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CODE DE COMMERCE … 

LÉGISLATION COMMERCIALE. 

    

Du Commerce maritime * 

  

TITRE KL, 
Des navires et autres bâtiments de ner. : 

es, ‘ 

ARTICLE 190. 

Les navires et aütres bâtiments de mer sont meu- 
bles. — Néanmoins ils sont ‘affectés. aux deites du 
vendeur, et spécialement ? à celles que k la loi déclare 
privilégiées. . : 

1051. Les mots navire, bâtiment de mer, où vaisseau, sont 
génériques et s’appliquent à toute construction destinée à na- 
viguer sur mer; les changements et les progrès réalisés dans 
les constructions navales, ‘soit par l'introduction de la vapeur, 
Soit-par toute autre cause, ne modifient pas cette règle: ne 
sont pas compris dans cette désignation, les chaloupes, canots 
ou autres constructions de mème espèce, qui sont'les acces- 
soires nécessaires d’un navire plus considérable, et n’en doi- 
vent pas être séparés; on peut les comparer aux objets ap- 
pelés par la loi civile immeubles par destination ; ils font corps 

-



6 LIVRE 11. — DU COMMERCE MARITIME. 
avec le vaisseau ; ils perdent leur mature propre ct'pour ainsi 
dire leur individualité. : :°-.: cire 

. D'autres désignations plus restreintes servent à faire con- 
naître l’espèce el la grandeur du navire; quelques-unes s'ap- 
pliquent exclusivement à la marine militaire, telles que frégate, 

 corvelle, elc.; d’autres sont communes à la marine militaire ct 
à la marine marchande, ou particulières à celle-ci, telles que 
bricks, tartanes, felouques, barques, ete. Ces désignations doi- 
vent également être négligées comme ne présentant, au point 
de vue du Code de commerce, aucune utilité. oo 
Lorsque rien ne restreint le sens du mot navire, ce motcom- 

: prend de plein droit les agrès.: On appelle ainsi les différents 
” objets qui forment l’apparcil indispensable pour meltre un vais- 
seau en état de naviguer, tels que la chaloupe, le canot, dont 
“nous avons déjà parlé, les mâts, les voiles, les cordages , les 
ancres, elc., qui nc-font' pas cependant partic intégrante du navire, et peuvent en être détachés sans fracture : il faudrait 
aussi comprendre dans les agrès, les canons destinés à l’arme- ment du navire et disposés pour son usage habituel (1). 

Les approvisionnements de gucrre ou de bouche sont in- diqués sous un nom particulier et appelés victuailles ou arme- tent. mi ot 
Le navire, avec tous ses accessoires, 'csl désigné sous le nom de corps quand il est mis en opposition avec le chargement ou 

Le. Le 

Cargaison, appelés facultés. ‘ LU, 
” La capacité de chaque navire doit être déterminée au moyen | d'une opération appelée jaugeage ; à laquelle il est procédé par des officiers publics préposés à cet effet. L'unité de'mesure servant à rendre compte de cette opération est appelée lonneau. Avant l'établissement du Système métrique, le tonneau était lou à la fois, une mesure de pesanteur égale à deux. milliers de livres, poids de marc; et une Mesure de capacité égale à quaraute-deux pieds cubes. Un navire de trois cents tonneaux - Pouvail donc, ou porter un poids de six cents milliers, ou con- tenir un volume égal à trois cents fois quarante-deux ‘picds .cubes. : . D ou . | 

2 

ee — I 2 2 
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DES NAVIRES ET, AUTRES .BATIMENTS DE MER.-— Art, 490. 7 

. Les nouvelles lois ont ordonné que le tonneau, en ce qui 
concerne le poids, équivaudrait à mille kilogrammes (arr. du. 

15 brum. an 9; loi du À8 germ. an 5), .ce qui n’a apporté que 
peu de changement à l’ancienne mesure ; elles n’ont rien dé- 

terminé en ce qui concerne la capacité qui est restée fixée à qua- 
rante-deux pieds cubes représentant, en nouvelles mesures, un 
stère quatre cents millièmes. : 

1052. Les navires ont également un nom el une. nationa- 
lité. . Lori | 

de 

Les anciennes règles de la matière maintenues } par la légis- 
lation intermédiaire n ’accordaient à un vaisseau les privilèges 

. de Ja nationalité qu'à la condition d’appartenir exclusivement 
à des Français ; une loi, en date du 13 juin 1845, a modifié 
cette règle: « L'art. 2 de la loi. du 21 sept. 1795, dit ce nou- 
.« veau texte, est abrogé dans la disposition qui porte qu'au- 
« cun bâtiment ne sera réputé français sin ’appartient pas cn- 
« tièrement à des Français. Toutefois, la moitié de la propriété 
« devra appartenir à des Français. Les art. 12 et 15 de la loi 
« du 27 vendém, an 2 sont modifiés conformément aux dispo- 
« sitions des $$ précédents. » 

Ces règles nouvelles maintiennent LL obligation pour 1e! navire 
d'avoir été construit en France, sauf certaines exceptions ex- 
pressément limitées ] par les lois en vigueur. 

L'acte qui constate que ces diverses conditions ont. été rem- 
plies cl prouve Ja nationalité du navire s appelle acte de fran- 
cisation ; il est délivré au propriétaire suivant les formes exi- 
gées par les règlements, et contient avec le nom de celui- -ci la 

| description exacte du navire et l’altestation qu ‘il a été mesuré 
et reconnu bien construit. Le navire reçoit en même temps un 
nom sous lequel il devra dorénavant être. désigné. : L. 

Toutes les embarcations de commerce employées à la navi- 
gation maritime portent à la poupe, non-seulement le nom qui 
leur a été donné, mais l’indication du port auquel elles appar- 
tiennent, sous peine d’ amende { L. du 6 mai 1841, art. 21). 
L “ordonnance du-5 décembre 18177 exige, en outre, qu'un pavil- 
lon spécial etuniforme soit affecté à tous les navires de chaque 
arrondissement maritime, indépendamment du pavillon natio- 

nai que tous doivent porter; l'armateur peut y.joindre des 

4: 

a



, 8 ct LIVRE I[, — DU COMMERCE MARITIME. ‘°°: 
“marques particulières ‘de reconnaissanée qu’il Aoit déclarer au “bureau de l'inscription maritime. Do ci serre ‘Les navires de commerce’ doivent être enregistrés au bureau des douanes du licu où'ils ont été construils. Si le propriétaire veut changer le navire de port, il doit fairé une doüble décla- ration au port, auquel le navire appartient, et à celui où il veut le faire enregistrer. | D. Enfin, pour sortir du port, un navire doit être muni d'une autorisation spéciale délivrée par l'administration des douanes appelée congé ; la forme dé cet acte varie selon l'espèce du na- vire ct la nature du voyage qu’il entreprend. LT : : ‘40535: La définition. que l’art. 598, C. Nap., a donnée des biens meubles par leur nature s'applique trop évidemment aux navires pour qu’il parût nécessaire que l'art. 190 vint la ‘confirmer ; mais cette décläration nouvelle a paru utile au mo- -ment où la loi consacrait pour les.navires, par exception aux Principes généraux , ‘un droit de suite et des priviléges par- liculiers. D LS Do ee Gelte affectation, dont parle la loi, ne peut étre confondue avec l’hypothèque toutefois 5; ct. Valin  énscignait . que les ayants droits n’avaient «que l’action révocatoire fondée sur ce que l’acheteur n’a pu acquérir le navire à leur préjudice » (1). La loi reconnaît donc les créanciers ordinaires et les créanciers privilégiés, mais n’en’reconnait pas d’autres; et si elle donne “à ceux-ci un droit de préférence, Je navire n’en reste pas moins ‘affecté à tous les créanciers ; lorsqu'il s'agira de distribuer ]es “deniers provenant de la vente qu navire, il y aura une dis- tinction à faire enire les créanciers privilégiés dont s’est parti- culièrement occupé le Code de ‘commerce, et les créanciers or- dinaires ; mais ce n’est qu’à ce momerit que la distinction est ue à établir, et jusque-là les droits des uns ét dés autres sont <gaux (Ve infra, n. 1075 et1079), ne La discussion au conseil d'Etat prouve que la disposition de l'art, 190 ne devrait pas être étendue jusqu'aux plus petits ba- eaux, (els que dé simples nacelles Ou embarcations scrvant 

  

A) Live 2, 1/40, art 27.7  



DES NAYIRES ET AUTRES BATIMENTS DE MER,—Art. 191. 9 

exclusivement à des promenades d'agrément (1), mais l’article 
s’appliquerait sans doute aux barques pontées, pouvant entre- 
prendre un. véritable voyage maritime : « Il faut entendre par 
bâtiments de mer, disait la Cour de cassation, quelles que soient 
leurs dimensions et dénominations, tous ceux qui, avec. un ar- 

mement et un équipage qui leur sont propres, remplissent un 
| service spécial et suffisent à une industrie particulière ; ainsi 

il faut considérer comme bâtiments de mer, , Jes sloops, barques 
ou bateaux de pêche » (2). 

* Un navire est souvent fa propriété indivige de plusieurs per- 
sonnes; dans l’usage, pour fixer : avec facilité et précision ‘les 

“droits de chacun, le navire est supposé avoir été partagé en un 
certain nombre de parties égales, le plus généralement au 
nombre de vingt-quatre; appelées quirats ;° tes copropriétaires 
sont appclés quirataires ou portionnaires, quel que soit le nom- 
bre de ces parties qu’ils possèdent, car il va de soi que chacun 
peut en avoir,: soit une, soit plusieurs. - De 

Cette copropriété conslitue une communauté œæ non une 
société, 

  

co CU ARTICLE 191. 

Sont privilégiées, et dans l'ordre où elles sont ran- 
gées, les dettes ci-après désignées : {les fräis de; jus- 
tice et autres, faits pour parvenir à la vente ei x'la 
distribution du prix; 2 les droits de pilotage, tonnage, 
cale, amarrage et bassin ou avant- bassin ; 3° les gages 
du gardien, et frais de garde du bâtiment, depuis son 
entrée dans le port jusqu’à la vente ; .4 le loyer des 
magasins où se trouvent déposés les: agrès et les appa- 
rauxs; 5° les frais d'entretien du bâtiment et de ses 
agrès ‘et apparaux, depuis son dernier voyage etsonen- 
trée dans le port; 6° les gages et loyers du capitaine et 
autres gens de l'é équi page employés ai au dernier v voyagé; 
  CETTE = per Pre prie cuis 

u) Proctsveraux, 7 ju 1807; Locré, te 18, pi 26. ce 
(2) Gass., 20 fév. 4848 (S.V.46.4.497). ce
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T° les sommes prêtées au. Capitaine pour les. besoins 
du bâtiment pendant le dernier voyage, :et le.rem- 
boursement du prix des marchandises par lui ven- 
dues pour le même objet; 8° les sommes dues au 
vendeur, ‘aux fournisseurs et ouvriers employés à Ja: 
construction, si le navire n’a point encore: fait de 
voyage; et les sommes dues aux créanciers pour four- 
nitures, Lravaux, main-d'œuvre, pour radoub, vic- 
tuailles, armement et équipement, avant le départ du 
navire, s’il a déjà navigué; 9°.les sommes prêtées à la grosse sur le Corps, quille, agrès, apparaux, pour 
radoub, victnailles, armement et équipement, avant 
le départ du navire: 10° le montant des primes d’as- surances faites sur le corps, quille, agrès, apparaux, et Sur armement et-équipement du navire, dues pour le dernier voyage ; 11° les dommages-intérêts dus aux affréteurs, pour le défaut de délivrance des marchan- dises qu'ils ont chargées, ou pour remboursement 
des avaries souffertes par lesdites marchandises par la faute du capitaine ou de l'équipage. — Les créan- ciers compris dans chacun des numéros du présent article viendront en concurrence, el au marc le franc, cn cas d'insuffisance du prix. . 

  

: ARTICLE 192. 
Le privilége accordé aux dettes énoncées dans le précédent article ne peut être exercé qu’autant qu’elles seront justifiées dans les formes suivantes : °les frais de justice seront constatés par les états de frais arrêtés par les tribunaux compétents ; 2° les droits de tonnage et autres, par les quiltances légales des receveurs; 3 Jes dettes désignées par les ‘n° 1, 3, &et5 de l'article 191; Seront Constalées par des états  
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arrêtés par le président du tribunal de commerce ; 
# les gages et loyers de l'équipage; par les rôles d’ar- 
mement et désarmement arrêtés dans les bureaux de 
l'inscription maritime; 5° les sommes prêtées et Ia : 
valeur des marchandises vendues pour les besoins dù 
navire pendant le dernier voyage, par des étais arrè- 
tés par le capitaine, appuyés de procès-verbaux 
signés par le capitaine et les principaux del’équipage; 
constatant Ja nécessité des emprunts; 6° la vente du 
navire par un acte ayant date certaine, et les fourni- 

‘lures pour l’armemént, équipement et victuailles du 
navire; seront constatées par les mémoires, factures 
ou états visés par le:capitaine ct arrêtés par l'arma- 
teur, dont un double sera déposé au greffe du tribu- 
nal de commerce avant le départ du navire, ou, au 
plus tard, dans les dix’ jours après sôn départ: ‘7° les 
sommes prêlées à la grosse sur le corps, quille, agrès, 
Apparaux, armement et équipement, avant le départ 
du navire, seront constatées par des contrats passés 
devant notaires, ou sous signature privée, dont les 
expéditions ou doubles seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce dans les dix jours de leur date; 
8°les primes d'assurances seront constatées par les 
polices ou par les extraits des livres des ‘courtiers 
d'assurances; 9 les dommages-intérêts dus aux af- . 
fréteurs seront constatés par les jugements, ou par 
les décisions arbitrales qui seront intervenues. 

“Afréleurs, 4069.“ IFrais de justice, 1058. [Pioisge 1086. 
Créanc.av. le dép.4062,1067|Gages de l'équipage, 4060. [Primes d'assurances, 4068. 
Droits dus à l'Etat, 4056. Gardien, 4057, 4059.  . |Sommesdues parl’ass. 1070. Entrelien du bâtiment, 1059, Loyer des magas. 1058,4039|— prêtées, 4064,1064,1067. Fournisseurs, 106% els. . jOuvriers, A0Gtets.. ‘| Vendeur, 4063, 4066. 

105%. Le Code de commerce a pris le soin, non-seulement 
d'indiquer quelles sont les dettes privilégiées sur les navires, 
mais encore de fixer l’ordre dans lequel ces privilées seraient
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exercés. Ainsi, les denicrs recueillis seront employés d’abord 
à payer intégralement les dettes. indiquées sous le n. 1, même 
dans le cas. où jls devraient être, par ce paiement, compléte- 
ment absorbés, S'ils ne sont pas épuisés, le surplus sera attri- 
bué aux dettes indiquées sous le n, 9. Ce n’est qu'après Pen- 
tier acquittement de celles-ci’ qu'il sera possible de payer les dettes indiquées sous le n. 5, et ainsi de suite. Si la somme restée libre est insuffisante pour désintéresser complétement 
les créanciers compris dans un même numéro, ils vienrient en concurrence et au marc le franc. Ces règles sont simples et fa- ciles à saisir. + ct «Le privilége, dit l’art. 2095, C. Nap., est un droit que la «qualité de la créance donne à un créancier d’être préféré aux «autres créanciers. » Ce n’est donc ni la date, ni l’accomplis- 
sement de certaines formalités, qui rendent une créance pri- vilégiée, mais bien uniquement la faveur duc à la cause d’où résulte la'créance ;' c’est le même motif qui établit l’ordre de préférence entre les créances toutes privilégiées, mais qui ne méritent pas toutes au même degré la faveur de la loi. Entre les créances comprises ai même numéro, aucune distinction n'est donc à faire à raison de l’antériorité de date où de cette circonstance qu’elles sont constiluées par ‘des àâctés authen: tiques ou sous signatures privées. ::-:.. Sos © L'art. 192 règle là forme dans laquelle l'existence et la l1é- gilimité de chacune de ces: créances doivent être justifiées, ct le Code. de commerce a comblé, à cet égard, une lacune de  Fordonnance de 1681 ; les principes généraux auraient suffi, sans doute, mais ils pouvaient, dans l'application, offrir quel- que incertitude et donner lieu à des difficultés que la loi-a pré- venues (1). CT oo Les dettes énumérées dans l'art. 191, C. comm., peuvent être rangées en trois catégories : 1° les frais de justice ; 2 les droits dus à l'Etat ; 5° les créances particulières ; elles ont été contractées, soit dans l'intérêt général, soit dans l'intérêt du 

vire : c’est d’après ces 
navire, soit à raison de l'usage de ce na distinctions que la loi les a classées. 

“i(1) Procès-verbaux, 7 juil, 4807; Locré, t, 48, Ve 802 4e.  
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. 4055. 1° Les frais de justice et autres faits pour parvenir à 
la vente et à la distribution du prix: Le Code dé commerce con: 
sacre ici les règles du droit civil (CG. Nap.; art: 2101 et 2105) ; 
il est naturel que les sommes déboursées, pour réaliser l’actif 
qui permettra de payer les créaneicrs, soient remboursées . 
avant toute autre dette. Il:est certain que le privilége n’est 
pas attribué aux frais faits par le créancier dans l'intérêt de 
sa créance personnelle, mais à ceux qui sont faits dans ! l'inté- 
rêt commun. 

Aueune distinction ne doit être établi, & Sous cette résoive, 
entre les frais légitimement faits, qu’ils puissent être qualifiés 
d’ordinaires ou d'extraordinaires, s'ils ont eu tous pour but de 
réaliser la vente du navire. 

Les états de frais seront taxés et arrêtés, à non pat le prési- 
dent du tribunal de. commerce, ainsi que. semble. l'indiquer 

‘ l'art, 192, n. 5, mais par le président du tribunal civil qui 
aura connu de la saisie et de la vente; et qui est seul compé- 
tent (1) pour constater celte éspèce de créance «CG: “Cornm., 
art. 192, n,1). , 

. 4056.20 Les droits de pilotage image cat émarräÿe; 
bassin, ou avant-bassin. _ : 

.. Le droit de pilotage est dà aux pilotes Témianetis nommés 
par le Gouvernement pour guider les navires à l’entréè ou à la 
sortie des ports, lorsque cette précaution est nécessaire. Les 
navires qui refuscraient cet aide n’en seraient pas moins  Îe- 
nus d’acquilter le droit de pilotage... 

. Les lois maritimes établissent, en outre, qie lorsqu? un n pi 
lote perdra sa chaloupe au service. d’un navire; l’armateur 
ou son représentant sera tenu d'en: payer la valeur (Déc. 12 
déc. 1806, art. 46; ord. 25 nov. 1844, art. 19), et la Cour 
de Poitiers a décidé, avec raison, qu ‘il ny avait pas lieu de 
distinguer si celte perte était arrivée en xbordant le navire, 
pendant que le pilote est à bord, ou lorsque, dans l'impossibi- 
lité d'aborder le navire, il a dù se conteriter de le diriger en 

le précédant dans les passes qu il doit franchir ; dans tous les 
  

(4) Procès-verbaux,7 juill, 1807; Loeré, t sr Pe 304; Avis du éonseil d'Etat, 

47 mai 4809, , .



140. 2102 LIVRE NI, — DU COMMERCE MARITIME, : : "7 : 
cas, le. pilote n’en était pas moins au service du navire. Le 
même arrêt décide que l’action est régulièrement formée coù- 
tre le propriétaire ou -armateur seul, sauf à’ celui-ci à se ré- 
gler avec tous .les chargeurs ‘pour la part d'indemnité qu’ils 
doivent supporter (1).: :-::: : Dr 
Les autres droits énumérés dans le texicreprésentent diverses 
rétributions exigées des navires et dues à l’Etat. Il faut y join- 
dre, sans doute, les créances appartenant aux administrations 
des douanes, de l'enregistrement et des domaines, -que dés lois 
particulières ont déclarées, dans tous: les cas, privilégiées (2). 

. Le recouvrement de ces ‘sommes intéressant le revenu pu- 
blic, les .créances-de cette espèce ont dù être préférées aux: créances particulières. D a nm NE 
- Les états ou quittances délivrés parles’ personnes réguliè- rement préposées pour recevoir ces différents droits suffisent pour justifier la delte, La qualité de ceux dont ils émanent ne : Permet pas que ces élats puissent être critiqués (art. 199, n.2), 1057. 5° Les gages des gardiens et frais de garde di bati- ment depuis son entrée dans le Port jusqu'à la vente. Entre les: diverses créances particulières privilégiées, la loi a placé, en première ligne, les frais de garde comme ayant contribué le: plus efficacement à Ja conservation du gage commun, Ces sa- laires seraient privilégiés, en ouire, par le droit civil, comme gages de domestiques (C. Nap., art. 2101). . .::.. . La loi ne distingue pas la coque du navire des agrès, quoi- que les frais de garde ne s'appliquent Proprement qu’à la coque: même, parce qu’il semble impossible que la vente s’en fasse sé- parément (3).. ou reed er Cie ec 1058. 4 Le loyer des Magasins où se trouvent déposés les: agrès el apparaux, Si l’art. 191 avait voulu distinguer la coque du navire des agrès, il cût semblé nécessaire que, Sur ceux- ci, Je loyer des magasins fût préféré aux gages du gardien :. Rois nous avons ‘expliqué. tout à l'heure Pourquoi cette dis- : Unclion n’a pas été faite; le Propriétaire trouve une compen- 

“4 

  

   

{) Poitiers, 12 mai 1847 (D.P.47.2,410). (2) Cass., 47 oct. 4844, ce D (3) Precès-verbaux, 7 juill. 4807; Locré, 1. 18, D. 297.  
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salion d’un autre côté, en voyanl'son privilége s'étendre sur 
la coque même : on peut ajouter que le privilége,' dont il est 
ici question, subsiste après que les agrès sont sortis des ma- 
gasins, et est indépendant d’ailleurs du. droit qui appartient à 
tout propriétaire sur les objets garnissant les lieux loués (1): 

1059. 5° Les frais d'entretien du bâtiment et de ses agrès et 
apparaux depuis son dernier voyage et son entrée dans le port. 

Des dépenses peuvent avoir été ‘nécessaires pour empêcher 
la détérioration du navire depuis son retour ; Ja loi à eu soin 
de règler ce qui devrait être faits « 2" 1". | 

Les gages du gardien, le loyer d des magasins’ et les frais 
d'entretien doivent être constatés par état, que le président 
du tribunal de commerce ne se borne pas à arrêter à la somme 
qui a été fixée par qui de droit;.. il les examine et peut, s’il 
y alieu, les taxer et en réduire le chiffre, sauf les recours 
que le droit commun à réservés contre e des décisions de celte 
nature. : :..: Soft Liu Loncin: 

.4060. Go Les gages el 2 lo! yers 5 du capitaine el ‘autres gens de 
l'équipage ‘employés au dernier voyage. L'art. 191, après avoir 

placé en première ligne, dans l’ordre qui lui a paru le meil- 

leur, les créances qui ont contribué à conserver.le navire de: 
puis sa rentrée dans le port, .arrive aux créanciers qui ont 
veillé à la conservation du gage commun pendant le dernier 
voyage. Il nomme d’abord le capitaine et les gens de l’équi- 
page comme élant ceux qui. y ont. Coopéré:de la manière la 
plus efficace. Plus la créance est récente et plus elle rencontre 
de faveur, parce que si le navire eût dépéri dans le port; par 
exemple inutilement, eüt-ilété conservé pendant le voyage (2), 
Nous verrons plus. tard que l’art. 271 accorde également aux 
matelots des droits sur le fret. o ie 

L'art. 191 limite le privilége à ce qui est dû pour le dernier 
voyage du navire; toutefois, si le capitaine et les gens de l’é- 
quipage ont été engagés par un seul acte pour le voyage d'aller 
ct de retour, ces deux voyages, en ce qui les concerne, sont 
réputés n l'en faire qu’ un, lors même que les ciroonstances de- 

  

(1) Procès-verbaux, 7 juil. 1807 ; Locré, L. 18, P. 297; Pardesus n. os. 
(2) Locré, Esprit du Code de comm, te 3, pe 17. -
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vraient faire décider autrement,” en ce qui concerne les assu- 
reurs (1). La même règle ne pourrait plus être appliquée en 
faveur des gens de l'équipage qui auraient été conservés, si le 
voyage a été rompu et le navire affrété pour une autre destina- 
tion (2)4. ie ce ee 

Les rôles d'armement et de désarmement arrêtés dans les bu- 
reaux de l'inscription maritime.forment par éux-mêmes une 
justification complète de .cette créance (CG: comm:, art. 199, 
m4). on: CHE en sc tte Lo ‘ 
4061. 7° Les sommes prêtées au capitaine pour les besoins 
du bâtiment péndant le dernier voyage et le remboursement du 
prix: des marchandises par lui vendues pour. le même objet. Au- 
cune. distinction n’est à faire pour les créances combrises dans 
ce numéro -entre les prêteurs simples et les prèteurs à la 
grosse (5): Les sommes empruntées, même à ‘la grosse, mais 
avant le’ départ, ne viennent qu’au neuvième rang, d’après le 
principe exposé tout à l'heure et en vertu duquel les créances 
les plus récentes sont toujours préférées à celles qui sont plus 
anciennes. Mais il faut dire avec Dageville, « qu’entre les det- 
tes, toutes également comprises au: septième rang, il y à égà- 
lement un ordre de préférence, et que les créances les plus 
récentes doivent être acquittécs avant celles qui’ ont été an- 
térieurement contractées, quoique dans.le cours du’ rême 
voyage ».(4):. Cette règle semble contraire au principe posé 
dans le dernier alinéa de l’art. 191, et si telle avait été la vo- 
lonté du législateur, il auräit dû le dire d’une manière expli- 
cite;' cependant celte opinion est généralement admise (5) ct 
sé trouve justifiée par la disposition ‘formelle dé l’art. 525 qui ne semble pas pouvoir être séparée de celle que nous exami- nons. LA Uni ee 

‘ Dans tôus les cas; pour qu’il y ait lieu à préférence, il faut qu il y ait eu plusieurs relâches -Successives'et plusieurs répa- 

{) Cass,, 3 juin 4898: É | ni | 
‘ c) Dan 24 nov. 1893: Dalloz, Rép; n 464." 
o Dsl” ed 5 Boulay-Paty, L 3, p. 456; Dageville 

(5) Boulag-Patÿ, t 4er, P. 448 ; ‘Pardesis, h, 954: Dalloz. Rs .&s marit., mn, 249. res Ne. sus, n. 954; Dalloz, Rép.; v 

st 2, P. 535 et % 

Droit  
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ralions qui se sont succédé, car les diverses sommes employées 
à une réparation unique viendraient évidemment en concur- 
rence et ne seraient considérées que comme un seul. prêt fait 
par plusieurs personnes. Do es 
Le privilége acquis pour les sommes prêlées à la grosse 

s'étend non-seulement au profit maritime qui à élé stipulé, 
mais aux intérêts ordinaires à 6 pour 100, qui ont couru de- 
puis l'expiration des risques jusqu’au remboursement (4). : 

Pour éviter des emprunts abusifs, l’art. 192-5* exige que les 
créances résultant des sommes prêtées et des marchandises 
vendues soient justifiées par des états arrêtés par le capitaine, 
appuyés de procès-verbaux signés par lui et les principaux de’ . l'équipage constatant la nécessité des emprunts ; mais les pré- ieurs ne sont pas tenus à justifier. de l’utile emploi qui. a été 
fait par le capitaine des sommes qui lui ont été prêtées.. | 
4062. 8° Les sommes dues aux vendeurs, aux fournisseurs 
el ouvriers employés à la construction, si le navire n’a point encore fait de voyage; Le eu 

Æt les sommes dues aux créanciers pour fournitures, tra- 
vaux, main-d'œuvre ;. pour radoub, victuailles, armement et équipement avant le départ du navire, s’il a déjà navigue. 

Les deux ordres de créancicrs dont parle ce numéro ne peu- vent pas venir en concurrence; les uns. excluent les autres. L'art. 194 expliquera bientôt ce qu'on doit entendre par voyage. L'art. 194 donne pour: effet au voyage accompli par 
le navire de purger, d’anéantir le privilége des. vendeurs, des fournisseurs et ouvriers ; le navire n’est plus affecté désor- mais qu'aux créances énumérées dans la seconde partie de ce huitième paragraphe. . ou 

1065. Le projet primitif n’avail' pas placé le vendeur au nombre des créanciers privilégiés ; l'observation en fut faite 
au conseil d'Etat, etil a été mis au rang où nous le voyons (2). 

Sous l’ancienne jurisprudence il y avait controverse, pour savoir, si le navire, quelque voyage. qu’il fit, restait affecté au privilége du vendeur; le doute n’est plus possible, ct le 
  

(4) Casse, 20 fév. 1844 (S.V.G41497. 
(2) Procès-verbaux, 7 juil. 1807; Locre, t, 48, p.209. 

Ille 

19
 

 



18 .. : LIVRE IR — DÜ COMMERCE MARITIME, 

privilége n'existe que si le navire n'a pas encore navigué.' 
Mais Dageville demande si le vendeur, ayant perdu le privi- 

lége que la loi lui accorde, n’est pas fondé encore à revendi- 
quer son navire non payé contre l’acquéreur, même après un 

voyage accompli, lorsqu'il existe encore en nature entre les 
mains de celui-ci. Il se prononce pour l’affirmative, en invo- 
quant les principes consacrés par la loi des faillites sur la re- 
vendicalion (1). Les règles n’en. sont pas applicables, selon. 
noüs, puisque les marchandises ne peuvent être revendiquécs 
après avoir été livrées ; et; dans tous les cas, il semble impos= 
sible d’assimiler un navire, quoique meuble, à des marchan- 
dises. "+ , ‘°° Pt et 

- Il va de soi que, si le propriétaire-vendait son navire avant 
d’avoir payé les fournisseurs et ouvriers, ceux-ci lui scraient 
préférés. 7: ©. +: ot 

Quelquefois en effet le propriétaire exerce la profession d’en- 
trepreneur et a fait construire le navire dans ses magasins ou 
ses chantiers par des sous-entreprencurs: ou ouvriers qu'il cm- 
ploie et salarie: La plupart du temps, dans ce cas, le construc- 
teur n’a pas d'autre but que de vendre le navire après. qu’il 
aura été achevé, DUO ui ee  d 

Les fournisseurs ct ouvriers n’auraient pas d’action directe 
contre l'acheteur, mais ils pourraient faire valoir leur privi- 
lége sur le navire même el former opposition dans tous les 
cas avant le paiement fait au vendeur... Mo , 
4064. En dehors de cette: hypothèse, 

construit au compte du propriétaire, ‘so 
constructeur salarié par lui, son agent, son préposé, qui donne 
les plans, surveille les ouvriers et règle les mémoires des four. 
nisseurs de matériaux. Dans ce cas, le propriétaire ‘est scul 
engagé envers les fournisseurs et les ouvriers, : qui ont contre 
lui une action personnelle directe, et sur] 
dont parle le huitième Paragraphe de l'art. 191 

Enfin, il arrive souvent aussi qu’une perso: 
consiruire - un navire {r 

un navire peut être 
us la direction ‘d’un 

sonne qui veut faire 
aite à forfait avec üu-entrepreneur et forme avec lui un contrat semblable à ceux qui se font jour- 
    

(4) Dageville, t.2,p. 26. : 

e navire, le privilége 
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nellement en matière civile aÿec dés ärchilectes, cntrejirencurs 
où maçons, pour la constrüclion d’une maison ou de tout autre 
bâtiment, L’entrepreneur prend à ses risques et périls tous les 
arrangements. nécessaires avec les ouvricrs et fournisseurs, 
dont il devient le débiteur exclusif, ct ceux-ci n’ont aucune 
action directe contre le. propriétaire ni aucun privilége sur le 
Vaisseau qui n’a jamais appartenu à leur débiteur. ie 

Ces principes sont acéeptés sans difficulté séricuse, mais, 
dans chaque affaire, le débat peut s'élever pour savoir si l’en- 
trepreneur construisait & forfait et pour son compte, ou s’il 
dirigeait la construction comme agent, du propriétaire et ‘pour. 
le compte de celui-ci, ©" . *. Phacuete u. 
‘Le propriétaire doit éviter avec soin de rien faire qui puisse. 
tromper les fournisseurs et ouvriers sur les rapports qui exis- 
tent entre lui et l'entrepreneur ; il faut qu'ils aient eu con. 
naissance suffisante de la convention ou que les circonstances 
n'aient pas permis qu'ils aient pu suivre raisonnablement la. 
foi du propriétaire. « Attendu, dit un arrêt de la Cour de cas-. sation, que lorsque l'entrepreneur construit à forfait. pour le. compte d'autrui, les fournisseurs et ouvricrs employés. à la: construction n’ont d'action contre Ie tiers avec qui ils n’ont 
pas traité que pour ce qu’il peut devoir à l'entrepreneur, mais: que le propriétaire. ne peut néanmoins se meltre à l'abri de. leurs poursuites, qu'autant qu’ils auraient eu connaissance du: traité d’une “manière certaine .et suffisante pour les priver de. leur privilége: sur un objet qui serait reconnu n'être pas la propriété de l'entrepreneur » (1). : - : ee core . Ce sera donc, dans chaque espèce, une question de fait aban-: donnée à l'appréciation des juges du fond (2). : : .: … -. "Les ouvricrs auraient action contre le propriétaire, dans tous ; Îcs cas, pour la partie du. prix qui pourrait être encore due à: l'entrepreneur (5). Un 

On pourrait induire des expressions dont s’est servi M: Pär- 
  

  

(3) Gass., 30 juin 1829. D durcit (2) Rennes, 7 mai 1818; Rouen, 34 mai 1826; Aix, 30 mai 1897 ; Caen, 21 mars 1827. . De . oi (8) Boulaÿ-Paty, t 4%, n,124; Dageville, t. 2, p. 243 Pardessus, n, 943. 
° ° 9 me



20 LIVRE I, — DU COMMERCE MARITIME. 

dessus que, même dans le cas où le navire a été construit à | 
forfait, les ouvriers et fournisseurs, s'ils n’ont pas d'action 
directe contre le propriétaire, n’en conservent pas moins leur 
privilége sur le navire (4). Cette doctrine ne serait pas admis- 
sible. On peut regretter, sans doute, que la loi, qui a voulu 
entourer d’une protection spéciale ét privilégiée les intérêts 
des ouvriers,‘ quand ils ont pour débiteur lé propriétaire du 
navire, cesse de leur prêler ce secours quand ils n’ont plus 
d'action personnelle que contre l'entrepreneur à forfait. On 
aurait pu astreindre peut-être le propriétaire à s'assurer, avant 
de payer, que les ouvriers et fournisseurs sont désinléressés, 
ou le soumettre à quelques formalités ; mais l’article. n’a ja- 
mais élé entendu dans ce sens. La déclaration du 16 mai 1747, 
rendue pour expliquer la disposition analogue sur le mème 
sujet que contenait l'ordonnance de‘ 1681, était moins favo- 
rable encore aux fournisseurs et ouvriers que les principes 
adoptés par la jurisprudence moderne. IL paraîtrait bien dur, 
en cfet, d'astreindre le propriétaire de bonne foi à payer deux 
fois, lorsque les fournisseurs et ouvriers Sontautorisés, dans tous 

* les cas, à former opposition entre ses mains ct à réserver ainsi 
tous leurs droits. L’entrepreneur n’a jamais été propriétaire. 

1065. Si un navire, avant même d’avoir navigué, el par 
suile d’un très-long séjour dans le port où il a été construil, 
avait besoin de radoub et de réparation, nul doute que les ou- 
vricrs employés à ce travail ne dussent être assimilés à ceux qui ont été employés à sa construction (2), oc 

: Les prèleurs ne jouiraient pas des priviléges attribués à ceux 
qu’ils auraient désintéressés, s’ils ne s'étaient pas fait Subroger à tous leurs droits (5). : *: ."". . oo FU 

1066. La dette résultant de la vente du navire doit étre constatée par un acte ayant date certaine, mais la loi n'exige pas qu'il ait été dressé dans la forme authentique (art. 192 nu. 6). su Den 
Si le navire a fait un voyage, et que le privilége perdu pour 

— . (1) Droit comm,, n. 943 et 954. 
(2) Pardessus, n, 954 ; Dageville, t, 9, p. 23. Fi (3) Pardessus, n. 954 ; Dalloz, Rép., v° Droit marit., n, 257,  
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les vendeurs, fournisseurs et éuvriers, soit passé aux créanciers 
désignés dans le deuxième paragraphe du'n. 8 de l’art. 191, 
l'art, 192, n. 6, fait connaître de quelle manière doivent être 
constatés les mémoires, factures et états : à défaut de l’ accom- 
plissément de ces formalités dans le délai prescrit, les créanciers 

perdent leurs priviléges. Un jugement par défaut, rendu con- 
tre le capitaine du navire, le condamnant à payer le montant 
de ces fournitures, ne e tiendrait pas lieu de l'exécution litté- 
rale de la loi (1). . | 

. Le tribunal de Marseille a jugé, en outre, le 5 juillet 1895, 
que l’affréteur ne pouvait remplacer l'armateur du navire, au 
moins dans le lieu où demeure cclui-ci. 

1067. 9 Les sommes prétées à la grosse sur le corps, quille, 
agrès, apparaux, pour radoub, vicluailles, armement, équipe- 
ment avant le départ du navire. Un arrêt de la Cour de Caen 
a résolu la principale difficulté que pouvait soulever cette dis- 
position de la loi. Sile voyage est rompu avant le risque com- 
mencé, même par le fait de l’armateur, il n’y a pas contrat à 
là grosse ; le prêteur n’a droit qu’à l'intérêt ordinaire, mais 
le privilége n’en subsiste pas moins parce qu’il n’élait pas le 
prix du risque, mais la condition sans laquelle le .prêleur n’au- 
rait pas consenti à prêter : il suffit que le prêt ait eu lieu etque | 
és parties aient eu l'intention’ de faire un contrat à la grosse. 
Mais, si les parties ont expressément déclaré annuler l'acte de 
contrat à Ja grosse et fait un nouveau contrat, qu'il y ait cu 
novation et intention de réduire le contrat ancien à un simple” 
prét, le privilége est anéanti (2). . 

‘Il résulle de ce que nous venons de dire que le privilége 
n’existerait pas pour les sommes données en simple prét sans 
qu’il y ait eu contrat à la grosse ; les prêteurs ônt dû se faire 
subroger aux droits des fournisseurs et: ouÿriers que leur ar- 
gent a servi à payer (supra, n. 1065). 

© Nous avons dit également que, lorsque le privilége existe 
en faveur du donneur à la grosse, ils étend a au profit maritime 
  

{1) Caen, 28 fév. 4844 (S.V.44.2.295). 
(2) Caen, 28 fév. 1844 (S.V.44.2,295). — Conträ, Boulay-Paty, t Le pe 1425 

Dogeville, 1, 2, p.29. drars
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ct aux intérêts de terre courus depuis la: cessation des ris- 
ques (1) (supra, n.1061). ii : « On demande, dit Dageville, si ceux qui ont fourni en na- 
ture des agrès, apparaux,. victuailles, des objets d'armement 
et d'équipement, cffectué des radoubs ct des réparations, se- 
ront admis à exercer le privilége, tandis que l’article-ne parle ‘que des donneurs à la grosse sur les mêmes objets. » Dagc- 
ville nc croit pas possible de {c refuser, et il ajoute : «On doit convenir que ce serait à l’aide d’une subtilité puérile que l'on 
élèverait sérieusement cette prétention » (2). Ces créanciers 
sont compris dans le n. 8 de Part. 191, ct sont méme préférés au donneur à la grosse. Dagcville semble l'avoir perdu de vue. 

Nous examincrons, sous Part. 595, G.-comm., ce qu’il faut 
décider pour les deniers prêlés pour un précédent voyage ct laissés par continuation où renouvellement, et si le privilége doit être restreint exclusivement aux dépenses faites pour le 
dernier voyage. "0 2 un L'art, 199, n,7, dit de quelle manière cette dette sera con- Sale 

4068. 100 Le montant des primes d'assurances faites sur les corps, quille, agrès, -apparaux, et sur armement et équipement du navire, dues pour le dernier voyage. L’assureur. créancier pour primes dues à l’occasion de voyages antérieurs est for- mellement exclu, et le privilége restreint aux deltes contrac- tées pour le dernier voyage seulement. D . Al est sans difficulté que, s’il.y.avait novation de la créance parce que l'assureur aurait quittancé la police sans réserve aucune, ct que la dette n’eût plus pour cause les primes mê- mes, mais s’appuyät sur tout autre titre que la police d’assu- rance, cette. disposition Cesscrait également de pouvoir. être | invoquée, mais, si la police même expliquait que le paiement a été fait en billets de prime, el que la quittance n'eût été donnée que sous réserve d’encaissement, ils n'auraient pas opéré no- valion, et le privilége serait conservé jusqu’à leur acquittement. Dans les assurances à temps limité, les divers voyages ac- 

: (4) Cass,, 20 für. 4844 ; Dalloz, Rép:, n 1268. (2) Dageville, & 2, p, 27 et 28... OT 
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complis pendant la durée du risque doivent être considérés 

comme n’en faisant qu’un seul (1). oo a 

La créance résultant des primes d'assurance est constatée 

par les polices ou par les extraits des livres des courtiers d’as- 

surances (art. 192, n: 8). + ‘ : Ts cui 
Les courtiers peuvent, dans tous les cas, être remplacés par 

les notaires. u : 
Les billets de prime souscrits par l'assuré établiraient éga- 

lement la créance, ct, comme nous l'avons dit tout à l'heure, 

n’opéreraient pas novation. 

1069. Les dommages-intérêts dus aux affréleurs pour le 
défaut de délivrance des marchandises qu ‘ils ont chargées, ou 
pour remboursement des avaries souffertes par lesdites marchan- 

dises par. la faute du capitaine de l'équipage. Quoiqu'il y ait eu 

discussion, il faut décider que cette disposilion est restrictive, 

ct que l’affréteur, en dehors des deux cas spécifiés par la loi, 
n'a pas de privilége pour . toute autre -créance . qui il aurait 

à faire valoir (2). 
Les dommages- intérêts dus aux affrétours doivent! être con- 

statés par les jugements ou par les décisions arbitrales ‘qui 

sontintervenues (art, 192, n. 9). Dageville croit qu’une trans- 
aclion ayant date certaine pourrait remplacer ‘le jugement, 

mais il cst contraint lui-même, après avoir posé ce principe, 

d'y ajouter tant de restrictions, qu'il annule, en fait, pour 

ainsi dire, ce qu’il accorde en droit (5). Nous ne pensons pas 
que Ja loi permette, dans ce cas, des équivalents. 

L'art. 191 a complété les dispésitions de l'ordonnance de 

1681 (liv. 1%, tit. 14, art. 16) en adoptant le commentaire 
de Valin et les solutions données par a jurisprudence. * * 

. 4070. À l’occasion de quelques-unes des: créances ‘dont 
s'occupe l’art. ‘191, on a demandé si le privilége devait sub- 
sistér en cas de perte du navire et frapper les sommes dues 
par l'assureur. Valin avait soutenu l'affirmative (4), mais celte 

  

(1) Rouen, 7 juill. 1828. 
(2) Valin, art. 16, tit. 44, liv. 4°"; outay-Patys Le 4er, p. 450. 

(3) Dageville, t 2, p. 38 et 39. : ° oc ë 
(4) Liv. 45, tit. 42, art. 5, .:
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opinion est unanimement repoussée, et ce n'est, en: toutes 

! £ Lu , circonslances, que dans les rapporls exclusifs de l'assureur et de l'assuré que la somme payéc'cst considérée comme repré- sentant l'objet assuré. FU 
. Le 17 e # Le rang assigné par la loi aux priviléges énumérés dans l'art. 191 ne pourrait être changé par les conventions des parties sans l’aveu formel et très-peu probable des parties inté- ressées. 

ARTICLE 193. 
Les priviléges des créanciers seront étcints, —indé- -pendamment des moyens généraux d'extinction des Obligations, — par la vente en justice faite dans les formes établies par le titre Suivant ; —ou lorsqu'après une vente’ volontaire, le navire aura fait un voyage en mer sous le nom et aux risques de l'acquéreur, et Sans Opposition de la part des créanciers du vendeur. 
1074. Cet article rappelle, surabondamment sans doute, qu'avec les obligations mêmes s’éteindraient les priviléges, Mais, lorsque l’obligation continue à subsister, le privilége que l’art. 191 y a attaché peut être purgé ct disparaître dans les deux cas énumérés par l’art. 195: Ja vente en justice et la vente Volontaire suivie d’un voy. age ; la ‘dette ne scrait plus qu'une obligation ordinaire (1). . cr La loi parle, sans faire de distinction, del pourvu qu’elle soit faite dans les formes ét il faut en conclure que la disposition n° 

à veñle en justice, 
ablics par le titre 2; 

ès, faite forcément'en justice par suite de minorité, ou parce que la succession a été acceptée sous béné- fice d'inventaire : mais l'opinion générale refuse d’y assimiler | > Même en justice, quand ce mode n’est pas obligatoire (2). La distinction ne nous semble L D
 

(1) Procès-verbaux, 7 juil. 4807; Locré, (2) Pardessus, n. 950: Dageville, t, 
t 48, p. 303, ‘ 

2, pe 44 . . our 
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pas justifiée. En admettant ‘que dans la licitation entre ma- 
jeurs la vente ne soit pas forcée, le mode choisi au moins 
serait évidemment facultatif ; mais l’art. 195 nous semble avoir 
voulu mettre en opposition la vente faite dans les formes éta- 
blies par le titre 2, et.la vente faite de toute autre manière, et 
non la vente forcée et la vente volontaire. La garantie réside, 
‘en effet, tout entière dans la publicité qui entoure la vente 
faite en justice, quel que soit le motif qui y a fait récourir. * 

_ Jusqu'à la vente consommée en justice, et même après la 
saisie, les créanciers conserveraient leur privilége en formant 

opposition. - 
1072. Si la vente volontaire n’a pas été faite en justice dans 

les formes établies par le titre, ledernierparagraphedel’art.193 
‘détermine à quelles conditions les priviléges des créanciers sont 
étcints, et l'acheteur, à l'abri de tout recours de leur part: l’une 
et l’autre condition doivent être accomplies et sont rigoureuse- 
ment exigées ; il faut qu’il y'ait eu voyage et qu’il ait été ac- 
compli sous le nom et aux risques de l'acquéreur (1). 

Le créancier alléguant qu'il a ignoré la vente, tandis que 
. l'acheteur pouvait aisément connaître la créance, parce qu’il 

s'agissait d’un contrat à la grosse, par, exemple, transcrit au 
greffe du tribunal de commerce, n’en serait pas moins repoussé, 
‘si, du reste, la fraude n’était pas alléguée (2). : 

Le voyage doit être réputé fait au nom de l'acquéreur, quelles 
que soient, du reste, les circonstances relevées, lorsqu'il a fait 
-transcrire son litre d'acquisition sur le registre des francisations 
au port où est immatriculé le navire, ct si l'assurance, en outre, 

‘a été faite en son nom (3). Mais, si ces circonstances semblent 
suffisantes, dans tous les cas, pour établir que le voyage a été 
-fait sous le nom et aux risques de l'acquéreur, ce ne sont pas 
‘les seules qui puissent être alléguées : dans le silence de la loi, 
il faut bien admettre que les juges auront à cet égard un pouvoir 
illimité d'appréciation, mème lorsque la fraude n’est pas 
.alléguée; on peut € établir en principe, au moins, que les créan- 

  

4) Boulay-Paty, t 4er, p. 460; Rouen, 2 26 mai 1840: Dllos, o Répes n. LG. 
(2) Aix, 22 déc. 1894; Dalloz, Rép, n,287% . 
(2) Même errét,
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ciers privilégiés doivent avoir eu la possibilité de connaitre la 
vento elle nom de l'acquéreur. : ot ci 
. L'opposition des créanciers doit être notifiée à l'acquéreur 
comme au vendeur (1). 4. : 1. . , :.. . 

On'a demandé si ceux qui sont devenus créanciers du ven- 
deur depuis la vente, mais avant l'achèvement du voyage, 
avaient un privilége. La négative paraît certaine, puisque le 
vendeur s'était complétement ct légalement dessaisi ; mais 
plusieurs auteurs exigent que l’acte de vente ait date certaine (2). 
Ceite restriction ne nous semble pas admissible, ct, si la fraude 
de l'acquéreur n’est pas alléguée, l'acte doit avoir toute sa 

“vertu, même à l'égard des tiers (5); en matière commerciale, 
l'acte sous seing privé fait foi de sa date. °°: 
: 4075. Si l'opposition a été régulièrement faite en temps 
utile, l'acquéreur, même quand il aurait payé le prix, est tenu, 
ou d’acquitter les dettes, ou de rapporter le prix entier aux 
Opposants, ou de faire abandon du navire acquis par lui. | 

Sile prix entier rapporté aux créanciers est insuffisant pour 
les désintéresser, ils’ ne pourraient'faire annulér Ia vente ct 
poursuivre la saisie et la vente forcée sur la tête de leur créan- 
cier qu’en établissant la fraude (4). Lee ii 

Si l'acquéreur, au lieu de payer le prix aux opposants, préfère 
délaisser le navire, il devient de nouveau le gage commun de 
lous les créanciers, comme: si la vente n’avait jamais existé. 
L’acquéreur scul pouvait reprocher aux créanciers non oppo- 
sants leur. négligence ; cette’ exception a -été exclusivement 
introduite en sa faveur (5). DUT oi 

Les navires, quoique meubles, sont affectés aux dettes du vendeur, ct sans distinction des.créancicrs simples ou privilé- giés; l’art. 195 ne déroge point à ce principe posé par Part, 190, et l’accomplissement des formalités ordonnées par l’art. 195 est exigé tout aussi bien pour faire tomber le droit des créan- 

D Pr PP a 1 Do 290 ; 3-Paty, t4er, p, 463 ; Delvincourt, te 2, p.194. (3) Dagerille, t, 2, p. 56; Dalloz, Rép., v° Droit marit,, n. 291. (4) Pardessus, 0.950; Dageville, t, 2, p.54. ‘ (5) Valin, sur l'art, 2, tit, 40, liv. 2: Delvincourt, t, 2 a . p ° 5. * 195; PBoulay- +4 pe 462; Dageville, 1,2, p, 45. LE . Oulay-Paty, 
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ciers privilégiés sur lenavire quele droit des créanciers simples; 
l’acheteur, pour repousser l’action des créanciers, ne serait pas 
admis à prétendre que ces formalités ne sont exigées que pour 
purger les créances privilégiées, et que tout autre créancier ne 
peut se prévaloir d'un droit qui est spécialement réservé aux 
premiers (1) (V. suprä, n. 1055, et infrä, n. 1079). 

  

ARTICLE 194. : 

Un navire est censé avoir fait un voyage en mer, 
— lorsque son départ et son arrivée auront été con- 
statés dans deux ports différents et trente jours après 
le départ; — lorsque, sans être arrivé dans un autre 
port, il s’est écoulé plus de soixante jours entrele 
départ et le retour dans le même port, ou lorsque le 
navire, parli pour un voyage de long cours; à ‘été plus 
de soixante jours en voyage, sans “réclamation de la 
part des créanciers du vendeur, 

1074. Le principe posé Jar 6 cet article existait it déjà dans 
l'ordonnance de 1681 (liv. 2, tit, 10, art. 2); ct le Code a 
essayé de compléter l’ancienne loi, en déterminant dans quel 
cas le navire devrait êlre réputé avoir fait un voyage en mer. 
Il s’est-aidé des décisions de l'ancienne jurisprudence, mais 
sans pouvoir arriver, m malgré les efforts tentés au conseil d E 

tat (2), à faire disparaitre | toute incertitude. ‘* : 
. Le voyage est accompli, si Je départ et l’arrivée du naviré 
sont constatés de la manière déterminée par les règlements, 
dans deux ports différents à trente jours d'intervalle. Mais, s’il 

résultait des circonstances que le voyage est simulé, ou que le 
navire n’eût éLé dans un port voisin que pour se faire radouber, 
les juges décideraient que le vœu de l’art, 194 n’est pas rem- 
pli (5). La longueur du trajet accompli, par exemple, de nos 

  

(1) Aix, 20 août 1819. UT 
(2) Procès-verbaux, 7 juill. 4807;  Locré, te 48, p- 303cts 
(3) Pardessus, n. 950; Boulay-Paty, L Le, p.166; Dageville, t 2 D. AT. |
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jours, par un bâtiment à vapeur, ne serait d'aucune considéra- 
tion en dehors des conditions posées par l’art. 194. 

La loi permet encore de considérer comme un voyagc'ac- 
compli une navigation de soixante jours,‘ depuis la sortic jus- 
qu'à la rentrée du navire au port d'armement, ou lorsque le 
navire est parti depuis le même temps pour un voyage de long 
cours, sans réclamalion de la part des créanciers: 

Ces règles sont générales et s'appliquent sans distinction à 
tous les navires, quelle que soit leur dimension ou leur des- tination. oct mi 

: 4075. Dageville demande qui des créanciers dû vendeur ou 
de ceux de l'acheteur devront étre préférés dans le cas où le navire éprouverait le besoin d'être radoubé pendant les délais fixés par cet article pour la purge des priviléges. Il décide, con- formément àla règle expliquée sous l’art.199, et d’après laquelle les créanciers les plus récents sont toujours préférés, que les “delles contractées par l’acheteur. devraient obtenir la priorité et primer les autres dettes privilégiées. Ces dépenses seraient privilégiées, quelle que soit la qualité de l'emiprunteur, comme frais faits pour la conservalion de Ja chose (C. Nap., art. 2102, n. 3): Fe te de ee 

“ARTICLE 195. 
. La vente volontaire d'un navire doit être faite: par écrit, et peut avoir lieu par acte public ou par acte Sous Signature privée. — Elle peut être faite pour le navire entier, ou pour une portion du navire, — Je navire étant dans le port ou en voyage. 

1076. La loi exige que la vente d’un navire soil constatée par écrit; cette condition est de rigucur (1). L'acte de vente authentique, ou Sous scing privé, doit contenir copie de l’acte de francisation, conformément à la loï du 27 vendémiaire an 2, art. 18, qui, à cet égard, est Parfaitement conciliable avec Je Code de commerce (2). 
  

nn (4) Procès-verbaux, 7 juill, 1807 ; Locré, t 18, p. 305, h (2) Pardessus, n, 607 ; Dageville, t 9, De50.-  
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Le changement de propriété oblige le nonveau propriétaire 
à remplir des formalités à peu près semblables à celles qui sont 
imposées au constructeur. : : 

La vente partielle, comme la vente totale, doit être faite par 
écrit; les ventes de parties du bâtiment doivent être inscrites 
au dos de l’acte de francisation (L. 27 vendém. an 2, art. 17). 

On ne peut considérer les expressions de l’art. 195 comme 
purement énonciatives ; elles ont un sens limitatif. La vente 
même verbale, si elle n’est pas déniée, peut sans doute cngager 

le vendeur envers l’acheteur, mais elle ne pourrait être prou- 
vée par lémoins, . el, à. l'égard des tiers, serait comme non ave- 
aue, quoique avouée par le vendeur (1). 

Une mention sur les livres de commerce ne peut être consi- 
dérée comme l'acte écrit dont parle l’art. 193; il faudrait en dire 
autant de la correspondance des parties (2). 

L'acte sous seing privé doit être fait en double, 1 mais, s “il 
est régulier, il peut être opposé à des tiers lors même qu'il 
n'aurait pas dale certaine ; l'art. 193 ne fait aucune réserve, 
et, en matière commerciale, les actes sous seing privé font tou- 
jours foi de leur date, sauf la preuve contraire qui peul être ap- 
préciée par les juges (3). ; 

1077, Les navires sont meubles ; néanmoins la possession, 
en ce qui les concerne, ne vaut pas titre, et ne peut suffire à 
constituer un droit de propriété; on décide généralement, quoi- 
que la loi soit muctte sur ce point, que la propriété n’en serait 
acquise sans titre que suivant les règles établies pour la pre- 
scription des immeubles. Mais, s il existe un acte émanant d’un 
vendeur à qui le uavire n’appartenait pas, on peut demander 
encore si celui qui l’a acheté ainsi de bonne foi d’une personne 
n'ayant pas le droit d'en disposer pourrait en prescrire la pro- 
priété par les mêmes moyens qui, suivant l’art. 93, purgent 
les droits des créanciers. L'assimilation entre le propriétaire et 
  

(4) Cass., 26 mai 1852 (S.V:52, 1. 561); Pardessus, n, 607; Boulay-Paty, 
L Aer, p. 67; Massé, t. 6, p. 199, 

(2) Rouen, 23 janv, 4841 ; Dalloz, Rép., n,90; Delamarre et Lepoitvin, & 4, 
mn, 89.—Contrà, Rennes, 29 juill, 1819, 

(3) Pardessus, n. 607; Dagavills, €, 2, p. 51; Daltor, Répa, ne 93—. Gontrà, 
Boulay-Paty, t, 1e", p, 168... 

,
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les créanciers hypothécaires existe pour les immeubles, et; par 
analogie, M. Pardessus veut l’étendre aux propriétaires de na- 
vire(1), mais on ne peut oublier qu’en ce qui concerne les im- 
meubles il y a des dispositions précises. établissant cctte assi- 
milation, ct. qu’en outre elle était forcée, pour ainsi dire, puis: 
que les droits des uns ct des autres ne se perdent que par le 
laps de. temps nécessaire pour former la prescription la plus 
longue. Aucune disposition, au contraire, n’existe dans la loi 
qui assimile aux créanciers privilégiés sur.le navire celui qui 
en cst légitime propriétaire ; ct un temps fort court, en outre, 
suffit non pour éleindre les droits des créanciers, mais pour 
purger leurs priviléges. Il faut donc admettre que le’ proprié- 
taire ne pourrait être r poussé que par la prescription qui 

. est exigée pour libérer je débiteur, Les raisons données par 
M. Boulay Paty nous semblent décisives (2). . 

Co ARTICLE 196, 
* La vente volontaire d’un navire en voyage ne pré- judicie pas aux créanciers du vendeur. — En consé- quence, nonobstant la vente, le navire où Son prix continue d’être lc’ gage desdits créanciers, qui peu- ar, - Ai ! ge . CE ‘ De : ‘ : a ent même, s'ils’ le jugent convenable,. attaquer ia Yente pour cause de fraude. 7 : :: 

nt ci frir . Y Pourvoit ; il maintient tous les priviléges légitimement acquis, jusqu 
sa rentrée au port de départ, ait ace 
NOUVEAU Voyage, conformément à |’ 
puté en voyage depuis le moment o expéditions jusqu’à sa rentrée 

. Le second Paragraphe dével 

art. 194, Le navire est ré- 
ù le capitaine a pris ses 

au port de départ. 

    (4) Droit comm., n, 618, @) Boulay-Paty, & 4, p, 466 ct 351 ; Dagerille, t, Rép. n 188. 2 pe 54 ct 1573 Dallor, 

  

“à ce que le navire, après: 
ompli sans opposition un 

oppe le Principe qui vient d’être 
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posé, eta élé rédigé de manière à éviler loute difficulté (1). Le 
prix stipalé devient le gage des créanciers, ct l’acheleur en est 
tenu envers eux, sans pouvoir opposer qu’il s’est libéré envers 
le vendeur; il ne peut imputer qu'à lui seul les suites de. son 

imprudence. . 
. Quelles que soient les conditions de Ja vente, et qu elle : ait 

été contractée par acte public ou sous seing privé, elle ne peut 
êlre attaquée que pour cause de fraude, mais, dans cc cas, 
la réserve expresse de Part, 196 était superflue : toute vente 
loyale, au contraire, sera respectée, ctles créanciers ne pour- 
raient, méme dans le cas où ils trouveraient le prix de la vente 
inférieur à Ja valeur réelle du navire, le faire saisir sur la- 
cheteur et en poursuivre la vente en justice contre lui. Si ce 
droit leur appartenait, ilest évident que l’action révocatoire 
qui leur est réservée pour le cas de fraude seulement Jeur se- 
rait complétement inutile. | ce 

Si la propriété du navire avait été transmise à titre gratuit, 

Ja donation ne pourrait être acceptée qu’à la charge de payer 
toutes les dettes privilégiées, ou tout au moins d'abandonner 
le navire aux créanciers. . : 

Les règles ici, comme toujours, sont les mêmes pour les 

ventes de portions de navire que pour le navire lui-même. 

  

COITRE TL 
De lu saisie et vente dés navires: 

  

. ARTICLE 197... 

dus par autorité de justice ; et le prvilége des créan- 
ciers sera purgé par les formalités suivantes. 

- 4079. Le navire cst affecté non-seulement aux dettes pri- 
vilégiées, mais à toutes les dettes du vendeur. « L'effet de 

celte affectation, dit un arrêt de Ja Cour de Rérnés, est de don- 

  

(1) Procès-verbaux, 7 juill, 4807; Locré, u 48, p. 305 ct 306,
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ner aux créanciers lant chirographaires que privilégiés le droit 
de poursuivre l'objet affecté entre les mains du tiers détenteur ;. 
et il suffit d’être porteur d’une créance quelconque pour avoir 
le juste droit de mettre opposition au départ du navire, et de 
faire loules les formalités nécessaires pour la conservation de 
ses dus'» (1)... Le. _. He 
“Tout créancier peut donc, conformément .à ces principes 

déjà exposés sous les art. 190 et 195 (V. supra, n. 1085 ct 
1075), former:opposition au départ du navire ; il peut obtenir 
et faire notifier au capitaine du port défense de délivrer le bil- 
let de sortie, pourvu que la notification précède la délivrance 
des expéditions; l’art..215, C. comm. déclarant insaisissable 
le navire prèt à faire voile (2). Pi ne . 

* Si l’opposition est déclarée mal fondée, des dommages-inté- 
rèts devraient être alloués pour réparer le. préjudice causé, 
que les juges apprécieraient; mais ils ne seraient pas dus, si 
les juges déclaraient qu’il résulte des pièces et circonstances de 
la cause soumise à leür appréciation que le tort dont se plai-- gnent les propriétairés du navire. doit être uniquement attri- 
bué à leur fait personnel ct ne peut être imputé aux créan- 
ciers (5). 7 4. ue , :  ... 

Les créanciers qui auraïent négligé d'agir préalablement par voie de saisie ne peuvent, ni en vertu des art. 197 et suivants qui prescrivent les formalités à remplir pour parvenir à Ja sai- sic et à la vente des navires, ‘ni en vertu de Part, 557, C. proc. civ., qui aulorise les saisies, arrêts ou oppositions, for- mer opposition entre les mains des agcnls ou préposés pu- blics, par qui les expéditions doivent être délivrées, pour les empêcher de faire cette délivrance: cet acte serait considéré comme une voie de fait non autorisée par la loi, ayant pour résultat de porter obstacle au départ du navire, ct ainsi un préjudice dont la réparation est due (4). 
    
  

(2) Rennes, 47 fév. 1813; Dalloz, Rép., n..99. . . (@) Aix, 20 août 1819; Dalloz, Rép., n. 99, LT ec eo pouce 28 fév. 1824 ; Cass., 31 mai 4813; Dalloz, Rép., n. 99 et 400 à ennes, 28 fév. 1824 : (2 fév, 4341: 3 : 

un! ce 1 28 ss 1824; Rouen, 2 fév. 1541 Palloz, Rép, n. 99; Pardes- . Us 
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La loi à voulu que la saisie ct la vente des navires, à rai- 
son de l’importance toute particulière de cette sorte de meubles, 
fussent : soumises à des. règles spéciales que le Code de com- 
merce établirait et ferait expressément connaître (1). Les for- 
malités exigées par. les articles que nous allons examiner de- 
vraient également être observées : dans tous les cas où il y 
aurait vente en juslice, parce que le navire, par exemple, ap- 
partiendrait en tout ou en partie à des mineurs (2). Un avis 
spécial du conseil de famille autorisant le luteur à procéder à 
cette vente devrait, sans doute, . être demandé par lui pour 
metlre sa responsabilité à l’abri; mais dans le silence de- la 
loi, il nous semble impossible de considérer cette précaution 
comme absolument exigée. _ 

  

. ARTICLE 198, : 
7" H ne pourra être procédé à la saisie que vingt- 
quatre heures après le commandement de payer. 

1080. On appelle commandement l’acte par lequel un huis- 
sier somme le débiteur de remplir l'obligation à laquelle il est 
soumis: il ne peut être fait qu’en vertu d'un litre exécutoire. 

La saisie serait nulle si elle n’était pas précédée d’un com- 
mandement (3). on Due ne ie 

La saisie ne peut être poursuivie qu'après l'expiration com- 
plète du délai fixé par la loi, mais elle peut étre retardée. . : 

S'il s’était écoulé un an etun jour depuis la date du comman- 
dement, ect acte $crait périmé, ct il devrait être signifié un 
nouveau commandement, avant de procéder à la saisie (4).. 

Elle serait nulle également s’il était prouvé, même par té- 
moins, que le délai tout entier de vingl-quatre heures n’est pas 
accompli, mais la loi n’exige pas cependant que le commande- 
ment fasse mention de l'heure à laquelle il a été remis, nimême 
si c'est avant ou après midi. : 
  

nu ose 
(4). Procès-verbaux, 41 juill. 4807; Locré, t, 18, p, 314, 

(2) Pardessus, n. 646. ‘© . 
(3) Rennes, 28 fév. 4894. . US / {&} Boulay-Paty, t, 4er, p. 481 ; Dageville, t, 2, p. 69 ; Dalloz, Rép., n, 445. 
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ES Hifi, ii Da De st hier nie 

“Le commandement devra être fait.à la personne 
du propriétaire ou à son domicile, s’il s'agit. d'une 
action générale à exercer contre lui. —:Le comman- 
dement pourra être fail'aù capitaine du navire: Si la 
créance est du nombre de celles qui sont susceptibles 
de privilége sur Je navire, aux termes de l'article 191. 

. 4081. Cet article établit une dislinction qui n’avait pas été 

faite dans le projet.soumis au conseil d'Etat; s’il s’agit d’une 
aclion personnelle dirigée contre le propriétaire, .en vertu de 
titre non spécialement applicable au navire, le commandement, 
suivant les principes généraux, doit être fait à la personne où 
au domicile du propriétaire ; mais s’il s’agit d’une action in- 
tentée à raison de l'une des. créances, que l’art. 191 déclare 
privilégiées sur le navire, loutes significations etmème le com- 
mandement peuvent être faits au capitaine quand le proprié- 
taire est absent, et n’a point sur les lieux unc autre personne 
chargée de ses pouvoirs spéciaux ; on craint, dans ce cas, ct on 
a voulu éviter le danger de laisser échapper le navire affecté à 
Ja dette privilégiée pendant les lenteurs de la procédure (1). 
Si le propriétaire avait un domicile élu par l'acte constitutif 

de la créance, ou par tout autre acte valable, ce serait à ‘ce 
domicileque les significations devraient être faites; s’il est 
déclaré absent, le commandement sera fait aux envoyés en 
possession ou à l'administrateur légal ; : s’il habite les pays 
étrangers, au procureur impérial près le tribunal où sera por- 
tée la demande (C. Nap., art. 134; proc. civ., art. 69, $ 9). 

  

ARTICLE 900.7 
L’huissier énonce dans le procès-verbal. les nom, profession et demeure du créancier pour qui il agit : — le titre en vertu duquel il procède ; — la ‘somme 

‘ 

A :@) Procès-verbaux, 44 juill, 807; Locré, t, 18, pe 2ets. 
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dont il poursuit le paiement ; — l'élection de domicile 
faite par le créancier dans le lieu où siége le tribunal 
devant lequel la vente doit être poursuivie, et dans le 
lieu où le navire saisi est amarré; les noms du pro- 
priétaire et du capitaine ; . .— Je nom, l'espèce et le 
tonnage du bâtiment. — Il fait l’énonciation et la des- 
cription des chaloupes, çanots, agrès; ustensiles, ar- 
mes, munitions et provisions. —— Il établit un gardien. 

‘ 4082. L'huissier doit se transporter à bord du navire, as- 
sisté de deux iémoins, qui signeront l'original et la copie; mais 
quoique le procès-verbal doive être fait dans les formes tracées 
par le Code de procédure civile pour les saisies- exécutions, il 
n’est pas nécessaire qu’il conticnne le commandement itératif 
prescrit par l’art, 586 du Code de proc. civ. (1) 

L'article énumère' avec soin les” énonciations qui doivent 
être faites’ par le procès-verbal. : or 

Le tribunal, dont il est question et devant: lequel la vente 
. doit être poursuivie, est le tribunal civil (avis du cons. d’ Etat, 

17 mai 1809) ; élection de domicile doit être faite par le créan- 
cier dans le lieu où il siége, et, en outre, . dans le lieu où le. 
navire saisi est amarré. | 

Le procès-verbal peut, sans dangér, ne pas contenif un in. 
ventaire exact des agrès et apparaux ; les voiles, cordages, 
vergues , mâls; ancre , ‘gouvernail,' étant indispeñsables : à la 
manœuvre du bâtiment, doivent de plein droit être considérés 

‘comme faisant partie du navire. Toutefois ils ne sont pas con- 
fondus avec lui et pourraient être rerendiqués par celui à qui 
ils appartiennent (2). Fe 

S'ils ont été désignés, on décide encore, el parle même prin- : 
cipe, que l’adjudicataire aurait droit aux agrès et apparaux ,: 
qui se rouveraient sur le navire, en oulre de ceux qui avaient 
été énoncés ; l'énoncialion incomplète ne peut avoir pour effet 
derestreindre Ics droits qui existent indépendamment n même de . 
toute énoncialion. : 
  

(1) Pardessus, D, 644 ; Dalloz, Rép, ne 149. — — Conträ, Dagéville, t 2, pe T2. 
(2) Emérigon, ch, 5 sect, 7, 6 2, | 

d,
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D'autres règles s'appliquent à l'artillerie et aux: munitions, 
qui ne: peuvent être ‘atteintes par la’saisie qu’autant qu elles 
sont mentionnées dans le procès-verbal, parce que l'artillerie 
et les munitions de guerre ne sont pas nécessaires pour. faire 
naviguer le navire (1): 7" 
‘ Le doute existe pour la chaloupe et le canot, s’ils n’ont pas 
été expressément mentionnés ; dans l’ancienne jurisprudence, 
Valin ‘enseignait que ces objets n'élaient pas compris dans la 
saisie(2) ;' l'opinion contraire était soutenue par Emerigon, ct a 
été généralement adoptée de nos jours, parce que la chaloupe 
et le canot sont indispensables pour la navigation (3). : L 

ARTICLE 201. 
_Sile propriétaire du navire saisi demeure dans 
l'arrondissement du tribunal, le saisissant doit ‘lui 
faire notifier, dans le délai de trois jours, ' copie du 
procès-verbal de saisie, ei le faire’ citer devant le 
tribunal, pour voir procédér à la vente des: choses 
Saisies. — Si le propriétaire n’est point domicilié dans 
l'arrondissement du tribunal}: les significations et ci- 
tations lui sont données à Ja personne du capitaine : du bâtiment saisi, on, en son absence, à celui qui re- présente le propriétaire ou le capitaine; et le délai de trois jours est augmenté d'un jour à raison de deux myÿriamètres et demi (cinq lieues) de la distance de son domicile. — S'il est étr 
France, les citations et. 
ainsi qu'il est: prescrit par le Code de procédure: ci- vile, article 69... ,. :, orlee  t e 
4085. Le propriétaire ‘doit être averti del Pratiquée avant qu’il ne soit procéd 

à Saisie qui a été 
ê à une vente, qui aura pour 

(1) Boulay-Paty, t, 41°r, n. 493, 
ren .@) Valin, liv. Aer, tit. 14, art, 2. ‘ (3) Emérigon, ch. 6, sect. 7;° Bou | la F-Paty Lier, p, ; P. 74; Delvincourt, 1, 2,p. 498 eu " me! P 191 

! Dageville, t. 2, 

  

anger. et hors de. 
significations sont données : 
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effet de le déposséder : celte notification est done une forma- 
lilé essentielle dont l’omission, ‘annulerait la procédure. 
L'art, 201 prescrit la notification, s soit au propriétaire, soit au 

capitaine; mais d’aprèsuné distinction fondée sur de tout autres 
considéralions que celles qui ont été exposées sous l'art. 199. 
-La notification et la cilation sont faites au propriétaire, s’il 

demeure, dans l'arrondissement du tribunal civil, devant lc- 
quel la vente est poursuivie ; elles sont données au capitaine 
du. bâtiment saisi, ou, en son absence, à à celui qui représente 
le propriétaire ou le capitaine, si le propriétaire, n’est pain de do- 
micilié dans cet arrondissement. 

Dans le premier cas,. la notification doit être faite ‘dans un 
délai de trois jours, qui, suivant les règles ordinaires, ne com- 
mence à courir que du lendemain du jour où la saisie a eu 
lieu. Dans le second cas, ce délai .de trois jours est augmenté 
d’un jour à raison de deux myriamètres. “el demi de la distance 
entre le lieu où le navire est saisi et je domicile du propriétaire. 

Cette augmentation de délai ne s'explique pas, puisque la 
notification: est faité au capitaine qui ‘est sur les lieux mêmes; 
ou il fallait exiger la notification au propriétaire, dans tous les 
cas, ‘ou il ne fallait pas augmenter: le délai à' raison des dis- 
tances, mais la disposition de la loi est formelle et ne se prète 
pas aux interprélations que l’on a’ essayé de lui dénner:. | 

‘La signification et la citation données au propriétaire sont 

faites suivant les principes généraux à personne ou à domicile. 
Quand.elles sont données au capitaine, l’art. 201 exige qu’elles 
soient toujours faites à Ja personne même ; Thuissier est tenu 

_de se conformer à celte disposition de la loi pour tous les acles 
de son ministère. 

- En outre, et indépendaminent des délais fixés pour la signi- 
fication el de l'augmentation accordée dans le cas prévu par le 
second $ de l'article, la citation devant le tribunal est donnée 

aux délais ordinaires fixés par le Code de procédure civile, 
art, 1055, pour toutes les citations, somimations et autres actes 
faits à personne ou à domicile G). 
  

(1) « Le jour dela signification, ni celui de l'échéance, ne sont jamais comptés 
« pour le délai général fixé pour les ajournements, les citations, :sommmalions
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“Si le nävire n’à poinl de capitaine, Jä signification devrait 

être faite, das tous les cas, au’ vrai domicile du’ propriétaire, 
quoiqu'il ne fat pas dans l'arrondissement dutribunal : cette 
‘décision de Valin devräit encore être suivie (1), Elle devrait 
êiré étendue aû cas où le capitaine serait absent, se cächeräit, 
ct à toute aütre circonstance rendant impossible à ë Thuissier 
l'exécütion de la loi, : qui V oblige dé  bârler à sa personne où à 
celui qui le réprésente. 
La signification et la cilation scraierit faites au procureur 
impérial près lé iribunal où sera portée la démande, si le pro- 
priétaire est hors de France ou n’a pas dé. domicile connü (G. 
proc: civ., art: 69; V. supra. n. 1081). h 

AR TI CLE. 202. | 

Si Ja saisie à pour objet u un bâtiment dént le lon 
nage soit au- dessus de dix tonneaux, — "Ii sera. fait 
trois criées et publications des objets en yente.— Les 

‘ criées et publications seront faites consécutivement, 
de huïtaine en huitaine, à la Bourse et dans la princi- 
pale place publique du lieu où le bâtiment est amarré. 

‘avis en sera inséré dans un des papicrs. publics imprimé dans le lieu où siége le tribunal devant le= quel la saisie se Doursuiti et $ ‘il n'y éñ à pas, daris l'un dé ceüx qui Seraiéht imprimés dans” lé départe- ment. ‘. 

41084: La loi à divisé les’ navires en deux catégories : : céux 
aux, et ceux qui 

dont le lonnage ést au-dessus de dix tonne: n'atteignent pas celte limite. L'art: 202 miCrs: { ' 

    ee 

c Personne où à do m : 
à jour à raison de nes 0 cite : ce délai à sera augmenté d'un 

« ctautres actes faits à 

myriamètres de distance: et «* où aller ct rciour, l" augménialion sera du double (1) Liv. 4er, tit 44, art, 32 : _- 

quand il y aura lieu à voyage 
» (C. proc.” art. 1033). - 

s'occupe des pre-:
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Les criées et publicätions consistent dans la léctué à bäute 
voix d’un âcte contenant toutes les indicatious exigées par l’ar- 
ticle 204; elles sont faités par ui huissier; de” liuitaiie eñ 
huitaine, sans qu'il soit exigé qu'ellés aïent eu lieu’ lé diman- 
che, ainsi que le prescrivait Yordénhañce dé 1681 (iv: 4", 
tit. 14, art. 4), et aux endroits indiqués par l'art. 202. | 

Ces formalités peuvent être accomplies avant le jour fixé 
pour comparaître, mais seulement après que la saisie a été no- 
tifiée, . et l'assignation au terme ordinaire donnée au proprié- 
tire. Ii doit en être dressé procès-verbal pour justifier quê la 
disposition dé la loi a été exécutée (1). : 

” Gé n’ést qu'à défaut de pâpiers publics, quelle qu’ ei soit la 
naiüré, aù liéü où siégé lé tribunal, qu'il est permis de récou+ 
fr à céux qui $'inprimént dähé tin autre arrondissement du 

inême département (2): 
Quoique la loi soit muette, il faut décider que les dispositions 

de arts 202 doivent être observées à peine de nullité. : 
Her A 

  

PARTICLE 208. Dé pre 
: Dans les deux j jours qui suivént ütaé criée ét pu: 

blication, il est : apposé des affiches, == au grand mât 
du bâtiment saisi, == à la porte ptincipale du tribunal 
devatit leqüel on procède, — dans la place publique et 
sur lé quäi du port où le bâiitiént ést ämarré ; ; äinsi 
qu'à la Bourse de commerce. 

1 

1085. Des affiches devant étre apposées ss après chaque « criée, 
la loi exige donc au moins trois appositions d'affiches (3). 
 Dageville enseigne que ls affiches devraient être placées à 

la Bourse, soit du liéü où est amärré lé bâlimént, soit du diéu : 
où siège 1e tribunal G). La rédaëtion" dé l'aitièle parätt blüs 

(4) Valin, sur l'art, 4er, tit, 45, liv.ders Houlaÿ-Paty, t Y pe 201 “bégorille, 

t.2, p.80; Dalloz, Rép., n. 129. V, Pardessus, n. 612, 
(2) Observ. du Tribunat ; Locré, t. 18, p. 373, +...  * ., : 
(3) Dageville, & 2, p.83; Boulay-Paty, L 4€, pe. 264. ee 
w T. 2, p. 82.— Sie, Boulaÿ-Paty, L der, p. 203.
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restreinte ; mais comme il cest à désirer, dans, l'intérêt du saisi, 
surtout, cl souvent aussi des créanciers, que la vente reçoive 

- Ja plus grande publicité, cette interprétation doit être suivie. 
- Ces’ diverses formalités sont justifiées dans les formes usi- 

tées pour les saisies-cxécutions (1). . 

to. ..__… ARTICLE 904. 
. Les criées, publications et affiches doivent désigner — les nom, profession et demeure du poursuivant, — les titres en vertu desquels il agit;—le montant de la somme qui lui est due, — l'élection de domicile par lui faite dans le lieu où siége le tribunal, et dans le lieu où le bâtiment est amarré,—les nom. et domicile du propriétaire du navire saisi, — le nom:du bâti ment, et, s’il est armé ou.en armement, celui du ca pitaine, — le tonnage du navire, — le lieu où il est gi- Sant où flottant, — Je nom de l’avoué du poursuivant, —la première mise à prix, — les jours des audiences auxquelles les enchères seront reçues. 
1086. Le navire peut être valablement saisi, qu’il soit gi- sant, c’est-à-dire dans le port ou amarré au quai, ou flottant, c’est-à-dire hors du havre, étant à flot sur ses ancres (2). .. Cet article doit être liltéralement exécuté, à peine de nullité, 

  

7 ARTICLE 905. +, + … 
- Après Ja Première criée, les enchères seront reçues . © . , ,, : ce ‘ Fute ° 

le jour indiqué par 1 affiche. — Le juge commis d’office pour la vente Continue de recevoir les enchères après chaque criée, de huitaine en huüitaine, à jour certain fixé par son ordonnance. 
dc 

(4) Pardessus, n, 612; Dalloz, Rép.,n. 132, re ‘ ° {2) Valin, sur l'art, 5, tit 44, Hiv, der ec.
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1087. Le tribunal civil devant Icquel: la vente, est ‘pour- 
suivie désigne un de ses membres pour. recevoir. les ‘enchères 
cl présider à la vente du navire. Les premières enchères sont 
reçues au jour qui a été indiqué par l'affiche; le juge rend en- 
suile une ordonnance pour fixer lui- même le ; jour où il recevra 
les secondes enchères après la deuxième criée , ct ainsi de 
suite. : 

Le Code n’a point consacré l'usage anciennement existant, 
au témoignage de Valin, de signifier, à mesure qu'elles se font, 
à la partie saisie, les criées et les jugements qui donnent acte 
des enchères ct prononcent les remises ; il n’y a donc pas ‘lieu 
de s’y conformer @. 

ARTICLE 206. Ve et 

Après la troisième criée, l adjudication esl faite au 
plus offrant et dernier enchérisseur, à l exiinction des 
feux, sans autre formalité. — Le ; juge commis d'office 
peut accorder une ou deux remises, de huitaine cha- 
cune. — Elles sont publiées el afichées. —— : 

4088. Quoique le Code ne s’en soit pas expliqué d’une 
manière formelle, il y a unanimité entre les auteurs pour dé- 
cider que toules les formalités exigées par les ar ticles qui pré- 
cèdent doivent êlre observées à peine de nullité :, « La nalure 

et l’objet de ces formalités suffisent, dit M. Pardessus, pour 
conclure que le tribunal devrait ordonner que la procédure où 
elles auraient été omises . soit refaite à partir du premier acte 
irrégulier » (2). Mais l'irrégularité doit être proposée avant 
l'adjudication définitive. Le : tribunal statue .en audience pu- 
blique, et si la demande est rejclée, il est Passé outre à l'ad- 
judication. . 

Le navire est déclaré définitivement acquis, suivant la dis- 
position de cet article, à celui qui en a offert le prix le plus 

  

(41) Liv. 4er, tit. 44, art, 6. 
(2) Droit comm., n. 613.— Sie, Dogerille, L2 2, De 84; Dalloz, Rép n. 139. 

—Contra, Boulay-Paty, & 447, p. 207.
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élevé, sans qu'une nouvelle enchère ait couvert la'sienñice pên- 
dant le temps tiécessäiré à lextinction de trois feux. Cette for- 

ialilé est copiée sur ccllés qui. ont lieu pour la vente des 
iiméubles; et il y a liéü, par suite, dese conformer aux pet 
706 et 707, C. prôc. civ, _ . _ 1 UT ‘ c 

La disposition qui permet ‘a juge d'accorder uné où deux 
remises de huitaine chacune est copiée de l’art. 8, titre 14, 
livre 1‘ de l'ordonnance; ét a soulevé àu coriseil: d'Etat une 
assez vivé discussion fondéé sur les'inconvénicnts signalés par 
Valin lüi-incime ; cetté disposition a été adoptéé cependant sur 
l'observation dé M; Begouen, qué les jugés’ n’usaiert de la fa- 
cullé qui leur était accordée qu'avec une grande discrétion (1): 
Au jour indiqué pour la dernièré remise, l’adjudication défi- 
nitive se fait à l'audience au profit du dernier enchérisseur. 

1089. À la même séance, M. Janet proposa de décider: 
4° si le juge-poürrait prononcer d'office là rémise, où S’il'de- 
vrait atteñdré la réquisition des pärties ; 26 si; nbndbstant la 
remise, le derniér encliérisseur se trouverait lié ; mais le con 
scil d'Etat, au licu de résoudre ces questions, ‘rentra dans: la 
discussion générale du principe dés remises, qui fut’ de. nou- 
veau, ainsi que nous l'avons dit, adopté. : _ | 
’Locré, sur là prémière quéstion, chscighe avéé raison que 
le texte qu'il s’agit d'inlerpréter étant copié de l'ordonnancé 
de 1681, lé éémmiéniaire qui en aÿait été fait dôit encore étre 
suivi de nos jours (2): « Aux termés-dé cet arlicle, dit Valin, 
le juge peut dohe accorder au süisi üne ou déux remises, ét mêmé il peüt les ‘ordotiner d'office, s’il voit que le navire ne 
Soit pas porté à peu près à sa jüsté valéur ÿ (5). : 

Suf là déuXiéme quéstion, rioüs Suivrôns également Vali : «S'il s'agit, dit-il, d’une rcinise du nombre des deux que cet article péritiet äu jugé d'accorder : en ée Cas, qü’elle soit requise de la part du poursuivant, ou qu’elle soit ordonnée d’oftice par lc juge, Comme il er a lé droit säns contredit, malgré le pour- 

  

  

{4) Procès-verbaux, 41 juill, 4807 ; Locré, t. 18, p. 315 à 317. (2) Esprit du Code de comm., t 3, p. 52. te es. (3) Sur l’art: 8, tit, 44; liv, 4er de l'ord, de 4684, — Sie; Boulay-Paty, t, der, P. 214; Pardessus, n, 612; Dageville, t. 9, pr. 88. D ‘ .
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suivant inême, nul doute que lé dernier enchérisseur ne soit 
tenu d’y acquiescer ou de la”souffrir; sans pouvoir rétracter son 
éichére, parce qu'il'a dû s’attendie à la remiée sur le fonde- 
ment de cet article» (1). Ce n’ést qu'en admettant, hypothèse, 
aujourd” hui au moins, tout à fait sans äpplication, qu'une ré: 
mise nouvelle, en dehors de celles que là loi a formellement 
autorisées, serait iccordée par lé juge, que l’enchérisseur; 
suivant Valin, pouvait se dégager, parce que il n'avait pas dû 
s'attendre à celle remise (2). Locré, sur le fondement d'uné 
observation faite au conseil d'Etat par M: Bérenger, soutient 

une opinion contraire; mais cile n ne 1e peut être suivie (5). | 
“+ è ‘ pose nie 

  

3 t TE: 

PLU ARTICLE 207. 

Si la saisie porte sur, des barques, chaloupes et 
autres bâtiments du port de dix tonneaux. et au-des- 
sous, l’adjudication sera faite à l'audience, après la 
publication sur le quai pendaït trois jours consécu- 
tifs, avec affiche au mât où; à défaut, en autre lieu 
apparent du bâtiment, et à la porte du tribunal. — Il 
sera observé un délai de huit jours francs entre la 
signification de là saisie etla Yeñle. . 

«1090. Pour. les barques, chaloupes et autres bâtirhents 
d’un port inférieur à dix tonneaux, les trois publications ont 
lieu pendant trois jours consécutifs, et une seule apposition 

d'affiches suffit; l’adjudication est faite à l'audience, : au jour 
indiqué pour là vente, sans que les enchères soient .'eçues ‘dans 
l'intervalle des criées. : 

Cet article a dérogé à l'art. 620 du Code de procédure ci- 
vile et doit seul être suivi; ; il simplifie les formalités et abrège 

(& Sur l'art. 8, Ut, 48, liv, ae de lord, de 4681, — Si, Boulay-Paty, te 4er, 
p. 214; Païdessus, n. 612 ; Dagcville, & 2, p. 88. ” 

(2) Pardessus, n. 612; Boulay-Paty, t, 4°, p. 212; Dageville, t.2, pe 87; 

Dalloz, Rép., n. 138. 

(3) Procès-verbal, 41 juill, 1807; _Locré, Lu 48, P. 306; Esprit du “Code de 
cmnm,, L 3, p.53.
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les délais qui soni nécessaires. pour parvenir à la, vente des 
pavires d’un plus fort lonnage. +... Lei ue 

Valin, sur l’article de l'ordonnance de 1681, correspondant 
à celui-ci, enseigne que le juge pouvait accorder, même d’of- 
fice, une ou deux remises pour l’adjudication: définitive, quoi- 
que l'ancienne loi fût muctte à cel égard comme la nouvelle (D). 
Les autcurs modernes hésitent: à se prononcer dans le même 
sens, ct cependant, entraînés sans doute par. l'autoritéde Va 
lin, croient pouvoir accorder au juge un pouvoir que Ja loi n’a 
pas mentionné; ils décident, en outre que, dans ce cas, les re- 
mises ne pourraient être chacune que d’un jour (2). Mt 

Nous croyons, quant à nous, que le juge engagerait grave- 
ment sa responsabilité en usant du pouvoir que ces auteurs lui 
accordent.  L’analogie qu’on invoque avec le cas prévu par 
l’art. 206 serait, dans tous les cas, une raison de décider in- 
suffisante; mais clle'est d'autant moins invocable, qu'il est 
bien certain que la loi a voulu priver les’propriétaires de’ na. 
vires au-dessous de dix tonneaux de bien des garanties qu’elle 
a exigées, quand il s’agit de navires d’un plus fort tonnage ; 
qu'y-a-t-il donc de choquant à proscrire la faculté des remises 
qui cntraînent des frais accessoires et dont l'utilité a même été contestée pour les navires au-dessus de dix tonnçaux ? 

L’adjudication ne peut être faile qu’après expiration” de buit jours francs depuis la Signification de la saisie, et ces huit jours seraient augmentés des délais ordinaires à raison des distances. | Ur . 
Si la saisie porte sur deux navires, dont l’un excède dix tonneaux, dont l'autre est inférieur à celte limite, les pour- suiles ne devant pas être divisées, il y aurait lieu d'observer. les formalités exigées pour le plus grand des deux bâtiments. 

————— 

_ ARTICLE 908. 
, . . un - . ‘ . | . a n ‘ 

L’adjudication du navire fait cesser les fonctions 
    (4) Sur l'art, 9, tit, 14, liv, der, DT (2) Pürdessus, 0.612; Dagcville, 1, 2, p.91; Boulay-Paty, t, 4er, P. 27,
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du capitaine; sauf à lui à se pourvoir en dédommage- 
ment contre qui de droit. 

"4091. Le droit de nommer le capitaine ne peut appartenir à 
d' autres qu’au propriétaire du navire; l'adjudication est donc 
considérée de plein droit comme un congé signifié au capitaine 

nommé par l’ancien propriétaire saisi. : | . 
Nous verrons plus tard, sous l’art. 218, que le capitaine con- 

gédié par le propriétaire n’a droit à une indemnité que s’il y 
a convention par écrit à cel égard; l'art. 208 n’a pas pour but 
de créer aucune obligalion nouvelle, il se borne à réserver celles 
qui existaient el contre qui de droit. . . 

Des auteurs recommandables ont enscigné d' autres règlés ct 
fait naître de l'art. 208 un droit particulier à une indemnité en 
faveur du capitaine (1) : cette doctrine ne saurait être admise. 
Il est certain que le droit accordé par la loi au propriétaire est 
absolu ; ‘est-ce’ qu’un pur caprice est plus respectable que la 
force majeure qui dessaisit: le propriélaire, et peul avoir été 
amenée par toute autre cause que sa faute ou son imprudence ? 

M. Pardessus enseigne que si une indemnité avait été promise, 

l'acquéreur ne pourrait congédier le capitaine qu’en la payant, | 
sauf sun recours, s’il y avait lieu, contre le précédent proprié- 
taire, lorsque l'adjudication n’a \pas eu lieu À par ‘suite de saisie(2). 

  

ARTICLE 209. | 

Les adjudicataires des navires de tout Lonnage se— 
ront tenus de payer le prix de leur adjudication dans : - 
le délai de vingt-quatre heures, ou de le consigner, 

sans frais, au greffe du tribunal de commerce, à peine: 
d'y être contraints par corps.—A défaut de paiement 
ou de consignation, le bâtiment sera remis en vente, : 
et adjugé trois jours après une nouvelle publication 
etaffichei unique, à la folle enchère des adjudicataires, " 
qui.seront également contraints par corps pour le: 
  

(4) Boulay-Paty, t, 4er, p. 220 ; Dageville, 1,2, Pe 93... 
(2) Droit comm., n, 627.
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paiement: du déficit,.des dommages, des intérêts et 
des frais. D us dou cet 4 

. 4092. L’adjudicataire d it payer ou consigner le prix dans ï 
le délai de vingt-quatre heures : il peut y être contraint même 
par corps, ei le saisissant, en outre, peut et même doit, lorsque 
les opposants l'exigent, faire revendre le navire sur folle en- 
chère si l’adjudicataire ne remplit pas l’obligation qui lui est imposée. Le on 
- est naturel de décider que celte revente, poursuivie sur celui qui s'était follement porté adjudicataire, sera .Précédée d’un commandement au fol enchérisseur, de payer ou de consigner ; mais les seules formalités énumérées dans cet article seront du reste “observés, et le premier adjudiçataire reste responsable et contraignable par corps pour le paiement de la différence, si le prix reste inférieur à celui qu’avait donné la première adjudication, ainsi que pour les dommages, les intérêts et les frais... , ou Loos eh ou cree - Si la revente donnait, au contraire, un prix plus élevé, cet excédant, dont il serait juste de déduire les. frais.de la folle. enchère, appartiendrait aux créanciers ; ct, après ceux, au saisi lui-même. Dont ° 
L'art. 209 donne à l'adjudicataire le choix, soit de payer au créancier Poursuivant, soit de consigner au grefficr ; mais, dit M. Pardessus, « si l'adjudicataire a reçu opposition dans les vingt-quatre heures, il est tenu de consigner » (1). La loi n’oblige pas l’adjudicataire à attendre l'expiration des vingt-quatre heures qui lui sont fixées; c'est un délai de rigueur * qu'il ne peut pas dépasser, : mais qu'il est libre de’devancer : : dans tous les Cas, l'art. 212 donne ‘aux créanciers un délai de trois jours. pour former opposition. à la délivrance du ‘prix: il: faut donc bien admettre avec Dageville: que: le paiement fait : 2 entreles mains du créancier Poursuivant laisse l'adjudicataire : Exposé à un recours, dans le cas où un compte ‘exact.ct fidèle . n'a Pas été rendu des deniers à tous] présentés dans le délai de trois jours ; 

es opposants qui se sont 
c’est donc à ses risques 

(4) Droit comm,, n, 614, 

, 
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et périls que l’adjudicataire choisit ce mode de paiement (1), et 
la loi peut-être aurait dù l'en avertir d’une manière plus expli- 

cite. 
S'il consigne, il ést à l'abri de tout r TECOUTS ; le greffier doit 
verser les fonds à la caisse des consignations (Ord. 5 juillet1816, 

art. 2) 7, Lu 

  

ARTICLE 210. | 

+ Les demandes en distraction seront formées et no- 
tifiées au greffe du tribunal avant l’adjudication. — 
Si les demandes en distraction ne sont formées qu’a- 
près l’adjudication, elles seront converties, de plein 
droit, en oppositions à la délivrance des sommes pro- 
venant de la vente. 

1095. La vente annoncée peut être de la totalité du vaisseau, 

quoique une partie seulement appartienne au débiteur saisi 
(supra, n: 1055): il était lout naturel, en parcille circonstance, 
d’accorder au copropriélaire le droit de démander que sa part 
soit distraite et ne soit pas comprise dans l’adjudigation ; c’est 
le cas qu’a eu en vue principalement cet article, et dont parle’ 
seulement Valin sur l'article de l'ordonnance qui correspond à 
Vart. 210 ; la disposition trouverait également son application, 
loulefois, dans le cas plus rare, où quelques-uns des accessoires 
du navire, tels que le canot, la chaloupe, l'artillerie ou tout autre 
objet, appartiendraient à des tiers:ils devraient être distraits 
de la vente et remis à leur légitime propriétaire (2). Mais cette 
demande, pour produire effet et empêcher la vente, doit être 
formée avant l’adjudication et notifiée au-greffe du tribunal ; si 
la demande avait été faite entre les mains de l'huissier durant : 
les criées, elle devrait être renouvelée au greffe. 

.- Si la demande en distraction n’est faite qu'après l’adjudica- 
tion, elle est convertie de plein droit en opposition à la déli- 
vrance des sommes provenant dela vente; elle est assimilée à 
  

. (4) Dagerille, t, 2, p. 96, 
(2) Emérigon, ch, 6, sect, 7, $ 2,
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celle opposition ou saisie-arrêt de la: manière la plus: complète 
pour ses effets et pour les conditions à remplir ; et.doit, par 
suite, aux termes de l'art. 
qui suivent l’adjudication ; 

212, être faite, d ans lés.trois jours 
passé ce délai, les droits du copro- 

-priétaire se réduiraient à un simple recours sur les biens de son 
débiteur et sur la partie ‘des deniers’ provenant de la vente 
qui resteraient disponibles après, le Paiement des créanciers op. 
posants. ! cor { homer 

Tous les auteurs ont obsciv é qué la règle qui purge ainsi Ja 
propriété, par Suite de saisie faite super non domino, est une ‘dé- 
rogätion au «droit commun 
le Codc l’ a, maintenue, 

ét ue € 
5 one 

LU ART 
Pos DE RTE 

Le demandeur ou.l’ 0 
fournir.ses moyens. — 

  

fée AT 

3,lordonnance. l'avait consacrée: ct 
Her qu situ JT Lu 

  

r 
our } Post 4 ou NOT TU 612 5 

LE ph tue us Dent 
ICLE ai.” LE La ctte 1 PU 

pposant aura-trois joûrs: Pour. 
‘Le. défendeur: aura! trois jours’ 

  

pour contredire. — La cause sera portée à r andiénce sur une simple citation:   tir se josst 
     : ca . - : tie ep . : nr di oitue Messe ot U 1094, La loi, ‘conformément 4 au : principe général, qui. a voulu abréger autant que possible, Ja duréc des délais. néces- saires pour arriver à la vent 

limites étroites fixées Par. l'art, 
mandeur en ‘distraction, ou 
poursuivant, défendeur dan 
les moyens et Y. contredire : 3. 
gés à raison des distances, 
meurc hors de l ‘arrondissement où 
l’art. 1055, C. proc. € civ 
constance @). 

La cause est por 16e à. d'au 
le jugement admet. Ja demande, 
Yente, dans le cas où le défender été statué sur l’appel. Si le j 
————— ©" "7 

(1) Pardessus, n, 615 : ; 
Dalloz, Rép., n. 453, 

e. des navires, a restreint, dans Jes, 
211, .le teps accordé. au, de- 

à L'opposant, ainsi qu’au créancier 
S celle. .Circonstance,: pour: fournir 
ces délais ne peuvent être: roro 

‘dans le cas où: le demandeur de- 
la .vente est. : poursuivie ; ., ne peut être ° sppliqué dans celle cir- 

dicnee : sur, une simple citation : : si 
» il y a lieu de surscoir à la 
1 persiste, jusqu'à ce qu'il'ait 

ugement rejette la demande, l'exé- 

Boulay-Paty, LA, p.951; Da Seville, t, 2, p, 101: 

d
i
r
e
 

a
m
e
 
e
e
e
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SAISIE ET VENTE DES NAVIRES, — Art, 219. 49 
cution provisoire peut en être ordonnée et l’adjudication pour- 
suivie, nonobstant l'appel, à la charge par le saisissant de 
donner.caution (1). pou tte ‘ 

  

a nn nr ARTICLE 212... | 
“Pendant trois jours après celui de l'adjudication, 
les Gppositions à la délivrance du prix seront reçues; PRoSItIONS à la dénrv prix se passé ce temps, elles ne seront plus admises. 

* 4095.Tout créancier, Chirographaire ou privilégié, non sai- 
sissant, peut former opposition. CM etes | 

. L'acte par lequel le créancier opposant demande que les de- 
niers provenant de la vente soient distribués conformément aux 

. droits qui lui appartiennent, doit être formé dans le délai fixé 
par l'art..219,.et la déchéance frappcrait également tous les * 
créanciers, même mineurs ou interdits: Celtedisposition, copiée 
de l'art. 14, lit. 14, liv. 1*, de l’ordonnance, est contraire au 
droit commun, qui permet au créancier de se pourvoir jusqu’à 
ceque la disiribution du prix ait été faite, et avait soulevé au. 
conscil d'Etat une discussion dont le résultat avait été de reje- 
ter l’article’ et de revenir aux principes posés par, le Code de 
procédure civile (2); cependant cet amendement n’a pas été 
inséré dans l’article tel qu'il a été définitivement adopté (3). 

La déchéance dont il est question au surplus n'est prononcée 
que dans l’intérêt des autres créanciers, et non dans l'intérêt. 
du saisi; et les opposants, même tardifs, ont droit à réclamer 
les fonds qui pourraient rester libres encore sur le prix de l’ad-. 
judication, après que les créanciers opposants ont été désin-. 
téressés. Pole te 

L'opposition doit être notifiée au greffe dans la même forme 
que les demandes en distraction ; mais la notification peut être 
faite, soit au tribunal civil où la vente a été poursuivie, soit 

  

(1) Pardessus, n. 615; Boulay-Paty, t 4%, p.231; Dageville, t, 2, p. 101, , 
Dalloz, Rép., n. 153, | . 

(2) Procès-verbaux, 14 juill, 4807; Locré, t, 18; pe 320 ets, se 

(3) Locré, t. 18, p. 266,. to tt Ci . 

I, - | 7:
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au lribunäl de éommérec où l’adjudicataire . à consigné le 
prix (4j. 

  

ARTICLE 213. 

Les créanciers opposants $oni tenus de produire au 
greffe leurs titres de cféancé, dans les trois jours qui 
suiveñt la somitiätion qui léur eh esl faite par le 
créancier poürsuivänt ôu par lé tiërs säisi; faute dé 
quoi. il sera procédé à la distribution du prix de.la 
vente, sans qu'ils y Soient Compris. . Fu 

“ La loi fixe éricoré üñ délai éxtréméméht cütirt' ati éréan- 
ciers opposants pour produire léurs titres de éréances, ét ils ne 
pouiraient être relevés de la déchéänec qu'ils oùt eñcourüe ; 
‘même eù produisant dvant la clôtüre de la distribution provi- 
soire faite par le juge-cimmissäiée (2). Ceuté rigueür ést én 
païfailé harinonie avec toütès les dispositions de cé titre du 
Codë de comimerct ; toütefois, s’appuyaüt sur lé$ terines de 
cet articlè qui ont parü moins formels que ceux des articles 
précédents, Dagèville à crseigné que lès créanitiers pouvaient 
produire tant qué là distribütion n’était päs fâite (5); il nous 
semble difficile d'admettté cêtte opinion: Co 4656. L'art: 215 désigtié; par l'expression de dters disé, 
lé débiteur poufsuivi, et'il cst évident qu’il à ihiérèt à discuter lés créances produites contre lui: er 
“C'est äu Code dé procédure civile qu'il faut $e féporicf pour. leS formalités à remplir afin d’arriver CniSuite à la distéibutio du prix ‘faite par (6 jugé désigte à ‘cèt effet par le tribünal, sur la requête du créancier Poursuivant ou du débiteur $aiéi, | 

ARTICLE 214; . 
La collocation des créanciers et la distribution de 

CE 2 
  

(a) Poitiers, 9 mai 4848 (S.V.48.2.662). : (2) Aix, 47 juill, 1828.— Sie, Vincens, t, 3, p. 128, (3) Dagerille, t2, p. 103, 

  

T
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deniers soit faités éniré les créiriciers privilégiés, 
dans l'ordre prescrit par l’article 191% et éniré les 
autres créanciers: au marc le franc de leurs éréances. 
— Tout créancier colléqué l’est tant pour son prin- 
cipal qué pour les intérêts et frais: Ce 

1097: La distribution des deniérs doit être faite : 1e aux 
. créanciers privilégiés et dans l'ordre établi par l'art: 191 ; 

2% aux créanciers ordinaires, qui ont formé opposition dans les 
délais prescrits et au marc le franc de leurs créances; 5° s’il 
reste encore des fonds, aüx créanciers qui orit formé des op- 
positions tardives ; et également du marc le franc de leurs 
SréanCes, 5 + Fe 
- Le copropiiétaire ; qui n’aurait pas demandé la distraction 
de ce qui. lui appañtient avant l’adjudication, mais qui aurait 
formé son opposition en temps ütile; devrait d’abord; avant 
toute distribution, prélevèr les somrhes représentant sa pro- 
priélé dont il né peut être dépouillé , ‘ainsi que le montant de 
ses frais d'opposition. :.  -. Poe ti 
… S'il n’a pas formé $on oppositiori en temps utile; il est primé 
par les créanciers privilégiés et par les créanciers opposants ; 
mais celte disposition est à coup sûr bien assez rigourense sans 
que l'interprétation vienne encore l'äggraver; ct il devrait être 
préféré à tous les autres créancicrs qui, ne pouvant invoquer 
aucun privilége ; ne doivent pas être admis à s’altribuer les 
deniers qui n’ont jamais appartenu à leùr débiteur (1). 

TE : ARTICLE 95. 
Le bâtiment prèt à faire voile n’est pas saisissable, 

si ce n’est à raison dé dettes contractées pour le. 
voyage qu'il va faire; et mème, dans ce dernier cas, 
le cautionnement de ces dettes empêche la saisie. —. 

vu 
  

(8) Valin, art, Atet44, tt, 44, liv: 4er; Boulay-Paty, 1, 4e, pe 240; Dage- ville, t. 2, p.406; Dalloz, Rép.,n. 467 ceci re, 7 
° : 

de
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Le bâtiment est" éénsé prêt à ‘faire voile’ lorsque” lé 
capitaine e esl munides ses’ expéditions pour Son” voyagé: 

: Seite si RACISME GODHO  GiOob 

1098. Le Code de commerce s’est écarté dans, cet, article du 
système suivi .par d'ordonnance € ‘de 1681 (art. 18, titre. 14, 
livre 1°°), el semble porter alleinte jusqu’ à un c certain. point, à 
l'exercice, des droits légitimes dés créanciers ; Mais des. consi- 

RARE 

dérations puissantes, et qui, ‘ont paru” cie ‘ont fait adopter 

le système, consacré par l'art. 215 Ai ee _ ui 
: Quelque, bien justifiée, . loutefois, que . soit. une ‘semblable 
disposition, elle. est trop. exorbitante. pour. l'étendre. par l'in- 
tcrprétation. el décider. quel art. 215 peut « être i invoqué, quand 
il s’agit des, bateaux sur rivière. Le mot, navire. employé. dans 

l'intitulé du titre est générique, a- ton “dit, | Poür Soutenir une 
opinion. contraire ; mais le livre entier est exclusivement con- 

sacré au, commerce, ‘maritime ; “es dispositions" de chacun des 
articles qu’ il contiént, et celles de l’art. 515 particulièrement, 
manquent, de:sens s’il s’agit ‘de’ bateaux : sur. rivière,” cet nous 
demanderons quand donc ls ser ont prêts à faire voile P “Nous 
repoussons donc la doctrine enseignée par quelques auteurs et 
consacrée mème par un ‘arrêt @ qui assimile les bateaux sur 
rivière aux bâtiments de mer, : ‘ FU U 

L'art. 215 est és galement inapplicable à au naviré + dpbartéant 
à des étrangers: mi la loi ni la discussion au conseil d’Etat n’ont 
prévu ce cas, mais la: disposition; ‘en cäs de doute, doit être 
interprétée en faveur des saisissants et du'droit commun. Il n’y 
a aucune raison pour étendre à la marine étrangère: là protec- 
tion dont on a voulu éntourer la rvigation française, et l’art.215 
ne Scrait pour les’ étrangers qu’un moyen facile de frauder 
créanciers,’ puisqu” ‘ils'ne e laissent r rien, le c plus souvent, d 

puit 

leurs 

ans le 

(A) Procès-verbaux, ak ‘juill, 1807; Locré, t 18; P. ‘322 ds s. PURE, 
| 7. (2) Boulay-Paty, t 4er, p. 245 ; Dageville,t, 2, p. 109: “Dalloz, . Rép. n. 441; Rennes, 21 mars 1812, — Cet arrèt a été cassé et il est permis d'induire des 
considérants que la Cour: suprème ‘était d'un avis contraire à celui de la Cour de Rennes: toutefois la question," il faut en convenir,. n’a.pas été tranchée, parce qu'il y avait lieu à cassation par d’autres motifs (V. Cass., 25 oct. 1814). On 
avait fait valoir, dans l'espèce, que le bateau, quoique naviguant sur la Loire, était d’ailleurs propre à aller en mer; eatte considération cût été insuffisante s'il n'était pas frété pour un voyage maritime, Lie . ? co 
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pays qu'ils, vont.quilter, et où ils peuvent sans risques ni dom= 
mages.ne jamais, revenir;(1). Les étrangers. seront, tenus de 
donner caution pour éviter la saisie, dans tous les as, el quelle 
que soil la cause de. là dètte" gene | 

| 1999. Lei navire pourras =L- il être saisi en voyagé ‘dans le licu 
où il a fait relâche ? Le doute: nc pouvail ‘exister que pouf les 
deltes contractées ‘au “lieu: même ‘de‘la relâche ; l'affirmative 

pour cé cas ‘particulier seulement est admise, sauf au capitaine 
à obtenir mainlevée de la saisie ên donnant caution (2). 

cu tite éxéculoire est nécessaire pour faire procéder à à une 

Säisie. Dagéville enseigne. ‘que e président du tribunal de com- 
mérce pourrait “permétire Ja saisie conservatoire, et que le 

navire serait relend pendant qu on ‘plaide, sur le litre @: Nous 
ne :PÉHSONS pa pis que la toi accorde ce Vouvoir./" Hub sn 

N 1100. La caution exigée > parl art. 215, et qui doit permettre, 
dans lou. les cas, ‘au navire, de “partir, est reçue devant le tri 
bunal civil, - dans. l'arrondissement duquel ä été. pratiquée | là 
saisie; elle a pour, objet le retour: ‘du navire à lé époque ‘fixée 
par, le congé oule paiement de la la dette. La c caution reste enga- 
gée jusqu’ au relour du navire, el elle ne. pourräitinvoquer, pour 

être déchargée, Ja force majeure, sauf à elle à faire assurer le 
navire. Ce n’est qu'après. que la, caution a. été admisé, que le 

navire peut mettre. à la voile. ; pat te 

4401. La loi, pour éviter-toute. difficulté; a. “prudemmient 

déterminé dans: quel, cas le navire. serait. réputé prêt, à faire 
voile, el elle. décide que. c'est lorsque le capitaine .est muni de 
‘ses expéditions « eu bonne forme, .e ”est-à-dire du rôle d'équipage, 
de son'congé et des acquils.:de douane relatifs à son charge- 
ment. Son séjour dans, le port,. qui- peut, être prolongé par les 
vents contraires, | n’a aucune influence, et ne peut plus être pris 

en considération lorsqu'il .cst en règle sous ce rapport (à). 

. 4402: La restriction mise par l'article au principe qui rend 
gent chareonst Sr Hart Ut 

{ “Boulay-Paty, 14e, p. 244; Dageville, t 9, p. “10. . 
(2) Delvincourt, t, > p. 497; Pardessus, n. 610; ï Boulaÿ-Paty, t er, n.2453 

Dageville, t. 2, p.109. "1. 1. 

(3) Dageville, t. 2, p. 109.— Sie, Dalloz, Rép) n, 109, 

(4) Boulay-Pair, t, 1°',n, 2145; Dageville, t. 2, pe tte
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insaisissable un navire prêt à mettre à la voile est de rigueur ; 
et la Cour suprême a çassé l'arrêt qui avait validé Ja saisie d’un 
navire prêt à faire voile, sans déclarer que la saisie avait été 
opérée pour le paiement de dettes contraclées pour le voyage 
que le navire allait entreprendre (1). | 
1 ‘ : ‘ : 2 

  

Co mme 
Des propriétaires de navires. 

  

ARTICLE 216. 
Tout propriétaire de navire est civilement respon- 

sable des faits du capitaine, el teny des engagements coptractés par ce dernier, pour ce qui est relaiif'an 
navire et à l'expédition. I] peut, dans tous les cas, s'affranchir des obligations ci-dessus par l'abandon du 
navire et du fret. — Toutefois ]a faculté de faire aban- 
don n’est point: accordée à celui. qui: est en même 
temps capitaine et propriétaire ou Copropriétaire ‘du navire. Lorsque le’ capitaine: ne sera:que coproprié- taire, il ne sera responsable: des engagements con- _tractés par lui, pour ce‘ qui est-relatif au navire et à l'expédition, que dans la proportion de son. intérêt. 

Abandon, 440,442. . IChauffeur. 4407, Navigation fluviale, 1408. + Action, 4409." ° Délaissément, 4444,” [Pilotes 4100 ve 110 Affréteur, 4106. Délits du capitaine, 4103. Profit des assurances, 4444, Armaleur, 4105. Fret, 4140. 7. r | . 
a : 

Propriét. indivis, 4444 et 52 
Capitaine substitué, 4403, Gens de l'équipage, 4407. Ratlirations, 168 tr 
Capitaine Propriétaire, 1443. Mécanicien, 4407. FL Solidarité, 4445. 

* 1105. Soit que le propriétaire emploie le navire lui-même, Soit qu’il le loue, c’est lui qui généralement en compose l’équi- . ‘ Do os TT, teens 1 
pese el prend soinde l’armer: il éSLalors propriétaire-armateur ; 

= (4) Gass, 25 oct. 1814. 
| 
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s'il louc, au confraire, le navire désarmé, c'est au locataire 
qu 'appartient | la qualité d’ armateur ; mais ces diverses circon- 
stances ne sont pas prises en considération : pour V application 

soit où non à armateur: ‘dans la dernière hypolhèse, il ç est gertain 
que le capitaine, dont les pouvoirs, ainsi que nous aurons occa- 
sion souvent . de le voir, et que le prouve particulièrement . 

étendus, ‘est his | jar r l'armateur et non par le propriéjaire, 
Les noms de tous les copropriétaires doivent être inscrits 

au dos def’ acte de francisation; à défaut, le navire serait réputé, 
ar égard à des liers, être la propriété exclusive de ceux- -là seuls 
dont les noms seraientinscrits (décret du 97 vendémiaire an 2 
art. 17). . 5 4 
110% : Sous l'ancienne jurisprudence, une vive controverse 

existait sur l'étendue de la responsabilité que pouvait encourir 
le propriétaire d'un? navire à raison des faits etdes engagements 

du ca ilaine (art. 2, litre 8, livre 2); et à ainsi que ‘cela n 'arrie    

  

droit 1 maritime, Valin et Emerigon, aient divisées. Le Code de 
commerce avait laissé indécise Ra question controversée ; ; des 
procès sans nombre avaient surgi d’un texte insuffisant pour 
trancher les difficultés. ll devient inutile désormais d'examiner 

: a question : la loi du 14 j juin ! 1841 l'a tranchée par une rédac- 
tion nou elle de l'art. 216. 
1105. Tous les faits du capitaine engagént la responsabi- 

lité du” propriétaire, même lorsque ces faits constituent des 
quasi-délits ou des délits ; le propriétaire : m'est pas directement 
obligé dansce cas, mais il est responsable, au moins civilement; 
ïl est lenu direclement, au contraire, des engagements licites 
conraclés par | le capitaine | dans l'exercice de ses fonctions, pour 
tout ce qui est relatif au navire et à he expédition, soit par | des 

emprunts à la grosse, : soit par | la vente de marchandises ( du 
chargement. Ï ne faut excepter que les circonstances expres- 
sément prévues et déterminées par la loi, où le’ consentement 
formel du propriétaire est exigé pour v valider r engagement pris 

par le capitaine (C. comm. art. 225, 25 9, 521); les tiers sont 

suffisamment avertis par les dispositions de la lois
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Aucune distinction ne:peul être faite entré le Capitaine choisi 

par l’armateur, et. celui: qui,' pendant le: voyage,’ Jui aurait 
été substitué,: même.lorsqu’il-yaurait eu convention ex presse 
que le capitaine ne pourrait $e faire rémplacer ;' ces convénuions 
sont inconnues des.liers et ne peuvént leur étre opposées, quand 
ils ont traité de bonne. foiavec la personne exérçant de fait le commandement et”présumée;lpar ‘suite, eh ‘avoir Iedroitl;"ct 
sauf. le recours des propriétäires contre le capitaine, -qui à man- qué aux. conventions intervénucs'entre eux ({jarti sus bar L'article est également applicable; soil que le propriétaire ait armé le navire lui-même, où qu'un:tiers en ‘aitiété l’armateur et ait choisi l'équipage et le capilaine: L’armateur non proprié- 
taire, du reste; .dans ce dernier.cas, est également'responsable et peut être-actionné en’garantie parle propriétaire qui aurait Son recours contre-lui (2): su. che Loi à Huiseiq ES Sin La responsabilité du propriétaire, en ce qui concerne les faits du capitaine qui constiluent: des ‘crimes ou dés délits, étant pu- rement civile, il est bien entendu qu’il ne pourrait être impliqué dans les poursuites criminelles qu'il y aurait lieu d’intenter;'que s’il était complice du Capilaine. 11 faut décider également ‘que Ics personnes qui-ont souffert: du:crime où’du délit reproché au capitaine. n’ont pas d’action'contre le‘propriétaire; si elles sont complices du fait incriminé ; ceprincipe a été'nolamment con- sacré: en: matière de contrebande : «en se plaçant hors -des lois, a dit:la Cour d'Aix; les chargeurs n’ont pu compter sur la garantie'du bâtiment, que.les lois ne-donnent:qu’à, ceux qui'sc Soumetlent à leurs dispositions » (S): its Lisa: LT SE it) 1106. Le capitaine est: soumis. à certaines. Jui sont imposées dans l'intérêt public, 
de l’armateur ou du Propriétaire, mais Comme commandant du navire; s’il est en faute à.cet; égard,:s’il n’a. päs fail-son rap- port, par. .exemple, dans les: vingt-quatre heures: (art. ‘249, G. comm.), il à élé jugé que les propriétaires. n’élaient pas responsables (4). re ect 

obligations :qui 
non comme. mandataire 

    

        

usé, , 666. 
dér. 4810, | ftscpte 1813; Aix, 7 ma 

   De 288 ets. 2 

e 
i 4824; Dalloz, Rép, à. 2369. 
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Leur responsabilité pourrait être. çncore ‘moins engagée par 
1e faits, du locataire ou affréteur du navire, qui: n’en était pas 
le capitaine ; il ne peut, à, aucun litre, être considéré comme 
Jeur, mandataire ou-leur. préposé (4); mais il a.été jugé qu'ils 
sont ‘tenus. des faits du pilote lamaneur, dont cependant le mi-. 
nistère est..souvent forcé,,comme des faits du capitaine qui 2 a 

dù lui abandonner.la conduite du-navire: () iv ce ue 
-14407. La responsabilité civile résultant des faits illicites s'é- 
tend aux fautes -que commettent les :gens de’ l'équipage placés 
sous, les: ordres ‘du capitaine; au; nombre des gens de l’équi- 
page. soumis .à:ce litre au capitaine, il faut placer. sans hé- 
siter le mécanicien et,le chauffeur dans un bâtiment à vapeur; 
et l’armateur répondrait des suites:;d’une imprudence : et des 
accidents causés par l'explosion de la. machine à vapeur, quand 
celte explosion a lieu par la faute du chauffeur ct du mécani- 

cien (5). fr ji Judo iegeinl fe mue 
: A108. L’armateur qui aurait: ratifé lés opérations: du capi- 

taine ne pourrait: plus s’ alfranchir,: en invoquant l’art:216, de 

l'exécution. . d'engagements qui UTE seraient dévenus person- 
nels (4}estens qanintt tort dote rt cet 

I faut, (dire, pour l'art 216 comme pour tout le livre .2 du 
Code. de commerce, que. les dispositions n en sont pas applica- 
bles à.la navigation fluviale (B}: er 
“14409. L'action peut être dirigée, pour les engagements 

contractés,. soit: contre. le capitaine, soit.contre le propriétaire 
légalement présumé son’ mandant, ‘soil contre l’un ct l’autre ; 
si “elle est dirigée contre’le propriétaire, ‘celui:ci ne peut faire 
metlre;en: cause le capitaine : que Pour avouer ou’ ‘contester la 

demande ; si elle est dirigée contre le capilaine, la condamna- 
lion ne peut-être exécutée personnellément' contre celui- ci que 
comme représéntant: du: propriétaire, à moins qu’il ne se soit 
personnellement engagé, ou qu'il ait excédé les pouvoirs qu'il 
tenait. de l'armateur ou: à‘ de la loi, et: le jugement devrait ètre 

ee LA 

- (4) Cass., 41 juin 4845 (S.V.45.1.408), -—— 
(2) Rennes, 3 août 1832 (S.V.32,2.547). 
(3) Cass., 29 mars 4854 (S.V.54.1.236). 
(4) Cass., 7 nov. 1854 (S.V.54.1.797). 
(5) Cass,, 25 nov. 1851 (S.V,52.1.253).  



58 LIVRE I. — DU COMMERCE MARITIME, 
déclaré: ‘exécutoire contre le propriétaire (1). La respons sabilité 
de l'armateur n'étant que la . conséquence de celle du capi- 
faine, l arrêt qui décharge celui- -Ci profite également, dans tous 
les cas, au premier (2). — 
4140. La responsabilité du propriétaire cesse, et il est af. 

franchi de toute obligation, toutefois, s'il consent à l'abandon 
du navire ct du fret ; la rédaction nouvelle de: l'art, 216 à 
ajoulé dans tous les cas, ct cette disposition | S ‘applique, par 
conséquent, à la responsabilité dont le propriétaire est civile- 
ment tenu par Suite des faits illicites du capitaine, comme aux 
engagements qui lui sont considérés comme personnels, parce 
qu'ils ont été contractés par le capitaine dans les limites du 
mandat dont il est légalement investi. L’ ancignne controverse 
sur ce point ne peut plus renaître. . 
Sile chargement appartenait au. propriétaire, il n'en serait 

pas moins, comme tous ses autres biens, affranchi de tout re- 
Cours, mais il devrait être procédé à l'estimation du fret que ce chargement eût payé pour une tierce personne. ll devrait être fait Égalément raispn du fret si le capitaine en avait converti le montant en marchandises : il est bien évident qu’ *L n’en pourrait résulter une fin de non- -recevoir contre 1 ‘abandon, : sauf à tenir compte de la différence entre le produit des marchan: dises et le fret employé à leur achat (5): . 

1141. Quelques Cours, et notamment la Cour d'Aix, | avaient demandé < que le nouvel art. 216 impost au propriélaire qui fait abandon, l'obligation de céder également le profit des as: 
srances, s il en avait contracié, et celle proposition a été re- nouvelée dans la discussion c qui a précédé F adoption de la loi du 1 juin 1841. Cette règle a lé justement écartée ; elle est évi- demment contraire au principe que la loi nouvelle voulait con- sacrer, el les er éanciers n ont pas plus de droits sur le produit de celle assurance qu ‘ils n’en auraient eu sur les fonds em- ployé és à en payer la prime, ou sur tous les autres biens du pro- Priétaire du navire abandonné : ; .comment auraient-ils le droit, 

(1) Boulay-Paty, t4cr, p.299: Dagsrille, tu 2, D. 139. (2) Cass., 28 fév, 1834 (S.V.34,1.268), 
(3) Aix, 10 fév. 1831; L; Dalloz, Rép. n, 219. 
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d’ailleurs, disait le ministre de la justice, «de réclamer le bé- 
néfice d’un contrat d'assurance auquel i ils ont été étrangers. » 
La jurisprudence : antérieure à la. promulgation de la loi du 
15 juin 1841 avait déjà décidé, dans ce sens, une question qui 

ne peut plus désormais être soulevée. . 
L’abandon autorisé par l’art. 216 ne mel aucun à obstacle, du 

reste, au délaissement à faire. à l'assureur ; l'abandon n'est - 
pas translatif de propriété, et le délaissement ne la transporte 
que grevée des charges légitimes qui pèsent sur.elle ; c’est 

done à l'assureur à payer les dettes ou à faire abandon, à son 
tour, du navire qui lui est délaissé (1). La perte même du na- 
vire n empêche pas l'abandon autorisé par l’art. 216. 

4242. Le droit ouvert par l'art. 216 peut ( être valablement 
exercé par ! le propriétaire jusqu’à ce. qu'il y ait formellement 
renoncé ; et l'abandon être fait, même après la saisie du bâti- 
ment, parce qu’elle n’a pour effet que d’en opérer la séquestra- 
tion et non V'expropriation (2) : le propriétaire ne cesse d’être 
recevable qu'après l’adjudication régulièrement prononcée con- 
tre lui ; il ne pout plus, en effet, faire abandon d’une chose qui 

a cessé de lui appartenir ; il ne pourrait pas repousser colle 
déchéance en justifiant qu'il avait délaissé précédemment à ses 
assureurs ; nous avons établi plus haut que le délaissement et” 
l'abandon étaient complétement distincts (5). | 

- L'abandon régulièrement consommé à V'égard de lun des 
créanciers éteint les actions personnelles de tous les autres 
contre le capifaine et le propriétaire ; silsn ’ont plus de droits 
que sur le navire abandonné ou Ie prix. 

Sile prix était plus que suffisant pour désintéresser tous les. 

créanciers, le surplus devrait revenir au. propriétaire. ri 
La loi x 'a délerminé aucune forme pour l'abandon, il peut 

donc être fait par. déclaration devant notaire signifiéeaux créan- 
ciers, ou par simple exploit d’ huissier, ou dans les conclusions 

prises par le propriétaire pour repousser l'action dirigée conire 

lui (4). 

(2) Boulay-Paty, t. 4er, p. 293; Dageville, te 2, p.127; Dalloz, Rép, n. 224. ° 
(2) Dalloz, Rép., n. 222 ct 223. | 
(3) Aix, 26 mars 1825 et 25 janv. 1832; Dalloz, Rép.s n. 223, 
(&) Dalloz, Rép., n, 524," - 
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, 11415. Les règles posées par l'art. 216 trouvent leur justi- 
fication dans la rigueur cxlrème qu'il y aurait à laisser com- 
promeltre la fortune entière-:du. propriétaire, par. un manda- 
taire dont il ne peut. même: surveiller la gestion ; cet:unique 
motif cesse, si Le capitaine est lui-même propriétaire du, nayire qu’il commande 5. Ja loi l’a dit expressément dans le deuxième . ; . Po: as UT sue _ , it D pingraphe: de: l'article, .et la doctrine, au besoin, aurait pu suppléer au silence de la loi à cet égard." nue 

Si le capitaine n’a qu’une part dans la propriété, il est mian- 
dataire des propriétaires pour le surplus, ct's? la faculté de 
faire abandon de sa part. lui est:refusée;il n’est tenu des det- 
tes, toutefois, que'dans la proportion de son intérêt ,;pour un 
quart, pour‘un:tiers,: pour la .moitié;:-sclon' {qu’il est proprié- 
taire d’un quart, d’un tiers, de la moitié:du ‘navire. si Sfitit. 

1444. Dans: tous les cas, il: peut arriver que:le: nävire ap- 
partienne à plusieurs personnes; el la loi n’a: pas réglé :ce qui devrait être fait, s’il ya dissentimént entre elles, pour.savoir s’il faut acquitter. les éngagements du capitaine où faire aban- don. L’art. 290 décide qu’en! tout:ce i qui concerne; l’intérèt commun dés propriétaires: d’un navire, l'avis: de :la imajorité est suivi ; on peut en‘induire:que si la.majorité se: prononce pour l’abandon, cctte décision doit prévaloir: mais si la: ma- jorité ople pour l’acquittement des charges/:il semble ‘bien dif- ficile d'enlever à la ‘minorité le bénéfice de l’art. 216, ‘que la loi accorde au propriétaire dans.tous les cas.; Les autres inté- ressés, en définitive, n’auront ‘à «souffrir :de celte ‘résolution qu'en ce qu’elle substitucra; à ceux qui se relirent,: de nou- VEaux copropriétaires (1), 7" : , 4445. Valin, Sous l’ancienne jurisprudence, enscignait que les copropriétaires étaient tenus solidairement des faits du ca- pitaine, et Boulay:Paty a Suivi cet avis (2). Il'ést impossible d'admettre une semblable opinion (5) ;‘les Copropriétaires ne Sont pas associés, ils sont communisi{es ; la question, au reste, ar € Paragraphe de l’art. 216, qui s’oc- cupe du Capitaine Propriétaire pour portion. . 

        (4) Dalloz, Rép.,n. 247, 
Q) Valin, sur l'art, 2, tit, 8, liv. 2; Boulaÿ-Paty, t, 4er, p. 291, . (6) Dagerille, t. 2, p. 158. 
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eut ol Lo À Pays à 

es … 33 . Lt ë du À ARTICLE. ai : : 

. “Les propriétaires des navires équipés en guerren ne 
seront'-toutefois responsables” ‘des délits et dépréda- 
tions éominis ‘en’ mer” par les gens de’ guerre qui sont 
Sur léurs” navires; où par les' équipages* que jusqu’ à 
Concurrence ‘de la Soinrie pour. laquelle ils auront 
donné caution, à à moins qu'i ils à an en soient participants 

où complices... ! hu 
var ul Quinta ai HART sons 

“54446. Cet articlé est>spécial: atix: navires armés: en .course 
et désignés'sous le nom de corsaires. Les inconvénients inhé- 

rents à.uve pareille institution. ont: dù. faire limiter la respon- 

sabilité du propriétaire; l'arrêté: du 2 ‘prairial an 11 a fixé la 

caution dont il est ici question à!57;000 fr. ou 14,000 fr. selon 

que le navire‘armé: en course: est monté par un équipage < au- 
dessous ou au-dessus de 150 homines. : {4 ‘ii vifs 
C’est une'queslion de droit pénal à: décider. que de savoir si 

. l'action criminelle peut être intentée contre le propriétaire par 
cela seul qu’il:aurait eu. connaissance des déprédations et qu’il 
en-aurait;pirtagé.le  profit,:ou ainsi que l’enseignait Valin, 

«s’il faudrait encore. qu’il fût convaincu:d’avoir..ordonné ou 
conseillé ces déprédations, soit par écrit ou de vive voix » (1); 
mais il n'est pas douteux qu'il serait civilement tenu pour les 
reslitutions .et; tous dommages-intérêts : et: solidairement, à. 
moins qu'il n’eût ignoré. Ja source impure du profit qu’il a con-. 
senti à partager. où : 

Ga nt ait 

  

    

te ris 

D oi tie SE Res 

\ ° cs TT furent ae Prat) 

si 2. NE ARTICLE” 218! * E 
ro ut slt ei, ir Hs EU RTS 

«Le propriétaire peu. ‘congédier le capitaine. — Ni 
n° n'y a pas leu à indemnité, S AL n’y:a convention par. 

écrit. ere, Lette 

  

© 4447. Cel article établit le droit. absolu dù propriétaire. à 

congédier le capilaine ; il n “est ten de donner aucun molif, Ct 

  

(4) Valin, sur l'art, 3, it. 8, live 2 
/
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le capilaine ne peut recourir à aucune des autorités chargées 
de prononcer en général sur le$ causes de renvoi des autres 
gens de mer. Lé Code de-commerce a trânché une queslion 
qui avait été controversée sous l’ancienne jurisprudénce (1). 
Si le capitaine est congédié avant le. départ, l’art. 218 ne 

: fait nul ébstacle à ce qu’il réclame les. indemnités qui pour- 
raient lui être dues pour faits désormais accomplis, à raison 
du temps el des soins qu’il a donnés à l'armement et à l’équi- 
pemènt dû navire; il në peut plus trouvér, dans les ävartages 
qu’il relirera du voyage, une indemnité de ses péincs (2). S'il est congédié pendant le voyage, il a droit à l'indemnité de 
rétour accordée dans ce cas par l’acte du 5 germinal an 19 (5). 
Il n’est pas douteux qu’il nait droit également à ses appoin- 
tements jusqu’au jour du congé. .. Det ri. 

. Le capitaine, au coutraire, ne scrait dégagé que par les 
mêmes causes que pourrait invoquer toute autre personne qui 
a loué ses services pour un temps déterminé (4). 

La prescription contenue dans l'art, 218 est d'ordre public et cousacre un principe spécial au droit maritime;.il ne peut donc y être apporté de dérogation par les conventions des par- lies, et li renonciation même formelle au droit de congédier le capilaine ne peut engager le propriétaire (5). Do ee : 1148: Lorsque; dans une sociélé formée pour la construc- où ct l’armement du navire, une clause spéciale de l'acte a conféré à l’un des associés le Commandement pour un temps déterminé, même dans ce Cas; le capitaine n’est pas autorisé à prélendre que le mandat soit irrévocable, ct, Quoique investi de la double qualité d’intéressé et de Commandant du navire, il n'en resle pas moins Soumis aux conditions spéciales et dis- tinctes qui s'attachent à chacune de’ ces qualités (6). Les affréteurs qui n’oni pas été éxpressément subrogés par la charte partie dans le droit: du propriétaire, ne peuvent con- 
  

() Valin, sur l'art, &, Gt 8, liv. 2, ‘ ‘ . (2) Pardessus, n. 626; Dagerille, t, 2, p. 146. OÙ (3) Mêmies äutorités ; Aix, 10 doût 1820, (a) Pardessus, n, 626. - 
(5) Rouen, 20 janv. 484% (S.V.44,2.298), 
(5) Rouen, 6 mai 1838 (S,V.39,2,41),
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gédier le capitaine, ni licencier l'équipage, ni désarmer le 
navire (1). Ils ne sont pas ädmis à former opposition à l’exer- 
cice de ce droit de la part du propriélaire, sur le fondement 
que | Je nom du capitaine. avait été inséré dans la. charte par- 
tie @). 

41119: La séulé réstiiction duéla loi autoiisé, c'est des sou- 
metiré lé propriétaire au paiéniènt d’une indemnité & énvers le 
capitaine congédié, s’il y à conveñtion pèr écrit et shéciale à 

cet objet. Il ne semble pas possible d'entendre la loi autrement, 
quoiqu’ on ail prélendu quelquefois qu'il suffirait de couven- 
tions écrites inleïvenucs entre le propriétaire el le capitaine, 

| quel qu’en füt l'objet, pour créer le droit à l'indemnité (5). 
Mais il a été jugé avec raison que la convention dont” 

parle IF loi résuliait suffisamnient de la renonciation formelle 
qu faurail faite le propriétaire duü droit de congédier le. capi- 

taine. Le respect dù aux conventions impose Tobligation de. 
leur donner effet dans les limites autorisées par la loi, el l'in. 
demnité sérait dde si aucun reproche, du reste, ne pouvait. 

êlre fail au capitaine (4). 
Nous allous voir tout à Flieure qu’en tout ce qui ‘ouche Pin- 

térêt commun des propriétaires d'un navire, l'avis de a ma- 
jorité détérminée par une part. dans ja propriélé excédant la 
moitié dé sä valeur doit être suivi (C. comm., ar. 230). Cette 
disposition serait applicable quand il s'agit “de congédier le 
capiiaine ; il faut donc admettre que si le capilaine a, dans la 
propriété du navire, une portion ég zale à la moilié, aucune, 

majorité né pouvant se former Contre lui, il devient, en fait, 
irrévocable; il l’est à plus forte raison, et, en droit comme en” 
fait, si sa part excède la moitié, et l'art, 218 ne trouve d’ ap- 
plication possible qu ‘autant que le capitaine, s *il est coproprié- . 
taire, n’a qu’un intérêt inférieur à la moilié @). 

(1) Cass, 6 avril 1852 (S.V,52,4, 751). 
(2) Trib. de comm. de Marseille, 42 mai 1826 ; 20 oct, 1830 ; 16: mai 1834, 
(3) Dalloz, Rép, n, 592, 
(&) Rouen, 20 janv. 4844 (S.V.41.2,298). 

(5) Locré, Esprit du Code de comm, t, 3, p. 75; Pardessus, n. 626,
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ARTICLE 219. 

Si le capitaine congédié est copropriélaire du na- 
vire, il peut renoncer à la copropriété, el exiger le 
remboursement du capital qui la représente. — Le 
montant de ce capital est déterminé par des experts 
convenus’ ou nommés d'office. : 

4420. La loi, en établissant le droit absolu de la majorité 
des propriétaires à congédier le capitaine, a prévu que l’exer- 
cice pourrait en êlre trop rigoureux si le capitaine, proprié- 

_ taire lui-même d’une portion du navire, ne s’en était rendu 
acquéreur que parce qu’il devait en avoir le commandement. 
L'art. 219 l’autorise, dans tous les cas, à faire cesser cette 
communauté ct à se faire rembourser son capital. Ce n’est 
qu'une faculté toutefois ‘accordée au capilaine, et dont il est 
libre de ne pas user; nul évidemment ne pourrait l’y con- 
traindre. oo co Ur 

La Cour de Bordeaux a décidé que le capitaine ne pourrait revenir contre une option reposant sur un contrat judiciaire, et qui devail être considérée comme définitive et irrévocable (1); mais la règle serait la même d 
. déclaré, d'une manière moins 

résulte de documents positifs, ‘pour qu’il soit déclaré non recevable à revenir sur un acte 
droit. CS 
‘L'article ne fixe d’ailleu 

faire connaitre sa résolution 
propriétaires cussent le droit 
le parti auquel il s'arrête. 

Valin rapporte, en paraiss 
donne aux copropriétaires 1 
capitaine, et de la retenir si 
sement, il cède sa part 

ant l’approuver, une décision qui 
© droit de faire estimer la part du 

; au lieu de demander son rembour- à un licrs, et M. Dagéville se range à 
  

  

a —— Lee L - . en (4) Bordeaux, 10 janv. 1839 {5.V.32,2,608). 

ans le cas où le capitaine aurait. 
solennelle, son intention de re: noncer à la copropriété; il suffit que sa déclaration à cet égard 

qui a désormais’ épuisé son: 

rs aucun délai au capitaine pour: 
ÿ NOUS NC pensons pas que ces co- 
de lui faire sommation de déclarer: 

D
o
n
s
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cet avis par le motif que le Code est muet sur cette question (1); 
mais il nous semble évident qu’une disposition expresse de la 
loi serait au contraire indispensable pour donner aux copro- 

” priétaires le droit de rompre le contrat fait pâr le capitaine à 
raison de sa propriété (2). . 

4424. Valin, sous l’ancienne jurisprudence, et \. Pardes- 
.Sus, de nos jours, pensent que les copropriétaires’ qui n'ont pas 
“approuvé le renvoi du capitaine ne scraient pas tenus à coo- 
pérer au‘remboursement de la part de celui-ci ,:s’il demande 
ce remboursemènt (5); nous sommes à regret en désaccord 
avec ces deux grandes autorités : « La même raison, dit 
M. Dageville, qui veut que l’avis de la majorité force la mino- 
rité. à congédier le capitaine, doit l’assujettir à contribuer à son 

“remboursement quand il opte pour être remboursé. Le congé 
donné .au capitaine est censé dans l'intérêt de tous; tous 

doivent: donc supporter les résultats de l'avis de la majo” 
rité » (4). . 

. Si .le capitaine s’était volontairement démis, il ne e pourrai 
exiger son remboursement.  * ‘ 

1122. Le montant du capital dû au capitaine c est déterminé 
par des experts convenus entre les parties ou nommés d'office; 
et il faudrait, dans ce dernier cas, se ‘conformer aux art. 502 
ets. du C. proc. civ. La somme à payer ne doit pas être cal- 
culée évidemment sur le prix d'achat, car l'intervention des 
éxperts serait, dans ce cas, sans utilité: mais d’après la valeur 
actuelle du navire que les experts auront à déterminer. .: 

ARTIÔLE 220. 

En tout ce qui concerne l'intérêt commun des 
propriétaires d'un navire, l'avis de la majorité est 
suivi. — La majorité se détermine par une portion 

a 

  

(1) Valia, sur l’art, 4, tit, 8, liv, 2; Dagesille, t2,p. 149. | 
(2) Dalloz, Rép., n. 597. 
(3) Valin, Loc, cit; Pardessus Droit comm. 0. 626, ” ‘ 
(4) Dageville, t, 2, p. 450.—Sie, Boulay-Paty, t. 3, p.337; Dalloz, Rép., n. 508. 

Ut, . à



GG . LIVRE I, == DU COMMERCE MARITIME, . . 

d’intérèt dans le navire, excédant la moitié de sa va- 
leur. — La licitation du navire ne peut être accordée 
que sur la demande des propriétaires, formant en- 
semble la moitié de l'intérêt total dans le navire, s il 
n° ya par, écrit, _Sonvention contraire. ‘ 

shit ‘ 
Mn 

. 4495, Lorsque des conventions expresses et. formelles ont 
réglé. la manière dont sera administrée Ja propriété commune 
représentée. par. le navire, les, clauses sous lesquelles chacun 
des communistes à açquis sa pari, ne peuvent être changées ; 
on appliquerait les règles-suivics: -quand il ya société, ;et qui 
ne permeltent pass même à .Ja majorité, -de: modifier. Je con- 
trat (1). Li nn Lféique 2 
En Vabsence. de toute stipulaion coniraire;.0 ou lorsque. les 

questions à décider sont nées de circonstances ou d'événements 
imprévus, la loi a établi des règles qui doivent être. suivies; et la majorité peut imposer sa volonté. Unis : L'art. 220 fail connaître de. quelle manière se: détermine la majorité: ainsi, avis d’une seule Personne possédant les treize vingt-quatrièmes du .nayire l’empor lera pour tout ce. qui con- cerne l'intérêt commun, sur. Pavis .Conlraire des ‘autres com- munistes, quel qu’en soit le nombre, quine réunissent que les -0nZ0 vingt-quatrièmes restant de la Propriélé, ss 5 - {La loi n'a pu définir d’une manière précise ce qu’ on devait entendre. par, l'intérêt c commun des Propriélaires d’un: navire‘: «En général, enseigne M. Pardessus, on peut dire que le choix du capitaine el des gens de lé équipage, les engagements envers . EUX, la rédaction des instruclioiis à suivre pendant la traver- séc, la location, le radoub et l'armement du navire, sont des opérations que la majorité: P 
rité » (2)... RE ia 

. L assurance ne saurait être considérée & comm commun ; ‘chacun, ‘en effet, peut faire assu 
participation des copropriétaires à cette opéralion es est complé- tement inutile. nee 

  

(1) Pardessus, ri, 620; Daserille,j 2, p.151, . .. (2) Dr oil comme,» 621. . . nee 

  

cul décider “malgré la mino- 
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4124.11 a été jugé. qu’ on ne pourr rait étendr e. la disposition 

de l’art." 220 jusqu'à ‘accorder à la majorité Je droit” de fixer 
arbitrairement, et la nature. dès réparations à à faire, au navire, 
et la quotité ‘dés’ dépenses q qu’elles nécessiléront ; Si R" mino- : 
rité l'exige, un devis des” réparations à faire : au navire, ‘doit’ 
être dressé ] par experts, et les” réparations jugécs nécessaires 
être adjugées au «rébais (1). | | 
‘I esi égälenient admis par tous que la majorité ne pourra 

décider d’une manière obligatoire pour la minorité, : qu'un 
chargement sera acheté.et expédié pour le compte commun; 
c'est une spéculation étrangère au Simple ‘emploi du navire ; ; 
ete 'est à cet objet seul que. J'art, 220 est applicable ; a mino= 
rité pourrait, en outre, après avoir refusé de coopérer. à la car’ 
gaïison du navire, “réclämer : sa part dans le fret dû à raison 
du chargement fait par la majorité, et qui serail fixé à ‘dire 
d expert." . tr een nie 
"faut. dire encore qu une délibération u une fois prise pour 

louer le navire ou pour faire une ‘expédition déterminée, celte” 
délibération devient la loi commune ; et que “la majorité n a, 
pas le droit de coûtraindre la minorité à revenir sur ce qui a 
été décidé d° un commun accord au moins ‘sans molifs légiti= 
mes, “résultant d' éYénements r nouveaux eti imprévus. | 
La’ majorité a-t-clle lé droit de décidér « que le navire ‘scra' 

désarmé el discontinuera ses voyages ? Émerigon soutenait Ja 
négalive sous l’ ancienne jurisprudence ; “mais Valin était d’un. 
avis contraire, « et son opinion a ‘été embrassée par ‘tous les’ au- 
teurs modernes (2). La question ‘de savoir si l'on fera où mon 
naviguer le bâtiment est évidemment du nombre ‘de celles qui 
concer nent l'intérêt commun, et que décide V avis. ‘de la majo-" 
ré; ets s'ilen est’ ainsi, nous ne voyons pas sur” quoi se fonde 
la doctriné qui enseigne néanmoins, qw en cas de partage égal 
d'avis, “dont l'un tendrait à désaëmer le navire et l’autre à‘le 
faire. naviguer, ce dernier devrait prévaloir. Dans cc Cas, il y 
a lieu seulement” à licitation pour sortir d’embarras. C'est c ce 
    

r Aix, 23 fév, 1837 (S.V. 37,2.270). . 
(2) Valin, sur l'art. 5, tit 8, liv. 2; Boulay-Paty, t 1, p.3 45; Dagerille, 

t. 2, p. 158ets.; Palion Fép mn * 484. "o Li atout ten te Et 
: _—. 3, : 

/
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qui, arrive chaque fois que, faute de majorilé pour Méside, 1 le 

navire ne peut rien entreprendre. 

1425. Le deuxième paragraphe de’ Vart. 920 porte, en 

effet, que la licitation du navire peut être accordée sur la de- 

mande des propriétaires formant seulement la moitié de Vin- 
térêt total, s’il n’y a, par écrit, convention contraire ; la ma- 
jorité n’est plus exigée. | Quand il s'agit, au ‘contraire, de la 
vente volontaire et non de la. licitation,. l'avis de la majorité 

même n’est plus obligatoire ; il faudrait l'unanimité des coïn- 
téressés pour: réaliser la vente de gré à gré; l'aliénation ne 
peut être considérée comme l’un des objets concernant l'intérêt 

commun dont il est question dans le premier paragraphe (4). 

. L'article correspondant de 1 ordonnance portait : l« Aueun ne 
pourra contraindre son associé de procéder à la licitation d un 
navire commun, si ce n’est que les avis soient égaiement par 

tagés sur l’entreprise de quelque voyage » (liv. 2 2, tit. 8,'art. 5), 
et Valin disait avec raison sur cet article : « ‘Dans’ le cas du, 
partage d'avis sur l'entreprise du voyage, il est d'autant plus 
juste de permeltre la demande en licitation, soit à ‘celui des 
associés qui ne peut faire goùler son projet à ‘l'autre,’ soit à 
cet autre qui se croit bien fondé à le désavouer, qu'il n ya 
pas naturellement T autre voie pour faire cesser la contrariété 
d'avis. ». mire 

L'art. 220 a. “rendu générale 1 disposition limitative de 
l'ordonnance ; il est évident. -que la;  licitation sous, les condi- 
tions fixées par la loi peut être demandée en touté ciréoistance, 
et non plus. exclusivement, lorsqu’ il'y.a partage d'avis sur. 
V entreprise de quelque voyage; le texte est clair et posilif et a, 
du reste, été interprété au conseil .d Etat : mais quelques au- 
teurs ont pensé que néanmoins la .coudition exigée pour que. 
la justice autorisât la licitation était encore uñ partage égal et 
que la majorité n'avait pas le ‘droit d’ exiger ce qui. était ac- 
cordé aux, propriétaires. formant la moitié exacte de L'intérèt 

  

total dans le’ navire (2). PU 
On se rend compte aisément que ce résultat : assez bizarre fût 

- ren ea eau 3 _: _ Paru D 
  

  

ET Boulay-Paty, t 4e, p. 348; Pardessus,. D. 623, Me quil T ; 
(2) Id. P. 362; Dageville, 1, 2, p. 159, 
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une conséquence nécessaire de la disposition de l'ordonnance; 
en effet, s’il existait une majorité. en faveur de l’entreprise d’un 
voyage, sOn avis devait être suivi, et il n’y avait pas lieu à lici- 
lation ; mais aujourd’hui que la disposition de l'article est géné- 

.rale ctsans restriction, on ne comprendrait plus que non- -seule- 

ment, contrairement au ‘droit commun, là Jicitation ne püt être 
provoquée par ün seul des copropriétaires, mais que la majorité 
même fût contrainte de rester dans l'indivision. La discussion 
au conseil d'Etat entre M, Siméon et M. Bégouen lèverait, au 
besoin, toute espèce de doute, puisque la seule crainte mani- 
festée par le premier, c’est qu'il fallèt nécessairement la.ma- 
jorité pour. obtenir ce que la loi n’accordait pas d’une manière 
assez explicite au partage égal des voix (1). Les raisonne- 
ments de Valin, reproduits par Dageville et Boulay-Paty, ne 
trouvent plus d'application | en, présence d’un Lexte aussi com- 

faire la oi à Ja minorité lorsque il s agit. d’une entreprise de 
voyage, mais non en toutes choses ;. et le Code de commerce 
a voulu lui accorder un pouvoir nouveau, en même temps qu'il 
changeait l’ancienne disposition restrictive... cr 

4126. Dans tous les cas, chaque propriétaire a toujours le 

droit de sortir de l'indivision en vendant sa part à.un tiers, 
sans que ses copropriélaires puissent s’y,opposer.ou exercer, à 

moins d’une stipulation expresse, un; droit de préférence 9 ou de 
retrait @).' 

. . La.circonstance que parmi les copropriétaires. d’ un | navire 
il se trouverait des mineurs, des interdits ou toute: autre per- 

sonne ne jouissant pas de l'exercice entier de ses droits, n’ap- 
porterait aucune modification aux règles qui vicnnent.d’être 

exposées sur l'application de l'art. 290 AS} is ce 
La licitation est la vente aux enchères ;d’un.objet indivis 

entre plusieurs propriétaires et qui ne peut être.commodément 
partagé ; si tous sont. présents, majeurs et d'accord, ils peu- 
vent.en. régler: la forme; s’il y.a dissentiment, c'est le juge 
qui prononce ; s’il y a, parmi les propriétaires, des mineurs, 
  

(4) Procès-verbaux, 44 juil, 4807; Locré, t, 48, p. 326 et 827r Le 
(2) Pardessnss un. 623. or t
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‘des : interdits, des absenis, des faillis représentés par là masse 
ide: leurs créanciers, la vente aux enchères doit être faite en 
Justicé, ‘suivänt lés foties quis sont détérminées h par le Code de 
“Procédure éivile. fo pie ossi Bi Ent Es 
‘4497: Les règles poséés dans l’art. 290 n "ont pas pour ré- 

“sultt dechänger la qualité des différents’ propriétaires du nà- 
‘Vire ‘et Jours’ rapports cotre eux”; 3 ‘ils restent’ corrünistes et 
ine sont ‘pas associés. Dans’ aucun cas! les faits de V un ‘dés } prô- 
briétairés, fût-il éme convénu par des clauses express qu il 
séra' éxclusivement chargé dé V armement, ‘ne | pêéuvént engäger 
“léS'autres propriétaires au delà de léur itérèt dañs Té'nâvire. 
‘Les règles relatives aû contrat de Société comicr calé" ne trou: 
rvént jamäis leür. application.‘ tit Does 
5.1 Dans-le'cas où le propriétaire rmatéur, agissänt dins les 
“limites du Mandat qu’il à reçü,ià cnyagé ses coprôpriétaires, 
‘ceux “ci peuvcñt déric i iivoquer" l’art, 216, C. comm. Si là loi 
‘a voulut qü ‘ils ñc pussent, en aucun cas! être tenus } au delà de leur intérêt däns le navire par les faits’ du capitäine, le] prin- Cipe resté le même, quand le ‘maândâtaire cst toùt autre que | lè Capitaine. IL faudräit, hour décider äütrenient,: ‘qu'il i ÿ eùt en- gagément pris d'avance dé remplir toutes Les obligatiors « con- tractées pâr 16‘ coproptiétairé armäteur ou séciété résultänt d’un acle positif autre: qué ceux qui 6nt réglé la copropriété dâns le Davire et’ chaïäé l'un dés Comiunistés dé tout cé qui ‘concerne l'armement (1). 

UE #1 Les raÿforts existañt éntre lei propriétaire. ariidteur chargé de la Bestion ct de l’adniiistration dû häviré ét Tés'autrés “propr iétâires; ‘SES mandânts; ‘sont régis par d’ aülrés règles qüé les’ rapports deg” propriétaires: avéc les tiers."L’art, 16 est plus applicable. Ils Sont tenus'[es uns. ënvérs, les autres par lé contrat de-mandat; et si les drmateurs géralits, bar süile d’une faute” ‘lourde; occésionnent : aux‘ ‘Copropriétaires : iwandahts un préjudice,” ils sont tenus déle répärer ‘dans les lermes du droit conimür, : comme lé seraient les maudunts à À leur "égard @ Lot taseeige ” : Los 
si sit 1 ot tu ai Printer 

  

(4).Dallog, Rép.; n 189; Da evill P. 354ets. ‘ Foot? (2) Montpellier, 40 déc. 1835; Dalloz, Tps à ne 7. 

» P 432. Contr, » Béuy Pat ù 4% 

LT 
Pt 

 



“DU CAPITAINE. — Art. 221, 71 

TITRE IV. si dure 

De. capitaine, - _ 

  

HUE to 

ARTICLE OL. 
+ 

: Tout capitaine, maître ou “patrons chargé de la. 
conduite d'un navire ou autre bâtiment, est: garant 
de ses fautes, même légères, dans l'exercice de s ses 
fonctions. Din TU DE otre 

1428. Les roms : de capitaine, maître < ou ‘patron, désignent 
également tous les trois Je commandant d'un bâtiment de mer; 

aux commändants des vaisseaux ‘de VÉiat ; dans la marine 
marchande, le commandant portait le nom de maitre dans les 
ports de l'Océan, ct de patron, dans les ports ( de la Méditer-. 
ranée ; aujourd’ hui ces noms divers distinguent, dans r usage, 

les individus qui. dirigent des navires d'un fort tonnagé de 
ceux qui sont _bréposés à lä conduite des embarcations de 
iüoindre dimension employées au petit ‘cabotage où Sipleñent 
à la pêche ; _mais aucune disposition légale n’a consacré ces dis= 
linctions, et lé tit, 4 du Code de commerce les confond dans les, 
regles + .qu’il établit, ainsi qu ’on le voit par Je texte.de l’art. 291, 
Le Code de corninercé nes "occupe pas du capitaine au point 

de vue des fonctions publiques. qu'il remplit comme dirigeant 
le: vaisseau et ‘coinimandant. de l'équipage et des passagers ; ;le 
Code ! ne règle que $a responsabilité" civile comme mandatair e 
el préposé de l'armateur ; 3, il pe $ occupé de’ ses’ fautés qu’ au 
poirit de vue des intérêts privés. qu’ elles peuvent comprometire 
ct. le. rend garant de celles qù il commet, _fussent-elles | mème 

légères, dans l'exercice de ses fonctions : sa qualité de man- 
dataire salarié lui imposait au reste, de plein droit déjà, celle 
rigoureuse responsabilité. Aucune distinclion ne pourrait être 
faite, à cet égard, entre le capitaine à la le part où 1 appointé au 

mois (1). ire , sir Ni 
ie 

  

(4) Rennes, 42 juill. 4816,
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Le capitaine a dù, par suite de ces règles, être déclaré per- 
sonnellement responsable, soit des dommages causés par le 
navire qu’il commande, à un autre navire amarré près de lui, 
quand il y a imprévoyance de sa part’; soit des frais néces- 

" saires pour rendre navigable la passe d’une rivière où, par sa 
faute, son navire a coulé bas (@). 

4129. Les lois ont détérminé avec soin, dans un intérêt 
public, les conditions d’aplitude . exigées.de toute personne à 
qui pourraient être confiées les fonctions de’capitaine ; et les 
armaleurs he peuvent choisir que parmi les individus qui-of- 
frent les garanties que la loi a dû demander, la personne char- 
gée de tout ce qui concerne la conduite du navire : « Mais à 
côté de l’ homme investi des pouvoirs inaliénables, qui tiennent 
à l’ordre public, l'armateur, à dit la Cour de cassation ,. peut 
placer un subrécargue. auquel il confic exclusivement Ja gcs- 
tion de la’ cargaison et la direction du: voyage » €). DS 

Les altributions di capitaine: et du subrécargue, lorsqué 
l'armateur. cena placé un sur le vaisseau, ‘sont. done parfaite- 
ment distinctes ; ‘ et si le capitaine a méconnu les droits ! du 
subrécargue et causé par là un dommage : aux : _ärmateurs, soil 
par la ruplure” du voyage, soit par! tout autre motif, il en est responsable (5). 

La loi en posänt %e principe. ‘écrit: “dans Tarts ‘a9{ : na pas essayé, du reste, de prévoir et d'énumérer les cas où il y au- rait lieu” de P’appliquer ; ; C’est 
d’apprécicr le caractère des faits et ‘de décidèr's s il y. a eu en effet faute imputable au capitaine, 

aüx Wibunaux qu il appartient 

> et préjudice qui en ait _étéla ‘conséquence (4);.m mais en présence de l'art, 991, qui a érigé, en, loi ] posilive, Ja doctrine consacrée seulement j jusque- à par la jurisprudence, le, ,Capitainé nc. pou invoquer comme excuse l’i imprévoyance, 
ignorance des chosès qu ‘il devait Savoir, 

Pourrait être admis à 
une omission. ou son 
La À SPOnnbi du 

  

(1) Rennes, 22. ja 4819: Cour de 73 Dalloz, Rép, n; 327. : fete (2) Cass., & juin 1836; “Dalloz, Rép, à n, 347. ‘ ‘ | ri (8) Même arret. 
| E (8) V. Boulay-Paty, u 4er, p. 381 es 

assises ‘de I à Girohdé* 34° . dés 18315 

ï 

5) 3; eu: ït & 

A
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capitaine ne cesse que par la preuve. d’ obstacle de force. ma- 

jeure (C. comm., art, 250) Durs serres 

ARTICLE 222. 

I est responsable des marchandises dont il se 

charge. — Il en fournit une réconnaissance. —. Cette 

reconnaissance se nomme connaîssement. . 

4450. La responsabilité du capitaine relativémient aux mar: 

chandises dont il se charge ‘doit être assimilée à célle qui est 

imposée aux commissionnaires de roulage et'aux voituriers 

(C..comm., art. 96 et suiv.);. elle commence pour lui dès le 

moment que les marchandises lui ont été livrées, même sur le 

quai ou dans les entrepôts, et elle ne finit que lorsqu' elles ont 

été déposées à quai au licu de destination. Li 
Les chargeurs doiv ent exiger une reconnaissance des mar- 

chandises confiées par eux au capitaine, .ct cette reconnais- 

sance porte le nom de connaissément;. toutefois la Cour de 

cassation a décidé que le connaissement n'était que l’un 
des éléments de preuves admises par, la loi, et qu’en l'absence 
de cet acte ou lorsque le connaissement est irrégulier, « la 
loi abandonne à la sagesse des magistrats l'appréciation des 
faits servant à établir la preuve dela réalité du chargement. », 

La décision du juge du fait sur ce point ne peut | tomber sous la, 

censure de la Cour de cassation (1). La preuve. testimoniale 

pourrait même être admise ; rien n’expliquerait que, dans ce, 
cas particulier, la loi commerciale exigeàt un commencement 
de preuve par écrit... ‘:. mat LR : 

Al appartient également. aux. juges. du fait d'apprécier dans 

quelles . circonstances le Capitaine est en faute, et doit répondre 
des marchandises perdues ou avariées, soit par suile d’un mau- 

vais arrimage, Opération à Jaquelle doit veiller le capitaine, 

même lorsqu'un arrimeur lui a été désigné, soit par suite d’in-. 

cendie , soit par suile de vol, soit par tout autre motif, par 

(1) Cass,, 25 mers 1835 G:V V.35.1, 804} _— Sie 0 Casse, 2 goût 1841 EX veines. 
854). ta 
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exemple, parce que les marchandises ont été rongées par les 

. are : , ,. ,  . - Tats, événement qui pourrait lui Ctre-impulé s’il n’a-pris les précautions en son pouvoir pour les détruire. 
eme 

CE 

fitegetlhess 
Letti os 

: non san ARTICLE 228. Lis PE ft505 RSR Sr ré ‘5 ï ‘appartient au capitaine de former l'équipage du vaisseau, et de choisir et louer les matelots ét autres gens de l'équipage ; ce.qu’il .fera néanmoins : de con- cert avec les propriétaires, lorsqu'il sera dans le jicu de leur demeure.i. :... Peunius ee 
“'AÏSA: Cet article, pris de l'ordonnance de 1681, a été rétabli: par lé éüriseil d'État dans 16 projet, d'où il âvait été retränché Par la’commission el la seclion (1j. Ut Le « Puisque la conduite ct là ‘conservation dù'vaisseau, dit Välin/ aussi bien que là direction de la cärgaison sont essentiel léicht coifiées ad maître’ ou Capitaine, il ést tout naturel qu’il äil lé choix du pilote; du conire-mattre, dés malclots ét com- pagnots de’ son voya gé, en üü mot} qu’il dit le drôit de fâire son équipage, comme étant PluS capable ‘qu'aucune autre per- sonne de juger de la capacité de éeüx qu’il s'associe!!! Cepen- dant'là' liberté que doil avoir 16 capitaine de faire son équipage ne (Va’fas jusqu'à eh‘ user à: l'insü, "encore moins contre le gré du bropiiéläire Su dé l'armateür: du: navire," s'il éét sûr les 
CREER ÿ\ ere pe UT cr LOUE ce cn + ste & 

lieux 5 (9): Ces: ébservations de Valiñ démôntrent la sagesse de céite disposition, ? {207 vi: 1e CPE GR ot Pi 

  

“Où a éXprimé là’ crainté au conseil d'État employé dans le second Paragraphe de l’ 
concert SCcol article ne donnt licu à des difficultés "dans. l'application; "Af; Troiiharg ‘répondit que celle expression est Parfaitement eñteñque : “elle signifie que le” éapitäine st obligé de présenter Su” propriétaire les noms dés individus dont il 4“fail Choix! ct que le propriétaire. peut leSrejétér; $ jar suite;.[o Conscil, dit 16 préées-vorhal arrêté que les'explications données sur Jé Sens ‘dans lequel lé ‘mot 

* ) Proc verbaux, 44 juil), 4807; Locré; t. 18, j 330 ets "sn ) ee 2 de lord, de 1681, 
co 

que le mot 

(2) Valin sur Part, 5, tit, £er, liv, 

E
R
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concert doit éiré pris seront inSérées' au procès-verbal » (1); ;, il 
- ne peut donc jamais y avoir lièu’ à por fer devant le j juge, ‘une 
contestation entre le capitainè et le propriétaire pour le choix 
d’un homme de l’équipage. 

L’approbation du propriétaire pourrail s'induire du silence 
qu'il a gardé, aucune’ forme: évidemment n ayant été réglée à à 
cel. égard. roles etgloes eu nie eguties 

: Le contrat interveou entre le capitaine ct'les. gens de P équi- 
page. est-il subordonné, pour sa validité, à ce que les ‘choix aient 
té faits de concert avec. le propriétaire ? Nous ne le pensons 
pas; ä dans tous, les cas, dit M. “Pardéssus, les géns ‘de léqui- 
page ne pour aient éxcipér du défaut: de pouvoirs. du ‘câpitaine 
bôur sé dégager: ni l’armateur refuser d'exécuter T'engagement. 
du capitaine envers ces tiers, saut son recours contre lui, s’il 
en éprouvail quélqué tort » (2): En effet, les gens dé l'équipage 
doivent croire que le capitaine a reçu les pouvoirs nécessaires, 
el ils n’ont aucun moyen de vérifier s’il s’est concerté avec le 

ee + 

     

propriéfaire, PASS | . 

1. 2452. ;« [ L’ usage et ès dirconstances, di encore ] M. Pordes- 
SUS, déterminent çe qu'on entend par. lieu de demeure. Les règles 
sur Te domicile n ’ofriraient pas toujours un guide infaillible. Il 

| peut se faire que, sans êlre domicilié dans, le lieu du départ, 
l’armateur y soit en résidencé momentanée,. quelquefois pour 
de, but unique de l'expédition: el cette présence pouvant. ( être 
ou. n'être pas connue du capitaine, Îes circonstauces . feraient 
apprécier. sa conduite, » (5)... aenstcat ot faut ! 
pi, € Si l'armement se fait hors du lieu .de la demou e des, pro- 

priétaires dunavire, dil Valin, le pouvoir du Maitre, par. rapport 
au choix de l'équipage . sera ‘absolu, s'il | est autorisé, par ‘les 
propriéläires à faire lui-même l'armement selon sa prudence ; 
mais si, comme il est ‘ordinaire, Jes propriétaires. font Y ay me= 
ment par le ministère d'un comiissionnaire ou “éorrespondant, 

Ce Sera avec ce commission ire, conne r revèiu des. .pouvoirs 
des pr opriétaires, que le Capitaine devra concer er. d chgagement 

: #t in DAT LE eine 

    

  

(4) Locré, & 18, n. 332, ur UE 
(2) Droit comm,, n, 629. : est nue Le 
(3) Hd, p.57 CT ‘
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at, id : LE 

. es , ; mt : . : . , >. 

des gens de son -équipage, de même que le congé qu’il voudra 
donner à quelq ues-uns d'eux » (D Di cut dun 
Ces règles doivent être suivies. min Gr re 

| — DT pepe ne 
D Ba ia lféscite Gui Di Lo ati ee à 

Des Legs ARTICLE 224... nr it     

Le capitaine tient un registre coté et parafé par 
l'un des juges du tribunal de‘commérce, ou’ par le 
‘maire ou son'adjoint, ‘dans’ les lieux où il n’y a pas -‘de tribunal de comnierce. — Ce registre contient les résolutions prisés pendänt le voyage, la recéite et la 
dépense concernant le navire, et généralement tout Ce qui concerne le fait de sa charge, et tout.ce qui 
peut donner lieu à un compte à rendre, . à une. de- mande à former. is jee tes 
“4455. Le registré, dont la tenué est ordonnée par l'art. 224, s'appelle livre ou journal de bord. Les diverses mentions qui doiventy être faites, peuvent être utiles pour apprécier la con- duite du capitaine ct la-manière dont il a exécuté le, mandat qu’il tient des armateurs. Il est’ coté ‘et parafé sans’ frais; Il doit être sur’ papier limbré; à peine de’ 800 fr: d'amende (L, 28 avril 1816,:art. 72). Oo fre Dit er ? ii ‘Le capitairie ne doit s'adresser au maire'ou à son adjoint que : dans les lieux où il n'existe pas de’ tribunal de commerce (2). Il est naturel que les inscriptions sur ce registre soient faites par ordre dé date, säns blanc’ ni nterligne ;' la loi ‘ne’ Va pas dit expressément, toutefois: ‘et, s’il: y'avait lieu, les juges appré- Cicraient, dans tous les cas, la foi qui doit lui être due; mais en règle générale, et s’il est régulier, il doit faire foi de-son cou. lenu'jüsqu’à preuve contraire. +" core Frs | En cas de contravention à l’obli 

ec ait sa re 

Th lg fie 

CO UON à l'obl galion imposée par cct article, APilaine'engagcrait Sa responsabilité. "1?" "ni" ,. <° ee . rites oo e : 1 . . à die S'il allègue que le registre à élé perdu par force majeure, le 
      (4) Loc, cit, 

« Dole dass (2) Dageville, L 9, p. 476. Pier LL



“DU CAPITAINE. — Art. 225... 71 

naufrage élant prouvé, sa déclaration, quant à la perte du livre” 

de bord, doit être admise, sauf la preuve contraire. 

Aucun autre livre ne peut suppléer celui que la loi exige, et. 

qui doit être tenu par le capitaine lui-même, sans qu’il puisse” 

se faire remplacer par l'écrivain qu’ il a aüprès de lui. 

: La loi, en obligeant le capitaine inscrire sur le livre tout 

cequi concerne Le fait de sa charge, indique suffisamment que” 

les’ énonciations ne “doivent, pas se borner à, un compte de 

finances, mais. doivent contenir en général les événements de. 

mer, tels ‘que la rencontre d’un bâtiment l'ordre. donné par le 

capitaine de mettre un officier aux fers, etc. (4)... Le 

Le mot résolutions à élé ‘substitué dans l'article au mot déli- 

bérations qui existait dans le projet, sur l'observation du Tris 

bunat: « le seul mot délibérations, disait-il, peut faire, réclamer , 

le fait et autoriser la chose: or, s’il y à ‘délibération à Ja mer, 

iln y a plus ni ordre, ni discipline, ni ‘commandement » » (2). 

; 4 ii : sta ‘5 

  

Mu, “ARTICLE 2%. ira nt, 

Le capitaine .est tenu, avant de prendre charge, de 

faire visiter son navire, aux Lermes et dans les formes 

prescrits par les règlements. —. Le procès-verbal. de. 

visite est déposé an greffe du tribunal de commerce ; 

il en est délivré extrait au capitaine... 2 

. 4454. Le Code de commerce n’a pas précisé ‘de quelle ma- 

nière, dans quelles circonstances, ni par quelles personnes se 

rait faite la' visite ordonnée par cet article; il s’ en est référé, | 

à cet égard, aux règlements spéciaux, et a ‘fait naître, par. 

suite, des difficultés” que son texte ne résout pas d’une ma 

nière assez explicite. i 

“La déclaration du AT âoût 1779 avait établi (art. 1#) qu au=, 

cun navire marchand ne pourrait prendre char ge sans avoir 

été visité dans Jes formes que déterminait celte même décla= 
; 1" : LL 
  

“() Procès-verbaux, Aa juil. 1807; Locré, 1.18, p. 332. Me cote Le D 

{2) Locré, t. 18, p. 37h |
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ralion ; le congé. n’était délivré ue sur Je vu du PEDEÉS :verbal 
constatant celte. visite. : Le is fut, LS 

: L’art..5 5 soumellait le navire à à une nouvelle. visite Vas 1 
était prét' à recevoir son .chargément de retour... 4 eLatrior 

Quoique. la déclaration ail été rendue sur Ja matière spéciale, 
des assurances, | les. trois preniiers arlicles ont un Caractère gé- 
néral ; cils ne parlent nullement d’ assureurs ni d’ assurés, el, 
exigent F accomplissement de ces formalités pour la délivrance. 
du congé, g'eslt- à-dire dans un but de polie c maritime et .d ui 
lité publique, et, en ‘effet ils renvoient non, au titre des  ASSU, 
rances' ‘de l” ordonnanée de 1681, m is au tre. des congés. a à La loi du 9- 15: août 1791, Sur là Police de la navigation et des «ports d de commerce, ‘ s ocupe ég galement de la visite ‘des. navires, et contient, sur cé, Sujet, des! dispositions” nouvelles : 3, les art. 12 el 15. ‘du tit. ‘3 assujellissent les navires à deux v vie, -sites, ‘une à au ‘moment où F armiateur voudra mettre le: navire. cn ‘armement, Tv autre, lorsque l'armement serai icrminé et que le navire sera prêt à prendre charge ; mais la loi ne parle plus de visite à faire au moment de prendre le chargement de re- lour, visite prescrite, an leontraire,: par art. 5 de la déclara- tion de 1779. . 
D'un: autre côlé, art, 14 ‘de la loi de 1791, par À ‘une dispo sition nouvelle, ‘ n ’assujettit à ces formalités qué les navires’ destinés aux voyages de lông cours.” Po cdte ® & Au‘ moyén de'ces! ‘dispositiôns, dit:ce même arlicle 14, 

JE 

  

    

  

  

« loutes autres visites’ ordonnécs : parles précédentes lois : Ê «ront. supprimées »... 
1155 . Malgré la généralité de ces ‘expressions, 0 on, a douté que. la décläration de, 1779 eût. été. “abrogée } par celte dispo. sition (1): Mais, depuis la, promulgation: du Code de, com- merce, la question S ‘est représentée c 1oU paraît plus douteuse. ‘ 

entière, Let. ali ne nous 
En effet, l'art. 2 de la loi du 15 septembre 1807, qui fixe ‘ l'époque" à Jaquelle le Code. de: commerce sera exécutoire abroge toutes les anciennes Jois Louchant les. -matiéres com merciales, sur lesquelles” il est slatué par ce Code. L’ ordon= —_—— 

NS e 

nn 

  

(4) V. notre Traire général des ‘Assurances, n.313, 2, pe 433, iii 
= 

  

 



DU CAPITAINE. — Art, 995..::: 79 
nance de 1681 cesse d'avoir force de loi ; si la déclaralion 
de 1779 a dù, pour résister à la-loi de 1791, êtré considérée 
comme le complément indispensable. de l'ordonnance,’ devant 
suivre le même sort, celte raison même, la setile qui picut faire 
douter qu’elle eût .été abrogée, la fera: disparaître devant: la 
Joi de 1808... :..:, . jen ol en 

Est-il possible de penser que: art. 225 ait entendu se re- 
porter à des lois:qu'il.était destiné à remplacer; :et; sans une 
mention très-expresse, peut-on:croire qu'il ait laissé: ‘subsis- 
ter deux ou trois articles d'une loi; dont le reste.est positive 
ment abrogé ?. . DE ses store lei cnrs 

Les règlements dont parle l'art, 2 95 ne. peuvent être que 
ceux qu'a élablisla loi-de 1791; et s’il a pu être douteux; avant 
la promulgation du Code de commerce, .que.la ;'décläration 
de 1779 füt encore en vigueur, en ce qui concerne Ja rte 
navires, l'incertilude a disparu.depuis le.1+. janvier 1808 : 
visite du navire, au moment du voyage. de retour, n’est done 
désormais plus éxigée par aucun: acte ayant force de loi.’ Au- 
eun doute.n’a jamais existé qu’en cas de relche, ‘même pour 
avaries, aucun lexte n’exigcait une visite avant le départ (1). 

.- 41456. Les navires destinés aux voyages de long.cours res- 
tent néanmoins, ainsi que nous l'avons dit, soumis à deux:vi- 
sites : « Les experts, dit la Cour de Bruxelles, procèdent à une 
première visite avant le chargement, afin de pouvoir .exami- 
ner le navire dans toutes ses parties; ils opèrent: la : seconde 
visite au moment où-le navire est prêt à. füire voile, c’est- 
‘à-dire lorsqu'ils peuvent s'assurer. que tous les objets néces- 
saires à la navigalion se trouvent réunis à bord » (2). Mais la 
Joi de 1791, qui est appliquée. dans celte circonstance, dis] 
pense de ces formalilés, ainsi que nous l’avons dit encore, les 
navires destinés au’ cabotage ; la déclaration de 1779.ne pou- 
vant plus être i invoquée, la visite n'est-elle plus: exigée, en ef- 
fet, dans ce cas? 

. La disposition de l'art, 295 paraît générale. Il faut ajouter 
que les molifs qui. l'ont. fait établir sont Parfaitement appli: 

(4) Beaussant, p. 204. 

(2) Bruxelles, 48 janv, 4840 ; Dalloz, Rép., n. 385.
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cables, surtout au grand cabotage ; si l’art, 225 n'avait voulu 
rien faire de plus que ce qu’avaient ordonné les lois.en vi- 
gueur au moment de sa promulgation, il eût été inutile; ct il 
faut décider qu’il a cu pour but de rendre générales les pre- 
scriptions de la loi de 1791, et d'y soumettre, sans distinc- 
tion, tous les navires au moment de se meltre en voyage (4); 
cependant le contraire a ‘été jugé (2). 5: °°" 

: Les barques el chaloupes de pêche n’ont jamais été soumi- 
ses à la visite; il en est de même des navires qui ne font que 
le petit cabotage; mais nous croyons, quel. que.soit, dans ce 
moment, l'état de la jurisprudence, qu’il scrait dangereux 
d'étendre plus loin l'exception. :: : ES 
“4457. Les capitaines de‘navires étrangers sont assujettis 
aux: obligations qui pèsent sur les navires français, en ce qui 
concerne la: visile; puisque ces mesures ont été établies par 
des motifs de’ sécurité publique.: En. pays étranger, les capi- 
laines français seraient soumis aux usages des lieux. ‘1:17: 

- (L'art, 228, que nous expliquerons: tout à l'heure, fait :con- 
naître sous quelle sanction est imposée au capitaine l'obligation 
de faire visiter Le navire, ct'nous dirons dans quel sens cet ar- 
licle doit être entendu. C'est surtout en matière d'assurances 
que-des difficultés ont été élevées. Nous'aurons occasion d’en 
parler à ce point de vuc en nous occupant du délaissement.. 
-1 Les visites des ‘navires doivent être faites. par des experts 
choisis parmi d’anciens: navigateurs: et: nommés, sur la re- 
quête du capitaine, par le-tribunal de.commerce. Dans les 
villes où à ‘n'existe pas de‘tribunal consulaire >: les ‘experts . 
sont nommés par le maire, et le: procès-verbal de visite, ‘au 
lieu d’être remis au greffe, ainsi que l’ordonne l’art. 295, est 
reçu par le juge de paix du canton, qui doit le faire parvenir 
dans les vingt-quatre heures au: tribunal de commerce le plus 
voisin (L, 9-13 août 1791, tit. 5 : Ord.. 1 nov. 1826). ‘:: r 

  

st 
ne — 

  

(4) Pardessus,/ n.°630.{Nous aviônis souienü une o 
général des Assurances, n. 313, & 2, p. 136). 

(2) Bordeaux, 27 fév, 4826; Cass., 23 mai 1896. 

RE 
piuion contraire (V, Traité
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ct 

ARTICLE 226. 

. Le capitaine est. tenu d’ avoir à bord, .— l'acte de 
propriété du navire, —l’acte de francisation, ——le rôle 
d'équipage, — les connaissements et chartes-par lies, 
—les procès-verbaux de visite, —les acquits de paie- 
ment où à 1 caution des douanes. Loue 

  

. “ | : ARTICLE. 927. . 

Le capitaine est tenu d’être'en personne dans son 
navire, à l'entrée et à la sortie des ports, havres ou 
rivières. :: ; 

. île ee sous yes + ï 

.4458. Ces deux articles ont été. ajoutés sur les observa- 
tions du tribunal de commerce de Bordeaux et de la Cour 
d'appel de Rouen (1). _— : 

Il a paru nécessaire d'obliger le capitaine à être 1 muni des 
pièces nécessaires pour justifier en tout temps, d’ane manière 
régulière, de la propriété du navire, de sa nationalité et de 
l'accomplissement des formalités exigées par les lois et règle- 
ments. : , 

Le rôle d'équipage doit c contenir les noms de tous les marins 
et de tous les passagers ‘embarqués à bord du navire ;.il est 
fait en double original, dont un exemplaire est laissé au com- 
inissaire des classes. Les capitaines des paquebots à vapeur 
spécialement affectés au transport des voyageurs ne sont pas 
dispensés de cétté ‘obligation; elle est moins rigoureusement 
exigée, toutefois, des bateaux à vapeur deslinés seulement à 
accomplir de petits trajets sur le littoral (2).:.. : ;... 
Le rôle d'équipage n’est:donné qu'aux navires portent mt; 

les bateaux non pôntés reçoivent un simple permis. : lie 

La contravention à l'obligation imposée au capitaine d'in- 
scrire au rôle tous les marins et passagers, l’omission dont il 

Fe 
  

(4) Observ., t, 2, Arepart, p.175; et de 4 à pa Le ee ti 
© (2) Heaussant, au, pi'908, 7": ROUEN Si en ii 

Te | "6.
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se scrait rendu coupable en négligeant de faire rédiger cette 

pièce ou de s’en munir:après l'avoir fait dresser, le soumet- 

traievt à diversesamendes prononcées par d'anciens règlements 
(Ord. 1689, Le ‘8; Règl, 22 janv. 1727; Décl: 18 déc: 1728: 
Ord. 1784). M 1 
“ L'obligation, pour lé capitaine, d’avoir à son bord les: con- 
naissements et cliartes-parties n’est pas moins impérieuse. : 

Pour les affrètements peu considérables, et principalement 
pour les navires employés au petit cabotage, il n’est pas dressé 
d'habitude de charte-parlie ni de connaissement ; le capitaine 

doit avoir entre les mains ‘une lettre de voilure adressée à la 
personne pour le compte de laquelle se fait Je char gement, une 
facture ou tout autre acte énonçant | les effets embarqués et le 

frel à payer. : 

Il n’existe pas également de charte- _partie si le chargement 
appartient au propriétaire; le capitaine serait muni dans ce ças 

d’une pièce énonçant les effets chargés. ‘‘ 41, 5 

Nouszavons parlé des procès-verbaux de visite sous l'article 
précédent. : es 
‘Les acquits de paiement ou à caution des douanes. justifient 

que le capitaine : a acquitté tous les droits uxquels il. st 
soumis. : Fit, | | 

Le capitaine doit avoir, en outre, à à son à bord, le congé q qui 
lui permet de metlré en mer et de: naviguer sous. la’ protec- 
tion du pavillon national; le manifeste destiné à constater l’é- 
tat de la cargaison, et à” “laquelle ‘doivent se rattacher les ac- 
quits de paiement ou’ à. caution des douanes ; ; et enfin, quand 
il ÿ a lieu, la: ‘patente de santé; 1" in 1. i. - : 

L'ürté 997 a’pour. but d'empêcher le capitaine près de ren- 
trer à son: domicile d'abandonner:le, navire au moment peul- 
être le plus difficile. Cette disposition est indépendante: des rè- 
glements: spéciaux qui obligeïl:les navires, dans certaines cir- 
copstances, à à prendre d des pilotes côtiers o ou lamaneurs. ide ‘à 

r. DE . : 
3, Hot le piton ns    ‘ ri At : D etpt BIRT cite Lt? api à 

ARTICLE 228. 

En cas de contravention aux obiggtiqns impôsées 

il



.DU.CAPITAINE, — Art. 299, . 85 
par les quatre articles précédents, le. capitaine .est responsable de tous les événements envers les inté- 
ressés au navire et au chargement. :. toc 

1159. L'art. 298 est la , 298 . Seule sanction que le Code püt éta: blir pour l’accomplissement des obligations imposées par les 
quatre articles précédents, et elle es sévère: toutefois, la Cour de cassation n’a pas interprété cet article dans ce sens que le capitaine dût'être nécessairement responsable des événements, même de force majeure, par le seul fait d’une contravention malérielle constatée aux dispositions de Ja loi;. elle a dé- 

cidé que l'art, 28 n'élevait contre le capitaine qu’anc pré- somption ayant pour effet de dispenser de toute preuve cetui 
au profit ‘de qui clle existe, et que la responsabilité devait 
cesser s’il parvenait à établir lui-même la réalité d'événements 
et d’obstacles de force majeure (1); "l'art. 85 du décret du 24 mars 1852 Je punit, en outre, d’une amende de 23 à 500 fr. 

Ps 

  

ARTICLE 229... 

. Le capitaine répond également de tout le dom: mage qui. peut arriver aux marchandises qn'il aurait chargées sur le tillac de son vaisseau sans Je consen- 
tement par éerit de son chargeur. — Cette disposition 
n’est point’ applicable au pelit cabotage. 

. “4440: Les marchandises chargées sur le tillac sont évi- demment exposées à des risques. particuliers, nombreux et plus considérables que celles’ qui sont placées dans l'intérieur - du navire, et le capitaine doit ‘en répondre, si le propriétaire n’a pas autorisé formellement celte manière de charger, con- senlement qu'il ne donncra, sans doute, qu'en connaissance de cause et afin d'obtenir un fret moins élevé. 2" L'art. 229 n’est cependant pas applicable au petit cabotage, auquel se livrent. des bâtiments d'un trop faible tonnage pour 

        

(4) Cass., 47 avril 4834 (S.V.34.4.283). — Contrd, Boulay-Paty, 1,2, pe 273 Dagerille, 1,2, p, 490, fe its Rte ER RER UE
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ne pas tirer parti ide tout l'espace qui peut être ‘disponible ; ; 

ces bâtiments, d'ailleurs, ne font que des voyages de courte 

durée. Cette exception’ était anciennement admise. par l’usage 

quoique l’ordonnance n’en fit pas. mention (1).. .-: 
La loi, en exigeant que le consentement fùt donné par écrit, 

a voulu éviter toute discussion et semble’avoir proscrit . la 
preuve teslimoniale ; ‘elle ne pourrait être admise que s’il y 
avait commencement de. ‘preuve par écrit. Si: les chargeurs 

avouaient le consentement verbal donné par eux, le capitaine 

devrait évidemment être déchargé. ‘ | 
- 4141. Le motifqui a fail écrire l'art. 229 servirait. à inter- 

préter au besoin les difficultés qui pourraient naître siles mar- 
chandises avaient élé chargées dans d’autres parties. du vaisseau - 

que celle qui est précisée ; ainsi on appelle franc tillac le plan- 
cher supérieur ! d’un bâtiment de charge, distinct de la cale et 

couvert par Le tillac proprement. dit. "Les marchandises chargées 

sur le franc lillac ne pourraient donner lieu à l'application 
de l’art. 299 (2); il en serait de même si elles étaient plu 
cées dans une dunette à l'abri dumauvais temps (5); mais si 
la dunctte n'était pas ;solidement construite, et de façon à 
mettre les’ marchandises à l'abri des inconvénients qu’elles 
rencontrent sur de tillac, il n° Y aurait pas Jieu à à décharger le 

. capitaine. co cit gta 

: Sie contrat de éhargement- avait eu lieu” sus! l'empiré 
d une législation où-la. disposition ‘de l’art; 229° n° fexislorait 
pas, la conduite du capitaine” ‘devrait être jugée d’ après. les 
principes généraux du ‘droiL. Il Jui. serait bien difficile, sans 
doute, “d'établir qu ‘il n'y a pas faute de sa part de placer des 
marchandises sur le lillac de son vaisseau et sa responsabi- 
lité, cn ‘définitive, n en ‘serait pas moins eng gagée (4). 

L'art. 421, combiné avec “celui-ci, peut faire naitre,. en, cas 
de jet, une difficulté que nous examinerons en expliquant. le 
premier. de ecs arlicles.. nec que GRR fosses tot CUS pret - - rer - : ‘ : : ati oret en ee 

-- (4) Valin sur l'art, 42, tit, der, iv, 2. 
(2), Rennes, 9 janv. 1821 ; Dalloz, Rép D,:996 7 Pis tisen mr ue Li 1) Bürdeaux, 6 déc. 1838 ; Dalloz, Ztép., n, 336..." U (a) Bruxelles, 7 fév. 4829; Dalloz, Rép, n. 498, | DUT



© PU CAPITAINE, = Art. 230. : 85 

“ARTICLE 230. nu cas 

La responsabilité du capitaine ne ‘cesse e que par Ja 
preuve d obstacles de force majeure. 

1142. La responsabilité du capitaine ne cesse que par la 
preuve d'obstacles de force majeure ; celte disposition établit 
un principe général qui s'étend à la responsabilité que le capi- 
taine peut encourir par suite de ” inobservalion des règles éta- 
blies par les art. 221 et suivants, comme à tout autre fait qui 
lui est imputé. . 
Le législateur, ‘dans cet article, comme ‘dans tous ceux où 

il parle de force majeure où de cas fortuit, a évité de donner de 
”. ces expressions une définition qui ‘aurait pu présenter des in- 
_convénients, Il n’a pas voulu, non plus, expliquer dans quelle 
forme se ferait la. preuve du fait allégué comme constituant 
la force majeure; il s’en est rapporté aux principes généraux. 
L'article se borne à élablir la présomption de faute, sauf au 
capitaine à prouver qu’elle‘n’est pas justifiée (1) ; le livre de 
-bord régulièrement tenu, et le rapport qu’il doit déposer à 
son arrivée dûment vérifié, lui fourniront, dans la plupart des 
cas, les meilicures preuves qu’ il puisse alléguer pour s sa dé- 
fense. 

-.. C'est aux tribunaux qu "1 appartient d'apprécier les faits 
mis à la charge du capitaine comme les excuses qu’il fait Va- 
loir (2), soit en cas d’inexéculion de sa part des prescriptions 
légales, soit dans tous les cas où un sinistre étant arrivé, 
échouement, pillage, incendie, .ou tout autre, les parties inté- : 

. ressées veulent en faire peser la responsabilité sur le capi- 
taine, cn alléguant qu’il y a eu faute de sa part (3). Aucun 
doute n’existe que le cas de force majeure, füt-il établi, cesse- 
rait de constiluer une excuse pour le capitaine, s’il avait été 
précédé d’une faute à laquelle il pourrait être imputé. 

  

(4) Boulay-Paty. t 2, p.39. 
(2) Cass., 8 mars 4832; Dalloz, Rép., n. 603. ‘ ‘ 

- (3) Bordeaux, 6 déc. 14838 ; Dalloz, Rcp., n. 336; Rouen, 5 mai 18443 Dalloz, 

Rép., n. 338; Cass., 20 fév. 1844; Dalloz, Liép., n. 340, ;
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Nous aurons occasion de revenir avec plus de détails sur 
ces principes dans le commentaire du titre 10, puisque c’est 
presque inévitablement, à raison du contrat d'assurance, que 
les difficultés se sont produites devant les tribünaux : 

  

LL ARTICLE 931. . .. ue 
— Lé cäpitainie et les genb de l'équipage qui sont à 
bord, ou qui sur les chaloupes se relidérit ‘à. bord pour faire voile, ne béuvent être arrêtés poui déttes civiles, si ce n’est à raison de celles qu’ils auront £Contraciées bour le voyagé: et mêmé, dans ce der- nier cas, ils ne péuvent être ‘urrêlés, s'ils donnént caulion. ct _ . Lu. 
: 4445: « La faveur du Commerce maritime; -dit Valin sur. l’article correspondant de l'ordonnance, et Pintérêt que tant de personnes ont ordinairement à cé que lé voyage d’un navire ne soil pas retardé; exigeaicnt' naturellement qu’il nefût pas en-cffet retardé par un intérêt purement civil; particulice vt non privilégié, et c’est à quoi cét article a Pourvu ;:..:» etil ajoutait : « Je, croirais pourtant que ces mots élant & bbrd ne doivent pas être tellement pris à la lettre, qu'ils ne puissent s’entendre du cas des dernières chaloupes, où le ca Pitaine 8’em- barque avec le reste de ses Scns,-et qu’ainsi qu’ils soicnt déjà embarqués dans ces chaloupes:ou qu’ils soient chcore sur le: -quai à ce dessein, ils ne Peuvent être arrêtés pour dette civilé, attendu que, .dans ces circonstances, c'est tout comme s'ils: étaient à bord » (4).  . ei Loue, . Le Code de commerce a complété le texte de l’ordonnance Conformément à l'observation de Valin,'en parlant des cha- -loupes se rendant à bord ; on a cru inutile de dire expressé- ment que la disposition s’élendait également aux gets qui sont €ncore sur le quai à dessein de s’embarquer et Ja question a encore élé posée pour EUX ; mais il y a unanimité pour les comprendre dans la disposition de l’articlé, Ci 
() Sur l'art, 48, tit, Aer, div, 2, ct Do 
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Büisque lé motif de là dispositioii n’ést que de prévenir le 
retärd du i voyage, il est évident que la défense‘ne doit avoir 
Son effet qu’au moment où le navire est prêt à meltre:à là 
voile (1). Dans toute autre circonstance le capitaine même à 

bord, peut être arrêté. : 
‘ Aî4k. Valin avait déjà téthaiqué qué la défense n’est faité 
que pour les dettes civiles ; et ne s’étend pas à celles qui pro- 
Viébnent d’un délit, ii à là puñilioi d’un pareil fait : il n°y à 
aucune difficulté à ‘ect égard. Par dèttes civiles il est supérflu, 
sos doïilé, dé faire obsérver quë la loi entend également « el 
principalement ième les déttes commerciales. - ir 9 
‘La loi éxcepté formellettient; en bütre; les dettes contractées 

pour le voÿäge ; «et cela, disiit Valin, parce que ces dettes 
sont privilégiées èt provisoires, telles que sont celles causées 
pour hardes ét vèlemenis achetés à l’océasidn du voyage ou 

pour ächàts d’elfets et maïchandises päyäbles comptant». La 
condition csséiiticlle, c’est qué là dette ait élé contractée pour 
le voÿägé, ct entraîne, biën ëntendu; la contrainte par corps 
qui pourrä, dans ‘bien des cas, s *äppliquer au capilaine con- 
Sidéré cominé commerçant sans s 'élendre aux c, gens “ F équi- 

lion N à à bas liëu tttéfois si une caulion bonné et sable est 
dotinée: out Dior nt ie 

. Gétté disposition ä besoin d'êtré exbliquée. 

4145: L'arréstätion ne pouvant évidemment être. oïdonnée 

qüe pour déttes échües, si li caution s ’éngageait à paÿer au 

ierme accepté par le débiteur ‘il est évident qu’elle devrail 
payer tüüt de suite äu.lieu de cautiouner ; la caution a donc 
poür effet nécéssaire dé prorogér lé terme et de l’étendre jus- . 
qu’aü rétour. Sür te point tout le monde est d'accord. : :: 

Muis quél est l’objet du cautionnemeïit? Celui qui le donne 
se borné-t-il à: garantir que la personhé cäutionnéé se repré-" 

* Senlerà à l’époque où le voyage sera terminé afin de remettre 
les deux parties au même état qu’elles étaient au moment du 
départ, et à ne payer à sa place que si cette personne cau- 
tionnée déserte, meurt, ou pour tout autre motif enfin, n’est 

  

(4) Locré, Esprit du Code de comm. t 3, pe 405. .
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pas représentée ; ou bien la. caution s’engage-t-elle à payer : 
dans tous les cas, à défaut du débiteur , et l'engagement de 
Ja-caution s’applique-til. à la dette, d'une manière enlière. el 
sans réserve? 2 

Le texte est muet ct Valin n’a pas eu à examiner celte dis 
position ajoutée au texte de l’ordonnance sur l’observation du 
.Tribunat (1)... Le. D nd du ee 

M. Dageville s'appuie sur. ce silence du Code, pour décider 
que la caution doit payer dans tous les cas (2). Nous ne voyons 
pas, quant à nous, pourquoi la loi qui veut évidemment favo- 
riser le départ, ne lautoriserait qu’à la condition de’ rendre 
beaucoup meilleure la condition du créancier ; autant vau- 
drait, pour la caulion, payer tout de suite sauf son recours. 
M. Pardessus rappelle qu’il y a analogie parfaite entre ce cas 
et celui qui est prévu par l’art. 218 (5): Dans les deux cas, la 
caution ne promet qu’une chose, c’est que le navire ou le. ma- 
telot sera représenté ; que le créancier ne souffrira pas .du 
voyage; mais encore une fois pourquoi l'en faire bénéficier ? 
Nous adoptons sans hésiter l'opinion de M. Pardessus, 

1146. « Une dernière observation à faire sur cet article, dit 
Valin, c’est que comme il ne défend que l'arrêt et l’emprison- 
nement du débiteur à bord ; Tien n’empèche le créancier ayant un titre exécutoire, de procéder par voie de saisie et exécution 
sur les cffets de son débiteur étant dans le navire, ce qui doit s'entendre toutefois d’effets autres que ses hardes et ses armes puisque ce serait l’arrèter indirectement que de le priver des secours dont il ne peut se passer dans le voyage. D «Cela ne regarde done que les cffets et marchandises ; el alors parce ‘que le créancier ne peut. pas avoir plus de droits que son débiteur, il n’aura la faculté de faire enlever les cf- fets el marchandises du navire qu'en payant la moitié du fret par préalable, suivant l’art, 6 du fret où nolis, sauf à lui à faire Supporter à son débiteur. la somme qu’il aura payée à ce sujctn, . Dr : Fo . 

: , 

- 
à 

se - 1 è ‘ k - 

TT | 

(1) Observ. du Tribunat, Locré, t, 18, Pr. 374. (2) Dagerille, t, 2, p. 201et S— Sie, Boulay-Paty, t. 2, pe 46. (3) Droit conum., n. 670, due toc se . 
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Ces règles seraient encore suivies de: nos jours ; tous les 

auteurs s'accordent à cet égard. . 
M. Boulay-Paty a fait observer avec raison que l'art. 251 

ue pourrait, sans de graves inconvénients, être appliqué à des 

étrangers (4). Nous ne pensons pas qu il pût, en aucun Cas, 
être invoqué par eux. 

- A RTICLE 932. 

Le capitaine, dans le lieu de la demeure des pro- 
priétaires ou de leurs fondés de pouvoir, ne peut, . 
sans leur autorisation spéciale, faire travailler au 
radonb du bâtiment, acheter les voiles, cordages et 
autres choses pour. le bâtiment, prendre à cet effet 
de l'argent sur le corps du navire, ni fréter le navire. 

1147. Le capitaine est légalement présumé, en règle géné- 
rale, le mandataire tacite de l’armateur; mais ses pouvoirs 
devaient cesser, dans tous les cas, en présence du propriétaire 
même ou de la” personne chargée d’un pouvoir spécial et ex- 
plicile ; l’art, 259 ne fait donc que rappeler un principe. incon- 
lestable. : 

. Dans l'application, l'embarr as peut exister pour décider ce 
qu’on doit entendre par Le lieu de la demeure; le. mème em- 
barras s’est présenté pour expliquer une expression identique 
qui sc trouve à l’art. 225. Il est-facile de poser, en principe, 
que la loi n’a pas entendu parler du domicile proprement dit 
du propriétaire ; s’il est présent, même ‘momentanément, et 
que sa présence soit connue du capitaine, l’art. 252 devient 
applicable. Nous croyons qu'ici encore, l'usage et les circon- 
stances pourront seuls déterminer ce qu’on doit entendre par 
le lieu de la demeure (suprd, n. 1152). | 

Lorsqu’aucune contestation n'existe pour décider . que le 
capitaine a agi sans autorisation spéciale, dans le lieu même 
de la demeure du propriétaire ou de son fondé de pouvoir, la 
  

(1) Te 2, pe 48.
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lüi n’a pds décidé si fes contrats seräient nülg à: Étaïrd des 
personnes qui ont traité avec le capiläine." " 7: LL Si elles conraissaleht là présaice Sur les liéux du proprié- 
tairé où de .soi fonilé dé poüvoir; l'affirinativé eél éértatné 
Si elles ott trailé dans l’igiforancé dé ce fait, là règle né 
peut pas être la même et les actes relatifs äu radôüb et à l’a- 
chat des voiles, cordages et autres choses pour le bâtiment 
seront Valables à l'égard des tiers qui ont traité de bonne foi 
avec le capitaine, lorsque leür ijirüdence même, s’il ya 
Jicu; ne peut être tixée de faute lourde. ire 
1148. Il ya controverse en cc qui touche l’affrétement du : 

bâtiment. Dans l’ancienne jurisprudence, Valin pensait que le contrat élait nul, sauf le recours de l’affréteur contre le capi-" laine; Émerigon soutenait une opinion contraire (4). De 1vs jours, I même embarras exisié ; MN. Boulay-Paty et Dage- ville (2) oht cnibrässé l'opinion'de Valin, MM. Delvincéuit ci Pardessus (5) celle d'Émerigon. Nous croyons que c’est celle- ci. qui doit être suivie. Le propriétaire est tenu, dans tous les cas; envers Îles licrs de bonne foi qui ont traité avec le capi- laine, lorsqu'une disposition expresse de la loi n’a pas limité d’une manière générale le mandat dont il est investi. C’est au Propriétaire à bien choisir et à prendre ses précautions. Le texte n’est impératif ct absolu qu’en ce qui concerne Jus: rap- ports du capitaine et du propriétaire. Dageville et Boulay-Pa ty conviennent cux-mêmes que le principe qu’ils soutiennent cest susccplible de modifications. [ls y font exception pour les atfré- tements du, petit cabotage, lorsque le navire appartient à plusieurs propriétaires, dont. unc. partie seülement sont pré- sents, ct sans qu'aucun ‘d’eux soit le fondé de pouvoir des autres ; enfin, dit encore Dageville, « les propriétaires ne sau- raient avoir. le droit de désavouer un affrétement loyalement fait, parce qu’ils ne seraient pas intervenus dans le traité, et que depuis, des circonstances auraient fait naître l’occasion de 

. . (vai art. 2, tit dé liÿ, 33° Émérigon, Contraté 4 la grosse, châp. à, 
(2) Boulay-Paty, 1, 2, p.55; Dageville, t. 2, p. 207. (3) Delvincourt, t, 4e", p. 452; Pardessus, n. 662,
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ürer un patti plis aväntageux dé léut navire » (1). Ces exCep- 
tions deviennent évideminent sans objet dans notré syslème; 
qui recoïnait, dans lous les cas, la validité du cohtrüt d’affré- 
lement passé “de bonne: foi.’ mi 

“IL faut âdmettré äuësi que: d'affrétuir hé peut refuses d’exé- 
“cuites le contrat, sous le prétexte que le propriétaire, présent 
sur les lieux; nie $erait pas intervenü au traité: 11 ést recdnnü 
par tous que l'acte est välable; si le propriétaire nele tépudie 
pas, ct son silence doit être considéré coinmé uric äpptobation 
tacile, [> afrétour, däns le Système opposé au nôtre, est donc 

. toujours engagé ; mais il n "y aürit pas réciprocité. 
41449.-Nous avons examihé quélle était là valéür des en- 

gagemchts pris par le capildiné contrairement aux préscrip- 
tions de l’ärti 252, à l'égard des tiers ;: il resté à les examiner 
encore dans ses. rapports avec le propriétaire, et aucun doute 
ne peut exister qu’à ce point de vue ils ne sont pas valables. 
Si le propriétaire est-lenu dé lé$ éxécuter envers les tiers, c’est 
sauf son recours contre le capitaine qui a traité sciemment en 

” dehors de ses pouvoirs. . 
« Cependant, dit Valin, et son opinion ne :irouve pas de con- 

tradicteurs, si, jaï rapport au radoub et aux achais qu il au- 
rail fäits de voiles, cordiges ou autres choses conceïiant le 
bâtimént, il n'avait fait que lé nécessaire et qu’einployer, à 
juste ÿrié, ce qué le propriétaire n'avait pas à fournir, quoique 
“blâthable pour avoit ainsi agi de $on chef, il ne sétäit pas 
naturel de lui en refuser le remboursement : :-hemo cime debet 

. locupleturi cum alterius jacturd » (2). 
41150. Il faut admettre encore, ainsi que l’a jugé la Cour de 

cassalioh, « qu ‘il résulte de l’ art. 252, C.comms, sainement 
eniendu, que Îe capitaine d’un navire, quand il se trouve hors 
du lieu. de la demeure du propriétaire, peut, en sa qualité de 
‘représéntant légal des propriétaires, faire, sans l’autorisation 
spéciale de ceux-ci, tous les actes nécessaires à la conserva- 
tion et à l° exploitation du navire... » (5). Il n'y a pas lieu de 
  

(1) Dagevile, L2,p. 208. 

(2) Sur l'art. 47, tit. 4er, Jiv, 2, : 
(3) Gass., 12 fév. 1840 (S.V.40 1,225).
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distinguer, à l'égard des tiers, si ce mandat légal avait été, 
en effet, restreint par des conventions particulières ; le capi- 
tainc aura, sans doute, dans ce cas, cncouru envers le pro- 
priélaire unc responsabilité dont il est complétement à l'abri, 
lorsqu’il se renferme dans les termes de son mandat ; mais tous. 
les engagements pris par lui n’çn sont pas moins obligatoires 
pour les propriétaires, s’ils ont pour, objet la conservation ou 
lexploilation du navire, et s’il y avait doute pour savoir si 
ces faits rentrent dans la gestion générale dont il.est légale- 
ment invesli, les juges décideraient, sans qu'il fàt possible de 
se pourvoir en cassation contre la décision (1). . 

… En ce qui concerne l'emprunt à Ja grosse. qu'auroit fait le 
capitaine, pour. ne pas scinder la question, nous en parlerons en 
donnant le commentaire de l’art. 254 (infrà, n. 11892 ct 1551). 

  

5 4 

: ARTICLE 933...  . 
Si le bâtiment était’ frété dù consentement des 

propriétaires, el que quelques-uns d’eux fissent refus 
de contribuer aux frais nécessaires pour l’expédier, 
le capitaine pourra, en ce cas, vingt-quatre heures 
après sommation faite aux refusants de fournir leur 
contingent, emprunter à la grosse pour leur compte 
sur leur portion d'intérêt dans le navire, avec aulo- 
risation du juge. . Lu ee ec ego des ct 

1451. Cet article suppose que le bâtiment ‘a été frété du consentement des propriétaires ; le contrat est donc parfait et il s’agit de l'exéculer. Si, par une contradiction que la loi ne pouvait autoriser, quelques-uns des propriétaires se refusaient à contribuer aux frais nécessaires pour cette exécution, on voit de quelle manière ils pourraient ‘être contraints à tenir leur engagement. | TT tte CT L'article n’exige pas que l 
consenti le contrat d’affrétemen 

unanimité des propriétaires ait 
t; aux termes de l’art, 2920 la o 

(4) Cass., 12 fev. 1840 (S.V.40.1.225). 
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minorité devrait se soumettre à l'avis de la majorité dans cèlle 
‘circonstance,’ et ce dissentimént n’empèche pas qu'il n'y ail 
également obligation pour. ous de contribuer aux : frais d'ar- 
mement, ‘ RE UT 
11 faut'même admettre que si’ la majorité, revenant: sur sa 

décision, refusait de contribuer aux frais, elle pourrait y: être 
contrainte aux termes de l’art: 235 ; le ‘texte est général el 
n’admet aucune distinction, ni aucune limitation: Le contrat 
légalement formé doit être exécuté, et les termes de l'art. 253 
s’opposent à ce qu'il puisse être envisagé comme une simple 
obligation de faire pouvant se’ résoudre” en dommages-inté- 
rêts ; « cette délibération étant devenue la loi commune, dit 
M. Pardessus, aucun des associès ne peut plus se dispenser 

. de contribuer. aux dépenses nécessaires et la minorité ‘serait 
fondée à obtenir une condamnation contre les refusants » (1). 

La faculté accordée au capitaine ‘appartiendrait donc égale- 
ment aux propriétaires eux-mêmes (2). 

Le capilaine, dans cette circonstance, n ’est. pas : seulement 

. le mandataire des propriétaires, il est encore, dit Locré, leur 
coobligé ct leur garant ; la disposition doit donc s’ appliquer : au 
capitaine, qui n’a-aucun “intérêt: dans l'expédition, c comme à 

celui qui y.est intéressé (5). :  "." ‘: ee 
… Si le capitaine ne pouvait troûver l'argent qui lui est néces- 
saire, mème en empruntant à la grosse, Boulay-Paty, confor- 
mément à l'opinion d'Émerigon, enseigne qu’il serait autorisé 
àse pourvoir en justice, pour contraindre directement les pro- 
priétaires à contribuer aux. dépenses communes .(4). Nous 
croyons, Cn effet, que le pouvoir d'emprunter à à la grosse n est 

accordé au capilainc que comme une faculté qui. doit aplanir 
pour lui les difficultés d'exécution, mais que la loi n’a pu vou- 
loir lui interdire l’action directe contre. les propriétaires refu= 
‘sants, qui sont tenus ‘alors, non-seulement sur leur portion d’in- 
térêl dans le navire, commê dans le cas où il y. a “empe ant à 

. € Nova 4 sis ni ca me ei Los: . 5 ï ss rtiit 

  

. Lan TE LU Oct 

a) Droit comme, n. 621 ; Dalloz, Ré n. 370 Lun 
(2) Boulay-Paty, t, 2, p. 60. . 
(3) Esprit du Code de comm, L 3. pe 540 ais. 

(4) Boulay-Paty, L 2, p. 60 ; Dogeville, 1 9, pe 230, 

  

réponse SH 
Lepiteeetre 
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la: grosse, mais sur tous leurs biens. Il faut décider, tontefois, 
que les propriétaires refusants pourraient, dans tous les cas, 
s'affranchir des qbligations que le.capitaine est autorisé à con- tracler en leur nom, en abandonnant leur part de propriété 
(upra, n.1127); c'est l'application de la règle générale posée 
à art.216. 1 Le 
… Le juge dont il est question Sans l’article, doit s’entendre 
du tribunal de commerce, ou, s'il n’en existe pas sur les lieux, 
du juge de paix ; le Code à simplifié la -procédure suivie sous 
l'ordonnance (1), et l’'antprisalion d'emprunter. pour compte 
des refusants est accordég sur simple requête, présentée vingt- 
quatre heures après somnalion faite par acte extrajudiciaire, 
et en joignant :à la requête la sommation .demeurée ‘sans SRE (M LL ur 

  

ét ARTICLE 234. 
Si. pendant le cours du voyage, il y a nécessité de radoub ou d'achat de victnaïlles, le capitaine, après l'avoir;consta{é par un prochs-verbal signé des prin- cipaux de l’équipage, pourra, en se faisant autoriser en France par le tribunal de commerce, ou, à défaut, parle juge:de. paix, chez l'étranger par le consul français, ou, à défaut, par le magistrat des lieux; em- prunter sur corps.el-quille du vaisseau, mettre en “gage où vendre des marchandises jusqu'à concurrence ‘de la somme que les’ besoins constatés exigent. Les propriétaires, où le capitaine qui les représente, {ien- dront compte des marchandises vendues, d'aprés le <ours des marchandises de mêmes nature et qualité aps l6-lien de Ja décharge du navire, à l'époque da son arrivée: laflréteur, upjqpe où les chargeurs divers, qui seront tous d'accord, pourront s’opposer à la vente ou à la mise en gage de leurs marchandises, 2 LE Re a dt 2   

  

   G) Van sur lat, 48, tt, 4, Ji, 2, (2) Boulay-Paty, 1, 2, p, 593 Dagerille, & 2, p, 209, . Mr Ds 15 Ponge ct oua ies:



. PU: GAPITAINE,.— Art, 254, 95 

en les déchargeant cL.en payant le fret en: proportion 
de ce que le voyage est avancé: A défaut du copsen- 
tement d’une partie des chargeurs, celui qui voudra 
user de la faculté de déchargement sera tenu du fret 
entier sur ses marchandises. EE 

1152. Cet arficle suppose que le capitaine n est pas ‘daris 
le Jieu de la demeure des propriétaires ; c'est ce qu expriment 
les mofs : en cours de voyage; Si les propriétaires, en effet, 
élaient présents, même : au port. de relache, © "est F art, 252 qui 
deviendrait applicable (1). . Fo 
Le voyage dont parle l'art. £ 254 doit $ "entendre, non pas seu- 

lement du Voyage. d' aller, mais bien j jusqu au retour du bâti 

vir à le déterminer et à le imite, el l'emprunt, à Ja: grossé 
contracté, même après l’arrivée du navire à sa destination, ct 
our avaries souffer tes pendant la. traversée, est ‘valable (2). 
Le.texte de l'art. 254, rigoureusement appliqué, semble 

ne pas permettre, au capitaine d’ emprunter autrement qu’ à la 

grosse ; “l'ordonnance de 1681 (liv. 2, tit. der, art, 19) em- 
ployait des £xpressions analogues gt avait ‘déjà. donné’ lieu à 
une vive controverse, d dans laquelle Yalin soulcnait que Île ca- 
pitaine n ’élait pas tenu limilativement : au “mode exprimé (5), 
tandis que Emerigon Tédüisait le pouvoir du capilaine à pren- 
dre ‘des’ deniers à F grosse sûr le LOrps du bâtiment, ‘et con- 
formément au texte, nous le répétons, pris rigoureusement à 

al letlre (4). Le tribunal c et le Conseil de comme rec de Nantes 
avaient exprimé le désir, ‘en conséquence, que le Code ‘de com- 
merce $ ’expliquât férmélleinent sur ce point ( 5), et quoi qu’ ch 
ail “dit Locré é, < celte explication eùt été loin d’être inutile,’ car 
la. controverse, aipst que cela étaipi inévitable, s est réproduité 
de nos jours (6). L 

is 4 

     
(1) Locré, Esprit du Code de gomme, ï. 3, pe 442. L ur 
‘(2) Bordeaux, 80 mars 4830. "tt ro 
(3) Valin sur l’art, 49, tit, 4er, liv. 2, SENS he ose te, 
(4) Contrats à la grosse, chap. 4, sect, 41, $ 5. …— 

6). Observations, etes, & 2, 2° part., p. 437, . ° . 
(6) Delvineourt, 2, pe211; Locré, t, 3, Pi 115; “Pouiy-Pae t 2 D 7 145 
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11453. L'intérêt d’une pareille discussion réside en ce que le 
capitaine qui emprunterait par lettres de change tirées sur le 
propriétaire, les créera à courts jours, et échéant, sans doute; 
avant'que le voyage ne soit accompli ; le tiré ne peut, lors- 
qu’elles lui sont présentées en semblable circonstance, user en 
connaissance. de cause du droit que lui donne l’art. 216 de se 
libérer de tout engagement, en abandonnant Je navire et le 
fret ; en outre, les traites peuvent ètre successives ; le proprié- 
taire, après. avoir payé les premièr es, qui ne formaient peut- 
être qu’une somme assez minime, en verra d’autres venir 

progressivement à échéance ; et, soil qu'il les acquitte, soil 
qu'il sc décide, lorsque les choscë ne sont plus entières déjà, 
à faire l'abandon, il peut se lrouver, dans l’un et l'autre cas, 
évidemment engagé pour une somme excédant a, valeur du 

‘ navire et du fret. . 
Ces inconvénients sont réels, mais il ne faut pas perdre 

de vuc que. l'art. 216, tel qu ‘l a élé expliqué par ES loi du 
14 juin 1841, établit une dérogation bien justifiée, s sans doule, 
mais manifeste aux principes généraux ; ct, sans porter at- 
teinte à celte disposition de faveur, dont le propriétaire usera 
dans les circonstances et dela manière ‘dont ili jugera à propos, 
le législateur de 1808 n’a pu prendre celle dérogation pour 
point de départ de tout le Code: marilime, et comme formant 
le droit commun; si la disposition est maintenue en toute’ cir- 
conslancé, ce n’est, toutefois, que comme exception aux ‘règles 
générales: ce n’est donc rien dire. qu établir la contrariété _qué 
nous avons ‘signalée. Nous croyons que le texte, en parlant 
des emprunts à la grosse, à voulu donner au. capitaine la ‘plus 
grande latitude, et lui permettre, expressément même, un mode 
extraordinaire, malgré ses inconvénients, « étant fort rare et- 
fort onéreux, ainsi que le disait le tribunal dé commerce de | 
Nantes, d'emprunter à la grosse en pays étranger : » iln’a pu 
vouloir lui interdire la voie de l'emprunt. érdinaire,” Jorsqu’ il 
lui permettait même de mettre en gage où ‘de véidré les’ mär- 
chandises du chargement. u "À 

  

1. ATP 

permettent au capitaine d'empléye er "1e: mode d'emprüni qui fui parail pr rtérable — Contrà, Dageville, L2,p. 215ets. 

_—
 
+
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*’ Nous pensons, en conséquence, avec la plupart des auteurs, 
que la loi n’a pas voulu interdire au capitaine la voie régu- 
lière d’un emprunt ordinaire, réalisé par lettres de change 
tirées sur le propriétaire, ou par tout autre moyen (A). 

1154. Le capitaine est autorisé à mettre en gage ou à ven- 
dre les marchandises de la cargaison, et aucune distinction 
n’est à faire entre celles qui appartiennent à l'armateur ou aux 
autres chargeurs; il est admis sans difficulté qu'il peut éga- 
lement vendre ou affecter à un prêt à la grosse‘les unes 
comme Îcs autres (2). LT 
455. L'art. 254, en permellant au capitaine de se pro- 

eurer les ressources qui lui sont nécessaires en engageant, soit 
le corps du vaisseau, soit les marchandises du chargement, ne 
permet pas de supposer que le corps soit particulièrement af- 
fecté aux besoins du navire, les marchandises aux besoins du 
Chargement ; ce principe est d'autant plus incontestable que le 
texte ne parle même que de radoub ou d'achat de victuailles ; 
il y a donc lieu de s'étonner que la Cour de Rennes ait posé en 
principe que les emprunts à la grosse sur le chargement ne 
peuvent être faits que pour la seule conservalion ct les be- 
soins spéciaux du chargement, et non pour les besoins du na- 
vire. Nous croyons, avec M. Dalloz, que cette règle ne doit 
pas être suivie (5). A ". 

Le capitaine ne peut plus, depuis la promulgation du Gode 
de commerce, mettre les apparaux en gage. 

4156. La loi a voulu entourer d'autant de. garantics 
qu'il a été possible le pouvoir accordé au capilaine ; la con- 
fiance que les propriétaires ont mise en lui, en le choisissant, 
n’a pas semblé exclure les mesures de précautions énumérées 
dans l’art. 254, _ _ | | 

La première condition exigée, c’est que la nécessité de ra- 
doub ou d'achat de victuailles soit constatée par un procès- 
verbal, signé des principaux de l’équipage; mais cette dispo- 

shout Pi 

    

(} Bordeaux, 3 avril 4844 (S.V.14.2,599) ; Gand, G avril 1838; Dalloz, Rép., 
u. 447 

. 
{2) Rouen, 29 déc, 4834 (S.V.32,2.160); Rennes, 18 déc, 1832 (S.V.33.2,199). 
(3) Rennes, 25 juill, 4831; Dalloz, Rép.,n. 450, : Fe 

EL. 7
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sition ne doit pas être étendue, etla délibération de l'équipage 
ne portéra pas : sur la nécessité dé l'emprunt (1); e est ble ‘cà- 

| dépensés econnues indispensables. | 
Son pouvoir, à cet égard, n’est limité: que par Y'ébligation 

qui Jui est imposée d’ obtenir l'autorisation dû jugê ; c’est une 
‘garantiè nouvelle ajoutée à celle qu'avait établie l'ordonnance 
de 1681, el provoquée par le tribunal de‘ commerce de Caën (2). 
La loi ne permet au capitaine de s'adresser aù juge de paix 

que dans les licux où il n’existe pas de tribunal de commerce 
ou de tribunal civil én rémplissant les fonctions ; ‘chèz l'étran- 
ger, il doit adresser la demande en aülorisation au Consul fran- 
çais, ct, à son défaut seulement, au “magisirat ‘des licux. 

On a côntesté aux vice-consuls le pouvoir de remplacer lés 
consuls dans celie circonstance, sur le fondement ‘ qne ces 
agents consulaires n ‘ont pas de juridiction ; mais la Cour de 
cassation à décidé que l'autorisation dont il s agit était une 
simple mesure de protection et'de ‘contrôle ‘das l’intérèt dés 
üers, ctn ’avait pas le caractère d’un acte de juridiction ; que 
les vice- consuls, en conséquence, ‘Pouvaient lég galement ; y pro- 
céder G). 

Le capitaine, mème äprès avoir sérüupuléüsement accompli 
toutes les formalités qui lui sont imposées, doit’ ‘rendre comple 
aux pr ropriétaires ; il scrait passible ‘de’ dommages- intérêts s’il 
avait usé sans. discernement 0ù ‘ pouvoir’ qui li cst accordé, et 

-qu'il püt étre accusé de faute dans sa gestion (4) ; mais il est 
évident que s’il ne s’est'pas soumis ‘aux form alités qui sont 
prescrites, il serait de plein droit” exposé au recours du proprié- 
taire. Nous examinerons, sous l’art. ‘591, quels effets pro- 
duirait, à l'égard des tiers, le contral intervenu daris de sem- 
blables conditions, ct si l'emprunt à la grosse fait par le capi- 
tainc ‘oblige le propriétaire du navire’ envers le prêteur, encore 
que les formalités prescrites par l'art, 254 n'aient: pas été 'ob- 
scrvées (infra, n, 1551). : 
  

(1) Rouen, 29 déc. 1831 ; ‘Dalloz; Rép. à n. ETUA 
(2) Observ., t. 2, 4repart., p. 248, . . 
(3) Cass., 24 août 1947 (D.P.47.4, 277), 

(4) Aix, 27 avril 1830,
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1157. L'article ne prévoit que la nécessilé de radoub ou 

d'achat de victuailles; mais la jurisprudence n’a considéré 
cette énumération que romme énoncialive et non limitative. 

Un arrêt de la Cour de Rouen a décidé que l’art. 254 était 
applicable quand'il s’agit d'empêcher la saisie du navire et 
l'interruption du voyage, tout aussi bien que pour la répara- 
tion u’avaries ou l'achat de victuailles ; « Attendu, porte l’ar- 
rèt, que l’on ne voit pas pourquoi Îe capitaine ne pourrait em- 
prunter à la grosse pour empêcher la saisie de son navire et V'interruplion du voyage ; que, d’après l’art. 298, il doit 
user de tous les moyens légaux pour achever le voyage; qu’il représente les propriétaires du navire ; que si l’art, 257 lui in- 
terdit la vente de ce navire, l'art. 521 prouve que, lorsqu'il 
n’est pas dans Je licu ‘de la demeure des propriétaires, son mandal est entier pour l'emprunt à la grosse » (1). 
.… La décision serait Ja même pour la vente et la mise en gage des marchandises, | : 

Il faut dire encore que le capitaine est non-sculement le préposé des propriétaires du navire, mais encore le représen- tant des propriétaires de Ja cargaison. Si le navire déclaré in- navigable est vendu, ct le voyage, par suite, nécéssairément 
rompu, il n’en est pas moins tenu de veiller à la conservation des marchandises ; de les faire parvenir au lieu de-leur desti- nation, en louant un autre navire; de payer les loyers de l’é- quipage et tous les frais occasionnés par le sinistre. L’art. 254 
serait également applicable dans ce cas, si le capitaine avait. 
besoin de.se procurer.de l'argent ; on ne pourrait lui opposer 
qu’il n’est plus encours de voyage, parce qu’il y a eu néces- sairement rupture par suite de l’innavigabilité du navire (2). 

41458. L'article décide qu’il sera tenu compte des marchan- 
dises vendues d’après le cours au lieu de la décharge, à l’é- 
poque de l’arrivée du navire; on n’a pas voulu que les pro- priétaires :pussent souffrir de l'obligation où a été le capitaine de les céder peut-être à vil prix ;.si elles ont été vendues, au 
contraire, à:un prix. supérieur, il est juste qu'il en soit:tenu 
  
  

4) Rouen, 4 janv, 1844 (S.V.44.2.454). 
(2) Rouen 29 déc, 4834 (S.V,32,2.460),
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compte au chargeur ; on ne voit pas sous quel prétexte le ca- 
pitaine ou le propriélaire du navire voudrait s’adjuger un bé- 
néfice sur la vente de marchandises qui ne leur appartiennent 
pas ; il ne doit être permis, en aucune circonstance, d'utiliser 
le bien d'autrui; d’ailleurs, une règle contraire pourrait évi- 
demment entraîner des abus. oo. . 

Le dernier paragraphe de l’article a été ajouté, par la loi 
du 44 juin 1841, et paraît parfaitement équitable. 

L'art. 298, G. comm., que nous expliquerons plus tard, doit 
èlre considéré comme le complément de l’art. 254. | 

  

ARTICLE 935. 

Le capitaine, avant son départ d’un port étranger 
ou des colonies françaises pour revenir en France, 
sera tenu d'envoyer à ses propriétaires ou à leurs 
fondés de pouvoir, us compte signé de lui, contenant 
l’état de son chargement, le prix des marchandises de 
sa cargaison, les sommes par lui empruntées, les 
noms et demeure des prêteurs. 

4159. Ce compte fixe définitivement le sort des intéressés à 
la cargaison ; il est utile aux propriétaires de connaître au plus 
tÔt la nature ct l'état de la cargaison de relour, ct en cas d’as- 

“Surances.et de perte, cette pièce peut devenir d’une grande 
utilité : si le navire arrive à bon port, clle empêche toute sub- 
stitulion faite cn route, au préjudice des propriétaires. Cette 
disposition a été ajoutée sur l'observation du tribunal de com- 
merce de Bordeaux (1). . | 

Au lieu de l'embarquement, le propriétaire veille lui-même 
à la cargaison. oo CU 
Si la gestion avail été déférée à un Subrécargue ou gérant particulier, il semble naturel que le capitaine, seulement chargé de la condüite du navire, soit dispensé de celte obligation qui retombera sur la personne à qui appartient la gestion (2). 

(1) Observations, t, 2, qre part, p. 476, 
2) Dageville, 1,2, p. 234.
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ILen est de même, si la cargaison de retour est achetée par 
un commissionnaire représentant l’armateur. no 

Si le chargement cest fait par le propriétaire ou armateur 
lui-même, il ne peut demander au capitaine qu’une reconnais- 
sance des objets qui lui sont confiés, et dont l’état qui les 
accompagne est dressé par le propriétaire (1). 

Il est aisé de comprendre également l'intérêt du propriétaire 
à connaître les sommes empruntées et les noms des préteurs; 
et, à cet égard, l’existence d’un subrécarguene pourrait modifier 
les obligations du capitaine. 

  

ARTICLE 236. 

Le capitaine qui aura, sans nécessité, pris de l’ar- 
gent sur le corps, avitaillement ou équipement du 

navire, engagé ou vendu des marchandises ou des 
victuailles, on qui aura employé dans ses comptes des 
avaries et des dépenses supposées, sera responsable 
envers l'armement, et personnellement tenu du rem- 
boursement de l’argent ou du paiement des objets, 
sans préjudice de la poursuite criminelle, s’il y a lieu. 

4460. La question de savoir si le capitaine a agi ou non sans 
nécessité doit èlre nécessairement abandonnée à l'appréciation 

des tribunaux, mais il faut dire que; si le capitaine s’est scru- 
puleusement conformé aux prescriplions de l’art. 254, la 

‘ présomption est en sa faveur; il est présumé en faute, au 
” contraire, s’ila agi sans se soumettre aux règles qui lui étaient 
imposées; dans l’un et l’autre cas; le propriétaire est tenu 
envers les tiers, sauf le droit d” abandonner, que l'art. 216 lui 
accorde d’une manière générale. 

En outre de cette responsabilité civile qui a pour sanction, 
dans tous les cas, la contrainte par corps, le capitaine peut 
être poursuivi, s’il y a licu, pour crime ou délit qui lui serait 
imputé. Le Code n'a pas voulu, toutefois, comme l'ordonnance. 

la 

(1) Boulay-Paly,t, 2, p, 79
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de 1681 (art. 20, tit. 1, liv. 2), qu’une peine lui fût infligée 
dans tous les cas; il peut n°y avoir.eu qu'imprudence de sa 
part, ct la responsabilité civile paraît une répression suffisante. 

  

ARTICLE : 237. 
Hors le cas d'innavigabilité légalement constatée, 

lc capitaine ne peut, à peine de: nullité de la vente, 
vendre le navire sans un pouvoir spécial des proprié- « 
taires. | 

4161, Quelque étendus que soient les pouvoirs conférés aux 
capitaines, il est certains actes que la loi leur interdit d’une 
manière expresse, ct aucun doute ne peut exister, que tout ce 
qui serait fait par eux en contravention à une disposition for- 
melle, scrait radicalement nul et ne pourrait produire aucun cffet. L'art. 257 en fournit un exemple, et la disposition qu'il contient doit être rigoureusement exécutée. 

Le seul cas où le capitaine, sans un pouvoir spécial des pro- priétaires, puisse légitimement procédér à la vente du navire, est celui d’innavigabilité légalement constatée, el cette sage disposition a été ajoutée au texte de l'ordonnance de 1681 sur les observations du tribunal de Commerce de Paimpol : « Si l'article reste en l’état qu’il est, portaient ces observations, les navires naufragés ou qui auraient éprouvé de grandes ava- rics deviendraient en pure perte pour les propriétaires, parce que les capitaines préféreront, dans le premier cas, laisser périr la chose; ct, dans le second, entreprendre des rädoubs ruincux, afin de ne pas devenir compromis, en s’écartant des dispositions de la loi » (1). : Fo 
L’innavigabilité réside dans une dégrad qu'il y a impossibilité absolue de le remettre en état de tenir la mer, ou que les réparations à faire excéderaient la valeur du navire; l'innavigabilité, dans ce cas, n’est que relative, ct clle ‘ Peut nc résulter que des circonstances, : cn 

ation telle du navire, 

(1) Observ., t, 2, 2° part., p. 497. 

À
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La loi, pour prévenir les abus, veut quel’ ‘innavigabilité soit 
légalement constatée selon les formes exigées, par les lois et 
règlements sur la matière. . . 
Toutefois, la Cour de cassation a reconnu que dans certaines 

circonstances exceptionnelles, que es j juges du fait apprécient 
souverainement, la distance des lieux, les ressources du pays, 
la nature des événements et l'impossibilité de remplir les for- 
malités légales devaient influer sur la nature des preuves pour 
établir Vinnavigabilité el leurs effets; et due l'emploi des ” 
moyens indiqués par la loi n’est plus exigé Jorsqu'il y a ( cu 
impossibilité d’y recourir (1). L 
 Dageville impose au capitaine T'obligation de faire vendre le 
navire innavigable aux cnchères (2) ; c'est le meilleur moyen 
pour lui, sans doute, d'éviter toute discussion, mais il ne 
semble pas possible de faire de cette mesure, que lui conseillé 
la prudence, une disposition obligatoire dans le silence de la loi. 

La vente du navire, faïte par le capitaine, en dehors du cas 
limitativement prévu par l art. 257, cst nulle; le propriétaire 
peut le revendiquer entreles mains de tout détenteur, sans êlre 
tenu à aucun remboursement (5). 

ARTICLE 238. 

Tout capitaine de navire, engagé pour un voyage, 
est tenu de l’achever, à peine de tous dépens, dom- 
mages-intérêts envers les propriétaires et les affré- 
teurs. L | 

1162 La disposition de Part. 2 258, émpruntée à l'ordonnance 
de 1681, ‘est générale : « cet article, dit Valin, regarde le 
maitre qui est engagé envers le propriétaire du navire, pour 
un voyage, comme celui qui a frété le navire à un ou plusieurs 
marchands chargeurs. Dans l’un et l’autre cas, il est obligé de 

remplir son engagement, ct de faire le voyage, à peine de tous 
  

ns Cass., dm mai 4834 6 et 31 juil. 1850; Dalle, rép PAU 2085, . E ". 
(2 Dageville, t.2, p. 236, | 
(3) Boulay-Paty, t, 2, p. 89,
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dépens, dommages et intérêts, soit envers le propriétaire, soit 
envers les marchands chargeurs » (1). : - 

La force majeure pourrait scule être invoquée par le capitaine 
pour échapper à la responsabilité qui pèse sur lui, et la charge 
de la preuve lui appartiendrait. Il devrait, dans tous les cas, 
instruire, sans retard, son armateur des obstacles qu’il ren- 
contre. SL . 1 

En cas de maladie, ou de tout autre empêchement personnel 
qu'il ne. dépend pas de lui de surmonter, il doit également 
prévenir l’armateur, et attendre ses ordres, si les circonstances 
le permettent; lorsque les intérêts de celui-ci souffriraient de ce 
retard, il doit se substituer quelqu'un, et il n’en répondrail. 
qu’autant qu’il n'aurait pas fait un bon choix, et qu’on pourrait 
lui reprocher imprudence ou mauvaise foi: il en répondrait, au 
contraire, dans tous les cas, si la substitution avait été faile 
sans nécessilé absolue. . oo L à 

.… S'il existe sur le navire un Capitaine en second, il devient de 
plein droit capitaine en premier, en cas d’empêchement de 
celui-ci (décl. 27 oct. 1827, art. 28), 

Ici encore, le voyage doit s'entendre de l'aller et du retour 
au port de départ; l’arrivée au lieu de destination ne suffit pas 
pour affranchir le capitaine de ses obligations, ctsauf, bien en- 
tendu, les stipulations particulières qui auraient restreint les obligations du capitaine. oo 

  

J'ARTICLE 9239. 
. Le capitaine qui navigue à. profit. commun sur le - Chargement, ne peut faire aucun trafic ni commerce 
pour son comple particulier, s'il ny à. convention 
contraire. É Le de 

ARTICLE 940... 
En cas de contravention aux dispositions mention- nées dans l'article précédent, les marchandises em- 
    (1) Art. 93, tit, ter, Liv, »,
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barquées par le capitaine pour son compte particulier, 
sont confisquées au profit des autres intéressés. 

4163. Valin disait sur la disposition analogue que contenait 
l’ordonnance de 1681 : « Ce négoce particulier + ne s'entend néan- 
moins que relativement au voyage du navire en société, et ne 
regarde nullement le commerce de terre ou maritime, que le 
maître peut faire par ailleurs ct en d’autres pays, par lui-même 
ou. par ses associés. 

« Mais aussi, il regarde 1 non-sculement celui que le maître 
voudrait faire à-part sur le même navire, soit de la même 
espèce de marchandises ou d’une autre, mais encore celui qu'il 
prélendrail faire sur d’autres bâtiments, dans le même lieu de 
destination du navire, où il est en société, avant ou après l’arri- 
véc du navire, et jusqu’à ce que toute sa cargaison soit vendue. 

« La raison est qu’en celail ferait doublement tort à la société, 
savoir, en faisant diminuer le profit des marchandises en com- 
mun pour en avoir augmenté le nombre, et en donnant, comme 
cela n’est que trop naturel, plus d'attention à la vente de ses 
marchandises particulières qu’à celle des effets de la cargaison 
commune; et joindre encore que pour l'achat des marchandises 
de retour, la même prédileclion serait à craindre avecl’augmen- 
tation du prix de l'achat.» . 

. Si le capitaine navigue à° profit commun sur le fret seule- 
ment, la loi ne peut plus être appliquée de la même manière : 
«Si dunc, parexemple, ajoute Valin, dans un voyage à lapart 
du profit de la pêche sur le banc de Terre-Neuve, le maître, à 
l'insu et sans le consentement de ses parts prenants, achetait 

des morues pour son comple, avant ou après la pêche, il serait 
dans le cas de la confiscation prononcéc par cel article. 

. «€ Maïs s’il ne s'agissait que d’une navigation à la part du 
fret entre lui et son équipage, rien n ’empécherait qu’il ne char- 
geât dans le navire telles marchandises qu'il lui plairait pour 
son compte particulier, à condition d’en porter le-fret dans le 

comple à faire entre lui et ses associés à la part du fret, la so- 
ciété n’ayant pas d'autre objet, et par conséquent ne pouvant | 
que gagner au chargement des marchandises » (1). 
  

(1) Liv. 2, Lit 4er, art, 28, -
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Ces principes sont approuvés par tous les auteurs modernes 

et devraient être suivis. Lo 
L'art. 259 réserve surabondamment sans doute le droit des 

parties intéressées de déroger par des slipulations particulières 
aux dispositions de la loi écrites en leur faveur. 

= La confiscation devrait être prononcée en justice au profit 
exclusif des autres intéressés, et sans que le capitaine puisse y prétendre aucune part.  ‘ Ci ° | 

Valin applique la disposition de l'ordonnance par identité de raison à celui des propriétaires du navire qui en a l’armement, 
s’il met sur le navire des cffets en pacotille ou autrement pour 
son compte particulier ou en commun avec d’autres que tous 
ses coïntéressés, Cette opinion embrassée par Boulay-Paty ne peut être suivie; la confiscation étant une peine ne pourrait être étendue dans le silence de la loi, du capitaine à l’arma- leur (1). ee —- : oo 

ARTICLE 241. 
Le capitaine ne peut abandonner son navire pen- dant le voyage, pour quelque danger que ce soit, sans 

l'avis des officiers et principaux de l'équipage: et, en ce cas, il est tenu de sauver avec lui l'argent et ce 
qu'il pourra des marchandises les plus précieuses de son chargement, sous peine d'en répondre en son nom propre. —Si les objets ainsi tirés du navire sont per- dus par quelque cas fortuit, le capitaine en demeurera déchargé. D ‘ 

4164. Les devoirs imposés au capitaine par cet arlicle sont plus étroits évidemment que ceux auxquels sont tenus les mandataires en général ; ce n’est pas dansles principes appli- cables à ceux-ci qu'il faut chercher la mesure ‘des obligations auxquelles la loi soumet le capitaine chargé d’une haute mis- sion'de salut public ‘et fonctionnaire, - quand'on le considère comme commandant du navire : il faut qu'aucun reproche de 

(1) Delvincourt, t, 2, p. 227, —Conira, Boulaÿ-Paty, Lu 2, pe 95, 

n
e
a
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pusillanimité ne puisse lui être adressé et qu’il ait éloigné tout 
soupçon, en quittant le vaisseau le dernier. 

En outre des marchandises précieuses, il doit avoir la même 
attention, dit Valin, à sauver ses expéditions, les connaisse- 
ments et les autres papiers du navire (4). 

L'avis des officiers et principaux de l'équipage doit être: con- 
staté par un procès-verbal signé d’eux et consigné au livre de 
bord, soit avant d'abandonner le navire, soit à l’arrivée à terre, 
s’iln’a pas été possible de le faire plus tôt. Si le livre de bord 
a êté perdu, une déclaration sera faite devant l'autorité compé- 
tente. Le capitaine qui ne pourrait produire cette pièce pour 
sa, décharge scrait exposé aux poursuites des intéressés (2). 

Toutefois, la Cour de cassation a jugé que s’il a été reconnu 
en fait que le navire a été capturé, la Cour. impériale peut 
dispenser le capitaine des formalités exigées par. l’art. 241, 
en décidant qu'il y a eu force majeure (5). La force majeure 
est toujours admise comme excuse légitime; mais c'est au 
capitaine à Pétablir. | . 
Même en l'absence de force majeure, la formalité exigée 

pourrait sans doute être remplacée par des équivalents, dont 
les juges du fait apprécieraient souverainement la force et la 
légitimité. 

D'un autre côté, nous ne pensons pas que la délibération de 
l'équipage couvrit d’une manière absolue la responsabilité du 
capitaine, mais la présomption serait en sa faveur, et s’il doit 
répondre de son courage, de son sang-froid ct de son habileté, 

“on ne peut cependant exiger de lui qu’il soit infaillible et le 
rendre responsable, lors mème qu’il ne serait pas complétement 
prouvé que le navire était fatalement destiné à périr. 

Des principes analogues seront appliqués, en ce qui con- 
cerne lobligalion du capitaine de sauver les marchandises 
précieuses; il a pu être contraint d'abandonner assez précipi- 
tamment le navire pour ne pouvoir opérer ce sauvetage (@; 3 
mais il scrait responsable dans toule autre circonstance. | 

  

a) Sur l'art. 26, tit. 4er, liv. 2, V, décret 24 mars 4852, art. 80. 
(2) Dageville, & 2, p. 244. - 
(3) Cass., 41 fév. 4836; Dalloz, Rép." n. 485. 
(6) Aix, 49 août 4840 ; Dalloz, Rép, n. 486.
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.ARTICLE 912. 

Le capitaine est lenu, dansles vingt-quatre hêures 
de son arrivée, de faire viser son registre, et de faire 
son rapport.— Le rapport doit énoncer — le lieu et le 
temps de son départ, — la routequ’il a tenue, — les 
hasards qu'il a courus, — les désordres arrivés dans 
lenavire, et toutes les circonstances remarquables de 
son voyage. 

4465. Les deux obligations i imposées au capitaine par l’art. 
949 sont distinctes et doivent, l’une ct l’autre, être observées. | 
Comme le registre est le témoin d’après lequel on juge la con- 
duite du capitaine, il importe qu’il soit arrêté au plus tôt (1}; 
c'est ce qui explique la nécessité du visa ct la brièveté du dé- 
lai. Ces dispositions ont été ‘ajoutées au texte du projet par 
le conscil d'Etat (2). 

- Le capitaine est tenu, en outre, dans le même délai, de faire 
son rapport, appelé dans les ports de la Méditerranée, consulat 
et qui peut servir à contrôler les énonciations du livre de bord. 
Dans tous les cas, le rapport doit être plus étendu ; le texte 
de l’art. 249 complété par l’ordonnance du 29 octobre 1855, 
art. 10, exige que ce rapport énonce : 1° les noms, lonnage et 
cargaison du navire ; 2 ]cs noms et domicile de l'armateur el 
des assureurs s'ils loi sont connus, le nom du port de l’arme- 
ment, le licu et le temps du départ ; %° la route qu’ il a tenue; 
4° les relâches qu'il a faites pour quelque cause ‘que ce soil ; 
5° es accidents qui ont pu arriver pendant la traversée ; G° l’é- 
tat du bâtiment, les avaries, les ventes d’agrès ou de marchan- 
dises, ou les emprunts qu'il à pu faire pour les besoins du 
navire, les achats de vivres ou autres objets nécessaires aux- 
quels il ‘aurait été contraint. Le rapport devra énoncer, en 
outre, les moyens de défense du bâtiment, l'état des victuailles 
existant à bord, la'situation de la caisse des médicaments ct 

  

(1) Loéré, Esprit du Code de comm, es 93, p. 129, 
(2) Procès-verbaux, 46 juil}, 1807; Locré, t, 48, D. 336.
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Lout ce que Le capitaine aurait appris qui puurrail intéresser 
le service de l'Etat et la prospérité du commerce français. 

4166. « Cet article et les suivants, dit Valin, sur la disposi- 
tion correspondante de l’ordonnance de 1681, concernent les 
étrangers comme les Français. Il importe, en effet, qu'aucun 
navire n’entre dans un port qu’on ne sache de quelle nation il 
est, d’où il vient, s’il est en règle, ce qui lui est arrivé dans sa 

route, les risques qu'il a courus, ce qu’il a vu ou appris, en 

un mot, les circonstances de son voyage qui méritent d’être 

sues, ct cela est du droit des : gens s observé chez toutes les na- 
tions » (1) ri L 

La jurisprudence n nc parait pas avoir consacré cette doc- 

trine. 
Il n’est pas contestable que si l'art. 249 devait à être consi- 

déré comme une loi de police ou de süreté, aux termes de 
l'art. 5, G. Nap. , elle serait également applicable aux étran- 
gers comme aux Français, et sans préjudice des obligations 
qui seraient imposées aux premiers par les lois particulières 
qui les régissent. Mais le livre 2 du. Code de commerce, il 

faut bien % dire, à la différence de l'ordonnance de 1681, 
renferme. bien peu de dispositions de ce genre, et il n’a trans- 

porté aux tribunaux de commerce aucune ,des. attributions de 

police, dont étaient investies les anciennes amirautés. Si, en 
effet, l’art. 242 n’a d'autre but que la conservation d’ intérêts 
privés, la jurisprudence semble l'avoir interprété avec jus- 
tesse, en décidant que les capitaines étrangers ont salisfait au 
désir de l’art. 242, en faisant leur rapport au ( consul de leur 
nation, comme les capitaines français sont eux-mêmes tenus 

- de le faire devant les consuls de Fr rance, quand ils abordent 
dans les ports étrangers, ainsi que nous allons le voir sous 
l'art. 244 (2). : 

Les devoirs imposés aux capitaines éträngèrs par les lois 
de police sont accomplis par Les déclarations qu'ils sont tenus 
de faire à leur arrivée, lant au bureau de la douanc qu’au 

  

(1) Sur art, 4, tit, 40, liv. 474 
(2) Aix, 44 mars 1840; Dalloz, Rép, n. 531; Aix, a août 1845 ; (D. P.46.2, 

165); Cass,, 23 nov. 1847 (S.V.48,1.66), et 27 fév. 4851 (S.V.51.1.284).
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bureau sanitaire et à celui de la-marine. Les assureurs n© 
pourraient donc, s'ils étaient attaqués, repousser la demande, 
sous le prétexte que le capitaine étranger ne s’est pas soumis 
à l'art. 242. or 

« Si ce rapport fait devant le consul étranger en France, 
dit le dernier arrêt de la Cour de cassation, est produit devant 
les tribunaux français, il appartient aux juges de l’apprécier 
ct d’ÿ avoir tel égard que de raison ; mais il ne saurait, par 
cela seul qu’il a été fait devant un consul étranger, être dé- claré nul ct illégal. L’acte du consul étranger, qui reçoit ce rapport, n’est pas un acte de juridiction, mais un acte d’in- tervention consulaire de la nature de ‘ceux qu’autorisent ct que protégent les relations internationales et le droit des gens, Ilne détermine pas le règlement de l'avaric. Il'peut être dé: battu par tous les éléments contraires, et, en conséquence, les tribunaux français conservent l'indépendance de leur: juridic- tion. On ne doit pas non plus regarder comme un acte de juri- diction la nomination ‘d’un expert bar le ‘consul étranger ou l'enquête qu’il ouvre pour ‘entendre. des témoins, ces divers acles n'étant également ‘que ‘des documents extrajudiciaires, pour lesquels le ‘consul n’a aucun droit de coercition légale, et qui, de mêine, n’oût pas l'aütorité d’un-acte de juridiction.» Cet arrêt fixe parfaitement les principes, et en admettant l’in- terVention‘des consuls élrangers, ‘déclare donc en même temps, de la manière la plus posilive, qu’ils ne Peuvent attribuer des ‘droits définitifs, Ce 
1167. L'obligation de faire le rapport dans les vingt-quatre heures, imposée déjà par l'ordorinänce de 1681; n’était pas rigoureusement accomplie par les Capilaines ; « sur quoi, dit Valin, ‘on ne les tracasse ‘Pas trop, surtout en lemps de paix » (1). La disposition de Part. 242, quoique conforme au texte de Tordonnance, ayant changé de caractère et devant être considérée, non plus comme une loi de police ct de ‘sûreté, niais comme une disposition qui n'a pour objet-que Ja éonser- valion d’intérèts privés, les règles à suivre pour l’interpréter peuvent également varier, et il sera sage aux Capilaines, pour a 

(1) Loe, cit, F _- ee  .
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éviter une discussion, de se conformer strictement à l'obliga-. 
lion qui leur est imposée. La preuve fournie par ce document 
“pourrait, en effet, être: discutée, si le rapport était tardif, mais 
sans qu’én aucun cas, toutefois, il püt en résulter une > nul- 
lité que la loi n’a pas prononcée. ! 

Le capitaine français remet, à l'appui de son rapport avec : 
le‘livre de bord, l'acte de propriété du navire, l’acte de fran- 
cisation, le congé, le rôle d'équipage, les’ acquits-à-caution, 
‘connaissements et chartes-parlies, les procès-verbaux rédigés 
“conformément aux lois et règlements ci son | manifeste (Ord. 
du 29 oct. 1855, art. 11). 

Le rapport, même fait. par le capitaine dans les: délais et 
dans les termes de la loi, peut sans doute ètre discuté: mais 
la présomption est en faveur de sa véracité. De la part du ca- 
pitaine, aucune contradiction ne serait admise, puisqu'il est 
son propre ouvrage; les omissions mêmes peuvent lui être 
opposées, dans’ tous les cas où ‘dés événements de force ma- 
‘jeure, qu'il voudrait alléguer ‘plus taïd pour mettre ‘sa res- 
ponsabilité à l'abri, n’auraicnt. pas êté mentiobnés par lui, 
ainsi qu’il devait le faire (1). . Pitt 

“ART ICLE 23. 

Le rapport est fait au greffe devant le président du 
tribunal de commerce. — Dans les lieux où iln’ya 
Le de tribunal de commerce, :le: rapport: est'fait au 

ge de paix de l'arrondissement. — Le juge de paix 
qui a'reçu lé’rapport'est tenu de l’énvoyer, "sans dé- 
“Jai, aù président du ‘tribunal-de ‘éominerce : le plus 
voisin. = Dans l’'un'et l’autre cas; le dépôt en est fait 
‘au'greffe du ribünal de coinmeïce. . 

1468. Le capitaine ne doit: recourir au juge ‘de. spaix du 
canton ct non de l’arrondissemént, comme le porte la loi, 

que dans Île cas où, à défaut de tribunal de commerce, il n’y 
  

(4) Aix, 8août 1818; Dallor, Rép., n. 535,
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a pas de tribunal civil qui en remplisse les fonctions. Getle 
règle est d'une application générale. : où 

© S'il n’y avait ni tribunaux, ni justice de paix, dit M. Dalloz 
après Boulay-Paty ct Dageville, le rapport devrait êlre fait 
devant le maire ou son adjoint (1). 

Cette règle nous parait très-contestable, 
Lorsque la loï’a voulu que le maire ou son adjoint püt 

remplacer le juge, elle l’a dit comme dans l'art. 224 ou dans 
l'art. 246, qui autorise le capitaine à faire son rapport devant 
toute autorité civile. Nous croyons que, dans le cas prévu par 
Part. 245, le capitaine est tenu de se rendre au chef-lieu de 
canon, si le juge de paix ne réside, pas au lieu d’arrivée. 

  

ARTICLE 244, 

… Si le capitaine aborde dans un port étranger, il est 
tenu de se présenter au consul de France, de lui faire 
un rapport, et de prendre un certificat constatant 
l’époque de son arrivée et de son départ, l’état et la 
nature de son chargement. 

1169. Get article impose au capitaine qui aborde dâns un 
licu situé en pays étranger des obligations analogues à celles 
qui lui sont prescrites par l’art. 242, au retour du navire au 
port de départ. ne . | 

La Cour de Bordeaux a jugé avec raison que les termes de 
l'art. 244 ne sont pas tellement impératifs que les formalités 
qu'il prescrit ne puissent, en Cas d’impossibilité et de force ma- 
jeure légalement constaté, être remplacées par des équiva- 
lents ; dans un lieu où il n’exisle ni consul, ni vice-consul 
français, il sufffit au capitaine, s’il à intérêt à faire constater des événements de mer, de se conformer aux usages des lieux (2). MM. Pardessus et Dageville avaient déjà enseigné, d'une manière générale, qu'à défaut d'agent consulaire, l’ar- 

(4) Boulaÿ-Paty, t, 2, P. 123; Dageville, 1, 2, D. 253; Dalloz, Rép., n, 529, (2) Bordeaux, 22 fev, 4844 (S.V.14,2,659), . .
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ticle 245 devient applicable, et que le rapport imposé au ca- 
pitaine, dans tous les cas, doit être fait au magistrat du lieu (1). 

Dageville pense que le capitaine est également tenu, con- 
formément aux dispositions de l’art. 243, à faire viser, par le 
consul, son livre de bord. La loi est muette ; le capitaine fera 
bien, sans doute, d'agir ainsi pour se mettre à l'abri de tout 
soupçon, mais aucune obligation légale n’existe pour lui. 

Le rapport, signé du capitaine, du consul et du chancelier 
est déposé à la chancellerie du consulat (Ord. 29 oct. 1855, 
art. 10). | | FU. | 

  

ARTICLE .245. 

Si, pendant le cours du voyage, le capitaine est 
obligé de relâcher dans un port français, il est tenu 
de déclarer au président du tribunal de commerce du 
lieu les causes de sa relâche. — Dans les lieux où il 
n’y a pas de tribunal de commerce, la déclaration est 
faite au juge de paix du canton.—Si la relâche forcée 

a lieu dans un port étranger, la déclaration est faite 
au consul de France, ou, à son défaut, au magistrat 
du lieu. FU . ._ : 

4170. Le capitaine est tenu d'accomplir, dans le plus bref 
délai, et en suivant la voie la plus directe, le voyage entrepris ; 
s’il relâche, même dans un port placé sur sa route, l’art. 245 
suppose donc que ce sera par nécessité. La déclaration à la- 
quelle il est tenu indiquera les causes qui ont rendu la relâche 
indispensable, et elles pourront ainsi être appréciées. 

Le capitaine ne peut se soustraire à l'obligation qui lui est 
imposée, quel que court qu’ait été son séjour (2). . 

- L’omission de toute déclaration fait naître, contre le capi- 
taine, unc présomption que sa relâche a été volontaire; mais 
celle présomption n’exclut pas la preuve contraire; pour lui 
altribuer un parcil caractère, il faudrait un texte formel qui 
  

(1) Pardessus, n, 648; Dogeville, 2, p, 255, 
(2} Valin sur l'art, 6, tit, 10, liv. 4er, | 

ni. | 8
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n'existe päs ; il y a donc lieu si le capitaine le démande, d’ad- 
meltre là preuve des faits arliculés par lui(1). | 

oi ©! ARTICLE 246. | 

* Le capitaine qui a fait naufrage, et qui s’est sauvé 
seul ou avec une partie de son équipage, est tenu de 
se présenter devant le juge de paix du lieu, ou, à dé- 
faut de juge, devant toute autre autorité civile, d’y 
faire son rapport, de le faire vérifier par ceux de son 
équipage qui se seraient: sauvés et se trouveraient 
avec lui, et d'en lever expédition. 

  

h . ARTICLE 247. | | 
Pour vérifier le rapport du capitaine, le juge reçoit 

Vinterrogatoire des gens de l'équipage, et, s’il'cst 
possible, des, passagers, . sans préjudice des autres 
preuves. — Les râpports non vérifiés ne sont point 
admis à la décharge du capitaine, et ne font point foi 
en justice, excepté dans le cas où le capitaine naufragé 
s'est sauvé seul dans Îe lieu où.il a fait son rapport. 
— La preuve des faits contraires est réservée aux 
-partics, E Lun 

4474: L'obligation imposée au éäpitaine de constater, par 
ses rapports, toutes 16s ciréonstanées du voyage, devient plus 
impérièuse cù câs dé naufrage ou de tout autre sinistre ma- 

"jeur. La loi, four rende l’accomplissément de ce devoir plus 
facilé, et éviter loùt retard, perinét, dans cé éas, que le rap- 
_bort soit fait, non-sculérent au juge ‘de paix du cañlon, s’il 
:n’exisie pas de tribunal, mais devant même loule: autorité civile. PU Tee te es pas cut 

4472. À moins que Ie capitaine se soit sauvé seul dans le 
  

(1) Caen, 7 janv. 1845 (D.P.45,2,51j 7
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lieu où ila fait son rapport, il est tenu de le faire vérifier ; une 
impossibilité absolue, et qui devrait être constatée dans le rap- 
port même, peut seule le relever de cette obligation, Sauf éga- 
lement empèchement de force majeure, la vérification sera faite 
devant le magistrat mème qui a reçu le rapport: « Ce scrait 
une chose monstrueuse, dit Émérigon, que de faire son con- 
sulat dans un endroit ct de produire ses témoins dans un au- 
tre. Ilest cependant des circonstances qui nécessitent cette 
manière de procéder. Un vaisseau est pris, l’équipage est dis- 

- persé; le capitaine fait son consulat dans le premier port où il 
aborde, sans pouvoir le faire vérifier par personne; il arrive 
ensuite à Marseille ; il remet au greffe son consulat non vérifié; 
il apprend que quelques-uns de ses mariniers se trouvent à 
Marseille ; il Les appelle à l’amirauté, où l’on reçoit leur dé- 
claration. Ce cas s’est quelquefois présenté dans le cours de la 
guerre de 1718» (1). . 

175. L'art. 247 trace la marche qui doit être suivie pour 
Dracéder à Ja vérification. Le magistrat ne doit pas se conten-. 

ter d'écouter les dépositions qui lui sont faites par les gens de 
l'équipage ou les passagers ; il peut leur adresser des interpel- 
lations pour arriver à la complète manifestation de la vérité 
sur les causes et les suites du naufrage. Toulefois, la Cour 
d'Aix a dit avec raison, selon nous, qu’en exigeant, pour la 
régularité du rapport, que le juge interroge non-seulement les 

gens de l'équipage, mais encore les passagers, le.Code n’a pas 
voulu attacher à l’omission de l’interrogatoire de quelques-uns 
de ces témoins la peine de l’invalidité du rapport, vérifié d’ail- 
leurs-par l'interrogatoire de tous les autres (2). On peut. dire, 
d’une manière générale, que l’intcrrogatoire des passagers 
n'est pas exigé quand Jeurs dépositions à NC. peuvent jeter sur 
es faits aucune lumière." : | 

Nous doutons, contrairement à l'avis de Dagcville, que le 
magistrat puisse appeler, en outre, les tiers intéressés (5);.ce 
n’est pas devant lui que le procès, s’il y a lieu, doit être jugé, 
  

(1) Traité.des Assurances, ch, 14, sect, 2, $ 9..." … Le r. , 

(2) Aix, 48 mai183%; Dalloz, Rép, n. 542. 
(3) T. 2, p. 268.
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ni même instruit; la loi trace uniquement la marche à suivre 
pour dresser l’une des pièces qui devront être produites, et 
pourront être, plus tard, discutées par toute personne inté- 
ressée. 

Il est facile d'apprécier l'importance que doit avoir, en jus- 
tice, la vérification du rapport faite par le magistrat qui l’a 

reçu. Sous l’ordonnance de 1681, Valin conseillait au capi- 
taine de ne jamais négliger, dans son intérêt, de faire accom- 
plir cette formalité; le Code en a fait pour lui une obligation, 
mais il est évident qu’il n’a aucun moyen d’aclion pour con-. 
traindre le magistrat qui a reçu son rapport à procéder à cette 
vérification ; si elle a lieu, la loi n’ordonne même pas que 
mention en soit faite ; le capitaine ne peut, en aucun cas, ètre 
responsable des irrégularités qu il n’a pas dépendu de lui “ cm- 
pêcher (1). : 

4474. La loi n’a voulu ni i pu, dans le cas prévu par l'ar- ” 
ticle 246, fixer un délai au capitaine; il se doit, avant tout, 

‘au sauvetage du navire (2), mais il est en faute quand il n’a 
pas agi au plus tôt, et qu’il n’a fait son rapport, par exemple, 
qu’un mois après l'échouement, et lorsqu'il lui a été possible, 
tout en assurant la conservation du navire et des marchandi- 
ses, de satisfaire plus promptement au vœu de la loi (5). 

La faute du capitaine, toutefois, qui a omis de faire son rap- 
port, a agi tardivement, ne s’est pas présenté devant le juge 
mème du icu, ou a fait vérifier .son rapport devant un autre 
magistrat que celui qui l’a reçu, ne pourrait avoir, dans aucun 
cas, pour résultat d’affranchir les tiers de toute obligation ré- 
sultant, pour cux, du naufrage; d'enlever aux personnes in- 
téressées, par exemple, toute action contre les assureurs; el- 
les sont privées du secours qu’elles trouveraient, pour appuyer 
leur demande, dans un rapport régulier; là se borne évi- 
demment le préjudice qu’elles éprouvent et le bénéfice de leurs 
adversaires ; elles recourront à d’autres moyens pour établir 

    

(1) Rennes, 12 juill, 4816 ; Dalloz, Rép, n. 566, 
0 Gass,, Ar sept, 1813 ; Rennes, 42 juil. 4 1816; Dalloz, Rép., n. 2060 ct 
ÿ . 

(3) Douai, 28 mai1845 (D.P, 45.2,141),
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Je naufrage ct ses causes (1); maisle capitaine s'expose à voir 
sa conduite jugée avec plus de sévérité, et les faits allégués par 
lui discutés et déniés comme n'étant pas suffisamment jus- 
tifiés, : oo 

Dans tous les cas, le capitaine peut être astreint à repré- 
senler son livre de bord, tenu conformément à l’art. 224 (2). 

4175. Le rapport, dûment vérifié, fait foi, jusqu’à preuve 
contraire, en faveur du capitaine (5); la présomption est pour 
lui, mais l’art. 247 réserve, toutefois, la preuve contraire aux 
parties intéressées; en outre, le rapport, même non vérifié, 
fait toujours preuve contre le capitaine ; il constitue, de sa’ 

-part, un aveu fait en justice, ct ne pourrait être détruit qu’en 

justifiant qu’il a été la suite d’une erreur de fait (4). 
Lorsque la contestation n’est élevée ni entre le capitaine et 

les cammettants auxquels il doit rendre compte, ni entre 
l'assureur et l'assuré (C. comm., art. 584), mais, que les ar- 

mateurs qui ont éprouvé un sinistre et les assureurs qui-l’ont 
garanti, agissent de concert, dans un intérêt commun, contre 
un tiers que l’on veut faire déclarer responsable du sinistre,’ 
dans ce cas, le rapport du capitaine peut-il être contredit par 
eux, ou fait-il preuve complète à leur égard comme à l'égard 
du capitaine lui-même. La raison de douter, ainsi que l’a: fort 
bien dit M. Devilleneuve, c'est que le rapport du capitaine 
n'est pas un acle purement privé; ce n'est pas seulement 

comme mandataire des intéressés que le capitaine est appelé 
à le rédiger, c’est aussi comme exerçant une sorte d’office 
dans l'intérêt public. Dans une espèce portée devant Ja Cour 
‘d'Aix, l'arrêt a décidé que :. « dans les circonstances de la 
cause, ce rapport devait ètre considéré comme faisant pleine 
foi contre les armateurs ; qu’ils étaient non recevables, conlre 
des tiers, à prouver outre ct contre le rapport vérifié du capi- 

laine, leur mandataire. » La Cour de cassalion rejela le pour- 

  

(4) Cass., der déc, 4843 ; Rennes, 24 août 4824 ; Dalloz, Rép., n. 2060 ct2179; 

Dageville, t.2,p. 264; Dalloz, Rép., v° Droit e maritime, n. 539. — Conträ, 

© Boulay-Paty, t. 2, p. 439. É 

(2) Douai, 2 juin 4845 (D.P. 45.2.58). 
(3) Valin, liv, 4er, tit, 40, art, 8; Emérigon, Assurances, ch. 44, sect. 2, $ 40. 

(4) Valin, sur l'art, 8, tit, 40, liv. 4°"; Locré, 1 3, p. 438,
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voi, en se fondant sur ce que la Cour d'Aix n’avait fait qu'une 
appréciation des actes et documents produits devant elle, qui 
rentrait exclusivement dans ses attributions (1). La doctrine 
de la Cour d’Aix nous paraît devoir étre suivie. ‘ 

Si le rapport n’a pas été vérifié, même indépendamment du 
fait et de la volonté du capitaine, il ne suffit plus pour sa 
décharge et ne peut plus être invoqué par lui (2); même dans 
cet élat, toutefois, il sera pris en considération par les juges 
lorsqu'il est invoqué, non pour la décharge du cäpitaine, mais 
dans une contestation à laquelle il est étranger, et, par exem- 
ple, entre l'assureur ct l'assuré pour établir la vérité de l’à- 
varie (5). L 

L'art, 247, au surplus, copiant l'ordonnance, dit qué l’in- 
tcrrogatoire des gens de l'équipage et des passagers cst reçu sans préjudice des autres preuves, expression qui, suivant Va- lin, s'entend naturellement en faveur du capitaine ; de manière qu’en cas que le rapport soit contesté, quoique vérifié, il pourra l’appuyer des procès-verbaux qu’il aura faits à bord, signés des principaux officiers de son équipage, ou produire d’autres lémoins; cela veut diro aussi que ce rapport ne détruira pas _Jes preuves contraires résultant, où du rapport d’un autre ca- pitaine, ou des procès-verbaux, ou de la déposition d’autres témoins (4). mot ce 

  

ARTICLE 248. 
Hors les cas de péril imminent, le capitainé ne peut décharger aucune marchandise avant d’avoir fait son rapport, à peine de poursuites exlraordinaires contre lui. | E Fe nie 

. 4476. La disposition de ect article est autant dans l'intérêt des chargeurs que dans un intérêt public, et afin d'éviter que les loïs sanitaires ou les lois de douane puissent être violées; le SE 

- - 
| () Cass., 2 juill, 1838 (S,V.38,1.679). : (2) Valin, art, 8, tit. 40, liv, 4er. Rennes, 19 juin 491 , (5) Bordeaux, 44 juil, 1826. 

(4) Sur l'art, Ta tite AO, iv, 4er, 

  

73 Dalloz, Rép.; n, 544,
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péril imminent devait être un motif suffisant pour s’affranchir 
de cette règle, sauf au capitaine à faire régulièrement consta- 
icr celle cause d'exception. _- 

  

ARTE eue 249. 

Si les victuailles du navire manquent pendant le 
voyage, le capitaine, en prenant l'avis des principaux 
de l'équipage, pourra contraindre ceux qui auront 
des vivres en particulier de les mettre en commun, à 
la charge de leur en payer la valeur. 

4477. Le Code rappelle ici une disposition qui a existé dans 
toutes les lois maritimes, ct dont la nécessité et la justice peu-. 
vent être facilement appréciées. Il n’était possible de donner 
qu’au capitaine seul, en qualité de commandant, le pouvoir 
absolu dont l'exercice doit protéger la vie de l'équipage ct des 
passagers ; mais la loi l’astreint à prendre l'avis des principaux 

de l'équipage avant d’en user. 
Le livre du bord doit constater avec soin les delibérations 

prises à ce sujet, et mentionner les objets mis en commun afin 

que le remboursement puisse en être effectué. 

TITRE v. 
Fe l'engagement et des loyese des snatetols e£ 

gets de réauinage. | rfi 

  

ARTICLE 250. 

Les conditions d’ engagement du capitaine et des 
hommes d’é équipage. d'un navire sont constatées par 
le rôle d'équipage, ou par les conventions des parties. 

4478. L’équipage d’un vaisseau est. composé des mousses, 
des matclots, des officiers marinicrs, des officicrs-majors et 
du capitaine: ils sont tous compris dans l’expression générique 
de gens de l'équipage; le capitaine n’en est excepté que lors-
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que la loi l’a expressément désigné ct mis en opposition avec 
les matelots. Pour éviter toute discussion, toutefois, l’article a 
nomuné le capitaine. 

Les engagements consacrés par l’usage se contractent de quatre manières différentes : au voyage, au mois, au profit el 
au fret, | | . . Dans l'engagement au voyage, unc somme fixe et déter- 
minée est stipulée pour les services du matelot pendant tout le voyage, quelle qu’en soit la durée. | 

Dans l’engagement au mois, le matelot loue également ses services pour loulc la durée du voyage, mais à raison d’une certaine somme pour chaque mois de navigation, jusqu’à l’ac- complissement du voyage. L 
Dans l'engagement au profit, le loyer consiste dans une part à prendre dans les ‘bénéfices de l'expédition stipulée en faveur du matelot, | | Dans l'engagement au fret, le matelot prend également une part déterminée dans les produits du fret (1). 
Il est aisé de voir que les Cngagements au voyage ct au mois sont de véritables contrats de louages de services; les cngage- ments au profit et au fret sont des cspèces de contrats de so: ciété, _- 
La loi admet, pour établir les conditions de l’engagement, soit le rôle d'équipage, soit les conventions des parties à défaut ou concurremment avec le rôle d'équipage. Le rôle d'équipage est dressé par le commissaire des classes, ct aux désignations qu’il contient de chaque personne de l’équi- page, il Ya lieu d'ajouter Je salaire convenu. Les mêmes ren- scignements sont portés sur le livret que doit avoir tout marin et qui est signé par le Commissaire et par le capitaine. Dans les engagements faits en Cours de voyage, hors des licux ‘ de la domination française, lcs consuls ou vice-consuls rem- placent les commissaires des classes, | Les actes constatant Iles conventions des parties n’ont aucune forme déterminée par la loi. | | L’ordonnance de 1681 disait, qu’à défaut de pièces, les ma- 

— (1) Ord. de 1684, liv, 8, vit, &, art, 4er,
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telots en seraient crus sur leur serment. Une disposition ana- 
logue insérée dans le projet communiqué aux tribunaux en fut 
retranchée sur les réclamations d’un grand nombre d’entre eux, 

et'avec d'autant plus de raison que Valin constate que l’usage 

était contraire au texte de laloi: « par ces divers arrangements, 

dit-il, on peut dire qu'il n’y a plus, en quelque sorte, de cas 
où le “matelot doive, suivant notre re article, être cru sur son ser- 

ment» (1). 
Les conventions de l’armateur avec le capitaine sont géné- 

ralement constatées par un traité; elles peuvent l’être également 
toutefois par le rôle d'équipage. Les règles sont les mêmes en 
cas de difficultés, quand il s’agit du capitaine, que pour les 

autres hommes de l’équipage. 
4479. Les contestations qui 2 auraient pour objet non ja quo-, 

tité des loyers, mais leur paiement, semblent peu probables, 

puisque le paiement des gens de l'équipage est fait en présence 
du commissaire des classes. Cependant si cette marche n'avait 
pas été suivie, et qu'il y eût difficulté sur ce point, il faudrait 
recourir à tous les genres de prouve usités en matière commer- 
ciale. | 

Les mêmes règles doivent être suivies, quand il s "agit de 
tout changement ou de toute modification aux conventions pri- 
mitives. > 

La loi ne distingue pas entre l'engagement mème et les con- 
ditions auxquelles il a été contracté; l’un pourrait être avoué 
ou prouvé, ct la discussion ne porter que:sur les autres. 
Les mêmes règles sont applicables à l’un et l’autre cas. La 
preuve testimoniale même nous semblerait devoir êire ad- 

- mise (2), mais pour les conditions, particulièrement, il semble- 
rait: nalurel de consulter l’usage des lieux, au moment où 
l'engagement a été contracté. Ni dans l’un ni dans l’autre cas, 
ni lorsque la contestation porte sur un changement aux con- 

venlions primitives ou sur le fait seul du paiement, nous ne 
croyons que l’art. 1781, G. Nap., qui s'occupe des domestiques 

  

(3) Sur l'art, 4er, tit, 4, Liv, 3, 
(2) Boulay-Paty, t, 2, pe 1673 Devilleneuve et assé, vo Gens de l'équipage, 

De LEPE .
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el ouvriers, puisse étre étendu aux marins soumis à des règles 
particulières et à une loi spéciale: une nouvelle raison de déci- 
der ainsi, c’est le principe tout contraire que nousavons rappelé . 
avoir existé sous. l’ordonnance de 1681, ct que le projet du 
Code avait même consacré. M. Dalloz enseigne toutefois après Locré, une règle contraire (). Dot : “4180: Les gens de l'équipage ne peuvent se soustraire À 
l'engagement qu'ils ont librement consenti et doivent l’exécu- 
tr dans toute son étendue, à moins du cas de force majeure 
régulièrement constaté: c’est le soul. motif qui puisse être invoqué aujourd’hui (2), à peine de dommages-intérêts et sans préjudice des punitions qu’ils Peuvent encourir pour contraven- tions aux lois ct règlements de police sur la matière. 

Les engagements pris à leur égard doivent également être tenus, ct ils seraient déliés de leurs obligations si le voyage pour lequel ils se sont engagés était changé (5). Valin semble, à tort, avoir soutenu le contraire, dans le cas où la majorité de l'équipage accepte ce Changement ; mais le simple changement de capitaine ou de vaisseau mautoriscrait pas la ruplure de l'engagement contracté (4). Les auteurs qui soutiennent cet avis pensent cependant que s’il ÿ avait changement simultané de navire et de capitaine, le matelot pourrait se délier: mais nous ne pouvons admettre cette décision qui ne nous paraît pas suffisamment justifiée (B)s 0 : : L'engagement est présumé de plein droit s'étendre au voyage d'aller et de retour ; mais il semble juste de décider que le ma- tclot pourrait quitter le navire et réclamer son entier salaire, s’il était frété pour un autre voyage que Îe retour au port d'ar- mement (6), ° : . : | _ 4484. Le règlement du 17 juillet 1816, portant instruction . Sur l'administration et la comptabilité des Invalides dela marine, 

  

(4) Rép., ve Droit maritime, n. 634 et 636. —Sic, Locré, t. 3, p.4 46. (2) Beaussant, n. 266, :: . ‘ (3) Boulay-Paty, t, 2, p. 183. 
. (4) Valin, art, 2, tit, des Matelots; Boulaÿ-Paty. t, 2, p. 182; Dagcrille, t, 9, p. 279, 

Fc (5) Dalloz, Lép., n. 647, 
(6) Boulay-Paty, t2, p.162, Massé, t,6, n, 318; Dageville, t 2, p. 280,
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-renouvelant une disposition de l’ordonnance du 1° novembre 
1745 que la jurisprudence avait déclarée toujours en vigueur, 
porte, art, 57: « Les parts de prises des marins comme leur 
salaire sont insaisissablessans égard aux réclamations ou opposi- 
tions formées par ceux qui se prétendraient porteurs d’obliga- 
tions desdits marins, si ce n’est pour dettes contractées par eux 
ou leurs familles, à titre de loyers, subsistances et vêtements, 
et ce, du consentement du commissaire des classes, lequel en 
aura préalablement fait apostille sur les registres et matricules 
des gens de mer» (1)... :- ; 

Ce privilége est rigoureusement limité. aux sinples matelots 

proprement dits, et ne pourrait être étendu aux officiers mari- 
niers et au capitaine (2). . . 

“ARTICLE 251, 

Le capitaine et les gens de l'équipage ne peuvent, 
-Sous aucun prétéxté, charger dans le navire aucune 
Marchandise pour leur coinpté, ‘sans la permission 
des propriétaires et sans en payer le fret; s'ils n'ÿ 
sont autorisés par l engagement. 

41482. Cet article a rendu générale une défense que l’ordon- 
nance de 1681 avait déjà édictée contre le capitaine ct que 
l'interprétation avait étendue aux officiers (5). Elle fut attaquée . 
au conseil d'Etat comme contraire à un usage abusif peut-être, 
mais presque .toujours suivi; pour tout concilier, le Conseil 
ajouta : sans le permission du propriélaire el sans en payer le 
fret, s'ils n'y sont autorisés par l'engagement, afin de rappeler 

_le principe de la prohibition en même temps que la faculté rs 
contrevenir par une. convention expresse (4). . 

Cette permission devrait être donnée ésidemment par la ma- 

jorité des propriétaires. 
  

(2) Bulletin des lois, $e série ; Bull. n. 328 bis, p. 17; année 1899, 2e sem. 
(2) Boulay-Paty, L2 p.162 ; Massé, t. 6, n. 318; Pardessus, n. 701. Sie, 

Cass., 44 vent, an 9 ; Aix, 3 juin 4829 et 24 juin 4834. 

(3) Valin, sur l'art. 2, tit. 4, liv. 3, : 
(6) Procès-verbaux, 46 juil. 4807 ; Locré, t, 48, p. 841. -
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En cas de contravention constatée, ilyauraitlieu au paiement 
du fret et même, suivant Ies circonstances, à des dommages- 

* intérêts (1); mais il nous semble impossible d'admettre l'opi- 
nionrigoureuse de M. Boulay-Paty, décidant que cette infraction 
à l'art, 251 devrait entraîner la confiscation des marchandises 
chargées (2). — . : 
‘Quoique les matelots ne puissent, aux termes de cet article, 

embarquer que leurs cffeis et hardes, l’usage a continué de 
les autoriser à placer dans leur coffre quelques marchandises 
pour leur compte, soit qu’elles leur apparliennent, soit que des 
tiers les fournissent ct passent avec eux un contrat de pacotille, 
dont les conditions peuvent varier au gré des partics et leur 
servent de lois. Le capitaine ct les officiers-majors stipulent, 
en général, une tolérance plus étendue. Pour les uns comme 
pour les autres, cette tolérance est désignée sous le nom de port permis. Il faut décider que ce droit est personnel, qu’il ne peut êlre cédé et que celui à qui il appartient, n’a droit à aucune indemnité, s’il n’en use pas(5). L’armateur peut toutefois, aux termes de l’art. 251, interdire expressément de profiter de ect usage. | | | 

  

ARTICLE 952, Le 
. Si le voyage est rompu par le fait des propriétaires, Capitaine ou affréteurs, avant le départ du navire, les matclois loués au voyage ou au mois sont payés des journées par eux employées à l'équipement du navire. [ls retiennent pour indemnité les avances re- çues. — Si les avances ne sont pas encore payées, ils reçoivent pour indemnité un mois de leurs gages con- . venus. — Si la rupture arrive après le voyage com mencé,:les matelots loués au voyage sont payés en enticr aux termes de leur convention.—Les matelots loués au mois reçoivent leurs loyers stipulés Pour le 
    
() Dalloz, Rép., n. 651, 
(2) T. 2, p. 487. Fe 

3) Valin, (oc, cit,: Boulay-Pal , © 2, np. 498: Pardessus, n. 671 ÿ-Pat; : ; 74
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temps qu'ils ont servi, et en outre, pour indemnité, 
la moitié de leurs gages pour le reste de la durée pré 
sumée du voyage pour lequel ils étaient engagés. — 
Les matelots loués au voyage ou au mois reçoivent, 
en outre, leur conduite de retour jusqu’au lieu du 
départ. du navire, à moins que le capitaine, les pro- 
priétaires ou affréteurs, ou l’ officier d’ administration, 

ne leur procurent leur embarquement sur un autre 
navire revenant audit lieu de leur départ. . 

4185. La rupture d’un voyage projeté peut être volontaire 
ou forcée ; l’art. 252 règle exclusivement le cas de rupture 
volontaire. 

La loi devait prévoir encore si la rupture aurait lieu avant 
le départ du navire ou après le voyage commencé, parce 
qu'ilya présomption que le préjudice doit être moins grand 
dans le premier cas que dans le second. 

Les règles qu’elle établit, si le voyage estrompuavant le dé- 
part, peuvent présenter unc difficulté, lorsque les matclots ont 
été engagés au voyage; il ya lieu, dans ce cas, de calculer, 
d’après ‘la longueur présumée du voyage projeté, quelle somme 
auraient dù recevoir les matelots par chaque moisde navigation 
ou bien encore d'adopter le cours en usage sur les lieux pour 
les engagements au mois. . 

La loi a fait iei elle-même une espèce de forfait, et aucune 
réclamation ne peut étre élevée par l'armateur ou par les ma- 

telots, soit que le préjudice réellement éprouvé ait été nul ou 
ait été plus considérable que l'indemnité accordée. 

1184. Si la rupture arrive après le voyage commencé, il 
étail juste que l'indemnité accordée par la loi ft plus forte, et 
l'art. 259 y à pourvu en même temps qu’il accorde aux ma- 
telots leur conduite de retour, c’est-à-dire les frais de rouic 
qu'ils seront obligés de supporter pour revenir au port d’em- 
barquement. | 

IL n’est rien dû pour les “journées ‘employées à l'équipe 
ment du navire. 

Le voyage cs censé commencé, Jorsque le navire, après |
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avoir mis à la voile, a navigué äu moins pendant vingt-quatre 
heures (1). _—- | : 

« Sans doute, a dit le tribunal de commerce de Saint-Malo, 
on n’a pas entendu que le voyage serait censé rompu, lors- 
qu'il y avait changement de destination de navire. L’arma- 
teur change souvent la destination du navire sur la certitude 
qu’il acquiert que la cargaison tomberait en pure perte, s'il 
persistait dans son premier projet ; alors il l’'expédice pour un 
autre lieu avce le même capitaine et le même équipage, qui, 
ne souffrant pas de ce changement, ne peuvent en argumen- 
ter pour demander une indemnité » (2). | 

I faut décider que l'observation présentée par le tribunal 
de Saint-Malo a été accuei ie : dans le cas qu'il avait prévu, 
les art. 255 et 256 deviendraient applicables. Des règles dif- 
férentes sont suivies en matière d'assurance ; mais elles ne 
trouvent pas ici d'application. Les matelots, toutefois, peuvent 
refuser d'entreprendre le nouveau voyage ; mais ils n'auraient 
droit à aucune indemnité (supra, n. 1180). : : 

1185. La loi sappose que Île voyage peut être rompu par le 
fait, soit du propriélaire, soit du capitaine, soit des aflréteurs. 
Dans l'art. 252, le capitaine ne peut donc être compris ‘ dans 
l'expression générique de matelots; les règles qui le concer- 
nent parliculièrement sont établies au titre qui lui est ‘spé- 
cialement consacré. | D 
Dans tous les cas, les matelots ont action pour l'indemnité 

qui leur est due contre l’armateur ou le capitaine, sauf recours 
de ceux-ci contre l'affréteur, si c’est par son fait que le 

| voyage a élé rompu. CU ‘ 
Si le voyage est rompu par le fait des matelots cux-mêmes, 

qui se refusent à continuer leur Voyage, à moins de circon- 
slances tout exceplionnelles, il y aurait de leur part un acle 
de rébellion qui les rendrait passibles de condamnations ‘pé- 
nales et pécuniaires, el sauf l'appréciation des circonstances 
soumises aux tribunaux et qu'eux seuls pourraient apprécier si les matelots alléguaient des gricfs contre le capitaine. 
    

(4) Valin, sur l'art, 3, tit, 4, liv. 3. 
(2) Observ., 42, 2e part., p. 401,
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L’innavigabililé du navire légalement constatée opère la rup- 
ture du voyage; si les gens de l'équipage prouvaient qu’elle 
provient de la faute de l’armateur, et que, dès l'instant du 
départ, le navire était en mauvais état, la rupture du voyage 
serait réputée un fait de l’armateur et soumise aux règles de 
la rupture volontaire (À). 

ARTICLE 9293. 

S'il y a interdiction de commerce avec le lieu dela 
destination du navire, ou si le navire est arrêté par 
ordre du Gouvernemènt avant le voyage commencé, 
il n’est dû aux matelots que les journées employées 
à équiper le bâtiment. 

4486. La loi a établi des règles différentes de celles qui sont 
consacrées par l’art. 259, lorsque la rupture du voyage est 
forcée. Si cette ruplure arrive avant le voyage commencé, les 
matelots n’ont droit qu’au paiement des journées employé ées à 
équiper le navire, sans qu’il y ait licu d’opposer que ce travail 
sera rendu inutile par le désarmement. Ilne peut être alloué 
dè dommages-intérèts ou indemnités. 

L'art. 276 rompt également le contrat d'affrétément ‘dans 
le cas prévu par l’arlicle que nous examinons. L'expression 
interdiction de commerce devant avoir le mème sens dans les 
deux circonstances, nous remettons à l'expliquer quand nous 

donnerons le commentaire de l'art, 976. 

“ARTICLE 254. 

Si l'interdiction de commerce ou l arrêt du navire 

arrive pendant le cours du voyage, —dans le cas d’in- 
“terdiction, les matelots S0nt payés à proportion ‘du 
temps qu'ils auront servi; —dans le cas de l'arrêt, le 
loyer des matelots engagés au mois court pour n moitié 
  

(1) Parlesie, n, 684.
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pendant le temps de l'arrêt ; — le loyer des matelots 
engagés au voyage est payé aux termes de leur. enga- 
gement. 

  

ARTICLE 255. : 

Si le voyage est prolongé, le prix des loyers des 
matelots engagés au voyage est augmenté à propor- 
tion de la prolongation. 

  

ARTICLE 956. 

Si la décharge du navire se fait volontairement dans un lieu plus rapproché que celui qui est désigné par l’affrétement, il ne leur est fait aucune diminution. 
1187. La loi a prévu que le voyage une fois commencé pouvait être rompu, soit par suite d’interdiction absolue de commerce avec Ie lieu de destination (art. 254), soit parce que la décharge du navire se fait volontairement dans un lieu plus rapproché que celui qui avait été originairement désigné (art. 256). Ce 

= Dans le cas d'interdiction ou de rupture par force majeure, quelle qu’en soit la cause, comme tempête, vents contraires, où parce que le navire n’est plus en état de continuer sa route, les matelots sont payés à proportion du temps qu’ils ont servi, Soit au mois, soit pour les Chgagements au voyage, en faisant un calcul semblable à celui que l’art. 252 rend nécessaire. Dans le cas de rupture de voyage faite volontairement, les malclots loués au mois sont payés également à proportion du temps qu’ils ont servi, mais les matelots loués au voyage re- Soivent le montant intégral de l'engagement qui avait élé sti- pulé. Le capitaine peut invoquer, comme les malelots, les dis- positions de l’art. 256. : L © faut prendre garde à ce mot : volontairement, dit Va- lin, qui désigne essentiellement que c’est par Je fait propre du propriétaire ou du maître que Ie voyage est raccourci ; d'oùil
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faut conclure que si c’est par contrainte, comme par tempête, 
par les vents contraires, ou parce que le navire n’est plus en 
état de continuér sa routé, qu'il y a nécessité d’abréger le 
‘voyage et‘ de faire la décharge dans un lieu moins éloigné ‘que 
‘celui de sa destination, il séra juste, alors; de diminuer à pro- 
“portion lesalaire du matelot, ‘comme il est juste de l'augmenter 
en cas de prolongätion, quelle qu en soit la à cause € 'est- à-dire 
“volontaire ou forcée » (1). É cri 
Ainsi donc, pour les matelots engagés au voyage, paiement 

proportionnel seulement à ‘raison "de ce'que le voyage‘ ‘est 
avancé, s’il ya ruplure forcée après le voyage commencé, et 
paiement inlégral de toute la. ‘somme convenue si'la rupture 
est volontaire; pour les matelots engagés au mois, que la rup- 
ture soit forcée ou volontaire; paiement des loyers à proportion 
du temps qu ’ils ont servi @). Hu 
4188. La loi, en outre de la rupture, prévoit également le 

cas où le voyage. serait retardé. 
‘Ilest sans difficulté que si l'arrêt, contrairement aux pré- 

visions de l’art. 254, entrainait la rupture du voyage, les rè- 
gles que nous venons d’ expliquer devraient être suivies. 
Silly a simple retard, ce retard peut provenir: d’une force 

majeure comme l'arrêt de: prince, la juste ‘crainte de l’en- 
nemi, la tempête, le la nécessité de réparations ; ; OU être Yoion- 
laire. 
 Sile relard provient: d'une force majeure, le loyer des ma- 

elots engagés au mois court pour moitié. pendant le témps de 
l'arrêt ; le loyer des matelots engagés au voyage n’est pas aug- 
menté,. 

Si l'arrêt ne provient pas d’ une force majeure, il doit être 
assimilé à la prolongation de voyage dont parle l’ar t. 233 : dans 
l'un et l’autre cas, les matelots loués au mois sont: payés à 
proportion du temps qu’ils ont servi; les matelots loués au 
voyage ont droit à une augmentation proportionnelle des loyers 
stipulés, en raison du temps qu’a duré le retard, ou de Ja dis- 
tance plus g grande qu'a parcourue le navire, « Ces indemnités 
  

(1) Sur l'art. 6, tit, 4, liv. 3. ‘ 
(2) Dogesille, t, 2, p. 306. — Contri, Boulay-Paty, 1.2, pe 210." 

.. HE ‘ \
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où augmentalions de loyers, dit M. Pardessus, sont définilive- 
-ment supportées par les personnes qui y.ont donné lieu} mais 
avancées par celui qui a engagé les gens de mer.» (1). :.. 

: Il faut donc bien examiner et. distinguer avec soinsi l'arrêt 
-ou le retard dans le voyage provient de force majeure. ou est 
«Yolontaire ; dans le premier cas, les -matelots: loués au :mois 
-ne reçoivent que la moitié des loyers stipulés ; les. matelots 
loués au voyage ne reçoivent aucune indemnité : dans. le se- 
cond, les matelots loués au mois reçoivent leurs salaires en- 
tiers pendant lôute la durée de la navigation; les matelots loués 
au voyage reçoivent une augmentation proportionnelle,  .! 

La distinction, au contraire, devient inutile si le voyage est 
prolongé, et le bénéfice de l’art. 235 est acquis, dans tous les 
cas, au matelot. Cette opinion, repoussée par des auteurs re- 
commandables, qui voudraient assimiler complétement la pro- 
longation de voyage à l'arrêt, et distinguer, par suite, si elle 
provient de force majeure ou est volontaire (2), est repoussée 
par Valin (5), et ne nous semble pas pouvoir être adoptée. Le 
texte de l’art. 255 ne permet pas de faire cette distinction: 
4489, L’art, 255, en parlant du voyage prolongé, n’a pas 
eu en. vue lc retard que les vents contraires ou tout autre 
événement fortuit peuvent amener dans la durée de la navi- 
galion. . La disposition s'applique: exclusivement au cas où la 
route à parcourir est modifiée ct se trouve être prolongée , 

“soit parce que le navire est conduit au delà de sa destina- 
tion primitive, soit parce qu’il a suivi, pour parvenir au lieu 
désigné, une route plus longue que celle qui avait été déter- 
minée.. - : | LL  . 

Gette circonstance ne permet, dans aucun cas, aux mate- 
lots, d'abandonner le navire, à moins que, sous Ie prétexte de prolonger le voyage, un voyage nouveau ne soit réellement entrepris (4). Doi 

L'art, 258 a prévu la prise du navire; mais si, par suite de- 

: (4) Droit comm., n. 685. . . eo . 
(2) Pardessus, n, 686; Boulay-Paty, t, 2, p, 249 ; Delvincourt, t, 2 > P. 24, (3) Sur l'art, 6, tit, 4, liv, 3. die ee | (4) Boulay-Paty, t, 2, p, 219; Dageville, t 2, p. 304. | 

,
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recousse, ou parce que le navire serait relâché, la prise n’a- 
menait qu’un simple retard, il:y aurait arrét du navire seule- 
ment par suite de force majeure, et l'art. 254 deviendrait ap- 
plicable (4). 2 5% re 

  

| ARTICLE. 257. Lu 
Si les matelots sont engagés au profit ou au fret, 

il ne leur est dû aucun dédommagement ni journées 
pour la rupture, le retardement ou la prolongation de 
voyage, occasionnés par force majeure, — Si la rup- 
ture, le retardement ou la prolongation arrivent par 
le fait des chargeurs, les gens de l'équipage ont part 
aux indemnités qui sont adjugés au navire. — Ces 
indemnités sont partagées entre les propriétaires du 
navire et les gens de l'équipage, dans la même pro- 
portion que l'aurait été le fret. — Si lempêchement 
arrive par le fait du capitaine ou des propriétaires, ils 
sont tenus des indemnités dues aux gens de l’équipage. 

4190. Cet article, emprunté de l'ordonnance, est facile à 
comprendre, et applique avec raison, en toute circonstance, 
les règles du contrat de société, aux malelots engagés au pro- 
fit ou au fret; on décide généralement, toutefois, qu'ils nese 
raient pas lenus, sauf conventions contraires, à restituer les 
avances qu'ils ont reçues. "to ! ui, 

Les indemnités qui sont dues, lorsque lempêchement ne 
provient pas de force majeure, seraient réglées par experts (2), 
et le capitaine ou les propriétaires doivent en être tenus, 
comme lout associé causant par son fait un: préjudice aux 
autres associés. A 

Le propriétaire est déclaré responsable des faits du capi-" 
taine, si c’est celui-ci qui est en faute, et sauf son recours. 
  

& Pardessus, n 688, 
(2) Valin, sur l'art, 7, tit, 4, Liv. 3. 

‘à



152 "uvre 1, — pu COMMERCE MARITIME. TU 
sipar male elec as ss 

eau te L ‘: ARTI CLE 258. : QU 
"En cas de prise, de bris et naufrage, avec; perle 
entière du navire et des marchandises, les matelots 
ne peuvent prétendre aucun loyer.—Ils nè sont point 
tenus de restituer ce qui leur a été avancé sur leurs 
loyers. 0 "5 ut... 4: 

© 4491; La disposition de cet article, empruntée’ à l’ordon- nance de 1681; est, d’un commun accord, fort ‘rigoureuse ; elle‘ a," de tout temps, paru nécessaire pour intéresser les ma- telots au salut du navire, et le seul avantage laissé aux gens de l'équipage est la dispense de restituer les avances qui leur ont été faites sur leurs loyers. ‘: Pi cette es Le navire peut périr dans le voyage de retour et après avoir gagné le fret pour le voyage d'aller; dans ce cas, : l’art. 238 est-il également applicable, et la’ créance des matelots est- elle anéantie, sans qu’ils puissent faire valoir le privilége que leur accorde l’art: 191 sur ce fret délinitivement acquis? S'ils ont droit de faire une réclamation, dans quelle limite? : Ces questions étaient - déjà -très-vivement : débattues sous l’ancienne jurisprudence, til est surprenant que .le législa- teur ait négligé de des trancher par une disposition précise, au lieu de copier texluellement l’article de l’ordonnance qui avait soulevé le débat... -. Dot Ainsi que cela n’arrive malheureusement que trop souvent, Valin et Emérigon Sont d'opinions diamétralement opposées ; Emérigon accorde aux matelots le droit de se faire Payer de. leurs loyers pour le voyage entier, si la somme à laquelle s’é- lève le fret acquis est suffisante (4). IL est sensihle que la pré-. caution du législateur est complétement manquée dans ce cas, . au moins pour tout le Voyage de retour ; Valin, de son côté, donnant au principe. admis une extension très-logique, sans” doute, ct conforme à l'esprit de la loi,. mais qui n’en consti- tue pas moins une aggravation d’une disposition déjà bien ri- gourcuse, refuse aux matclots lout droit sur le fret acquis, 
  
  (1) Traité des Assurances, ch, 47, sect, 44, 2,
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même pour la partie du voyage accompli, et enseigne qu’ils 
n ‘ont rien à prétendre que sur le fret de retour (1). our 

Il semble plus juste, sans s "écarter de l'esprit ui des termes 
de la loi, de diviser, dans ce cas, le voyage en voyage d’aller 
et voyage de retour ; la loi, ainsi que le rappelle’ un arrêt de 
la Cour de Rouen, ‘dans certains ‘cas “exceptionnels, “établit 
elle-même cette distinction contraire aux principes “généraux: 

(GC. comm., 265 et 299), ‘et nous adoptons l'opiniôn soutenue 
par Boulay-Paty et Dagèville, qui maintiennent le‘privilége 
des matelots pour les loyers représentant le voyage d’aller et 
les voyages intermédiaires sur la portion du fret définitive- 
ment acquis; c'est aussi, sans doute, la doctrine de Delvin- 
court, quoiqu’exprimée d’une manière ambiguë, et celle de 
Locré, : quoiqu'il paraisse dire qu'il embrasse l'opinion de. 
Valin, qu’il n'aurait pas comprise ; la jurisprudence est éga-. 
lement favorable à cette interprétation (2).. :. : :.:"": 

. 4492. L'art. 258 s’appliquerait à toutévénement autre que 
la prise, le bris, le naufrage, :s’il a eu pour résullat l’anéan- 
tissement du navire, tel que l'incendie ou u Finnavigabilité re 
connue irréparable. ES 

‘Si l'innavigabilité absolue da navire  provenait de Ja faute 
du capitaine, de la vétusté du navire ou d’une cause, quelle 
qu’elle soit, cutrainant responsabilité, les matelots pourraient 
réclamer à qui.de droit une indemnité, qui s’élèverait, sans 
douté, par ar gument de l’art, 270, C. comme à la totalité de 
leurs loyers et aux frais de Le @ it 

  

ARTIGLE 959. 

‘ Si quelque partie du navire. est sauvée, es mate- 
lots engagés au voyage ou au mois sont payés de leurs 
Joy: ers échus sur les débris du navire qu ils ont sau-. 
  

(4) Sur l'art, 8, tit, & liv. 3. 
(2) Rouen, 29 déc. 4831 (S.V.32.2.160); Rennes, 4er avril a84t sv Vi. 2. 

531); Boulay-Paty, t. 2, p. 222; Dageville, t, 2,.p. 309ets.; Delvincourt, t. 2, 
p.239cts.; Locré, t. 3, p. 467. —Conträ, Bordeaux, 24 juil. 4834 (S.V.54. 2. “h79). 

(3) Pardessus, n. 682 et 684. ‘ um . Lo
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vés.—Si les débris ne suffisent pas, ou s’il n’y a que des marchandises sauvées , ils sont payés de leurs loyers subsidiairement sur le fret, 

: 4495. La disposition de l’art. 239 ne fait aucun obstacle, bien entendu, à ce qu’on acquitie avant les loyers des mate-. - Jots,. les frais de justice et ceux de sauvetage ; les matelots qui ont:contribué au Sauvetage ont droit‘ d’abord à être payés des journées qu'ils y ont employées, mais c’est le seul avantage qu’ils'aient sur les matclots qui n'ont pas contribué à ce sau- vetage.. « On dira peut-être qu'il serait juste, écrivait Valin, à l'égard des matelots qui-refusent de travailler au sauvement, de les-priver: du paiement de leurs loyers échus sur les débris du navire et sur le fret, mais il faudrait une loi qui le décidat expressément, car, enfin; leurs JoYers leur sont dus sur ces objets, qui y sont spécialement affectés, qu’ils aient concouru ou non à les Sauver ; dès qu’ils sont sauvés; ils le sont à leur profit, comme ils le sont au profit de tous autres qui y ontin- térêt, présents où absents » (1). Le Code de commerce, copié sur l'ordonnance, ne Permet pas une interprétation différente. En cas d'insuffisance de Ja valeur des débris, les matelots sont payés, mais subsidiairement seulement, sur le fret (V. in- -frà°n..1906). +. ÉS Lt . L'art: 259, il faut bien le remarquer, esl restreint aux ma- telots engagés au mois ou au Voyage; ils n’ont aucun droit pour les loyers à échoir; et les loyers ‘qui sont échus sont calculés, pour les matelots au mois, d’après le temps écoulé : Pour ceux qui sont engagés au Yoyage, d’après la partic du voyage accompli. 

    * (4) Sur l'art, 9, tit, &, div 3, Sie, Dagerille, & 3, p. 31G cts, — Contrd, Delvincourt, t, 2, p. 240; Boulay-Paty, t, 2, p. 228 ets . (2) Dageville, t, 2, pe 316, ‘ L
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ARTICLE 260. : 

Les matelots eng éagés au fret sont payés de leurs 
loyers seulement sur le fret, à proportion de celui 
que reçoit le capitaine. 

1494. Les matelots engagés a au fret. ont des. droits m moins ; 

étendus que ceux qui sont accordés par l’art. 259 ; ils étaient 
associés pour le fret seulement, ‘ils n’ont aucun “droit sur. 

les débris du navire, Le capitaine reçoit üne “part. plus ou 
moins forte, suivant la quantité de. marchandises sauvées 
et l'avancement du voyage, ils viennent par. contribue 
tion. . 

La loi n’a pas eù as ceenper, en cas s de naufräge, des ma- 
telots-engagés au profit ; ils n’ont aucun droit, ni sur les dé- 
bris, ni sur de fret; pour avoir “quelque chose à prétendre, il. 
faudrait que, nonobstant le naufrage, les marchandises sau- 

vées donnassent un bénéfice, et, dans ce cas, les règles ordi- . 
naires seraient suivies comme s’il n ny € avait pas eu naufrage. 

  

ARTIC LE. “261. 

De quelque manière que les matelots soient loués, 
ils sont payés des journées par eux employées à sau- 
ver les débris et les effets naufragés." | 

1195. Quand il $ agit de. rémunérer le travail des ‘atelots 
qui ont été employés à sauver les débris et les effets naufragés, 
aucune distinction ne peut plus être faite ; ;. quelles qu’aient élé, 
les conventions primitives, que le. naufrage a, du reste, néces- 

sairement annulées en mettant fin au voyage, ils doivent être 

payés de leur travail, et ont un privilège sur les effets sauvés, 

conformément à l'art. 2102, C. Nap., qui l accorde pour. les 

frais faits pour la conservation de la chose, 
Le produit des débris, agrès, et apparaux; et le fret sur des 

marchandises sauvées, après avoir servi à payer les gäges des 

malelots, est affecté aux frais de leur retour ; en cas d'insüffi- 

+.
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sance, Ce n'est pas l’armaleur, mais l'Etat, qui est chargé des 

| frais de rapatriement (1). ASE OL 7 

ARTICLE 262. : . 
£e mateloi est payé de ses loyers, -traité et pansé aux dépens du navire, s’il tombe malade pendant le voyage; ou s’il est blessé au service du navire. 
1196. Le matelot qui est blessé au service du navire, soit avant, soit après le ‘commencement du voyage, et celui.qui tombe malade pendant je voyage, sont l’un et l'autre, et sauf la différence que nous venons d'indiquer, traités et pansés aux dépens du vaisseau. Si le matelot esttombé malade depuis qu’il a élé cngagé, mais avant le départ du navire, il ne peut réclamer que les journées par lui employées au service dunavire, Le voyage doit étre réputé commencé dans le cas prévü par. l'art. 262, aussitôt que le navire à mis à la Voile; l'opinion de Locré et de Dageville (2), qui exigent pour l'application de l'art, 262, que le navire: ait : navigué pendant vingt-quatre heures au moins, ne doit pas être suivie, 

Le capitaine peut, s’il le juge nécessaire, et de l'avis parti- culièrement du chirurgien ou de tout autre homme de l’art, jaisser à terre dans les hôpitaux les matelots tombès malades dans le cours du Voyage; mais il doit pourvoir à tous les frais du traitement, aux dépenses nécessaires pour le retour du ma-: telot dans ses foyers, ou aux frais de la sépulture : en cas de décès (5). Le capilaine, à cet effet, avant de reprendre la mer, Consigne une somme suffisante ou fournit une caulion solvable, soit au bureau de l'inscription maritime, soit à Ja chancellerie du consulat français.‘ CON Tele RU Loue La législation française n’admet pas les règles suivies dans quelques contrées, et qui limitent à un certain nombre de jours 

  

(1) L. 5 germ. an 42, art 73. Beaussant, ‘ n. 2925 Dalloz, Fép., D 734. Contrà, Rouen, 29 déc, 1831 (S.V.32.2,160), CU etes (2) Locré, 1, 3, p. 172; Dageville, t,9, Pe 349...  , US 
| (3) Arr. 5 Serm,an 12, art 3; Ord, 29 oct. 1833 ; Valin, sur l’art, AS UE 4: 

lv. 33 Emérigon, ch 42, sect, 41, $S15. nu is . Loto .tt Les ie Sonia:
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déterminés, les obligations de, l’armateur envers le matelot 

| tombé malade; il est tenu indéfiniment et quelque long que 

soit le séjour. al hôpital (A). . 

. Les matelols sont payés de Jeurs loyers pour toute la durée 

du voyage, et non pas en proportion seulement du temps qu’ils 

ont servi, soit qu'ils aient été traités à bord, soil qu’ils aient 

élé traités à terre, et rapatriés ensuile aux frais du navire (2). 

Si la maladie était le résultat de débauches, de rixes ou de 

délits, ce scrait l’art, 264 ci- après, qui devrait être appliqué. 

  

| "ARTICLE 263. e... 

: Le matelot est traité et pansé aux dépens du navire, 
et du char gement, : s'il est blessé en combattant conire 
les ennemis et les pirates. 

.A497. Dans le cas prévu par l'art. 263, le matelot souffre 
pour l'intérêt commun du navire et du chargement ; il ne serait 
pas juste que le:vaisseau seul supporlt les frais de sa maladie, 

_ soit qu’il ait été blessé les armes à la main, ou en faisant la 
manœuvre, pourvu que ce soit pendant le combal. La loi parle 
du fait le plus commun; mais cette disposition devrait étre: 
étendue aux passagers blessés en combattant. 

"Si le combat n’a pas eu pour elfet de sauver le navire et la 

cargaison, l’art, 265 cesse d’être applicable (5). 

ARTICLE 964. 

Si le matelot, sorti du nayire sans autorisation, est 

blessé à {erre, les frais de ses pansement et traite- 
ment sont à sa charge : il pourra même être congédié 
par le capitaine.—$es loyers, en ce cas, ne lui seront 

payés qu’à proportion du temps qu'il aura servi, . 
  

(4) Cons. d'Etat, 27 août 4839 (S.V.40.3,330). 
(2) Casse, 4 juin 4850 (S.V.50.1.601). ” | 
(3) Pothier, Louage des matelots, n, 491; Boulay-Paty, t. 2 pe 236.
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1198. Le matelot sorti du nävire sans autorisation cst par 

ce fait seul en faute, et n’a plus droit à la bienveillance de la 
loi; aussi toute distinction devient inutile entre le cas où la 
blessure provient du fait du matelot et celui où elle ne peut lui être imputée (1). ce ——. 

*" Le capitaine peut même, s’il le juge à propos, congédier le: 
matelot descendu à terre sans autorisation, pourvu que ce soit en France ct non en pays étranger (C. comm., art. 270); mais : s’il n’use pas de cette faculté, ses loyers doivent courir, dans le cas où il a été blessé, même pendant le temps où sa blessure l'empêche d'accomplir son service ordinaire (2). . 

Valin, sur l’article de l'ordonnance correspondant à notre art. 264, dit « quoique déscendu à terre avec congé, si le mate- lot est blessé autrement qu’au service du navire, il ne paraît pas juste qu'il soit pansé aux dépens du navire » (5); mais tous les auteurs modernes s’accordent pour trouver celte doc-' trinc trop rigoureuse, et elle semble en opposition avec le texte qui n’a parlé que du matelot descendu à terre sans autorisation; il doit être assimilé, s’il n’est pas en faute, à celui qui est tombé malade pendant le voyage, mais sous la restriction que la blessure n’a pas été provoquée par sa faute ct a été purement . accidentelle. on D et 
—— 

ARTICLE 265... 

En cas de mort d’un matelot pendant le voyage, si le matelot est engagé au mois, ses loyers sont dus à Sa Succession jusqu’au jour de son décès. — Si le ma- telot est engagé au voyage, la moitié de ses loyers est due s’il meurt'en allant ou au port d'arrivée. — Le total de, ses loyers est dû s’il meurt'en revenant. — Si le matelot est engagé 4u profit ou au fret, sa par. entière est due s'il meurt le voyage commencé. —Les 
    

(1) Boulay-Paty, t, 2, p. 238 ; Delvincourt, t, 2, p« 246. 
(2) Boulay-Paty, te 2, p, 238, (3) Sur l'art, 42, tit, 4, liv, 3. ie
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loyers du matélot tué en défendant le navire sont 
dus en entier pour tout le voyage, si le navire arrive 
à bon port. 

4199. Les articles que nous venons d'expliquer ont réglé le 

sort du matelot tombé malade ou blessé; celui-ci s’occupe de . 
sa famille, s’il vient à mourir; etles suivants, duc cas où iltombe 
en captivité. 

Les loyers du matelot engagé au mois, sont. acquis à sa 
famille jour par jour jusqu ’au moment du décès et sans qu ’on 
en puisse rien retrancher. pour tout le temps qu'a duré la ma- 

ladie (G. comm., 262). 
Si le matelot décédé était engagé au voyage, il est traité avec 

plus de bienveillance encore; Le voyage est divisé entre l'aller 

et le retour, et il suffit qu'une de ces deux parties du voyage 
soit commencée pour que les loyers qui y sont afférents, soient 

. dus en entier. 

Il est évident que les mêmes règles seraient suivies si l’en- 
gagement n'était que pour l'aller ou le retour seulement ; il n’y 
aurait plus lieu à division ; ; elle était faite d'avance par l’enga- 

gement. 

Enfin si le matelot était engagé au profit ou au fret, aussitôt 
le voyage commencé, sa part entière est duc à sa succession 

s’il meurt, mais elle ne peut être réglée qu après le voyage 

achevé et le compte fait du résultat de l’expédition: sa succes- 
sion continue à être associée aux bénéfices et aux perles comme 
le matelot l'aurait été lui-même. 

La Cour de Rouer a eu à s’occuper de l'application de cette 
partie de l’article à un capitaine de vaisseau qui s'était suicidé; 
elle a décidé avec raison que ce fait ne pouvait être assimilé 
à une désertion, mais que la succession du capitaine ne pouvait 
prétendre à la part de son auteur que déduction faite des dom- 
mages-intérêls dus par lui pour n'avoir pas achevé le voyage 

et s'être soustrait à ses engagements ; qu'à cet égard, il n'était 
pas possible d'établir une exception pour le suicide (1). 

Ces principes, ce nous semble, devraient être également 
  

(1) Rouen, 8 déc, 4841 (S.V.42,2.53).



140 : LIVRE I, — DU COMMERCE MARITIME, appliqués. tous les hommes de l'équipage; et au suicide, il faudrait assimiler 1e décès arrivé par suite d’une faute impu- table à la personne décédée. A Lou à Dans tous les cas, les frais d’enterrement doivent être déduits de la somme à revenir à la succession; aucune difficulté n'existe à cetégard, tete reess Sile marin meurt avant le voyage Commenté, la famille ne peut être tenue de rendre les avances ; cn rèolc générale, elles o sont-toujours acquises à celui qui les a reçues (1). . Enfin si le matelot est tué en défendant le navire, ou en faisant la Manœæuvre pendant le combat, iln’ya plus à distinguer entre les divers modes d'engagement, ni à rechercher. à quel moment du voyage le décès est arrivé: tout ce que le matelot aurait gagné par le voyage. accompli est dû à sa Succession. Il y a seulement à remarquer que les loyers gagnés jusqu’au moment du décès. sont dus par Ie navire seul, et que ceux qui sont dus à partir du décès forment une avarie commune à la charge du navire ct du chargement (art. 265, C. comm.). Aucune difficulté ne s’est jamais élevée Sur ces divers points. . Ces avantages sont Subordonnés, “toutefois, : à l’arrivée. du navire à bon port. La Perte du bâtiment laisse sans application. l'art. 265, ct ce sont lesart. 288 ct suivants quiscraient suivis. . Si le bâtiment pris par l’ennemi à Ja Suite du combat où le matelot a péri, Parvenait plus tard à échapper, Pothier enscignait que les règles consacrées par la disposition finale de l’art, 265 ne devraient pas être suivics puisque le combat -N’avail pas Sauvé le navire; le matelot serait traité comme frappé de mort naturelle pendant le Voyage (2). Il en est autrement s’il ya recousse ou reläche (supra, n. 1189). Lo eee 
—— 

      {) Pardessus, n, 680, 
(2) Louage des matelots, n. 497,
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chat.—Il est payé de ses loyers j jusqu” au jour 0 où il (ST 
pris et fait esclave." Ci 

4200. Cet article ne peut se ‘'eonéilier avec l'art. 958 qui 
refuse tout ‘loyer aux gens de mer, sile navire est pris, qu ‘en 
supposant que l'événement: dont le matelot a été victime, n a 
pas empèché le vaisseau ‘de parvenir à sa destination. 
-Sile matelot a été fait prisonnier ‘dans un combat dont le ré- 

sultat a permis en définitive au’navire d'achever heureusement 
son voyage, il eùt semblé juste'et logique d’assimiler le matelot 
pris en semblable circonstance à celui qui a été tué. Sans doute 
chacun était exposé comine lui à l'accident qui l'a frappé (1), 
mais il est bien ‘évident que celle raison s ‘applique tout aussi 
bien au cas où il a été tué; elle n “aurait donc pas dû être déter- 
minante, os : 

ARTICLE 267. 

Le matelot pris et fait esclave, s’il a été envoyé en 
mer ou. à terre pour le service du navire, a droit à 
l’entier paiement de ses loyers. — Ila droit au paie- 
ment d’une indemnité pour son rachat, si le’ navire 
arrive à bon port.’ _- 

  

ARTICLE 268. 

L'indemnité est due par. les propriétaires du na- 
vire, sile matelot a été envoyé en mer ou à: terre 
pour le service du navire:—L'indemnité est due par 
les propriétaires du navire et du chargement, si le 
matelot a été envoyé en mer ou à terre pour le service 
du navire el du chargement. FT | + 

| ARTICLE 269, : 

Le montant de l'indemnité est fixé à six cents 

Lot de 

(4) Pardessus, n. 687,
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francs, —Le recouvrement et l'emploi en seront faits 
suivant les formes déterminées par le Gouvernement, 
dans un règlement relatif au rachat des captifs.. 
: 4204. L'art. 267 prévoit un :cns où le. matelot pris est traité avec plus de faveur, parce qu'il a été seul exposé à un 
péril qui ne menaçait pas Île reste de l'équipage. L'art. 268 mot l'indemnité qui lui.est due, selon les circonstances, à Ja 
charge.du navire seulement, ou à celle.du navire et du char- gement comme avarie commune. : LU 

Valin ne pensait pas que l'indemnité pût,'en aucun cas, être payée en entier par la cargaison, parce qu’il ne concevait pas que le service de la cargaison pût-jamais être indépendant de celui du navire (1). Les auteurs du Code de commerce ont parlagé celte opinion ; toutefois, si un pareil cas se réalisait, nous croyons que l'indemnité devrait, sans difficulté, être mise à la charge exclusive de la cargaison (2). 
L'art. 268, qui règle cette répartition, ne parle que de l'in- demnité et non des loyers ; mais la même règle, qui est suivie par l'application du dernier Paragraphe de l'art. 265, rece- vrait également ici son application, ct les loyers qui ont couru depuis le moment où le matelot a été pris seraient considérés comme indemnité, et supportés de la même manière que l'in. demnité proprement dite. | 

Ces sommes ne sont dues, comme dans le cas de mort, que sile navire arrive à. bon port, ou, s’il y a naufrage, dans le cas où Jes débris sauvés peuvent suffire à tout. « Ce n’est pas sur Îc fret des marchandises seulement, dit Valin, qu’il faut en régler le paiement, mais sur Ja valeur réelle des marchan- 

de jet et de Contribution, sur la valeur des débris du navire, et sur celle des marchandises sauvées indistinctement, déduc- tion faile du fret, néanmoins, le tout au sol lalivre » (5). L'art. 269 ne fait aucune distinction entre tous les gens de 
  (4) Sur l'art, 47, tit, &, liv. 3 Ce . (2) Boulay-Paty, t, 2, p.250 ; Delvincourt, t, 2: p.243: Dageville, 2, p.351, (3) Sur l’art, 47, tit, ls live 3e 

- .
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Téquipage, la somme fixée est la même pour tous , quels que 

soient le grade ou les exigences. ee 

Le règlement annoncé dans cet article n° a, du reste, pas paru! » 

et a, sans doute, été jugé inutile, à cause de l'application bien 

restreinte qui peut être faite, de nos jours, de l’art. 269. : 

Le capitaine devrait, du reste, aussitôt après l’arrivée’ du 

vaisseau, et sans perte ( ‘de temps, faire procéder au règlement 

des sommes nécessaires pour le paiement de Ja rançon des ma- 

{clots; toutefois, la: pénalité prononcée par l’art. 18, lit. 4, 

iv. 5, de l'ordonnance qui s’occupait de cet objet, ne pourrait 

ètre suppléée en l'absence du? règlement annoncé. ue 

  

ARTICLE 70. 

Tout matelot qui justifie qu “jt est congédié sans 
cause valable a droit à'une indemnité contre le capi- 
taine. — L'indemnité est fixée au tiers des loyers, si 
le congé a lieu avant le voyage commencé. — L'in- 
demnité est fixée à la totalité des loyers et aux frais 
de retour, si le congé a lieu pendant le cours du 
voyage.— Le capitaine ne peut, dans aucun des cas 
ci-dessus, répéter le montant de l'indemnité contre 
les propriétaires du navire. — Il n'y a pas lieu à in- 
-demnité, si le matelot est congédié avant la clôture 
du rôle d'équipage. —Dans aucun cas, le capitaine ne 
peut congédier un matelot dans les-pays étrangers. 

1202. Le capitaine, même sans Cause valable, peut con- 

gédier un matelot en France et dans les pays soumis à la do- 

mination française; mais l’art. 270 règle, dans ce cas, l’in- 

demnité qui est due au matelot. Sile congé, au contraire, est 

justifié par une légitime cause, le matelot n’a droit qu’à ses 

loyers pendant le temps qu il a servi (C. comm., art, 264), 

sans frais de retour; ou à ses journées employées à l'équipement 

-du navire, lorsque le congé est donné avant le départ (1). 

(1) Delvincourt, t.2, p. 244; Boulay-Paty, t 2, p. 254. ‘
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_ La seule restriction apportée au pouvoir du capitaine, c'est 

que le matelot ne peut être congédié en pays ‘étranger, et au- 
‘une distinction n’est faite, ‘dans ce cas, entre le matelot con- 
tre qui il y a des sujets légitimes de renvoi et tout autre; le 
capitaine est armé, ‘à son bord, d’un droit de discipline assez 
étendu pour pouvoir, dans tous les cas, réduire à l'impuis- 
sance le matelot qui troublerait l’ordre. CO tt 
Des lois particulières défendent au capitaine de rompre, en 
pays étranger, l'engagement d’un malelot, même du consen- 
tement de celui-ci, sous peine d’encourir une amende, à moins 

* d’y être autorisé par le consul ; dans les coloniés, il a besoin 
de l’autorisalion du commissaire des classes. Dans tous les cas, 
le débarquement doit être déclaré à ce fonctionnaire, pour qu'il 
en fasse mention sur Le rôle de l'équipage (1). 

1205. La loi, en obligeant le matclot congédié, s’il prétend 
à une indemnité, : de justifier qu’il a été congédié sans cause valable, établit évidemment la présomption contraire en fa- veur du capitaine ; le matelot ne pourra donc pas se borner à de simples allégations dénuées de preuves, et Valin enseignait que c’élait une cause valable de congé pour le matelot ct pour tout officier marinier, s’il ne sait pas son métier, ou le sa- chant, s’il est voleur, mutin, violent ou querelleur,' de ma- nière à causer du désordré dans le navire ; de même encore, s’il est trop indocile,. s’il résiste au: maître et à ceux qui ont .droit de le'commander, ne faisant le service qu'à mesure qu’il est châtié; sa sortie du navire sans autorisation est ‘égale- ment une cause valable de congé (2)... ou, & Par rapport aux officiers-majors et au chirurgien, ajoute Valin, outre leur inexpérience, ils peuvent être congédiés pour * cause moins grave, parce qu’on exige d'eux une certaine po- : litesse ; ainsi, s'ils manquent considérablement : au‘ maitre: s’il survient de l'inimitié, par leur faute, entre quelques-uns d'eux et lui; si celui qui Commande en son absence maltraile sans raison l'équipage ; dans tous ces ca , ct autres sembla: 
  

4 (4) Ord. de 1784, art, 45; Décl, du 48 déc. 4728 ; Éeaussant, n, 278, (2) Valin, sur l'art, 10, tit. 4, Liv. 3; Boulaÿ-Paty, t 2, p. 253: Dageville 1.2, De 335; Pardessus, n. 698... :- Re
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bles, qu’il n’est pas possible de détailler, le congé est donné 
avec catse valable. « En ce qui concerne le chirurgien, l’ordon- 
nance du 4 août 1819, art. 17, veut que pour cause, même 
valable, il ne puisse être congédié ni débarqué qu’avec.l’au- 
torisation expresse des commissaires des classes en France, 
et celle des consuls en pays étranger. Cette autorisation ne 
préjuge en rien la question de savoir si le chirurgien a droit 
à des dommages-intérêts, c’est aux tribunaux seuls à la déci- 
der (4). | | L 

Valin recommande au capitaine d’étre\très-circonspect dans 
l'exercice du droit qui lui appartient, particulièrement en ce 
qui concerne le second capitaine et le pilote, officiers néces- 
saires à la conduite du navire; et qu'il n’est pas facile de rem- 
placér. Le capitaine, en effet, doit répondre de tous ses actes 
envers les armateurs ; si un reproche lui était adressé, ce se- 
rait à lui, à son tour, à prouver qu'il a agi pour le mieux; 
dans l’intérêl de l'expédition ; mais nous ne croyons pas pos- 
Sible de l’obliger à se pourvoir en justice pour faire prononcer 
la destitution d’un officier-major avant de le congédier, quoi- 
due cette règle ait été enseignée par Valin (2); une disposition 
légale pourrait seule l’y obliger. | 

120%. Par argument du principe consacré par l’art. 295, 
GC. comm., emprunté à l’ordonnance, Valin enseignait que ce 
pouvoir accordé au capitaine de congédier de son chef le ma- 
telot ou tout autre homme de l'équipage, ne doit $’entendre 
que du cas où il n’est pas dans le lieu de la demeure du pro- 
priélaire du navire, autrement, il ne le pourrait que de l’aveu 
du propriétaire (5). Locré combat cette opinion par des rai-- 
Sous qui nous sermblent décisives. « Le propriétaire, dans 
l'espèce, dit:il, influant sur le choix du matelot qui rempla- 
cera l'homme congédié, comme il a influé sur le choix de ce 
dernier, celle garantie doit lui suffire. Le capitaine, au con+ 
lraire, se trouve chargé d’une responsabilité injusle et acca- 
blante s’il lui faut répondre des gens de l'équipage, et cepen- 

  

(1) Beaussant, n, 250. .. Le Lio HN 
(2) Valin, sur l'art, 40, tit. 4, liv. 3. ° : 
(8) Valin, loc, cit,; Dageville, t, 2, p. 334. | 

HU 10 
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pendant se servir, malgré lui, d'un sujet dont il n’a recopun 
les vices qu'après l'avoir arrêté ; on ne conçoit pas, d'ailleurs, 
comment le capitaine supporterait soul l'indempité due pour 
un congé donné mal à propos, s’il n’a pu le donner qu'avec le 
concours du propriétaire » (1). Nous croyons que la régle po- 
sée par Valin ajouterait au texle de l'art. 270, ct serait même 
en opposition avec l'art, 225 qu’elle parait respecter ; micux 
vaudrait, en effet, lui donner un homme qu'il wa pas choisi 
que celui qu’il veut exclure; il est peu à craindre, du reste, 

que des difficultés s'élèvent jamais, à cet égard, entre le çapi- 
taine et l'armateur. Le 
1205. $ile congé est donné avant le voyage commencé, 
l'indemnité, fixée au tiers des loyers, comprend Lout ce qui est . 
dù au matelot, mème ses journées employées à l'équipement du 
navire ; quant aux frais de route, il ne peut cn être dà, à moins 
que Île capitaine ne l'ait fait venir d'ailleurs (2). 

* L'indemnité est plus forte ef s'élève à la totalité des loyers, 
en outre des frais de relour, si le congé sans cause valable à lieu pendant le cours du voyage; ces indemnités sant suppor- 
tées par Îe capitaine, sans aucune répétition, Il va de soi que les loyers gagnés jusqu’au jour du congé par le matelot res- 
tept à Ia charge du propriétaire, 

. La clôture du rôle d'équipage forme le cantrat entré le ma- telot el le capitaine ; s'il ÿ à copgé donné avant ce moment, aucunc indemnité ne peut être due ; les deux parties étaient 
encore libres, à moins d'une convention écrile, jusqu’à la cl- turc du rôle d'équipage; les matelots employés à disposer le navire, travaillant à la journée, n'ont droit qu'au salaire qu'ils. QE an D 

Nous avons parlé, sous les articles précédents, du congé forcé qui résulté, pour les matclots, de la rupture du voyage où dela perte ct de l'innayigabilité du vaisseau : l'art. 270 n'est pas applicable à ces divérs cas, et il est bien certain que . Pianavigabilité irrémédiable du vaisseau, l'incendie, où tout 
  

(1) Esprit du Code de comm, t, 3, p. 487. 
(2) Valin, loc, cit; Dageville, t. 2, p. 336. ‘ (8) Trib, de comm, de Rouen ; Observ., L, 2, 2° part, pi 346,
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autre événement qui détruit le navire, sont. des causes au moins 
parfaitement valables et dégageant le capitaine de toute indemc 
nité, à moins qu’il ne soit justifié qu’il est en faute. 

oi L . 

E 271. ARTICL 
Le navire et le fret sont spécialement affectés aux 

loyers des matelots. : oo 

, 4206: L'art, 191 avait déjà établi le privilége des matclots 
pour le montant de leurs loyers sur le navire; nous avons dit 
quelle en élait l'étendue et de quelle manière il s'exerçait. L'art. 259 parle de leur droit sur les débris et sur Je fret; 
l'art, 271 rappelle ces dispositions et fait connaître qu’ils ont 
sur le fret pärticulièrement un privilége spécial qu'ils peu vent faire valoir, si les dettes privilégiées qui les priment sur le navire, ep on! absorbé Ja valeur. 0 # En Cas de naufrage, dit Valin, ils conservent tout de. 

* même Jeur privilége sur Jes débris du navire, ses agrès ct ap- 
Paraux etsur le fret des marchandises sayvées; jusqu’au der- nier clou du navire, dit le Consulat, ils le doivent avoir. Mais 
il est entendu que ce n’est qu'après les frais de justice et ceux 
de sauvement, sans lesquels ils n'auraient pas matière à 
cxcreer leur priyilége, 

… Mais si le fret a été payé au maigre, qui, au lieu de satis- 
faire les gens de-son. équipage, ait appliqué les deniers au 
paiement de ses dettes parlicalières, il ne leur restera qu’une 
simple action contre le maître, sans recours ni contre les mar- 
chands chargeurs, qui ont payé. le fret à qui ils le devaient, 
ni contre les créanciers, qui ont été payés du produit de ce fret, 
S'il n’y a eu fraude, (était aux malelots à prendre la pré. 
caution de saisir le fret entre les mains des marchands char- 
geurs qui le devaient» (1). Le chargeur se trouve donc vala-. 
blement libéré par le paiement fait à celui avec qui il a con- 
tracté, s’il n'existe aucune opposition entre ses mains. 

(4) Sur l’art, 19, tit, 4, liv. 3, ‘ 

10
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Sous ces réserves, l’article ne fait aucune distinction eutre 
le fret qui est encore dù et celui qui a été payé d'avance. 

© Si le capitaine ne s'était pas conformé aux règlements par- 
ticuliess qui déterminent la manière dont le paiement des 
loyers doit être fait aux matelots, il encourt les peines établies 
dans ce cas contre lui; mais il est évident que les marins ne 
pourraient prétendre, dans aucun cas, à être payés deux fois (1). 

1207. Les art, 259 et 274 peuvent donner lieu à une dif- 
ficulté quand le propriétaire, en faisant assurer le navire, s’est 
réservé le fret ; dans ce cas, lorsqu'il abandonne aux assureurs 
les débris du navire, on peut dire, d’une manière absolue, que 
les assureurs sont substitués à l'assuré et seuls chargés d’ac- 
quitter sa dette envers les matelots. Dageville a particulière- 
ment examiné cette question dans ses additions à l’art. 191, 
ct rapporté une sentence arbitrale, rendue, le 51 janvier 1821, 
à Marseille, qui la résout d’une manière parfaitement équitable. 

Les loyers des matelots forment une dette personnelle de 
l’armateur, et il est tenu de remplir son obligation jusqu’à con- 
currence du produit des débris ct du fret acquis ; s’il fait aban- ‘ 
don des uns comme de l’autre aux assureurs, ceux-ci prennent 
sa place; mais si l'assuré s’est réservé le fret dans La police 
d'assurance, s’il n’abandonne aux assureurs que les débris 
sauvés du navire, et si le fret des marchandises suffit seul 
pour acquitter sa dette, il ne peut y employer le produit des 
débris qui ont cessé de lui appartenir par l’abandon qu’il en a 
fait aux assureurs (2): par suite, il faut décider que l’arma- 
teur n’est dégagé de son obligation personnelle envers les ma- 
telots que lorsqu'il a délaissé aux assureurs tous les objets sur 

| lesquels la loi leur accorde un privilége, et que ce n’est qu’en 
cas d insuffisance de la valeur que s’est réservée l’armateur, 
qu'ils doivent exercer leur aclion réelle sur les produits des 
débris abandonnés aux assüreurs. Cette solution nous parait 
équitable, et quand il y a concours entre l’ass 

1 j uré et l'assureur, 
l'art. 259 semble devoir être appliqué sous cette modification. 

(1) Pothier, Louage des matelots, n, 2143 Boulay-Pat b 2, p. 261: | 
ville, t. 2, p. 341. , ; ÿ-Paly, » Pe 261; Dage- 

(2) Dageville, t, 2, p. 673 et s,
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ARTICLE 272. 

Toutes les dispositions concernant les loyers, pan- 
sement et rachat des matelots, sont communes aux 
officiers et à tous les autres gens de l'équipage. 

1208. Cet article est conforme à l’art. 21, tit. 4, liv. 5, de 
l’ordonnance, et Valin disait sur cet article : « Il faut ajouter, 
et pour le maître ou capitaine, excepté les articles où le mai- 
tre est mis précisément ‘en opposition avec les gens de son 

-équipage, et encore les décisions portées entre lui et les ma- 
lots servent-elles de règle entre lui et le propriétaire du na- 
vire. » Aucune distinction n’est donc à faire entre toutes les 
personnes employées au service du navire, quelles que soient 
leurs fonclions et leur nomination. L'établissement de la ma- 
rine à vapeur a créé des besoins et des emplois nouveaux, 
mais celle circonstance ne donnerait lieu à aucune difficulté 

. pour l'application de toutes les règles contenues dans le tit. 5 
de ce livre du Code de commerce, puisqu'il s étend à tous les 
gens de l'équipage si sans distinction. 

  

TITRE VL Ho 
Des chartes-parties, affrétements où 

. molissements. 
  

ARTICLE 973. 

Toute convention pour louage d’un vaisseau, ap- 
pelée charle-parlie, affrélement ou nolissement, doit 
être rédigée par écrit. — Elle énonce —le nom et le 
tonnage du navire, —le nom du capitaine, —les noms 
du fréteur et de l’affréteur, —le lieu et le temps con- 
venus pour la charge et pour la décharge, — le prix 
du fret ou nolis,—si l'affrétement est total ou partiel, 
—l'indemnité convenue pour le cas de retard.
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ARTIcL£ 274. 

| Si lé témps de là charge où dé la décharge du n- 
viré n’est point fixé par lés éonveniions des parties, 
il est réglé süivañl l'üsage dés liéüx: | 

— 

Alfréteur;4209, 4218,4317.|Prétêur, 4209, 4213, 131%. Nuilités, 4814. Alfrétem: lotalou part:4222; Jours de planche, 4220. Petit calotage, 4212. Capitaine, 4246. Jours de starie, 4220, Prix du fret, 4221. , Doub'é écrit; 1211: Lieu du chargetnent, 4249, |Temps du charg.14218,1220. Ecrit, 4209 ets: … INavire, 4215. Tonnage du navire, 4215, 

  

1209. La éonÿeñlion qui règle les conidilions dé Ictage d'un 
| hâvire s’äppelle täntôl éhärt-partie; tantôt affrèteinent, dû nom 

dë frét doûné plüs barticulièreinetit daris les ports dé l'Océan 
äü prix convénu pour le loyër ; où nolissénient, parce que ce mène loyeï est appelé mobs dans les porls de là Méditerranée. 
On apfelle frétéür celui qui donhé lé navire à loÿer, lé loca- 
leur, lé bailléur; on âppéllé a/frétéür celui prénd le havire, le 
preneur, le locataire, car la éôtivéñiioi dont il est ici düestion 
esi-un vérilable louage, ct en cas d'incertitude, c’est aux 
règles générales du contrat de louage qu’il faudrait recourir. 

Dans un contrat d’affrétément; l'affréteur ou chargeur étant 
celui qui stipule, les clauses qui seraient d’un sens douteux 
doivent être interprétées contre lui (1). 

La convention pour le louage d’un vaisseau doit être con- 
slalée par un écrit, soit sos seing privé, soit authentique; 
l'acte authentique ne devient nécessaire que si les parties ne savent pas signer. | Ci | 

1240: Aù Coriéeil d’Etät, Cäbacérés fit obsétver que cette prémière disposition de l’article n’était pas rédigée dans le Style législatif: « Si l’on veut, ajouta-t-il; que la convéntion soit rédigée jar écrit; sous peine de nullité, il faut le dire; si l’on ne veut pas établir cette pcine, il faut le dire encore. Pourra-t-on alléguer une convention verbale? » Le procès-verbal. porte 

(1) Code Nap.; art: 4162 ; Rouen; 24 fév: 1844 (S.V.45.2,84),
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mément à la propositich le ji. larthichancblier s (); inais 
iltÿ’en fut pas mins fitésenté ct aloplé dänis 8ä fürinc primitive. 

« Le Gode Ue comnicréc; dit Lucré, seribie donc lâisser Sub: 
sistér la question qui aväit été posée; iais} avec ui peu dé 

réflexion, on vüit qu’il la décidé » (2). . 
Lâ disposition de la loi est nssez précise pout que la preuvè 

par témoins në puisse être adrhise; si là cohvention est déniét; 
mais il faut ajodter; dit Lüvré; « que si; à défaut de celte forms 
la convention n’est pas exécutée, ve f'est Qué parce qu'il de: 
vient impossible de la prouver; et noï parce qu'on là regärde 
comme nulle: d’où il suit que si d’ädtres preuves que la preuve 
testimonialé ch constatent l’existence ct suppléent à là preuve 
écrite; là convention a nécessairement son effet: Tien stra üonc 
ainsi; s’il y a aveu judicidiré de la part di défendeur; ou refui 
du sermerit litisdécisoire » @)- 

L’écrit n’est donc pas exigé pour là validité miérne du Goal 

mais seulement pour la preuves” | 

Cette décision adoptée par les auteurs @ doit être site 
dans tous les cas où le Code de voitiéree exige que là conivén* 
tion maritime soit rédigée pâr écrit, | 

L’écrit exigé pour la preuve peut être téut autre äcte qe là 
charte-partie; aux moyens indiqués par Locré pour prouver lé 
cotitrat d’affrétement, à défaut de charté-pattie; la loi elle-même 

. a ajouté le connaissement {G: conini:, àrt. 281 el Suiv:); où 
‘peut y joindre tout autre écrit émané des partics, mais la preuve 

testimoniale ne peut èêlre adniise que s’il s’agit d’unc Sonirie 
inférieuré à 150 francs; ôu lorsqu'il y a un commencenierit dé 

” preuve par écrit (CG. Nap:; :, àrt: 1541 ot 1547), 

1211: La nièe éontrovérsé peut S'éléver pour savoir si td 
charte-partie rédigée sous seing privé doit être faité doublé, à 
peine de nullité, du moment qu’on abändônhe; ei cé qui la côn- 

  

. S\ - 
(4) Procès-rerbaux; 21 juill. 4807; Locré, t: 48, b. 345, 
(2) Esprit du Code de comm, t. 3, p.199. . 

(8) Loc cit 
(4) Valin,sur l’art, 4er, Lit, 4er, liv, 3; Pardessus, n, 708; 5 Boulaÿ-Paty, t. 2 

p. 269; Dagerville, t, 2, p. 345ets,
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cerne, les règles générales admises en droit commercial, pour 
se reférer aux principes du droit civil. : oo. 

. En droit .commercial, toutes Îes conventions peuvent être 
prouvées par témoins, et les. conventions Synallagmatiques 
sont valables sans être faites en plusieurs originaux, ainsi que 
le veut l’art. 1325, C. Nap. Il faut une disposition expresse du 
Code de commerce pour déroger à ces principes généraux 
du droit commercial, mais la dérogation ne doit pas s'étendre de plein droit d’un de ces cas à un autre, car ils sont indépen- dants l'un de l’autre. En ce qui concerne les chartes-parties, comment exiger le double écrit à peine de nullité, puisque la convention est valable et doit être exécutée si clle est prouvée par lout autre moyen que la preuve testimoniale ? 

4242. « Dès qu’il s’agit d’un affrétementun peu considérable, disait Valin sur l’article correspondant de l'ordonnance, on ne manque jamais de dresser une charte-partie ; mais pour les petits bâtiments qui ne vont que d’un lieu à l’autre, dans la même amirauté surtout, la convention n'est que verbale. Ces sortes d’expédilions sont trop courtes ct trop promples pour prendre d’autres précautions que celles de donner au Patron de la barque une facture ou. plutôt une note des choses qui y sont chargées; ou si le chargement cst pour le compie d’une tierce personne, on remet au patron une lettre de voiture adressée à ce ticrs, laquelle lettre contient l'énumération des effets chargés etla somme qu'il faut payer au Patron. pour son fret. Cette lettre de voiture, qui fait le titre commun du chargeur,’ du patron ctde la personne à qui lesmarchandisessont envoyées, tient lieu de Charie-partie, de connaissement ct de facture de chargement » (1). Ces règles sont encore applicables de nos jours; l’usage de la marine à vapeur et des transports réguliers “à jour fixe, d’un lieu à un autre, tend à assimiler de plus en plus les navires aux entreprises de transport, dont parlent les art. 96 etsuiv. du Code de commerce, tandis que ces principes, €n ce qui concerne les transports sur terre, ont dû subir eux- mêmes quelques modifications par la substitution des chemins de fer aux diligences ct aux voilures de roulage, | 
  ee (1) Sur Part, der, tit, der, liv, 3,
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C'est conformément à ces règles qu’un arrêt récent à 

jugé : « Qu’en matière de petit cabotage, ce ne sont point. 
les bâtiments servant au transport, mais uniquement les 
marchandises à transporter qui sont l’objet de la convention 
et qui en déterminent la nature et le véritable caractère; en 
pareil cas, les dispositions de l’art. 275, Code comm, relatives 
au nolissement, sont donc étrangères au contrat qui ne peut 
être régi que par les dispositions concernant les transports par 
terre etpar eau » (1); et les mêmes moyens de preuve seraient 
admis, . : _ 

1215. L’affrétement est consenti par les propriétaires du 
navire ou leur fondé de pouvoirs. Le capitaine les représente 
(V. suprà, n. 1148). Lorsqu'un navire appartient à plusieurs 
propriétaires, l’avis de la majorité fait loi en ce qui concerne 
l'affrétement (Code comm. art. 220). : | 

4214. La seconde partie de l’art. 275 énumère les diverses 
énoncialions que doit contenir la charte-partie ; on ne peut 
admettre qu’elles soient toutes exigées à peine de nullité (2); 
il en est qui nc servent pas à constater l'une des conditions 
nécessaires à l'existence du contrat; mais la loi n’a fait aucune | 
distinction; la doctrine ct les tribunaux, s’il.y a contestation, 
peuvent seuls établir des règles sur ce point. Au moins est-il 
certain qu'aucune contestation ne sera possible, nisur l'existence 
du contrat, ni sur les personnes engagées, ni sur les obligations 
imposées, ni sur les conditions attachées à l'exécution de la 
convention, lorsque l'acte se sera scrupuleusement conformé 
au texte dela loi (3) | " 

1215. 1° Le nom et le tonnage du navire. Cette énoncialion 
est exigée, afin que nulle substitution ne puisse être faite, et 
que l'affréteur apprécie bien les süretés et les avantages que 
lui offre le navire: «le fréteur, dit M. Pardessus, ne peut 
substituer un autre navire à celui qu’indique la charte-partie, 
sous peine de répondre de la perle, même par force majeure, si 

\ : : 

“(4) Aix, 28 avril 1846 (D.P.46.2,136); Dalloz, Rép., n. 806.—Sic, Pardessus, 
n. 708; Boulay-Paty, t. 2, p, 269. ° ‘ 

(2) Pothier, Charte-partie, n. 15. ‘ 
(3) Locré, Esprit du Code de comm., t,3, p. 194,
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un pärcil accident n’arrivait pas ät navire désigné : tt même, 
quoique l’un et l'autre eusseht péri, &i lé fait de te chargémént 
dvait catisé quelque préjddicé à l’affréteur, édmmé nous Vérroïs 
que cela a lieu dans l’assurancé et lé jjrêt à là grosse, le fréiéur 
devrail l’indemniéer » (1). | 

M: Pardessus fait également observer qué si lé navife à élé 
désigné comic appattenant à telle fiälion; unie incxäctitudé 
expostrait également le fréteur à une tespünsahilité ét à dés 
dommages-intérêts, lorsque; : d’après les lois existuiles; I6$ 
marchandises chargées sont soumises, dans un cas, à des 
droits rhoindres que dans l’autre; où lorsque; pâr shitc d'hos- 
tililés; ou par lout autre motif, l’affréteur éprouve ur pré: 
judice (2). ee É oe : 

4216: 2° Lenom di capitaine: À moins de Stipulations cx: 
presses à cet égard, l’affréteur ne peut élever üc réclima: 
tions ou démahder l’ätiulatiôn du contrat; si le Capiläine, 
même désigné par la Charte-partie, a été Changé par le pro: 
Priétaire; mais s’il y a clause exprésse, elle doit être exécutée: 

4247. 59 Les noms du fréteur et de l'affréteur. Il faut que l’acte fasse connaître les parties qui contractent et léur con: 
Schlement; à peiné de nullité; Locré enseigne que l’art: 275 
ä voulu mettre hors de doute que le propriétaire a qualité pour 
passer le contrat d’affrétement,; comme le capitaine ; il faut 
dire même què celui-ci ne peut agir qu'à défaut du proprié- 
taire; et comine son représentant (5) (supra, n: 1148): | 

1218. 49 Le lieu et le temps convenus Dour la chargé et pour 
la décharge. La charte-partie doit contenir cés inditatioris dans l'intérêt de l'une et de l'autre parlic: ic. 

Lorsque l’affréleur ou marchand chargeur n’à pas chargé dans le délai déterminé, le capilainé; soit qu’il altende, soit 
qu’il mette à la voile avec les sculcs marchandises Char- 
gécs, à droit à des dommageé-inlérèts ; d’un autre côlé, le re- tard que mettrait le capitaine à partir après l'expiration du délai stipulé le rendrait passible de dommages-intérêts envers 

  

(1) Droit comm., n, 709. 
(2) Droit comm., n, 709, . (3) Esprit du Code de comm, t, 3, p.200,
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le charbeür. Aucune iridemnité ne scrait due si Ic retard pro- 
venait de cds fortuit ou de force majeure; dans tous lés cas, 
cé nc Sérait qu'après une mise en demeure que la partie en 
retard pourrait devoir les domniages:itilérèts. La sorma- 
tiôn doit être faite par écrit: Si, ayant été faile vérbalemient, 
la partie à laduelle ellé :a été adressée recontiaissait qu’elle 
a eu lieu; elle produirait le même ‘effet qu’üne sommation 
écrite (1): Lés dommages-intérêts ne doivent comprendre que 
ce qui est une suité immédiate ét directe de l’inexécution de 
I convention: Si la somme due à titre de dommages:itilérèls 
a été délerminée par Ja convention; il ñe peut être alloué à 
Pautre partie une somme plus forte ni moindre (C: Nap:; 
art. 1151 et 1152): L’article n’a pu exiger à peine de nullité; 
mais a préscrit héanmoins; par le dernier päragraplie, que la 
charte-païtic contiendrait Pindernilé cohveñuc pour le cas de 

Felards 
1249.11 y a nécessité dé désigner égalemént lc licü convenu 

pour la charge et la décharge: “lorsqué la charté-partie porte 
qué le correspondant des affrétéurs désignera la plate où le 
capitaine devra prendre charge dahs une rivière désignée, 
sans qu’ aucun point spécial ait été spécifié, la Coui- de Rouen 
a jugé « que l'intention des parlies à lé de considérer comme 
lieu de chargemént les divers points actessiblés de ladite ri- 
vière où se trouveraicent les marcharidisks à charger, sans que 
les divers mouveinents à opérer puissent être considérés com: 
me escales (2) 5: Un parëre des placès du Havre; db Sañit-Malo 
êt de Marécille; avait affirmé que l'usage était contraire à celle 
interprétation; ét que le capitaine në pouväit être tenu de sc 

réndre sûr les divers boints accessibles de là côte où de la ri- 
vière où se trouveraient ües marchandises à charger, les at- 
lcrrissiges étant loujouts des licux où les navires courent le 
plus de dangers, et toute aggravation: du risque assuré pou- 
vani donner lieu à de sérieuses difficultés dvec les assureurs; 

en Cas de sinistre. 

(à) Valin, ait, der, dt. Â6, liv: 35 fouléÿ:Paty, i, 2, p.277; Dalloz, Rép.; ñ. 
816. Lo 

. (2) Rouen; 40 août 1849 (S.V.5L: 2.46).
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Cet arrêt ne peut donc être considéré comme établissant 
un principe, il n’a fait qu’interpréter une convention; mais 
il doit ètre un avertissement de s'expliquer avec clarté, dans 
la charte-partie, sur une clause aussi importante. 

Si un lieu autre que celui où se trouve le navire a été dé- 
signé pour prendre ou compléter le chargement, le capitaine 
doit se soumettre à la-clause convenue. À défaut de lieux dé- 
signés pour la charge ct pour la décharge, c’est le port où 
est ancré le navire et celui où il doit aborder. 

1220. On appelle jours de planche, ou Jours de starie, le 
délai accordé par l’affréteur Pour amener à quai les marchan- 
dises qui doivent être chargées, comme le délai accordé au ca- 
pitaine pour décharger ces mêmes marchandises après l’ar- 
rivée au lieu de destination. Ces jours doivent être fixés par la 
Charte-partic; mais, à défaut, l’art. 274 dit expressément que 
le délai est réglé suivant l'usage des lieux. Une omission à cet égard n’entraîne donc pas nullité. 

A.moins de conventions contraires , les usages accordent 
quinze jours de starie pour Ics voyages de longs cours et de 
grand cabotage, et trois jours pour les voyages au petit cabo- 
tage. Les jours employés en'sus des délais stipulés où réglés 
par l'usage sont appelés jours de surstarie; ils donnent lieu 
à une indemnité, qui est presque toujours fixée pour un cer- 
tain nombre de jours limités. Ainsi, la charte partie peut con- tenir stipulation que le capitaine accordera dix ou quinze jours 
ouvrables de starie, et cinq jours de surstarie ; Ces derniers 
donuant droit à une indemnité de 100 fr. par jour. Aucune ré- clamation ne peut être élevée jusqu’à l'expiration des jours de 
Starie ; l’indemnité stipuléc est la seule qui puisse être récla- 
mée, conformément à Ja convention » Pendant les cinq pre- micrs jours qui suivent l'expiration du délai; mais si les'cing “jours de surstarie sont également expirés, sans que le clar- | gement soit complété, le capitaine a le droit de partir vide où plein, son fret lui étant payé en entier. S'il consent à différer son départ, une indemnité lui sera due, qui sera réglée de gré "à gré, mais à laquelle ne peut s'appliquer la convention faite par les cinq premiers jours de surstaric. CT ° Fa clause portant que les jours de starie commenceraient à
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courir du lendemain du jour de l’arrivée du navire au port de‘ 
chargement ne peut être modifiée, parce que la même charte- 
parlie disait que le chargement se ferait suivant l'usage du 
lieu, lorsque des règlements particuliers, que le capitaine 
pouvait ignorer, accordait vingt ou vingt-cinq jours ; c’était à 

l’affréteur à s’expliquer clairement, ct, en cas de doute, les 
clauses doivent s’interpréter contre lui (1). 

1221. 5° Le prix du fret ou nolis. À défaut de stipulation à 
cet égard, l’omission pourrait être suppléée par le connaisse- 
ment. Dans aucun cas, la convention ne serait nulle, ni le 
fréteur supposé n’avoir voulu recevoir aucun fret, Le prix du 
loyer serait déterminé suivant le cours au temps ei au lieu du 
chargement, et, en cas de contestation, par experts (2). 

1922, Go Si l’affrétement est total ou partiel. Le conseil d'É- 
tat a ajouté au texte du projet ce sixième paragraphe ; en 
cas d’omission à cet égard encore, les circonstances servi- 
raicnt à décider quelle a été l'intention des parties. 

4225. En outre des énonciations dont parle l’art. 275, la 
charte-partie devrait contenir toute autre convention acces- 

soire qui aurait été stipulée entre les parties. _ 

Les règles établies par l’art. 275 et les suivants, formant le 
titre 6, s’appliquent tout aussi bien au louage du vaisseau seul 

qu’au louage du vaisseau monté de son équipage. C'est ce der- 
nier cas, toutefois, que la loi a eu en vue plus particulière- 

ment et conformément aux usages maritimes, ainsi que le 

prouvent certaines dispositions qui ne trouveraient plus d’ap- 

plication: la convention serait, suivant les circonstances, ou 
louage de chose mobilière, mêlé d’un louage d’industrie, ou 
simple louage de chose mobilière, mais n'en serait pas moins 
régie par les dispositions particulières du droit maritime (6). 3     

  

  

(1) Rouen, 24 fév. 1841 (S.V.45.2.83). : 
(2) Pothier, Charte-partie, n. 8 ; Boulay-Paty, t 2 P. 311; Cass,, 8 nov. 1832 

(S.V.32.1.804). | 
(8) Gand, 24 déc. 4835 ; Dalloz, Rép., ne 829,
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ARTIGLE 975, 
Si le navire est frété au mois, et s'il n'y a conven- 

tion contraire, le fret court du jour où le navire a 
fait voile. Ÿ CT 

1224. Lorsque ce mode de location peu usité, si ce n'est par le Gouvernement quand il affrète pour {ransports des bâti- ments de commerce, à é1é employé, l'article règle le point de départ du fret, et 11 doit courir jusqu'au moment où les mar- chandises ou les passagers ont été mjs à lerre après le‘ vpyage accompli. FU CT 
Les partics seraient libres de Stipuler loute agfre condition, “Le témps employé à la charge du navire n'est point payé au propriétaire, » Le voyage n’est fini, en ce qui concerne le fret, que lorsque le navire est ancré au port de destination ; et si le navire est obligé à faire quarantaine, le loyer cst du pendant la quaran- tainé, jusqu’au jour de Pentréc du navire dans le port ct la délivrance à terre des marchandises, Le séjour en quarantaine nÇ lermine point le voyage (1), 

——— 

ARTICLE 276, 
Si, avant le départ du navire, il ya interdiction de commerce avec le pays pour lequel il est destiné, les Conventions sont résolues Sans dommages-intérêts de part ni d’autre.—Le chargeur est tenu des frais de la charge et de la décharge de ses marchandises. | 
4225. L'art. 276 pose pour le contrat d’affrétement des “Principes semblables à ceux qui sont établis par l’art, 255 Pour l’engagement-des matelots ; un empêchement de force pure doit résoudre le Contrat sans indemnité de part ni autre. . 

‘ L’art,7 du litre des chartes-partics dansl'ordonnancede 1681, 
   (4) Émérigon, Assurances, ch, 45, sect, 48, 62.
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portait: «s’il arrive interdiction de commerce par guerre, re- 
présailles ou autrement; » à cet essai, si évidemment incomplet 

tion n ’esl i à fire, que l'interdiction pravienne d' une déclaration 
formelle de guerre, ou simplement d’hostilités effectives; dela 

défense prononcée par |e Gouvernement du lieu d’embarque- 

ment ou du lieu d'arrivée; par le blocus du port de destination | 
déclaré par une puissance amie ou une puissance ennemie ; ou 
de tout autre motif. Quelle que soit même la cause qui amène 

la rupture forcée du voyage avant qu’il ne soit commencé, 
comme le feu ou tout autre cas fortuit, L y a lieu d’ appliquer 

l'art, 276 (1). 
Il faut assimiler à l'interdiction de commerce l'arrêt par 

ordre du Gouvernement (Code comm. art. 253), à moins qu’il 
. ne.soit que temporaire : dans çe dernier cas, le contrat d’affré- 

tement ne serait pas résilié. ‘ 
1226, L'ordonnance disait : « Mais si c'est avee d autres 

pays, la charte- -parlie subsistera en son entier ; » et Valin ajou- 
tait : « Mais sj interdiction ne regarde pas le pays de desli- 
pation du navire, la charte-partie subsistera en son entier, 
quelque risque que le.navire aità courir dans son voyage, au 

moyen de la déclaration de gucrre survenue entre princes 

devantles ports desquels il faut passer çt sans que le maitre 
puisse prendre une augmentation de fret à raison des nouveaux 
risques » (2). , 

Il ayait soutenu les. .mêmes principes, quand il s'agit de 
l'engagement des malelots. 

Dans ce cas, la ruplure du Voyage . n est pas forcée, ct si 
l'armatcur abandonne ! ie voyage, l'indemnité stipulée pour la 

rupture volontaire est exigible (3). : 
1227. La décision semblerait plus douteuse en ce qui con- 

cerne les navires armés pour la grande pèche, parce qu’il n'y' 
a point de port de destination dans ce cas, et que le bâtiment 
  

(1) Pardessus, n. 680 et 682. : | ‘ To 
(2) Sur Part. 7, tit 49, iv. 3. ‘ 
(8) Sur l’art, 4, tit. 4, liv. 3.— Sic, Pothier, Charte-parrie, n. 993 Bts 

ch. 12, sect, 81, 6 2; Locré, t. 3, pe. 156; : Doseyile, ! t 2, p. 293. Lee
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n’est pas seulement exposé pendant le voyage, mais encore 
pendant le séjour nécessité par la pêche. | | 

Un arrêt du conseil du 20 mai 1744 annula les contrats dans 
ce cas, en s'appuyant sur l'évidence du danger: « En 1744, dit 
Emerigon, lors de la guerre déclarée contre l'Angleterre, il n'y 
avait eu aucune interdiction de commerce avec les licux de la 
destination denos pêcheurs français. D'où il suit que les chartes- 
parties devaient subsister en leur entier, suivant l’art. 7, titre 
des chartes-parties. On ne se trouvait ni au cas de l’art, 4, titre 
de l'engagement, où il est parlé de l'interdiction de commerce 
avec le lieu de la destination du vaisseau, ni au cas de l’art. 5 
à ce même titre, où il s'agit du vaisseau arrêté par ordre sou- 
verain. Le risque évident n’est pas un motif que l’ordonnance 
ait adopté pour anéantir le contrat. La guerre est à l’instar des 
écueils et des tempètes. Je crois donc que cet arrêt du conseil, 
dicté par esprit d'équité et par des raisons d'Etat, ne doit pas 
tirer à conséquence, ni moins encore être considéré comme loi 
générale » (1). DT | | 

De nos jours, les tribunaux ne pourraient prétendre à l’exer- cice d’un pouvoir semblable à celui qui était attribué aux arrèls du conseil, et à moins d’une disposition formelle de la loi, ils ne peuvent que respecter les contrats libremeut consentis. Il Y a donc nécessité pour les partiés de slipuler à cet égard d'une manière expresse, | oo 
L'art. 276 peut être également invoqué par le fréteur comme . par l’affréteur, selon les circonstances et leur intérêt. 
4228. La Cour de Paris a jugé qu'il n’y avait pas inter diction de commerce, ou en d’autres termes, empêchement absolu dans la déclaration du président de la république Argen- tine, portant que les vaisseaux qui auraient touché à Montevideo ne seraient pas reçus à Buenos-Ayres, quoique cette circon- Slance püt donner ouverture àune action contre les compagnies d'assurances (2). Cette décision est criliquée par M. Dalloz. Dans l’espèce, il y avait d’autres chargeurs envers lesquels le capitaine s'était engagé à se rendre d’abord à Montevideo: il R
P
 

PT . (4) Traité des Assurances, ch. 42, sect, 31 :$ 2, (2) Paris, 27 nor. 1847 (D.P.48,2,90). 

,
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refusait en conséquence d’oblempérer à la sommation que lui : 
adressait celui quiavait fait son chargement pour Buenos-Ayres, 
de se rendre directement dans cette ville (1). C’est abuser des 
mots, ce nous semble, que de ne voir dans l’acte du président 
de la république Argentine qu’une interdiction relative, du 
moment que le capitaine alléguait l'engagement contracté par 
lui de toucher à Montevideo, s’il était forcé de s’y Soumettre, 
comment l'interdiction n’était-elle pas absolue ? Nous croyons 
avec M. Dalloz que l’arrêt a non-seulement méconnu l'esprit de 
l'art. 276, mais qu'il en a ouvertement violé le texte. 

4229. La rupture provenant de ce qu'une puissance neutre 
a refusé au navire affrété Ja permission d'arborer son pavillon 
doit rompre le voyage sans dommages-intérêts, s’ilest reconnu 
par toutesles particsquecelte autorisationétait indispensable (2). 

On ne pourrait assimiler à l'interdiction générale de com- 
“merce, dont la loi s’est seule occupée, la prohibition qui frappe- 
rait cerlaincs marchandises, même après que le chargement en 
aurait déjà été effectué. L’affréteur a la faculté de charger 
toute autre marchandise non prohibée (3). . : 

L'article suivant prévoit le cas d’empêchement temporaire ou 
lorsqu'il n’est survenu qu'après le voyage commencé. 

Le dernier paragraphe de l'art. 276 décide que le chargeur est tenu des frais de la charge ct de la décharge de ses mar- chandises. oo . 

  

ARTICLE. 271. | 
S'il existe une force majeure qui n'empêche que 

Pour un temps la sortie du .navire, les conventions 
subsistent, et il n’y a pas lieu à dommages-intérêis à 
raison du retard. — Elles subsistent également, et il 
n’y a lieu à aucune augmentation de fret, si la force 
majeure arrive pendant le voyage. 

  

{4} Dalloz, Rép., v° Droit maritime, n. 914. | 
(2) Cass., 44 fruct. an 8; Dalloz, Rép., n. 912, 
(3) Aïx, 24 fév.1834; Dalloz, ép., n, 914. - 

Ie 11
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1250. Des règies différentes sont suivies si la force majeure, 
quelle qu’elle soit, en Lemps de guerre ou en temps de paix, 
n'empêche que pour un temps la sorlie du navire, ou si elle 
n'arrive que pendant le voyage; les conventions doivent être 
exécutées dans ces deux cas, sans qu'aucune des deux parties 
puisse réclamer des dommages-intérèts. Ainsi, si le navire était 
louë au mois, le fret ne scrait pas dà pendant l'arrêt, puisque 
ce serait rejeter sur le chargeur la perte entière résultant de la 
force majeure, et le fret n’est pas augmenté, si le navire est 
loué au voyage... . Loue 

- «La décision estapplicable, dit Valin, aussi bien dans le cas 
où le navire est resté dans. un port où il louche en faisant 
roule, qu’à celui où il est retenu avant son départ, attendu qu'il 
n'ya pas de raison pour régler différemment le sort de la 
charle-partie. Dans l'un et l’autre cas, il faut dire que le 
maitre et l’affréteur attendent l'ouverture du port et la li- 
berté du vaisseau sans dommages-intérêts tout. de mème de 
part ct d'autre; par conséquent, sans que le fret au mois 
puisse courir pendant toul le temps de la détention, ni que le 

- fret soit augmenté, si le navire est loué au voyage. Mais il y 
a cette dilférence que le navire étant arrêté dans le cours de 
son voyage et étant loué au mois, alors la nourriture et les 
loyers des matelots seront pendant tout ce temps-là avarie com- 
mune (1), ce qui n'aurait pas liéu si le navire était arrêté 
avanL le départ » (2). | 

ARTICLE 978. 

Le chargeur peut, pendant l'arrêt du navire; faire 
décharger ses marchandises à ses frais, à condition 
de les recharger ou d’indemniser le capitaine. 

1251. Il était de toute justice que le chargeur püût à ses frais décharger ses marchandises qui souffriraient peut-être 
  
    

  

(1) Code de comm., art. 300 et 400. 
G) Velin, sur l’art, 8, tit. 4er, Liv, 3. V. Observ. dela Cour de Rennes, t, 4er, Pe . Fo ‘ ‘
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d'un séjour trop prolongé sur le navire, si le fréteur n’en doit 
recevoir aucun préjudice. L'indemuité est due, s’il occasionne 
un retard, après avoir:été mis en demeure. S'il refusait de 
recharger ses marchandises, ce n’est plus l’art. 278 qui scrait 
applicable, mais bien les art. 288 et 293 que nous verrons 
plus tard, et qui règlent le « cas où le chargeur rompt le cu con- 
trat (1). |: 

« Le maître, dit Yalin, ne peut s’ opposer à la décharge sous 
prétexte que l'affréteur pourra ne pas recharger ni lui deman- 
der des süretés pour le rechargement, soit parce que cet arti- 
cle l’autorise à faire la décharge , soit parce que l’art. 25 du 
litre du fret et nolis défend au maitre de retenir les marchan- 
dises dans son navire pour sûreté du paiement de son fret. Il 
se peut même, selon moi, que le chargeur soit dispensé par 
événement, de l’obligation de recharger, et ccla arrivera s’il 
a reliré ses marchandises parce que, de leur nature, elles ne 
pouvaient que dépérir considérablement, telles que sont des 
oranges, des châtaignes, etc.; et que nonobstant le soin qu’il 
en aura pris, elles ne soient gâtées. de manière à ne pouvoir 
plus être vendues à un prix convenable. Aulre chose scrait 
néanmoins, si c’étaient des marchandises dont le remplace- 
ment pül facilement être fait dans le lieu en pareille espèce, 
comme s’il s ’agissait ici, par exemple, | de vin, d’eau-de-vie, de 
sucre, d'indigo, etc. », Cette opinion. est généralement sui- 

. vie (2; c'est un cas de force majeure qui opère ruplure du 
voyage el rend applicables par analogie les règles posées par 
l'art. 276. : : 

  

ARTICLE 979. 

: Dans le cas de blocus du port pour lequel le navire 
est destiné, le capitaine est tenu, s’il n’a des ordres . 
contraires, de se rendre dans un des ports voisins de 
la même puissance où il lui sera permis d ‘aborder. 
  

(1) Valin, sur l'art, 9, tit, 4er, liv. 3, 
(2) Pothier, Chartc-partie, n. 402 ; Boulay-Paty, L 2, p-294; Dageville, L 2, 

pe 357 

1 1,
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1252, Celle disposition n'existe'pas dans l'ordonnance. 

de 1681 ; elle est dans l’intérèt du chargeur, et peut-être le 
capitaine aurait-il dû même, si elle n'existait pas, y supplécr. 
L’incertilude est levée par le texte, au grand avantage de tous. 

Le capitaine.doit sc conformer, du reste, aux ordres qui lui 
auraient été donnés. . ot | 

L'article n’est pas applicable évidemment si le blocus s’étend 
aux ports de tout le territoire. Toutefois, s’il est établi que le 
capilaine a agi pour le plus grand avantage des chargeurs, il a 
pu, au lieu de rapporter les marchandises au port d’embar- quement, les décharger dans un port voisin, bien que dépen- dant d’une autre puissance (1). De même, le capitaine devrait être approuvé si les ports voisins de la même puissance n'of- fraicnt pas des relations assez sûres pour que l'abandon des 
marchandises présentât moins d’inconvénients que leur rc- 
tour. ‘ ‘ | 

Si Je voyage est allongé, il semble juste, dit Dageville, dans ce Cas, d'accorder une augmentation de fret proportionnée, conformément aux principes posés par l’art. 238 (2). 

  

‘ARTICLE 280. 
Le navire, les agrès et apparaux, le fret et les marchandises chargées, sont respectivement affectés à l'exécution des conventions des parties. nn 
1255. Cet article rappelle que le navire, les agrès et ap- paraux, répondent au Chargeur de l'exécution des conventions prises envers lui, de la remise de ses marchandises ctdes fautes de l'équipage; et les marchandises chargées, de leur côté, répondent de l'exécution deÿ conventions prises envers le Capitaine pour le paiement du fret qui luiest dû ou pour les dommages-intérèts qui pourraient étre demandés. | Les règles à ce sujet, tant à l'égard du capitaine que de l'affréteur, s’il a porlé, par son fait, un préjudice quelconque 

(1) Rouen, 27 fév. 1847 (D.P.48,2.150). | (2) T, 2, P. 358 et 359, -
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au fréleur, sont posées par les art, 191, 505, 506, ‘507, 508 
et 809, GC. comm. 

ON 

=————— it 

TITRE VIL. 
Dr Connaissement, 

  

ARTICLE 81. 

Le connaissement doit'exprimer- la nature et la 
quantité ainsi que les espèces ou qualités des objets 

‘à transporter. — f] indique—le nom du chargeur, —le 
nom et l'adresse de celui à qui l expédition est faite, 
— le nom et le domicile du capitaine, — le nom eule 
tonnage du navire, — le lieu du départ et celui de la 
destination.— 11 énonce le prix du fret.— 11 présente 
en marge les Marques el numéros des objets ? à trans- 
porter. —.Le connaissement peut être à t ordre, ou 

au porteur, ou à personne dénommée. | c'e 
eh 

R
S
 

a 
n
n
 

ce 
ne 

Capitoine, 1236, 4238. Destinataire, 4237. - ‘ [Navire, 4239. : 
Chargeur, 1991. Destination, 1240. : :  |Omission, 4244. , 
Départ, 1940. Âfret, 49412 ‘ Ordre, 4243. 
Désignalion, 1235. Afarques et numéros, 4282. Responsabilité, 4236. 

  

î 

  

« 

1254. Le connaissement ou police de chargement est la 
reconnaissance donnée par le capitaine pour les marchandises 
qu’il s’oblige à transporter. La charte-partie ou police d’af- 
frétement constate seulement les conventions arrêtées entre le 
chargeur et le propriétaire du navire ; le connaissement prouve 
qu’elles ont été exécutées, et peut ainsi souvent suppléer la - 
charte-partie, dont l'utilité, -très-grande avantle chargement, 

: disparaît après. que l’exécution constatée a suffisamment dé- 
montré l’existence du contrat, et les conditions auxquelles il 
avait élé conclu ; en effet, le nom el le tonnage du navire, le 
nom du capitaine, le prix du fret ou du nolis, .se trouvent 
énoncés dans les deux actes; les noms du fréteur et de l’af- 

4
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fréteur, le lien et le temps convenus pour la charge et pour la 
décharge qu’exige Part. 275, peuvent étre remplacés par le 
nom du chargeur, sa signature etcelle du capitaine, l’indica- 
tion du lieu de départ et de destination que l’art. 281 déclare 
nécessaires pour la confection du connaissement. Le connais- 
sement doit exprimer : | 

1255. 1° La hature et la quantité ainsi que les espèces ou 
qualité des objets à transporter: . 

La rédaction de ce premier paragraphe a donné lieu au con- 
scil d'Etat à une discussion assez longue, ayant pour but de 
trouver une formule qui n’imposât pas au capitaine unc res- 
ponsabilité trop rigoureuse, et’ présentât, cependant, de sul. 
fisantes garanties au chargeur : Ja rédaction adoptée, plus dé- 
taillée que celle qu'avait employée Pordonnance de 1681, à paru 
la meilleure (1); mais l’art, 281 ne doit pas être entendu dans cesens que le capitaine ayant signé lé connaissement sans res- 
triction ni réserve soit responsable, non-seulement de la qualité 
générique, mais encore de la qualité spécifique, et si le charge- 
ment est composé de vins, par exemple, que le conriaissement : doive en désigner le crù.. Les termes de la loi doivent être ap- pliqués d'une manière plus conforme aux anciens usages (2). « Par rapport à la qualité. des marchandises, dit Valin, on comprend que le connaissement ne fait preuve que de leur qualité générique, extérieure ct apparente, comme s’il est dit dans Îc connaissement que c’est de Pindigo, du carret, du su- cre terré ou brut, du coton, de ja toile; il faut remettre des marchandises du même geure,:en même nombre de futailles ou ballots, et sous’ la même marque qu’elles ont été chargées : mais, en ce qui concerne la qualilé spécifique, intérieure ou non apparente, comme s’il est dit que l'indigo .est cuivré ou bleu, sec ct bien conditionné, que les toiles sont de telle ou elle espèce, et que, dans telles Caisses, sont des marchandises de telle qualité, etc.; le connaissement n'engage point, en celle partie; à moins qu’il n’y eût preuve que Îles barriques cussent été défoncées, que les ballots cussent été ouverts, ou 
  

(1) Procès-verbaux, 21 juill, 4807; Locré, t, 48, p. 346 cts,  . : (2) Valin, sur l'art, 2, tit, 2, liv. 8. - For te
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dé quelqu'autre prévariation de la part du maîtré où des - 
gens de l'équipage ; © ’est de là, sans doüte, qu'est venu l’u- 
‘sage hssez commun où sont les capitaines de javirés d’äjouter 

à leur signature, äu pied déS éonnäissemients, écs môls : sans 

approuver où que dit être, qui signifient la même chose, pré: 

caution par conséquent inutilé, car, où il S’agit de* marchan- 
ses de là qualité générique desquelles on he puisse douter au 
coup d'œil; atiquel cas la résérve n'opérera rien, où s’il cst 
question d'effets criballés où enfutaillés; ‘dé manière ‘que le 
genre n’en puisse pas plus être: réconnu a coup d'œil que 
r espèce, il n’est nullement besoin de réserve’alors, le mailre 
ne pouvant être tenu qué de rendre lés' ‘futailles, caisses ou 
ballots, das le mème état qu’il les a reçus » (1). 

De toul temps, cependant, ‘ainsi qu’ on-le voit Uaus ce pas- 

sage de Valin, les capilaines ont cru prüdent de signer les 
connaissements avec la clause que dié étre, ‘où autre équiva- 

lente. Cet usage s’est maintenu. Emerigon frappôrte qu’une 

barrique énoncée cominé ‘remplie de noix muscades s’élant 

trouvée ne contenir que de vicilles ferrailles, le capitaine fut 

déchargé de toute résponsabilité (2).;: de nos jours, le libunal 

de Marseille à rendu une décision analogue dans‘ un cas où il 
s'agissait d’un group contenant de l’élain au lieu d’or.‘ 

1236: On peut donc dire, d’une manière énérale; que le 
capitaine ne répond pas du contenu des colis ; mais une clause 
restrictive peut être utile pour éviter une- contestation et dé- 
charger lé capitaine de toute.responsabilité;: même en ce qui 

concerne le poids ou la mesure (3), à moins que les marchan- 
dises n’aient été pesées ct mesurées en sa présence ; la clatise 
serait sans valeur si le capitaine a dù nécessairement connailre 

les choses chargées, dans le cas, par exemple, où il aurait été 

conimis pour en faire l'achat cet le chargement (4). 
Le capitaine doit remettre, dans tous les cas aussi, le nombre 

  

(4) Sur l'art, 2, tit, 2, liv. 3. — Sic, Émérigon, Assurances, ch. 14, sect, 5, 

$ Aer, et les auteurs modernes. | 
(2) Traité des Assurances, ch. 44, sect, 5. 

(3) Douai, 30 mai 1829, ct Cass., 8 nov, 4832 ; Dalloz, ré n,841 ct 842. 
(4) Émérigon, ch, 41, sect. 5; Pardessus, n. 729,
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de lonneaux ou de balles. qui lui ont été consignés, et Lels qu'il les a reçus, sauf les cas de force majeure ; il répondrait de sa négligence, de ses fautes, de son dol, sans qu'aucune conven- tion pût mettre obstacle à la preuve qui en serail faite con- tre Jui. | ou oo Le capitaine ne pourrait être contraint, s’il ne s’y était criga- gé, à signer le connaissement sans réserve, el à se soumettre, en conséquence, à des vérifications longues et minutieuses (1). Le connaissement doit indiquer en outre : . 1257. 2 Le nom du Chargeur, le nom et l'adresse de celui à qui l'expédition est faite. Ces: indications ne font pas nécessai- rement connaître lc nom du propriétaire pour le compte de qui, en réalité, l'expédition est faite; et c’est avec intention que la loine l'exige pas. « Parmi les caractères constitutifs du con- naissement, disait M. Berlicr au conseil d'Etat, on n’en trouve point qui soit relatif à l'indication de la propriélé ou du pour Comple. » La proposition qu’il fit Pour réparer cette omission fut rejetée avec raison, comme devant imposer au commercec une gène trop grande ct une. obligation souvent nuisible à ses intérêts; en cas de gucrre, unc :dissimulation peut être néces- saire, et le chargeur doit être le maitre de déclarer ou de mas- quer Ja propriété dans le Connaissement, à ses risques ct périls ; le procès-verbal constate que le Conseil n’entendit rien innover ni préjuger quant aux r gles relatives à la course en temps de gucrre (2)... . . ,.. Bet PU Me ee oo 
1258, 50 Lenom et le domicile du capitaine. La charte-par- tie doit également désigner le capitaine, la réputation d'habi- leté dont il jouit pourrait être une circonstance ayant de l’in- fluence auprès des assureurs, à ‘qui s’adresserait Ie chargeur, Toutefois, nous avons rappelé sous l’art. 275 (supra, n. 1216), que Île propriétaire est toujours maitre de changer le Capilaine ; et la désignation dans le Connaissement ne peut modifier cet élat de choses. Aucune difficulté ne serait possible si, nonob- Slant une erreur dans le nom, le capitaine était suffisamment 

       * (4) Émérigon, ch, 11, sect, 5, Ç 2, — Conträ, Pothier, n, 47. . (2) Procès-verbaux, 21 juilt, 1607; Locré, t, 18, p. 348'et «.- 
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41259. 4° Le nom et le tonnage di navire. Ces énoncialions 
désignent d’une manière certaine le vaisseau sur lequel le char- 
gement doit être fait, et le fréteur pe pourrait plus changer le 
navire ainsi désigné, qu'à peine de répondre de toutes les 
suites, même des événements arrivés par force majeure. 

. Les règles applicables, quand] Ja charle-partie porte une dé-. 
signation semblable, seraient suivies pour le connaissement 

(V. supra, n. 1215). oi 

4240. 5 Le lieu du départ e el ‘celui de la destination. ce 
dernier mot a été substilué à celui de: décharge, que contenait 
le projet primilif, parce que si celle-ci est quelquefois acciden- 
telle, l’autre est toujours certaine. Aucune difficulté r ne semble 
done possible sur ce point, :, …:: . 2° : 

4241. 60 Le prix du fret. Si le connaissement à ne & portait 
pas cette indication, elle pourrait être suppléée par la charte- 
partie qui doit la contenir également. À moins d’une stipula- 
tion expresse dans le connaissement, qui accorderait le trans- 
port gratuit, un fret est toujours dù suivant le droit commun; 
‘s'il.n'a pas été déterminé, ‘il.en résulte sculement qu’il y a 
‘lieu à fixation ultérieure suivant le. taux du. .commerce, par 
experts ou tout autre moyen qui. serait déterminé par les tri- 

aura si les parties : ne pouvaient s'entendre cm) (upr, 
1221). . : : à ' Durs 
AA. 7° Enfin, il présente e en marge les marques er numéros 

des objets à transporter. Ces désignations sont toujours mises 
sur les enveloppes des dbjets chargés, et doivent être .relatés 
sur le connaissement afin d'éviter toute erreur. .:: : 

1245. 8 Le connaissement, dit encore l’art. 281, peut être à 
ordre, au porteur ou à. personne dénommée. Cette disposition a 
été ajoutée au projet primitif sur les observations du tribunal 
et du conseil de commerce de Marscille (2), afin qu’il fàt bien 
cons{até que la loi nouvelle ne voulait pas prohiber un usage 
ancien, présentant de grands avantages sans inconvénient. 

Nous avons examiné sous l’art. 95, C. comm., dans quelle 
forme devait être rédigé l’endossement d'un connaissement 

  

(1) Cass., 8 nov. 1832 {S.V.32.1.804). 
(2) Observ., t, 2, 2e partie, p. 54.
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pour étre régulier et quels en sont les effets; nous renvoyons 

“aux développements dans lesquels nous somines entré à cet 
égard (suüprd; n: 459 et suiv., t. 1, p. 487 et suiv.). Nous 
avons parlé également du cohnaissement à personne dénom- 
méc (suprä, n. 445, t: 4er, p. 465). : D 

Si le conuaissement est au porteur, la simple reliise de 
l’acte donne à celui qui est en possession, : le droit dé récla- 
mer l'exécution des conventions constatées au connaisse- 

Dans tous les cas; le capitaine n’est tenu de reméttre la 
marchandise au porteur légitime du connaissement que contre 
le paiement du fret et autres droits de navigation, qui lui sont 
dus, mais il est responsable, ainsi que son àrmateur, de la 
Stricle exécution des obligatiohs quil lui impose envers les lé 
gitimes possesseurs de cette pièce. : tt ui 

Le connaissement doit être daté, règle commune à tous les 
actes, sauf à supplécr à cette omission. Fu ee 

‘ 4244. Quelle que soit l'importance du -Connaissement, il 
arrive cependant, dans certaines circonstances que l’on omet 
de dresser un pareil acte : & On ne s’avise pas, dit Émerigon, 
de dresser un connaissement pour des marchandises chargécs 
en interlope:' On n’en dresse pas pour le bagage des passagers. 
On n’en donne pas pour les petits objets que le capitaine veut 
bien faire embarquer pour rendre service à un ami. On n’en 
dresse point pour les effets non policés ni manifestés (tels; le plus 
Souvent, que les pacotilles); dans tous ces cas, on peut, sui- 
vant les circonstances,  suppléer: au défaut de connaisse- 
ment (1)..»2 7 _ ii 

Pour les chargements faits sur barques ou pelits bâtiments, 
ilest rare que l’on ne se contente pas d’une simple lettre de voiture qui tient lieu tout à la fois de la charte-partie et du” connaissement (suprä, n. 1219). et 

    

(4) Assurances, ch, 44, sect, 6. 
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ARTICLE : 282, 

“Chaque connäissement est fait en à quaire originaux 

au moins ;—un pour le chargeur, — un pour celui à 
qui les marchandises sont adressées, —un pour le ca- 
pitaine, 7 un pour, l'armateur du bâtiment, — Les 
quatre or iginaux sont signés par Je chargeur et par le 
capitaine, dansles vingt-quatre heures après le char- 
gement. — Le chargeur est tenu de fournir au capi- 
taine, dans le même délai, les acquits des marchan- 
dises chargées. : : 

245. Quatre personnes ont nécessairement intérêt à avoir 

en eur possession, un original du connaissement : le char- 
geur, afin d’avoir un litre qui Jui permette de justifier en toute 
circonstance quels sont les effets. qu il a chargés et, en outre, 
s’il le juge à propos, de consigner ou de vendre les marchan= 
dises en route; celui à qui les marchandises sont adressées, afin 
.qu’il puisse réclamer: les objets qui doivent lui être livrés, en 

vérifier l’ identité et quel en estl’état; le capitaine, afin d’avoir 
un litre pour réclamer le fret et prouver qu’il a accompli les 
obligations qu’il avait prises; l’armateur, afin de connaitre 
quels sont ses droits et de pouvoir régler ses comples à avecle 
capitaine. …:, . ir 

Le chargeur peut, ( en temps de gucrre ; surtout, désirer d'a a- 
-voir un plus grand nombre d’originaux, afin de les faire parve- 

uir.par différentes voies au consignalaire ; le capitaine ne peut 
sc refuser à accéder aux demandes qui lui sont failes à cetégard, 
chacun d'eux porte la mention du nombre des originaux qui 
ont été faits ; ce n’est pas toutefois une prescription légalé, et 
une omission à cet égard ne peut entraîner aucune nullité (1). 

La mention, quand elle existe, fait pleine foi du nombre des 
originaux qui ont été dressés (2). | . 

La loi a fixé un délai pour la signature et l'a fixé lrès- 

  

(1) Gass., 25 mars 4835 ; Dalloz, Rép., n. 4681, 
(2) Cass,, 8 nov. 1832 (D,P,33,4,44).
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Court, parce que le chargeur et le capitaine ont intérêt, celui- ci à avoir le plus tôt possible toutes ses pièces en règle, pour mellre à la voile; et le premier, à avoir la reconnaissance régulière des marchandises chargées par lui. C’est également pour ne pas. retarder le départ du navire que Ie chargeur est tenu de fournir, dans le même délai, les quittances ou les acquits-à-caution délivrés par l'administration des douanes. La signature ne peut être exigée avant l'expiration du délai de vingt-quatre heures. . Dot La loi, en faisant courir le délai à partir du chargement, “n’a pas entendu parler.du chargement complet, mais bien de celui des marchandises auxquelles s'applique exclusivement le connaissement dont la siguature est demandée. | 1246. Dans le cas où le connaissement ne serait pas signé, Soit par le Capitaine, soit par le Chargeur, et quel que füt le Motif qui eût amené celte omission, ce défaut ne pourrait iodifier les obligations respectives des parties (1); le con- naissement, quoiqu'irrégulier, ferait preuve contre celui qui l'a signé. La Signalure, en effet, n’est pas exigée à peine de nullité. « Considérant, disait la Cour d'Aix, que l'irrégularité arguée consiste principalement en ce que le connaissement ne Scrail revêlu que de la signature du capitaine, et non de celle du chargeur, quoique l’art. 289; €, comm, exige ces deux signatures; Considérant que l'exécution complète de cette for- malité n’est pas exigée à peine de nullité; Qu'il est, au con- traire, d’un usage fréquent et attesté par le commerce, que le connaissement donné au chargeur: par le capitaine n'est signé que par ce dernier, ct que celui remis au capitaine par le chargeur n’est signé que par ledit chargeur, ce qui suffit Pour donner à chacune des parties un titre utile pour con- traindre sa partie adverse. » Le pourvoi formé’ contre cet “arrêt, du 50 août 1833, fut rejeté OR 1247. Toutefois, la: Loi. suppose que les connaissements Scront signés ct donne à chaque partie le droit de l’exiger. Si le retard provicnt des chargeurs, il n’est pas douteux que - 
  

(1) Cass., 8 nov, 1832 (S.V.32.1.804). . (2) Cass., 25 mars 4835; Dalior, Liép., n, 1681, 
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des dommages-inlérêts ne soient dus par eux dans le cas où 
il est vérifié que le navire serait parti sans. la demeure où 
sont les chargeurs de se mettre en règle. Si le retard provient 
du capitaine, à l’égard duquel le délai de vingt-quatre heures 

: court du moment que les chargeursont fait leur chargement, 
« ils sont en droit, dil Valin, de demander au maitre qu’il ait . 
à signer leurs connaissements ; et, sur son refus, de l'assigner 
pour l'y faire condamner, sinon pour voir dire que le juge- 
ment qui interviendra vaudra signature. Et comme par là ils 
obtiennent toute juslice, sans souffrir du refus ou de la de- 
meure du capitaine, pour tous dommages ct intérêts, il n’échoit 
que de le condamner aux dépens. »: Une marche semblable 
scrait suivie, même après le départ d du capitaine postérieur à 
sa mise en demeure (1). : 

ARTICLE 283. 

Le connaissement rédigé dans la forme ci-dessus 
prescrite, fait foi entre toutes les parties intéressées 

au chargement, et entre elles et les assureurs. 

. 4248. Le connaissement, rédigé dans les formes prescrites 
par la loi, fait foi entre toutes les parties intéressées au char- 
gement et entre elles et les assureurs ou les, tiers, quelle que 
soit leur qualité; mais les personnes qui ne sont point parlies 
dans l’acte peuvent en ‘contester l’exactitude, sans s'inscrire 
en faux et prouver, même par témoins, que les énonciations 
en sont mensongères (2). . 

« L'article, dit Locré, est positif etnon nég tif: i il dit que le 
connaissement régulier fait foi entre toutes les parties ; ct non, 
s’il est irrégulier, qu’il ne fera plus preuve contre celle qui l’a 
souscrit. IL devient alors au moins un commencement de 

preuve par écrit » (3). Le connaissement, mème irrégulier, ne 

  

(4) Valin, sur l'art. lit 2, liv. 3; Locré, Esprit du Code de COMM» 3, 

pe 228; Boulay-Paty, t. 2, p. 303 et s.: Dageville, t, 2, p. 374. 
(2) Cass., 45 fév. 1826; Boulay-Paty, t. 2, p. 306... n 
(3) Esprit du Code de comm., t 3, p. 229.—Sir, Dageville, L 2, p. 375. ‘
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devrait donc pas être absolument rejeté ct la partic intéressée 
pourrait invoquer toutes autres pièces, telles que le manifeste, 
les expéditions de douane, les lettres d'avis, -les attestations 
de l'équipage, les: livres, : la Correspondance; ces règles pcu- 
vent d'autant moins être contestées que quelquefois au moins, ainsi que nous l’avons dit plus haut (suprà, n. 1244), il pour- 
rait n’y avoir aucun connaissement (1). . Lt 
“IL y aurait eu sans doute néanmoins un grand: intérêt à 
préciser quelles seront les irrégularités ou les omissions qui 
cnlèveront à cet acte le caractère de pièce véritablement pro- 
bante ; mais il semble impossible de Poser unc règle absolue. 
IL faut considérer que le Code de commerce n’a sanctionné au- cune des formalités du connaissement par la peine de nullité. Ce sera donc aux Cours impériales à apprécier les actes, les faits etles circonstances. La Cour de cassation, par un arrêt de rejet, a consacré cette doctrinc, en paraissant décider en même temps, il est vrai, que le, connaissement n’était obliga- loire pour les assureurs qu’autant qu’il était signé par le capi- taine et les chargeurs (2). Nous avons dit qu'il en serait autre- ment s’il était invoqué contre celui qui l'a signé (supra, n. 1246), et qu'il remplirait suffisamment le vœu ile la Toi :à son égard, quoiqu'il ne fût pas. signé par l'autre partie (3). 
1249. La loi exige certaines précautions et des formalités particulières en cas d'assurance, quand il s’agit de marchan- dises chargées pour le compte du capilaine, d’un homme de l'équipage ou d'un passager (C. Comm., art. 544 ct 545), Si les marchandises sont chargées pour le compte d’un pa- rent du capitaine, le connaissement signé par lui, disait Valin, « ne doit pas faire foi, ni donner aucune action contre les pro- priélaires du navire, s’il n'est parafé en pays étranger par le consul ct'en France par Pun des Principaux propriétaires du navire... Le parent porteur du Connaissement,. ajoute cet auteur, devrait s’imputer de avoir pas pris ses précautions 

  
  

- 

@) Valin, sur l'art, 4er, tit 2, liv, 33° Émérigan, ch. 41 sect. 6; Bord 41 juill, 4832 (D.P.83.2,59), "#0 ° Fr eur (2) Cass., 6 juill. 4829, Lo Le. (3) Aix, 30 août 1833, et Cass., 25 mars 4835 ; Dalloz, Rép, n,1684,: :
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pour lui donner un degré de certitude capable de ‘rassurer 

contre tout soupçon de collusion entre lui etle capitaine » (1). 

L’ordonnance de 1681 avait un texte positif à cet égard, . que 

Valin ne fait qu'expliquer, et il admet toutefois sans difficulté. 

qu’en cas d’inexécution de la règle posée par l’ordonnance, 

la preuve supplétive du chargement sera admise à, défaut du 

connaissement régulier. À plus forte raison en serait-il ainsi 

de nos jours, mais ce n’en est pas moins une précaulion ulile 
à prendre pour éviter toute discussion, en cas de naufrage ou 
de jet, que de suivre la disposition de Tordonnance, ou de se 
conformer aux art. 545 et 546, ou de prendre enfin toute 
autre précaution, même non preserile par la loi, mais ‘conseil- 
lée par la prudence. « La raison qui ne permet pas que le ca- 

. pitaine fasse foi-pour lui-même, dit M. Pardessus, n’accorde 
pas plus de créance à un _connaissement délivré par lui à ses 
parents, quand d’autres preuves ne viennent pas à l'appui » (2). 

On ne peut toutefois, quand la loi est muette, établir à cet 

égard une règle absolue. Les tribunaux apprécieront. 

, ARTICLE 284. 

En cas de diversité entre les connaissèments d’un 
mème chargement, celui qui sera entre Les mains du 
capitaine fera foi, s’il est rempli de la main du char- 
geur, ou de celle de son commissionnaire ; et celui 
qui est présenté par le:chargeur ou le consignataire 
sera suivi, s’il est rempli de la main’ du capitaine. 

1250. Lorsque les quatre originaux sont conformes, aucune 
difficulté n’est possible ; dans le cas contraire, la solution don- 
née par cet article est la plus raisonnable et eùt dans tous les 
cas, à coup sùr, été suivie par la doctrine, Il àrrive rarement 
que les connaissements soient remplis de la main même du 

chargeur, ou du commissionnaire, ou du capitaine ; mais l'ar- 

  

(1) Sur l'art. 7, tit 3, Liv. 2. 
(2) Droit comm, n. 724; Dageville, t, 3, p. 220.
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licle serait également applicable si, au licu du ‘chargeur, c’est 
son commis; ou si au lieu du capitaine, c’est le capitaine en 
second, ou toute autre personne du bord, qui est dans l’usage 
de remplacer pour cet objet le capitaine: « Ce n’est donc pas la 
signature seule du maître qui décide, en cas de diversité de 
connaissements pour le même fait, dit Valin, soit par rapport à “la qualité et à la quantité des marchandises, soit à l'égard de 
la quotité du fret et des autres énonciations du connaisse. 
ment » (4). 

: Dans l'usage, les négociants ont des modèles de connaisse- ment imprimés, où il n’y a plus qu'à remplir à Ja main les énonciations qui doivent changer dans chaque circonstance. S'il yavait divergence entre le connaissement rempli de la main du chargeur et produit par le capitaine, et celui qui serait présenté par le chargeur ou le consignataire, quand il: est écrit de la main du capitaine, les présomptions s’annulcraient évidemment et il faudrait recourir à d’autres circonstances pour prononcer; nous ne pensons pas qu'il y eût de raison ‘pour $’en rapporter, dans ce cas, si la, contestation était entre le chargeur et le capitaine, de préférence au connaissement produit par le défendeur. Lorsqu'il existe plusieurs connais- sements, le Code portugais donne la préférence au plus grand nombre (art. 1561) ; le Code hollandais à celui qui est le plus régulier (art: 818). : . -: D 
. .  —— . 

.. ARTICLE 985. 
Tout commissionnaire ou consignataire qui aura reçu les marchandises mentionnées dans les connais- sements ou chartes-parties, sera tenu d'en donner reçu au Capitaine qui le demandera, à peine de tous dépens, dommages-intérêts, même de ceux de retar- dement. .. . 
1251. D'après l'usage, constaté déjà par Valin, le capitaine, à son arrivée, dépose au burcau de la douane un tableau ou 
  

(4) Sur l'art, 6, tit, 2, ji. s, 
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_ État général de son chargement avec désignation de tous ceux 

à qui chaque partie de marchandise doit être délivrée, et 
l'exactitude de ce tableau est vérifiée avec soin par les com- 
mis dela douane, lorsque les marchandises sont déchargées. Le 
registre de la douane fcrait donc foi au besoin, que le capi- 
taine à rempli son engagement, qui se borne à la livraison 
sur le quai, où les intéressés doivent étre dûment ‘avertis de 
se rendre, afin de recevoir les effets qui leur sont destinés : 
«à cause de tout cela, dit Valin, ilarrive rarement que le 
maître demande un reçu à chacun de ceux à qui il a remis les 
marchandises, le vu décharger des commis lui tenant lieu de 
quitlance » (1). Toutefois, l’article consacre expressément le 
droit du capitaine à se faire délivrer un reçu des marchandises 
par lui consignées;' à pcine d’y être contraint par justice, et de 
Supporter tous les dépens et mème des dommages-inlérêts, 
si un refus mal fondé a causé un rctardement dans le voyage 
du navire. ia, Door a me 

Ce n’est le plus souvent que s’il y a contestation pour re- 
cevoir les marchandises, que le récépissé est cxigé : l’état des 
marchandises à livrer serait constaté dans ce cas, de la ma- 
nière indiquée sous l’art. 106 ; et si le refus du consignataire 
de recevoir les marchandises dans l’état où le capitaine offrait 
de les livrer, était reconnu légitime, le consignataire serait 
évidemment déchargé de tous dépens, ainsi que de dommages- 
intérêts. | Me. _ 

Le capitaine, du reste, ne peut élever Ja question de pro- 
priété contre le consignataire ; il cst tenu par le connaissement, 
et le chargeur lui-même ne pourrait retirer ses marchandises 
s’il ne représentait pas tous les exemplaires du connaissement, 
le capitaine étant responsable envers quiconque sera porteur 
légitime d’un connaissement signé par lui (2). 

(4) Sur l'art, 5, tit, 2, liv, 3 : ch Us 
(2) Pardessus, n, 727; Boulay-Paty; t, 2, p. 822, 
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TITRE VHL. 
Du fret.ow nolis. 

  

ARTICLE 986... 

: Le prix du loyer d’un navire ou autre bâtiment de 
mer est appelé fret. ou nolis. — Il est réglé par les 
conventions des parties. — Il est constaté par la 
charte-partie ou par le connaissement. — Il a lieu 
pour la totalité ou pour partie du bâtiment, pour.un 
voyage entier ou pour un-temps limité, au tonneau, 
au quintal, à forfait, ou à-cucillette, avec désignation 
du tonnage du.yaisseau, ." 
“4252. Nous avons déjà eù occasion de dire que le prix du 
loyer d’un navire était appelé fret sur l'océan, et nolis sur la 
méditerranée; les deux'expréssions sont donc parfaitement 
‘synonymes 3ilest réglé par les conventions intervenues entre 
le chargeur et le propriétaire ou son fondé de pouvoir ; s’il n’est 
pas sur les lieux, le capitaine le représente, sans distinction 
de celui qui a été nommé par l’armateur, ou de celui que le 
capitaine se serait substitué, : qu’il y fût où non autorisé, Le 
‘contrat désigne dans tous les cas le tonnage du navire. | 

Le prix du loyer est constaté, soit par la charte-partie, soit 
‘par le connaissement; chacun de ces actes, en ce qui concerne 
le fret, peut remplacer l’autre: nous avons dit également, que 
s'il n'existait même aucune convention écrite à cet égard, à 
moins de stipulation formelle énoncant que le fret des mar- 
chandises chargées sorait gratuit, le prix devrait en être réglé 
d’après le cours (supra, n. 1221 et 1241). | ce 

- L'article constate que la convention de louage peut s’appli- 
quer à la lotalité ou à une partic seulement du bâtiment. 

Le louage du navire en totalité peut se faire au voyage, pour 
un temps limité ou au mois. Le louage pour partie du bâti- 

ment peut se faire à forfait, au tonneau ou au quintal. 
La convention, même pour Ja lotalité du navire, ne com- 

° 
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prend pas évidemment l’espace nécessaire aux agrès et appa- 
raux, aux logements des gens de l’équipage, ni à la chambre 
du capitaine, dont l'usage Jui permet de disposer à son profit, 
pour le transport de marchandises, soit lui appartenant, soit 
chargées par d’autres, pour lesquelles il perçoit le fret, sauf 
convention contraire, 

4255. L'affrétement est au. voyage, lorsque. le prix cst 
d’une. somme déterminée d’ava ance, quelle que soit, du reste, 
la durée que les événements de la navigation pourront lui 
donner. La destination seule est fixée, et le voyage comprend, 
sauf convention contraire, l'aller et le retour. 

- L'affrétement est pour un temps limité, lorsque, pendant un 
temps déterminé, un an par exemple, Te navire cst à la dis- 
position de l’affréteur qui l’emploie à son gré. : 
.L'affrétement au mois, dont il est question souvent dans le 

C. comm., est un affrétement à temps limité; le prix st fixé à 
une somme déterminée pour chaque mois dc voyage, quel que 
soit alors le trajet accompli. Tout mois commencé est réputé | 
fini, | 

. L'affrétemént peut être également | au tonneau et au quin- 
tal. Le tonneau représente un espace d'environ 42 pieds cubes, 
ancienne mesure, ou un poids de 1000 kilogrammes. Dans 
les transports par terre, le tonneau n’est considéré que comme 
unité de poids; c’est au. contraire plulôt comme mesure de 
capacité qu’il est envisagé dans le transport maritime. Dans 

l'affrétement au tonneau, le contrat désigne les marchandises . 

qui doivent être chargées, ét il ne serait pas permis de sub- 

slituer les unes aux autres, Le quintal représente un poids de 

100 livres métriques ou 50 kilogrammes. 

L’affrétement est à forfait, lorsque le prix est fixé en bloc 

pour une certaine quanlité de marchandises déterminée, sans 

être calculée à tant par tonneau ou par quintal. 

Quand le navire n’est pas loué en tolalité, l'affrétement cst 

quelquefois à cueillette : « Voici ce que c’est que l'affrétement 

à cueillette, dit Locré. La règle générale est que le capitaine 

doit partir à un jour fixé depuis le chargement, s’il n’en est 

empêché par force majeure, et il ne peut refuser de charger, 

aussilôt que l'affréteur lui envoie ses marchandises. Mais 

12
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comme hors le cas où le navire est affrété pour sa totalité, il 
est possible que le fréteur n’ait pas, au moment où il doit par- 
tir, complété son chargement pour tout le tonnage: que com- 
porte son vaisseau et qu’alors son départ lui causerait du pré- 
judice, on a imaginé l’affrétement à cueillette, lequel le met à 
l'abri de cette sorle de dommage. Celte stipulation est une 
convention particulière, qu’on ajoute à l'affrétement, soit au 
tonneau, soit au quintal, soit de partie du navire, laquelle rend 
conditionnel l’affrétement principal ; c’est-à-dire que lc fréteur 
ne s'engage à prendre les marchandises de l'affréteur. qu’au- 
tant que, par l'effet d’autres chartes-parties, il scra parvenu à 
compléter son chargement. Le chargement est réputé complet, 
lorsqu'il est arrivé à peu près aux trois quarts du tonnage » (1)- 
L’ordonnance avait ajouté à celte énumération.: et en quel- 

que autre manière que ce puisse être. Celle disposition cest de 
droit commun ; et quelque rares que soient sans doute les stipu-. 
lations autres que celles qui sont énumérées dans cet article, 
il est certain qu’elles scraient. parfaitement ‘valables. et de-. 
vraicnt être exécutées, si clles n’étaient contraires ni à l’ordre 
public ni aux bonnes mœurs. Les cas les plus fréquents seront 
pour les espèces d'or ou d’argent ou autres effets précieux, ou 
bien pour certains objets dont le fret scra fixé à tant la pièce (2). 

1254. Le Code de commerce n’a point parlé de conventions 
souvent usitées, ct l’on peut dire journalières, qui intervien- 
nent pour le transport de passagers d’un lieu à un autre ; les 
conditions se règlent de gré à gré, et Les prix sur les lignes 
où sont établis des services de navire réguliers sont fixés 
par un tarif. Ces conventions doivent étre assimilées à celles 
qui existent sur lerre pour le transport des. voyageurs, Les 
événements de la navigation Peuvent cependant amencr des 
complications particulières à celte espèce de transport. 
.À moins de conventions contraires, le passager, devant pourvoir à sa nourriture, embarque avec lui les vivres qui lui 

sont nécessaires pour la traversée ; Sipar des accidents im- 
prévus ou par la prolongation dela traversée, les provisions 

  
(A) Esprit du Code de comm. t. 3, p. 240. 
(2) Valin, sur l'art, 4er, tit, 3, iv. 3. : 

—
—
—
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—
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monquaicnt à un passager, par argument de l'art. 249, il 
semble naturel de décider que le capitaine. serait obligé d'y 
pourvoir, moyennant une indemnité convenable (1). 

Dans la plupart des cas, une convention formelle met à la 
charge du capitaine la nourriture des passagers; les stipula- 
tions intervenues en règlent les conditions. « Une telle con- 
vention, a dit la Cour de Poiliers, est nécessairement aléatoire, 
etle capitaine du navire se soumet implicitement, vis-à-vis 
des passagers, à tous les événements qui peuvent arriver, 

même à ceux de! force majeure; ainsi, et dans le cas d’unc re- 
lâche, la nourriture des passagers qui ne peuvent plus la re- 
cevoir à bord et à la table du capitaine, doit être à la charge 
dudit capilaine; pour qu’il en fût autrement, il faudrait que, 
par la convention même, le cas eût été prévu et qu’il eût été 
Slipulé qu’alors la dépense de la nourriture, indépendamment 
de la somme par eux payée au capitaine, serait particulière- 
ment à leur charge ; » l'arrêt se fonde surtout, pour décider 
ainsi, sur celte considéralion que la convention pour le trans- 
port d’un Passager à un lieu convenu est ‘un affrétement’au 
voyage ct non au mois (2). 

. Si la relâche a été produite par. le mauvais état du à navire 
qui pouvait être prévu au départ, le voyageur peut demander 
la résiliation de la convention de passage, avec remboursement 
de la somme donnée à compte sur le prix convenu et les dé- 
penses de logément ct de nourriture depuis le débarquement 
jusqu’au jour de la résolution G L'article 297 est appli- 
cable. 

Si Ja force majeure rompt le voyage avant le départ, l'ar- 
mateur doit restituer la somme qui lui avait élé pay ée d'a- 
vance par Île passager. 

Si le passager rompt le voyage ou meurt avant le départ, la 
moitié du prix convenu est duc (G. comm, art. 288); si la 
rupture arrive après le départ, le prix entier du voyage est dà, 

à moins de convention contraire (G: comm. art. 295). 

  

(4) Pardessus, n. 753. 
(2} Poitiers, 30 avril 1828. 
(3) Méine arrèt,
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Le droit dé passage d’une femmié enceinte n’augmienté pas 
à raison de l'enfant dont ellé accouche (1). D 
4255. Le passager logé dans le vaisseau et léarisporté à 

un lieu délerminé püurrait, à quelques égards, éiré comparé 
ai voyageur logeañt dans un hôtel garni, où transpofté pär 
une cntréprisé de diligences ou de voitures publiques: L'assie 
milation devient suriout sensible quand il s’agit dé ces lignes 
régulières de bateaux à vapeur Principalerient deslinés aux 
passagers, Cependant aucüne loi n’a prononcé cétié assifnila= 
tion ct n'a étendu les règles d’un cas à un: autre. Les effets 
qui accompagnent Ié passager Sont considérés cbrmé des 
Marchandises cliargées et ne sont pas protégés par des règles 
parliculiètes. Le jissager est uni chargeur pur et simple. 

Pendant la traversée, les passagers sont soumis à l'autorité 
du cäpitäine. «°° . 
4256: L'ord. de 1681 portait (art. 27, tit. 5, ärt. B) dé- 
fense dé sous-fréter des’ navires à plus haüt prix que celüi 
qui élait porté par le prenicr contrat:, à peine de 100 livres 
d'amendé ét de plus grände pübilioni, s'il y échet. Nous né 
pouvons admeltre, quoique en aient .dit quelques aüteuïs mo: dertics, qu’une sembläble règle puisse encore ‘étre appliquée 
dans le silencé absolu dé là Lois. 

o ARICLE 987. 
. Sile navire est loué en totalité, et que Faffréteur ne luï dohné pas toute sa charge, le capitaine ne péut prendre d’autres marchandises sans le consentemiért de l affréteur. — L'affréteur profite du fret des inar- chändises qui complètent le chargement du: navire qu'il a cütièremént affrété. | 

. 4257. Le texte de l'ordonnance avait permis que Pothier piscutdt contre Valin, si dans le cas réglé aujourd’hui par art, 287, le capitaine peut Prendre, même sans le consente- 
  

4) Valin, sur l'art. 18, tit. 3, liv. 3,
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ment de l’affréteur, d’autres marchandises pour achever la, 

charge, sous la seule obligation. de lui tenir compte. du frét jou. 

si, dans ce cas, l’affréteur peut lecontraindre à les décharger, 

car étant locataire du navire entier, il n’est obligé d’y accorder.” 

aucune place à personne, .quoiqu’il ne l'occupe pas, de même 

que le locataire d’un magasin entier n’est forcé d'accorder à 

personne les parties de ce magasin qu’il n’occupe pas, quelque 

loyer qu'il lui en coûte (1). | 

La rédaction de l’art. 287 ne laisse aucun doute que le Code 

de commerce a embrassé cette dernière, opinion qui était en- 

seignée par Pothier, etlorsque la loi dit que l'affréteur profite 

du fret des marchandises qui complètent le chargement, elle 

suppose que le chargement supplémentaire à été fäit du con< 

sentement. de l'affréteur, locataire dû navire ehlict; loule l'u- 

tilité de là jouissance du navire doit lui appartenir, à moins 

qu'il eh oit fait remise expresso; elle ‘ne pourrait jamais 

être présumée. Do ec Toute 

Il ïe semblé pas possible dé faire aucune distiaction pour le 

cas où le capitaine charge des marchandises pour . son propre 

compte; Valin émet encore une opinion contraire justifiée pout- 

être par le texte de Pordonnance moins clair et moins expli-. 

cite que l’art, 287 : cette doctrine ne peut être suivie (2). 

Dans le cas où le capitaine affréterait à plus haut prix pour 

le chargement complémentaire que pour le chärgement prinei- 

pal, l'excédant, sans aucun doute, devrait appartèrir égale- 

ment à l'affréteur, sauf conventions conträirés. Il ne poüt 

prendre des marchandises à un prix plus bas, sahs ÿ être for- 

mellemeht autorisé et à peine de répondre de la différence. 

… Sile capitaine à reçü mandat de compléter lé chargement, 

sans qu'aucune instruction précise lui ait êté donnée relative- 

ment aux sous-affrétemients qu’il avait mission de faire, adcun 

reproche ne peut lui ètre adressé, ni aucune responsabilité fui 

être imposée à raison des contrats qu'il a faits, si lon ne prouve 

qu’il a agi de mauvaise. foi. CN 

Sile navire n’était pas rernpli et que les marchandises chàr- 

  

(4) Valin, sur l’art, 2, tit, 8, liv. 3; Pothier, Charte-partie, n. 24... :: 

(2) Locré, Esprit du Code de comm, t. 3, p. 245; Dageville, t. 2, p. 386.
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gées ne fussent pas suffisantes pour répondre du fret, le capi- taine pourrait exiger que le chargement fût complété jusqu’à concurrence ou exiger des sûretés, Lou tee . . Ces règles doivent être appliquées sauf, bien entendu, lc-droit réservé au capitaine par les usages, en ce qui concerne sa Chambre, qui est toujours exceplée et dont il peut librement disposer, à moins de stipulation contraire. 

À RTICLE 288. : 
L’affréteur qui n'a pas chargé la quantité de mar- chandises portée par Ja charte-partie, est tenu de payer le fret en entier, et pour le chargement complet auquel il s’est engagé. — S'il en charge davantage, il paie le fret de l’excédant sur le prix.réglé par.la Charte-partie. = Si cependant l'affréteur, sans avoir rien chargé, rompt le voyage avant le départ, il paiera en indemnité, au Capitaine, la moitié du fret convenu Par Ja charte-partie pour la totalité du chargement qu’il devait faire.— Si Je navire a reçu une partie de son chargement, etqu’il parte à non-charge, le fre entier sera dû au capitaine. Ut 

‘1258. Cetarticle prévoit ct règle diverses hypothèses, L'affréteur qui n’a pas chargé la quantité de marchandises slipulées par Ja charte-partie n’en cst pas moins tenu de payer le fret enticr pour le chargement Complet, qu’il pouvait et de- vait faire, la chose louée ayant été laissée à sa disposition. Toutefois, ainsi que Valin l'enscignait sur l'article corres- Pondant de l'ordonnance, « il faut que le marchand ait été mis en demeure de charger, et que Sur une assignation que le Maîlre lui aura fait donner pour Îe faire condamner de char- 8er, il soit intervenu un jugement qui l'ait effectivement con. damné de charger daris un temps fixe ct déterminé, et qui, faute par lui de satisfaire, ait permis au maître de faire Voile » (1). La mise en demeure, à défaut de condamnation, sc- 
(1) Sur l'art. 8, tit. 3, liv, 3, — Sic, Dageville, t, 2, p.389, ,:
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rait au moins nécessaire dans tous les cas, et pourrait sans 
doute, quelquefois au moins, être suffisante. Le capitaine qui 
aurait fait voile, sans que l'affréteur fût mis en demeure, 
non-seulement ne pourrait invoquer l’art. 288, mais s’exposc- 
rait à devoir lui-même des. dommages-intérêts et à une respon- 
sabilité envers l’affréteur qui établirait un préjudice (1). 

Le fret entier n’est adjugé au capitaine que par forme d'in 
demnité; s'il n’a souffert aucun préjudice, il ne peut donc 
élever de réclamation; ainsi, s’il a reçu, d’autre part, des 
marchandises en quantité suffisante pour achever la charge de 
son navire, l’affréteur ne serait tenu que de la différence, s’il 
y en a, ainsi que des frais de retardement; cette interprétation 
de Valin est admise par tous Les auteurs (2). 

” Si au contraire l’affréteur charge davantage qu'il n'avait été 
convenu, il paie le fret de l’excédant sur le prix réglé par la 
charte-partie ; mais il ne faut pas croire que. ce droit lui ap- 
partienne d’une manière absolue; il est évident qu’il ne peut 
agir ainsi, qu'avec l'agrément du capitaine, et dans ce cas, s’il 
n'existe de nouvelles conventions très-expresses sur leprix, le 
chargeur ne scrait pas admis à prouver par témoins ou simples 
présomptions contre le texte de la loi, qu’il est convenu de 
payer un moindre fret sur ses marchandises excédantes, 
quelles que fussent les variations qu’aurait éprouvées le cours 
du fret depuis la signature de la charte-partie (3). Mais Le ca- 
pitaine de son côlé pourrait-il, dans aucun cas, demander 
un fret plus élevé? 11 semble juste de répondre négativement; 
il y a cu consentement tacite de sa part aux anciennes condi- 
tions, en laissant charger et n "exigeant pas une convention 
nouvelle. . -_ ot 

4259. Si l’affréteur ne charge rien ct rompt entièrement le 
voyage, l’article accorde au capitaine la moitié du fret qui au- 
rait été dù, comme indemnité. C’est un forfait que la loi a 
établi elle-même, et soit que le capitaine n’éprouve réellement 

  

(4) Pothier, Chartc-partie, n. 73; Boulay-Paty, t. 2, p. 365. 

(2) Valin, loc. cit. Delvincourt, t. 2. re 295; Boulay-Paly, 12, p.366; 
Dageville, t. 2, p, 399. : 

(3) Valin, loc, cit.; Boulay:Patys t. 2, Pe 567
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aucun préjudice, parce qu’il trouvera immédiatement un autré 
chargement, soit qu’il établisse qu’il supporte une perle, excé- 
dant la somme qui lui cst allouée, aucune réélämation ne peut 
être élevée de part ni d'autre. ne L . 

Le capitaine, dans ce cas, n’a évidemment gagné encore au- 
cune partie du fret; quelle que soit l'expression dont s’est servie 
la loi, ja somme allouée ne perd pas son caractère de. simple 
indemnité, .et la créance né jouit d'aucun des priviléges afta- 
chés à celles qui résultent d'un fret gagné ; elle ne donne lieu 
qu'à une simple action personnelle; les auteurs sont unanimes 
pour le décider ainsi. os oo 

1260. Le dernier alinéa de l’art. 588 porte que si le naviré 
à reçu une partie de son chargement et qu'il parte à non-charge, 
le fret entier sera dû au capitaine. Cette disposition ne fait que 
répéler en d’autres termes la décision portée dans Îe premicr 
Paragraphe, et doit être appliquée dela même manière et sous 

. les mêmes distinctions. Ii n’y est fait exception, comme nous 
le verrons sous l’art. 291, que si le vaisseau est'chargé à 
cueillette. a 

Valin et Pothier enscignaient une régle différente ét n’im- 
posaient au chargeur que l’obligation de payer la moitié du fret (1). Les termes précis ct absolus du Code de commerce 
semblent à M. Dalloz repousser cette opinion (2) : aucun douté 
nc peut exister à cet égard; mais la rédaction de l’art, 6, tit. 5, liv. 5 de l'ordonnance, différente de l'art. 288, explique irès- bien celte contrariété ‘de doctrine, . ct il n'avait pas échappé 
à Valin que cette disposition était en opposition avec l’art. 5 de l’ordonnance dont les premicrs paragraphes de l'art. 288 ont reproduit les termes; cette observation a été faité égale- ment par M. Begouen au conseil d'État (5). : Dageville demande si l'affréteur qui a chargé une partie de ses marchandises est autorisé à: les faire décharger avant le départ, en payant les frais de charge et de décharge, afin de n'être plus tenu qu’à payer le demi-fret pour l'entier charge: 
    

(4) Valin, sur l'art. G, tit. 3, Liv. 3; Pothier, Charte-partie, n, 81, . (2) Dalloz, Rép, v° Droit marit,, n, 4002. - roue. on (3) Procès-verbaux, 24 juill, 4807; Locré, t, 48, p. 353. - 

>
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miéni auquel il s'était obligé : & On peut dire, fait observer 

Digetille, qu’en faisant mettre à terré le chargément coni: 

mencé, le capitäinie ne sera point lésé, qu’il se trouvera au 

même état qu'il ebt été si l’atfréteur n'avait rien chärgé (1). » 

Nous pensons coïnme cet auteur, néaninoins, que laloi doit ëtré 

strictement appliquée et selon ses iernies "ce serait y ajouter 

qüe perinettre au chargeuï de retirer du vaisseau les morchari- 

dises qui ÿ ont été placées. La loi a prévu et réglé les deux hy- 

bothèses. | CT Fi 

Cet aritclé déïrait étre appliqué dans le cas où le bâtiment 

aürait été affrété pou embarquer des passagers. 

  

ARTICLE 289. 

Le capitaine qui. a déclaré le navire d'un plus grand 
port qu’il n’est, est tenu des dommages-intérêts en- 

vers l’affréteur. Lo 

  

ARTICLE . 290. 
7 , » . { , ' ce . N'est réputé y ävoir erreur en la déclaration du 

tonnage d’un navire, si l'erreur n'excède un quaran— 
tième, ou si la déclaration est conforme au certificat 

de jauge. . | 

: 4264. L'art. 289 peut être regardé comme Îa sanclion dé 
là disposition de l’art. 286, qui oblige le capitaine à désigner 
au chargeur le tonnage du vaisseau ; il est soumis, si sa décla- 
ration est inexacte, à des dommages-intérêls envers laffréteur: 
V'ärticle ne distingue pas entre l’erreur ou la fraude ; même 
_däns le premier cas, il y a faute par négligence, et c’est le ca- ? 
pitaine et nôn l’affréteur qui doit cri souffrir (2). . 

L'affrétéur est tenu, pour réclamer une indemnité, de prou- 
ver un dommage, ct; si le dommage existe, les dommages- 

intérêts sont dus, que le navire ait été loué en totalité ou 

(1) Te 2, p.391. nn. ï, 
. (2) Locré, Esp rit du Code de comm., L.3, p, 250 ; Dageville, t. 2, p. 393. 

  

ot
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partiellement, Ainsi, il serait sans action, si malgré l’in- exactitude de la déclaration, le vaisseau pouvait, sans être surchargé, recevoir les marchandises qu’il devait prendre. La disposition de l’art. 289 ‘est également applicable toutes les fois que le Capitaine, même sans erreur sur la déclaration de tonnage, ne peut tenir ses engagements. « La faute cest la même, en effet, dit Valin, de déclarer le navire d’un plus grand port qu’il n’est réellement, et de s'engager par une fausse opé- ration, de recevoir des marchandises au delà de ce même port » (1). Du reste, les chargeurs qui auraient chargé les pre- micrs, reslcraient en possession des places occupées par eux, quelle que fût la date des Contrats; si personne n'a chargé, la Préférence est due à ceux dont les contrats portent Ja plus an- cienne date (2), De ° Les dommages-intérêts, quand il en est dû, doivent être évalués d’après les principes du droit commun établis par les art. 1149 à 1151, C. Nap. OR 
Il n’y a aucune distinction à faire, quelle que soit’ Ia nature de l’affrétement du navire. | Rarement la déclaration que le port du navire cst plus petit qu’il n’est récllement, nuirait à l'affréteur ; si le cas se réali- sail toutefois, l’inexactitude de la déclaration sur ce point don- ncrait ouverture à l’action en dommages-intérêts (4). L’affréleur qui s’est engagé à fournir un chargement égal à là contenance déclarée et: à payer au besoin le vide pour le plein, ne Pourrait, en aucun cas, être tenu ni à fournir un chargement cxcédant la capacité déclarée, ni à payer le vide qui excéderait cette mesure; aucun doule ne peut exister à cet égard, . : | où . 1262. La loi a prévu le cas où l'erreur n'excéderait. pas Un quaranlième ou bien que la déclaration scrait conforme au certificat de jauge; elle serait, soit trop légère dans le premier Gas, soit trop difficile à constater ou trop excusable dans le 
  

© (A) Valin, sur l'art, k tit 8, liv. 3; Locré, loc, cit.; Pardessus, n. 709. (2) Delvincourt, L 2, p.276; Pardessus, n. 709. | (3) Locré, (0e, cit, Boulay-Paty, 1, 2, p, 348; Dagcville, 1, 2, p. 394. (4) Pardessus, n. 709, ‘ 
‘ _.
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second, pour que les dommages-intérèts fussent’ dus, « sans 
préjudice, dit M: Pardessus, du droit que cet affréteur aurait 
de prouver contre le fréteur qu’il connaissait Perreur ct qu'il 
n’en a pas moins énoncé le port du navire, suivant le certificat 
erroné (1); » dans ce cas, il semble juste de décider diversc- 
ment, selon qu’il n’y a qu’erreur ou dol. 

Dans tous les cas où la demande de l’affréteur est fondée, 
le capitaine ne peut invoquer cette tolérance du quarantième 
pour s’exonérer en proportion de cetle limite; la tolérance est 
établie pour éviter le procès et cesse d être admise quand la 

demande est justifiée. 
« Si le fret a été réglé pour tout le vaisseau à une cerlaine 

somme, dit Pothier, le capitaine n'est pas fondé à prétendre 
une augmentalion de fret pour raison de plus de contenance, 
carila Touë son vaisseau en enticr sans en rien réscrver, pour 
le prix porté au contrat. Mais si le fret était réglé à tant du 
tonneau, l'affréteur devrait autant de fret qu il occuperait de 
tonneaux. Par s ses marchandises, » @). | 

ARTICLE 291. 

Si le navire est chargé à cueillette, soit au u quintal, 
au tonneau ou à forfait, le chargeur peut retirer ses 
marchandises, avant le départ du navire, en payant 
le demi-fret.—Il supportera les frais de charge, ainsi 
que ceux de décharge et de rechargement des autres 
marchandises qu’il faudrait déplacer et ceux de re- 
tardement. ce 

1263, Le dernier paragraphe de l’art. 288 reçoit une li- 
mitation, quand le navire est chargé à cucillette, soit au quin- 
tal, soit au tonneau ou au mètre cube, soit à forfail ; ce mode 

est assez favorable au capitaine pour qu’il ait paru équitable de 
permettre au chargeur de rompre le voyage, même après 

  

(1) Pardessus, n. 709. 
(2) Charte- parties n. 44; Boulay-Paty, t 2, p. 351; Dageville, t.2, p. 397; 

Delvincourt, t, 2, p.236,
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avoir donné une partie de son chargement en ne payant que le 
demi-frel;.mais en supportant, en outre, les frais de charge, 
ainsi que ceux de décharge et de rechargement des autres 
marchandises qu’il faudrait déplacer, ainsi que ceux du retar- 
dement, afin que le capitaine touche en entier la somme qui 
lui est allouëc comme indemnité. En effet, l'indemnité du demi- 
fret est accordée pour l’inexécution de la convention seule- 

ment; le chargeur doit, cn outre, couvrir l’armateur de tous 
les dommages que les retards qu’il lui occasionne peuvent 
lui avoir causés (1). 

Nous répélerons ici ce que nous avons dit.en expliquant le 
troisième paragraphe de l’art. 288; c’est que le droit accordé 
au chargeur est absolu ; il n’est tenu à donner aucun motif à 

“Pappui de sa déterminalion; d’un autre côté, le demi-fret est 
dù au capitaine, alors même qu’il n'éprouyerait aucun préju- 
dice et sans qu'il puisse réclamer, en aucun cas, une indem- 

nité plus élevéc; et lous les auteurs sont également d'accord 
pour décider que celte créance ne jouit pas du privilésoe accordé 
par l’art. 507, G. comm., et ne donne qu’une action person- 
nelle contre l’aflréteur, _- ‘ 

La faculté accordée par l’art, 291 ne peut être exercée qu’a- 
vant le dépärt du navire, | 

La Cour de Paris a jugé avec raison que le ‘navire devait 
être réputé parti dans Le sens de l’art. 291, lorsqu'il est ar- 
rimé, expédié en douane, et qu’il attend la marée pour mettre 

à la voile. Le chargeur n’a plus la faculté de retirer sa mar- 
chandise en payant le demi-fret (2). = .. 

Si des reproches pouvaicnt être adressés au capitaine retar- 
dant à dessein son complet chargement et empêchant par son 
fait le départ, il pourrait, sur la poursuite des chargeurs, être 
mis en demeure de faire voile ou condamné à décharger à ses 
frais les marchandises embarquées sans toucher le demi-frel (5) 
et même à tous dommages-inlérèts. 

a 

  

- (1) Begouen, Procès-verbaux, 24 juil}, 4807; Locré, t. 48, p. 354. (2) Paris, 27 nov. 1847 (D.P.48,2,00). | L 
(3) Dageville, t,2, p, 400, ‘ 

a
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ARTICLE 292. 

Le capitaine pont faire mettre à terre, dans le lieu 
du chargement, les marchandises trouvées dans son 
navire, si elles ne lui ont point été déclarées, ou en 
prendre le fret au plus haut prix qui sera payé dans 
le même lieu pour les marchandises de même nature. 

126%. L'article complétant le texte de l'ordonnance (art. 7, 
tit. 5, liv. 3) a dit expressément que le capilaine ne pourrait 
faire meltre à terre les marchandises trouvées dans son na* . 
vire que dans le lieu du chargement, quel que soit le moment 
où il viendra à découvrir ces pbjets placés à bord à son insu ; 

après sommalion faite au propriétaire, il doit se faire autori- 
ser par le {ribunal-à les déposer dans un licu désigné; plus 

tard, il peut seulement en prendre le fret au plus haut prix : 
« l'alternative que donne cetarticle au capitaine, disait la Cour 

de Rennes, ne peut avoir lieu qu'avant le départ; dès que le 
navire a mis à la voile, il ne lui reste plus que le droit de se 

faire payer le fret au plus haut prix; il n’aurait celui de met- 
tre à terre les marchandises non déclarées que dans le cas où 
le navire s’en trouverait réellement surchargé » (1). 

La rédaclion définitive a consacré l'opinion de Valin repro- 
duite par la Cour de Rennes ; ÿ il faut également décider avec 
cet auteur que, dans le cas de surcharge, le capitaine qui ne 

s'aperçoit du chargement clandestin qu'après le départ du na- 
vire, pourrait, sur l'avis de l’équipage qu’il devrait consulter, 

* pour mettre sa responsabilité à l'abri, non-sculement déchar- 
ger les marchandises en cours de voyage chez une per- 
sonne solvable, en donnant avis au propriétaire, mais les jeter 

même en pleine mer, s’il y a danger pour le navire à retarder 
jusqu au premier port où il sera possible d'aborder (2).' 

Si les marchandises ont été jetées à la mer, le capitaine doit. 

faire sa déclaration au premier port de reläche; il doit égale: 

  

(4) Observ., t. 4er, p. 338 cts. 
(2) Valin, sur l’art, 7, tit. 3, liv. 3: Locré, t à P.: 261; Denon, te 2 

p. 280; Dagerville, t, 2, p, 493, .
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ment, s’il les laisse en dépôt en cours de voyage, le déclarer au 
juge du licu en France et au consul en pays étranger. Une dis- . Jus 

8 position spéciale pour ces cas exceptionnels, ajoutée à l’art. 292, 
a paru inutile; les règles générales qui résultent des art. 224, 
242 et suiv., suffisent pour obliger le capitaine à s'acquitter de 
cé devoir. 

: 
4265. « Ce que nous venons de dire, ajoute Pothier, a lieu lorsque le vaisseau a été loué à plusieurs marchands au ton- 

neau où au quintal, mais lorsqu'il a été loué en enticr à un affréteur, le maitre peut avoir une juste cause pour décharger 
à terre, dans le premier port où il relächcra, les marchandises 
qui ont élé chargées par un autre, à son insu, quoiqu'il ne s’en 
soit aperçu que depuis le départ ct qu’elles ne surchargent point le vaisseau; ‘car si ce sont des marchandises qui, étant portées avec celles de l’affréteur au lieu de la destination du navire, pourraient nuiré au débit de celles de laffréteur, le maître à intérêt, dans ce cas, de les décharger à terre, parce qu'en les portant sur le navire loué en entier à l’affréteur jus- qu’au lieu de la destination sans son consentement, il s’expo- scrait à être tenu envers lui des dommages-intérêls qu’il en souffrirait » (1). L'action en dommages-intérèts serait ouverte dans tous les cas contre lc chargeur clandestin, s’il était bien démontré, en effet, que l’affréteur doit éprouver un préjudice réel, ct surtout si c'était une pensée de concurrence déloyale qui l'avait fait agir (2). 

ns 

ARTICLE 293. : 

Le chargeur qui retire ses marchandises pendant le voyage, est tenu de payer le fret en entier et tous les frais de déplacement occasionnés par le décharge- ment : si les marchandises sont retirées pour cause des faits ou des fautes du capitaine, celui-ci est res- Ponsable de tous les frais. 
° - - 

+ te 

(1) Charte-partie, n, 42, ‘ . (2) Dagerille, t, 2, p. 404; Boulaÿ-Paty, 1,2, p. 376. : :: 
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1266. Lorsque le voyage est commencé, il n’y a plus au- 

cune distinction à faire entre les divers modes d'affrétement, 
et si le chargeur retire ses marchandises, il doit, dans tous les 
cas, paycr le fret entier. Mais les auteurs décident toutefois que 
le capitaine ne jouit du privilége que lui accorde l’art. 507, que 
pour la portion du fret duc'en raison de la route déjà parcou- 
ruc; pour le surplus, il.n’a qu’une action personnelle en in- 
demnité. LOU tu rue. . 

La seule circonstance qui puisse affranchir le chargeur de 
celle obligation sont les faits ou les fautes du capilaine : «le 
fait du maître, dit Valin, peut procéder, ou du mauvais état de 
son navire qui se trouve incapable de naviguer davantage par 
sa vétuslé, ou de ce que le maître change de route ou allonge 
trop Îe voyage par des escales, dont il n’a. pas , prévenu le 
chargeur. Dans tous ces cas, il est juste que le chargeur puisse 
retirer ses marchandises sans payer aucun fret, ct même de 
lui adjuger des dommages-intéréts contre le maitre » (1). Cette 
doctrine est enseignée par tous les auteurs. . D ne 

Le capitaine ne pourrait répondre des retards occasionnés 
par force majeure. : dot ue ee 
4267. Le cas peut sé présenter où les marchandises seront 

retirées pour une cause autre que celles qui sont prévues par 
l'article ;-c’est lorsqu'elles ont été endommagées à tel point 
par fortune de mer, qu'il a été légalement constaté qu'ily a 
nécessité de les vendre. Il y a force majeure en semblable cir- 
constance, dont le chargeur ni le capitaine ne doit répondre, 
et le fret n’est dû que jusqu’aulieu où les marchandises ont été 
déchargées (suprä, n.1251). La Cour de Rennes disait, avec 
raison, « que ces mots le chargeur qui retire ses marchandises 
font assez connaître qu'il s’agit du cas où le chargeur prend 
volontairement cette‘ détermination ct non de celui où un évé- 
nement de force majeure met dans la nécessité de débarquer 
les marchandises chargées et s'oppose à ce qu’elles soient cou- 
duites au lieu pour lequel elles étaient destinées; que Ie char- 
geur qui éprouve dans de telles circonstances une perte sur 

Sa marchandise, ne peul répondre envers le capitaine du na: 
  

(1) Sur l'art, 8, tit, 3, iv, 3, rot tees 
IR, : 15
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“vire de la perte que celui-ci éprouve de son côté sur son fret ; 
qu’autrement ce serait .condamner le chargeur à des domma- 

ges-intérêts ‘envers celui-ci. pour un événement de farce ma- 
jeure, dont aucun d’eux ne doit répondre vis-à-vis de l’autre. » 

La Cour de cassalion n’a point décidé celte question d'une 

manière : très-nette, : quoiqu’elle ait rejeté le pourvoi formé 

contre ce dernier arrêt; mais elle semble cependant favorable 

à cette opinion qui nous paraît devoir être suivie (1). , 

: La décision sera la même, soit que l'affréteur. lui-même de- 

rhande à décharger ses marchandises avariées par fortune de 
mer et hors d’état,:sans se perdre.entièrement, de continuer 
le voyage, soit que le capitaine : agisse comme son mandataire, 
‘soit que les marchandises avariées soient vendues par celui-ci 
‘pour’‘subvenir aux nécessités, du navire. : 
"La Cour: de Bordeaux, toutéfois, . avait, voulu : établir. une 

‘distinction pour le cas où le capitaine a vendu les marchandises 
‘avariées, parce qu’il avait besoin d'argent, et le cas où il a 
agi dans l'intérêt exclusif de l’affréleur et comme son manda- 
taire; décider autrement, dit l'arrêt, ce ,scrait mettre ses in- 
térêts en contradiction avec ses devoirs, puisqu’ il y aurait de- 

voir pour:lui de vendre la: marchandise, avant qu’elle ne fût 
plus profondément détériorée, el-intérét à la retenir, afin de 
nè pas subir une diminution de fret (2). Cette raison ne nous 

: semble pas décisive; sile capitaine, sacrifiant Sondevoir, com- 

“promettait les intérêts du chargeur, il. serait en faute et tenu 
d'igdemniser le propriélaire. Dot Le de cube 

  

ARTICLE 294 . .. , 

“Si le. navire est'arrèté au départ, péndant la route, 
ou au lieu de sa décharge, par le fait de l'affréteur, 
des frais du retardement sont dus par l'affréteur: — 
Si, ayant été frété pour l’ aller et le retour, le navire 
fait son relour sans ; chargement ou avec un charge- 

(1) Rennes, 80 juill, 1844, et Cass., 2 mai 1843; Dalle, Tépes n. 4015, 
(2) Bordeaux, 30 nov, 1848 (D. Pe49.2,258). -
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ment incomplet, le fret entier est dû: au | capitaine, 
ainsi que l'intérêt du relardement. ; : 

ARTICLE 295. 

Le Capilaine est tenu des dommages- “intérêts « en- 
vers l’ affréteur, : si, par son fait, le navire à été arrêté 
ou retardé au départ, pendant sa route, Ou au lieu de 
sa décharge. —. Ces dommages- “intérêts sont: réglés 
par des experts. 

1268. “L’affréteur ne doit pas souffrir des fautes du. capi: 
taine, et par réciprocité, ne doit pas lui nuire; si au lieu du dé: 
part, il n’a pas chargé ses marchandises au jour convenu ; si 
au lieu de relâche, il décharge, vend et recharge des marchan- 
dises et amène un retard qui n’a pas été prévu et stipulé dans 
la charle-partie; si à l’arrivée, la décharge de ses marchan: 
dises est: retardée par, sa :faute,: ou parce qu’elles sont saisies 
par ses créanciers, : ou‘ parce qu’elles sont prohibées :: dans 
tous les cas enfin, où il fait subir par son fait au capitaine un 
retard préjudiciable, sans que le.câpitaine soit complice, il 
doit lui payer, outre le ‘fret ‘entier; les frais du retardement 
qu’il lui a causé ; c'était déjà 1 la disposition de r orde de 1681 
(art. 9, tit. 5, li, 3.) se ot nié ee 
Quand le navire a été frété pour. l'aller et'le retour, nous 

avons eu souvent occasion de dire-que les deux'trajcts ne for- 
maient qu un seul voyage indivisible en droit ; l'affréteur, par 
suite, n’est pas autorisé, en déclarant qu'il ne veut:rien chiar- 
ger-pour le retour, à invoquer l’art. 288'ct à ne payer que le 
demi-fret; le voyage est commencé et à moitié accompli, le 
fret convenu est donc dù en entier âu capitaine. : . ::-7"t 
«Dans le.cas prévu par le deuxième paragraphe de l’art, 294, 

Taffréteur, doit, en ‘outre,’ comme dans les cas prévus: pr le 
premier paragraphe, les frais de retardement si: par son fait, le 
départ du navire a été différé, soit dans l'espoir de trouver.un 
chaïgement de retour, soit par tout autre motif, , .,:: 

Le projet du Code de commerce. portait ,  lintérét du 
9: k

a
?
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. relardement, au lieu des frais de retardement, qu’on trouve dans 
le premier paragraphe : .« Ces mots, disait la Cour de Rennes, 
pourraient êlre diversement interprétés. Les uns croiront que le . 
capitaine n’a droit de prétendre d'autre dédommagement que 
l'intérêt du fret pendant le retard qu’a éprouvé le navire, en 
attendant un chargement pour le retour. L'opinion des autres 
sera, qu’outre le fret entier, le capitaine doit être indemnisé 
-du retard. Ce sera un simple intérêt, selon les uns, ct, selon 
les autres, des dommages-intérèts que le capitaine aura à pré- 
tendre (1). » M 

_ La rédaction définitive enlève touté équivoque en’ mettant : 
les frais du relardement, et c’est dans le même’sens que doit 
être entendu le second paragraphe, quoique l’on 'ait.omis de 
lui faire subir la: même correction; l'intention du législateur 
avait été suffisamment indiquée. Du oc dou 

-« Cependant, dit Valin, comme la loi n’a en .vue absolu- 
ment que le juste dédommagement qui est dû au maitre 
le marchand chargeur qui aura manqué à son engagement 
pour le retour ne paiera le fret entier pour le-rctour qu’au- 
tant que le maitre n'aura pas trouvé à compléter son charge- 
ment et qu'à proportion de ce qui y manqüera (2). » Cette opi- 
nion est adoptée par tous les auteurs et ne peut faire difficulté. 
-: 4269. Les mêmes principes sont applicables, :si le retard 
-cu l'arrêt, au départ; pendant la route, ou au licu dé Ja dé- 

de ce qu’il pourrait devoir. à. l’armateur et dont il n’est pas” 

charge, provient du capitaine, et il doit des dommages-intérêts 
à l’affréteur, soit qu’il ait négligé de mettre à la voile, quandil 
le devait; "soit qu’il ait relâché sans «nécessité ou fait escale 
sans y être autorisé, soit qu’il n’cût que des pièces irrégulières 
à bord .qui aient entravé. sa libre navigalion, sans préjudice 

‘question ici, 
Lorsque les dommages-intérêts sont dus par le capitaine, la 

Joi exige que les juges ne prononcent que sur le rapport d’ex- 
Perts; sans doute, ils eussent'été consultés, parce que la fixa- 

. 

tion des dommages-intérêts, dans ce cas, présente plus de dif- 

(1) Obserr., 1, 49r,-p 539, 7 et 2. (2) Sur l'art, 9, dit, 3, div, 3. ie 1 r .
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ficulté et qu'ils ne peuvent être aussi aisément appréciés que 
de simples frais de ‘retardement; l’indemnité, en. effet, doit 
comprendre non-seulement la. perté effective que le chargeur 
éprouve, mais les gains dont il est privé, sauf au tribunal à 
décider selon sa propre appréciation, après avoir: été éclairé 
par l’avis des experts (C. pr. c., art. 525). La loi est positive 
ct doit être suivie, mais il n’est pas permis d’y ajouter et de‘sub- 
situer, comme quelques auteurs l’ont proposé, le jugement par 
arbitres au rapport d'experts dont parle Je texte. or 

L'art. 295 ne prévoit que les retards qui proviennent du 
fait du capitaine; le voyage peut également être retardé par 
le fait del’armateur: dans ce cas; il'est évident que le ca- 
pitaine qui n’a fit qu’exécüter les ordres de l’ärmateur, n’est 
point passible personnellement des dommoges-inlérèts dus à 
l'affréteur ; mais l’art, 293 n’a pas voulu régler cette hypo- 
thèse, et c’est en vertu d’autres règles que l'affréteur oblien- 
drait l'indemnité qui lui est due, s’il s’adressait directement à 
l’armateur; ou que serait réservé le recours du capitaine contre 
lui. c Pole 

Les art. 294 et 295 ne pourraient être appliqués, 'si le retard 
provenait d'une force majeure, sauf à celui qui invoquerait 

-Celte exceplion pour repousser l’action dirigée contre lui, à 
la prouver. Fou —_ eue 

La quarantaine imposée au navire ou à la cargaison ne peut 
donner lieu, de part ni d'autre, à une demande d’indemnité; à 
moins loutefois qu’elle n’eût été rendue nécessaire par le fait . 
de l’affréteur ou du capitaine. 

. ARTICLE 296... 

Si le capitaine est contraint de faire radouber le 
navire pendant le voyage, l’affréteur est tenu d’at- 
tendre, où de payer le fret en entier. — Dans le cas 
où lenavire ne pourrait être radoubé, le capitaine est 
tenu d'en louer un ‘autre. — Si le capitaine n'a.pu 
louer un autre navire, le fret n’est dû qu’à proportion 
de ce que le voyage est avancé.
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4270.: L'article conforme à ce que prescrivait l'ordonnance 
de 1681, suppose qué le navire est parti en bon état ct que la 
nécessité de radoub ne vient que du dommage qu’il a reçu, 
soit par la:tempêle ou le gros temps qu’il a cssuyé dans sa 
route, soit pour avoir touché ou échoué, soit par suite de toute 
autre fortune de mer,. qui ne peut être imputée à la faute du 
capitaine ;.dans ce cas, le retardement provenant de force ma 
jeure ou procédant de cas fortuit, le capitaine ni l'affréteur ne 
se doivent aucune garantie de part ni d'autre: En outre, si 
pour le radoub du navire,-il y a nécessité de décharger les 
marchandises, la décharge, comme le rechargement plus tard, 
sont aux frais de l’affréteur (1). : 2. 

4274. Si le’navire ne peut être radoubé, la disposition 
n'est évidemment plus applicable; mais il semble nécessaire 
d'étendre encore : cette -disposition trop: éoncise dela. loi : 
« L'art. 296 sainement entendu, a dit la Cour de Renues,.n’oh- 

dige les affréteurs à attendre. le radoub du navire que dans le 
cas où il peut être achevé dans un court délai, sans vouloir les 
priver de la jouissance de leurs marchandises pendant un long 
espace de temps et les exposer ainsi aux pertes’ qu'ils pour- 
raient éprouver sur la valeur du chargement » (2). Il faut donc 
admettre que si le radoub doit exiger un temps lrop long, les 
affréteurs peuvent rompre le voyage, en ne payant le fret qu’en 
proporlion de ce que.le voyage est avancé. C'était l'avis de 
Valin qui oblige l'affréteur ‘à: attendre le radoub, si tant est 
qu'il puisse être fait Promptement ; et à cet effet; dit-il, avant 
_de commencer à travailler au radoub, il est nécessaire de faire 
faire la visite du navire par experts, qui en rendront leur rap- 
port en forme (5). : 

Dans ces deux cas done, si lc navire ne peut être radoubé ou 
s’il ne peut l'être dans un court délai, le capitaine, dit l’article, 
est tenu d’en louer un autre Lo te oo 

… Une disposition semblable existait ‘dans l’ordonnance ; elle 

    

(4) Valin, sur l’art, 44, tit, 3, liv.3; Boulay-Paty, t, 2, p. 401; :Dageville, +2, p. 416. . . oo 
(2) Rennes, 19 août 1831 ; Dalloz, Droit marit,, n. 976, : 
(3) Valin, oc. cit, ! Lot eg 4



DU FRET ou NOUS. — Art. 296. 199 

avait donné lieu'à une vive controverse, qui naturellement 
a continué d'exister sous l'empire du Code de commerce ; >: une 
observation de la Cour de Caen demandant que la loi dît d’une 
manière catégorique, si la disposition dont il s’agit était fa- 
cultativé pour le capitaine ou lui imposait une ‘obligation à la: 
quelle il ne. pouvait se soustraire, même en consentant, bien 
entendu, à ne recevoir qu un fret à proportion n'a pas été 
admise. ni n 

Valin et Pothier (1) sous r ancienne loi, soutenatent que le 
texte n’imposait pas une obligation au capitaine, mais lui'ou- 
vrait seulement une voie qu'il pourrait prendre, s’il voulait 
gagner son fret entier Émérigon, au contraire, et de nos jours; : 
Locré, Delvincourt, Boulay Paty (2), soutiennent que le con- 
trat d’affrétement n’est pas rompu par l'innavigabilité résultant 
d’une force majeure; que le- capitaine doit être assimilé à un 
voiturier qui s’est engagé à faire parvenir les marchandises 
dans un lieu désigné, et que l'impossibilité constatée de trou- 
ver un moyen de transport peut seule résoudre l'engagc- 

ment. ii 

L’assimilation du capitaine au Voiturier, il faut bien le dire, 
manque complétement d’exaclitude ; dans le contrat qui inter- 
vient entre le chargeur et le voiturier, dans la lettre de voi- 
ture qui l'établit, il n’est question que de l'engagement per< 

sonnel du voiturier de faire parvenir la marchandise au lieu 

désigné dans un temps déterminé ct nullement du mode qui 

sera employé: dans le contrat d'affrélement, il est non moins 

certain que le louage du vaisseau est l’objet du contrat; ilesl 

tout à fait inexact de dire avec Locré : « Peu importe :par quel 

moyen le transport s ’opérera, pourvu qu il s'opère; » si:ccla 

importait si peu, la loi n'aurait pas exigé que le vaisseau füt 

. désigné dans la charte-partie comme dans le connaissement, 

Si donc ilintervient avec:le voiturier un contrat qui désignera 

expressément la voiture qui doit charger la «marchandise et 

les chevaux qui doivent opérer Le transport, ‘ou avec: le capi- 

(1) Valin, loc. ra none pe 68 ‘it te Ti 

(2) Émérigon, ch. 42, sect. 46, $ 6; Locré, L 3, De 276ets.; Delvincourt, 

t. 2, p. 290; Boulay-Paty, t, 2, p. 401. 1... ; Dre
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faine, un contrat où il ne sera nullement question du navire 
par lequel le transport doit être opéré, la question changera de 
face; mais jusque-là, il faut. admettre qu'avec le voiturier, 
c’est un contrat de transport ou un louage d'industrie qui in- 
tervient;' avec le capitaine, un contrat de louage d'objet mo- 
bilier avec une destination prévuc; l’objet ayant péri, le con- 
trat est résolu... Lou re 

Toutefois, il n’est pas possible d'admettre que la dispo- 
silion de l’ordonnance, comme l’article du Code, n'aient 
aucun sens ou se soient bornés à donner un conseil, ce n’est 
Pas le rôle du législateur. La disposition a un sens précis et 
doit être considérée .comme impérative pour le -capilaine, non Comme fréteur, mais, ainsi que le fait observer Dageville, 
Comme mandataire de tous les chargeurs et préposé par la loi 
Pour veiller aux intérêts de tous. « C’est à son préposé que la 
loi s’adresse, dit Dageville, et non au fréteur. C’est à ce pré- 
posé qu’elle doit commander dans l'intérêt de tous ; maisil ne. 
faut pas confondre le commandement fait pour le salut de tous 
les intérêts avec celui que l’on suppose donné pour l’accom- 
plissement de la charte-partie, résiliée de fait par le sinistre 
Majeur, qui a rendu innavigable le‘navire loué. » Dageville 
soutient, non sans raison, qu'Émérigon l'a entendu ainsi, 
Parce qu’il n'a dù examiner la question qu’au point de vuc 
des’assurances;'et par conséquent sous les rapports des devoirs 
du capitaine envers tous les intéressés, sans s'occuper aucune- 
ment des effets particuliers du contrat d’affrétement ; M. Dalloz 
approuve l'opinion de Dageville, que nous embrassons égale- 
ment sans hésiter (1). : "  - . ..- Du dut ue 

: Par suite du principe qui considère le capitaine, agissant 
comme mandataire de l’affréteur, il-ne nous semble. pas dou- tcux que’si le nouveau contrat d’affrétement stipule un fret 
plus élevé, il est à la charge de l’affréteur, qui doit au même 
titre profiter du fret moins élevé ; le capitaine ne stipule plus 
pour lui, mais pour son mandant, et la premièrecharte-partie nc peut être tantôt subsistante et tantôt résolue. Dageville parait Soutenir une opinion contraire, si le fret de la nouvelle charte 
    

(1) Dageville, t, 9, D. 416 et s.: Dalloz, Rép., v°Droit marit., n 979,
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partie est moins élevé; mais ectte opinion nc nous parait en 

aucune manière admissible (1).: | cl : 
Le capitaine peut donc encourir une responsabilité, si, ayant 

la possibilité de noliser.un autre navire, il ne l’a pas fait et 
que les chargeurs en aient éprouvé un préjudice; mais ce se- 
ront les règles du mandat qui lui seront Fapplicables, sauf la 
difficulté d'établir la preuve. : 

Si l’affréteur refuse d'accepter le navire nouveau qui lui est 
offert’ par le capitaine, celui-ci est déchargé de toute respon- 
sabilité; mais quelque mal fondé que fùt le refus, le chargeur 
ne pourrait être considéré comme ayant rompu volontairement 
le voyage ct comme passible du fret entier; c'est la force 
majeure, nous le répétons, qui a rompu le contrat, et des 
deux côtés, les parties sont libres de tout engagement. 

4972. Dans tous les cas, le fret est dù à proportion de ce 
que le voyage est avancé ; la disposition est générale et ne doit 
jamais cesser d’ètre applicable. Elle peut cependant donner 
lieu à une difficulté qui s’est élevée à propos de passagers, mais 
qui ne devrait pas être restreinte à celte espèce. « Considé- 

rant, à dit la Cour de Paris, qu'aux termes de l’art. 296 du 
C. comm., le fret n’est dù pour les marchandises qu’à propor- 
tion de ce quele voyage est avancé; que cette disposition est 

évidemment fondée sur le principe que l’affréteur, ayant tiré. 
une utilité du transport partiel des marchandises, doit le paie- 
nent de ce profit qu’il retire;' mais considérant que dans Ja 
cause, les passagers ont été obligés de revenir en France; que 
dès lors, ni eux ni l’affréteur n’ont-tiré aueune utilité. du 

” voyage... » (2). Get arrêt élablit un principe qui paraît en con- 
tradiction avec l’art. 296, où du moins qui ajoute considéra- 
blement à son texte; "est que si l'affréteur ne trouve pas un 
‘moyen de continuer le voyage, il ne doit pas la partie du fret 
que l'article alloue au capitaine; le dernier paragraphe de l” ar- 
ticle ne nous parait pas permettre cette interprétation; si le 

capitaine n’a pu louer un navire, on ne voit pas comment l’af- 

fréteur serait t plus h heureux eue est pour ce cas par ticulière- 

  

(1) Dagesille, t 2 P. 5. | , 

(2) Paris, 10 fév. 4830 (s Y. 30.2.324).
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ment que la loi altribue une portion du fret : du moment qu'il 
y a force majeure, le maître ni l'affréteur, dit Valin, ne se doi- 
vent aucune. garantie de part ni d'autre; chacun supporte le 
dommage qui lui est propre, sauf à s’en faire garantir par le 
contrat d'assurance. : Fe . 

La Cour de Paris croit que l’art. 296 veut que l’aftréteur 
ne s’enrichisse pas aux dépens du capitaine, mais qu’il n’entend 
lui imposer aucune perte par suite de la force majeure, qui 
doit être si préjudiciable au fréteur; tel n’est pas le sens de 
la loi; elle a dù nécessairement prévoir que si un navire ne 
pouvait être trouvé pour continuer le voyage, l’affréteur sup- 
porlerait une perte, ne fût-ce que par le retard ; celle pcrte 
peut êtreaggravée par d’autres circonstances, même l’obligation 
de faire revenir la .marchandise'au lieu de l’embarquement; 
mais le capilaine qui n’est pas en faute n’en est pas tenu : d’a- 
près le principe posé par: Ja Cour de Paris, le capitaine aurait 
dû les frais rendus nécessaires pour revenir en France, et ce 
serait confondre évidemment les règles de l’art. 296 avec celles 
qu'a posées l’article suivant quand le capitaine est en faute, 

  

ARTICLE 9297. 

: Le capitaine perd son fret, et répond des dom- 
mages-intérêts de l’affréteur, si celui-ci prouve que, 
lorsque le navire à fait voile, il était hors d'état de 
naviguer. — La preuve est admissible nonobstant et 
contre les certificats de visite au départ. : " 

4275. La nécessité pour Je navire d’être radoubé, ou son 
innavigabilité dans le cas où il est jugé que le raboub serait . 
insuffisant pour le mettre en état de tenir la mer, peut provenir 
non de fortunes de mer ct de cas forluits, ainsi que le prévoit 
l'art. 296, mais quelquefois aussi de son mauvais état au mo- 
ment où il a fait voile. Si l'affréteur prouve qu'à ce moment 
il était hors d'état de naviguer, c’est-à-dire, non-sculement de 
supporter la mer par le temps le plus calme, maïs de résister sans danger aux coups de vent et autres acccidents inévitables 

a 
op
en
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en toule navigation (1), l’affréteur peut relirer ses marchan- 
dises sans payer aucun fret, et. n’est point obligé d'attendre 
que le radoub soit effectué. La perte du fret est indépendante 
des dommages- intérêts résultant de l'iiexécution de la charte- 
partie. oo : 

La loi ne distingue pas entre le cas où le capitaine à connu 
l'élat de son navire et celui où il l'a ignoré; faule ou igno- 
rance, sa responsabilité est la même. Les certificats de visite 
au départ ne sont mème pas un obstacle à ce que l'affréteur 
soit admis à prouver que le navire était en réalité hors d’état 

_de naviguer (2). «. La section, disait M. Begouen, au conscil 
d'Etat, n’a fait que rédiger en disposition le sentiment de 
Valin. Si l'ordonnance ne s’explique pas à cetégard, c'est que, 
lorsqu'elle fut faite, le règlement qui ordonne la visite au dé- 
part n'existait pas encore. Ces visites se font souvent avec 
beaucoup de légèreté ; il ne faut donc pas permettre que le cer- 
tificat des visiteurs soit plus fort que l’évidence et puisse pré- 
judicier à destiers » (5). Même en admettant que la visite ait 
été faite avecle plus grand soin, les visiteurs peuvent commel- 
tre une erreur, qui n'est point pardonnable au capitaine ; «il 
ne peut pas ignorer le mauvais état du navire, dit Valio, mais 
quand il l'ignorerait, il en scrait de même, étant nécessaire- 

ment tenu de Le fournir bon et capable de faire lé voyage » (4). 

Le capitaine qui produit le certificat de visite, toutefois, mel 

la preuve du mauvais état du navire à la charge de l’affréleur ; 

la présomption est en sa faveur : le mauvais état du navire est 

présumé, au contraire, s’il n’exisle pas de certificat de visile ; 
la charge de la preuve retombe sur le capitaine (5) 

- La demande de l’affréteur. devrait être repoussée, si le ca- 

pitaine prouvait qu’il avait eu ‘connaissance du mauvais état 

du navire, sauf les poursuites criminelles auxquelles l'un et 

l'autre pourraient être exposés. 

  

(4) Cass., 9 avril1833 (S.V.33.1.648). … … 
(2) Cass., 9 avril 4833 (S.V.33.1.648). 

(3) Procès-verbaux, 21 juill. 4807 ; Locré, 1.48, p.554. 
© (5) Sur l'art, 49, tit. 8, liv. 8. 

{5) Dehincourt, t, 2, p. 291 ; Bou’ay-Paty, 1 2,p.416 ; Dageville, t 2, D. 26. 

.
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Les conventions des parties peuvent sans doute décharger 
l’armateur de toute garantie pour vices ou défauts de son bäti- 
ment et pour réparation du dommage que ces vices peuvent 
Occasionner aux marchandises, quoiqu’elle dérive de plein 
droit de la nature du contrat d'affrétement ; mais il faut une Slipulation très-explicite et de simples inductions ne pour- 
raient suffire pour faire admettre que l’affréteur ait voulu dé- 
grever l'armateur de toute responsabilité. « Attendu, a ditla 
Cour de Rouen, que si la première partie du connaissement 
excepte de la responsabilité des périls et fortunes de mer ceux 
de la navigation de la haute et basse Seine, et les accidents de 
toute nature, cette clause, quelque large qu’elle soit, ne peut 
s'appliquer aux vices ou défauts du navire, lesquels ne sau- 
raient être rangés au nombre des accidents, dont les parties ont 
entendu parler ; que cette qualification dans le connaissement 
d'accidents de toute nalure, emporte l'idée d’une force majeure 
ou de l’un de ces événements fortuits occasionnés par les chan- ces de la navigation. » Le pourvoi formé contre .cet arrêt en date du 19 janvier 1841 a été rejeté (1). ou 

Il faut dire encore que la stipulalion, quelque explicite 
qu'elle fût, ne pourrait décharger le capitaine que de la res- ponsabilité résultant de faits qu’il aurait ignorés et non de celle qui résulterait de sa faute. ° | 

roue 

  

ARTICLE 298... 
Le fret est dû pour les marchandises que le capi- laine. à été contraint. de vendre pour subvenir aux victuailles, radoub et autres nécessités pressantes du navire, en tenant par lui compte de leur valeur, au prix que le reste, ou autre pareille marchandise de même qualité, sera vendu au lieu de la décharge, si le navire arrive à bon port. — Sile navire se perd, le capitaine tiendra Compte des marchandises sur le pied qu'il les aura vendues, en relenant également le 
  (1) Cass., 44 janv. 1842; Dalloz, Rép, n. 985. 
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fret porté aux connaissements.—Sauf, dans ces deux 
cas, le droit réservé aux propriétaires de navire par 
le S 2 de l’article 216. — Lorsque de l'exercice de ce 
droit résultera une perte pour ceux dont les’ mar- 
:chandises auront été vendues ou mises en gage, elle 

sera ‘répartie au marc le franc sur la valeur de ces 
marchandises et de toutes celles qui sont. arrivées à 
leur destination ou. qui ont été sauvées du. naufrage 
postérieurement aux événements de mer qui. ont né< 
cessilé Ja vente ou. la mise’ en gage. Ut 

4274. L'art. 254 autorise le capitaine à- vendre les mar- 
chandises du chargement quand il va nécessité de recourir à 
ce moyen pour subvenir aux victuailles, radoub et autres né- : 
cessilés pressantes du navire ; mais à charge d’en tenir compte 
au prix que le reste ou autre pareille marchandise de même 

qualité, sera vendu au lieu de la décharge du navire, quandil 
arrive à bon port ; il était donc de toute justice, dans ce cas, 
que le chargeur, complétement indemnisé, payät le fret de ses 
marchandises. © : cite. 

. Si lenavire se perd après que l'opération dont ils "agit a 
été consommée, le capitaine lient également compte ‘aux char- 
-geurs, des marchandises qui ont été vendues et a droit d’en exi- 
ger le fret ; mais il ne doit plus que la valeur effective qu’il en 
a reçue. En effet, si le capitaine peut être tenu d’indemniser 
les chargeurs, dont les marchandises eussent péri dans le cas 
où elles n'auraient pas été vendues, c'est qu’on a considéré que 
le prix qui en est provenu conslituait un titre de créance en 
faveur du propriétaire, et une dette personnelle à la charge de 
l’armateur ; mais elle ne peut excéder la somme qu’il a reçue. 

-L’ordonnance :de 1681.ne contenait aucune disposition 

pour le cas.où le navire s'était perdu; la doctrine y avait 

-suppléé, et Valin, ainsi que Pothicr, soulenaient le principe 

quia prévalu dans le Code de commerce. Émérigon élait d’une 

opinion contraire. Les rédacteurs du Code furent, également 

partagés, el ce ne fut pas sans lulte que le deuxième paragra= 

phe de l’article a. été rédigé tel.que nous, le voyons. Un \em-
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pérament, qui semble tout concilier, a été adapté par la loi du 
14 juin 1841, qui a ajouté au texte primitif les deux derniers 
paragraphes de l’article. En effet, si la condition faite à l'arma- 
teur qui reste chargé d’une dette, quoique son navire soit en- 
tièrement perdu par suite d'événements, quicussent sans doute 
fait également périr les marchandises vendues, paraît trop dure, 
il peut toujours, conformément à l'art. 216, s'affranchir de 
toute obligation, en abandonnant le navire et le frét; et s'il 
ya perte pour les chargeurs, ce qui est à peu près inévitable 
en pareil:cas, le dernier paragraphe de l'article règle d’uné 
manière équilable comment elle sera répartie ;:en cas de. diffi- 
culté, la répartition sera faite conformément aux règles posées 
par les art. 414-et suivants, relatifs au jet. L'article dit ex- 
pressément, au reste, que la répartilion sera faite sur toutes Jés 

* marchandises qui sont restées sur le vaisseau. postérieure 
ment aux événements de. mer qui ont nécessité la vente ou la 
mise en gage, parce qu’elles -en ont profilé ;.mais les mar- 
chandises qui ont étédéchargées au port du radoub et n’ont pas 
continué.le voyage ; qui, dès ce moment, ont cessé d'avoir au- 
cun intérêt au sort du navire, sont tout nalurellement'exemp- 
tées de contribuer aux dépenses qui l'ont mis à même de pour- 
suivre sa roule. Le.texte.semble positif pour décider la ques- 
tion dans un sens dont il est difficile de contester l'équité, : : 
=". Si des marchandises ayant continué leur ‘route,. ont: été dé- 
cliargées cependant avant l’arrivée:au port de. destination, 
comme elles ont profité au moins:dans une certaine. mesure, 
clles devraient concourir à la contribution... . ‘...! 
‘4275. Le capitaine, aux termes de l’art. 2534, comme du dernier paragraphe ajouté à l'art. 298, peut, au Jieu de ven: dreles marchandises, les mettre en gage’: « Dans le silence de la loi, dit Dagoville, nous pensons qu’en cas: d'arrivée, la marchandise mise en gage doit être payée au prix qu’elle vau- , 4 . , un: , . - : . . drait au licu d'arrivée, sous la déduction -du fret;' et le capi- laine qui, par ce Paièment, en'devient propriétaire, en dispo- sera comme bon lui semblera: En cas de perte du navire ,:le 
Capitaine ne devra rembourser que l'argent’ qu’il aura em- 
  

(1) Locré, Esprit'du Code de comm,;'t, 8, p. 288 cts, Fati
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prunté sur la marchandise en gage, sous la déduétion du fret 
- porté aux connaissements, ct il devra remeltre au propriétaire 

le titre de nantissement, en vertu duquel elle peut être retirée 
du prèteur, sans préjudice des exceptions résultant de. Part. 
246 » (4). oc c 

  

. ARTICLE 299. 0 

… S'il arrive interdiction de commerce avec le pays 
pour lequel le navire est en route, et qu’il soit obligé 

de revenir avec son chargement, il n’est dü au capi- 
taine que le fret de l'aller, quoique le vaisseau ait été 

affrété pour l'aller et le retour... : ... 

‘197G..L'art. 276 a réglé le cas où l'interdiction de com- 
merce arrive avant que le voyage he soit commencé ; celui-ci 

s'applique au cas où cet empêchement ne se produit qu'après 

le départ et lorsque le navire est déjà en route. Il est calqué sur 

l'art. 15, lit. 5, liv. 5 de l'ordonnance, et il n’y à pas lieu de 

distinguer si le navire a été affrété pour l’aller et le retour ou 

pour l'aller seulement: .« Ces mots, quand même le navire au- 

rait élé affrété allant et venant, dit Valin, font voir que, quand 

bien même l’affrétement. n'aurait été fait que pour l'aller, le 

fret scrait dù également au maitre pour ce voyage de Valler 

seulement, et cela parce qu'il s’agit d’un voyage commencé, 

dont l'interruption procède d’une cause extraordinaire et indé- 

pendante des périls maritimes ordinaires à raison.de quoi il 

ne s’agit point de régler le fret à proportion de ce que le 

voyage est avancé. D'ailleurs, outre le chemin déjà fait pour 

aller au lieu de la destination, il y a celui du retour du na- 

vire pour revenir au lieu de son départ » (2). 

IL faut: lenir compte également des observations que nous 

avons présentées sous l’art, 276 et décider que la disposition 

“ne $crait pas applicable si l’interdiètion frappait d’autres lieux, 

quoique ‘la navigation püt devenir plus périlleuse (supra, 

n. 1226). Pics ces cr at 
th 

  

| (A) TS 8, p.488.—Sie, Boulay-Paty, t 2,p. 422, © 
(2) Sur l'art, 45, üit, 3, liv. 3, 7
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- Le capitaine peut croire utile, dans l'intérêt du char- 
geur, .de conduire et de vendre. la cargaison dans un port 
voisin; s’il revient avec un chargement de retour, la Cour de 
cassalion a décidé que, dans le cas où il avait agi d'après les 
instructions du consignataire, le fret entier lui était dù, sauf 
l'action du chargeur contre le consignataire, mais non contre 
le capitaine (1). Cette décision, rendue dans de semblables cir- . 
constances, parait irréprochable. Si le capitaine, de son chefet 
agissant en l'absence de toute instruction, avait tenu la même 
conduite, nous croyons que le fret entier lui serait également 
dû; il aurait agi comme mandataire et sauf à répondre de sa 
-gestion; il ne scrait tenu que par l'action de mandat et pas- 
sible, à ce lilre seul, de dommages-intérèêts, s’il y avait lieu ; 
mais du moment qu’il n’est pas revenu avec son chargement, 
l'art. 299 n’est plus applicable. | Pau 

rad ue 

  

ie 7... AnTiéze 800.7 
 Sile vaisseau est arrêté dans le cours de son 

voyage par l’ordre d’une puissance, il n’est:dû aucun 
fret pour le temps de sa détention, si le navire est 
affrété au mois ; ni augmeniation de fret,’ s’il est loué 
au voyage.— La nourriture elles loyers dé l'équipage pendant la détention du navire, ‘sont réputés avaries. . 

4277. Les disposilions.de cet article empruntées à l’art, 16, it. 5, liv. 5 de l'ordonnance, consacrent des règles qui sem- blent plus conformes à l'équité qu'à la rigueur des principes ; -elles ne présentent aucune difficulté dans l'application. 
La nourriture et les loyers de l'équipage sont réputés ava- :ries, et ainsi que nous le verrons plus tard sous les art. ,400 

:€t 405, sont supportés parle navire et la cargaison, si.le .Davire. est. affrélé au mois ; :et par le naviré seulement, si l’af- frélement est au voyage. Celte distinction, contraire à l'opinion de Valin, a été maintenue par le Codec. | 
  

.(4) Cass., 10 déc. 1848; Pardessus, t, 3, n, 713; Boulay-Paty, t, 2, p. 427: Dageville, 1. 2, p. 439, | ES :
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Tous les auteurs, sous l’ancien droit comme de nos jours, 

ont enseigné qu’à l’arrêt de prince, dont parle l’art. 500, il faut 
assimiler le cas où un navire en voyage, pour éviter l’ennemi, 
se réfugie dans un port et y séjourne jusqu’à ce que le danger 
imminent qui le menaçait soit passé. 

= 7 « À 

  

ARTICLE 301. 

Le capitaine est payé du fret des marchandises je- 
tées à la mer pour le salut commun, à Ja charge de 

. contribution. 

1278. Il peut y avoir nécessité, afin de se soustraire à un 
danger, d’alléger le navire et de jeter à la mer, pour le salut 
Commun, une partie du chargement ; nous verrons au titre 
du Jetet de la Contribution que le propriétaire de ces mar- 
chandises doit être indemnisé et comment cette perte doit être ” 
répartie ; il est done juste que le fret slipulé soit payé, comme 
il doit l’être dans le cas prévu par l’art. 298, C. comm. 

L'article ne peut plus recevoir d'application si, après le jet, : 
le navire a péri ainsi que le chargement entier, et la loi n’a- 
vait pas à s’en préoccuper ; mais il peut arriver que le navire 

_périsse et que les effets jetés soient sauvés ; l’ordonnance était 
muctte à cet égard, et le Code a imité ce silence. Valin ensei-. 
gnait, dans ce cas, que le fret cest dû jusqu’au moment où le 
jet a eu lieu et qu'il n’est dû en entier qu’autant que le capi-. 
taine aurail conduit les effets sauvés au lieu de leur destina- : 
lion (1). Cette décision est généralement adoptée, sauf si les . 
marchandises jetées ct recouvrées sont avariées à faire contri- 
buer à ces avaries le capitaine pour ce fret avec Le proprié- 
taire des marchandises (2) ; elle est conforme, au surplus, à la. 
règle écrite dans L'art. 503. Let mie ti 

: Loos Loos 

(4) Sur l'art, 43, tit, 3, dir. 8 UN 5 {2} Delvincourt, t, 2, p. 299, re Le ‘ 
IL. L 14 -
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ARTICLE 302. 

© Il n’est dû aucun fret pour les marchandises per- 
dues par naufrage ou échouement , pillées par des 
pirates ou prises par les ennemis. — Le capitaine est 

tenu de restituer le fret qui lui aura été avancé, s’il 

n'ya convention contraire. 

4279. La règle portée par l’art. 502 est applicable, quel 

que soit le mode d’affrétement ; il semble impossible, en aucun 

cas, de meltre à la charge de l'affréteur dont la perle est en- 

tière, le paiement du fret. 

Si même ce fret a été payé d'avance, il doit être-restilué, 

mais, dit l’article, s'il n’y a convention contraire. Cette res- 
trielion, empruntée au:texte de l'ordonnance, avait été criti- 
quée par Valin (1), elle semble peu en harmonie, en effet, 
avec Ja défense de faire assurer Je fret non acquis ct le soin 

que le législateur a loujours apporté à intéresser le capitaine 
et l'équipage au salut du navires ©. 

Si la perte n’est que partielle, le fret est dû proportionnel- 
leent | pour les marchandises conservées. 

L'art. 502 n’est applicable que dans les cas où les marchan- 
dises ont entièrement péri par suite d’un cas fortuil, et il n’est 

pas possible d’eu étendre les dispositions; ainsi la séquestration 
pour contravention aux lois qui prohibent. l'exportation des 
märchandises composant le chargement ne peut être assimilée 
aux événements prévus et le fret entier est dû pour les mar- 
chandises séquestrées par une puissance élrangère (2). 
-« Si le navire à été frété pour Paller et le retour, dit Dage- 

ville, et que la perte ne soit survenue qu’au retour, le fret 
d'entrée est dù et doit être payé suivant la convention. Si elle 
est muette à cel égard, le fret, pour le voyage d'entrée, doit 
être fixé par une “ventilation » @) Cette solution doit être 
adoptée. 

  

. (4) Sur l'art, 48, tit, 5, liv. 3, 
(2) Cass., 13 déc. 4821 ; Dalloz, Rép., n, 4025. 

(3) Dageville, t, 2, p.445, .
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ARTICLE 903 . . 
Si le navire et les marchandises sont rachetés, ou 

siles marchandises sont sanvées du naufrage, le ca- 
pitaine est payé du fret jusqu’au lieu de la prise où 
du naufrage. — LI est payé du fret entier en contri- 
buant au rachat, s'il conduit les marchandises au lieu 
de leur destination. US 

4280. Contrairement aux prévisions de l’art. 302, le nau- 
frage ou la prise peuvent ne pas amencr une perte totale; si les 
marchandises sont rachctées ou sauvées, les conventions des 
parties doivent êlre exécutées sans modification, soit de la 
part du capitaine, soit de la part des affréteurs (1). 

Le fret sera dû, jusqu’au lieu de la prise ou du naufrage 
seulement, si le navire a été tellement maltraité par la tem- 
pête ou dans le combat qui a précédé Ja prise, qu’il soit com- 
plétement hors d’état de continuer sa route et qu'il y ait, ainsi 
que le disait Valin, rupture de voyage aussitôt après Ja prise 
et lerachat (2). . . Du LU us 

Il faut encore dire avec Valin que si les marchandises . 
étaient avariées de manière à ne pouvoir être rembarquées 
sans y avoir remédié, le capitaine serail tenu. d’attendre ou 
de se contenter de recevoir le fret à mesüre que le voyage : 
est avancé (5); et si elles étaient dans un tel état qu'elles ne 
pussent supporter une plus longue navigation, elles devraient 
être vendues, el il ne serait également dû que le fret propor- 
tionnel (V. suprä, n. 1267). ouh 

La Cour d'Aix a dit sur cet article, dans un arrèt du 17 
juin 1817, « que dans les règles du droit ct d’après le sens 
des expressions, la prise d'un navire n’exisle, par rapport à 
l'échéance du fret, qu’aulant que celle prise aura été déclarée 
valable et que le chargeur aura perdu sans retour ses mar- 
chandises. » La Gour de cassation a décidé que cet arrêt, loin 
  

(4) Locré, Esprit du Code de comm. t, 3, p. 298, 
(2) Sur l’art, 49, tit. 8, liv. 3. oo 
(3) Sur l’art, 4, ut, 8, liv. 3, - - ct 

14.
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de violer la loi, l'avail interprétée avec sagesse ; et- en outre, 

que la restitution du prix de la vente du navire et de la car- 
gaison, quand cette vente avait eu lieu sous déduction. mème 
de tous les frais des capteurs, commission de leurs agents ct 
autres dépenses, équivaut à la restitulion de la marchandise (1). 
4281. L'art. 504 décide de quelle manière doit être faite 

la contribution au rachat dont parle le dernier paragraphe de 
notre article; il est entendu qu’elle n ’est nullement faculta- 
tive. 

Le capitaine ne doil traiter du rachat qu'avec Ia parlicipa- 
tion des armaleurs et des chargeurs, s’ils sont à bord ou à 
portée de donner des ordres à cel égard; s’ils-sont absents, 
avant d'agir, il doit consulter les principaux de l'équipage, 

mais il n’en prend pas moins une grande responsabilité, et il 
doit donner uu soin particulier à ce que le prix de rachat 
n'excède pas la valeur des objets rachetés. Ordinairement, le 
rachat s'effectue moyennant une somme fournie en une lettre 
de change tirée par le capitaine sur l’armateur, après que les 
conditions du rachat-ont été fixées et constatées par un acle 
fait double appelé billet de rançon. Un officier du bâtiment ran- 
çonné reste en otage entre le$ mains des capteurs pour garan- 

tir l’exécution du traité. Le capitaine agit ca cette circonstance, 
dans tous les cas, comme e mandataire et ne stipule pas pour 
lui-même. 

Si le bâtiment racheté vient à périr, cette circonstance n raf- 
franchit pas les chargeurs et les armateurs de l’obligation de 
payer les letires de change tirées sur eux par le capitaine, par 
suile du rachal (2). 

  

ARTICLE 904. 

La contribution pour le rachat se fait sur le prix 
courant des marchandises au lieu de leur décharge, 
déduction faite des frais, et sur la moitié du navire et 

  

(4) Cass., 11 août 1818. L . . 

(2) V. Valin, art. 66, tit. 6, liv. 3; Dalloz, Rép; 0 ue. 1029 et Se.
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du fret. — Les loyers des. matelots n’entrent point 
en contribution. : Le . 

4282. Les règles établies par cet article sont les mêmes 
que cales qui sont suivies en cas de jet; l'ordonnance avait 
admis un système de compensations assez compliqué et qui 
n’a pas élé suivi par le Code de commerce (t); il était juste 
toutefois que les marchandises, le navire et le fret, qui ont tous 
été sauvés par le rachat, y contribuassent pour une part; les 
loyers des matelots seuls, par une disposition toute bienveil- 
lante, en sont exemptés; l'ordonnance de 1681 n'avait pas 
établi en leur faveur une semblable exception. 
:Dansles frais, dont la déduction doit être faite sur le prix 

courant des marchandises au lieu de la décharge, doit être 
compris le fret. | 

Le navire et lé fret ne contribuent toutefois que pour moitié 
de leur valeur. 

Nous verrons, en expliquant l'art. 47, que le navire doit 
être estimé d’après sa valeur au licu du déchargement, ainsi 
que les marchandises, et non au lieu du départ. 

s   

| ARTICLE 305. 

Si le consignataire refuse de recevoir les marchan- 
dises, le capitaine peut, par autorité de justice, : en 
faire vendre pour le paiement de son fret, et faire 
ordonner le dépôt du surplus. — S'il y a insuffisance, 
il conserve son recours contre le chargeur. 

1235. Le capitaine a pleine qualité pour poursuivre lc re- 
couvrement du fret. Sur le refus du consispataire de recevoir 
les marchandises et de payer le fret stipulé, le capitaine est au- 
torisé. à faire vendre les marchandises jusqu’à concurrence 
de Ja somme qui lui est due ct à faire ordonner par justice le 
dépôt du surplus. 

  

(1) Voir art, 20, tit, 3, Liv. 3,
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- Le capitaine ne peut user du droit que lui accorde l’art, 

505, qu'après avoir fait constater le refus du consignataire et 
obtenu du tribunal de commerce en France, du consul ou du 
juge du lieu, eu pays étranger, jugement qui condamne le 
consignataire à recevoir les marchandises et à payer le fret, et 
faute de quoi, autorise la vente. Cette vente a lieu aux encht- 
res, suivant les formes ordinaires. 

L'intervention de la justice a été exigée, parce que le refus . 
du consignataire peut être légitimé, par suite. du mauvais 
état des marchandises, d’un déficit, ou de tout autre motif: 
« Cependant, dit Valin, pour peu que la contestation s'engage, 
comme la provision est due au fret, Ja règle est d'adjuger le 
fret au maître , par provision sur sa soumission simple de 
rapporter si faire se doit, à moins que le refus du chargeurne 
paraisse suffisamment fondé pour exiger du maître bonne ct 
suffisante caution » (1). Semblable règle serait encore suivie 
aujourd’hui.  , |  . 

Si personne ne se présente quand le connaissement est au 
porteur, ou si le Capitaine ne peut connaître la personne à qui 
a été endossé le connaissement à ordre, il est autorisé à agir 
conformément à l’art. 505 (2). | 

Si le produit de la vente était insuffisant, le capitaine con- 
serverait son recours contre le chargeur. | 
4282. La Cour de Rouen avait jugé que le capitaine n’a 

. point perdu son recours contre le chargeur, si la vente, au 
lieu d’être faite par autorité de justice, a été réalisée de gré à 
gré : l’article ne renfermant aucune déchéance ni fin de non- 
recevoir pour inobservation des formalités qu’il prescrit, l'arrêt 
décidait que, faute par le capitaine de les avoir observées, il en 
résultait uniquement pour lui l'obligation de justifier qu’il avait 
rempli au mieux des intérêts de son mandant, : la gestion 
dont il était chargé (3). La Cour de cassation n’a pas approuvé 
celle docirine; elle a décidé que l’art. 508 met pour condition 
expresse que la vente aura lieu par autorité de justice ; ce n’est 

  

(1) Sur l'art, 47, tit. 3, liv. 3e 
(2) Boulaÿy-Paty, t, 2, p. 470; Dagcville, t, 2, p. 451; Delvincourt, t, 2, p.294 - (3) Rouen, 10 mai 4852 (S.V.53,2,126). ° °
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que dans ce cas que le capitaine conserve son recours contre le 
chargeur pour l’excédant du prix du fret sur le produit de Ia 
vente ainsi réalisée (). Gelte règle doit êtres suivie. 

ARTICLE 306. 

Le capitaine ne peut retenir les marchandises dans 
son navire faute de paiement de son fret. — Il peut, 
dans le temps de la décharge, demander le. dépôt en 
mains tierces jusqu’au paiement de son fret. 

1285. L'art. 506 à pour but de conserver, ainsi que le di- 
sait M. Bégouen, dans l” exposé des motifs, « les intérêts du 
capitainequi a ledroit d’être payé deson fret, avantdelivrer irré- 
vocablement son gage, en mème temps qu’il pour voit aussi à la 
sûreté du consignutaire, qui, avant de payer le fret, ale droit, 
à son tour, de reconnaîtrel’état des marchandises quidoivent lui. 
êtredélivrées; » le capitaine ne peutdonc réclamer son fret avant: 
d’avoir mis à quai les marchandises et donné au consignataire 
les moyens d'en vérifier l’état; s’il a des craintes sur sa solva- 
bilité, le dépôt en mains tierces, qu’il peut demander, suffit 
pour lui donner toute garantie ; en aucun cas, il n ‘est donc 

autorisé à retenir les marchandises à son bord, | 
Siles parties ne s’accordent pas pour choisir le dépositaire, 

il est nommé par le tribunal du lieu. Plus tard,: et faute de 
paiement du fret, le capitaine peut toujours recourir aux mesu- 
res prévues par l’art. 508, et demander au tribunal l’autorisa- 
tion de vendre les marchandises déposées jusqu’ à due concur- 
rence. - 

La charle-partie peut stipuler un terme pour le péiement du 
fret; cette clause ne ferait pas obstacle à ce que le dépôt püt 
être ‘demandé, s’il n’y avait convention expresse à cet égard. ‘ 

En fait, même en l’absence de toute stipulation, les capitai- 

nes S ’abstiennent de profiter de la faculté que leur donne la loi, 
de demander le dépôt ; et ils ne réclament le paiement du fret 
qu'après la livraison complète de la marchandise; souvent 
  

(1) Cass., 29 mars4854 (S.V.54,1.651}



216 LIVRE 11, — DU COMMERCE NARITINE. 
même, ils sont autorisés par l’'armateur, quand il s’agit de frels 
considérables, à accorder des délais qui s'étendent jusqu’à trois 
mois, ce qui se pratiquait déjà du temps de Valin :-« Il est 
vrai, dit cet auteur, que cet usage ne fait pas loi et que toutes 
les fois que le propriétaire du navire ou le maitre a demandé le 
fret avant les trois mois expirés, on lui a adjugé sa demande 
sans avoir égard à ce prétendu usage, qui n’est que de pure to- lérance ou complaisance » (1). | 

® Si des billets avaient été acceptés par le capitaine, il va de 
soi qu'il y aurait lieu d’en attendre l'échéance dans tous les cas. 

  

ARTICLE 307. 

. Le capitaine est préféré, pour son fret, sur les 
marchandises de son chargement, pendant quinzaine 
après leur délivrance, si elles n’ont passé en mains 
tierces. oi oo 

1286. Lorsque le capitaine, usant du droit que lui accorde l'art. 506, a demandé le dépôt des marchandises en mains tier- ces, il conserve son privilége jusqu'à ce que le séquestre soit levé, ou de plein gré, ou par un jugement rendu en connais- sance de cause ; mais s’il en a fait la livraison pure elsimple, avant d'être payé de son fret, l’art. 507 vient encore à son se- Cours, et lui accorde un privilége pour ce qui lui est dû, pen- dant quinze jours après la délivrance; cette préférence lui est accordée, même sur le -vendeur non payé, ou le propriétaire de la marchandise volée, on le commissionnaire pour ses avan- ces ; il faut seulement dire, avec M. Pardessus, que les frais de chargement et de déchargement, ainsi que ceux d’emmaga- Sinement viendraient sans doute en concurrence (2). . Ce privilége, toutefois, s’évanouit si les marchandises, dit l’article, ont passé en mains tierces ; celte expression est en- 

    

(4) Valin, sur l'art. 23, tit, 3, Liv. 3.—Sic, Boulaÿ-Paty, t, 2, p. 476; Dage- . Ville, L 2, p. 452, 
(2) Droit comm., n, 962, 

e
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tendue par tous les auteurs et par la jurisprudence dans le 
sens le plus littéral et comme devant s'appliquer à une sim- 
ple détention physique. « Si le chargeur les avait fait passer 
en mains erces,. dit M. Pardessus, par exemple, les avait 
vendues ou livrées ou données en nanlissement, le privilége 
serait éteint. Ainsi, une ‘vente non suivie de tradition ne suf- 
firait pas pour détruire le privilège ; il faut qu’il y ait change- 
ment de mains, celle circonstance ne permettant plus d'exer- 
cer le privilége au préjudice de celui qui a ainsi reçu la chose 
de bonne foi. On voit par là que si depuis le moment où les 
marchandises ont été chargées, elles avaient été vendues en 
route, le privilége n’en exislerait pas moins, comme si elles 
étaient restées la propriété du chargeur primitif » (1). Cette 
règle même n’est que la conséquence d’une semblable disposi- 
tion, qui semble bien rigoureuse, lorsque l’acheteur a payé 
les marchandises à lui vendues restées encore entre les mains 
du consignätaire ; il faut dire aussi qu’il arrivera bien rare- 
ment que l'acheteur ait payé avant de prendre livraison. 

Il fallait admettre d’un autre côté, comme conséquence encore 
d'un principe ainsi posé, que le changement de détenteur, même 
sans quela propriété ait été transférée, suffira pour faire évanouir 
le privilège; ainsi, lorsque la personne, à l’ordre de qui était le 
connaissement, simple commissionnaire, a reçu les marchan- 
dises pour le compte d’un tiers, véritable propriétaire, etles a 
transbordées, au nom de celui-ci, sur un autre navire, le capi- 
laine est déchu; à son égard, le commissionnaire, à l’ordre 
de qui était le connaissement, est le véritable destinataire (2). 

Le privilége éteint, le capitaine conserve encore une action 
personnelle. 

1287. « Le privilége du fret, dit Valin, s'exerce tantôt distri- 
butivement et tantôt collectivement sur les marchandises qui y 
sont sujettes. Il se prend distributivement, dans ce sens qu'il 
est limité aux effets contenus dans chaque connaissement, 
sans extension d'un connaissement à un autre, quoique les 

  

(4) Droit comm., n. 9623; Cour de Bruxelles, 42 mars 1829 ; _ Dalloz, Rép, . 
ne 1036, L 

(2) Cass., 9 juin 4845 G.V.46.1,53).
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cfets énoncés dans tous ces connaissemients doivent être dé- 
livrés à la même personne » (1). Ainsi, lorsque Pierre a 
chargé sur le navire des sucres et des indigos qui doivent être 
livrés, les uns et les autres à Paul, s’il y a-des connaisse- 
ments séparés pour les deux espèces de marchandises, le fret 
dà pour les sucres sortis des mains du consignataire ne 
pourra être réclamé par privilége sur les indigos restés entre 
ses mains; le privilége est limité aux marchandises spéciale- 
ment dénommées dans le connaïissement, en vertu duquel le. 
fret est demandé, ou à la partic qui reste de ces marchandises . 
entre les mains du consignataire. Si les sucres ct les indigos, 
au contraire, sont portés les uns et les autres sur le même 
connaissement, ils sont censés former une seule masse, et 
chaque partie de ce tout est affectée au fret entier, sans qu'il Y 
ait licu de distinguer si un fret différent a été stipulé pour 
chaque espèce de marchandises; le privilége s'exerce donc 
collectivement, lorsque les diverses marchandises sont portées 
Sur le même connaissement (2). 

Le capitaine, qui a livré la marchandise, n’aurait pas de 
recours contre le chargeur, s’il avait laissé perdre les privi- 
léges que lui assure la loi pour se faire payer du fret, et se- 
räit exposé à un recours de la part de l’armateur dont il au- 
rait compromis les intérêts. Un 

: Le capitaine n’aurait pas de privilége pour le‘ prix du pas- sage sur les marchandises chargées par un passager ; et cela esl de toute justice, le privilége n'existe pour Le fret que sur la chose qui le doit; les marchandises ne doivent pas le prix du passage. : oo 

  

ARTICLE 308. 

En cas de faillite des chargeurs ou réclamateurs . . . . . e . avant l'expiration de la quinzaine, le capitaine est 
    

(4) Sur l'art, 24, tit, 3, iv, 3. 
(2) Delvincourt, & 2, p, 283; Boulaÿ-Paty, & 2, p. 479; Pardessus, n, 962; Dageville, & 2, p. 454, |
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privilégié sur tous les créanciers pour le paiement 
de son fret et des avaries qui lui sont dues... 

1288, « Cet article, dit Locré, étant la suite de l’ar ticle 
précédent, ilest clair qu’il ne donne pas la préférence au ca- 
pitaine sur tous les biens des chargeurs et réclamateurs, mais 
seulement sur les objets que l’article précédent affecte à son 
privilége, c’est-à-dire sur le chargement » (1). 

Aucune difficulté ne s’est jamais élevée à cet égard. 

  

ARTICLE 809. 

En aucun cas, le chargeur ne peut demander de 
diminution sur le prix du fret. 

  

ARTICLE 310. 

Le chargeur ne peut abandonner pour le fret les 
marchandises diminuées de prix, ou détériorées par 
leur vice propre ou par cas fortuit. —Si toutefois, des 
futailles contenant vin, huile, miel et autres liquides, 

ont tellement coulé qu'elles soient vides ou presque 
vides, lesdites futailles pourront être abandonnées 
pour lefret.  . ° : 

1289. Les événements peuvent avoir pour effet de rendre 
excessif, au lieu de la décharge, le fret'qui avait été stipulé 
suivant les cours admis au lieu de l’embarquement, particu- 
lièrement lorsque l’état de guerre sera brusquement rem- 
placé par une paix inaltendue; le même événement peut di- 
minuer considérablement la valeur des marchandises chargées 
et rendre ainsi doublement onéreuse pour le consignataire l’ob- 
ligation qui lui est imposée; le Code ‘a tranché une question 
qui avait été agitée sous l'ordonnance de 1681; et, dans au- 
cun cas, une diminution ne peut être demandée sur le fret. 

(1) Esprit du Code de comm, t. 8, p. 506. 
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1280. L'art. 510 décide également, contrairement à l'opi- 

pion que Valin aurait voulu faire prévaloir (1), que la Cour de 
Caen, le tribunal et le conseil de commerce de Rouen, avaient 
Soutenue (2), que le chargeur ne peut abandonner pour le fretles 
Marchandises diminuées de prix ou détériorées par leur vice 
Propre ou par cas fortuit. Si la détérioration provenait de la 
faute du capitaine ou des gens de l'équipage, nous savons 
qu’il scrait responsable ct tenu de dommages et intérêts ; l’art. 

. 810 ne.$’occupe pas de cette hypothèse. Si l'opinion de Va- 
lin avait été admise, elle eût été en contradiction avec la règle 
posée par l’art. 305, qui réserve au capitaine son recours 
contre le chargeur, dans le cas où la vente des marchandises 
du chargement ne suffit pas à le remplir de ce qui lui est dû. 

Le tribunal de commerce de Paimpol trouvant la première 
disposition de l’art. 510 trop peu explicite, demandait que la loi 
dit expressément que le capitaine ne pouvait être tenu de 
prendre en paiement du fret, mème les marchandises non di. 
minuées de prix ni détériorées; Locré conclut de ce que cette 
Proposition n’a pas été admise, que l’article confère au char- 
geur le droit que le tribunal de Paimpol aurait voulu lui voir 

“refuser en termes explicites (5). | 
Cet argument a contrario n’est rien: moins que concluant : 

la rédaction du tribunal de commerce de Paimpol a dû être 
rejetée comme étant complétement inutile: le consignataire 
doit, dans tous les cas, payer le fret; faute par lui de remplir 
celle obligation ou de retirer les marchandises, elles. seront 
vendues aux termes de l’art. 505, et le capitaine conservera 
son recours contre le chargeur, s’il n'est pas complétement dé- 

*sintéressé par ce moyen. En vertu de quel principe le capi- laine se verrail-il forcément associé à des spéculations aux- quelles il est resté complétement étranger, au seul gré de ceux 
qui les ont entreprises et quand elles leur paraissent désavan- 
lageuses ? … Lo e 

1291. Si loutcfois, dit le dernier paragraphe, des futailles 
    

(A) Sur l'art. 25, tit, 3, liv. 3. ‘ 
+ (2) Observ., t, 44r, p. 470 et s., et t, 2, 2e partie, p. 347. 

(3) Esprit du Code de comm,, t. 3, p. 313.
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contenant vin, huile, miel et autres liquides, ont tellement 
coulé qu’elles soient vides ou presque vides, lesdites futailles 
pourront êire abandonnées pour le fret. Cette disposition quia 
été empruntée à l'ordonnance, ‘semblait à Valin en contradic- 
tion manifeste avec la règle que pose la première partie de 
l’art. 510, conforme également au texte de l'ordonnance ; « que 
les marchandises, disait-il, soient tellement diminuées de prix, 
gätées ou empirées par leur vice propre, par des coups de 
mer, naufrage ou autres cas forluits, qu’elles ne puissent plus 
supporter le fret, ou que cela vienne de ce que les futailles 
qui renfermaient des liqueurs ont coulé, de manière à se trou- 
ver presque vides, n'est-ce pas la même chose ? » Il faisait ob- 
server, en cflet, que Ja disposition dont il s'agit n'est pas 
écrite, parce que le capitaine ou son équipage sont réputés en 
faute, « attendu que dans cette supposition, non-seulement, 
ajoule-t-il, le maître n'aurail pas de fret à prétendre, mais 
même qu x serait tenu des dommages et inlérêls du marchand 
chargeur » (1).: . 

Valin, il faut le dire, a manqué dans l'explication de ces 
deux dispositions de sa sagacité habituelle et de cette sûreté 
de raisonnement qui lui fait si rarement défaut; Pothier a 

donné de ces contradictions apparentes l'explication la plus 
satisfaisante, et il y a lieu de s’étonner seulement que les au- 
teurs qui ont écrit après lui ne se soient pas rangés à l’opi- 

nion du maitre. 
:« L’objection de M, Valin, dit Pothier, consiste à dire” que 

c’est même chose pour l’affréteur que ses marchandises soient 
tellement endommagées qu’elles soient de nulle valeur, ou 
qu’elles soient péries. De même donc qu’on ne doit pas lui en 
diminuer le fret, lorsqu'elles sont péries, on ne doit pas non: 
plus le lui demander lorsqu'elles sont endommagées, et qu'il: 

offre de les abandonner pour le fret. | _ 
« La réponse est. que c’est du côté du maître, à qui le fret 

est dû, qu'on doit considérer si c'est même chose que les mar- . 
chandises soient péries et n'aient pu parvenir au lieu de leur . 
destination ou qu’elles s’y trouvent très-cndommagées. 

  

(4) Sur les art, 25 et26, Lit. %, live 3...
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. «Or, il est évident que ce n’est pas la même chose pour le 

maitre, car lorsque les marchandises sont péries en chemin, 
n'ayant pu les transporter au lieu de leur destination, il n’a 
pas rempli lobjet de son obligation munere vekendi functus 
non est; el c'est pour cela que.le fret ne lui est pas dû; mais 
lorsqu'il les a transportées, quelque endommagées qu'elles se 
trouvent, il a rempli l’objet de son obligation, munere vehendi 
functus est, et par conséquent, le fret lui est dû, » |; 
:. En ce qui concerne Ja disposition de la loi pour les futailles vides, . Polhier ajoute’: « Dans cette espèce, les marchandises pour le transport desquelles le navire a été loué étaient prin- cipalement ce qui était contenu dans les futailles, lesquelles n'en étaient que l'enveloppe et l'accessoire: les futailles se Uouvant vides ou presque vides, ces marchandises n'existent plus ; et si elles n'existent plus, on ne peut pas dire que le 
maitre les ail transportées au lieu de leur destination. I n'a donc pas, en ce cas, rempli l’objet de son obligation. L'affré- teur doit done être déchargé du fret des barriques vides ou presque vides, en abandonnant les barriques avec ce qui reste dedans. Au contraire, dans l'espèce de l'article précédent, les marchandises, quelque endommagées qu’elles soient, existent: le maître les a vérilablement transportées au lieu de leur des- tination ; il a par conséquent entièrement rempli son obliga- lion; c’est pourquoi le fret lui est dû » (4). 

1292. Valin déjà et Dageville enseignent que quoique le sucre ne Soit pas à proprement parler un liquide, les sucres inférieurs ou mélasses doivent y être assimilés, et que la disposition serait applicable, siles barriques qui les contien- ncut avaient coulé au point d’être vides ou Presque vides, Nous ne Mellons pas en doute que cette opinion ne doive être suivie ;. l'énumération de l’art. 310 est purement énoncialive; et toutes les fois que l'objet à ansporler, quel qu’il soit, s’évanouit pour ainsi dire ct disparaît, le fret ne peul êlre dù, puisque la condition sous laquelle le fret était-dù, le transport, ne s’est point réalisée (2), 
: 

  
(4) Pothicr, du Contrat de charte-partie, n, 59 et 60,—Sie, Pardessus, n, 718, - (2) Valin, (oc, cit; Dageville, t, 2, p. 466, ‘
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4295. L'art, 510 ne parle pas du cas où le coulage.a cu 
lieu par le mauvais état des futailles; Valin, sous .}’ancienne 
jurisprudence, suivi par Delvincourt, dit que laffréteur peut 
faire également abandon et se libérer ainsi du fret. Si, ainsi 
que le pense Delvincourt, le capitaine était obligé de s’assu- 
rer que les futailles étaient en bon état, et qu’il fût en faute 
de ne l'avoir pas fait, cette. opinion devrait être suivie (1). 
Mais nous pensons avec Pothier et Boulay-Paty, que le capi- 
laine n’est responsable que du bon arrimage des marchandises 
qui lui sont confiées , :et que le chargeur seul doit répondre du 
bon état des caisses ou des futailles ; il n’est donc pas admis à 
faire abandon, pas plus que le capitaine ne pourrait réclamer 
le fret pour les marchandises avariées par sa faute (2). 

41294. Il peut arriver enfin, que sur.les futailles transpor- 

tées, les unes arrivent vides ou presque vides, les autres pleines 
et en bon état ; quel sera le droit du consignataire dans ce cas ? 

Pothier pense que quoiqu’on soit convenu d’une somme 
unique pour Le fret de toute la partie de marchandises, néan- 
moins ce fret élant quelque chose de divisible,.il se répartil 
sur chacune des barriques qui composent la partie de marchan- 
dises ; et que l’affréteur peut abandonner individuellement, s’il 
est permis de s’exprimer ainsi, chaque barrique vide pour le 
fret, et réclamer le surplus de la partie de marchandises (3). 
Nous ne pensons pas que cette division puisse être faïte; les 
marchandises portées sur un seul connaissement, et le fret qui 
est dû à raison de leur transport forment, en droit au moins, 

“une chose indivisible; c’est ainsi que les lois maritimes l'ont 
toujours considéré, et particulièrement le Code de commerce ; 
nous pensons done que, dans ce cas, il y a lieu d” appliquer la 
première disposition de l'art. 510 relative aux marchandises 
détériorées ou diminuées (4). no 

Il faut'admettre encore que, dans quelque: état que se lrou-. 

vaient d’oilleurs.les liquides contenus dans les barriques, il 

  

(1) Valin, loc. cit; Delvincourt, t. ,p. 285, 

(2) Pothier, loc, cit; Boulay-Paty, t 2, p. 497cts, 

(3) Pothier, n, 60.—Sic, Boulay-Paly; t. 2, p. 495. 

(4) Delvincourt, t, 2, p. 286 ; Dageville, t, 2, pr 467,
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est hors de doute que leur détérioration n’autoriserail. pas 
l'abandon. à _- 

. TITRE IX. 
‘Des Contrats à la grosse. 

ARTICLE 311. 
Le contrat à la grosse est fait devant notaire, où 

sous signature privée.— 1} énonce — le capital prêté 
et la somme convenue pour le profit maritime, — les objets sur lesquels le prêt est affecté, — les noms du navire et du capitaine,—ceux du prêteur et de l'em- 
prunteur, — si le prêt à lieu Pour un voyage, —- pour : quel voyage et pour quel temps, — l’époque du rem- 
boursement. - 

  

Barques de pêche, 4305. Emprunteur, 4295, 1306. Préteur, 4295, 1306. Capital prèté, 4297, Intérêts, 4301 Profit maritime, 4298 et s.. Capitaine, 1304. Navire, 1303, 4308. Remboursement, 1308, Définitions, 4295. Objets affectés, 1302, 4305. Temps, 4307. :- Ecrit, 4296, . Présomptions, 4307. Voyage, 4307. 

  

1295. Dans le contrat. à la grosse, auquel est consacré le 
tit. 9 du livre 2 du Code de commerce, l’une des parties ap- 
pelée préleur ou donneur fournit à l’autre appelée emprunteur: 
Ou preneur, unC somme d’argent, au remboursement de la- 
quelle sont affectés par privilége, des objets exposés aux ris 

‘ ques maritimes. Si ces objets arrivent à bon: port, le préteur. sera payé de son avance et recevra, en outre, une ccrlaine, somme déterminée à titre de profit maritime, somme qui peut. 
excéder l'intérêt légal de l'argent prêté. Si, au contraire, les objets périssent, ou sont avariés par cas fortuit ou force ma- jeure, le prèteur n’a droit à aucun remboursement, si ce n’est jusqu’à concurrence de la valeur des objets avariés affectés au prèL. Cette convention est appelée, contrat à la grosse aventure, Ou, par abréviation, contrat à la grosse où emprunt à la grosse; et aussi quelquefois, contrat à retour de voyage.
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DES CONTRATS À LA GROSSE. — Art, 311. 995 
"I est de l’essence du' contrat à la grosse qu’un objet soit af- 

fecté à la somme prêtée, exposé aux risques de mer, et .que ces : 
risques soient pour le -compte du prèteur. Par suite, s’il est 
permis de dire que le contrat cst consensuel, en ce sens que la Simple convention de prêter est valable et forme un lien de droit entre les parties, à un autre point de vue, il faut dire que le contrat est réel, puisqu'il est subordonné à l’existence 
de la chose affectée au pret et à sa mise en risques de mer, 
Quelques législations étrangères autorisent des contrats à Ja grosse ficlifs, et qui ne sont que de véritables gageures ; ces conventions seraient nulles en France: Vu a 

C'est avec le contrat d'assurance que le contrat à la grosse 
a le plus de rapport, et la Cour de Rennes avait mème proposé 
de réunir dans un seul titre, les règles de ces deux contrats (1)... 
Cette proposition a été repoussée avec raison. Chaque contrat 
a une existence indépendante. Toutefois, les principes géné- raux qui les régissent sont les mêmes, et, en cas de doute, il faudra, en toute circonstance, se reporter aux règles suivies 
Pour le contrat d'assurance et aux développements que nous donnerons en traitant de ce contrat bien plus usité de nos jours que le prêt à la grosse. 4. Lei 

1296. L'art. 511 énumère les énonciations que. doit con- 
tenir l’acte dressé en vertu du contrat à la grosse, : ct fait 
connaitre .en. même temps les conditions nécessaires pour 
sa validité; mais la’ loi exige-t-elle qu’un acte écrit soit ré- 
digé ? Do dt Se ue Dei 

La controverse. qui existait sur ce point avant le Code de 
commerce à continué depuis sa promulgation >. une disposi- 
tion explicite à cet égard proposée par la Cour de Rennes ; 
n'ayant pas été admise (2). Quant à nous, nous répélerons ce 
que nous avons dit sous l’art. 275, C. comm.; ce que nous 
dirons de nouveau sous l’art. 552, c'est que l'écrit est néces- 
saire, non pour la validité du contrat entre les parties mêmes, 
mais pour en établir la preuve. Le serment pourrait dans tous 
les cas, être déféré. La preuve par témoins serait admissible 
    

(1) Observations, ete., t, der, p. 342. . Loc 
(2) Id,” ‘ Le . : 

‘UE 15
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au-dessous: de 150 fr., ou s Ar y avait un commencement de 
pr cuve par écrit. ! .: «:: ï ic : 

- Il esL. superflu d'examiner, en présence de l'art. & 519, si ï le 
contrat à la grosse, 'qui-n’a pas été rédigé par écrit, est Valable 
à l'égard des tiers, puisque ce texte que nous allons voir tout 
à l'heure, déclare que le Privilége du pré éteur: ne peut résuller 
quo. de l'enregistrement, !:, ::;:1:, Dre 

« La loi :n’établit aucune différence entre l'aéto ‘sous scing” 
privé et celui qui‘est passé devant notaires ; il n’est jamais né- 
cessaire qu'il soit fait ‘en plusicurs ‘originaux, ‘car il impose à 
l'emprunteur seul des obligations à remplir. En pays étranger, 
le contrat peut aussi être fait devant'le chancelier du consulat. 
. L'acte aux. termes de l’art, 511, énonce: 

‘ 4297.10 Le capital prêté et la somme convenue » pour le profit 
maritime. Lestermes de la loi ne s’opposent pas à ce que le prê- 
teur remelle à l’emprunteur, au lieu d'argent, des choses 
fongibles ou des marchandises ; dans ce cas, ce ne scraient pas 
les: marchandises mêmes en: nature: que l’emprunteur devrait 
rendre, mais le montant de leur estimation. S’il's ’obligeait à 
rendre les objets mêmes en nature, ce ne serait plus qu'un 
louage. L’emprunteur est done dans tous les cas, débiteur 
d’une somme d'argent représentaut les fonds versés ou la va- 
Jour estimative des marchandises livrées (1). : oi 
«On peut donner à la grosse toute autre chose que de l ar- 

gent, dit Émérigon; et il est même permis de stipuler que le 
donneur continuera d’être propriétaire des effets par lui don- 
nés à la grosse et à ses risques. Ce cas embrasse deux. con- 
trats qui, réunis ensemble, forment un louage à grosse aven- 
ture » (2). Si le'navire se perd, le locataire ne doit rien; en 
cas d’heurcuse arrivée, le change marilime stipulé, représente 
les risques volontairement courus par le propriétaire dans l’'in- 
térêt du locataire, et le prix de la location, : . 

+ 4298, « Il ne peüt.y avoir de contrat de prêt à la grosse 
aventure, dit Pothicr, s’il n’y. a un profit marilime stipulé 
par le contrat, c’est-à-dire une certaine somme d'argent ou 
  

(1) Émérigon, ch. 5, sect, 4, $ 43; Boulay-Paty, t.:8, p, 54. 
(2) Contrat à la grosse, ch, 5, scct, 4, $ 2
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quelque autre chose,, que F'emprunteur s’oblige. de payer. au 
prêleur, outre la somme prêtée, pour le prix des risques dont 
il s’est chargé » (1). 44 + its 
- Si le profit :n’a pas été stipulé, : Pothier paraît décider im- 
plicitement, par lc passage même que nous venons de rappor- 
ter, que le contrat ne pourrait-valoir comme emprunt à la 
grosse, Gette omission dans un contrat aléatoire pourrait, bien 
Moins encore que celle du prix dans le ‘contrat de vente, être 
réparéc par le juge. Émérigon, toutefois, soutenait dans l’an- 
cien droit, que le profit maritime, en cas d’omission, devrait 
être réglé suivant le cours de la place, eu égard au temps et 
au lieu du contrat; et cette opinion est suivie par les auteurs 
modernes (2); nous ne croyons pas qu’elle puisse être admise, 

« Si quelqu'un, dit Pothier, prétait une somme d'argent à 
un'armaleur pour -un certain Voyage.avec la clause qu’il ne 
serait pas tenu de le rendre en cas de perte ou de prise de 
son vaisseau par quelque accident ‘de force majeure, sans exi- 
ger de lui pour cela aucun profit maritime, ce contrat ne serait 
Pas un contrat do prêt à la grosse aventure; mais ce serait un 
contrat de prêt mêlé de donation de la somme prêtée,en cas de 
perte ou de prise du vaisseau ; laquelle donation serait valable 
par la tradition qui a été faite des deniers, pourvu qu’elle fùt 
faite entre personnes capables » (5). © _— 

Une parcille stipulation toutefois, se présumerait difficile- 
ment en malière commerciale. et devrait: être bien expresse ; 
dans tout autre cas, le contrat manquant d’une des condilions 
essentielles pour un emprunt à la grosse, devrail étre consi- 
déré plutôt comme un simple prêt. : ot 

1299, Le taux du profit maritime n’est pas ‘limité: par la 
loi; il est entièrement abandonné à la discrétion des parties 
contractantes, qu’il soit calculé à raison de tant pour cent par 
mois ou qu’il soit d’une somme fixe pour le voyage, Les juges 
ne pourraient le réduire en aucun cas. _ 
  

.() Du Prêt à la grosse aventure, n. 19, ‘ Dour 
{2} Émérigon, ch. 3, sect, 4°; Pardessus, n. 902: Boulay-Paty, t. 3, p. 58; 

Dageville, t 2, p. 477, ee en dei 
(3) Du Prèt à lagrosse aventure, n, 49, — Sic, Pardessus, n, 896 et 902, 

15.
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Le’ profit maritime est dû en entier, dès’ que ‘le donneur a 
commencé ‘à courir les risques, quoiqu’ils aient cessé avant le 
temps convenu. Mais si le voyage était rompu avant d’avoir 
commencé, lors même que ce sërait par le fait ‘de l'emprun- 
teur, le profit maritime ne peut être payé, parce qu'il est le 
prix des risques et que les risques n’ont point existé (1). 

4500. Letaux du profit maritime ne pas doit être modifié par 
les événements à venir, sauf convention contraire : la stipula’ 
tion aux termes de laquelle le profit augmentera, par exemple, 
en cas de gucrre, est équitable, mais ne pourrait être suppléée 
par les juges, si les parties ont gardé le silence. : 

Quelquefois le contrat porté que si le vaisseau n d'est pas de 
retour après un certain temps, le profit. maritime augmen- 
tera à raison de tant pour cent par mois, depuis l'expiration 
de ce temps jusqu'au retour. Cette stipulation a été critiquée 

par Valin (2); mais elle ne semble contraire ni aux principes 
ni a l'équité et elle est généralement : regardée comme légi- 
time (3). . | : 

. Le contrat peut être fait moyennant un à change déterminé, 
douze pour cent par exemple, pour le voyage non excédant six 
mois et au prorata pour le surplus. Si le voyage dure moins de 
six mois, les premiers douze pour cent de change n’en sont pas 
moins acquis au donneur ; s’il dure davantage, le change 
sera augmenté à proportion (4). : 

Si Le change est fixé à tant pour cent par. mois, il: n "est dù 
qu'à la fin du voyage et est acquis à proportion que Le voyage 
a duré : le mois commencé est dù enentier. 

Dans le contrat d'assurance, si la stipulation comprend l'al- 
ler etle retour et que le navire revienne sans chargement, l’an- 
cicnne loi, comme le Code de commerce (art. 556), accordent 
une diminution sur la prime stipulée. Valin et Pothier avaient 
voulu étendré cette disposition au contrat à la grosse (B). II 

  

(4) Pothier, n. 38; Émérigon, ch. 3, sect, 4, $43; Pardessus, n. 894, 
(2) Sur l'art, 2, t. 5, liv. 3, 
(3) Pothier, n. 21; Émérigon, ch, 8, sect. 3, $ 2; Locré, te. # p. 336; 3 Boulay- 

Paty, t. 3, p. 68. 

(4) Émérigon, ch. 8, sect 5, $ n . 
(5) Valin, sur l'art, 45, tit, 5, liv. 33 Pothier, n. 41. =. ..
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nous parait impossible dans le silence de la loi, d’ appliquer 
celte faveur exceptionnelle (1). 

Il cst peut être utile de rappeler, en terminant, que le profit 
marilime ne peut. être que le prix du risque de perte; si le 
préteur s’est fait consentir une lettre de change qui lui assure, 
même en cas de perte du navire, le paiement de la somme 
prètée, la convention n’est plus un contrat à la grosse, et l'em- 
prunteur est libéré par le paiement de la lettre de change 
souscrite par lui ; le profit maritime ne serait plus dans ce cas 
qu’un intérêt usuraire. 

1501. Quand les risques sont finis, le remboursement du 
capital prêté et le change maritime sont dus. Le Code espagnol 
(art. 839) décide, dans ce cas, que le. prèteur aura droit à l’in- 
térêt commercial pour le capital et non pour le profit maritime. 
En l’absence d’une disposition expresse dans notre législation, 
nous croyons que les intérêts soit du capital, soit du profit ma- 
rilime, ne peuvent courir, à moins de convention spéciale, que 
du jour de la demande en justice (C.: Nap., art. 1155 et 
1154) : quelques auteurs ont voulu distinguer, comme la loi 
espagnole, entre le capital et le profit maritime ct ont adopté 
la règle qu’elle a consacrée ; mais l’art. 1184, C. Nap., nous 
paraît pouvoir être appliqué au profil maritime, même en ad- 
meltant qu’il ne dût pas être considéré plutôt.comme un ac- 
croissement du capital. que comme un intérêt proprement dit. 

1502. 2° Les objets sur lesquels le prêt est affecté. La dési- 
gnation des choses affectées au prêt est utile pour constater leur 
identité; mais il peut .y être suppléé toutefois par d’autres 
documents ; celte désignation est quelquefois impossible, no- 
tamment lorsque le prêt est desliné à l'achat à faire de mar- 
chandises par l'emprunteur, | : 
. Le contrat peut énoncer, d’une manière générale, | que le 
prèt est fait sur les facultés d’un bâtiment; si le navire est 
suffisamment désigné, il n’est pas nécessaire que l’acte exprime 
les effets que l’emprunteur avait chargés, sous l’ obligation par 
lui, en cas de sinistre, de justifier qu’il avait des effets sur le 
  

(4) Émérigon, ch, 3, sect. 3e et ch. 8, secl. 1, ME ; Bouloy-Paty, 1.3, p. 77, 
Dageville, t, 2, p. 75cts. . . ‘ re



230 + LIVRE Ï[. — DU COMMERCE: MARITIME. ! 
. Vaisseau pour une valeur au moins égale à la somme prétée(1). 

L’emprunteur a le droit, en cours de voyage, de vendre et 
d'échanger les marchandises affectées au prêt, pourvu qu'il y 

‘ait toujours sur le navire-une. valeur équivalente à la somme 
prêtée ; ilne peut en être autrement dans les voyages d'aller 
et de relour.. #2: ie sn © 0. * Iestutile également de déterminer dans le conirat la va- leur des objets affectés au prét : il faut ajouter encore, toute- fois,. que cette estimation n’est pas indispensable; mais si elle a été faite, il y a présomption, en faveur de l'emprunteur, que celte évaluation'est exacte, ct sauf la preuve contraire réser- vée au prêteur; dans'tout autre cas, l’emprunteur, au con- traire, sera Lenu de justifier qu’à l'instant de l'événement qu’il veut: faire supporter au prêteur, les objèts exposés aux risques étaient d’une valeur équivalente à la somme prètée (2). ‘: : 1505. 5° Les noms du navire et du capitaine. Lorsque c'est le navire même qui est affecté au prêt, la nécessité de le désigner rentre dans l'obligation imposée par -le numéro précédent de faire connaître l’objet sur lcquel'on emprunte: ct la désigna- tion doit être aussi exacte et aussi complète que possible, afin que Le prèteur soit à même de bien apprécier les risques dont il se charge. Mais la disposition: dont nous Nous occupons a élé spécialement écrite pour le cas ou le prêt est fait sur la cargaison; et-l’art. 511 ‘exige dans ce éas,: indépendamment de la désignation’ des marchandises, que le contrat fasse con- paitre le nom du navire ct'du capitaine. ! | - “ Le texte n’a parlé que du: nom du navire; Locré en ‘con- lut qu’une plus ample désignation est inutile (3). Si le don- neur à la grosse a voulu: laisser la liberté du choix à l’emprun- teur, l’omission même du nom, ct de la désignation à plus forte raison, ést sans impôrtance : et celte convention sera facile- ment présumée, si le contrat a été signé librement ct sans ré- Clamation. Mais à défaut de convention expresse ou présu- méc, ‘il faut dans ‘cette circonstance encore, comme dans les 
  ©. (4) Valin, sur l'art, 9, tit. 5, liv, 3 5 Pothier, n, 31, | (2) Pardessus, n, 90%, à tte (3) Esprit du Code de comm., Le 3, p, 329 cts, OT 

-
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cas prévus par les art. 275,281, 552, ‘une désignation suf- 
fisante pour faire bien apprécier l’espèce du navire, sesavan- 
tages ou ses inconvénients. L'art: 524 que nous expliquerons 
tout à l'heure, indique suffisamment, au surplus l'impor tance 
que la loi attache à la désignation du vaisseau. :: °°: 

S'il Y avait inexactitude: dans la désignation, mais qu “il fût 
prouvé, du reste, qu’il n° y a pas eu erreur de la part des par- 
tics sur l'identité. du navire, l'inexactitude s serait sans s impor- 
tance. ie ut UUte 

41504. Le nom du capitaine peut être’ un. :moyen | de plus, 
pour particulariser le nâvire; il est; en outre, souvent une ga- 

rantie pour le prêteur.: L’emprunteur'ne ‘pourrait donc, sans 
l'autorisation du prêteur, changer le capitaine pas plus que le 
navire désigné ; mais dans l'usage, ‘le contrat ajoute presque 
toujours au nom du capitaine ou autre pour lui; éctte mention 
fait disparaitre toute difficulté. houlette st 

4505. L'art. 190 met sur la même ligne ‘que les: navifes, 
nom par lequel on désigne plus particoliérement les vaisseaux 
d’un fort tonnage, tous autres bâtiments de'mer, et nous avons 
dit que l’on ne pourrait excepter que les: simples. .nacelles 
-(suprä, n. 1055). Au point de vuc de l’art. 511, on doit donc 
considérer comme objets sur ‘lesquels peut ‘être: contracté un 
emprunt à la grosse, de simples barques de pêche’: « Des 
‘termes de l’art. 190 C. comm., a dit la Cour de cassation, il 

résulte que la loi autorise le.prêt à la grosse tout à'la fois sur 
les navires proprement dits et sur les autres bâliments de mer; 
qu'il faut entendre par.bâtiments de mer, quelles que soient . 

leurs dimensions et dénominations, tous ceux qui, avec un ar. 
-mement et un équipage qui leur sont propres, remplissent un 
service spécial et suffisent à uncindustrié particulière; que les 
sloops, barques ou bateaux de pêche forment à eux seuls le 
matériel d'entreprises commerciales: dont l'importance: se 

trouve démontrée par l’existénce même qu'a eue la société du 
_Tréport; et que de telles entreprises ne peuvent être privées 
des avantages de tous les contrats maritimes, qu'autant que 

Ja loi l'aurait formellement exprimé; et au surplus, les barques 
de pêche sont exposées aussi à des risques de mer ;'si elles 
ne sont pas employées à des voyages de long cours, elles le
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sont à des courses plus ou moins aventureuses’ réitérées dans toutes les saisons; et enfin, pour la validité du contrat à la grosse il suffit qu’il ait eu lieu pour un temps déterminé quel qu’il soit » (1): . Ce 
1506, 4e Les noms du préteur ét de l'emprunteur. Comme tous les contrats, celui de prêt à la grosse doit indiquer les noms des parties, afin de créer un droit et une obligation. 

“ Le nom de l’emprunteur est nécessairement connu au moins 
par la signature mise au bas de l'acte ; il est évident qu’il ne pourrait être suppléé. . 
. Si le nom du préteur avait été omis, même dans le cas où l'acte . n’est point Stipulé au porteur, le contrat ne serait pas nul : l’aveu de l’emprunteur suffirait à couvrir l’omission. A défaut , ‘l'acte émané de l’emprunteur serait un commence- ment de preuve par écrit, qui pourrait être complété par la Preuve testimoniale (2). PRO tie re 
.: Le contrat à la grosse pourrait être slipulé payable au por- eur. eue ee . . 

‘11 peut être fait à ordre (infrà, n.1511). Us 
1507. 5°.S: le prét a lieu Pour un voyage, pour quel voyage “et pour quel temps. Les parties ont liberté entière pour stipu- ler sur ces divers : points les conditions qui leur: paraissent ‘Préférables. Fc :, Loire. Si le voyage n’était pas désigné, la notoriété publique qui “aurait fait connaître quel en était le but, pourrait suppléer au ‘défaut d’énonciation (3). CR le ur 

: Le contrat peut ‘être fait pour l'aller et le retour ou pour lun ou l’autre seulement, ou pour un temps préfix, soit avec .désignation du Yoÿyage, soit pour tous les voyages à entre- prendre dans la période de temps fixée. PU ice ." Si rien n’est déterminé à cet égard par la convention, le -prêt serait présumé fait pour l'aller et le retour, présomption, dit Émérigon, qui est analogue à la nature du contrat à retour 

ES i : 

    

(A) Cass,, 20 fév. 1844 (S.V.44.4.197). | os ur (2) Pardessus, n. 906 ; Locré, Esprit du Code de comin., 1, 3. P. 332; Boulay- : Paty, t. 3, p. 49: Dageville, t, 9, p. 482. foot lee : (8) Dageville, t, 2, p. 508; Dallor, Rép., v° Droit marit., n 41203.
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DES CONTRATS À LA GROSSE. — Art. 512. 255 

de voyage et à la pratique journalière ,: et sauf les circon- 
* stances particulières, dont les tribunaux seraient juges, qui 

devraient faire présumer le contraire (1). : 
- Lorsque le prêt est fait pour un temps limité, même avec 

désigation de voyage, les risques du prèteur cessent à l’ex- 
piration du temps fixé, quoique le voyage ne soit pas en- 
core terminé, sauf stipulations contraires (2). Ce point était 
controversé toutefois, et quelques auteurs prétendaient que la 
fixation d'une époque avait été ajoutée, non pour terminer le 
risque, mais pour grossir le change, à proportion de la du- 
réc du voyage. Cette opinion, à moins de circonstances par- 

ticulières, ne pourrait être suivie. : 
: L'art, 576 G. comm. porte : « Dans le cas d'une assurance 

« à temps limité, après l'expiration des délais établis pour les 
«voyages ordinaires et pour ceux de long cours, la perte du 
« navire est présumée arrivée dans le temps de l'assurance ». 
L'art. 575 fixe quels, sont .ces délais. Cette règle scrait dé 
plein droit applicable au contrat à la grosse, et le prèteur ré- 
pondrait de la perle. :::r,.. 1 … : 

1508. G° L'époque du remboursement. si le contrat ne dé- 
lerminait pas le terme du paiement, l'échéance devrait étre 
fixée à l'expiration des risques : il n’y a nécessité de désigner 
l'époque que dans le cas où les parties désirent qu'il en soil 
autrement, .. 

ARTICLE 312. 

© Tout prêteur à Ja grosse, . en France, est tenu de 
“faire enregistrer son contrat au greffe du tribunal de 
commerce, dans les dix ; jours de la date, à peine de 
perdre son privilége.. — Et sile contrat est fait à 
l'étranger, il est soumis aux formalités prescriles par : 
l'article 234. 

4509. Valin avait exprimé le vœu que les contrats à la 
  

(4) Émérigon, ch. 8, sect, 11°, $ Le" 5 Potier, D, 32; HBoulay-Patr tu 3, p: 496. 

(2) Émérigon, ch. 8, sect. 3, 8 4. LU



254 © LIVRE Ie — DU COMMERCE MARITINE. 
grosse faits sous seing privé fussent assujettis à la’ formalité 
de l'enregistrement, afin d'éviter dés fraudes qui ne s'étaient que trop souvent produites (1): le tribunal de commerce de Bordeaux reproduisit les observations de Valin ;-tout conirat 
qui. peut être exécuté au préjudiec d’un tiers,’ disail-il, doit 
nécessairement avoir une date certaine et un' caractère authen- 
tique (2). Le conseil d’État ajouta au projet l’art, 519, pour 
faire droit à ces réclamations :: elles servent donc à en faire 
bien apprécier le sens ei la portée, +" 
Le texte ne distingue pas ‘entre les ’contrats faits sous seing 
privé ou par actes authentiques ; la disposition cst. générale : 
pour les derniers, elle était-moins nécessaire peut-être, mais 
clle est utile encore, afin de‘ne pas obliger ceux qui yontinté- 
rêt à multiplier les recherches auxquelles ils doivent se livrer, 

| L'enregistrement fait au greffe du tribunal de commerce, où du tribunal civil qui en remplit les fonctions, dans les dix jours de la date du contrat, maintient Ie privilége accordé par la loïienvers tous ; s’il est tardif,:en raison des motifs qui'ont fait écrire cette disposition, il faut décider que. lc privilége est perdu säns doute à l'égard des iers, dont les créances remon- tent à une date antérieure à cet enregistrement, “mais doit être maintenu envers ceux qui ne sont devenus créanciers que postérieurement ; aucune possibilité de fraude n’existe pour eux (5). D 
: Les mêmes motifs ne permettent pas de douter que le défaut 

d’enregistrement ne fait aucun. obstacle à ce que le contrat 
conserve toute sa force entre les parties.. Mais le porteur de deux billets de grosse, dont un seul a'élé franscrit, ne pour- rait, au préjudice des tiers, impuler en aucun cas le paiement parliel qu’il aurait reçu sur le billet de grosse non enregistré, quelque valable qu’il fût, du reste, -entre les contractants (4); ce serait indirectement annuler la disposition protectrice qui exige l’enregistrement. ect 

  

  

(4) Sur l'ort. 4er, tit 5, Liv. 5. 
(2) Observ., t, 2, 4re partie, p. 481. L . 7. (3) Locré, & 3, p. 341; Boulay-Paty, 1 3, p.23; Dagcville, t, 9, Pe 490. (4) Aix, 40 août 1838 (D,P.39.2,146). : ‘ Ft
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. DES CONTRATS À LA GROSSE. =— Art, 515. 235 

4510. La loi n’a pas dit à quel tribunal.Penregistrement 
* devait être fait; c’est une lacune regrettable peut-être, «mais, 

dans le silence de la loi, la Cour de cassation a jugé que « les 

art, 192 et 519, C. ‘comm, en imposant aux prêleurs : à Ja 

grosse l'obligation de faire. enregistrer leurs contrats au greffe 

du tribunal de commerce, n’exigent pas que cet enregistrement 

ait lieu au greffe .du tribunal’ dans l'arrondissement duquel 

l'emprunteur excree. son négoce, plutôt qu'au. greffe du licu 

de la confection du contrat, ou à celui du domicile du prèteur 

ct qu'on ne peut ajouler aux dispositions . de la loi surtout 

quand il s’agit d'établir des déchéances » (1). ponte 

Nous avons dit sous l’art, 254, G. comm. . que nous ex1- 

minerions, en.commentant l’art..524, si le propriétaire serait 

tenu par le contrat à la grosse. contracté par le capitaine, sans 

avoir accompli les formalités que la loi exige. 
me seu Poe ec truten 
Hot : Aura it mt ! 

: 1! sis Foret LUCE CP 

sorte 'ARTIGLE. 318. mire 

| Toutacte de prêt. à la grosse peut être négocié par. 
la voie de l'endossement, s’il est à. ordre.—En ce cas, 
la négociation de cet acte. a les mêmes effets et pro- 
duit les mêmes actions en. garantie que celles des 
autres effets de commerce. : ‘it... 

AS. “L’ordonnance de” 1681 ne contenait aucune dispo- 
sition qui permit expressément" que le ‘contrat. à la grosse fût 
fait à ordre ; l'usage, suppléant au silence ‘de la loi, avait fait 
admettre cette forme (2) que le Code de commerce a consacr éc, 
en en règlant les effets: le contrat de grosse peut être négocié 
par les mêmes voics, avec les mêmes droits et sous les mêmes 
garanties que les autres effets de commerce . et l'acquéreur 
d’un billet de grosse. à ordre qui en a payé la valeur, en de- 
vient véritable } propriétaire. Les risques maritimes sont pour 
son compte cet le profit nautique lui appartient (8). Ainsi on ne 
  

(4) Cass., 20 fév. 1844 (S.V.44.197). Lou 

(2) Émérigon, ch. 9, sect, 47e, $ 1°", Dit dite 

Ge UMR ur or ot,



236 LIVRE Il. = DU COMMERCE MARITIME. 
peut opposer au tiers porteur de bonne foi les exceptions dont | le prêteur serait passiblé (1); mais le porteur d’un contrat à la 
grosse, qui n’a été saisi que par un endossement en blanc, ne Serait présumé que simple mandataire et passible des excep- tions opposables au premier bénéficiaire (2). oo 
L'expression à ordre dans le contrat à la grosse, pas plus que dans les autres effets de commerce, n’est sacramentelle et peut être remplacée par des équipollents (5); mais ils ont l'in- convénient de rendre possibles des contestations que l'expres- Sion consacrée par l'usage ne permet. pas d'élever. 
Si le contrat à la grosse est fait au porteur, il est soumis aux mêmes règles que les autres valeurs de cette espèce.’ | S'il n’est ni à ordre ni au porteur, il ne représente qu’une créance ordinaire-régie par les principes du droit civil (Code Nap., art. 1690 à 1694), LU ec _ F En cas de non-paiement, le porteur légitime est tenu, con- formément aux règles générales, de faire protester et de se con- former à tout ce qui est prescrit au titre de la lettre de change. « À cet égard, dit M. Pardessus, les règles sur là nécessité de faire le protêt le lendemain de l'échéance doivent étre mo- difiées suivant la nature des choses. Si le prêt est fait pour un temps déterminé, tant de mois, de jours, ou remboursable à telle époque, rien ne s’oppose à ce que le porteur par endosse- ment exige le paiement le jour indiqué, ou protesle le lende- main ; il doit donc exercer son recours dans les’délais fixés : pour les lettres de change. Mais si l'époque du remboursement est indéterminée ; si le prêt est fait pour un voyage : jusqu’à telle hauteur en mer, le porteur ne peut connaître l'événement à l'instant même qu’il a lieu, de manière à exiger le paiement ou à protester. I doit le faire aussi tôt qu'il en est instruit : et c’est aux tribunaux à apprécier, par les circonstances, les ex= ceptions de déchéance qu’on. essaierait de faire valoir contre lui» (4). Cette règle doit. être suivie dans tous les cas ‘où 

(4) Cass., 27 fév, 4800. 
(2) Bordeaux, 5 fév, 1839 (S.V.39.2,370). .. (3) Cass., 27 fév. 1810, Moon : LU .(6) Droit comm,, n, 889 3 Boulaÿ-Paty, t, 3, p. 404; Dageviile, t, 2, p. 493.
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l'époque de l'échéance est indéterminée ;.mais lorsque la nou- 
velle de la cessation des risques est parvenue au porteur du 
billet de grosse, il doit, sous ; peine de déchéance, ! faire protester 
dès le leridemain. Load 0 a, ii 

10 D . : Foi h Pi 

  

ARTICLE 314. 

La garantie ‘de paiemént ne S étend p pas au à profit 
maritime, à moins que le contraire an ait été expres- 
-sément stiputé. 

1512. « La garantie, disait M. Corvelto dans l’ exposé des 
motifs, doit avoir pour limite la somme qu’on reçoit. Le por- 
teur à la grosse a endossé son billet ; c’est-à- dire il m'a fait le 
transport pour une somme égale à celle qu’il a donnée lui- 
même et qui se trouve exprimée par le texle du billet, Il est 
juste, il est dans l’ordre ct dans la nature des choses qu’il cau- 
tionne jusqu'à celte somme; mais pourquoi cautionnerait-il 

pour une somme plus forte? Quel dédommagement recevrait- 
il pour ce surcroît de garanties? Garant pour la somme qu'il 
reçoit, il le serait encore, sans motifs, de vingt-cinq ou trente 

pour cent de profit maritime, qu'il ne reçoit pas. L’équité el la 
justice semblent repousser cette idée. Mais, en adoptant celte 
opinion, le législateur a jugé convenable de laisser aux par- 
ties la liberté d’une convention contraire; car il est bien à 
croire que l’ endosseur, en courant un risque plus étendu, ne 
manquerait pas de stipuler en sa faveur une indemnilé pro- 
portionnelle à l'extension conventionnelle de*la garantie ». 
Ainsi, si après heureuse arrivée, le porteur ne pouvait obte- : 
nir le paiement, son recours serait limité au capital, sauf sti- 
pulation contraire. . 

ARTICLE 315. | \ 

Les emprunts à la grosse peuvent être effectués, — 
sur le corps et quille du navire, — sur les agrès et 
apparaux, — sur l'armement et les victuailles, —sur 
le chargement, —-sur la totalité de ces objets conjoin-
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tement, on sur' une’ partie déterminée’ de: chacun 
d'eux: . : ! Pitt ts . Do ns at ui St 

4515. L’emprunt à la grosse peut être fait sur toutes choses 
qui étant dans le commerce’sont exposées à des risques mari- 
times. Le prêt fait sur.le corps et quille du navire s'entend 
d’une somme prêtée pour être employée au paiement des frais de 
radoub, ce qui comprend aussi bien les malières qui y servent, 
que les journées de charpentiers, calfats ou autres ouvriers... 

Le prêt fait sur les agrès et apparaux s’applique aux voiles, 
cordages, vergues ct autres ustensiles du navire. 

Celui qui porte sur l'armement et les victuailles affecte les 
canons’ et aulres'armes, les munitions de'gucrre, les provi- 
sions de bouche, et tous les frais jusqu'au départ: To 

Dans l'usage, il est rare qu’on use de la faculté donnée par 
la loi, d’affecter séparément les objets énumérés par Part, 
515 :’« Si un emprunt à la grosse est fait sur le navire, sans 
autre désignation, dit le’ Code hollandais, il comprend les 
agrès et apparaux ainsi que" l’armement » (art. 575). C'est en 
ce sens que devrait être également interprèté le contrat passé 
en France, s’il y avait doutc; et cet usage est parfaitement jus- 
tifié par celic' considération, que l'armement, Jes agrès ct ap- 
paraux ne Sont qu'un accessoire du navire cten font partie. 

: 4514: L'emprunt à la grosse peut également être’ affecté 
sur le chargement ou facultés ; le navire, dans ce cas, n’est plus 
que le lieu des risques au lieu d’en être l'objet. 
Le prêt sur facullés comprend'toui ce qui appartient au pre- 
neur, tant dans le chargement ou la cargaison proprement dite, 
que dans les pacotilles. : Il en serait autrement, si l'emprunt 
avait été fait sur la cargaison ct les pacolilles séparément ; les deux objets formeraient deux masses distinctes. FU 

Si le prêt est fait sur certaines marchandises déterminées, 
les autres marchandises appartenant :au même propriétaire, 
chargées sur le même navire, en scraient exclues. : 

Lorsque le contrat esL fait ‘sur facultés sans limitation, il 
affecte les marchandises chargées au départ aussi bien que 
celles qui sont chargées pendant le cours’ du : Voyage pour le 
compte du preneur, si'le contrat contient la clause de faire



a 
 
—
 

M
 
e
e
 

DES CONTRATS À LA GROSSE. — Art. 515. 939 

échelle, Si le contrat est restreint au seul trajet d’aller, il 
n ’affecte pas les marchandises chargées en retour. Il en est 
autrement si, conformément à. l'usage, il est. d'entrée et.de 
sortie, | ' 

. Le privilège. ne frapperait pas “cependant sur es marchan- 
dises chargées volontairement par le preneur et non par suite 
de fortunes de,mer sur d’autres navires. Le risque de pareilles 
marchandises .est. étranger au donneur, quand même elles 
seraient les retraits des effets primitifs (1). : e 

4515, Le pret poul être fait également sur corps et facultés, 
et le donneur a, dans ce cas, un privilége solidaire sur le na- 
vire et le chargement et peut se payer à son gré. sur Fun ou 
l’autre ou sur les deux conjointement. ui 

Il faudrait décider. de même, si le -prèt était fait soit à sur 
corps soit sur facultés ; la bonne foi exige que le prêteur ait pri- 
vilége sur ce qui appartient àr emprauteur dans l’un our au- 
tre objet ou dans les deux à la fois (2). L , 

Quand le: prèt cst fait sur tel navire, sans autre spécifica- 
tion, cette stipulation n’affecte, en général, que le corps ct 
quille ct les accessoires ;.ilpourrait cependant, suivant les 
circonstances du fait et l’intention présumée des parties, être 
étendu au contenu ct.s’appliquer même quelquefois exclusi- 
vement aux facultés, dans le cas, par exemple, où l'emprun- 
teur n'aurait d'intérêt que sur le Chargement : les j juges sppré- 
cicraient'(3).. Lo Le 

41516, L'emprunt ne peut être fait que sur une chose que le 
preneur est exposé à perdre; un objet assuré ou déjà affecté 

à un précédent emprunt ne pourrait-donc: être affecté à iun 
prêt à la grosse, sauf le cas où l'assurance et le’. précédent 
emprunt ne portcraient que sur partie de la valeur de l’objet en 
risques; l’excédant pourrait être affecté à un nouveau contrat, 

L'assurance peût être faite après le départ du vaisseau, ct 
lorsque les risques ont déjà commencé; en est-il de même pour 

  

(4) Emérigon, ch, 5, sect, 47°, $ 2, et ch. 8, scct, 4. 
. (2) Boulay-Paty, t. 3, p.116 ; Dageville, t. 2, p. 499, 

(3) Valin, sur l’art, 2, tit, 5, liv, 3; Emérigon, ch, 5 sect, 4e, »$ â; Boy 
Paty, t 3, pe 416 et 147.
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le contrat à la grosse? Valin, suivi par un grand nombre d'auteurs modernes, ‘répond affirmativement, ‘en s'appuyant sur ce qu’il y a présomption que les deniers ont servi à payer ce qui était dù pour la chose misc en risque (1); mais cette opi- nion est combattue par Émérigon : « L'argent, dit-il, procure les choses qu’on veut envoyer ou porter outre-mer, et sans ar- gent, un navire ne saurait sortir du port. Voilà pourquoi on a déféré de grands priviléges au contrat de grosse. Mais une fois que le navire a mis à la voile, l'intérêt public est rempli, et il n’est plus nécessaire d'accorder des priviléges pour une entreprise déjà exécutée... J’estime donc que le tiers serait fondé à s'opposer au Concours, ou à la préférence prétendue par un donneur, dont le contrat serait d’une époque postérieure au risque commencé » (2). Nous adoptons celte opinion; la loi n'exige pas: sans doute que la preuve soit: faite que l'argent emprunté, même avant le départ, a servi à payer les frais de mise- hors; mais il ne s’ensuit pas qu’il y ait présomption nécessaire que les sommes prêtées depuis le départ ont servi à rembour- ser les dépenses faites pour celte cause. [1 ne serait pas dou- teux, du reste, que cet Emprunt serait assimilé à ceux qui ont été faits avant le départ et primé par le privilége des em- prunis fails pour des nécessités du navire en cours de voyage. Mais jusqu'au moment où le navire aura mis à la voile, quoi- qu’il fût neuf, avitaillé, armé et équipé complétement, l’em- prunt peut êlre fait pour subvenir au Paiement des droits, de- voirs et dus du bâtiment affecté (5), et en empêcher peut-être la saisie. , Lou ei: Li _—. L. La loi permet sous certaines conditions l'assurance même après la perte ou l’arrivée des choses mises en péril, si ce fait est ignoré des parties (G: comm. art. 565 à 368) : aucune dis- posilion n’a étendu aux contrats à la grosse cette dérogation aux principes généraux ; le contrat consenti dans de pareilles circonstances serait nul (4). D et 

(4) Sur l'art, 16, tit, 44, Liv, 4er; Delvincourt, t, 2, P-326 ; Pardessus, n, 919; Dalloz, Rép., v° Droit maril,, n 1392; Dageville, t. 2, p.535. 7 (2) Des Contrats à La grosse, ch. 5, sect, 3. Sie, Boulay-Paty, t, 3, p. 154. (3) Cass., 29 fév. 182 (S.V.44.4.497). - . à (4) Massé, t, 4, n.124. 
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DES CONTRATS A LA GROSSE, =— Ârl. 516 ct 517. ‘241 

Le contrat à la grosse, ainsi que nous venons encore de le 
rappeler, est autorisé afin de fournir l'argent nécessaire aux 
nécessités du voyage ou à l'achat des marchandises qui doi- 
vent composer le chargement ; mais du moment que le contrat 
de prêt a énoncé la destination, si l'emploi de l'argent avait 
été changé, le prêteur ne saurait être responsable d’une sem- 
blable fraude ; le donneur ne peut être astreint à surveiller 
l'emploi des fonds (1). 

Nous examinerons, sous l’art. 551, la question de savoir si 
l’emprunteur peut venir en concours avec le préteur sur les 
objets affectés, sauvés du naufrage, quand :la somme prètée 
était inférieure à à la valeur totale. 

À 

  

ARTICLE 316. 

Tout emprunt à la grosse; fait pour : une somme 

excédant la valeur des objets sur lesquels il est affecté, 
peut être déclaré nul, à la demande du prêteur, s’il 
est prouvé qu'il y a fraude de la part de. .l'emprun- 
teur. 

  

n ARTICLE 317. 

S'il n’y a fraude, le contrat est valable jusqu’à 
concurrence de la valeur des effets affectés à l'em- 
prunt, d’après l'estimation qui en est faite ou conve- 

nue; le surplus de la somme empruntée est rem- 
boursé avec intérêts au cours de la place. 

1517. La validité d’un Contrat à la grosse, quelles qi que 
soient Îes conventions des parties, est nécessairement subor- 
donnée à l'existence de la chose affectée au prêt et à sa mise 
en risques; le contrat doit être. annulé ou- ristourné si cette 
condition n ’est pas remplie, ..... : 

Le contrat reccvrait son entière, exécution si les risques 
avaient commencé: 

Bo Door : : : ï 
: Lie ge pou ue . 
  

(1) Cass,, 20 fév, 1844 (S.V4G 1497 US 7, 
ll | 16



249 LIVRE I, — DU COMMERCE MARITIME. 
‘: Si l'insuffisance des choses mises en risque est le résultat 
-d'une erreur, sans qu'aucun dol puisse être reproché à l’em- 
prunteur, le Code décide qué le contrat. est valable jusqu’à 
concurrence de la valeur. des effets affectés au prêt, et l’em- 
prunteur doit le remboursement de l'excédant avec les inté- 
rêls au taux légal, à compter du jour où il a touché cet excé- 
dant. DU us ue ir : 

Gette nullité partielle peut être demandée par les deux par- 
lies également. : octo ue bee 

: S'il est prouvé qu’il y a fraude de là part: de l’emprunteur, 
le contrat peut être déclaré nul pour le tout, à la demande du 
prèteur. | : er ie tn tre 

La fraude n'a donc pas pour effet nécessaire d'annuler le contrat; elle donne seulement ouverture à une demande en * nullité de la part du prèteur seul, qui demeure maître d'opter pour le maintien du contrat: .« Dans le cas de l’arrivée du na- 

e 

vire ou des marchandises, disait M. Corvelto dans l'exposé des motifs, le prêteur pourrait exiger la somme prêtée et le profit maritime, quoiqu’il n’eût point couru un risque proportionné : mas celle faveur lui est due d’un côté, et'cette punitiôn esl due de l’autre à l’emprunteur qui est en fraude. » Si les ob- jets sont perdus, au contraire, le prèteur, en usant du droit que la loi lui accorde de demander la nullité du contrat, reste créancier pour.un prêt ordinaire et peut réclamer le montant de la somme prêtée, quoique le gage ait péri : les risques ne de-. vant plus être à sa charge, il n'aurait droit, bien entendu, à aucun profit maritime, mais seulement aux intérêts ordinaires que la loi alloue expressément, s’il n’y a eu qu’erreur (1). C'est à lui que reviéndra la charge de prouver linfériorité de va. leur et la fraude de l'emprunteur, .:. ::. :", : Aucune distinclion n’est à faire entre le prêt sur corps ou facultés. : D Ci - 1518. Les art. 516 et 517 ne contiennent qué l'application à quelques espèces déterminées, d’un principe ‘qui domine 
  

(1) Emérigon, ch, 6, sect, 2, S2; Pardessus, n. 933; Boulaÿ-Paty, t 3, p. 428; Dageville, t. 2, p. 511. Cet intérôt est refusé par Valin, Liv. 3, tit, 5, art, 3; Locré, t 3, p, 318; Delvincourt, & 2 p, 328, "ce à 
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DES CONTRATS A LA GROSSE. — Art, 317. 945 
toute la matière des contrats à la grosse, c’est qu’ils ne peu- 
vent subsister, sans une chose affectée au prêt ct exposée aux 
risques marilimes: Le Code de commerce a: jugé nécessaire 
d'expliquer les. règles à ‘suivre quand. l'insuffisance est par- 
tielle; elles devraient être également appliquées’ si l'objet af- 
fecté manquait totalement: : 

S'il est prouvé qu’il y a eu fraude de la part de l'emprun 
teur, c’est donc l’art. 516 qui est applicable. 

si les deux parties savaient qu'aucun objet n’était chargé 
et avaient simplement fait un pari sous cette forme, le contrat 
serait nul (C: N., art. 1965.) .. . ‘: - : 

Il peut y avoir ristourne également, lorsque le voyage est’ 
rompu, avant le risque commencé, même par le fait de l’em- 
prunteur ; «il y a défaut de risques; dit. M: .Pardessus, lors- 
qu'on expédie un navire ou lorsqu'on charge des choses que 
ne désigne pas le contrat; lorsqu’on.les cxpédie: pour. un . 
voyage autre que celui qui à élé convenu ‘lorsque le navire 
ne part point ou lorsqu’ il paît pour une autre destination »(1). 
Le contrat ne peut subsister, et conformément à l’art. 617, la 
somme Cmpruntéc doit être remboursée avec les intérêts 9 
mais évidemment sans profit maritime (2). De 
“Suivant Pothier, si le voyage est rompu par le fait de l'en 

prunteur, les intérêts sont dus depuis le jour du contrat ; et si 
le voyage est rompu par force majeure, du ; jour seulement de 
la mise en demeure par .une interpellation judiciaire. Cette 
distinclion ne nous semble pas justifiée ; il y a eu prêt et em- 
prunt; les intérêts sont dus ; l'emploi ne devait pas être s sur: 
veillé par le prèteur et il ne peut en répondre. .‘;.° it 
-,4519.:Valin ajoute à titre. de :dommages-intérêts le demi 
pour cent de la prime contre l'emprunteur. qui aurait manqué 
de charger bar sa faute, au cas que le prêteur ait fait assurer 
son capital comme l'ordonnance le lui permet. Ceïte décision 
est approuvée par Émérigon (5). , 

  

(4) Droit comm, n. 928, : us rat 
(2) Vain, sur l'art, 45, tit 5, liv. 33 “Pour à n. 39; Emérigon, ch, 6, sect. 1, "661 ct2, . CL I 

(3) Contrats à la; grosse; ch. 6, sect, dr, $ 3 
4 es % ni 

46.



944 LIVRE I. — DU COMMERCE MARITIME, :: 

… Le contral d’assurance suit les mêmes règles que le contrat 
à la grosse; l’art. 349, C. comm., consacrant un principe in- 
contesté, ‘dit, par suite : « Si le voyage est rompu avant le 
-départ du vaisseau, même par le fait de l'assuré, l'assurance 
est annulée; » et il ajoute, conformément à un ancien usage : 
« l'assureur reçoit à titre d’indemnité demi pour cent de la 
somme assurée. » Cette disposition particulière au contrat d’as- 
surance ne peut être dans le silence de la loi étendue au con- 
trat à la grosse (1). Mais nous pensons avec Valin et Emé- 

‘ rigon, qu'on ne peut refuser au préteur une action en dom- 
mages-intérêts contre l’emprunteur qui, par sa seule volonté, 
rend impossible la réalisation du contrat qu’il avait consenti ; 

. et les intérêts alloués par l’art, 517 scraicnt évidemment in- 
suffisants, si le prêteur justifiait qu’il doit lui-même aux assu- 
‘reurs un demi pour Gent. : .… + 1. : . 

Il en serait autrement s’il y avait force majeure... 
I est sans difficulté que la loi n’a pas prétendu donner au 

prèteur seul, à l’exclusion du porteur à l'ordre duquel le contrat 
serait passé, le droit de faire annuler le contrat; par le transfert, 
tous les droits du prêteur passent dans la main du porteur (2). 

Si les sûretés promises au créancier se trouvaient diminuées, 
Ja somme prêtée scrait immédiatement exigible, nonobstant 
toute stipulation antérieure de terme, . Bis 

ARTICLE 818 | 
Tous emprunts sur le fret à faire du navire et sur 

le profit espéré des marchandises sont prohibés. — | 
Le prêteur, dans ce cas, n’a droit qu’au rembourse- 
ment du capital, sans aucun intérêt . D 

1520. La règle consacrée par cet article est empruntée à 
l'art, 4, tit. B, liv. 5, de l'ordonnance de 1681, et elle est 
écrite dans presque toutes les législations modernes (5); les 

(4) Dagerille, £ 2, Pe 515; Dalloz, Rép., v° Droit marit,, n, 1314. 
(2) Procès-verbaux, 25 juill. 1807; Locré, t. 48, p. 425, 
(3) Espagne, art, 849; Hollande, art, 578; Prusse, art. 2369 et 2370 3 Deux- - Siciles, art, 309; Etats romains, art, 314; Sardaigne, art 345 ; Lombardo- Vénitien, art, 318. SU 

 



DES CONTRATS A LA GROSSE, — Art. 518, 945 

lois et les usages de l’Angleterre et des Etats-Unis, le Code 
portugais (art. 1640), admettent d’autres principes ; : .mais la. 
législation française, dans le prèt àla grosse comme dans les 

assurances; n’a jamais permis que ni l’emprunteur ni l'assuré 
pussent retirer un bénéfice du sinistre, ct réaliser d'avance ou : 
le résultat d’une opération soumise à toutes les chances de la 

vente, ou un fret qui cessera d’être dù en cas de naufrage. 

Si un prêt à la grosse avait été contracté contrairement à celte 
disposition de la loi, le prêteur n’aurait droit qu’au rembour- 
sement du capital, sans pouvoir prétendre au profit maritime, 
ni même à l'intérêt ordinaire ; il suit également de ce prin- 
cipe que l’emprunteur est tenu, dans tous les cas, au rem- 
boursement du capital, sans 5 pouvoir alléguer la perte entière | 
qu il a subie. | 

La nullité du prêt: peut être invoquée par l'une et autre 
partie, toutes les deux étant également en faute. : … 

Le fret acquis, à la différence du fret à faire, forme une 
créance certaine, et peut être affecté à un emprunt à la grosse, 

- mais à la condition expresse toutefois que celui à qui il est 
dù court le danger de le perdre par fortune de mer.” 

Il arrive quelquefois, par exemple, que le fret esL stipulé 
comme devant être payé à tout événement, c’est-à-dire aussi 
bien en cas de perte du navire et des marchandises que dans 
le cas d’heureuse arrivée; il doit être considéré dès lors 
comme fret acquis, comme créance certaine, même au départ; 
mais il ne pourrait néanmoins être l'objet d’un contrat à la 
grosse, parce qu’il n’est exposé à aucun risque, et la perte du 
navire par suite serait une occasion de gain pour -lemprun- 
teur (4): : DE 

- Nous entrerons dans lus de détails au être. des assurances : 
_sur ce que l’on doit entendre par fret acquis ou fret à faire, 
et les mêmes règles devront être appliquées : au contrat à la 
ge (G. comm., art. 547). 

21. La même distinction doit être faite quand il s’agit 
du prof si celui qui est espéré ne peut servir d’aliment à un. 

  

(4) Emérigon, ch, 5, sect. 2, 6 1; Doutay-Pats. t 3 pe 136, — Gontrés Del- 

vincourt, t 3 D. 505, Lea at . . : ‘
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+ 246 - LIVRE IT, — DU COMMERCE MARITIME, 
contrat à la grosse, il n’en est pas de même de celui qui est acquis 
et réalisé. Lorsque les marchandises arrivées au port de desti- 
nation ont été vendues avec un bériéfice de 50,000 fr.,'et que 
le produit de la vente est chargé en retour, rien ne s’oppose à 
ce qu’un emprunt puisse être fait sur les’ 50,000 fr., dont la 
valeur du chargement est augmentée, cette valcuï est exposée 
aux risques marilimes. Pit ni rc 

-. Il faut en dire autant de Ja course maritime. Si l’on ne peut 
emprunter à la grosse sur les prises que l’on a l'espoir de faire, 
rien: n'empêche d’affecter à ce contrat les prises déjà faites ct 
qui ne sont pas encorc arrivées à leur destination. - 
, Conformément aux principes que nous venons d'exposer, un 
contrat à la grosse-ne pourrait être fait sur un objet dont la 

- Valeur serait déjà assurée en totalité. | Fo 
- 4522. Si je ne puis emprunter sur le fret stipulé payable à 
tout événement, m’est-il interdit également, quand cette con- 
vention a eu licu, d'emprunter sur mon navire qui doit gagner 
ce fret? Il nous semble évident que rien ne s'oppose à ce que cet emprunt puisse être fait sur un navire exposé aux risques maritimes. Emérigon semble décider le contraire, en. posant 
celte espèce : « Mon vaisseau, prêt à mettre à Ja voile pour les Indes orientales, dit cet auteur, vaut 50,000 liv. Je vous le. frète moyennant un nolis de 50,000 liv., qui me sera acquis à tout événement. Je prends d’une autre personne 50,000 liv. 
à la grosse sur le corps. Le navire périt sans avoir fait au- cune dépense intermédiaire; puis-je profiter des 80,000 liv. de fret acquis et garder la somme prise à la grosse. Le béné- fice de 80,000 liv. que je fais dans cette opération. est-il légi- time? Je soutiens que non » (1). Il faudrait donc déduiré de Ja : valeur du navire le fret stipulé à tout événement. Cette doc- triné né paraît pas justifiée. Dans l'exemple choisi par Emé- rigon, après une traversée heureuse’, n'aurai-je pas:et les 50,000 liv. defret et mon navire? Ce navire ne représente-t-il Pas pour moi une valeur réelle exposée aux risques maritimes? Ne puis-je pas le faire assurer sans déduire le fret qu'il me 

  

(1) Contrats à la grosse, ch, 5, sect, 2,— Sic, Boulay-Paty, t. 3; p. 136. 

 



DES CONTRATS À LA GROSSE. — Art, 519. 947 

doit rapporter ? Pourquoi donc ne pourrai-je pas i ‘affecter à un. 

cmprunt à la grosse ? . | 

  

ARTICLE 319. 

Nul prêt: à la grosse ne peut être fait aux ina telots” 
ou gens de mer sur leurs loyers ou voyages. 

41325. La proposition avait été faite au conseil d'Etat d'é- 
tendre la permission limitée que l'ordonnance de 1681 (art. 5, : 
tit. B, liv. 5) accordait aux matelots d'emprunter sur leurs sa- 
laires : mais un principe tout contraire a prévalu et avec rai- 
son (1); les législations étrangères prohibent également ces 
sortes d'emprunt (2), et aucune exception ne peut être faite à 
celte règle (5). . 
L’emprunt à la grosse fait en contravention à. Part. 519 . 

étant radicalement nul ne peut créer à r emprunteur aucun 

privilége sur les salaires des malelots, ctiln aurait d'action, 

en outre, conformément à l” article précédent que pour ler rem 

boursement du capital sans: aucun inlérêl. ri 

Il faut étendre l'application de l'art. 519 aux salaires du 
capitaine ; de même que: les loyers des matelots, ils ne con- 
stituent qu'un profit espéré qui dépend de la durée des services 

et de l'heureuse arrivée du vaisseau, ct pour tous il est dangc-. 

‘ reux de diminuer l'intérêt qu’ils ont à la conservation du na- 

vire; maisil ne s’ensuit pas, disait la Cour d’Aix, « que Pon 
doive confondre. deux espèces parfaitement distinctes, savoir 
l'emprunt fait par le capitaine, spécialement sur ses salaires ct 
son droit de conduite pendant que le navire est’ en cours de 
voyage, et l’exécution portée sur ces mêmes salaires et droit 
de conduite, après que les salaires sont gagnés ct réalisés par 

une heureuse arrivée, en vertu d'un jugement de condamna- 

tion pur el simple, bien ( que cc jugement ait pour cause pre- 

  

(1) Procts-vefbaur, 25 juill. 4807 ; Locré, t. 18, p. 425 et 126. 
(2) Espagne, art, 821; Hollande, art, 677; Prusse, art. 2571; Porlugal, 

art. 4640, Us 
(3) Contrd, Pardessus, n.. 893.



948 LIVRE 11, — DU COMMERCE MARITIME « 
mière un billet de grosse; à la sûreté duquel le patrimoine du 
capitaine, et par conséquent les salaires auxquels il avait 
droit de prétendre, le navire heureusement arrivé, seraient ac- 
cessoirement affectés ; confondre ces deux hypothèses, ce serait 
soulenir par un moyen détourné que les salaires d’un capitaine 

. Sent insaisissables » (1). Les salaires ne peuvent donc dans au- 
cun cas être frappés du privilége résultant d’un contrat à Ja 
grosse ; mais si l'emprunteur, comme dans l'espèce qui a donné 
lieu à l'arrêt que nous venons de rapporter, s’est engagé per- 
sonnellement, tous ses biens, quelle qu'en soit l’origine, doi- 

* vent être affectés à ses créanciers. ot 
f 

  

ARTICLE 920. : 

Le navire, les agrès et les apparaux, l'armement et 
les victuailles, même le fret acquis, sont affectés par 
privilége au capital et intérêts de l'argent donné à la 
grosse sur le corps et quille du vaisseau.—Le charge- 
ment est également affecté au capital et.intérêts de 
l'argent donné à la grosse sur le chargement. — Si 
l'emprunt a été fait sur un objet particulier du navire 
ou du chargement, le privilége n’a lieu que sur l’objet, 
et dans la proportion de la quotité affectée à. l’em- 

4524. Le privilége dont parle cet article ne peut s’excreer 
que dans l’ordre réglé et conformément aux règles posécs par l'art. 191; mais il faut dire avec Emérigon que pour qu’il soit acquis au prêteur, «il suffit que les deniers aient été donnés de bonne foi sur le corps pour les nécessités du voyage, quoique le voyage soit rompu, et que le navire ait été saisi, avant d’a- voir mis à la voile. Il est vrai. que, dans ce cas, il ne scra dû aucun change naulique, attendu le défaut dé risque ; mais le privilége ne laissera pas d’être acquis sur le corps » (2). Les 
  

(1) Aix, 24 janv, 1834 ; Dalloz, Rép., n, 1300. 
. (2) Des Contrats à la grosse, ch, 42, sect, 2, $ 2, 

 



DES CONTRATS À LA GROSSE, — Art. 520. 949 

termes du Code de commerce ne sont pas moins explicites que 
ceux de l'ordonnance (art. 7, tit. B, liv. 3); aussi ces principes 
devraient-ils être appliqués dans tous les cas où le voyage sc- : 
rait rompu. » Le privilége, a dit la Cour de Cacn, n'est pas 
le prix du risque; il: est la condition sans laquelle le prêteur 
n'aurait pas consenti à prêter » (1). Il ne faut donc pas con- 
fondre les principes applicables au profit maritime et ceux qui 
doivent être suivis quand il s’agit du privilége. : 

Quand les risques ont commencé et que le profit maritime 
est désormais acquis, le privilége s'étend aussi à celte partie. 
de Ja dette, et même à l'intérêt de terre dù pour les sommes 
prèêtées à Ja grosse depuis l'expiration des risques jusqu’au 

remboursement; « attendu, en principe, a dit la Cour de cas- 
sation, que l’accessoire suit le sort du principal, et qu’ainsi le 
privilége acquis à celui-ci s’étend aux intérêts» (2).  :.:: 

Outre le privilège qui affecte les choses soumises aux risques, : 
l'emprunteur peut accorder non-seulement son engagement 
personnel, mais d’autres garanties réelles telles que gages ct. 

hypothèques; l'obligation s’éteignant par l'événement -du si- 
nistre, avec elle tomberait nécessairement l hypothèque, qui 

n’en est que l’accessoire (3). . 
1525. Le privilége du prét fait sur le navire s'étend + au 

fret acquis qui en est l'accessoire. Si, contrairement à l'usage, 

il avait été fait deux prêts séparés, l’un sur le corps ct quille, . 

et l’autre sur les agrès et apparaux, les deux prèêteurs auraient 
sur Je fret des marchandises sauvées un droit proportionnel 
à la valeur comparée du navire et des agrès (4). : _ 

Les parties ne pourraient slipuler que le privilége du pré 
teur ne portera pas sur le fret et rendre ainsi, en certains cas, 
le naufrage avantageux au preneur : une semblable stipulation 
serait nulle. Une règle contraire est suivie dans le contrat d’as- 

  

(1) Cacn, 28 fév. 1844 (S.V.4h.2,295), —_Conträ, Bou Paty, te 497, p. 142; 
Dagewville, t, 2, p.29, 

(2) Cass., 20 fév, 4844 (S. Vi. 4 197) ; Emérigon, ch, 42, sect, 2, $5;. Po- 
thier, n. 48 et 57. 

(3) Emérigon, ch. 4€, sect, 17°; Trib, de comm. dé Ja Seine, 43 janv. 4845 
(Gaz. des Trib., 16 janv. 1845). . . 

(4) Pardessus, n. 922,



950 LIVRE II, — DU COMMERCE MARITIME, 
surance; cle ne peut étre étendue au contrat à Ja grosse (1). 

- Lorsque le fret des niarchandises arrivéés à bon port a été 
payé d’avance, l’emprunteur doit le rapporter, et cette circon- 
stance nc change en rien les droits du prêteur; « Mais, ajoute 
M. Pardessus, il n’en serait pas de même du fret stipulé acquis 
à tout événement, dû ou payé pour choses péries. Celte con- 
venlion particulière entre l’affréteur et le fréteur ne peut in- 
fluer sur les rapports de ce dernier avec celui qui a prêté à la 
grosse. Dès qu’ils ne se sont point particuliérement expliqués, 
ils ont suivi la règle générale, Le: prêteur n’a pas dû s'at- 
tendre que le navire affecté gagnerait un fret extraordinaire . 
qui, dans le droit.commuñ, n’est pas dù au fréteur; il 
ne peut exciper d'une convention qui lui est étrangère , : 
et n’est fondé à exiger que le fret ‘sur lequel il a dû comp- 
ter » (2), Il faut done distinguer, et il est sans difficulté qu’à : 
l'égard des marchandises sauvées, le fret, quelles que soient 
les stipulations dont il a été l’objet entre l'affréteur et Ie fré- 
teur, scrait dû et devrait être rapporté au donneur à la grosse 
sur le navire, quoique ce fret n'ait pu lui-même être l'objet. 
principal d’un contrat, soit parce qu'il n’était pas acquis, soit 
parce qu’il n’était exposé à aucun risque maritime (3); s’il wa 
pu être la matière du prêt, ce n’est pas une raison pour qu'il 
ne puisse en être le gage. Do ee Le 

4526. Si le prêt a été fait sur le chargement, le privilége 
ne porte évidemment que sur les objets: qui -le composent ;- 
mais il subsiste sur les retraits chargés dans le navire au 
comple du preneur pour le voyage de relour, quand le prêt. 
a élé fait, suivant l'usage; pour le voyage complet d’aller ct 
de retour (4). .: : ‘: . : : Doi oo 
 Sile pret est fait sur corps ct facultés, le privilége est indi- 

Visible, ct peut s'exercer pour la totalité sur ce qui reste des. 
objets affectés (5). | 

  

(4) Emérigon, ch, 12, sect, 2, $ 2; Boulay-Paty, t. 3, p. 149 ; Dgeville, 1, 9, 

(2) Droit comm. n. 922. . | (8) Valin sur l’art, 7, tit, 5, liv. 3; Boulay-Paty, t 3, p. 147 et 448. (4) Pothier, n. 34 ; Emérigon, ch. 12, sect. 2, 83; Boulay-Paty, t, 3, p, 450, (5) Pardessus, n, 918; Dageville, t, 2, p, 524, . | °c 

 



DES CONTRATS A LA GROSSR.—Art, 591 et 522. 251 

*_ Si l'emprunt a été fait sur un objet particulier du navire ou 
du chargement, l’article dit que le privilége n’a lieu que sur 
l'objet et dans la proportion de la quotité affectée à l'emprunt. 
Ce paragraphe à été ajouté sur les observations de la Cour 
de cassation, afin d’éviter toute fausse interprétation, qui au- 
rait voulu conclure des termes de l’art. 520, soit que l'emprunt 
ne pouvait être fait sur un objet particulier, soit que le navire 
ou la totalité du chargement ‘étaient, dans tous les cas, frap- 
pés du privilége (1). Mais, ainsi que nous l’avons dit déjà sous 
Vart. 515, nous examincrons, en commentant l’art.551, dans 
quels cas emprunteur peut venir en concours.avec lé pré- 
teur sur la valeur des objets affectés au contrat qui ont été 
sauvés du naufrage. oct 

  

“ARTICLE 921. . , -:. 

Un emprunt à la grosse fait par le capitaine dans 
le lieu de Ia demeure des propriétaires du navire, 
sans leur autorisation authentique ou leur interven- 
tion dans l'acte, ne donne action et privilége que sur. 
la portion que le capitaine peut avoir au navire et au 
fret. . 

,ARTIGLE 322. 

Sont affectées’ aux sommes. empruntées , ) même 
dans le lieu de la demeure des intéressés, pour radoub . 
et victuailles, les parts et portions des propriétaires : 
qui n'auraient pas fourni leur contingent pour mettre 

‘le bâtiment en état, dans les vingt-quatre heures dé. 
la sommation qui leur en sera faite. do 

1527. En principe, le pouvoir d’ emprunter à la grosse ne 
peut appartenir qu’au propriétaire des objets affectés au prèt, 
puisqu'il a seul le droit d’ en disposer, sans préjudice toutefois’ 
  

(4) Observ., t, 44, p, 17.
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des règles posées par l'art. 290, quand le navire a plusieurs 
propriétaires, LU ei out 

Si le propriétaire est en faillite, le droit d'emprunter à la 
grosse appartient aux syndics autorisés par le juge-commis- 
saire. | : 
L’emprunt à la grosse pourrait-il être valablement fait par 

celui qui n’est que possesseür des objets affectés? Il faut à 
.Cct égard faire.une distinction entre le navire et les mar- 
chandises. Door M 

Le prêteur à la grosse acquerrait sur les marchandises affec- 
técs à l'emprunt par le simple possesseur un droit complet 
et opposable aux tiers, puisqu’en fait de meubles, la posses- 
sion vaut titre; les principes qui régissent Ja vente seraient 
applicables dans ce cas. Mais une exception y a été faite en 
ce qui concerne le navire (G. comm. art. 193); et, par suite, de 
même que le possesseur ne peut le vendre, il est également 
Sans pouvoir pour l’affecter valablement à un contrat de grosse: 
c'est au prêteur à.se faire représenter Ile titre de l’emprun- 
teur (1). . D 

1528. L'art. 821 ne fait donc qu'énoncer, pour ainsi dire, 
une règle suffisamment établie par le droit commun ; maisil 
est utile pour régler la forme dans laquelle doit être donnée 
l'autorisation des propriétaires, lorsque le capitaine les repré- 
sente ; la loi exige qu’elle soit constatée par acte authentique, 
s'ils ne sont personnellement intervenus dans le contrat. 
Cette même règle se trouve écrite dans l'art. 252 au titre 
Du Capitaine ; et l’un et l’autre article sont empruntés à l’or- 
donnance de 1681 (2). Le capitaine engage done sa responsa- 
bilité s’il fait un emprunt à ja grosse sans se conformer à l’art. 
521 : « Il n’est pas douteux, disait Valin, que l’armateur ne 
fût en droit absolument de le lui laisser pour son compte, en 
payant ou remboursant ce qui serait juste et raisonnable pour 
les dépenses convenablement faites à l’occasion du navire. Il 
cn serait de même, quoique le maître ou capitaine aurait une 
porlion dans le navire, ‘ne lui étant permis d’emprunter à la 
  

(4) Pardessus, n. 909. 
(2) Art, 47, tit, 4er, liv, 2, etart, 8, tit, 5. Jiv, 3 
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DES CONTRATS A LA GROSSE. — Art. 521 ct 522. 9235 

grosse que jusqu’à concurrence de sa portion » (1). Il ne se- 
rait pas juste, en effet, que le capitaine püt engager les pro- 
priélaires malgré eux dans les chances d’un contrat aléatoire; 
mais ils ne pourraient toutefois s’enrichir aux dépens d'autrui et 
refuser de rembourser la somme prètée, si elle a été employée 
d'une manière utile pour le navire ; nous avons déjà proclamé 
ces principes en expliquant l’art, 252 (supra, n. 1149). 

Valin et Locré plus tard, pensent que l’art. 521 serait 
également applicable, lorsque, à défaut des propriétaires, il 
existe sur les lieux leur fondé de pouvoir autorisé à les’ reni- 
placer pour une semblable négociation et que sa | présence est 

connue du capitaine (2). 
Nous avons ditsous l’art. 252 ce que l’on devait entendre par 

le lieu de la demeure des propriétaires, et nous n’y reviendrons 
pas (supré, n. 1152 et 1147). 

Si les propriétaires sont en faillite, le capitaine, c conformé- 
ment à ce que nous venons de dire, devrait se faire aùtoriser 
par les syndics et le juge-commissaire. : 

L'intérêt de la navigation a cependant fait apporter des cx- 
ceptions à ces règles, en ce qui concerne le capitaine, soit au 

ie du départ, soit en cours de voyage. 
329. Au lieu du départ, la manière dont est conçue la rédac- 

tions soit de l'art. 521, soit de l’art. 232, prouve suffisamment 
que l’emprunt fait pour mettre le navire en état de prendre la 
mer par le capitaine seul, hors du lieu dela demeure des pro- 
priétaires ou de leurs fondés de pouvoir, est valable. « Ainsi, 
dit Dageville, lorsque le navire est armé dans un licu autre que 
celui de la demeure du propriétaire, et que ce dernier, au lieu 
de s’y rendre en personne ou de s’y faire représenter par un 
correspondant, se borne à y envoyer son capitaine, il est censé 
qu’il lui donne le mandat tacile de faire l'armement, indépen- 
damment du pouvoir légal qui lui est déféré par l’art. 225. Il 

est bien évident alors que les tiers qui traitent avec le capitaine 
sont présumés avoir traité avec le propriétaire » (8). . :4 5 

(1) Sur Part, 47, tit, 4cr, liv, 2. 

(2) Valin, sur l'art, 8, tit. 5, liv. 3. Locré, Esp. due Ca «de co. De te 3, P- 361 

(3) T, 2, p. 530. 
"
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Aux termes de Part. 253 du Code de commerce, sile bâti- - ment est frété du consentement des propriétaires, et que quel- ques-uns d’entreeux refusent de contribuer au frais nécessaires pour l'expédier, le capitaine Peu encore, dans ce cas, vingt- ‘quatre heures après sommation faite äux refusants de fournir leur contingent, emprunter à la grosse pour leur compte sur leur portion d’intérêt dans le navire avec autorisation du juge. L'art. 522 contient une disposition semblable. IL est à remar- quer que ce dernier arlicle ne parle pas de l’autorisation du jugc ;: mais on n’en doit pas conclure que le capitaine puisse s’en passer. On s’appuicrait en vain sur ce que l’art: 235 s’ap- plique au cas du refus, et l’art. 599 à celui de la négligence ; le débiteur mis en.demeure par une sommation devient refu- sant ; il n’y a donc aucune dislinction à faire, ct les deux arti- cles s’expliquent l’un par l'autre (1). La loi, du surplus, n'in- terdit nullement:aux. propriétaires le droit dé critiquer l’opé- ration ; mais ils n’en sont pas moins tenus envers le prêteur, tout en conservant Ieur action contre le'capitaine, s’il y a lieu... Det ut out eee . 4550. Pendant le Voyage; le capitaine, en eas de nécessité, peut emprunter valablement à la grosse en se conformant aux formalités prescrites par l'art. 254. 7, . Les nécessités de la navigation molivent scüles cette nouvelle dérogation aux principes généraux : et, scules aussi, par suite, doivent :la: limiter; les'tcrmes de l'art. 254 sont donc purement énonciatifs et peuvent être étendus: « Attendu, a dit Ja Cour de Roucn, qu’on ne voit PAS pourquoi lé. capi- taine ne pourrait emprunter à la grosse pour empêcher la saisie de son navire ct l'interruplion. du Voyage ; que d’après l'art: 258, il doit user de tous. les moyens légaux pour achever ce Voyage; qu'il représente les propriétaires du navire ; que si “l'art. 257 lui interdit la vente de ce navire, l’art..591 prouve que lorsqu'il n’est pas dans le licu de la demeure des proprié-= taires, son mandat est entier pour l’emprunt à la grosse » (2). L'arrêt a ÉLÉ cassé, il est vrai, mais par d’autres molifs ; et ces 

(4) Locré, Esprit du Code de comm. t, 3, P. 366.- | Co (2) Rouën, 4 janv. 1844 (S. 442,458),
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principes peuvent être considérés, par suite, comme admis par 
la Cour de cassation (1) (suprä, n..1187). 

Il faut admettre aussi que le capitaine‘ peut emprunter à 
la grosse, même après que Le navire déclaré innavigable a été 
vendu. Cet événement a mis fin au. voyage, ct les termes de 
l’art. 254 paraissaient limiter les pouvoirs du capitaine aux 
besoins survenus pendant le cours du vo yage; mais le capi- 
taine est tenu de veiller à la conservation et au transport de 
la cargaison et de payer les loyers de l'équipage, ainsi que les 
frais nécessités par le sinistre @). . 

L'interprétation a donc étendu en faveur du capitaine les 
termes de l’art. 254, mais en restant toujours fidèle à ce prin- 
cipe que l'emprunt à cu. pour cause les nécessités de la navi- 
gation ; l'emprunt fait pour. tout autre motif, par. exemple, 
pour compléter le chargement et ne pas relourner à à vide, quel 
que fût l'avantage d’une semblable opération, n’obligerait pas 
armateur; le prêteur n ’aurait qu’ une action persénnelle conire 
le capitaine (C. comm, art, 256) (5)... . ou. 

1551. L'art. 95 4 peut soulever une autre question. qui a 
été agitée depuis longtemps et qui n'a pas été tranchée; c’est 
celle de savoir si l'emprunt à à la grosse, fait en cours de voyage, 
est obligatoire pour le propriétaire ou armateur du navire, dans 
le cas même où le capitaine n’a pas rempli les formalités qui, 
de tout temps, ont été prescrites pour ên constater la néces- 
sité. Dans l’ancienne jurisprudence, Valia et ‘Emérigon pen- 
saieut que le propriétaire est tenu, dans tous les cas, envers 
les tiers qui ont, de bonné foi, traité avec Je câpitainc, soit 
que l'emprunt fût ou non nécessaire, soit même que :les for- 
malités aient été ou non remplies (4). Lérsque ces deux impo- 
santes autorités sont d'accord, il semblé qu'il n° y ait plus qu’ à 
s’incliner et se soumettre. Focr 

Mais le Code de commerce a introduit quelques formalités 
nouvelles ; si’ elles n’ont pas nécessairement pour éffct de ré- 

er 

mn 

  

(A) Cass., 24 noût 4847 (S.V.A71.766). it tt 
(2) Rouen, 29 déc. 1831 (S.V.82. 2. 160). , . … 

(3) Emérigon, ch, 4, sect. 5, $ 5. | ' 

© (4) Valin, sur l'art, 19, de der, Liv, 2; Emérigod,: Contr dt à lagrossé, che a hi 
+ sect, 5,2, rt tu, no lents 

s 

ci



256 LIVRE He — DU COMMERCE MARITIME. 

Soudre la question d’une manière nette et explicite en sens 
.contraire, elles peuvent cependant prèter un nouvel et plus 
puissant appui à l’opinion qui refuse au capilaine le pouvoir 
d'emprunter sans aucun contrôle. 

Les formalités prescrites par_la loi ne semblent véritable 
ment utiles que si elles ont pour but d'empêcher que les pro- 
priétaires ne soient victimes de l’imprudence ou de la fraude 
du capitaine. Prétendre que leur unique objet est de mettre le 
capitaine à l'abri de toute demande récursoire de la part du 
propriétaire, c’est les rendre inutiles ou en étendre beaucoup 
trop la portée. Si le capitaine justifie, en effet, par quelque 
moyen que ce soit, qu’il a subi une nécessité et a rempli fidè- 
lement et avec intelligence ses devoirs de mandataire, il sera 
à l'abri de toute poursuite. D'un autre côté, toutes les forma 
lités fussent-elles remplies, si l’armateur prouve qu’il a mal- 
versé, elles ne le mettront pas à couvert. Il est donc permis de 
croire qu’en indiquant une marche particulière et assez com- 
pliquée, en exigeant l’autorisation de la justice, le législateur 
a voulu donner aux intérêts du propriétaire une garantie, 
mettre le prêteur à l'abri de toute chicane, et compléter la 
capacité du capitaine, laquelle n’est pas entière, puisque dans 
lc lieu de la demeure des propriétaires, il ne peut pas emprun- 
ter sans un pouvoir spécial ; n'est-il pas conséquent d'admettre 
que, loin d'eux, il est obligé de demander l'autorisation de la 
justice pour en tenir licu ? 

1552. Le texte de l’ ordonnance, s sous l'empire de laquelle 
ont écrit Valin ct Emérigon, n’exigeait pas cette salutaire in- 
tervention et se contentait de « l'avis des contre-maître ct 
pilote qui attesteront sur le journal la nécessité de l'emprunt». 
On avait pu regarder cette disposition comme une mesure 
d'ordre et de discipline, qui n’avait en effet d'intérêt que dans 
les rapports du capitaine ct de l’armateur. L'art, 254 ne peut 
se prêter à une semblable interprétation. Le 

L’argument tiré de l’art. 236 du Code de commerce nous 
paraît un peu forcé ; de ce que le capitaine qui a - emprunté 
sans nécessité est personnellement responsable, il ne s'ensuit 

‘ pas nécessairement que le propriétaire doive être dépouillé des
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garanlies que lui assure l’art. 234, et que le préteur ne doive 
tenir aucun compte des prescriptions de la loi. Dore 

Nous croyons donc, contrairement à la jurisprudence de {a 
Cour de cassation, que l’art. 521 a été précisément écrit pour 
faire cesser des abus qui s'étaient produits sous l’ancienne 
législation, et que l'opinion soutenue par Valin et Emérigon ne 
peut plus être suivie aujourd’hui (1). ‘© : .. 

Il est sans difficulté que l’armateur devrait. les dépenses ct 
réparations ulilement faites à son bâtiment, et le domieur à la 
grosse ne scrait privé que du profit maritime et du privilége 
qu’un contrat régulier. lui eût assuré sur le navire. . : 

1555. Nous croyons, toutefois, devoir poser une distinction 
qui aura pour effet de nous rapprocher beaucoup de la doc- 
lrine soutenue par la Cour de cassation, dont nous venons de 
rapporter les arrêts ; distinction posée par l’art. 254 entre le 
cas où le contrat à la grosse est fait dans un port français et 
celui où il est fait dans un port étranger : « Cette obligation 
de justifier la nécessité de l'emprunt par procès-verbaux et 
autorisations, dit M. Pardessus, nous paraît même de nature 
à étre imposée à l'étranger qui, dans son pays, ferait un prèt 
à la grosse à un capitaine français» (2). Nous ne serons pas si 
exigeant. Si l'emprunt est fait dans un port français, sans que 
les formalités prescrites aient été remplies, le prêleur est sans 
droit, selon nous, sur le navire et sans action contre l’arma- 
teur. Il doit connaitre la loi de son pays. Si, au contraire, 
l'emprunt a été fait chez l'étranger, il ne nous semble nulle- 
ment nécessaire, en ce qui concerne le prêteur, qu’il se soit 
conformé aux prescriptions de la loi française ; mais il devra 
justifier qu’il a rempli les formalités usitées dans le pays où 
le contrat est passé. Nous ne pensons pas qu'on puisse 
astreindre le prèteur étranger à connaître la loi française et à 
s’y soumettre ; mais s’il n’a suivi ni les prescriptions du Code 
    

(1) Boulaÿ-Paty, t 3, p.24; Pardessus, n. 911 ; Delvincourt, t 2, p. 210: 
Dageville, t. 2, p. 217ets.; Rouen, 20 nov. 1818 et 21 août 1841 (5.V.45,1.566); 
Amiens, 30 août 1836 (S.V.37.2.160). — Conträ, Cass., 98 nov. 1821, 5 janv, 
1841 (S.V.41.1,1), et 9 juill, 1845 (S.V.45,1,566) ; Dalloz, Rép.; v° Droit marite, 
D. 443, - ‘ " Die 

(2) Droit comm, n. 911, 

mn | 17 
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de commerce. ni celles des lois de sa propre patrie, il n’a pas 
d'action directe contre le propriétaire, et le capitaine seul est 
personnellement tenu, sauf son recours contre le propriétaire 
pour le profit que celui- -ci a tiré de l'argent emprunté. Le ca- 

pitaine excédant ses pouvoirs n’est plus que. negotiorum gestor, 
gérant l'affaire du propriétaire. 

41554. Cctte queslion en amène upe autre ? que nous résou- 
drons d’après les mêmes principes. - ‘ 

‘ La loi française prohibe l'emprunt à la grosse sur Je fret à 
faire (art. 518); elle soumel les prêteurs à contribuer aux 
avaries communes (art. 550). Ces disposilions et d’autres 
semblables peuvent ne pas exister dans quelques législations 
étrangères. Si l'emprunt a été fait à l'étranger, le prèteur 
poutil i invoquer en France le bénéfice de la loi sous laquelle 
le contrat a été passé, quoique contraire: à la loi française ? 
Nous n’hésitons pas à répondre affirmativement. Si nos navi- 

- galeurs pouvaient, à leur arrivée en France, se soustraire, 

même particllement, aux engagements contractés à l'étran- 
ger, sous prétexte que les. conditions du conirat sont en dé- 
saccord avec lelle ou telle disposition de nos lois, les plus 
fâcheuses conséquences résulleraient bientôt: d'un semblable 
état de choses. . 

4555. Lorsque le cnpitainc en cours de voyage est forcé - 
de relâcher dans le lieu même de la demeure du propriétaire, 
il est done, relativement aux emprunts à la grosse, sous les 
liens d’une double entrave, Comme étant en cours de voyage, 
il est soumis à l’art. 254; comme étant dans le lieu de la 
demeure des propriétaires, il est soumis à l’art. 252, Mais, 
sauf celte circonstance très-exceptionnelle, ses pouvoirs sont 
fort différents au port de départ hors du lieu de: la ;demeure 
du propriétaire ou en cours de voyage. Dageville a parfaite- 
ment expliqué l’harmonie qui exisle entre ces dispositions. 

« Le capitaine en cours de voyage, dit-il, est tenu de justi- 
fier de la nécessité des. réparations à faire, Gette disposition 
est sage, parce que le navire ayant été réparé et reconuu en 
bon élat avant son départ, il est indispensable de ne pas li- 
vrer à l'arbitraire du capitaine la fortune de l’armateur. .Il 
fallait donc soumettre le capitaine à justifier de ta-cause de



DES CONTRATS A LA GROSSE, — Art, 525. 259 

la dégradation survenue depuis le départ, et de la nécessité de 
la réparer. Le législateur a donc bien fait d'exiger que la 
justice n’autorisât l'emprunt qu’ après que Ja nécessité en aü- 
rait été constatée (art. 254). 

« Il n’en est pas de même du présent. article œt de l'article 
252... 

« La cause de la différence est sensible. La présomption 
Juris et de jure pour:le navire en cours de voyage est qu'il 
n’a pas besoin de réparations, à moins d’accidents survenus, 
tandis que la présomption contraire a lieu pour le navire à : 
armer; il est considéré comme ayant, du plus au moins, un 
besoin indispensable de réparations » (1). . 
Il fautajouter quelle propriétaire pouvait aisément, surveiller 
le capitaine au lieu de l'armement, 

Quel que soit le sort‘de l'emprunt à la grosse par rapport 
à l’armateur, soit parce’ que le capitaine aurait agi sans auto- 
risation, soit parce qu’il y aurait simulation, soit parce que 
toute autre irrégularité aurait été commise, - -le capitaine, qui 
s’est personnellement obligé, ne peut, en ce qui le concerne, 
invoquer Ja nullité ct il reste obligé envers le préteur (2); 
mais il va de soi ques ‘il a agi expressément au nom de l’arma- 
teur et non au sien Propre, il ne peut, « en aucun cas, . être re- 
cherché(5). 

  

ARTICLE. 823. 

Les emprunts faits pour le dernier voyage du na- 
vire sont remboursés par préférence aux sommes 
prêtées pour un précédent voyage, quand même. il 
serait déclaré qu'elles sont laissées par continuation 
ou renouvellement. — Les sommes empruntées pen- 
dant le voyage sont préférées à celles. qui auraient 
été empruntées avant le départ du navire ; et s’il y a 
plusieurs emprunts faits pendant le même voyage, le 
  

” (1) Dageville, t, 2, p. 529 

(2) Cass., 47 fév. 1824. - 

(8) Rouen, 23 mai 4818 ; Bruxelles, 26 avril 1819 € et 5 janv. 4822; 

17.
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dernier emprunt sera toujours préféré éà celui qui 
l'aura précédé. : .: 

1336. Le molif qui a dicté ces dispositions cst facile à sai- . 
sir; parmi les emprunts faits au lieu du départ, la préférence 
est donnée à celui qui a mis le navire en état de faire un nou- 
veau voyage; et celle règle est écrite dans le but de favoriser 
la navigation par tous les moyens. Le prêt fait en. cours de 
voyage est traité toutefois avec plus de faveur cucore, parce 
qu’il est présumé avoir eu pour résultat de conserver le gage 
commun, co permettant au navire d’ opérer son retour. À ce 
titre, s’il y a eu plusieurs emprunts faits successivement dans 

‘ Le cours du voyage, le dernier devait toujours étre Préféré à 
celui qui l’a précédé. 

Il n’est donc pas permis de douter, par stit, que” si p' u- 
sieurs emprunts avaient été faits dans le mème lieu pour sub- 
venir aux mêmes besoins, il n’y aurait plus de motif d'établir 
un ordre de préférence, et d’avoir égard à la date des divers 
contrals (1); le mot emprunt exprime la totalité de la dépense 
nécessaire à la dernière réparation. | 

4557. Pour éviter la déchéance prononcée contre les em- 
prunits faits pour un précédent voyage, le prèteur, dit Valin, ‘qui 
voudra prèler encore pour un second voyage, au lieu de re- 
nouveler Île prêt fait pour le premier, « aura soin de faireun 
nouveau contrat pour le second voyage, après avoir quiltancé 
le premier contrat, Au moyen de quoi, il sera réellement 
prèleur à la grosse sur le second voyage, à l'effet d'entrer 
en concurrence avec les autres prêleurs tout de même pour 
le second voyage. Cependant, s’il y avait preuve de ce renou- 
vellement, à cause de la disposition formelle de cet article, il 
faudrait donner la préférence à celui qui aurait récllement 
fourni les deniers pour le nouveau voyage » @). Les mêmes 
règles seraient suivies aujourd'hui. : 

4558. La disposition de l’art, 525 ne doit pas être restreinte 

  

(4) Émérigon, ch, 12, sect, &, $ 23 Pardessus, n. 919; Dageville, & 2, p. 534. 
(2) Sur l'art, 40, tit. 5, liv. 3; Emérigon, ch. 12, sect, 4, $ 6; Locré, t. 3, 

p. 868; Dageville, t. 2, p. 535; Cass,, 4 mars 1835 ; Dalloz, Rép. n. 1397, 
D



DES CONTRATS A LA GROSSE, — Art. 595, 261 

aux seuls emprunts faits sur le : navire même. Les emprunts 
même sur marchandises peuvent avoir pour cause les besoins 
du navire; les mêmes règles devraient être appliquées, et ces 
emprunts seraient en tout assimilés aux emprunts fails sur le 
navire. Il en serait autrement des emprunts sur marchandises 
consentis avant le départ où dans lé cours du voyage, non pour 
les nécessités du navire, mais pour opérer de nouveaux achats 
et accroître le chargement ; ils viennent en concours et sans 

préférence ;-ils n’ont pas conservé le gage commun (1). 

3559. L'art, 525 parle d'emprünts sans ajouter à ce mot 
aucune qualification, mais pläcé dans le titre spécialement con- 
sacré aux contrats à la grosse, il se mblait naturel d’en conclure 
qu’il ne règle pas le sort des émprunts simples, les priviléges 
étant de droit étroit et ne pouvant être étendus d’un cas à un 
autre, toutefois, il faut bien admettre avec Dageville, que le 
législateur a eu plus en vue de procurer la réparation du na- 
vire que de favoriser le prêt à la grosse; et toute difficulté 
disparaît en rapprochant cette disposition du texte de l’art. 191, 
n. 7; aucune contestation ne pourra donc s'élever pour accor- 
der au prêt fait pendant le voyage, pour les besoins du navire, 
le privilége que lui garantit ce dernier article ® Gupra, 
n. 1061). mi 

Nous avons dit que le prisilége s "étend; et au profit maritime 
stipulé, et aux intérêts de terre depuis expiration des risques 
(supra, n. 1061 ct 1524). | . 

En cas de fraude, et si le billet de grosse. énonce faussement 
comme cause du prét une créance éteinte, le-billet est sans 
cause el doit être considéré comme nul et de nul effet à l'égard 
du bénéficiaire; s’il devait être maintenu à l’égard du licrs 
porteur de bonne foi, le bénéficiaire devrait garantie à qui de 
droit pour avoir transmis'un titre nul {5). 

Dans une espèce où l'emprunt avait été fait par un des 
membres d'une associalion en participation, la Cour de cas- 

  

(1) Pardessus, Droit comm., n. 919, . : 
(2) Boulay-Paty, t. 3, Pe 456; Dagerville, t, 2, r. 535; Perdessus, nn. S47 : 

Dalloz, Rép., v° Droit marit., n. 1893, . 

(8) Cass., 4 mars 1835; Dalloz, lép., n. 1397, : .:
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sation rappelant que le prêteur pouvait facilement apprendre 
«que le navire était complétement chargé sous un.nom qui 
n'était point ‘eclui de’ son emprunteur, et que le connaissement 
du capitaine, en lui donnant: cette connaissance, l'aurait pré- 
servé des dangers auxquels il a exposé les fonds par lui prétés, 
et dont il ne peut dès lors imputer la perte, si elle a licu, qu'à 
sa propre négligence » (1); a rejeté un pourvoi formé contre 
un arrêt de la Cour d'Aix qui paraît décider que les droits d’un 
participant doivent être préférés à celui du‘donneur à la grosse 
Sans doute, l'arrêt jugeant en fäit devait échapper dans cette 
circonstance À la censure de la Cour de cassation: mais il ne 
Scrait pas possible d'admettre avec la Cour d'Aix ; Cl comme 
décision de principe que, «par l'effet même de leur association; 
les participants deviennent tous Co-propriétäires des objets. mis 
Ch commun: » ct ne. peuvent par suite, à l'égard des liers, 
agir comme propriétaires; nous avons dit soûs VPart.45, que le 
participant conscrvait la propriété des objets apportés dans la 
participation. . Do te ces 

ARTICLE 82% 
Le prêteur à la grosse sur marchandises chargées 

dans un navire désigné au contrat ne supporte pas Ja 
perte dès marchandises; même par fortune de mer, 
si elles ont été chargées sur un autre navire, à moins qiil ne soit légalement constaté que ce chargement a eu lieu par force majeure: 

  

ARTICLE 325, . 
Si les effets sur lesquels le prêt à la grosse a eu lieu 

sont entièrement perdus, et -que la perte soit arrivée 
par cas fortuit, dans le temps et dans le lieu des ris- 
ques, la somme prêtée ne peut être réclamée. 
  

(1) Cass,, 49 janv, 4826 : Dalloz; Rép., n. 1396,



‘ DES CONTRATS ‘A LA Gnosse, — Art. 524ct525, 265 

-1520; Nous avons eu occasion de dire déjà qu’il est de 

l'essence du contrat à la grosse qu’il y ait des risques auxquels 

soient exposés les objets affectés au prêt, et que ces risques 

soient pour le compte du prêèteur comme une compcosation du 

profit maritime qui lui est alloué; c’est la disposition cxpresse 

de l'art, 525,.qui décharge l’emprunteur de toute obligation, 

lorsque les cffets qui étaicnt affectés au prèt sont entièrement 

perdus; le prèteur, dans ce cas, ne conscrve aucune action 

contre lui: « La somme prètée, dit l’article, ne peut être ré- 

clamée, » ct si elle était payée par crreur, il y.aurait lieu à 

restitution. Lt it th ue 

L'art, 525 n’est plus applicable si la perte arrive par la faute 

de l'emprunteur, ou de personnes dont il répond ; le prètcur 

ne supporte la perte qu’autant qu'elle est arrivée par cas for- 

‘ tuit, mais le Code n’a pas énuméré, au:titre du contrat à la 

grosse, quels sont les cas fortuits qui sont à la charge du prè- 

teur; il n'existe aucun doute que ce sont les mêmes que ceux 

dont répond l'assureur, aux termes de l'art. 550, C. comm. 

auquel il est nécessaire de se reporter. . 

La loi exige, . pour décharger l’emprunteur, que la perte 

soit arrivée, en outre, dans le temps ct dans le lieu des 

risques. : : LL nous D 

Le temps des risques doit être fixé par le contrat ; nous en 

parlerons sous Vart. 528, dont les dispositions doivent être 

suivies, s’il n’existe pas de slipulalions particulières à cel 

égard. Co tes ct ta. 

Le contrat désigne également le lieu des risques ; il ne sc- 

raît pas possible de suppléer à celte omission; ct, s’il s’agit de 

marchandises, le navire désigné doit être considéré comme pre- 

mier lieu des risques; c’est ce que rappelle l’art. 524. 

La Cour de Rennes avait demandé que la loi s’expliqut 

d’une manière positive sur le cas prévu par ect article (1). 

On fit droit à ses observations, et le principe ainsi consacré 

doit être appliqué d'une manière absolue; alors même que 

l'emprunteur prouverait, et qu'il ne scrait pas denié, que le 

second navire était aussi bon ou meilleur que le premier, ou 

,- 

  
  

(4) Observ., t, 4%, p. 344,
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que celui-ci aurait également péri avec tout son chargement ; le seul fait du transbordement des marchandises sur un autre navire que celui qui est désigné au contrat a eu pour effet immédiat de décharger le prêteur des risques qu’il s’était en- gagé à garantir; la force majeure est la seule excuse que 

puisse invoquer emprunteur, et c’est à lui à la prouver ; 
mais, dans ce cas, Ie prêteur répond des risques du’ second 
navire, et même de l’augmentation du fret, s’il y a licu. : 

Il n'existe aucun doute que le contrat conserve sa force contre l’emprunteur qui a violé les conventions ct que le prêteur à droit, dans tous les cas, au remboursement du capital comme 
au profit maritime, puisqu'il a commencé à courir les risques ; 
c’est au moins ce que présume l'art. 524, et il cesscrait d’é- 
tre applicable si le contrat avait été rompu avant aucun com- Mencement d'exécution ; il faudrait se reporter, pour ce cas, 

i à Ce que nous avons dit sous l’art, 516. . ‘ 
1541. Il faut encore, aux termes de l'art. 395, que le si- 

nistre, pour être à la charge du prêteur, soit arrivé sur la route directe ou sur celle qui est déterminée par la convention; out changement de route ou de voyage décharge donc le prè- teur à la grosse, sauf le cas de force majeure régulièrement Con$laté, et le profit maritime lui est dù s’il a commencé à Courir les risques. Il faut décider que le prêteur sérait déchargé de tout risque, quand même le navire sorli de la ligne tracée par le contrat ne se perdrait qu'après y. être rentré (1). 
La Cour d’Aix a été plus loin, et décidé que, par cela seul qu'un capitaine, arrêté dans un port de reläche, a annoncé que Son navire était en charge pour une destination autre que celle qui avait été désignée, il a rompu le Voyage et terminé les risques du donneur à la grosse, alors même que, renon- Gant à ce changement de voyage projelé, il accomplirait son retour conformément aux stipulations arrêtées (2). Cette dé- cision nous paraît trop sévère ; un simple projet de rupture de Voyage qui n’a reçu aucun commencement d'exécution elfec- tif ne peut avoir les mêmes effets que la ruplure consommée, 
  

  

(1) Pothier, n. 48; Boulay-Paty, L3, p. 205 et206; Dageville, 2, p. 541, (2) Aix, 19 nov. 1830; Dalloz, Rép., n. 19341, . 

\ 
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* Si le voyage avait été réellement rompu avant que le navire 
fût parvenu à sa destination par Île fait de l’emprunteur, qui, 
dans un port de relâche, désarme le navire et congédie l’équi- 
page, il est sans difficulté, dans ce cas, que | le préteur con- 
serve tous ses droits «). - 

Le navire dont on n’a plus de nouvelles est présumé avoir 
péri dans le temps et le lieu des risques.’ C’est au prêteur à 

. prouver, dans ce cas, en sa qualité de demandeur, que le na- 
vire n’a péri qu'après le temps et hors le lieu des risques, s’il 
veut avoir droit au remboursement du capital prêté et du pro- 
fit maritime (2). : 

Pour demeurer quitte de son engagement, le preneur n’est 
point obligé de faire abandon, le sinistre majeur le délie ipso ‘ 
jure de l’action personnelle dérivant du contrat (3). . | 
En matière d'assurance, le délaissement peut être fait, et 

l'assureur est tenu de payer la perte,. non-sculement en cas 
de sinistre majeur, mais encore en cas de perte ou .détériora- 
tion des clfets assurés, si la détérioration ou la perte va au 
moins à trois quarts (C. comm., art. 369). La même règle de- 
vrait être suivie, par analogie, dans le. contrat à la grosse, 
même dans le cas où le donneur aurait stipulé qu’il ne suppor- 
terait pas les avaries particulières, parce qu'aux termes de 
l'art. 409, C. comm., la clause franc d’avaries cesse de pro: 
duire aucun effet dans les cas qui donnent ouverture au dé- 
laissement, et'sauf, bien entendu, les droits garantis au pré- 
teur par l'art. 527 ci-après. 

ARTICLE 326. 

Les déchets, diminutions ét pertes'q qui arrivent par 
le vice propre de la chose, ct les dommages causés 
par le fait de l'empranteur, ne sont point à la charge 
du préteur. 
  

(1) Cass., 21 mai 4843 {s. V.43. 1 939). 
(2) Valin, sur art, 48, tit, 5, liv. 3; Emérigon, ch, 8, sect. 2 $. 3; |Pardessus, 

n. 913. 

(3) Emérigon, ch, 14, sect, 2, $ 4°,
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4542. Aux Jimitätions que les art, 524 ct 525 ont impo- 

sées à Ja responsabilité du prêteur à la grosse, l’art: 596 en 
ajoute de nouvelles que la loi à établies également, ainsi que 
nous 6 verrons plus tard en faveur des assureurs (G. de comm., 
art. 552 et555). Te | 

Valin disait sur Particle correspondant de l’érdonnance de 
1681, pou définir ce qu’où doit entendre par lé vice prôpré de 
la chose : « comme si le naviré a péri par caducité, parce que 
ses principaux membres élaicnt viciés ct hoïs de service, ct 
cela quoique le navire aij essuyé des coups de vent ou de nier 
capables d'incommoder un meilleur navire, Le vicc propre de 

- la marchandise procède; ou de sa mauvaise qualité, ou des dé- chots auxquels elle est naturellement sujette, comme des soic: ries qui se piquent, du vin qui s’aigrit, des barriques d’éaü- de-vie où d'huile qui coulent. Tout éela arrivant sâns tem- 
pêle ou autre fortune de mer est Pour le compte dù proprié- 
taire, ct non du prêteur à la grosse ou de l'assureur » (4). : 

Les faits de l’emprunteur, qui ont pour effet-de décharger 
également le prêteur de toute responsabilité, comprennent là fraude, comme la simple négligence, soit avant le départ, en préséntant commié bonné à l'emprünteur üné chose de mau- 
vaise qualité ; ét pendant la traversée, en étant causé de sa perle ou ne prenant pas toutes lés précautions nécessaires pour l'éviter. a | Fi , | 

Le prêteur ne répondra pas dé la ‘confiscation de märchan: 
dises prohibées ; « ce qu'il faut entendre néanmoins, dit Valin, si la qualité des marchandises n’a pas été déclarée » (2). Nous 
aurons occasion, ‘en traitant des assurances, de parler des ris- 
ques de contrebande; l'opinion la plus générale et à laquelle 
nous nous rallions, c’est qu’une convention expresse pourrait 
mettre à la charge du prêteur la confiscation prononcée pour cause de contrebande par les lois d’un pays. étranger; mais qu'une semblable stipulation est illicite, s’il s’agit de la con- fiscation prononcée par les lois françaises, où Le prêteur n’est pas tenu non plus, pas plus que l’assureur, 

(1) Sur l'art, 42, tit, 5, liv. 3, 
(2) Loc, cit,
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« des prévarications ct faulés du capitaine et des géns de l'é- 

quipage, connues soûs 16 nom dé baratterie de palron, : s’il n’y 

a convention contraire » (C. comm., art. 583) (D) L 

Enfin le prêteur n’ayant pris à sà charge que les fortunes 

de mer ne pourrait être responsable d’aücun risque de terre; 

ainsi, si les marchandises avaient été débarquées pendant le 

cours du voyäge, conformément même à la convention ou d’a- 

près l'ordre d’une autorité supérieure, le pillage ou tout autre 

sinistre dont clles seraicnt frappées ne serait plus au compile 

du pe ce ne serait pas un risque maritime. 

343. Des conventions particulières peuvent étendre les 

risques que la loi mét à la charge du prèteur, sans qu'il puisse 

en aucun cas cependant répondre des faits de l'emprunteur (2); 
dansle contrat d'assurance, les stipulations pourraient égalc- 
ment les restreindre;-cette faculté est-elle également accordée 

aux parties dans les contrats à la grosse ? Cette question avait 
été soulevée sous l’ancienné jurisprudence ; mais le texte de 
l'art. 12 des contrats àla grosse, contrairement à la rédaction 
suivie par l'art, 596, se terminait ainsi : s'il ñ 'est . autrement 

porté par la convention; ct ces expressions “expliquent que 
Pothier laisst toute latitude aux partiés (3). ‘Valin enscigne 
que ces derniers mots de l'article s’appliquent exclusivement 
au fait de la baratterie de patron (4). « L’heurcuse arrivée du 
navire, dit Emérigon, forme la condition essentielle et carac- 
térislique du contrat à Ja grosse. Gelte condition doit par con- 
séquent être conservée dans, son intégralité. Pour que le con- 
trat soit légitime, il faut qué l'argent trajectice naviguc.aux 

risques du créancier. Si le navire périt avant que d’être arrivé 
au port de salut, la condition n’a pas reçu son accomplisse- 
ment, et, par une suite nécessaire » l'espérance du donneur et 

son contrat s’évanouissent » (5). 
Le législateur moderne a supprimé avec intention les der- 

  

(1) Pardessus, n, 894; Boulay-Paty, t,3; p. 375 j Aix, 25 janv, 4832; Dalicz, 

Pép., n, 298, 
(2) Valin, Loc, cit. 

(3) Contrats à {a grosse, n. 24. 

(4) Loc, cit, | ee 
(5) Ch, 7, sect, dre, $ 4,
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nières expreësions de l’art, 19 de l'ordonnance, et peut ëtre considéré comme ayant adopté implicitement la doctrine en- scignée par Émérigon. La loi a permis par l’art. 550, C. comm., qu'une Stipulation expresse püt décharger. les prêteurs des avaries simples ; c’est la seule convention qui soit licite ct obli- gatoire; décider autrement, ce serait dénaturer le caractère du contral à la grosse, et s’exposer à le voir dégénérer en pacte usuraire (1)... LU 

ARTICLE 927. 
En cas de naufrage, le paiement des sommes em- pruntées à la grosse est réduit à Ja valeur des effets sauvés ct affectés au contrat, déduction faite des frais de sauvetage. : "2. 0 A 

1544. L'art. 597, comme l'art. correspondant de l'ordon- nance, ne parle que du Daufrage; mais il n’est pas douteux que ce mot n’est employé que par forme d'exemple, et que tout si- nisire majeur a pour cffet de décharger le preneur; en rap- prochant la disposition de l'art, 527 de l’art. 325 qui s'étend à lous les cas fortuits.. l'hésitation n’est pas permise. pour dé- cider que cetie disposition cst applicable du moment que la perte est arrivée par unc des fortunes de mer énumérées dans l'art, 580, C. de comm. oo eo “Le naufrage, conformément aux règles posées par l'art. 595, a pour cfet de dégager l’emprunteur de toute obligation; tou- tefois, comme il ne doit jamais retirer un bénéfice d’un sem- blable accident, si une partie des effets affectés au prêt sont sau- vés, leur valeur, déduction faite des frais ‘de sauvelage, sera atlribuée au prêteur jusqu’à concurrence des summes prètées par lui; mais il ne Peut, en aucun cas, réclamer le bénéfice nautique qui élait expressément subordonné à l’heurcusc ar- rivéc (2). 
‘ 1545. Si les marchandises affectées au prêt ont été déchar- 

(4) Pardess.s, n, 895. . 2 (2) Pothier, n, 48; Emérigon, ch, 44, sect, 9, $ ter,
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gécs volontairement par l’emprunteur avant le sinistre, le 
voyage est rompu après que les risques ont commencé, et le 

gontrat subsiste.’ + "+ ce + À 
Si les marchandises ‘ont été déchargées par force majeure, 

à la suite d’échouement et d’innavigabilité constatée, mais que 
l’emprunteur puisse trouver un autre navire pour continuer le 
voyage, dans le cas où il ne profite pas de cette facilité et 
laisse les marchandises au lieu de la décharge, il faut décider 
encore que le voyage est volontairement rompu et que le con- 
trat subsiste. | 

Si les marchandises sont chargées sur le nouveau navire, 
le contrat subsiste également, mais le voyage se poursuit aux 
risques du prêteur ;.c’est le changement par force majeure dont 
parle l’art. 524. « Si les effets sont chargés sur. un autre na- 
vire, dit Emérigon, le risque continuera d’être pour le compte 
des donneurs; mais je crois que, dans ce cas, si depuis l’innas 

vigabilité survenue, la marchandise avait dépéri ou décheté 
par le long séjour, soit à terre, soit dans le nouveau navire 
ou autrement, et qu’elle ne fût plus de valeur à produire de 

quoi payer la somme prise à la grosse, cet événement scrait 

à la charge du donneur, parce que le contrat a été frappé d’un 

sinistre majeur, Il en est dé même du cas du navire échoué ct 

remis à flot. Si les avaries souffertes à ce sujet mettent le pre- 

neur hors d'état de remplir ses engagements, le. déficit sera 

pour le compte du donneur »‘(1)... © ‘2! 
S'il y a rupture volontaire, quels que soient les événements 

qui ont suivi et qui ont été supportés par les navires sur les- 

quels auraient pu être chargées les marchandises affectées au 

prêt, ils sont sans importance aucune sur l'exécution du con- 

trat. ous te ent 
Dans le cas où il y-a rupture par force majeure, et impos- 

sibitité pour l’emprunteur de trouver un autre navire pour 

continuer le voyage, l'annulation du contrat ne Conscrve une 

action au prêteur sur les marchandises restécs intactes que 

jusqu’à concurrence de son capital seulement ; daus tous les - 

cas, le preneur serait considéré comme le facteur et le manda- 

{1) Contrats à la grosse, ch. 44, sect, 47°, $ 5. 
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taire légal du prêteur pour tirer des effets sauvés Ie meilleur 
parti possible (1)... . : | — 

Des règles semblables seraient suivies si les denicrs étant 
donnés sur facultés pour aller et Le retour ,: on ne pou- 
vait lrouver aucun’ vaisseau pour charger les retours, ou que 
l'emprunteur rompit volontairement le voyage après le pre- 
micr trajet. . . ie 

  

ARTICLE 328. 

Si le temps des risques n’est point déterminé par 
le contrat, il court, à l'égard du navire, des agrès, 
apparaux, armement et, vicluailles, du jour que le 
navire a fit voile, jusqu’au jour où ilest ancré ou 
amarré:au port ou lieu de sa destination.—A l'égard 
des marchandises, le temps des risques court du jour 
qu'elles ont été chargées dans le navire, ou dans les 
gabares pour les y porter, jusqu’au jour où elles sont 
délivrées à terre. . : De 

1546, «Il arrive rarement, dit Valin, sur l’article corrcs- pondant de l'ordonnance, que le contrat de grosse. ne détaille pas les risques; mais, enfin, si on y a manqué, cet article doit servir de règle pour le temps des risques, et il est clair ‘qu'il n’a pas besoin d'explication » (2). Il n’est pas douteux, par Suite, que les parties ont toute latitude pour modifier ou développer les règles posées par l’art. 528, qui ne seront sui- vies qu’en cas de silence de leur part (3). Li Get article, en ce qui concerne les marchandises, doit être entendu dans ce sens, que le chargement par gabares se fait du port même ou de la rade où-le vaisseau est ancré, Si les ga- bares devaient descendre ou remonter une rivière, à moins 

    

, 
(SV.48.1,939). 

(2) Sur l'art, 43, UL 5, liv, 3 ! (8) Locré, Esprit du Code de comm; t, 3, p, 385, 

(1) Ve Cass,, 22 juin 1836, 5 nov, 1839 (S.V.39.1,934); A, 31 mars 1843 
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de convention expresse, ce risque ne devrait pas être à la 

charge du donneur à la grosse (1).. _ 

La même règle est suivie si les marchandises sont. placées 

dans les gabares pour la décharge ct, dans tous les cas, dès 

qu’elles ont été mises à quai ; le prèteur ne serait pas respon- 

sable des accidents arrivés jusqu'au moment où elles sont 

transportées dans les magasins du destinataire. Ces risques ne 

sont pas des fortunes de mer. Si la marchandise a péri lors- 

que, déchargée du navire dans le port même on la rade où il 

cst ancré, elle avait déjà été placée sur un canot, et avant d’é- 
tre délivréc à terre, cette perte.est censée arrivée pendant le 

temps du risque, et constitue une fortune de mer dont le don- 

neur à la grosse répondrait comme l'assureur (2). 
Le port de destination est celui où se rend le navire, lorsque 

le contrat est fait pour l'aller ou le retour seulement; lorsque 

le contrat est fait pour l'aller et le retour, c'est le port où le 

navire à pris son congé; à moins de désignation précise, le 

prêt est présumé fait pour. l'aller et le retour, 

. Lorsque | l'armateur a emprunté à la grosse par des contrats 

séparés, pour l'entrée et la sortie, les deux voyages sont dis- 

tincts, et le navire est aux risques de l’armateur pour le temps 

intermédiaire depuis l’arrivée jusqu’au départ pour le retour, 

sauf conventions contraires (3). : 

Les parties ont toute liberté et peuvent également stipuler 

que le contrat est fait pour un temps préfix, soit avec dési- 

gnation de voyage, soit pour tous les voyages * à entreprendre 

dans la période de temps fixé. : " 

. Lorsque le prêt est fait pour un temps limité, même avec 

désignation de voyage, les risques du prèteur commencent au 

jour “désigné, et cessent à l'expiration du temps fixé, quoique 

le voyage ne soit pas encore terminé (4), et sauf stipulations 

contraires établissant seulement une augmentation du profit 

maritime pour Île surplus du temps nécessaire à l'accomplis- 

sement du voyage ; ; mais celle clause ne se présume pas. 

  

(1) Boulay-Paty, t. 3, p. 209; : Dageville, t, 2, pe 551 et 552. 

(2) Bordeaux, 23 nov. 1830 (S-V.30,2.50). 

(3) Dageville, t 2, p. 552. 
(4) Id, pe 657
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Si le prêt est fait d'entrée ou de sortie, à tant pour cent par _ mois, les risques ne finissent de plein droit qu'avec le voyage, et le profit maritime est dû à proportion du temps qu’ils ont duré, Ci — 
Le cours du délai fixé n’est interrompu, ni par le temps des relâches ou staries dans les ports de la route, ni par celui des 

déradements, à moins de conventions contraires, car, pen- dant ces séjours volontaires ou forcés, le navire peut périr par fortunes de mer. CUT 
* Le navire dont on n’a plus de nouvelles est présumé avoir péri dans le temps des risques. : oo 

ARTICLE 329. | 
. Celui qui emprunte à la grosse sur des marchan- 

dises n’est point libéré par la perte du navire et dun chargement, s'il ne justifie qu'il y avait, pour son | Compte, deseffets jusqu’à la concurrence de la somme empruntée... ... 
4547. Il est juste que l’emprunteur qui demande à étre relevé de son obligation soit tenu de justifier qu'il a chargé des marchandises, et que leur valeur était égale à la somme empruntée, ou que la somme empruntée elle-même, destinée à faire des acquisitions en cours de voyage, avait été embar- quée; l’art. 529, au reste, est une. nouvelle application du Principe développé par les art. 516 el suiv. et, dans l’un ct l’autre cas, la preuve doit être faite par le demandeur. La disposition de l’art. 529 prouve que le législateur n’a Pas Cru que le contrat dût nécessairement désigner, d’une ma- uière précise et détaillée, les objets sur lesquels porte l’em- Prunt ; mais si l'emprunt avait été fait sur des effets désignés, ce Sont ceux-là et non d’autres dont il faudrait prouver l’exis- tence à bord (1). Si l’émprunt est fait pour le voyage d’aller ct de relour, le contrat Pourrait difficilement désigner les re- 
  

(4) Vincens, t, 3, p, 300.
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lraits. Si le contrat donne la faculté de toucher. et faire échelle, 
les marchandises primitivement chargées peuvent être ven- 
ducs ou échangées plusieurs fois. Ces diverses circonstances ne 
modifient pas les obligations imposées à emprunteur. 

_ La preuve du chargé, en cette matière, doit être la même 
qu’en cas d’assurance; elle est faite par le connaissement, ou 
à défaut, par toute autre justification, telles que les attestations 
de l'équipage, les livres, la correspondance, les expéditions de 
douane, ou toute autre pièce, dont la valeur probante, au 
reste, pourrait loujours être discutée (1)... -+  : , 

La valeur des marchandises, si elle n’est point fixée par le 
contrat, peut êlre justifiée par les factures ou par les livres; 
à défaut, l’eslimation en serait faite suivant le prix courant au 
temps et au Jieu du chargement, y compris tous les droits payés 
elles frais faits jusqu’à bord (C. comm. art, 989). 

Pour le navire, l'estimation en est faite. par pièces ou par 
experts, en y. comprenant les frais de radoub et les autres dé- 
penses de mise hors (2)... +... |. 

. 4548. « Le preneur, dit Emérigon, n’est obligé de mettre 
des effets en risques que jusqu’à concurrence de la somme 
reçue à la grosse. S’il en met davantage, il accroît volontaire- 
ment le gage du donneur, mais ect accroissement, volontaire 
de sa part, n’est pas irrévocable. Il dépend du preneur, dans. 
le cours du voyage, de décharger à terre ce surcroît de mar- 
Chandises, sans que le donneur puisse jamais s’en plaindre» (3). 
Cette question peut sc présenter également dans l'assurance ; 
Valin et Pothier l'ont résolue comme Emérigon; M. Dalloz pa- 
rait conserver quelques scrupules que nous ne pouvons parta- 
ger (4) (V. infré, n.1535 ets.) … 

e —_— 

. ARTICLE 330. 
Les prèteurs à la grosse contribuent, à la décharge 
  

(1) Valin, sur l’art, 44, tit 5, liv, 3: Emérigon, ch, 6, sect, 3, Sue, 
(2) Boulay-Paty, t, 3, p. 423. - ‘ 
(3) Contrats à la grosse, ch, 42, sect, 2, Ç 3. | - ou oc 
(&) Valin, sur l'art, 36, til, des Assurances ; _Pothivr, Assurances, n, 80; 

Dailoz, Rép,, n, 1402. . Vu = « ne 4 

Hit oc ‘18



274 LIVRE IT, — DU COMMERCE MARITIME. 
des emprunteurs, aux avaries communes. — Les ava- . . . t ‘ . ries simples sont aussi à la charge des prèteurs, s’il 
n’y a convention contraire. : 

1549. La première disposition de cet article est absolue, 
et la loi n’autorise pas les parties à y déroger par des conven- 
tions particulières; la rédaction définilivement adoptée, sur les” 
obscrvalions de la Cour de cassation, ne permet aucun doute 
à cet égard (1). Elle vient à l'appui de l'opinion que nous 
avons émise (supra, n, 1545) ct décide, selon nous, que le 
donneur àla grosse ne peut s'affranchir de Ja responsabilité 
d'aucun sinistre majeur. . . | ‘ 

« La contribution, dit Valin, ne s'impute pas ipso jure sur 
le capital donné à la grosse, à l'effet de diminuer le profit ma- 
ritime: limputation ne se fait que du jour que le donneur a été mis en demeure de contribuer » (2). Cette observation peut être quelquefois. d’une grande importance; si le donneur à la grosse, en payant complétement l'avarie, én fait dispa- raitre tous les effets, l’emprunteur n’éprouvant aucun préju- dice doit exécuter le contrat, et il peut ÿ avoir bénéfice pour le prèteur à agir ainsi, afin de ne pas diminuer le profit maritime qui lui est dù dans la même proportion que le ‘capital: L’ava- rie ne doit s’imputer sur le Capital et entrainer par suite la diminution du profit maritime en même temps, que lorsque le prèteur, sommé d'en payer le montant, s’y refuse (5). 

Dans tous les cas, lc prêteur qui indemnise complétement l'emprunteur de tout le dommage que lui a causé l’avarie com- mune, cst subrogé aux droits qui peuvent appartenir à celui- ci dans la contribution à laquelle peuvent être tenus les autres chargeurs. et 
L’objet affecté au prêt peut pour le salut commun être jeté à la mer en totalité; fa règle, dans ce Cas, sera la même : « L’idée fondamentale de la Contribution, dit M. Frémery, c’est que les objets jetés à la mer sont restitués au proprié- 

    

{1} Observations de la Cour de cassation, t, 14, p. 19, (2) Sur l'art. 16, tit, 5, liv, 3, | ‘ (8) Boulay-Paty, t 3, p.225, 
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DES CONTRATS A LA GROSSE, — Art, 530. 278 
taire, à qui l’on en remet la valeur au lieu d’arrivée, et qué le 
dommage se résout en une perte partielle supportée propoi- 
tionnellement par chaque intéressé. De ce principe, il résulte, 
ce semble, nécessairement, que Îe jet de Vobjet affecté au 
prêt ne présente pas le cas de perte par événement dé mer, 
Qui, aux termes de la convention, doit libérer l’'emprünteur ; 
qu'il faut, malgré le.jet, considérer l'objét comme airivé à 
destination, ct décidér qüe l'emprunteur démeurèe  personncl- 
lemeut obligé, saüf la contribution du prétéur ‘äux âväties 
Communes dans la proportion de la sommic prêtéé » (1). 

1550, La seconde partie de l'article, rélalive aux avaties 
simples, est précisément l'inverse de ce qui était écrit dans 
l'ordonnance, dont la disposition paraissait peu équitable : 
« Heureusement, disait Valin, que notre article ajoute, s’il n’y 
à convention contraire, $ans quoi l'usage des contrats à la 
grosse aurait été aboli. Aussi n’en voil-on pas qui ne dérogent 
à cet arlicle ; c’est-à-dire, sans une clause précise par laquelle 
le prêteur prend sur lui tous lcs risques ét férlunes dé incr 
comme l'assureur » (2). Il a fallu cependant les énicrgiques ré- 
clamations de plusieurs corps jüdiciairés, pour faire changer 
la rédaction primitive qui avait considérablement émpiré le 
texte dé l'ordonnance ; la séction de l’intérieur fit droit à ces 
observalions : « Il est vrai, disait M. Bégouen au conseil d'É- 
tat, que l'ordonnance avait mis les avaries simples à la charge 
des prèteurs, sauf convention contraire ; mais comme cclte 
convention contraire ést de clause ordinaire dans les contrats 
à la grosse, et que le prêteur fait d'autant moins de difficulté 
de se charger des avaries simples qu’il s’en décharge lui-même 
sur ses assureurs, la section. propose: unc disposition qui se 
trouve parfaitement d’accord avec les usages du commerce et 
ävéc Îés convénances de toutes les parties » (3). La loi, tou- 
tefois, à permis aux partics de stipuler une condition con- 
traire; mais dans ce cas l’émpruntéur pourrait, sän$ aucun 
doute, faire assurer le risque qui reste à sû charge : Ja prohi: 

8... + : : « . . Le 

(4) Etudes, p. 263. 
(2) Sur l'art, 46, tit, 5, Liv. 3. | . 

(3) Procès-verbaux, 24 juill, 4807 ; Locré, t 48, p. 496, 

18.
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bition. de faire assurer les objets affectés au prèt à la grosse 
ne s'entend évidemment que pour les risques dont le preneur 
s’est déchargé par. le contrat sur le prêteur. 

© 4554.11 peut y avoir, non détérioration, mais perte partielle 
par exemple, sur un chargement de vingt barriques de vin, 
toutes affectées à un emprunt à la grosse, dix périront et dix 

parviendront en parfait état: « La raison veut, disait Valin, 
que celui qui est tenu de.supporter la perte, lorsqu” elle est en- 
tière, la supporte à proportion lorsqu'elle est moindre. Ainsi, 
si clle cst de moitié, par exemple, ou du, tiers, le contrat est 
réduclible à proportion, et cela est si juste, qu’unc stipulation 
contraire serait declarée usuraire, par conséquent, nulle » (1). 
Cette difficulté a été examinée également par Pothier et Émé- 
rigon ; mais l’un et l’autre ne paraissent prévoir la perte que 
par suite d’un sinistre majeur; et dans ce cas l’art. 827 cst 
seul applicable ; aucun . profit maritime, même pour partie 
n’est dû. Valin prévoit, au contraire, le cas d’ avarie résultant 
non d’un sinistre majeur, ni d’une détéri ioration, mais d'une 
perte partielle. Dans ce cas, le prêteur ne serait pas autorisé 
à rembourser au préneur la valeur au licu du départ de la 
marchandise perdue, et à exiger le profil maritime tout entier; 
c’est la manière indiquée par Valin qui devrait être suivie. 

must 

“ARTICLE 331. 

$ il y a contrat à la grosse et assurance sur lemême 
navire ou sur le même chargement, le produit des 
effets sauvés du naufrage est partagé entre le prêteur 
à la grosse, pour son capital seulement, et’ assureur, 
pour les sommes assurées, au marc le franc de leur 
intérêt respectif, sans préjudice des priviléges éta- 
blis à l’article 191. 

1552. Cet article ne s'applique pas aux emprants faits en 
  

(1) Sur F'art, 44, Uit,5, iv, 8.
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cours de” voyage pour les besoins du navire G); en ver tu 
seule des principes’ généraux que l’art. 191 a eu soin de rap- 
peler, l'emprunt fait en ‘semblable circonstance doit primer les 
assureurs, soit qu'il’ s agisse d’un simple prêt, soit qu'il s’a- 
gisse d'un prêt à la grosse aventure; dans ce dernier cas ‘seu- 
lement, le donneur doit conserver la préférence, non-seulement 
pour son capital, mais aussi pour le profit maritime. Il ne 
peut s'élever à cet égard aucune difficulté ;" l'art, 551 ne s’ap- 
plique pas à cette hypothèse, et nous pouvons laisser ce point 

complètement de côté; ayant prêté pour secourir la chose as- 

surée, disait la Cour dé’ cassation, il est censé avoir prêté pour 

le compte des assureurs cux- -mêmes @). . 

Dans l’art. 191, les sommes prêtées à la grosse sont placées 

au seplième rang, et les assureurs, au dixième, mais pour le 
montant des primes dues pour le dernier voyage; il n°ÿ a donc 

pas contradiction entre cet article et l’art. 551. « Le législa- 

teur, dit Dageville, a bien distingué les deux hypothèses où 
peut se trouver l’assureur, quand É est créancier d’une prime 
d'assurance et quand ila payé la perte sur laquelle il y a sau- 
velage. Dans le pr émier cas, il n’arrivéra qu'après le donneur . 
à la grosse (C. comm, art. 191); d ans le second, il vient en 
concours avec lui » (5). ‘ cit | 

Dans un cas, il s agit de son capital & 51); dans ue, d de 
son bénéfice (191). L 

1555. En ce qui concerne les empr uns faits avant le voyage, 

le Code à adopté. une règle diamétralement opposée à celle qui 

avait élé consacrée par T ordonnance, et dont Valin avait fait 

ressortir toute l'injustice : « N'ayant que’'moitié dans le char- 

gement, disait Valin, sur quel principe attribuer au donneur à 

la grosse tout ce qui sera sauvé du naufrage, . si ce qui est 

sauvé ne compose ‘que. la moitié: des’ effets qui’ ont’ formé le 

chargement total? Peut-on dire alors que € ’est sa chose qui est 

sauvée en entier, landis qu’il n’avait que moitié dans le char- 

gement qui a essuyé le naufrage? 
, 

  

  

Ph dise ot ! 

4) Procts-verbaux, 25 juill. 4807 ; Locré,. te 18, p. 9. - Lonone 
{2} Observ. de la Cour de cass., te 41 v.22; .Frémer, P 260 el sr a | 

(8) Dagerille, t 2, pe 672 For
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-& La condition du prêteur à la grosse peut-elle être diffé- 

rente et meilleure, Jorsqu’il prête sur un chargement qui ex- 
cède de moitié Ja somme, que lorsqu'il prête sur un charge- 
ment qui ne fait qu'égaler Ja somme, Dans ce dernier. cas, la 
perte qui arrivera par naufrage où autre fortune de mer tom- 
bera nécessairement sur Jui; et dans le premier, il ne perdra 
rien, si du naufrage, on peut sauver de quoi remplir sa somme; 
en telle sorte qu’il ren verra toute la perte sur l’autre moitié 
du chargement. Ne sent-on pas qu'il ÿ aurait là une injustice 
criante?. ie un ou | . « Lorsqu'une chose périt, elle périt pour le compte de tous 
ceux qui y ont intérêt ; et si on en sauve quelque portion, elle 
doit être distribuée entre tous à proportion de l'intérêt d’un 
chaçun, Ainsi, dans; l'espèce proposée, le chargement ayant 
péri, ç’a été pour le compile commun du prêteur à la grosse ct 
du preneur, puisqu'ils y étaient tous deux intéressés par moi- 
tié.. Par. identité de raison, il fant donc dire que ce qui na élé sauvé doit se partager aussi par moitié entre cux. 

. 4 En vain opposerait-on que le préteur n’a pas entendu con- tracter de sociélé où communauté dans le chargement avec le 
preneur; que c’est un prêt qu’il lui a fait sur ce chargement, 
et qu’ainsi il faut le payer dès qu'il restera de ce chargement, malgré le naufrage, de quoi le salisfaire.… 2. 

Afin que ce raisonnement fùt valable, il faudrait que tout 
le chargement eùt êlé fait des deniers du prêteur; et dans notre 
hypothèse, ils n’y ont contribué que pour une moilié. Ily a 
donc eu par là de plein droit une société et communauté entre 
lui et le preneur par rapport à cet objet; d’où il s'ensuit que la perte ct le sauyement ont été nécessairement pour leur compte COMMUNS Le Li 

. & Pourquoi encore une fois les effets du chargement étant 
réduits à moitié par le naufrage, le prêteur ne perdrait-il rien, tandis que le preneur perdrait Ja moitié de ce qu’il avait dans cc chargement ? Serait-ce parce qu’il aurait voulu. courir les risques de sa moitié? Mais outre qu’à ce compte, on ne pourrait Pas assigner la perte sur sa moitié, plutôt que sur celle dont le prêleur a couru les risques ; c’est qu'on ne voit nullement pour- quoi le préncur à la grosse serait de pire condilion, en ce cas,
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que s’il avait emprunté encore d’une autre personne de quoi 

remplir le montant du chargement. Alors tout étant affecté aux 
deux prêteurs à Ja grosse, la perte les regarderait sûrement 
tous deux, et ce qui serait sauvé du naufrage leur appartien- 
drait aussi à ous deux... 

« Le même principe de décision s appliqué naturellement à 
l'espèce, puisqu'il ne peut y avoir aucune raison de différence ; 

le preneur qui a voulu courir les risques de la moitié du char- 
gement étant, à l'égard du prêleur à la grosse sur l’autre 
moitié, ce que serait un second préleur à qui il aura fait cou- 
rir les risques de la moitié qu'il s'était réservée. 

« Or, si tout cela cst vrai du preneur au donneur à la grosse, 

cela l’est tout de même entre le prêteur et l'assureur du pre- 
neur, puisqu'il n’est pas douteux que l'assureur n'entre dans 

_ tous les droits de l'assuré, à l'effet d’excrcer les mêmes ac- 

tions et de former les mèmes exceptions que l'assuré » (1).: 
1354. En présence de ce petit chef-d'œuvre de bon sens.ct 

de saine logique, écrit avec cette simplicité charmante dont 
Valin avait le secret, il avait fallu le texte précis de la loi 
pour accorder la préférence au donneur à la grosse; cette rai- 
son, un peu brutale, justifie complétement Emérigon et Po 
thicr d’avoir combattu Valin ; mais on eût compris difficilement 
qu'au moment où la loi était soumise à une complète révision, 

l'opinion de Valin n’eût pas prévalu (2); consacrée par l'art. 
531, la discussion n'est plus permise, au moins en CC qui con- 

cerne les assureurs.  . 
1555. Valin, comme Émérigon, qui l a combattu, n'ont 

jamais mis en question. que l'assureur ct l’emprunteur qui à 
conservé un découvert ne fussent exactement dans la. même 

situation; la décision prise pour l'un des deux entrainaît né- 
cessairement, pour ces deux éminents jurisconsultes, une dé- 
cision semblable pour l’autre; au passage de Valin que j'ai 
rapporté, il faut joindre la correspondance échangée entre lui 

ct Emérigon pour mettre ce point hors de doute (5), cl le con- : 
  

(4) Sur Part, 48, tit. 5, liv. 5. ii 
(2) Procès-verbaux, 25 juill. 1807; Locré, t, 18, p. 427, | 

- (3) Voir cette correspondance, or, cit, =
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seil d'Etat ne crut pas nécessaire d'être plus explicite. La plu- part des auteurs qui ont écrit sur le Code de commerce, il faut ‘leur rendre celte justice, ont été plus pénétrants que Yalin, : que Emérigon, que Pothicr, et ils ont distingué là où leurs anciens n'avaient pu trouver malière à distinction (1). Delvin-- court lui-même, qui s’est rangé à l'opinion soutenue par Valin, avoue qu'il ne peut invoquer, pour la faire triompher, le texte de l'art. 551(2);. nous serons plus hardi que lui, et nous soutiendrons sans hésiter que cet article a tranché la question de la manière la plus complète, ‘et que nous aurions cru , comme le conseil d'Etat, qu'une décision plus explicite était parfaitement inutile. CL Ft. 
1556. M. Frémery, dans l'excellente dissertalion qu’il a 

consacrée à l'examen de celte question, rappelle que dans l’an- 
tiquité l'objet affecté l'était à titre de gage; d’après la coutume 
commerciale maritime plus moderne, « emprunteur conscr- vait le droit de faire de nouveaux emprunts sur le même objet, jusqu’à concurrence de son éntière Valeur, et les nouveaux prêteurs acquéraient sur cet objet des droits égaux à celui du “premier prêteur, : malgré l’antériorité .de Son contrat» (5). C’est la disposition formelle de l'art. 515 du Code de commerce, ct nous ne sachions pas qu'il y ait un seul cas où l’emprun- teur puisse conférer à son créancier des droits qu'il n'aurait pas lui-même, FU 

Nous ne comprenons pas celte raison empruntée à Emérigon par les auteurs modernes, que le créancier et le débiteur ne vien- nent Jamais en concours (4) ; le donneur à la grosse, par l'effet du naufrage, a perdu toute action personnelle contre l’emprun- teur; il ne lui-reste qu’un droit réel sur la chose affectée au prêt; le donneur n’est donc plus créancier de l’emprunteur: sur cel objet même, le concours ne sera pas possible, cela est de loute évidence, mais le prèteur n'avait aucun droit sur la 
      
  

(1) Locré, t, 3, P. 331, sur l'art, 327; Dageville, t.2, p. 547 ets. ; Pardessus, n. 855 et924; Boulay-Paty, t, 3, p. 485. (2) T. 2, p. 398. * 
(3) Etudes, p, 252, cn nr UT 
(4) Contrats à la grosse, ch. 44, sect, 9, $2.
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particque le propriétaire pouvait affecter à un nouvel emprunt; 
comment, en cffet, eût-on pu lui enlever une partie de sa pro- 
priélé ! Donc, sur cette partie encore, aucun concours ne peut 

également exister ; elle a continué d’être la propriété libre de 
toute affectation et exclusive de l’emprunteur à la grosse, ct 
nul ne peut prétendre venir en concours avec lui : il fallait Ja 
disposilion expresse de l’ordonnance pour créer un droit que 
repoussaient les principes généraux et l” équité. ot 

Répétons encore ici qu'Emérigon ne croit pas possible d’é- 
crire deux règles pour l'assureur et le: propriétaire, et à cha- 
que ligne, pour ainsi dire, il prend: soin de rappeler que les 
fails acquis, quant aux propriétaires, doivent être étendus: à 
l'assureur; Valin, à cet égard, est complétement de son avis ; 
nous pensons donc que l’art. 581, qui a résolu la‘question 
pour l’un, l’a.en mème temps résolue pour l’autre, et chaque 
fois que le contrat à la grosse, fait pour une valeur moindre 
que cellé des effets chargés, permettra au propriétaire, soit dé 
faire assurer l’excédant, soit de l’affecter à de nouveaux em- 
prunts, l’art. 551 scra applicable et le préteur viendra en 
concours, pour son capital seulement, soit avec l'assureur, 
soit avec les autres prêteurs, soit avec lc propriétaire qui aur: 
voulu conserver un découvert. 

1557. On insiste, il est vrai; on prétend qu'aucune dispo- 
sition de la loi ne défend d’affecter à l'emprunt à la grosse des 
effets d’une valeur supérieure à la somme empruntée. Au 
moins faudrait-il que la: stipulation fût expresse; elle ne pour- 
rail jamais ètre présumée, Mais nous croyons que la loi, qui 
ne permet que dans une limile extrêmement restreinte, de mo- 
difier les risques à la charge du prêteur, a fait connaître suf- 
fisamment par l'art, 551 qu’elle ne regardait pas comme lé- 
gilime une stipulation. qui aurait eu bien souvent pour effet: 

de décharger le prêteur de toute perte, inème en cas de nau- 
frage. Si le contrat affecte le chargement enticr, quoique d’une 
valeur supérieure à la somme prèlée, cette convention aura 

seulement pour résultat que, quelle que soit la partie de ce 
chargement ayant péri, la perte sera supportée en commun par 

le prêteur: et l’emprunteur, à proportion de leur intérêt; ils 
étaient associés ou en communauté : si c’est une: partie déter-
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minée, d’une valeur égale, il n'y a plus communauté, les droits 
sont distincts, et il ne peut plus y avoir lieu au partage réglé 
par l’art, 551. h J | 

1558. Quand les art. 515 el 520 ont été adoptés au conseil 
d'Etat, on ne se préoccupait pas encore de la question qui a 
été résolue par l’art. 551, et l’on ignorait surtout comment elle 
serait définitivement tranchée, puisque le projet primilif avait 
conservé la règle admise par. l’ordonnance de 1681 ; à tout 
hasard, on inscrivit cette règle que l'emprunt pouvait porter 
sur une quote-part déterminée du chargement. Ceite précau- tion est devenue superflue, mais il est au moins admis par 
tous que si l’emprunteur a eu soin de meltre dans le contrat 
une semblable stipulation, le droit du prêteur est restreint à la 
quotité qui lui a été affectée. ae 

Dans tous les cas, l’article décide que le donneur ne peut réclamer que son capital seulement, le profit maritime ne pou- 
vant être dû que dans le cas d’une heureuse arrivée, 

———n 

TITRE X, 

Pes Assurances. | 

“.,  .. SECTION PREMIÈRE, _.- 
Du Contrat d'assurance, de sa forme et de son objet. 

| ARTICLE . 932. Le 
Le contrat d'assurance est rédigé par écrit. — [1 

est daté du jour auquel il est souscrit, — FL y est 
énoncé si c’est avant ou après midi.—I1 peut être fait 
Sous signature privée. — Il ne peut. contenir aucun 
blanc. — Î'exprime—le nom et le domicile de celui 
qui fait assurer, sa qualité de propriétaire ou de com- 
missionnaire, — le noin et la désignation du navire, 
—— le noi du capitaine, — le lieu où les marchandises
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ont été on doivent être chargées, — le port d’où ce 
navire a dû Ou doit partir,—les ports ou rades dans 
lesquels il doit charger ou décharger, — ceux dans 

. lesquels il doit entrer,—la nature et la valeur ou l’es- 
timation des marchandises ou objets que l’on fait as- 
surer,—les temps auxquels les risques doivent com- 
mencer et finir, — la somme assurée, — Ja prime ou 

le coût de l assurance, — la soumission des parties à 
des arbitres, en cas de contestation, si elle a été con- 
venue,;—el généralement toutes les autres conditions 
dont les parties sont convenues. . 

: 1 
  

Arbitres, 4388. Double écrit, 1364. Notaires, 4363. | 
Avenant, 4389. : Ecrit, 4360 :: . ..[Ordre, 4389. : 
Blanc, 4366. : Endossement, 1380. Prime, 1384 ets. 
Capitaine, 4378. ‘: {Formules imprimées, 4363.| Propriétaire, 4368. 
Chargement, 4379. Intérêt, 14368. . [Qualité, 1368... 
Commissionnaire, 4369 et s.|Loi étrangère, 4389. Signature privée, 1363. 
Date, 1364, .., [Nature des march, , 4380, Somme assurée, 4383, :‘: 
Décourert, 4389. “[Navire, 4377. . Temps des risques, 1382. 
Définitions, 1359. ‘ Nom de l'assuré, » 1867. Valeur, 4881. 

  

1559. L'assurance ‘est un contrat par lequel une partie 
prend à sa charge, moyennant un prix convenu, les risques 
auxquels est exposée la chose d'autrui, et s'engage à ‘indem- 
niser l’autre’contractant, de la perte. ou des dommages résul- 
tant d’ événements fortuits ou de force majeure. 

En ce qui concerne les assurances “maritimes, les seules 
dont le Code de commerce se soit occupé, la perte ou le dom- 
mage doit provenir d'événements de mer, | 

Les stipulants prennent le nom d’assureur ct d’assuré. 
Le contrat d'assurance ne doit jamais être pour l'assuré une 

source de profit. Il ne peut avoir d'autre objet que de sou- 
mettre l'assureur à fournir une somme équivalente au dom- 
mage éprouvé par l’objet assuré ou à la valeur qu il représen- 

tait, s’il a péri. [ | 
Le consentement ‘des parties contractantes sur toutes les 

clauses substantielles est exigé dans l’assurance comme dans 
lou autre contrat. ce consentement doit être donné par des
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personnes aÿant capacité et qualité pour agir, soit en leur nom, 
soit au nom d'autrui. Il faut, en outre, une chose pouvant 
périr ou se détériorer, : qui soit la matière du contrat; des ris- 
ques maritimes, auxquels cetle chose soit cxposéc; un prix 
qui soit regardé comme l’équivalent des "risques que l'assuré 
prend à sa charge. . . :. . 

- L'assurance active, surtout en matière maritime, est un acte 
essentiellement commercial ; ainsi le mineur non commerçant, 
Ja femme non marchande publique ne peuvent se rendre assu- 
rcurs. L'assurance passive ou l’action de sc faire assurer, au 
contraire, n’est autre chose, suivant l'opinion générale que 
nous admettons sans hésiter, qu’un acte d'administration pou- 
vant être fait, par suite, par le tuteur ou tout autre adminis- 

- rateur (1)... h Lee | . 
H ne peut exisler aucun doute sur la capacité des Français, 

assureurs de propriétés appartenant à des étrangers. La même 
décision doit être étendue aux étrangers se rendant assureurs 
de propriétés appartenant à des Français, quoique des réclama- 
tions aient été élevées à cet égard par des. compagnies fran- 
çaises, à une époque, il est vrai, déjà éloignée de nous. Le seul 
point qui puisse donner lieu à un doute, est de savoir. si des Français peuvent assurer les propriétés des sujels d’une puis- 
sance en guerre avec la France. Jusqu’à ce que la course ma- 
ritime soit définitivement abolie, il semble impossible de ne 
pas décider que de parcilles assurances ne pourraient donner 
lieu à une action ct être protégées par Ja justice rendue au nom 
du souverain, qui cherche à détruire ce qu'on. vient précisé- 

‘ ment demander à ses arrêts” de protéger. Au’ moins à tous 
les points de vue, faudrait-il réprouver et flétrir l'assurance 
des objets compris sous le nom de contrebande , de guerre des- 
tinés à l'ennemi. ot | | 

L'art. 552 règle la forme de l'acte destiné à constater la 
convention et qui est appelé police d'assurance ; nous ‘allons 
en examiner successivement les divers paragraphes. ‘ | 

1560. Le contrat d'assurance est rédige par ‘écrit. Le Code 
    

. (4) .Contra, Lemonnier, 1, 4er, n. 15 ets, — Voir particulièrement Bravard- Veïrières, p. 407, cité à tort par Lemonnicr comme favorable’ à son opinion, 

3
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de commerce, en répétant la disposition de l'ordonnance de 
1681 sur l'obligation de rédiger par écrit la police d’assurance, 
ne s’est pas exprimé de manière à.faire cesser la controverse 
qui avait existé sous l'ancienne jurisprudence; la loi ne dit 
pas si l'écrit est cxigé pour la’ validité du contrat ou seule- 
ment pour prouver son existence ;'si, dans ce dernier cas, 

cette disposition forme un droit spécial, ou rentre dans les 
règles du droit commun : même dans les cas où l'écriture est 
nécessaire, le droit commun sous l'ancienne jurisprudence, 
comme de nos jours, permet que la preuve par témoins soit 
reçue, quand l’objet de la contestation n'excède pas une cer- 
laine limite, ou gene il yaun commencement de preuve par. 

écrit, 

Nous avons eu occasion déjà, à. propos d'autres contrats 
maritimes, d'examiner des questions analogues ; pour l’assu- 
rance, comme pour l’affrétement, comme pour le prêt à la 
grosse, il faut décider sans hésitation que l’écrit ne peut être 
regardé comme nécessaire pour la validité même du contrat, 
mais n’a d’autre but que de constater l'existence de la con- 

vention entre ceux qui voudraient la nier (1). 
Une conséquence nécessaire de ce principe s sera [a possibi- 

lité de déférer, dans tous les cas, le serment décisoire ; nous 
pensons qu’on le peutsousle droit nouveau, et qu’on l'a pu sous 
l'empire de l'ordonnance, quoique Émérigon l'ait contesté (2). 

En admettant la nécessité de l'écrit pour la preuve, sauf le 

serment, il.a pu rester douteux si l'on ne devait pas, en se 
fondant sur le droit commun, établir une exception à celle 
règle, lorsqu'il y aurail un commencement de preuve par écrit, 
ou que la somme n’alleindrait pas une limite déterminée. 

Une grande diversité d'opinion existe à cet égard... 

Pothier soutient qu’en aucun cas, la preuvè par témoins ne 

peut ètre admise. Émérigon partage cet avis ; mais se sépare 
de Pothier, en ce qu'il n admet pas le serment décisoire. Va- 
lin, qui avait critiqué l’ancien commentateur; est à son tour 

(4) Pothier, ne 99 ; Valin, sur l'art. 2, uit, 6, liv. 3 ;. ; Merlin, Rép. vw Police 
d'assurance, | . St ‘ 

(2) Traité des Assurances, ch, 2, sect, re,
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comballu par ces deux auteurs, parce qu’il admet la preuve 
teslimoniale au-dessous de 100 livres; Delvincourt, Vincéns, 
rejettent toute autre p'euve que la preuve littérale ; Pardessus 
et Favart de Langlade se montrent moins rigouréux, s'il ya 
commencement de preuve par écrit; Loéré et Boulay-Paty pen- 
sent qué; lors même qu’il n’existerait pas de commencement 
de preuve par écrit, la preuve testimoniale: serait admissible, 
s'il s'agissait d’une somme inféricuré à 150 francs : Dageville 
enfin va même jusqu’à soutenir que les tribunaux de commerce 

- pourraient; suivant les circonstances, adméttre la preuve par 
témoins, même au-dessus de 150 francs (1j. mie 

Nous pensons, conformément aux règles du droit commun 
consacrées par le Code Napoléon, ct auxquelles la loi commer: 
ciale n’a dérogé par aticune disposition cxpresse dans celte 
circonstance; que la preuve doit toujours être admise; quand 
il s’agit d'une somme au-dessous de 150 francs ; ct au dessus 
de celle somme, quand:il y a un commencement de preuve 
par écrit ; c’est dans ce sens qué se sont prononcées là Cour de 
Rennes et la Cour dé cassation (2). C’est aussi l'opinion à la- 
quelle s’est rallié- M. Dalloz et que soutient M. Leinônnier (3) 

- (suprd, n. 1210 à 1296). .  .  … . . 
La preuve par témoins serait admise sans condilion ct saûs 

limite; s’il s'agissait de prouver l'existence du contrat entre 
l’un des contractants et un tiers; ainsi: celui qui a chargé un 
commissionnaire de faire l'assurance pour son compte (4). - 
I devrait en êlre de même, s’il était allégué que la police 

rédigée par écrit, conformément à la loi, a péri par ün accident 
de force majeure (5). : cidre. Le 
4561, Il est daté du jour auquel ilest souscrit; üÙ y est 
énoncé si c'est avant ou après midi. Ce 

  

- (4) Emérigon, ch: 2, sect, 4*e; Valin, sur l’art, 2, tit. 7; Pothier, n, 96 cts.; Delvincourt, t.2, p. 393; Vincens, L 3, p. 207; Pardessus, n. 792; Locré, t.4, p.4,etf, 3, p: 322; Boulaÿ-Paty, L'4, p.38 et 247; l'avard de Länglade, 
v° Assurances ; Dageville,.t. 3, P. 15, où il renvoie à t, 2, p. 473. 

(2) Rennes, 45 déc. 4832; Dalloz, Bép., n. 1460; Cass., 15 fév. 1826, (3) Rép., w° Droit marit., n, 1459; Lemonnier, &, 4er, h, 30.  ‘: 
(4) Cass., 5 août 1823. 
(5) Pothier, n. 402 ; Emérigon, ch. 2, séct, 6, :
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Si les polices, comme tous les actes, doivent être datées, le 
Code de commerce a exigé, en outre, qu’il fùt énoncé, si elles 
avaient été souscrites avant ou après inidi. Gette disposition 
p’existait pas dans l'ordonnance de 1681; elle à été adoptéc 
sur la réclamation de la Cour de cassalion qui demandait même 
que l'heure précise fût exprimée dans le contrat. oo 

L’omission de la date ne pourrait évidemment entraîner là 
nullité du contrat : entre les parties mêmes signataires de l'acte, 
celte omission n’empêcherait pas qu’il ne fit preuve complète 
de la convention; mais il ne pourrait être opposé à des tiers, 
à moins que par l'enregistrément ou par tout autre 6 événc- 

ment l’omission he se trouvât réparée. - - E 
Les mêmes observations s'appliquent à la mention de 

l'heure; pas plus que la date, elle n’est prescrite à peine de 
nullité;: toutefois, entre deux actes souscrits Ilé même jour, 
dont l’un, dit Locré, relate s’il a été signé avant ou après midi ; 
dont l'autre ne contient pas cette énonciation, les assureurs 
qui ont souscrit le premier méritent la faveur pour s'être con- 
formés à la loi et doivent, en conséquence, ‘primer les au- 
tres (1). Si la police nc contient aucune mention, clle doit êtré 

présumée signée ‘après midi. La date du contrat et même 
l'heure précise à laquelle il a été signé sont utilés dans Îcs 
cas prévus par les art. 559, 565 et 566 ci-après. ot 

1562. Les polices sont souvent signées par plusicurs assu 

reurs ; chacun d’eux doit dater f’ engagement qu'il souscrit ; 
cette mention étail omise et que’ la mênie police conlinl di 
verses assurances ‘successives ‘et indépendantes les unes des 
autres, les engagements non datés seront présumés porter la 

même date, non que l'engagement daté qui les précède, mais 
bien que l'engagement daté qui les suit; s’il n’y a päs d’enga- 
gements postérieurs, tous les engagements non datés: comple- 
ront du jour de la clôture de la police, qui doit, à peine de faux, 
êtré indiqué d’une manière exacte par le notäiré où le cour- 
tier. M. Pardessus pense avec raison que la preuve testimo- 

nisle ne pourrait être admise contre celte présomption ; ‘elle 
n'a pas pour cffet de suppléer une formalilé omise, mais de la 
  

ss - 

(1) Esprit du Code de comm, te 45 pe 8.
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faire considérer, au contraire, comme régulièrement accom- 
plie; ce serait done prouver contre et outre Je contenu à l'acte, 
ce qui n’est pas possible (CG. Nap. art. 1541) (1)... : 

Conformément aux règles constamment suivies en matière 
commerciale, les polices comme les lettres de change doivent 
faire foi de leur date jusqu’à inscription de faux ;. lenregistre- 
ment ne peut être exigé à ce point de vue. . 

1565. Il peut être fuit sous signature privée. Les polices 
d'assurances peuvent être rédigées par les parties elles mêmes : 
elles peuvent également employer l'entremise des courtiers, 
des notaires {2) ou des chanceliers des consulats. ‘ . 

Les notaires sont dispensés, pour ces sortes d'actes, de sui- 
vre les formalités prescrites par la loi du 25 ventése an XI; ils 
peuvent rédiger les polices dans les mêmes formes que celles 

k qui sont suivies par les courtiers et attester comme eux la vérité du contrat d'assurance par leur seule signature (5). 
- 4564. Dans les assurances maritimes, la police sous signa- ture privée est rédigée, en général, en un seul original et est rcmise à l'assuré. Cet usage csisans inconvénient, si Ja prime a élé payée comptant, parce que le contrat est devenu par ce fait, unilatéral. Alors mème que ce paiement n’aurait pas eu 

lieu, si le conlrat a été conclu par l'entremise d’un courtier, 
les livres de ce dernier pourraient servir de preuve aux assu- reurs. Mais si la prime n'a pas été payée et que les parties aient traité directement, il a été jugé que la police doit, con- formément à l’art. 1525 du C. Nap., être faite en autant d'ori- ginaux qu’il y a de parties ayant un intérêt distinct. Quelque ancien ct quelque général que soit l'usage contraire, il ne pour- rail prévaloir contre le texte de la loi(4). 

Dans une assurance, où la police aurait été faite en un seul original, a-t-on dit, si la prime n'avait pas été payée, le pos- sesseur de l'acte pourrait évidemment, après l'événement, ou l’opposer à l'autre partie, ou le supprimer, selon les circonstan- 

NE 

  

  

() Droit comm., n. 795. - 
2) Aix, 23 janv. 1832 (D.P,32,2,74). 

(3) Cass., 7 fév. 4833 (S.V.33.1,202), (&) Aix, 20 août et 23 nov: 4813 3 Cass,, 19 déc, 1816, 
SU ice,
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ces et lenir l’autre contractant à sa disposition, s sans que ce- 
lui-ci eût aucun moyen de faire valoir des droits légitimes. ‘ 

- Il faut dire cependant que si le contrat d'assurance rédigé en 
un seul original est nul, comme acte, cet écrit peut, être invo- 

*. qué comme moyen de preuve : d'une convention, qué le seul 
“consentement des parties suffit à valider: l'écrit n'étant exigé 
que pour la preuve et non pour la validité même du contrat 
(suprd, n. 1560) sil serait tout à au moins un commencement de 
‘preuve par écrit. . rt 

1565. Les formules imprimées qu ‘emploient: ‘généralement 
les compagnies d'assurance remplissent le vœu de la loi: les 
conventions particulières à chaque assuré, qui complètent, ou 
annulent quelquefois, les premières énonciations, sont écrites 
à la main. 
‘Sices diverses clauses ne se côntredisent pas et pèuvent 

toutes subsister, elles doivent être toutes également obliga- 
toires; mais s’il y a contradiction entre les clauses i imprimées 
et celles qui sont écrites à la main, celles-ci doivent être pré- 
férées : « comme celte rédaction faite à l'avance, dit M. Par- 
dessus, offre moins ce qui à été convenu que'ce qui ‘pouvait 
l'être vraisemblablement, si quelques dispositions écrites y dé- 
rogcaient, ou si leur comparaison avec les clauses imprimées 
donnait lieu à quelques doutes, | la à préférence s serait due aux 
clauses écrites » (1). 9 ‘ 

1566. I! ne peut contenir aucun blanc. Cette disposition 
est commune à tous les actes ; dans les assurances comme dans 
toute autre convention, elle a pour but de prévenir les faux 
que ces lacunes favorisent singulièrement. Aucune nullité n’est 
attachée à la prescription de la loi à cet égard’: « Le blanc 
laissé dans la police d'assurance, a dit la Cour d'Aix, quoique 
toujours suspect, ne rend pas cependant la police nulle, quand 
il n’emporte point l’omission d’une clause ‘substantielle de 
l’acte » (2). Ge ne serait donc jamais le blanc en lui-même 
qui pourrait entrainer la nullité, mais bien; soit l’omission, dont 
le blanc semblerait : être la cause, soit l'intention Jravduleuse 

: : Î 1 à 5 : 

ct 

  

- (4) Droit comm., n. 792,—Sic, Émérigon, ch, 2, sect, 3; --- - DU 
(2) Aix, 29 avril 4823, fetes to ent ( 

ll + 19
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qu’il ferait présumer. Si les blancs laissés par les officiers pu- 
blics, rédacteurs de l'acte, causaient up dommage aux parties, 
celles-ci auraient contre eux l'action .en dommages-intérêts ré- 
sultant de l’art. 1582, C. Nap. | Le 
Le contrat exprime en outre, | . Lu tee 
L. 4567, Le nom et Je domicile.de celui qui fait assurer, sa 
qualité de propriétaire ou de commissionhaire. L'indication du 
nom.a pour but de faire connaître aux assureurs la personne avec laquelle ils contractent; dans certains ças, il peut donc 
deyenir essentiel d’énoncer même son domicile, Cette mention 
pa aucune ulilité, si l'assuré cst une personie connue. Le 
nom pourrait même être omis sans que la police perdit sa va- 
Jeur :.« Elle ne serait pas nulle, dit M. Pardessus, si d’autres 
énonciations ou les circonstances peuvent y suppléer » (1). 
:. Lindication inexacte du nom du véritable assuré n’entraine 
la nullité du contrat que lorsque la simulation est de nalure à 
augmentcr les risques, et doit être considéréé comme faite en 
fraude de J’assureur.; par exemple, si l'on fait assurer sous le 
nom d’un neutre, des marchandises. appartenant .au sujet 
d’une nation en état de guerre. D dure 

. Quant au nom de l'assureur, il.est toujours nécessairement 
connu par la signature de là police... 4. 
:. 4368. En outre des conditions de capacilé : générale, qui 
sont nécessaires pour souscrire un contrat, il faut justifier en- 
core, pour figurer valablement comme assuré, d’une. qualité 
spéciale, de. l'intérêt à la conservation de la chose assurée : 
c'est ce que l’art, 352 a voulu dire, en parlant du propriétaire 
ou du commissionnaire qui.agit en son nom. Mais ce titre de 
propriélaire ne suffira pas, dans tous les: cas, pour lévilimer 
le contrat. Ainsi, lorsque le chargeur a emprunté à la grosse la 
valeur entière des objets exposés à la mer, il ue peut plus, 
quoique propriétaire, contracter unc'assurance, parce qu’il a 
cessé: d’avoir intérêt à l'issue. du voyage. Dans ce cas, comme 
dans tout autre, où l'objet, en périssant, ne peut plus. causer 
une perte effeclive au propriétaire, il.n’a plus qualité. pour - faire couvrir la valeur par une assurance. 

(1) Droit comm, n, 598, sci Fu DE | 
si à ï
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- La réunion. de ces deux Conditions, propriété, intérêt, n’est 
même pas nécessaire pour. donner le droit de faire assurer : la 
qualité de propriétaire fait supposer l'intérêt, -mais lorsque 
celte présamp lion s’évanouit, le droit de faire assurer est. dé- 

sure 

Shi 

ne pas : sorlir de Re on que nous. ayons posée. tout. à l'heure, 
Ce p'est done. pas assez de. dire, ayec. quelques auteurs, que 
l'assuré: peut stipuler,: ‘sans avoir un, droit absoJu-à la. pro- 
priété; il ne Jant pas craindre d avancer que Ja qualité même 
de. propriélaire n’a aucune valeur : : l'intérêt à la conservation 
d'une chose est Ja. véritable condition ; Ja seule qui, permelte 
de Ja faire assurer. valablement (1). C’est en s ‘appuyant sur ce 
principe que. Vassureur, après avoir signé une police d’assu- 
rance, peut faire réassyrer par d'autres, cs. gbjets g garantis par 
lui et sur lesquels il n’a jamais eu aucun droit de propriété. 

: Mais l'intérêt doit être direct, et les. règles que nous venons 
d'exposer n’autorisent pas le créancier, même - privilégié, à 
faire : assurer en son nom l’objet appartenant à son débiteur @); 
il n’a d’ autres ressources que de faire assurer Ja solvabilité de 
celui: ci.. Il ne peut même pas faire assurer cn son nom, 
dans Tintérêt du débiteur. en vertu de l'art. 1166, C1 “Nap., 
mais, ainsi que tout autre, il pourrait agir en qualité de nego= 
tiorum gestor. au nom du débiteur. Si. celui- -ci refuse de rati- 

bligation da negotiorum ‘gestor envers les. assureurs: une. fois 
le. sinistre arriyé, la ratification est de plein, droit présumée, 
et les assureurs ne peuvent se refuser à exéculer le contrat (3). 
Le copropriétaire d’un navire ne PORTA faire Assurer en 

son nom que la part qui lnj appartient (4)... 

à Ja société, à “moins que | le droit. À d'adminisrer ne lui ait été 

y Poihier, D, ‘06 Le D ., 
(à) Voir notré Traité gén, des Assurances, t: 4er, pe 201, n.495ets. 

(3) Voir notre Traité gén. des Assurances, où nous avons traité ces questions 
avec étendue, 1er, p.225, D 154 à 145. : - . 

(4) Pardessiüs, n, 803, No. ue : 
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formellement retiré ; l'assurance n'étant, en effet, qu’un acte 
d'administration, il peut y procéder en. vertu de Tart. 1859, 
GNapn1. EE ot 
"4569. Les assurances faîtes par l'entremise d'un commis- 

sionnaire sont fréquentes ; ce mode de contracter est appelé as- 
surance pour compte; el les formules usitées en semblable 
circonstance peuvent varier; on peut en voir dans Émérigon 
une assez longue énumération; celles qui sont le plus fréquem 
ment employées n’ont rien ‘de sacramentel : « La clause, se 
fait assurer pour le comple de... dit cet auteur, est une ‘façon 
de parler, qui, parmi nous, signifié que le commissionnaire 
s’éblige personnellement à l'exécution du contrat. Elle a au- 
tant de force que s’il était dit qu’on se fait assurer tant pour 
soi que pour les autres. Ces diverses clauses, suggérées par 
la nécessité des circonstances, qui varient à l'infini, ont pour 
objet de prévenir les exceptions des assureurs, et d'empêcher 
qu’en'cas de perte; ils n "opposent à ’ assuré qu il n ‘avait au- 
cun intérêt à la chose » (1). : . 

Les assurances pour comple sont devenues très- “tréquentes 
aujourd” hui, et cetle clause est presque de style : « réservée 
anciennement d’une. manière presque exclusive à couvrir une 
nationalité‘ hostile‘ sous le voile d’une nationalité ‘pacifique; 
dit M: Lémonniér, elle sert depuis vingt-cinq ans, pendant là 
paix comme pendant la guerre, à cacher sous un secret plus 
impéñétrable les opérations les plus ordinaires du commerce, 
ct ses intérèts les plus habituels. Il n’est donc pas raisonnable, 
aujourd’ hui, que ‘son émploi ‘suffise comme anciennement à 
meltre l'assureur sur ses gardes » (2). ct ” 
‘. 4570. La loi française est extrèmemént concise sur le con- 
trat de commission ', nous dvons eu occasion de le: constater, 
en nous occupant dés art. 91 et: s.3s' les travaux de M. Troplong, 
ceux de MA. Delamarre et Lepoilvin ; qui ont consacré plu 
sieurs volumes au commentaire de cinq articles du Code de 
commerce, ont à peine suffi pour poser et faire accepter les 
principes essentiels de ce contrat, Et Voilà que ces règles si 

  

1} Traitédes Assurances, ch, 41, sect, Be—Sic, Locré, te 6, p. 2 27 (2) Comm. des Pr, pol,, n, 385, t.2,p. 273, tte
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laborieusement établies deviennent tout à coup insuffisantes 
quand la commission ‘est pour assurer. « Il est cependant un 
cas, disent MM. Delamarre et Lepoitvin, où postérieurement 
au contrat, le tiers peut exiger la désignation du commettant 
pour s’en “faire un moyén contre la demande du commission 
paire; c'est celui où le marché fait par V'agisseinent. dun 
autre ne peut subsister sans là justification d'un intérêt en 
risque. Tels sont les contrats d assurance et de prêt à la grosse 

aventure. Mois ce n’est à qu'un cas exceptionnel qui tient à à la 
nalure de ces deux contrats aléatoires »n (1). . : Le 
Cette dérogation aux principes généraux change à elle scie: 

dans le cas où elle est admise, | a règle: fondamentale de la 
commission. Le commissionnaire, dans ce contrat, couvre d’une 
manière complète le commeltant; il n'existe entre celui-ci ct 
le tiers qui a traité, aucun lien de droit, quand” même le com- 
mettant est connu ; et s’il “veut rester. inconnu, son nom ne 

peut ni ne doit jamais être révélé. | _ 
Dans l'assurance, au contraire, si le commissionnaire nomme 

son commellant, celui-ci peut devenir le coobligé solidaire, du 
commissionnaire qui reste engagé @). 
La règle varie selon le moment où le ‘commettant est 

uommé ; “a Cour d'Aix disait avec tous les auteurs : ‘« que 
le signataire d’une police d'assurance pour compte’ de qui il 
appartiendra ‘contracte directement, non seulement avec le 

*. mandataire qui la lui ‘présente, mais ‘encore avec le proprié- 
taire, dans quelque temps qu'il soit” nommé, avec celte seule 
différence que lorsque ce propriétaire , est'nommé dans la po- 
lice , il est seul obligé vis- -à-vis le ‘signataire , ‘tandis’ qu ‘il a 
deux obligés, le mandataire’ et le propriétaire, quand celui-ci 
n'est nommé qu “après la Signature de Ja police ct dans les actes 

d exécution » (6). ‘ 
"1574. Les assurances né peuvent jamais ‘dégénérer en paris; 

  

.& Contrat de comm, À 2,1 me 270 .: 
(2). Pothier, ne 98; Émérigon, ch, 5, sect, 4 et 5; © Yatin, sur Part. 3, tit 6, 

Jiv. 3; Rennes, 47 janv. 4810; Aïx, 47 juill. 1829 ; Bordeaux, 6 avril 1830 6. Ve 

30.2.214) ; Id, 7 juin 4836; ‘Dalloz, Rép., 0. 1440. : : 

(3) Aix, 5 juill, 4833 (S.V.34.2.143). V. Locré, t. 2, p. 303; Pardsss, n, 563 

et 801 ; Dageville, t,3, p. 493 Boulay-Paty, 1.3, p. 306, L
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l'assurèur n’est lenu dè paÿér dâh$ tous les càs qu'après les justificätions les plus complètes dé jà Sinicérité du contrat, ét de la réalité dé la perté subie, 11 fâut donc, en lout état de cause, qüänd le Sinisire ést' arrivé, prouver l'intérêt qu'avait À la. chôsë jérié ou âvariée, celui qui profité de’ l’assürance, ét il 
dévient lout, à fäit ible que ionniaire cont tie à agir pour lé Vérilablé intéressé ténü à des jüstificalions peïsotnéliés. L'assureuf “devait donc avoir lé droit d'exiger qué le fiôi dé l'assuré fût révélé, ct. $à ‘qualité prouvée. fl 

impossible que 1é commissionnaire éonti- 

2 

n’est pas douteux ‘qhé les ässüréurs ‘Hé Soient toùjours äd- inissiblés à établit que celui qui réclame Îe bénéfice de l'assu- fäncé n'est pis propriétaire des objets mis ‘én'risqué (1), et que la fraude 6ü là réticénce du &oïithettant në puissent èlié oppôséés même dti l’aésürancé fâîte par le Comnmissionnaire. 
Que décidera-t-ob ; dit A. Létônnier, dans le cas d’une 
ässurance faite pour compte dé qui il apparliéndra Sur baviré et sur facultés indéterminées, chärgées où à cliarger, dé tel PAYS datis LL autre?" 4" 1 US dt “ « Lässüretir, écntinuét:il, devrästil päyér' &ux là ‘Seule re- 
présentation de la police et dés piètes justificatives, Où pour- fa-t-il, avant iout paiétent, éxiger la jüstification du droit de 
PFOpEl? Ut Lili …& Les principes que’ nous aÿoïñs posés né pérmiéitent joint hésiialion ; l’assüréür a loüjouis le droit d'exiger ävant paic- 

vé de la réalité ët dé l'identité dès risques. Lors- ménit là preu | Qu’unc éssurancé st faite én des termés tellement indétérmi- nés, qu'il est à peu près impossible de saisir et d’élablir une relation énire là police d’assuranée, le éoñnaissement ‘ét les faciures représentées après le Sinisire, lorsque l'identité ét la réalilé des risques ne peuvent $e justifier et sè démontrer que par la révélation du nom et des droits du propriétaire, il faut ‘bien décider que ceite révélation doit être faite avant qué j'as- 
Sureur soit tenu de payer, car, sans cétle révélation, rien ne * Prouverait que la demande dirigée contre lui fat sérieusé èt fon- dée; et c’est là évidemment le cas dont il s’agit dans l'espècé.» Mais il ajoute avec Yäison ; conformément à l'avis d'Émé- 
  

(1) Aix, 7 janv. 1893, :
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rigon, d'E Esträngiñ, de Dageville, qué l'âssuré p'à | pas éviders 

dé démiander le ristourné et ‘de se dispenser de piÿyer la | primé." 
C'est jüi qui a conçu: l'assurance en des icrmes aussi vagues; 
il né peut dépendre de ‘lui de Ja rendre valablé ou nullé à son 

gré et selon l'événement; ‘ 7 
M Lemionnicr n’admet pas stobtefoïs, ni T'épintén de M. Vi- 

cens (t:5, pe 217), obligeant l'assuré, dâns tous les éâs, à jué- 
tifier dé sa qualité; hi celle d’Estrangin (ÿ.:256); dè Dagé* 
ville (t. 5, p: 47 et 48) et de Boulaÿ-Paly (L: 3, p: 594), qui, 
refusent au commissionnaire le droit d’exiger le paiement, s'il 

nié justifie d’ un rmañdat äbtérieur à la’ signature de la police : 
& ourvü qu’il sôit constant, dit-il, n'importe par quelle éspèce 
dé justifications, que la péite dont l'assuré vient démandèr 
l'indemñilé est üutie perté sérieuse; qu elle est précisément 
celle en vué de lâquelle là police à élé souscrite, peu iiporte 
c quellé qualité l'assuré à subi cellé perte, commissiontiaire.… 
tiegotiorüm gestor, propriétaire, cessiontiaire du titré, si toute" 

fois là police ést à son rdre ou au porteur » (1). | 
Sous ces réserves, lé commissionnairé peut agir en $oï nom 

pour sdi cominetlant ct accomplir tous les acles préparatoires 

de là prôcédure & à suivre contre l'assureur : : au règle nul ne 

quand’ il s’agit d’assüräncé * que dans toute autre circons- 

tance (2). Les règles du'contrat de commission hé sont mo- 
difiéès qu aulinl qu’il est nécessaire pour justifier de l'intérêt 
ëh risqués, ét éllés doivent continuer à être appliquées, lors- 
que le principe foidattichtal qui régit les assurances b y forme 

point obstäcle. 
1372. Si le commissionhaire nè veut pas êlré personnelle- 

nicht obligé, il doit en fairé la déclaration éxpresse au moment 
du contrat, sans que l’on puisse admettre, ainsi que Valin l’au- 
rait voulu, aucune exceplion à cette règle (3). - 

En ce qui concerne particulièrement la prime, que le texte 

  

a) Comm, sur les procbs-polices, ne .382 à 384; t2, le 267 ë s.! 

(2) Orléans, 7 janv. 4845 (D.P.48,2,34) ‘et 

(3) Sur l'art, 8, tit. 6, liv. 3, V. Locré, L 4, p. 31, et Dalloz, ip, n. . AGG
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de l’ordonnance de 1681 obligeait à payer comptant, Émérigon, demandait si l'assureur avait action contre le commettant : 
dans: le cas où le commettant avait payé de bonne foi, il refu- 
sait à l’assureur contre lui une action ulile, parce qu'il ne 
devait pas, disait-il, faire crédit au commissionnaire (1). Émé- rigon s’appuyait sur un texte, non suivi dans la pratique, ilest 
vrai; mais de nos jours,” il faut décider avec Locré, qu'il ne pourrait être question d’action utile, qu’autant que le commis- sionnaire scrait l'unique obligé; .dans :le.cas où ils sont co- débiteurs solidaires, l’action directe est ouverte contre l'assuré et le commissionnaire (9), +  -. cru . 4575. Le rôle du commissionnaire. proprement. dit étant terminé, quand le sinistre est arrivé, puisque la demande ne peut être forméc qu’au nom du commettant et les juslifica- tions faites que par Jui, la Cour de cassation a rejeté un pour- Voi formé contre un arrêt de la Cour d'Aix du 10 juin 1842, qui avait décidé que le commissionnaire nanti, de la police et qui a réclamé et reçu le montant de l'assurance agissait, non Comme commissionnaire et en son nom, mais bien comme 
simple mandataire ct au nom de l'assuré (5). 

Le commissionnaire ne peut agir en son nom et sous cette 
qualité que, pour contracter: l'assurance; . non pour.en récla- mer le bénéfice, -et si les assureurs découvrent, après le paie- 
ment, que la personne qui à réellement le bénéfice de Passu- : rance avait cessé d’être propriétaire des objets mis en risques et périls, ou était incapable -par tout autre molif, de recevoir 
et de donner valablement décharge, ils ne pourraient, en au- Cun.cas, répéter contre le commissionnaire les sommes qu'ila reçues cn qualité de simple mandataire et” qu’il justifie avoir données à son commetlant ou mandant (4). . . 4574. Mais lorsque le montant de l'assurance a été payé, soit même à l'assuré directement, soit au commissionnaire, qui le lui 
    

* (1). Assurances, ch, 5, sect, 4, — Sic, Vincens, t. 2, p. 340; ‘Dageville, t, 3, P. 43. 
Le | (2) Locré, t, 4, De 35.—Sic, Boulay-Paty, 43, p. 810. (3) Cass., 12 mars 1844 (J.P.44.2.29), | ue D V. Aix, 47 juill, 1829; Bordeaux, 6 avril 4830 et5 août 4840 (S.V.41.2, 924). . . ‘ Douce LU Le oi Li Li
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a transmis, si l’on acquiert la preuve que. le commissionnaire et 
l'assureur ont été victimes d’une insigne friponnerie; que le 
navire n’a jamais existé; qu'il n’y à cu ni chargement, "ni 

voyage, ni naufrage ; que le correspondant est .un audacieux . 
faussaire ; l'assureur peut-il s'adresser au commissionnaire 
pour répéter le montant de l'assurance indûment payé, comme. 
il aurait pu le faire, pour réclamer le. montant dela prime. 
Quelque dure que puisse paraître la situation du commission-: 
naire, nous ne mettons pas en doute qu ‘iLest tenu, Les assu- - 

rances pour comple n’ont lieu que parce que l’assuré est incon- 
nu des assureurs; elles dispensent ceux-ci de - prendre aucun 
renseignement sur l'assuré; le commissionnaire le couvre. 
complétement à l’égard des assureurs, si ce n’est quand il. 
s'agit de l’exonérer d’une de ses obligations envers eux; il, 
doit répondre de tous ses faits, de ses délits, comme de sa sol- 
vabilité; l’action qu’ "exercent les assureurs ne dérive pas du 
paiement, elle dérive du fait de assurance même frauduleuse ;. 
elle existait bien antéricurement à l’ époque où le commission- 
naire a abdiqué sa qualité. Les commissionnaires doivent donc 
bien connaître quelle est. l'étendue de Icur responsabilité en 
parcille matière, et faire leurs réserves en contractant, s'ils 
veulent s’en affranchir. 

.Il est évident que le fait de fraude qui rend celui qui s 'en 
est rendu . coupable. inhabile à' opposer la prescription quin-. 
quennale établie par l'art. 452, G. comm., est tout à fait 
étranger au .commissionnaire, et que, quant à lui, le bénéfice 
de cette prescription peut être invoqué sans la moindre. diffi- 
culté (1). . …. ne 
-4575. Émérigon et. plusieurs auteurs après doi ont « exa- 

miné si le commissionnaire pouvait se rendre assureur de son 
commettant? Si.celui-ci y consent ou, ratifie avant ou après 
le sinistre arrivé, nulle difficulté possible. | Dans le cas, con- 
traire, Émérigon. décide qu'une pareille assurance est nulle en 

elle-même, ct cependant il avoue que Îles exemples n’en sont 
pas rares; les‘raisons données par lui pour soutenir son sys- 
tème sont tirées de considérations dont la force peut être 
  

© (4) Gaës., 8 mai 4844 (S.V.4GABSE)
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discütéé ët que les faits jourraient déinentir, et non dé pins 
cipés qui traféhéfaiént la question (1). Nous croÿonis difficile . de décidèr d’uñe iñañière äbsolue qu'un semblable coñtrat ést 
nul; la conduite dû cônimissionnairé ghidäñt lé silence ést süspeclé; peüt doïnei liéü à des présomptiôns défavoräbles; si l'äsüré élève quelques réclamations: inais si elles ñe rejo- 
élit Sr aucin fondemeni ; si l’affäiré, én définitive; à élé bien 
adrñinislréé, il nous semble impbssible dé fégärder éctté ass 
TaiCé coinme ñécessairément nulle (9. 
"Dans tous 168 cas où lé éoinmissioniniafre agit Coiñime assü- rêür, aloës fêiné qu'il à signé poür cosipte d'art, où méme 

Dôur uhe peïsonné qu’il ñommé, il n'en est pas iñoiné person: sis tes nélleïticit ténu de ‘payer la pérlé, quand les justifications” ohL' été régülièremént faites." 4". ef 
"‘4576: Eülrele cüinitieitant et 16 corimissionnairé, les droits 
ctles dévôirs qui résultent de cés qualités respectives $ont régis 
par Îcs principes du Code Näpoléon, auquel reñvoie Part. 92, 
G- 60ï.; nôus n’aVois pas à revenir sur Ce que hôus ävons dit SôUS cet arlielc, ‘ét Ie ééminissioñnaire répündräit, suivant Îc$ 
réglés qüe fôüs avons dôtinécs, de sa négligence où dé sà 
faute, de iiême que s’il avait changé où excédé les limites de 
son mandat. CL CT Te 
“4577. Le 1iôm et la désignation du fâvire. Lé naâviré péut 
été objét dé risques, lorsqu'il est luistñémé la mätière du con- 
tal; où Simplement lieu de-risqués, lorsqu'il pôrie les iñar- 
chândises qui ont été assurées ; nôùs parléroris sous l’art, 334 dés désigüalihs nécéssäires, quand il est objet dé risques. 

Lorsque le navire est lieu de risques, le nom et la désigna- tin peuvent être utiles quélqüefois pour lever touté équivoque sf les marchandisés auxquelles s’appliqüe le contrat, et rendre les Vérificaliôns plus fâcilés ; iiais le but priñcipal de Ja loi, c’est de faire bich apprécier à l'assureür l’éténduc dés risques à Sa cliarge, pärcè qu'ils se môdificit souvent sclon l’espècé dë tiaviré, ét souvent ‘aüssi ‘selon Îcé qulités particulières à chaque bâiiment: 
    

(1) Émérigon, ch, 5, sect. 95 Boulaÿ-Paty, t, 3, p. 301; Dageville, t, 3, p. 37. (2) Dalloz, Rép., v° Droit marit,, ne 1456, 77 7. tie È
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3 Il existe pour là désignation générale de la classe à laquelle 
appartient le navire, un grand nombre de. noms, dont l'usage 
a fixé le sens d’une manière précise, tels: que:barqué, pinque, 
larlañe ; felouque ; “bâtiment à:trois: mâts, etc;; l'extension 
qu'a prise la‘ marine à vapeur-a rendu nécessaires, depuis la 
promulgation du Codé de commierce;. des désignations dont il 
ne soupçonnait pâs l’existènce et qui ñe pourraient être omiises ; 
lé térmè dont il. s’est servi ést ässez cz lrge pour ne > donner lieu; 
à cet égaïd,' à aucune difficulté." 17 "4" ji _ 

Quelques navires sont reconnus à raison : de Jour constrüc- 

tioñ, ôu dé ‘tircoristancés' exceptiontelles , pour: être supé- 
riéurs ; d’ äutrés, au contraire; sont rnauvais.êt plus éxposés;. 

soit à üne perte entière, soit à des avaries qui tombent sur 
l'assureur; l’âgé d’un navire, .son modé de tonstruction, les 

féparations qu "il a déjà subies ont une grande importance. Les 

différénces, ‘A tous ces égards; sont dé navire à navire, ét le 
nom ferd Coñhailre chaëün d'eux d’üne' manière précise: ”:/ 

- Ainsi, les näviréss nt classés à un bureat de renseignement 

formé dans l'intérêt des affréteurs: et' principaleinent. des assu: 

réûis, éi cinq dégrés de’ risques; les navires côtés 5/5 repré- 

“échtént, d'après la bâse qui à été adoptée, un dégré ; les navires . 

cotés #] 6, deux dégrés; les navires cotés 5/4, trois degrés; les 

navires cotés 2/3, quatre degrés ; les navires coiés 1/2, [cinq 

degrés ; ét äu. dessous, le büfeau de vérification refuse de dé- 

terrier uñé üole, quoiqu ’Îls puissent être encore navigables : 

il! ‘ya donc dé grandes différences de navire à ‘navire. 

“Au résté, 1 "éspril du Code Wa pas élé de donner uné formulé 

sitrautentellé : S'il ÿ ‘avait inexactitudé dans le nom: ct la dé- 

sighalioh, sâns qu'il ÿ éüt erreur de la part des parties; cette 
exactitude n'aurait aucune coriséqueñce ;' “äinsi;" si le nom 
d'ün navire ‘avait été changé, et que l'assurañce ëût été faite 
Soüs l’anciéh nom : pour prévétir ‘toulè diffiéülté, quèlques 

foriules portent : 1 « Le davire appèlé Ne êt “quel qué soit lè 

* L'érreur fe dues ‘doïc pas loujoürs Ié8'Mêmés éffets ; la 
désignation inexacte annulera le contrat, si elle a eu pour 

effet de tromper l'assureur’ sur l’étendue et la nature des ris- 

ques; dans tout autre cas, elle cst sas conséquence. ‘
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.‘ Si la désignation est frauduleuse, elle vicic le contrat, et il 
doit être annulé dans tous les cas. . , errehellhe ne 
‘Si la désignation a été .omise, celte omission est couverte 
par la signature de l'assureur: on doit croire qu’il a :voulu 
laisser lé choix du navire à l'assuré, On jugerait de même dans 
le cas où l'assurance a été faite. avec désignation du navire 

. Sous le nom de:Anna, Hauna, Anaïs, où tel autre nom qui 
Plus exact serait, lorsqu’en réalité le véritable nom est J7 anau.' 
Les assureurs démontrent suffisamment qu'ils ne tiennent pas 
à être mieux renseignés (ie es ee 
"Rien n'interdit, en° effet, aux parties de déroger, par une convention particulière, à la disposition du Code de commerce, 
et les. assureurs peuvent permettre à l'assuré de charger les 
Märchandises, objet du contrat, sur quelque navire que ce soit, 
à son choix ; c’est ce qu’on appelle l'assurance in quo vis. Le 
Contrat peut: également autoriser l'assuré à substituer tel na- vire qu’il voudra à celui qui cst indiqué dans la police, soit au 
Moment du départ, soit dans le courant du voyage. Mais de 
pareilles stipulations.ne peuvent jamais être sous-entendues ; 
elles dérogent aux prescriptions de la loi d’une manière très- 
licite, sans doute, mais, sauf preuve contraire, la présomption 

"est toujours que les parties ont voulu se soumettre à ce que Ja ‘loi a indiqué... .. ... MUN OUR cru "La police devrait faire connaître également le pavillon ou, 
en d’autres termes, la na tionalité du navire (supra, n. 1215). 

. 1578. Le nom du capitaine. Les observalions faites pour le. navire s’appliquent au capitaine.  L’indication .du nom 
peut être utile comme complément de désignation du navire, mais celle désignation, a surtout pour objet de faire apprécier à l'assureur l'étendue des risques dont il. se, charge, parce qu'un capitaine . expérimenté ou novice peut être une, cause de sécurité ou une raison de crainte. Pothier. pense qu’une inexactitude dans la désignation du capitaine ne devrait, dûns aucun cas, annuler l’assurance (9);. mais une ‘semblable opi- nion, établie comme principe, ‘ne semble pas admissible et est 

©: (1) Aix, 46 avril 1839; Dalloz, Rép., n, 1492, 1. (2) Contrat d'assurance, n. 106. " . 
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contredite par le téxte que nous expliquons ; ;:Pannulation a 

été prononcée pour un semblable motif (4): * "7 ptite 

” Dans l'usage, au surplus, cette mention donne. lieu à peu de 

difficultés, parce que la police contient: presque toujours; après 

le nom du capitaine, la clause : ou autre pour lui; ou bien, 

toute autre équivalente; mois on ne peut dire d’une mañière 

absolue, que si cette clause: n’était pas écrite, € lle pourrait de 

plein droit être suppléée (supra, n. 1216). Cr Es 

Si dans le cours du voyage, cependant, il ÿ ‘avait force ma- 

jeure, le changement de capitaine ne pourrait être reproché à 

l'assuré (2); d'un autre côté, dans le'cas même où le choix eût 

été laissé à l’assuré, si le choix était notoirement mauvais ; 

était tombé sur une personne non revêlue de la qualité de ca- 

pitaine, ou sur un étranger, il peut résulter de ce fait une ag- 

gravation de risques ; l'assuré dévrait en être responsable, au 

moins aux termes du droit communs. comme ayant causé par 

son fait un dommage à autrui. : nf ouest dis 

‘4579. Le lieu où les marchandises c ont élé ou'doivent étre 

chargées; de port d'où le navire a dû ou doit partir ; les ports ou 

rades dans lesquels il doit charger ou décharger ; j- ceux dans les= 

quels il doit entrer. urine 

Les circonstances déterminent l'importance de chacune de 

ces énonciations. L'indication  dulieu de chargement peut 

être facilement suppléée, et si, d’ailleurs, : cette omission. n’a 

pas trompé l'assureur sur l'étendue ‘des risques, elle ne peut 

être une cause’ de nullité. i ‘7! LU out oi 
‘Mais si le lieu de chargement a'été indiqué dans la police, 

pourra-t-il être chingé? En matière d'assurance, il ne s’ensuit 
pas, de ce que l’omission ‘d’une clause aurait: peu : .d'impor- 

tance, que l'assuré puisse, si elle a été écrite; la changer à 
son gré; il y a entre les deux cas ‘une différence capitale ; les 

circonstances :de la cause, toutefois, pourraient encore être 

prises’en considération ; et nous croyons que ce serait se. mon- 

trer trop sévère que de déclarer d'une manière absolue que le 
LUN CCG Li pt ts den 

(4) Bordeaux, 29 mars 4848 8. Pi. 2,70}. dre 

(2) Emérigon, ch, 7, sect. 3. ua RE gate 
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. contrat doit.être annulé, s’il.n’y a pas eu, du reste, change- 
ment de voyage où aggravation de risques. … Bourg 
- Une assurance 'sur ; marchandises ayait.été . contraclée de 
sortie de Curaçao jusqu’à Amsterdam; le navire reçut son char gement. à la Martinique, et-après s’être rendu à Curaçao, il 
partit de là pour Amsterdam et périt dans la-traversée. Les 
assureurs furent condamnés avec raison, parce que le sinistre 
éait arrivé dans la route désignée et dans le voyage assuré (1). 
- Aucune difficulté, ne pourrait s’élcver à cet égard, si la 
clause de faire échelle avait été shpulée. ‘L'assurance est yala- 
ble dans ce cas, lorsque l’entier: chargement aurait été fait 
dans un lieu d'échelle; et les marchandises chargées au lieu de 
relâche seraient subrogées à celles qu'on y décharge (2): :: 
-:La clause de faire échelle dispense non-seulement de dési- 
gner le lieu ;d’embärquement; mais encore les rades et ports 
dans lesquels le navire doit charger ou décharger; elle dispen- 
serait également de désigner . d’une manière spéciale. ceux 
dans ‘lesquels il doit entrer,. si la clause “était-stipulée, d’une 
manière générale: dans tout autre. cas, : ces .relâches consli- 
tucraicnt .un-changement de route, dont l'effet est d'annuler 
l'assurance. our due 
- I peut y avoir difficulté, lorsque le contrat porte que le cor- 
respondant des affréteurs désignera la, place. où: le. capitaine 
devra prendre charge dans une rivièré désignée, sans qu'aucun point spécial ait été spécifié (supra, n. 1219), …; : pitt 

Il est difficile de croire que la police càt omis tout à, Ja fois 
de faire connaitre le lieu: de ‘départ et celui. de destination ; 
une: pärcille omission .annulerait nécessairement. le gontrat puisqu'on ne saurait plus sur quoi porte l'assurance, Cepen- 
dant si elle avait été faite pour. un temps limité, la désigna: 
tion.du lieu d'arrivée aurait moins d'importance; on pourrait 
supposer encore, et alors toute désignation deviendrait inutile, 
que l'assurance a été faite pendant le lemps déterminé, pour 
tel voyage qu'il pläira à l'assuré d'entreprendre...  , its 

1580. La nature et la valeur ou l'estimation des marchan- 

  

(1) Emérigon, ch, 43, sect, 7, : ""?" tie! 0e rs 
(2) Emérigon, ch, 48, sect, 8, Fois ti ut
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dises ou objets que l’on fait assurer. La désignation de la na- 
ture des marchandises est omise fort souvent; on se contente 
d'expressions génériques » telles que facultés ?. chargement, 
pacolille ou autres que .nous ferons connaître en parlant € des - 
objets qui peuvent faire la matière d’une assurance (E: com, 
ar. 554). . La désignation spécifique ne devient nécessaire 
que dans quelques cas exceptionnels, comme pour les mar- 

chandises sujeltes à coulage .ou à détérioration particulière. 

Mais il est nécessaire € de, revenir encore, à. ce propos, sur une 

néanmoins, quand elle est faite, « elle n *en devient pas moins ! une 

clause obligatoire du contrat; et quel l'assurance ne serait ya- 

Jable qu'autant que l'assuré prouverait qu ‘il existait dans le 

nayire, au moment du sinistre, des marchandises auxquelles 
se rapporte [a désignation contenue dans la police,, 

1581. La valeur ou l'estimation des marchandises ou objets 

assurés a unç importance beaucoup plus grande que l’indica- 

tion de Jeur nature : si cette valeur n’ayait pas été fixée par 
le contrat, la loi permet et a déterminé les moyens d'y sup- 

pléer (V. art. 559,, G. com. )s si.la: police contient une éva- 

luation, l'assuré est dispensé de loute autre justification (V. 
art. 536) (1). Les droits de l'assureur, tou 
vés; aucun doute ne peut exister à cet égard; mais les rôles 
sont, changés; l'assuré est dispensé de loute formalité; c’est 

à Passureur, s ‘il a des réclamations légitimes à faire valoir, à 

les appuyer de preuves; cette faculté ne pourrait lui. être refu- 

séc,. lors même que Ja police porterait,. comme. dans l'espèce 

jugée par l'arrêt . .que nous. yenons d'indiquer. :;.« Nous vous 

dispensons, en cas de sinistre, de nous rapporter d'autre préuve 
que la présente police, pour justifier de la valeur, propriété et 

aliment de la présenté assurance, renonçant aux lois contrai- 

res à ces stipulations; » celle énoncialion ne pouvait puire à 

l'assureur, et elle était inutile pour | l'assuré (V. art, 536). 

Quand l’objet assuré est le navire, l'usage autorise à slipu- 

ler, dans la police, que la valeur, au lieu du départ, servira 

de base au paiement de l'assurance, en cas de sinistre. La 

  

(2) Bordeaux, 12 janv. 1834; 3, du P,, 3véd.; L 86, pe a 1
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valeur du vaisseau diminue par le voyage, et surtout celle dés 

_ vicluailles et autres objets qui se consomment en route et que 
l’on peut comprendre dans l'assurance du pavire; mais celte 
détérioration est'compensée par le fret qui doit être’ délaissé 
aux assureurs avec le navire. Il n'est pas rare, toutefois :que 
le droit de réclamer eel’abandon nc’ soit enlevé aux assureurs 
par une clause de la police. ‘+: D 

L’indication de la valeur du navire n’est pas plus prescrite, 
à peine de nullité, sous le Code de commerce, qu’elle ne l’é. 
tait sous l'ordonnance de 1681 (1). Si elle a été omise, il n'y 
aurait pas lieu, dans ce cas, pour y suppléer, ‘de recourir aux 

. règles écrites pour l'estimation des marchandises. Ce serait à 
l'assuré à justifier de la valeur par pièces probantes ou par 
rapport d'experts, dont les frais resteraient à sa charge, puis- 
que c’est un'‘litre qui lui est nécessaire pour faire valoir ses droits (2). Pre es ei ue | 

* Les assureurs sont‘{oujours admis à contesier l'évaluation : 
même faite par la police, quand il s'agit dù navire comme lors: 
qu’il s’agit des marchandises, et à prouver qu’elle est exagéréc 
ou frauduleuse (V. ärt. 556; quant à l'évaluation, Y. 959). 
4582. Les (emps auxquels les risques doivent commencer et 
finir. L’omission d’une’ pareille désignation’ pourrait d'autant 
moins annuler le contrat que l’art. 541, C. comm. donne ex: 
pressément lés moyens d'y remédier : nous parlerons avec dé- 
tail sous ect article des difficultés auxquels’ peuvent: donner 
lieu le temps et Ie lieu du risque. ‘ ‘1 - :°j.  : 

1585. La somme assurée. Cette désignation est la même que 
celle de la valeur ou de l'estimation dont nous avons parlé 
tout à l'heure; rien né s'oppose à ce que la police porte ex- 
pressément que l'assureur s’engage à payer la valeur de la 
chose assurée, d’après l'estimation qui en serait faite (5), et l’on 
aurait recours, dans ce cas, aux règles que nous avons posées. 

1584. La prime ou le coût de l'assurance. Ces deux expres- 

  

: (4) Valin, sur les art, 8 et 64, tit 6, liv. 3; Pothier, n, 1142; Bordeaux, 28 août 4829, 
/ (2) Aix, 23 avril 1823; Émérigon, ch, 9, sect. ke 

(3) Pothier, n. 75. ë
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sions ne désignent qu’une seule chose; la prime, c’est le coût 
ou le prix de l'assurance; en d’autres termes; ce que l'assuré 
s’oblige à donner à l'assureur en retour de l'obligation con- 

. dilionnelle que celui-ci contracte; elle est l'équivalent des ris- 
ques dont il se rend garant... . ‘… :::.1.1.. 
:  Iest de l'essence du contrat d'assurance que l’assuré donne 
ou S'oblige à donner quelque chose à l'assureur. pour le prix 
“des risques dont il se charge; sans la prime, le contrat ne peut 
donc exister, parce qu’il est intéressé de’part et d’autre (1). 

Aucune règle ne peut être tracée pour fixer le taux dela 
prime : la prime, nécessaire à une époque, peut devenir. trop 
forte à une autre. Cette impossibilité-paraîl évidente, quand 
on songe surtout aux risques divers, qui peuvent être prévus 
par une assurance , Ct aux événements extraordinaires; qui 
peuvent les modifier d’un jour à l’autre, comme une guerre. 
IL n’est pas moins difficile de dire en quoi elle.doit consister. 
En général, elle est d’une somme d’argent, mais elle pourrait 
également être slipulée en marchandises, mème. en: services 
appréciables ; elle pourrait consister dans une chose à donner 
ou à faire, non-seulement au profit de l’assurcur, mais même 
au profit d’un tiers (G. Nap., 1121). La prime peut. être indé- 
‘terminée, pourvu que la convention fixe les bases d'après les- 
-quelles elle pourra plus tard ètre fixée. Quelles que: soient la 
chose donnée ou promise et l’époque de paiement, l'assurance 
sera valable; et si une convention réglait ce point à la volonté 
des parties, elle pourrait difficilement violer quelques-uns. des 
principes essentiels du contrat,‘ … .:" : {14.7 
La prime pourrait être implicite dans le cas; par exemple ,: 

où l'affréteur lui-même prendrait à sa charge les risques du . 
navire qu’il aurait Joué; on présumerait qu’il retrouve sur la 
différence du prix du nolis l'équivalent de la prime. d’assu- 
rance. . CU 

- 4585. Le contrat serait nul, si, lout en disant qu’une prime 
serait payée, il avait omis d'en fixer le. taux. S'il. était. pos- 

sible de suppléer au silence de la police par le livre du cour- 
tier ou par tout-autre moyen, le contrat sans doute devrait être 

4 

  

(1) Potier, n. 81 ; Émérigon, ch. 8, set, 41... :.... 

If, 20 

1
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mainlenu; mais si l’intention des parties ne pouvait être prou- 
véc d'une manière tout à fait satisfaisante, le moins qué l’on 
pôt faire serait d’assimiler l’assurance à la -venté, où l’indé- 
termination du prix, quoique plus aisée à réparer. que dans un 
contrat aléatoire, entraîne cependant la nullité du contrat (1). 
-La difficulté ou micux l'impossibilité de déterminer le prix 

de l'assurance ne permet pas d'apprécier s’il y a lésion dans 
la fixalion qui en a été faite : on doit done réputer juste la 
‘prime dont les parlies sont convenues entre lies, à moins 
qu ‘il n’y ait cu dol ou surprise, : : 

: Cependant, dans un lieu où les à assurances sont fréquentes, 
‘où un cours, par conséquent, finit par s’établir, si une prime 
stipuléc surpassait d’une manière excessive le cours moyen de 
Ja place, il semblerait difficile qu’elle. pûl être considérée 
comme légitime ; mais la raison de décider, c’est qu’on devrait 
supposer, dans ce cas,'qu’il y a eu, au moins dans un certain 

- degré, fraude ou surprise. . . 
4586. Le Code de commerce. n’a pas répété la disposition, 

‘que l'ordonnance de 1681 avait empruntée aux anciennes lois 
‘sur la malière, et d’après laquelle la prime devait être payée 
comptant ; si un ferme a été accordé à l'assuré, ct dans le cas 
même où la prime aurait été slipulée dans la police payable 
comptant, le défaut par lui de remplir son engagement ne de- 
“Vrait pas entraîner de plein droit la nullité du contrat, ni même 
avoir pour effet de retarder le commencement des risques, jus- 
“qu’au moment où le paiement serait effectué, à moins d’une 
disposition explicite et très-expresse prononçant la nullité de 
plein droit. L’assuré doit être mis en demeure, et la résolution 
du contrat demandée ensuite devant le j juge, si l'assureur tou- 

-tefois ne préférait, ainsi qu il en-aurait incontesiablement le 
droit; poursuivre l'assuré pour lobliger à l'exécution du 
contrat. 

La prime constitue pour l'assuré une dette personnelle, dont 
l’assureur seul‘ pourrait le décharger ; le bénéfice du contrat 
qu’il a slipulé passe aveé la propriété de ’ objet assuré à l’ache- 
teur; mais celui qui a souscric la police n n'en reste pas moins 
  

(4) Contra, Pardessus, n, 822, Le te - i-
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obligé: Quand il s’agit d’un navire, la prime ayant été placée 
parmi les dettes privilégiées (GC. comm. art. 191), le tiavire 
assuré et vendu passe entre les mains de: l'acquéreur, frappé 

d'un privilége, que le silence du vendeur n’a pu évidemment 
faire disparaître, et l'acquéreur à ce titre serait lenu (1). 

Il est rare que les primes marilimes soient payées comp- 
tant; elles sont réglées généralement en billets dits billets de 
prime, dont l'échéance varie, suivant Ja Jongüeur du Yoÿage ct 
les usages de la place; le privilége garanti à l'assureur par 
l'art. 191, C. comm, se conserve pour le paiement ‘dé ces 
billets ; ils ne sont pas considérés comme épérant novalion, 
Pourvu toutefois que’ la quittance ne soit pas pure ct simple 
ctque l’origine de ces billets ne puisse être douteuse. 

Quelquefois on stipule une somme pour chaque mois de na- 
vigalion ; dans ce cas, la prime . est duc lé premier jour de 
‘chaque mois. 

Le plus souvent une somme est. convenue pour toute la 
‘durée du voyage. 

Le voyage entier, en termes de navigation, comprend le 
retour au port: de départ; "mais une prime distincte est 
fixée fort souvent pour le voyage jusqu’au licu de: destina- 
tion et pour le voyage de relour ; si l’on conviént d’une prime 
unique pour l'un. et l'autre voyage, clle prend le nom de prime 
liée. 

©4587. La prime peut être convenue pour le Voyage, quelle 
qu’en soit la durée : où pour un temps limité, quel que soit le 

: voyage : elle restera invariahle ‘dans l'un et l'autre cas. Mais 
l'art. 85 de l'ordonnance de 1681 prévoyait encore une troi- 
sième hypothèse : « Sile voyage est désigné par la police, dit 
ect article, l'assureur courra les risques du voyage enlier, à 
condition toutefois que si sa durée excède le temps limité, la 

‘prime sera augmentée à proportion, sans que l'assureur soit | 
° tenu d’en rien restituer, sile voyage dure moins. » 

‘Emérigon explique parfaitement le but. ét la portée d'une 
" semblable convention : « Si les assureurs eussent voulu, à tout 
-événement, se contenter de la prime stipuléc, on se serait 

  

(1) Rouen, 26 mai 4840 (D.P.40,2.248). ut 
20.
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borné à désigner le voyage; mais parce qu ils ont. craint que 
ce voyage ne fût trop long, ils ont exigé une: limitation de 
temps, non pour détruire le pacte principal par. lequel ils 
.avaient pris sur eux les risques du _Yoyage entier, ‘ni pour 
amoindrir la prime déterminée, mais bien’ pour profiter d'une 
augmentation de prime, dans le cas où le voyage excéderait le 

“temps limité. Ce. temps, comme l’observe Pothier, n'est censé 
“apposé qu’en faveur des assureurs. Telle est. l'hypothèse des 
_assurances pour le voyage non excédant six mois, ctau prorata 
pour le surplus. La prime des six premicrs mois est due en 
sie quoique le voyage dure moins ; et s’il dure davantage, 
Ja prime est augmentée à proportion » (1). , . 

De pareilles assurances sont encore usitées de nos jours, sur- 
-tout-pour les voyages de caravane; mais le Code de commerce 
. n’a pas répété la disposition contenue dans l’art. 53 de l’ordon- 
nance et dont plusieurs tribunaux de commerce avaient de- 
.mandé le maintien. Les conventions des parties peuvent évi- 
demment suppléer au silence gardé par la loï à cet égard, et, 

.siclles sont précises el sans ambiguïlé, elle doivent être exé- 
. cutées, puisqu’elles sont tout à fait conformes aux principes 
.généraux. Mais à défaut de stipulations expresses, si la police 
. portait, par exemple .: : pour le voyage qui durera six mois, 
. Contrairement à Jopinion de quelques auteurs (2), nous ne 
pensons pas qu’en l’absence de toute disposition lég gale, déter- 

. Minant la Valeur d’une parcille clause, les dispositions de 
. l'ordonnance non reproduites pussent être appliquées. de plein 
droit. En cas de contestalion, les juges devraient rechercher 
_ quelle a été, en effet, la volonté des contractants ; 5 il y aurait 
lieu à interprétation d’une clause obscure par elle- -même, ct 
‘sur laquelle la loi est muette, depuis que l'ordonnance de 1681 
.A cessé d’êlre en vigueur (infrä, n n. 1400). . : 

: Si la, prime avait êté convenuc et fixée, ct récllemeni payée, 
“ce ne ‘scrait pas le défaut de menlion dans la police qui pour- 

. rait à lui seul annuler le contrat, pourvu que les circonstances 

.. permissent d'établir ces faits, comme ils le seraient par l’exis- 

  

(1) Traité des Assurances, ch, 3, sect. 2; Pothier, n, 62. rte - (2) Boulay-Paty, t. 4, P. 473; Lemonnier, n. 91, . Lee
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tence d’un billetdé prime souscrit par l'assuré, ou par tout 
autre moyen également probant. 

1588. La soumission des parties à des arbitrés en cas de 
contestation , si elle a été convenue. Le jugement par arbilres 
pour les contestations que le contrat peut faire naître n’est 
pas forcé ;: mais, pour les assurances maritimes au moins, . la 
clause stipulée d'avance de sc soumettre, en cas de contesta-’ 
tion, à la juridiction arbitrale, connue sous Ie nom de clause 
compromisoir, est lie et eligaoir pour les parts, Au. 
cune controverse. n'existe à cet égard. 

- 4589. Et généralement toutes les autres conditions dont les 
parties sont convenues. Les parties ont. pour leurs conventions 

toute liberté ; elles peuvent ajouter aux. dispositions du Code 
où y déroger, pourvu qu'elles ne violent pas les prescriptions 
impératives ou prohibitives de la loi, ni.les principes essen- 
icls de la matière, et ne blessent ni les mœurs, ni l’ordre 
public. Mais loutes ces conventions doivent être constatées 
par écrit, et la preuve par témoins de ce qui serait allégué 
avoir élé convenu outre le contenu à l’ acte serait repoussée - 

par le Code Napoléon (C. Nap., art. 1541).° Cet 
Les polices sont souvent signées par plusieurs assureurs; si 

cclui qui signe le premier déroge, par une annolation partis 
culière ,: aux clauses imprimées ou écrites dans le corps de 
l'acte, tous ceux qui souscrivent après lui la mème police sont 
censés lavoir fait sous la même condition, à moins de men- 
tion contraire formellement exprimée. Cet usage, qui remonte 
à des temps fort anciens, s’est maintenu sans interruption jus- 

qu "à nos jours et doit être accepté comme ayant force de loi (1). 
“Rien ne s’oppose à ce que la police soit à ordre ou même au 

porteur, sans qu’il en résulle aucune modification aux droits 
de l'assureur pour les justifications exigées ; sous celte ré- 
serve, les principes qui régissent les ordres sont applicables.” 
Le silence de l'ordonnance de 1681 à cet égard n'empéchait 
pas que les polices rédigées dans cette forme ne c fussent vala- 
bles : il en est de même de nos jours." orne 

(1) Valin, sur l'art.:3, Lit. 6, liv. 3; Emérigon, ch. 2, sect. 45 Aix, 23 9 avril 

1825 (D,P.25.2.205). ou
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La police signée des deux parties ne peut plus être annulée, 
ni même modifiée, que du consentement de l’un et de Pautre 
contractant ;. mais il n’est pas rare que les parties corrigent, 
modifient, augmentent où même anéantissent la police d'assu- 
rance. L’écrit qui intervient pour: constater cclte annulation 
s'appelle avenant; on donne également ce nom à toute clause 
nouvelle ajoutée après la signature, quel qu'en soit le motif. 

: L’avenant, après avoir élé accepté par l'assuré et l’un des 
assureurs, pourrait n'être pas consenti par. les autres signa- 
taires de la police ; ils ne seraient pas engagés par le consen- 
tement de l’un d'eux, mais leur.refus d'accéder .à l'avenant 
ne pourrait dégager celui qui l'a souscrit.. . …. 

Lorsque la police est applicable à des na vires armés et équi- 
pés en France, quoique étrangers, les dispositions de la loi 
française doivent être suivies (1). La loi française cest donc 
applicable à tous les contrats passés en France; mais son em- 
pire ne s'étend pas hors de ces limites, ct le Français quia 
contracté en pays étranger, même avec un Français, et s’est 

.Soumis aux lois du pays où l’acte a été passé, n’est pas admis 
à invoquer les dispositions de la loi française qui y sont con- 
traires pour se soustraire à son obligation. Ainsi, la loi qui 
régit les assurances en France contient de nombreuses prohi- 
bilions auxquelles il n’est pas permis de déroger ; si le con- 
trat a éLé passé en pays étranger, conformément à la législa- 
tion qui y est en vigueur, le Français actionné, même en 
France, est lenu d'exécuter le contrat soil comme assureur, 
soil comme assuré (2)... ; :.  .. D nn. 

. L'ordonnance de ‘1681, conformément aux principes établis par les législations antérieures, avait décidé que l'assurance 
ne pourrait comprendre que les neuf dixièmes de la valeur 
réelle. Celte portion de la valeur non garantie .par l'assureur 
‘est ce qu’on appelle le découvert; mais en établissant cette règle, l'ordonnance avait permis en mème temps. d’y déroger Par une slipulalion particulière. Cette dérogation était devenue de style. Une disposition analogue, insérée dans le premier 
  

(1) Cass., 25 mars 1806 ; Merlin, Rép., ve Police et contrat d'assurance, n. 48, (2) Émérigon, ch, 4, sect. 8, 
co
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projet de Code de commerce, en a été retranchée sur les:ob- 

servalions de plusieurs corps judiciaires, et le. Code donne 

toule liberté pour couvrir par l'assurance la valeur entière des 

objets exposés aux risques. 2 # 4 +, 

La police, enfin, doit être claire, précise, sans aucune espèce 

d'ambiguité ; ne laissant jamais de doute sur les risques ga= 

rantis et la persanne qui les a pris à sa charge ; sur la sommo 

à payer et la personne qui pourra la recevoir. La loi, en men- 

tionnant les énonciations que doit contenir Ja police, n'aurait 

pu, sans de graves inconvénients, atlacher la peine de nullité 

à leur omission, parce qu’il n’en est aucune qui ne puisse êtra 

remplacée par des équivalents ; elle a dû se borner à les indi- 

quer comme étant les plus sûres pour éviter toute contesta-- 

tion et éloigner tout procès; ct ajouter par une disposition 

générale que nous verrons bientôt ,'que toute rélicence, toute 

fausse déclaration qui diminuerait l'opinion du risque ou en 

changerait le sujet, annule le contrat. : 
Dans tous les cas, le contrat d'assurance entaché de quel- 

que vice ou irrégularité, qui pourrait en faire prononcer l'an-. 

nulation, est susceptible, comme lout autre contrat, d’être va- 

lidé, conformément à l’art. 1558, CG. Nap.; par “confirmation, 

ratification ou exécution volontaire (1). : 

  

ARTICLE 933 

La même police peut contenir plusieurs assuran- 

ces, soit à raison des marchandises, soit à raison du 

taux de la prime, soit à raison de différents assureurs. 

1590. Cet article consacre pour le chargeur le droit de réu- 

nir plusieurs assurances dans le même acte ; c'est une faculté, 

qu’il eùt semblé difficile de lui interdire, mais qui a l’inconvé- 

nient de laisser souvent indécise la question de savoir s'il y 

a assurance unique et indivisible, ou plusieurs conlrals dis- 

tincts réunis dans le même acte; cette difficulté n'aurait. pu” 

  

(1) Cass, 40 nov, 4851 (S.V.52.1.29).
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exister évidemment, si chaque assurance avait dû être consta- 
tée par une police différente, ‘ - DE 

Le Code n’a pu tracer les règles à suivre pour décider une 
semblable question, et les juges prononceront dans chaque 
espèce, d’après les termes de l'acte ct les circonstances, puisque 
l’art, 355 ne résout aucune des difficultés qui peuvent s’éle- 
ver: « Ces mots, la même police peut contenir, annoncent, dit 
Locré, que le législateur a voulu écarter uue fausse induction, 
et non établir l'induction contraire » (1). 
- Le doute ne peut s'élever, lorsqu'il y a plusieurs contrats 
séparés, s'appliquant à des marchandises de nature diverse, quoique appartenant à la même personne ; il faudrait une dis- position expresse pour faire croire à l’unité d’assurance. 
La difficulté existera bien moins encore, s'il n’y a qu'un 
seul assureur,. mais plusieurs assurés et unc police unique ; le Code de commerce n’a même pas jugé nécessaire d'en parler. Mais la diversité des assureurs dans une même police ne prouverait en aucune manière la diversité des contrats ; la diversité des marchandises, ni celle du taux des primes stipu- 
lécs pour chacune d’elles, ne seraient pas toujours des preuves 
suffisantés; il n’y aurait même pas encore, peut-être, preuve péremptoire, si la police s’appliquait à deux navires: parlant pour deux destinations différentes. Tout dépend des termes de l'acte et des circonstances, dont l'appréciation est aban- donnée aux tribunaux, dans le cas où il est utile qu'ils se pro- : noncent sur cette question, 

——— 

ARTICLE 334. 7 

. L'assurance peut avoir pour objet, — le corps et ‘quille du vaisseau, vide ou chargé, armé ou non àr- mé, seul ou accompagné, —les agrès et apparaux, — les armements, —les vicluailles, les sommes prêtées à la grosse; = les marchandises du chargement, et 
  

(1) Esprit du Code de comme, Le 4, pe 706 1 1, 4 pee
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toutes autres choses ou’ valeurs lestimables à prix 
d'argent, sujettes aux risques de la navigation. . 

— our Sa   

Agrès et apparaux, 4391. |Chargement, 41398. Facultés, 4393. 
Armementet victuailles, 4391 Corps et facultés, 4394 ets.[Navire, 1392. | 
Assurance alternative, 1396. 1Gorps € et Uquille, 1391. Sommes priéess 1397, | 

  

« Pr at Dita ct 

1591. Le Code à mis au premier rang; “parmi les objets 
qui peuvent être la matière d’une assurance maritime; le 

corps et quille du vaisseau. ‘ 
L’assurance sur le corps embrasse le navire : et tout ce qui 

peut en être regardé comme un accessoire: elle comprendra 
done non-seulement la coque du vaisseau, mais encore ses 
agrès, les munitions de guerre et:de bouche, les avances 
faites à l'équipage, et tout ce qui a été dépensé pour la mise 
hors. Une énumération est inutile : il suffit qu’en “employant 
les mots usuels corps ou quille, où même navire, on ne fasse 
aucune réserve, pour que l'assurance porte sur ces divers objets. 

Si tous ces objets sont naturellement compris dans l'assu- 
rance du navire, une mention expresse suffit pour les en dis- 
traire, et l’on peut faire assurer séparément ct limitativement 
les agrès et apparaux, l'armement et les victuailles. Toute- 
fois, ce mode d'assurance est peu ‘usilé, et il est nécessaire 
que ? intention des parties : à cet égard : soit” clairement expri- 

mée: U un Dire ‘ 5 î ‘ 

Par agrès et apparaux, on éntend tout ce qui est indispen- 

sable pour mettre le navire en état de naviguer; la cha- 

loupe, ainsi que le canot, sont compris dans les agrès du Da- 
vire. : 

. L'armement et les victuailles, ou même simplement larme- 

ment, comprend les avances failes à l'équipage, les provisions" 

de guerre et de bouche, et tous les frais faits jusqu ’au départ: 

Dans une semblable assurance, le défaut d'arrivée du navire au 

port de destination donnerait ouverlure au délaissement, et les 

assureurs ne pourraient prétendre à une diminution proportion 

nelle à la partie du voyage accomplie, « ailendu, dit un arrêt 

de la Cour de Bordeaux, que l’assurance sur vivres ct avances à



514 LIVRE IL, —= DU COMMERCE MARITIME, 
principalement pour objet de faire parvenir le navire au licu 
de sa destination » (1). . oo 

Celle assurance des vivres et provisions d'un navire étant 
assimilée à l'assurance sur corps, l'existence à bord en serait 
suffisamment prouvée par la police (2). : : 

1592. La police doit aussi, si le vaisseau est objet de ris- 
ques, indiquer s’il est armé ou non armé, seul ou accompagné, 
et faire connaître son pavillon, | 

L’indication du pavillon peut quelquefois être d’une très- 
grande importance, et une inexactitude à cet égard aurait cer- 
tainement pour effet de faire annuler le contrat, si Ie vaisseau . 
naviguait sous pavillon appartenant à une nation belligérante 
et que l'assuré cût déclaré un pavillon neutre, 

Si lo navire cet destiné à allaquer, il courra évidemment 
des dangers plus grands ; c’est ce que la loi a prévu, en exi- 
geant que la police indiquât s’il était armé ou non armé. Pour 
être réputé armé dans le:sens de. Ja’ loi, il faut que le but 
principal : du navire soit. lattaque ; cette règle résulie d’une 
décision du conseil des prises du 9 prairial an vut, 

En temps de guerre, il est fort imporlant de savoir si Je navire 
part seul ou accompagné, ou sous la protection spéciale d’une 
escorlc. Si l'assurance avait été faite sur ‘un navire indiqué 
comme partant avec escorte, elle serait caduque, selon Emé- 
rigon, et la prime devrait être resliluée, s’il y avait inexacti- 
tude à cet égard; mais si l’escorte ne devait étre prise que 
dans le courant du voyage, ou bien dans tout autre cas, où 
les risques auraient commencé à courir dans les termes du contrat, la prime serait ‘acquise aux assureurs, ct en cas de violation des termes de la convention, les assureurs seraient déchargés (5). : 

: Enfin le vaisseau est vide ou chargé. Valin: (4) ainsi que ‘quelques commentateurs de la loi nouvelle prétendent que, Si lassurance n’est que sur le navire, il importe peu qu'il 

    
’ 

(4) Bordeaux, 4er juil, 4839; Dalloz, Lép.,n. 2039, (2) Bordeaux, 12 janv, 4834 (D.P.85.2.75), L (3) Contrats d'assurance, ch, 6, sect. 4. 
&) Sur l'art. 7, tit, 6, Liv. 3. 

e
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soit chargé ou vide ;, M. Boulay-Paty a soutenu, non sans 
raison, un avis contraire (1) : un navire chargé a une 
marche plus lente, ce qui est une. considération dont les assu- 

reurs peuvent tenir compte ; en outre, si le navire est chargé, 
il gagne un fret qui, en. cas de délaissement, doit être aban- 
donné aux assureurs, On peut dire aussi que la disposition de 

l'art, 554 deviendrait sans aucune application. Mais l'assuré 
n’est pas obligé de faire connaître en quoi consiste le charge- 
ment, ni mème s’il y a des passagers, ct encore moins de dé- 
clarer s'ils sont civils ou militaires (2). 

1595. Le navire peut quelquefois être simplement licu de 
risques et l'assurance ne porler que sur les marchandises du 
Chargement; on les désigne sous le nom générique de facul- 
tés : « Le mot facultés, dit Emérigon, signifie le contenu, et 
le mot corps signifie le contenant et tous ses accessoires. » 

L'usage a aussi consacré, dans ce cas, la signification et la 
valeur de certaines expressions : faculiés, cargaison, charge- 
ment, cmbrassent tout ce qui a été chargé sur le navire, sans 

que le détail en soit nécessaire, et comprennent : Je charge- 
ment principal, comme ces parties de merchandises appelées 
pacolilles, et qui en sont dislinctes, les bijoux, - lPargent, en 
un mot, l'intérêt enticr de l'assuré; le mot pacotille, au con- 
traire, est limitalif et ne comprendrait pas l'intérêt que pour- 
rait avoir l'assuré dans le chargement principal. 

La désignation de la nature et de l'espèce des objets assurés 

peut donc être amise;. mais si les effets ‘assurés avaient été 

“spécifiés dans la police, l'assurance ne portcrait plus que sur 

les marchandises nommément désignées; si elles n’avaient pas 

été chargées, Le contrat scrait nul, lors même que le chargeur. 

aurait sur le mème navire d’autres marchandises pour son 
compte, tandis que l'assurance faite sur facultés d’une manière 

générale affecte aussitôt, de plein droit, la totalité des mar- 

chandises chargées pour le compte de l'assuré, quelle qu’en 

soit la nature. 

. Un exemple fera hien saisir la différence. des deux espèces. 

  

w TS 3, p. 357. . 

{2} Rouen, 9 mai 4895. :
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Un négociant, dans Valtente d’un chargement, dont il ne 

connait ni la valeur ni l'espèce, fera une assurance de 20,000fr. 
sur facultés, sans autre désignation ; plus tard, il apprend que 
la cargaison consiste en réalité ‘en 20,000 fr. de’ sucres et 
20,000 fr. de cafés, ce qui lui laisse’ un découvert de 
20,000 fr. S'il fait une seconde police de cette somme, avec . 
désignation spéciale des sucres, par èxemple, comme la somme 
portée dans la première police s'est répartie, de plein droit, 
par parties égales, sur toutes les marchandises du chargement, 
les sucres seront assurés pour 10,000 fr. par la première po- 
lice et pour 20,000 fr. par la seconde, ce qui donne lieu sur 
celle-ci à un ristourne de 10,000 fr., tandis que le cha r- 
geur conserve encore’ un découvert de 10,000 fr. sur les ca- 
fés. La marche. qu’il devait suivre était ou de faire une nou- 
velle assurance de 20,000 fr. sur facultés , d’une ‘manière 
générale el sans désignation, ou d'assurer, 10,000 fr. sur les 
sucres et 10,000 fr. sur les cafés. L 

Si la police porte que l'assurance est faite sur facultés char- 
gées ou à charger, elle comprend toutes les marchandises qui 
existent sur le vaisseau et chargées au lieu d'embarquement, 
Soit avant, soit après la date du contrat, mais non celles toute- 
fois qui sont prises dans le cours du voyage. Le contrat ne 
S’appliquerait à ces dernières que si là clause de faire échelle 

. avait été slipulée, ou s’il y avait eu sur ce point une stipu- 
lation expresse. | 

1594. L'assurance est faile quelquefois sur corps et facul- 
tés; celte expression peut être entendue de deux manières. 
L'assurance peut ètre faite conjointement ou séparément: con- jointement, lorsqu'on fait assurer une somme sur corps et fa- 
cultés, sans atlribution spéciale d’une quotité déterminée, et 
de mänière que le navire et la cargaison ne composent qu'une 

” Seule masse; séparément, lorsque l'assurance est faile d’une 
manière distincte, et en spécifiant la somme qui s'applique sur corps et celle qui s'applique sur facultés. tt 

Conformément à ces règles, si une assurance de 20,000 fr. 
avait été faile séparément, ct moitié sur corps, moitié sur fa- 
culiés, dans le cas où l'assuré n'aurait rien chargé, l’assurance sur le chargement serait nulle, faute d’aliment; l’assurance 

"
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sur le corps pourrait “seule subsister ; .et en cas de sinistre, 
quel que fût, du reste, l'intérêt de l'assuré sur lé corps, il 
n'aurait droit qu’à 10,000 fr. Si l'assurance, au contraire, 
a élé faite conjointement, le navire ct la cargaison ne formant 

qu'une masse indivisible en droit, dans le cas où l’assuré ne 
ferait aucun chargement, la somme enlière portera sur le corps; 
et pourvu. que r intérèt de l'assuré sur cette partie soit égal à 
Ja somme énoncée au contrat, l'assurance sera valabre pour 
lc tout. ‘ 

‘Celte interprétation, fixée par un usage constant et une doc- 
trine quin ’a jamais varié, doit être acceptée aujourd’ hui sans 

difficulté, comme intention présumée des parties... 
. 4595. Dans le cas où l'assurance a été faite conjointement 
et où un. chargement a été effectué, l'assurance a bien porté 
sur le navire ct sur les marchandises, puisqu elle trouvait des 
deux côtés un aliment, mais d'une manière indivise et sans 
affectation spéciale, puisque le tout, encore une fois, ne formait 
-qu'une masse. Il peut arriver. cependant, dans le cours du 
.voyage,. un événement qui oblige, pour régler l'intérêt de 
. l'assuré, à faire cesser cette confusion, ct il peut être embar- 
rassant, d’ après les règles que nous avons fait connaitre, de 

_Savoir quelle proportion sera adoptée. Ainsi, si le navire de- 
vienti innavigable, les marchandises peuvent ‘être transportées, 

sans éprouver aucune avarie, au lieu de leur destination, par 

un autre vaisseau ; quelle somme devront payer les assureurs 

pour la perte du navire, si 100, 000fr., par exemple, avaient 
.êté assurés conjointement sur corps ct facultés ? | 

En l'absence de louie règle légale, la doctrine avait établi, 
sous l’ancienne jurisprudence, que l'assurance serait répartie 
par moitié sur le navire ct sur le chargement, La déclaration 

de 1779 régla celte difficulté en décidant, art. 18, : que ‘« dans 

le cas où le navire et son chargement sont assurés par la même 

‘police ct pour une ‘seule somme, adite somme sera répartie 

centre le’ navire et le chargement par proportion aux évalua- 

tions de l’un et de l'autre. » 

Cette règle semble équitable; mais il est au moins fort dou- 

teux que la déclaration de 1779 soit encore en vigueur : en tous 

cas, cet article est spécial pour l'innavigabilité, ct ne pourrait
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U® appliqué dans toute autre circonstance, où le navire périrait 
ctles marchandises seraieut sauvées. Lorsque ia loi est muette, 
c’est aux juges à prononcer. On ne pourrait, sans injustice, faire 
porter en ‘enticr l'assurance sur l'objet péri, quand l'intention 
manifeste des parties a été qu’elle portât sur l’un et l'autre, et 
Ja décision de la déclaration de 1779 scrait sans douie la meil- 
Icure interprétation à donner de la volonté présumée des con- 
tractants. Le jugement, s’il ne pouvait être l'application d’une 
disposition légale, serait une appréciation de fait qui échappe- 
rail, dans’ lous les cas, à la censure de la Cour suprème. 
“ Si la police est muette ct laisse indécise la question de sa- 
voir si l'assurance sur corps el facullés a été faite conjointc- 
ment ou séparément, l'interprétation la plus naturelle à don- 
ner au contrat est celle qui le fera valoir et évitera le rislourne, 
lequel, dit Emérigon, est peu favorable de sa nature, et fera 
porter l’assürancé sur l'intérêt justifié de l'assuré, de manière 
à lui laisser le moins de découvert possible (1). 

4596. On peut enfin stipuler une assurance alternative, soit 
sur corps, soi sur facultés; elle doit alors porter sans hésita- 
tion sur le découvert qui resterait à l'assuré sur l’un ou l'autre 
objet, ou sur les deux à la fois. Si la somme assurée était in- 
suffisante pour l’embrasser.tout entier, clle devrait étre ré- 
partie proportionnellement. Une parcille assurance est légi- 
time, parce qu’elle ne peut donner à l'assuré le droit de faire 
porter les risques à sa volonté et suivant les circonstances sur 
Je corps'ou sur les facultés. SE 

Ces principes seraient suivis dans tous les cas analogues ; 
‘ainsi, si l'assurance avait été faite sur telles ou telles parties 
“du chargement, où bien sur des marchandises, soit chargées 
au départ, soit chargées au rclour, on ne doit jamais admettre 

.que le contrat ait pu laisser à l'assuré la faculté d'appliquer 
l'assurance selon son intérêt ct son caprice, dans le cas, par 
exemple, où des avarics auraient inégalement frappé les di- 
“vers objets désignés. On doit décider, ou que l'assurance porte 
sur tous les objels indiqués, ou séulement sur la partic restée : 
libre et formant le découvert. U 
  

° (1) Emérigon, ch, 46, sect, S.
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Si une assurance à été faite sur une certaine quantité de 
choses spécifiées, et que le char gement effectif soit pus con- 
sidérable que celui qui est désigné dans la police, l'assuré, 
pas plus dans ce cas que dans tout autre, ne serait libre de 
faire porter le contrat sur Ja par tic qu’il voudrait choisir : l’as- 
sureur etl’assuré seraient réputés avoir pris les risques à leur 

charge d’une manière indivise, le premier jusqu’à concurrence 
de la somme portée dans la police; le second, jusqu’à concur- 
‘rence du découvert. En supposant une police de 20,000 fr. et 

‘un chargement de 50,000 fr., l'assureur répond des avarics 
jusqu’à concurrence des deux tiers, ct l’autre tiers reste à la 
Charge de l'assuré. | 

4597. La loi permet l'assurance ds sommes prètées à la 
grosse ; en effet, elles sont exposées aux risques marilimes, 
puisque la perte de l’objet affecté éteint la dette, mais nous 
verrons que l’art. 347 prohibe l'assurance du profit maritime, 
et que le contrat ne peut porter que sur le capital; la loi 
prohibe également l'assurance des sommes . cmpruntées à la 

grosse. Fo 
L’assureur ne pourrait prétendre à être déchargé, en allé 

guant que l'emprunt a été fait par le capitaine sans l’autorisa- 
tion du propriélaire ou sans avoir observé les formalités pre- 
scrites par la loi, ou que Îcs denicrs empruntés n’ont pasreçu 
la destination qu ‘ils devaient avoir. Les rapports entre l'assu- 

.reur et l'assuré sont régis par d’autres règles que les rapports 
entre le capitaine et l'armateur (1). 

ARTICLE 335. 

L'assurance peut être faite sur le tout ou sur une 
partie desdits objets, conjointement ou séparément. 
— Elle peut être faite en temps de paix”ou en temps 

“de guerre, avant ou pendant le voyage du vaisseau. 

— Elle peut être faite pour l’ aller et Je retour, où 

  

(1) Aix, 8 déc, 4820 ; Dalloz, Jiép,, n, 1588.
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seulement pour l’un des deux, pour le voyage entier 
Ou pour un, temps Jimité; —- pour tous voyages et transporls‘par mer, rivières et canaux navigables. ‘ 
1398. L'assurance peut être faite sur une quotité détermi- née; comme un quart, une moitié; elle peut être d’une somme limitée sur une valeur plus grande, comme 50,000 fr. sur un chargement de 80,000 fr,‘ . . Elle peut être: contractée en temps de paix ou en temps de guerre ou dans la prévoyance de l’une ou de l'autre; le taux de la prime sera sans doute modifié par Îes circonstances, mais la validité du contrat est certaine. Nous aurons occasion de parler sous l’art. 545 des difficultés que ces-risques peu- vent soulever à l'occasion de la prime qui doit en être l'équi- 

L’assurance enfin peut être faite pour. tous voyages et trans- ports par mer, rivières ou canaux, on L Les voyages maritimés sont de trois sorles, de long cours, de grand ‘ou de Pelit cabolage; l'art, 577 a défini à quels ca- 
ractères on les distingucrait, | Quel que soit le voyage ‘assuré, il est nécessaire de le défi- nir avec soin, ct il peut être différent, dans bien des cas, du voyage entrepris ; le premier est.le seul, bien entendu, dont les assureurs répondent. Les docteurs avaient inventé pour le particulariser un mot barbare ct l'appelaient proprement viag- gium; « je remarquerai, dit Emérigon, que le mot viaggium- n’est pas latin; mais les Romains l'auraient peut-être imaginé, si le contrat d'assurance eût élé en usage parmi eux » (1); Personne, au moins, n'aura le droit d'affirmer qu’il n’en eût pas été ainsi, et c’est sans doule une circonstance alténuante à la décharge des docteurs. Ce voyage forme la limite de la responsabilité de l'assureur, et ce Principe à loujours été ri- Soureusement suivi. ut Te 
4599. Il faüt distinguer encore la route du voyage : la route - est le moyen employé par le navire pour accomplir le voyage; il change de roule, s’il prend une voic différente de celle qui 
    

. (1) Traité des Assurances, ch, 43, sect, 3.
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est usitée pour parvenir au licu.de destination; il change de 
voyage, s’il met-à la voile pour un lieu autre que celui aie est 
désigné par la police. ui ie ct - 

: Le voyage est d’un lieu à un autre: on à appelle” terme à quo 
le lieu ou le moment, à partir duquel le risque.a commencé à 
être à la charge de l'assureur ; terme ad quem,. le lieu ou'le 
moment. auquel la -responsabilité de l’assureur prend fin. 
- On appelle voyage simple, tout voyage assuré, : quel: qu’il 
soit, ayant un lien d’arrivée déterminé d’ avance, qui doit en 
former le terme; c’est le terme ad guem. On appelle voyage en 
caravane, celui qui se compose, au contraire, de plusieurs pe- 
tits voyages qu'un capitaine accomplit dans le. cours de sa na- 
vigation ; ainsi, lorsqu'il est arrivé au port pour lequel il s’est 
nolisé à son départ du lieu d'armement, il décharge sa cargai- 

“son et se nolise. pour unautre endroit; et ainsi de suite, jns- 
. qu'à ce qu’il soit revenu au port d’où il est parti. Les assuran- 
ces pour. celte espèce de voyage sont faites en général, pour un 
temps limité et non pour la. caravane entière ,. quelle: qu cn 

‘doive être Ja durée... … . : Dong 
-. L'assurance est souvent faite pour. %e voyage complet, c com- 
prerfint le trajet au licu de destination et le retour au lieu du 
départ; l'aller ct le-retour sont considérés comme un seul ct 
unique voyage. L'assurance est appelée dans ce cas à prime liée. 

… Le même assureur peut courir les risques des deux. voyages 
d'aller et de.retour, soit que dans l'intention des parties, ils 
conslituent deux voyages. distincts, ou n’en: forment qu’un 
seul; dans lé premier cas, il y.a lacune de Passurance: pen- 
dant Ie temps qui s'écoule depuis l'arrivée au lieu de destina- 
tion jusqu’au. moment du départ pour le lieu de,retour; dans | 
le second, il n’existe aucun intervalle de temps pendant le- 
quel l'assureur ne coure pas les risques du navire, 

L'assurance peut donc être faile pour .un voyage simple, 
soit l'aller, soit le.retour seulement, .ou pour l’un ct l’autre, 
où même.pour.une partie. seulement du voyage. entrepris. Lo 
:: À défaut de stipulations expresses, l'assurance est présumée 
faite pour un seul .voyage, et c’est le premier. que le navire 
effectuera, quand il est encore dans le port, soit celui d’ aller, s’il 
n’a pas encore quitté le port d'armement, soit celui de retour, 

ul, . 21
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dans le cas contraire. Si .le vaisseau est: déjà parti, le contrat 
se réfère au voyage commencé, En l'absence même des expres- 
sions employées par l’art. 855, il ne pourrait exister de doute 
sur :la parfaite.légitimité - de l'une et de ‘l'autre assurance, ” 
puisque l’art..552 avait déjà dit‘: « Le port d'où de navire 4 
di ou doit partir »4 *. 4 ser ce 

Si le voyage commencé ou celui qui est le premier accompli 
est autre que le voyage assuré, et'dans tous-les cas où le na- 

vire a fait un voyage intermédiaire, l'assurance est caduque. 
; : Le voyagé assuré, tel.que nous venons de le définir, consti- 
tue le lieu de risques: Nous parlerons sous lPart:. 551 des con- 
séquencés qu’entéaine!le changement de roule ou de voyage. 

Les assurdnces peuvent énéore ‘être faites d'entrée ou de sor- 
ties on appelle marchandises d'entrée celles qui sont chargées 

‘au lieu du départ; et marchandises de sortie, celles qui sont 
chargées au’ lieu ‘de destination et forment les retours: ces 
expressions entrée cksortie s appliquent donc au port « de desti- 
nation et non au port de départ. : “ 

Pour bien caractériser le voyage assuré, : ü faut faire abs- 
traction complète du voyage cutrepris;-:si ‘un:navire fait le 
trajet de Marseille à Bordeaux, le voyage assuré peut'se ter- 
miner à Lisbonne, ou bicn ne commencer qu à Lisbonne pour 
finir à Bordeaux, ï- ‘ 

: 4409. Dans l'assurance à térops dimité on ne considère que 
la partie du vôéyage entrepris comprise entre les deux époques 
fixées par la police pour le commencement et la fin des ris- 
ques; l'assurance est d’un moment désigné à'un autre, mo- 
ment, ct elle de: prend pas fiu quoique le’navire revienne au 
port d’où il’ est parti; : l'assureur continue de ‘courir les ris- 
ques, si le navire met de nouveau à la voile : lé.temps de l’as- 

surance n'est inème pas interrompu,’ puisque l'assureur court 
es risques petidant le temps de la relâche, ; mais le temps 
expiré, l'assurance finit, quel que soit le ‘lieu où se trouve le 
navire. De puis l’exteusion de la inarineà vapeur et l’établisse- 
ment de bâtinetits ‘destinés à des trajets renouvetés, souvent 
jusqu’à plusieurs fois par’ mois, les assurances maritimes sont 
faites quelquefois à l’année : c'est toujours unc-assurance à 
temps limilé, mais qui était inconnue jusqu’à nos jours.



  

DES ASSURANCES. — Art. 55%. :.: 525 
« Si l'assurance est faite pour un temps limité, dit l'art. 563, 

« G. comm., l'assureur est hbre après l’expiralion du temps, 
« et l'assuré peut faire assurer les nouveaux risques, ». 

Dans l'assurance à lemps limité, le voyage entrepris n’a 
donc plus aucune.valeur, qu’il soit terminé ou:à quelque de- 
gré qu’il.soit avancé, c’est une considération lout à fait nulle 
dans ces sortes d'assurances, et il est tout naturel que l'assuré 
puisse légalement contracter un:nouveau contrat: pour faire 
courir les risques dont l’assureur est déchargé. : ou, 
.,« L'ordonnance, dit Locré, après avoir prévu le cas où l'as- 
surance cst'faile pour, un temps limité, ajoutait : mais si le. 
voyage est désigné par la police, l'assureur court les risques du 
voyage enlier, & condition toutefois. que si .sa durée excède le 
temps limité, la prime sera augmentée en propurtion » (liv. 5; 
tit. 6, art. 56). Le commerce de Nantes, celui de Rennes et 
celui de Marseille, ont demandé:que cet arlicle fût inséré dans 
lc Code. La commission l’a jugé inutile « ou l'assurance, a-t-elle 
« dit, est faile pour un temps limité ou pour un voyage enlier ; 
«ct dans les deux cas, le terme des risques .est exprimé. On 
«he peut outrepasser les limiles qu’il a fixées dans le contrat. 
« Le temps des risques expiré, sa garantie n’a plus lieu ; telle 
«st la slipulation de son engagement » (1). Il est évident 
que ce raisonnement explique parfaitement pourquoi l’on n’a 
pas fait droit aux: observalions présentées à la commission, 
loin de faire supposer, comme semble l’enseigner Locré, 
qu'elles aient élé admises. L'art, 565 a donc rejeté la règle 
qu'avait consacrée l’ordonuance de 1681 (2). 

M. Lemonnier, après Boulay-Paty, a pensé, néanmoins, que 
si celte clause peu fréquente, il est vrai, avait été stipulée, elle 
devrait encore être interprétée par la doctrine comme elle l'a- 
vait été par l'ordonnance de 1681, cette interprétation étant Le 
seul moyen de donner à la convention non-seulement un séns 
raisonnable, mais tout l'effet qu'elle doil avoir (5) 
.. M. Pardessus croit que les circonstances devraient êlre 
  

(1) Esprit du Code de comm., t, &, p.183. vo cree 
(2) Dagerille, & 3, p. 327. 
(3) Boulay-Paty, t, 4, p.473; Lemonnicr, n°91. 

21.”
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prises en considération, pour faire décider si le voyage désigné 
oula limitation du temps ‘est l'objet principal du:côntrat (1). 

Au milieu de cette diversité d'opinions qui s ’appuient toutes 
sur dés raisons: très-plausibles, : on ne peut trop engagér les 
parties às “expliquer d’une manière claire et catégorique : dans 
lous Jes cas,’ si l’interprétation de l’ordonnance de 1681.était 
admise comme représentant la volonté des parties, il y aurait 
lieu à ‘une augmentation proportionnelle de la prime convenue 
pour Je temps excédant l'époque limitée, «+2, 
On ‘peut süpposer,:et le cas S’est présenté," que l'assurance 
a’été faite pour un temps illimité, et Pothier semble approuver 
des décisions’ de. l’amirauté qui fixèrent d'office cn pareille 
circonstance, le terme des risques (2). Mais ‘cette opinion ne 
peut être admise, : et quelque défavorable: ‘que fût parfois la 
condilion .des asssureurs, ils ne pourraient imputer qu’à cux- 
mêmes le tort qu’ils éprouveraient d’une convention qu'ils au- 
raient librement consentie. crie. . 5 

: Les assurances de navires armés’ en course: sont faites: c en 
général, pour tant de jours de course ceffeclifs à compter. du 
jour et de l'heure que le corsaire aura mis:à la voile; ce dé- 
Jai se:compte de momento ad momentum, depuis que le corsaire 
a. doublé les caps,ct pointes qui,. suivant les usages locaux, 
déterminent un: départ absolu; et le plus ordinairement on dé- 
duit du temps de V'assurance les relâches. du” navire.  : 

—'* se éhe se £ JS EL 

  

5 ARTICLE _336. | 
En cas de fr aude dans l estimation des effets à assu- 
rés, en cas de suppôsition ou de. falsification, l'assu- : 
reur peut faire procéder à la vérification et estima- 
tion des objets, sans. préjudice de. toutes Jes. autres 
Poursuites, soit. civiles, : SOiL. criminelles. op 

“4401.: La responsabilité de l'assureur circonscrite dañs le 
cercle des événements qui seuls sont à sa charge, par les 

Notes 

(1) Droit comm., n, 777. . . 
(2) Contrat d'assurance, n, 63: © + 7 2. "1:
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temps et les licux où ces événements se-sont produits; en un 
mot limitée par l’espèce, par le temps et par le licu: des.ris- - 
ques, ne peut'exister, même ‘dans ces: termes, que: sous la 
condition essentielle que l'assurance aura un aliment. Si l’ali- 
ment a manqué au contrat, en tout ou eu partie, : par erreur, 

par fraude ou par lout-autre motif; parce que deux assurances 
auront été contractées sur le même objet, ou parce que la va- 
leur en aura été exagérée, le contrat n’a’pu être formé, ni la 
“responsabilité prendre naissance; il en serait de. même si les 
risques étaient finis, puisqu'ils ne sont pas moins essentiels à 
. l'assurance que la matière du contrat; toutefois’ il existe’ sur 
ce dérnier point des règles particulières que nous férons con- 
naître (C. comm. art. “568 ets). ‘ peter 

L'art. 536 a élé écrit comme application de ces règles fon- 
damentales; pour en bien comprendre l'esprit, il faut se r'ap- 
peler que le système établi par le Code, relativement à l’esti- 
mation des choses assurées, c’est que la déclaration sera vérifiée 
par l’assureur ; à défaut de vérification, il a suivi la foi de l’as- 
suré, et sa position doit être la même ;-un simple soupçon de 
fraude ne pourrait donc faire admettre l’assureur à contester 

une estimation, à laquelle il est censé avoir participé et qui 
doit étre présumée exacte. La première rédaction du projet 
du Code de commerce aurait pu prèter à celle interprétation, 
aussi fut-clle changée. Sans doute, l'assureur a pu être trom- 
pé, c’est dans celle prévision que Ja loi lui accorde un recours ; 
mais il ne. peut revenir sur un acte auquel il a concouru lui- 
même, qu'autant qu'il aurait quelque fait pertinent. et admis- 
sible à opposer à l’énonciation dela police : puisqu'il allégue 
la fraude, il doit Ja prouver ; k présomption est en faveur de 
l'assuré (1), 
Si y avait eu erreur commune, l'assureur ne pourrait, dans 

ce cas, ni alléguer une fraude qui n'existe pas, ni, à coup sûr, 

payer une valeur cxagérée. Il doit être admis à prouver même 
une.simple inexactitude : mais ja mauière de procéder serait la 
mème; la charge de la preuve scrail pour lui; la présomption, 
en faveur de l’autre partie (suprä, n. 1581). 

(4) Bordeaux, 42 janv, 1834 (D.P.35.2,75) + ,. ‘eur! (à
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© Nous trouverons le développement de ces principes dans les art, 557 et suivants. . … " : : Hoi 

1402. M. Dageville a établi une distinction que nous ne 
‘pouvons admettre : « pour l'évaluation relative au corps, dit-il, 
il faut qu’il y ait fraude personnelle de la. part de l’assuré, 
celle fraude. que’ la loi appelle dolus malus. Le corps d’un 
navire prêt à mettre à la voile se compose d'éléments divers; 
d'achat, de réparations, de gréements, d’avances à l'équipage, 

‘etc., ct ce n’est que. lorsque. l’armateur: abuse, par fraude Personnelle, de'la faculté d'évaluer ce tout composé d'objets 
divers, que l’action contre Jui prend naissance : ct pour qu’elle “Soit suivie, il faut qu’on l'appuie de preuves ou présomptions 
propres à démontrer sa fraude personnclle; dolus malus: ‘+ --" Il n’en est pas de même dans les évaluations des’ mar- -Chandises. Il suffit qu’il ÿ ait la fraude que la loi appelle re 1psd; en d’autres termes; erreur nolable dans. le’ prix: donné par évaluation à la marchandise. Il n'ést donc pas nécessaire Pour ce cas de convaincre l'assuré de mauvaise foi personnelle, ‘il suffit qu’il y ait erreur notable dans l’évaluation, erreur "facile à constater par le cours de la place dc la même mar- -Chandise au'moment du contrat » (}. ‘:. ...  . Al n’existe aucun doute que l'inexactitude, dans l'assurance 

.Sur corps; ne peut être établie qu'avec une difficulté beau- 
Coup plus grande; si l'on y ajoute encore l'obligation de prou- . ver la mauvaise foi de l'armateur, dans une matière où l'ap- -précialion repose sur des éléments, si divers, c’est garantir, “Pour ainsi dire; une. complète impunité à l’armateur. Les raisons données: par: Dagcville nous paraissent donc pérem- ploires pour faire repousser son opinion (2)... 

Mais il faut admettre en -toute circonstance, : par suite du respect dù aux contrats, que la plainte de l'assureur devrait . Être repoussée, s’il n'alléguait qu'une différence minime. - 4405. Les auteurs ont examiné si la clause par laquelle les assureurs renonccraicnt d’une manière expresse à contester, - €n cas de sinistre, l'évaluation portée dans la police serait lé- 

  

  

(4) Code de commerce expliqué, L 3, p. 76. 
(2) Dalloz, Rép., v° Droit marit,, 0, 1634, :
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gitime et obligatoire: l'assuré, ainsi que nous le verrons, doit, 

lorsqu'il allègue une perte, prouver l’étenduc du dommage et 

l'événement qui l’a occasionné; une clause de la police pourrait- 

clle également dispenser l’ assuré de toute preuve à cet égard et 

forcer l'assureur à s’en tenir à la seule déclaration de l'assuré? 

. Ces questions ont été vivement controversées, soit par les 

anciens docteurs, soit par les commentateurs de l'ordonnance 

de 1681, soit de nos jours et quelquefois résolues ‘en. sens di- 

vers par le même auteur (1). Quant à nous, nous croyons dif- 

ficile d'établir des règles différentes pour les trois espèces que 

nous venons de poser : prouver l'existence d’une chose, sa 

valeur. ou l’événement qui rendra exigible celte valeur repré- 

sentant la chose même, sous trois faces, c’est toujours, selon 

nous, le même intérêt, et des principes identiques doivent être 

appliqués. L'assurance ne peut dégénérer en gageure,-pas plus 

qu’un contrat ne peut: contenir une stipulation ayant pour but 

de tromper l'assureur (2): il faut donc réduire la difficulté à 

preuve contraire; s’il y a danger à inlerverlir les res comme 
l'a dit M. Pardessus (5) et à mettre. à la charge du défendeur 

la preuve d’un fait qui, en droit commun, devrait être à la 

charge du demandeur; voilà toute la question. Dans ces ter- 

mes, elle ne présente pas une grande importance. 

Les clauses péuvent être désirécs par l'assuré pour rendre 

moins probables les chicänes qu "il redouterait de la part des 

assureurs ; .cllés peuvent aussi sans doute être mal interpré- 

tées quelquefois contre l'assuré. Nous pensons qu'il est mieux 

que chacun conserve son rôle naturel. Toutelois, il n’y a en 

aucun cas, ce nous semble, danger ni assez évident, ni assez 

grand, ni assez fréquent, pour faire écrire dans la loi une dé- 

rogation formelle. à la liberté des conventions et au droit com- 

mun qui la protége; cten l'absence de cette loi, la clause, telle 

que nous J'entendons et en réservant la preuve contraire à 

  

: (4) Emérigon, ch. 9, secl. 5, ch. 41, sect. 8, et ch. 44, sect. 8. 

(2) Valin, sur l'art, 57, tit. 6, liv. 3; Pothier, n. 144 et 159, 

(3) Droit comm., nu. 594, qui explique la doctrine enseignée aun, 830.
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l'assureur, nous paraît licile;' éntendue:dans un sens abso- lu, il: nous paraitégalemént évident qu’elle ne pourrait lier les tribunaux (1). jh eesipenss  ct LU 

: Quant à l'assuré, il n'est pas recevable à revenir sur l’esti- malion qu’il à faite lui-même de la éhose assurée (2), à moins que l'erreur ne fùt: évidente et le‘produit d’une inadvertance que les autres ’ clauses: de Ja : police mème suffiraient à faire rectifier (5). : ri rat jitee de etat fon fi PU cn : : 2. ———— f : re 
: 

Pia te D 
titi « : : 

it | DS rs 2 .… ARTICLE, 337... in 
NE 

” Les chargements faits aux Echelles du Levant, aux côtes d'Afrique et’ autres parties du monde, .pour l'Europe, peuvent être assurés, sur quelque navire 

: "ce 
? 

qu'ils aient lieu, sans désignation du navire ni du ca- pitaine:—Les marchandises elles-mêmes peuvent, en ce cas, être assurées sans désignation de Jeur:nature etespèce. — Mais la police doit indiquer celui.à qui l'expédition est faite ou doit être consignée, s’il n’y a Convention contraire dans la police d'assurance. * ..; At TE Lie nr, otre ju . 1404. L’ordonnance de 1681 avait déjà dispensé de la plu- part des désignations exigées dans les cas ordinaires, les as- surances de chargements faits pour l’Europe, aux Echelles du Levant, aux côtes d'Afrique ou autres parties du monde au- tres que l’Europe. On pouvail craindre peut-être des abus; ce danger ne parut pas toutefois aux rédacteurs de l’ordénnance devoir s'opposer à une disposition sans laquelle, dans bien des cas, toute assurance füt devenue impossible, puisque celui qui attend des marchandises de pays éloignés, quoiqu’instruit de l'envoi, peut ignorer. Ja nalure du chargement et le nom dü navire qui-le‘porte. À bien des égards, l'établissement de 
    

  
(4) Aix, 24 mars 1830 ; Cass., 27 avril1831; Bordeaux, 42 janv, 4834 (D.P. 35.2.75); Aix, 6 janv. 4841; Dalloz, Rép.,; n. 4637. | L . (2) Valin, sur l'art, 8; Emérigon, ch. 9, sect, 5 ;. Rennes, 17 août 4825 ; Dalloz, Rép., n. 41642, : : ‘ (8) Cas, 8 août 1825; Dalloz, Hép., m1 643... 
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plus en.plus fréquent des lignes régulières: de bateaux à va- 
peur, ct plus encore celui des télégraphes électriques joignant 
même les deux mondes, rendra peut-être bientôt ces ,sposi- 
tions d’un usage pou fréquent, - -: . -.:.,.1.:, : 

. L'ordonnance exigeait que le’ consignataire au moins fût dé- 
nommé dans la police (art..4, tit. 6, .1iv.:5); le Code a permis 
de se soustraire même à celte désignation, -Sanctionnant ainsi 

un usage qui s'était introduit . contrairement. aux ‘ispositions 

de la loi (1). Le Pure : 
« Il est entendu néanmoins, disait Valin, ÿ pour prévenir les 

fraudes et les surprises, que la’ police doit exprimer précisé- 
ment la partie du monde. où les marchandises doivent être 
chargées ». Celle exigence.ne semble pas Lrop rigoureuse ; 
mais.par cela mème serait insuffisante à prévenir les abus. La 
loi est donc muette à cet égard, ct'si l'assureur a consenti à 
signer la: police, même sans cette désignation, si largement 
approximative, elle ne pourrait être annulée sous ce prétexle. 
Elle pourra toujours. l'être, au contraire, s’il était (prouvé que 
l'assurance n’a été qu’un pari o ou qu il ya a eu dot c ou, fraude de 
fe part de Passuré ue Creer 

: L'énumération comprise dans l'art, 3 51 doit être considérée 
comme purement énoncialive; cette disposition peut sans dif- 
ficuité être étendue ‘aux. chargements faits.en Europe, si, du 
reste, les râisons qui ont fait écrire la. dérogation portée dans 
cet article existent et sont justifiées. ro cn ' 

ete Pt te 

  

se ste ARTICLE. 338. 

Tout effet dont. le prix est stipulé dans le contrat 
en monnaie ‘étrangère. est évalué au prix que | Ja mon- 
naie stipulée vaut,en monnaie de France, suivant le 
cours à-l’époque de la signature de la police. 

1408." Cette disposition est la consécration de cé qui ‘devait 

naturellement avoir lieu et‘remédie à un abus”qui s'était 
produit sous l’ancienne jurisprudence. La première rédaction 
  

(1): Valin, sur l'art, 4, tit, 6, liv, 3; Emérigon, ch. 6, sect, 5
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du Code portait : Nonobstant toute convention contraire. Ces 
derniers mots furent retranchés sur les observations du tribu- 
nal et du conscil de commerce de Rouen (1), qui avaient même 
demandé que le texte portât : à moins de conventions con- 
traires. Celte réserve a paru inutile; mais on doit conclure 
de la modification faite au texte primitif que les parties pour- 
raient déroger à cette” prescription et fixer par le contrat le 
cours de tout autre moment que celui de la signature du con- 
trat, À défaut de ‘stipulation Sxpresse, l'article doit être suivi. 

———— 

d 

_ Déc es 

lai 

ARTICLE 1339. 
ui 

gi la valeur des. marchandises n est point fixée par 
le contrat, elle peut être justifiée par les factures ou 
par les livres : à défaut, l'estimation en est faite sui- 
vant le-prix courant au temps et au licu du charge- 
ment, J compris tous les droits payés et les frais faits 
jusqu’à bord. 

1406. .Cet article consacre expressément la validité de la 
police qui, contrairement au désir de l’art. 552, ne contient pas 
l'évaluation de la chose assurée : soit, au reste, que cetté éva- 
luation ait été faite par le contrat, soit que l’on doive ÿ pro- 
céder à une époque postérieure à la signature de l'acte, il 
reste à décider quelle base doit être adoptée pour arriver-à 
celte fixation. « Sur l'évaluation des marchandises, dit le 
Guidon de la mer (ch. 2, art. 19), il arrive de grands discords, 
car aucuns on! tenu que Vestimation devait être faite eu égard\ 
au Lemps de la perte; autres, au temps que le navire est 
arrivé au port de salu: les plus récents sont d'avis qu’il faut 
regarder au temps de l’achat.» On ne trouve, dans les an- 
ciennes loïs au moins, aucune trace des discords dont parle le 
Guidon de la mer; M. Frémery lui même, qui voudrait voir sub- 
Stilucr au prix d'achat le prix au port de destination, pour ré- 
&ler le montant de l’assurance, convient que Ja coutume géné- 

  

(1) Observ. du trib, et du cons, decomm, de Rouen, L 2,2 part. pe 349,
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rale, dans les temps reculés, s *était éloignée d'une semblable 

interprétation (1). ot 
L'ordonnance de 1681 portait qu'à défaut d'estimation faite 

“par la police, la valeur des marchandises devait être justifiée 

par livres ou factures; c'est le système adopté ér galement par 

le Code de commerce, ctil semble naturel, au premier abord, 

de conclure de ces termes, ainsi que le fait observer Locré sur 

cet article, que la loi ancienne, comme la loi nouvelle, décide 

‘que la valeur assurée sera réglée sur le prix d'achat. Ce n’est 

qu’à défaut de livres’el de factures, que l'estimation doit être 

faite au témps etau lieu du chargement; mais cette 6 interpré- 

lation nous paraît trop rigoureuse. ‘ vi 

Là première question à examiner sera donc s’il est permis 

‘indifféremment’ d'évaluer les marchandises d’après le prix 
: 

d’ achat ou la valeur au moment ‘du contrat: 

1407. « Lä valeur d’une marchandise au’ lieu du départ, 

dit M. Benecke, est Je prix auquel elle peut y être vendue. 

‘Telle est aû moins la définition applicable à tout article cou- 

rant. Pour établir cette valeur, c’est donc au prix “courant, et 

‘non au coût primitif de l’article, qu’il faut avoir égard. Si le 

. prix courant excède le coût, € ’cst la valeur de ce prix courant 

qui doit être assurée; car le propriétaire qui peut en retirer ce 

prix sur le marché même perdrait le profit qu’il peut déjà faire, 

si, en cas de perte, il n’était remboursé que du coût primitif. 

Si, au contraire, l’article est tombé à un prix inférieur à celui 

auquel il a été acheté, c’est ce prix actuel que l'assurance doit 

“couvrir ; car le propriétaire, si sa marchandise périt, ne perd 

réellement que cette valeur réduite. Dire que les marchandises 

doivent être assurées pour leur coût primitif, parce que le 

“propriétaire est libre de les garder jusqu’à ce qu’elles vaillent 

encore ce prix, serait un faux raisonnement ; car elles ne peu- 

vent plus être un objet de spéculation au licu de départ, du 

moment qu’elles sont envoyées sur un. autre marché, Si elles 

_prometlent un accroissement de valeur à ce licu de destination, 

la somme qu “elles peuvent produire au- dessus du prix courant 
. 

  

(1) Etudes du droit comm, p. 285, : Jeu
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el des frais est.un profit espéré »:(1). Nous’croyons que l’art, 
559 doit être interprété conformément aux principes déve- 
Joppés par M. Benecke ; dans tous les cas, les choses assurées 
devront être évaluées d’après leur. valeur au moment du con- 
trat; el si le prix d’achat, même justifié par les factures et les 
livres, excédait nolablement le prix courant, il ne pourrait 
êlre pris pour base de Pestimation. | Dec ue ju 

La question, toutefois, nous en: CONVENOnS, pourrait être 
controversée en s'appuyant sur les expressions dont s’est servi 
l'art.-559; mais ce qui nous paraît hors de doute,: c’est que le 
Code n’a reconnu que l’une ou l’autre de ces deux évaluations; 

Al wa permis ni l'estimation d’après la valeur que devront 
avoir, où qu’auraient eue les marchandises au temps et au lieu 
d'arrivée, et moins encore, évidemment, au temps et au lieu 
du sinistre inconnus souvent l’un et l’autre : au lieu d’arrivée, 
l'assurance aurait pu porter sur un profit espéré. Toutefois, 
l’usoge a établi, el la jurisprudence a admis un mode d'éva- 
lualion qui semble se rapprocher beaucoup au moins de celte 
manière de procéder." 

1408. « Considérant, disail une sentence du 15 août 1824, 
rendue par arbitres, au nombre desquels se trouvait M. Par- 
dessus, que dans les art. 539 ct 558, le Code a formellement 
consacré le droit des parties de fixer par leurs conventions la 
valeur des choses assurées; que ces articles et plusieurs autres 
ne se sont pas servis des expressions priz d'achat, mais bien 
du mot valeur des choses assurées... considérant... que 
les contrées siluécs dans les mers des’ Indes et de la Chine, 
tant par leur éloignement que par la uature particulière des 
pays et des habitants, offrent de grandes difficultés pour le suc- 
cès des opérations qu’y veulent faire les armateurs et commer- 
gants français; qu'on est exposé et réduit souvent à s’y rendre 
sur lest, en quelque sorte, ou à n’y porler que de faibles car- 
gaisons qui, la plupart du temps, donnent de la perte à la 
vente; lout espoir de récupérer est dans les retours. Il est donc 
vrai que ces retours coûlent non-seulement tout ce qui-a été 
déboursé pour leur achat, transport el commission, mais en- 

3 

    

* (4) Benccke, trad, par Dubernad, ch, 4, p. 354 et 352, *
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core ce que l'expédition d’aller a exigé de sacrifices ‘et de 
pertes ; si les parties ne prenaient pas, par le moyen d’une 
évaluation amiable, la précaution de déterminer la valeur des 
choses assurées, il: faudrait, pour la fixer après l'événement, 
entrer dans une multitude de détails et de calculs, qui oblige- 
raient souvent l'assuré à révéler le sceret des diverses opéra- 
tions intermédiaires qu ’embrasserait son expédition » (1). 
‘Il est évident qu'il s’agit dans le passage que nous venons 

de rapporter, d’une évalualion qui n’est plus nile prix d'achat 
nila valeur au temps et au lieu du chargement; c’est une va= 
leur conventionnelle baséc sur des éléments nombreux, et 
dont le: résultat est'bien près d'atteindre la valeur au lieu 
de l’arrivée. L'arrêt de la Cour de Paris, rendu dans la même 
affaire, est plus explicite encore : « Considérant..…., dit-.cet 
arrêt, qu’il ne suffit pas, pour faire prononcer la réduction, que 
la valeur convenue excéde le prix d'achat, les droits payés ct 
les frais ordinaires de mise à bord... ; qu'il faut: que l'exa-- 
gération existe relativement à la valeur véritable que la mar- 

chandise représentait pour l'assuré, eu égard, non-seulement 
au prix d'achat, mais: encore aux frais généraux de l'expédi- 
lion et aux divers éléments dont se compose, indépendamment 
du profit espéré à la vente, le prix réel de la marchandise au 
moment de la perte, prix dont l'assureur lui-même profitcrait 
en cas de sauvetage après le délaissement » (2). it 

- Nous ne pensons pas que les rédacteurs du Code, peu hom- 
mes d’affaires, aient songé à celte manière d'évaluer les mar- 

chandises assurées, et contrairement à l’asserlion ‘contenue 
dans la sentence arbitrale, nous ne croyons pas qu'aucun des 
commentateurs de l'ordonnance de 1681 ait reconnu : de 
semblables principes; enfin nous sommes loin d'admettre, 
comme la Cour de Paris, «que le Code de commerce ayant 
permis aux parties de fixer i à l'avance la valeur des marchan- 
dises, les règles à suivre, dans Le cas où cctle fixation a.eu 
lieu, ne peuvent être les mêmes que dans le cas où aucune 
convention n’est intervenue à cet égard, . . ..» (3);.et-ajou- 
  

. (4) D.P.39.1.489. 
(2) Paris, 9 avril 4835 (D.P.39. 1. 189). - 
(3) Même arrèt,
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tons qu’il n’y a aucune bonne raison pour qu’ilen soit ainsi. 
Tous les commentateurs ont conclu, au contraire, très-logi- 
quement de lart.-359, que la loi ayant indiqué un mode d'é é- 
valuation, l'assuré lui-même devait s’y soumettre dans tous les 
cas. La seule :différence au point de vue du Code, C'est que si 
la police contient. celte évaluation, elle doit être réputée vraie 
et dispense. l'assuré de. toute autre produclion; :dans le cas 
contraire, .il faut recourir à une estimation souvent-difficile, 
qui obligera quelquefois l'assuré à produire ses factures et ses 
livres, et entraînera, au moins, des lenteurs et des frais. 

La pratique et la jurisprudence ont donc établi, selon nous, 
un état de choses en dehors de Pesprit de la loi écrite. Ces 
sortes d'assurances ont été maintenues toutefois, parce qu’elles 
ne sont pas explicitement proscriles par le Code; qu’elles 

sont conformes à la nature du contrat et: légitimes d’après 
les principes généraux, mais contraires, . nous le répétons, à 

ce que Je Code avait établi ; ‘si celte évaluation convention- 

nelle n’a pas élé faite dans la police même, ou si du moinsla 
police ne dit pas expressément que c’est d’après celte base 
qu’elle devra êlre faite, l’art. 559 exigera que l’on y procède 

- d’après d’autres éléments : dans ce sens, l’évalualion omise 

dans la police ne pourrait être suppléée. 
‘1! peut résulter de cette manière d'évaluer, en cas de sinis- 

tre suivi. de délaissement, et lorsque plusieurs assurances par- 
ticlles ont été prises sur:le même chargement, une difficulté 
qui a donné lieu’ à la sentence et à l'arrêt rapportés. par'nous 
tout à l'heure, et-à un arrèt de Cassation sur lequel nous re- 
viendrons sous l’art. 569, en lraitant du délaissement (infrà, 
n.1502 ct s.).. 

. Dans un contrat d'assurance 6 pour l'aller ct le relour, lé éva- 

luation des marchandises d'aller peut, d’après les termes des 
conventions el les circonstances, s’appliquer aux marchandises 
de retour, de telle sorte que leur valeur soit suffisamment éta- 
blie par cette évaluation à l'égard de l'assureur auquel, en cas 
de perte, Île délaissement en est fait (1). : 

(1) Cass,, 8 déc, 1852 (S.V,53,1,420) ‘+ ‘ "55.
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.ARTIGLE 340. 

Si l'assurance est faite sur le retour d'un pays. où 
le commerce ne se fait que par troc, et que l'estiina- 
tion des marchandises ne soil pas fuite par la police, 
elle sera réglée sur le pied de la valeur de celles qui 
ont été données en échange, en y joignant les frais 
de transport. 

1409. Le projet primilif, conforme à l'ordonnance de la 
Marine, ne permettait pas. de déroger à cette règle par des con- 
ventions particulières ; les tribunaux de Bordeaux et de Nantes 
demandèrent qu’on Jaissât les parties maîtresses de faire à cet 
égard toute convention qui leur paraîtrait utile (1) et l’on fit 
droit à ces réclamations. A cela près, les observations de Po- 
thier et d'Émérigon sur la disposilion analogue que contenait 
l'ordonnance peuvent encore servir à faire bien comprendre la 
disposition de la loi. : Fo ls i 

‘« Cet article, dit Pothier, parle du cas où la personne qui 
fait assurer les marchandises de rapport, ‘les a’ achetées des 
sauvages par échange, dans un lieu où l’on ne se sert d’au- 
cune monnaie pour compenser. dans le commerce l'inégalité 
des choses. Au défaut de mesure qui doit faire connaître la 

proportion de valeur que les effets ont les uns aux autres, on 
ne peut se diriger que par.le-troc lui-même, ' et on est forcé 
d'estimer les marchandises de retour sur le pied de celle d’en- 
trée, auxquelles on joint tout ce qui en a coùté pour les trans- 
porter au lieu où elles ont été données en échange » (2). 

« Mais si, dans l'endroit de la traite, : ajoute Émérigon, les 
marchandises respeclives sont estimées, par exemple, en bar- 
res, eu coris, en pièces, en macoules, où autres signes qui re- 
présentent la valeur des choses, dès lors ce n’est plus un troc, 

c’est une doublé vente. Je vous vends une marchandise au prix 
de 1,000 coris, ct vous me vendez au même prix votre esclave: 
il ne reste plus qu'à réduire en argent de France la monnaie 
  

(1) Observ, des trib.. t 2, A'tpart,, De 182, et 2e pattes Pe 183, 

(2) Pothicr, n, 450,
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africaine on asiatique .pour déterminer la somme qu il est 
permis de faire assurer de sortie de Congo. ou des îles Mal- 
dives » (1). LU taie etes no 

| Cette disposition, dans la pratique, troùve peu c d application: 
“Par frais de transport, il faût entendre non seulement le fret, 

mais encore l'assurance el tous les frais : accessoires els que 
ceux de chargement séjour, déchargemet, ete > @):, , 

54 pis : 10 

  

Rte 0 

2 je à A | ARTICLE. ET 

Si le « contrat d’ assurance ne règle point le tenips 
des risques; les risques commencent et finissent dans. 
le temps réglé par. l'article 328 pour les contrats à. la 
grosse, 

  

: 4410. Cet article à renvoie: à À J'art. 328, que. nous: avons 
déjà. expliqué, et sur lequel nous ne reviendrons pas..." 

Ces règles, nous l'avons dit, ne doivent être suivies : qu'à 
défaut de désiguation spédiale.. Presque partout, les ‘polices 
font courir les. risques sur corps: du moment où le navire a 
commencé à prendre charge; mais les usages varient extrême- ° 
ment quant à l’époque oùils finissent. : | 
A défaut. mème :de toute convention: expresse; les. règles 

posées par l’art. 541: doivent être sainement entendues ; ‘ainsi 
dans une assurance à temps limité, elles ne peuvent être ap- 
pliquées. Dans une espèce jugée par la Cour de Paris, l'assu- 
rance:avait été faite pour six mois de navigation, et le con- 
trat portait que:le jour. des risques scrait ultérieurement fixé. 
Dans,ces sortes d'assurances, -on ne :peut plus s’ appuyer sur 
celle présomption : -nalurelle , que le: voyage assuré sera. le 
même que le voyage entrepris, si les-parties n'ont dit le con- 
lraire : il.n'y a donc aucun motif pour faire courir le temps des 
risques. plutôt du jour. où le navire:a mis: à la ‘voile que :de 
toul autre;-et,-en outre, si:les- parties ont- déclaré que le 
commencement. des risques serait t ultérieurement fixé, il. n’a 

  

(1) Emérigon, ch, 9, sect, 7; Pardessus, n, 819. 
(2) Valin, sur l'art. 65, tit, 6, liv. 3, it



  

DES ASSURANCES. — Art. 541. ; 597 
pu dépendre de l'assuré seul de les faire courir à sa volontés. 

‘à l'insu même des assureurs. (1). 
1414. Si l'assurance a été faite en prime liée, le navire: 

ne sera au licu de reste qu'après son retour au port d'arme- 
ment, puisque les deux trajets ne forment qu’un seul voyage: . 
et, dans ce cas, les assureurs courent les risques pendant la 
relâche au port de destination. Si Les deux trajets, au contraire, 
ont été assurés par deux contrals distincts, il y a un inter- 
valle dans le temps des risques, depuis le j Jour que le navire 
est ancré ou amarré au lieu de sa première destinalion; jus-. 
qu'à celui où il mettra de nouveau à la voile pour opérer son 
voyage de retour : les assureurs ne répondent pas. da Sinistre. 
qui peut arriver entre ces deux époques. 
Ces principes sont admis” sans contestation par tous les. 

auteurs : « Il faudrait une convention expresse, dit M. Par- 
dessus, pour mettre au compte de l’un ou de l’autre les risques. 
intermédiaires » (2). - : 

Dans une ‘espèce rapportée par les (arrétistes, la Cour d'Aix 
_a,eu à décider, lorsque deux assurances sur corps ont été 
prises, l’une d’eutrée, l’autre de sortie, à la charge de qui doit 
être le dommage survenu après le déchargement, et avant que 
le navire ait mis de nouveau à Ja voile, 

Les assureurs d'entrée soutenaient avec raison que la perte 
ne pouvait les concerner, parce que les risques à leur charge : 
avaient fini au jour où le navire était arrivé au lieu de desti- 
pation, : :, on : he re re 

… Les assureurs de sortie prétendaient. que r avarieine prove 
naît .pas de fortune de mer; le.contraire fut. constaté, et'ils 
furent condamnés (5). Mais si la cause se présentait telle que 
l'arrètiste la fait connaître, certes une autre défense, ct lout 
aussi péremptoire que celle des assureurs d’entrée, pouvait 
être produite ; c'est que si pour-ceux-ci le risque était fini, 
pour ceux-Ià il n’était pas commencé. À moins de conventions 
particulières que l'arrétiste ne fait pas connaitre, à la différence 

  

(1) Paris, 46 fév, 4841 G. Pit. cop 
(2) Droit comm,, n. 776. 
(3) Aix, 3 août 1830, 
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de ce qui a lieu dans les assurances à primes liées, il devait y 
avoir dans l'espèce un intervalle de temps où les risques n’é- 
laient pas couverts... 

‘4412. Si la police portait que le navire voyage sous escorte 
ou de conserve, les risques ne seraient à la charge de l’assu- 
reur-que du jour où celte condition serait accomplie. 

- Si la police, -au lieu de nommer un port comme lieu de des- 
tination, désigne une île, une ‘côte où même un archipel, -le 
premier port de l'ile, de A côle ou de l'archipel auquel aborde 
le navire devient lieu de destination et les risques finissent (1). 

: Les formules de certaines polices portent que les risques ne 
cesseront que cinq jours après que le navire a été ancré ou 
amarré au lieu de destination (2) ; ces clauses, comme toutes 
les autres, : ‘seraient obligatoires pour les parties. 

‘Au reste; si les’ parties ne s'étaient pas clairement expliqué 

dans la police, et qu’il y eût contrariété dans les énonciations 
qu’elle renferme, c’est aux juges du fond qu’il appartiendrait, 
pour le temps des risques, comme pour toutes les autres 
clauses, de lever les doutes et de fixer l’époque précise où 
l'engagement des assureurs à dû commencer (5). 

ARTICLE 322. 

L'assureur peut faire réassurer par à autres les 
effets qu'il a assurés. — L’assuré peut faire assurer le 
coût de l'assurance. — La prime de réassurance peut 
être moindre où plus forte que celle de l'assurance: 

- 4445. Le Code de commerce autorise expressément le con- 
_trat de réassurance; il n’a pas parlé d’un droit corrélatif qui 
doit appartenir à l'assuré; l’art. 342 a donné un moyen à l'as- 

  

(4) Paris, 42 déc. 1840; Dalloz, Rép. n°49543 Lemonnier, n, 237, t, 49, 
pe 336. Fo re 

(2) Polices de Paris et de Bordeaux; Lemonnier, t, 4er, p, 328, 
(3) Cass., 8 mars 1834 (J.du P., t, 26, p. 363. | 

«
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sureur de s'exonérer des risques qu’il a pris à sa charge, sans 
qu'il ait besoin de l’assentiment de l’autre partie nécessaire 
pour résilier le contrat; l'assuré, s’il craint d’avoir, fait un 
mauvais choix, doit pouvoir aussi, sans rompre la convention, 
se mettre à l’abri du danger qu’il redoute; si donc le Code de 
commerce n’a pas répété les dispositions par lesquelles l’ordon- 
nance de 1681 autorisait expressément l’assurance de solvabi- 
lité, il ne s'ensuit nullement qu'il ait voulu défendre un contrat 
légitimé par les principes généraux. : : 
L assurance de solvabilité des assureurs constitue une espèce 

particulière, en ce qu’elle est faite pour une créance dont 
l'existence même cst éventuelle. Ces sortes de contrats, .usilés 
dès les temps les plus reculés, sont défendus en Angleterre :. 
« chacun, dit Marshal, peut faire deux assurances sur le même 
intérêt. L’assuré a le droit de poursuivre les deux assureurs 
ensemble, sans qu'il -puisse. recevoir au delà de. la. perte 
réelle, . S'il. ne. s’adresse ‘qu’à l’un d'eux pour la totalité, 
l'assureur qui.a payé conserve une action conire son co-assu-. 
reur pour le faire contribuer au paiement » (1)... 
- Ces doubles assurances ne sont point connues en France. 

L'usage y a introduit un contrat particulier appelé reprise 
d'assurances. Pa raie 

Si l’assuré a des craintes s sur la solvabilité de: son ‘assureur, 
ou s’il veut s’affranchir, quel qu’en soit le motif, des obliga- 
tions qu’il a contractées envers lui, il s’adresse à un second 

assureur substitué, à son égard, au premier qu’il avait pris. 
C'est à lui qu'il demandera, s’il y a: lieu, la réparation des. 
dommages soulferts, il est déchargé de toutes ses obligations 
envers le premier assureur et perd, .en ‘mème temps, tous ses 

droits contre lui : charges et bénéfices passent au nouvel as- 
sureur : c’est ce qu ’on appel, nous Îe répétons, reprise d as- 
surance. : 

* 4414. Lorsque l'assuré contracte une véritable assuranco 
de solvabilité, le second'assureur doit-il être regardé comme 

ayant simplement cautionné le premier, et pouvant, par con- 
séquent, opposer le bénéfice de discussion, ou est-il tenu di- 
  

(1) Liv, 4er, ch. 4, sect. a.
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rectement par un contrat principal et direct? Pothier (1) et 
Valin (2) pensent que le bénéfice de discussion peut être op- 
posé, s’il n’y a eu renonciation expresse; c’est, en d’autres 
termes, considérer le second assureur comme une simple cau + 
tion. Émérigon soutient un avis opposé, mais par des raisons 

qui nous semblent peu décisives (5). Le bénéfice de discussion 
ne peut être i invoqué, selon nous, dans l'assurance de solva- 
bilité, parce que c’est précisément un des caractères qui diffé- 
rencient ce contrat d'avec le cautionnement ; ; il n existe” pas 
dans l’un, il est de droit dans l'autre." ::  :: 

. L’assuré n’en est pas moins tenu évidemment de prouver 
l'événement qui donne naissance à. l'obligation éventuelle 
contractée par le réassureur; et c’est: l’insolvabilité du con- 
tractant primitif. Mais faudra-t-il, pour prouver cette insolva- 
bililé, commencer des poursuites -et les continuer : jusqu” aux 
dernières limites? Ce serait par une autre voic arriver au même 
but et rétablir le bénéfice de discussion : nous ne pouvons donc 
admeltre une semblable règle. Un premier : commandement 
resté sans résultat doit suffire, sauf au réassureur à continuer 
ensuite les poursuites: ‘à'ses risques et périls et comme sauve- 
tage de la créance qui devrait lui être délaissée: Le / 

1445. L'art. 542 permet expressément à l'assuré de hire 
assurer le coût de l’assurance ou la prime. : 

Si la prime n est pas toujours payée comptant, il est rarc 
au moins, qu’elle ne'soit pas stipulée payable‘à tout événe- 
ment; ainsi, lorsqu’une valeur de 10,000 fr. a été garantie à 
raison d’une prime de dix pour cent, T assureur, en cas de si- 
nistre, retiendra 1,000 fr. sur la somme dont il sera débiteur, . 
s’il ne les a pas déjà reçus, el l’assuré ne touchera en réalité 
que 9,000 fr. ces Le 

L'art, 545, G. com., donne à l'assuré le. moyen de recevoir 
la somme entière portée au contrat, en lui ‘permellant de 
faire assurer la prime et, parsuite, la prime des primes. Dans 
l'espèce posée par nous, : l'assurance des objets mis en. risque 

  

(1) Contrat d'assurance, n. 33. 
(2) Sur l'art. 20, tit, 6, liv. 3. 

(3) Traité des Assurances, ch, 8, sect. 15.
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devait coûter à raison de dix pour cent de prime. . 1,000 fr. 
pour l'assurance. de. cette prime, l'assuré pairrait .. 
ENCOTE. eee er epe ere jen ee +, 100 
pour Ja prime & cette. dernière. somme. 10 
:: Puis enfin... eee nsc: À, 

; 

  

rot st h : . ES Di ae 

CH devra donc à l'assureur à une somme totale de. 1,111 fr. 

mais en cas de sinistre, il est libéré de toute obligation el tou- 

chera intégralement les 10,000 fr. exposés par Tui. : 

En effet, l'expéditeur a. fail quatre contrats : la première 

assurance. doit lai rapporter, 9,000 fr., s’il y a sinistre ; la se- 

conde 900 fr. ; la troisième 90 fr.; la quatrième enfin, 9 fr.; 

et ainsi de suite à l'infini. : L'obligation. de payer une somme 

plus.forte , ainsi répartie, en. cas d’heureuse arrivée, ‘com- 

pense l’avantage de ne subir aucune déduction s’il y a sinis- 

tre, et rend la convention parfaitement licite. Cette opération 

ne change pas de caractère, que tous les. contrats successifs 

qui la constituent soient fails avec le. -premier. assureur, ou 

qu'ils. aient lieu avec diverées personnes. . :.. 
. On arrive au même résultat, et la somme, assurée est duc 

également sans aucune déduction, . en stipulant que la prime 
sera payable seulement en cas d’heureuse arrivée; le taux en 
esl fixé, en conséquence, par l'assureur. ju Le 

7 L'usage a donné à certaines expressions un sens S déterminé : : 

cette clause : : «etvous permeltons de faire assurer la prime el” 

les‘primes. des primes, dit Valin,.v vaut autant que si les assu- 

reurs. eussent déclaré. en, termes. formels . assurer, effeclive- 
ment tant le. capital. entier que. la prime .et toutes primes de 
prime » (1). M. Pardessus constate que l'étendue attribuée par 
la coutume à une semblable expression s’est maintenue (2); 
l'usage à cet égard serait facile à constater ; il y a lieu de re- 
marquer. toutefois que, les formules imprimées des. principales 

places de France ne contiennent aucune disposition sur l’assu- 

rance des primes;.il faut en excepter la seule. formule de 

Marseille, et elle porte, art. 25 : « Les assureurs déclarent 

  

(5) Sur l'art. 20, til 6, Liv. 3. 

(2) Droit comm., n. 790,
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faire tout assurer, là prime, la | prime des primes et l'es- 
compte. » 

4416. La réassurance contractée par assureur à ai naitre 
une difficulté. : + -:. : 

« La réassurance; dit Émérigon, est un contrat par lequel, 
moyennant une cerlaine prime, l’assureur se décharge sur 
autrui des risques taritimes dont il s'était rendu responsable, 
mais dont il continué cépendant d’être tenu vis-à-vis de l’as- 
suré primitif. Le premier contrat subsiste tél qu’il a été conçu, 
sans novation ni altérätion. La réassurance est absolument 

élrangère à l'assuré primitif, avec lequel le réassureur ne 
contracte äucurie sorte d'obligation. Les risques que l’issu- 

reut avait pris forment entre “lui et le réassureur [a matière 
de là 'Éassurance, laquelle estun contrat nouveau. lout ‘à fait 
dislinct du premier; qui n° en subsiste pas 1 moins dans toute 
Sa force » (1). : 

“ Celle convention ne pourrait donc: être faite avec l'assuré 
luismême, car ce scrait la résiliation pure cl simple du con- 
trat primitif: faite avec tout autre, la réassurance ne peut 
avoir pour résullat de donner à l'assuré action directe contre le 
second assureur cn cas d’insolvabilité du premier, et privilége 
sur le montaht dé la réassurance, : : °:. 

Celte question avait élé agitée, loutefois, sous: Yanciènne 
jurisprudence, Là Cour de Rennes ‘proposait de décider tex- 
tucllement la négative (2) ; sôh observation n’a -pas été ac- 
cucillic, sans doute parce que le droit commun parut suffisant. 
On considéra que ce contral était par rapport au premicr. as- 

suré, res inter alivs acta ; qu’un acle de l'assureur tout à fait 
facultatif de sa part, n’entraînant aucun sacrifice pour l'assuré, 
ne pouvait dunner à cclui-ci un bénéfice;. qu’il était. libre de 
s'acheter, d'ailleurs, un avantage équivalent en faisant assurer 
la solvabilité de son assureur. L'assuté doit donc être mis au 
même rang que tous les autres créanciers, ct ne peut obtenir 
sur eux ni préférence, ni privilége." . 
+ L'art, 549 ajôule, comme l'art, 21 del” ordonnance de 1681, 

  

(4) Traité des Assurances, ch, 8, sect. 14, 
(2) Observ., t, 4er, p, 351.
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que la primc.de réassurance peut être moindre ou plus. forte 

que celle de l’assurance ; cette circonstance ne peut influer 

en rien sur la validité du contrat. :: ‘:: oui 

4417. On a demandé encore si ip assureur pouvait, comme 

l'assuré, faire assurer la prime des primes, sans être obligé 

de déduire de'son contrat la prime de la première. :assurance, 

lorsqu’elle lui est acquise à tout événement? : ::: 

En accordant ce droit sans limitation aucune, il peut résul- 

ter que l'assureur, dans certaines circonstances, relire un bé- 

néfice par suile du sinistre; Émérigon a. examiné spéciale- 

ment celte hypothèse et n'a pas balancé à trouver la convention 

Jicite ; les parlements jugèrent dans ce sens : le bénéfice ob- 

tenu dans ce cas parut la justé récompense du éacrifice plus 

considérable imposé en cas d’heureuse arrivée ; le bénéfice, di- 

sait-on, était bien le prix d’un risque (1). 

Pothier a passé à côté de la difficulté, en supposant que la 

prime avait élé promise à l'assureur, non à tout événement, 

mais en cas seulement d’heureuse arrivée (2); et-Valin ré- 

“prouve cette convention, mais sans entrer dans aucun déve- 

loppement (5). De nos jours, les auteurs sont également par- 

. tagés, et nous avions embrassé, dans notre Traité général. des 

Assurances, l'opinion soutenue par Émérigon ; un nouvel exa-- 

men a modifié notre avis. ©... ‘1: vo 

Nous ne pouvons soûscrire au raisonnement de Dageville, 

disant qu’on s’élèverait mal à propos contre le droit qu il ac- 

-corde en cas’ de réassurance, « quand on tolère chaque jour, 

dit-il, des évaluations et des conditions qui font de l'assurance 

une vraie gageure, la: gageure prohibéepar‘la: loi entre les 

intéressés directs » (P. 178 et. 176); un abus n’en légitime 

pas un autre, et si l’on ne peut entièrement.les faire dispa- 

raître tous les deux, ce n’est pas une raison à pour ne pas pros- 

crire celui qu’on peut atteindre... :: °°" 
« On ne prétend pas imposer : au à réassuré, ai m. Lemon 

6 
  

(1) Traité des Assurances, ch. 8, sect, 44, — Sie, Delvincourt, t, 2, p. 337; 

Dagerille, L 3, p. 169. 

. (2) Du Contrat d'assurance, n, 35. Lu 

(3) Sur l'art, 20, tit. 6, liv. 3.—Sic, Boulay-Paty,, L 19, pe 256,. .:
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nier, des règles ni des obligations particulières : comme tout autre, il a droit de faire assurer ses risques, mais comme tout autre, il ne peut rien faire assurer au delà. Or, quels sont ses risques ? d’où proviennent-ils ? Ses risques ‘sont ceux ‘que le Contrat d'assurance passé entre lui et le premier assuré met à Sa charge. Le réassureur a donc le droit de s’immiscer dans le premier contrat et d'en connaître les cénditions, puisque ces conditions constituent précisément le risque qui doit ali- -Menter là réassurance ; il a donc le droit de. s’enquérir, de la Prime comptée ou due au réassuré ; il a donc le droit de lui dire 
que Je risque couru par lui, et dont il veut faire la réassurance, n’est point. exactement cclui qui a fait l’objet de l'assurance originaire. En payant une prime à tout événement, le premier assuré a limité:A une somme fixe et inférieure à sa perte pos-  Sible le dommage dont sa chose était menacée; or, celle part de risque dont il demeure chargé. diminue d’aütant la perte qui peut frapper l’assureur : ce dernier ne saurait donc soutenir avec vérité qu’il puisse donner à la réassurance exactement l’a- liment qu'avait le premier contrat » (ee Ces raisons nous paraissent décisives. Le réassuré pourrait 

faire assurer la prime qu’il paie lui-même ; mais s’il fait peser 
sur Son réassureur le risque de la somme totale assurée par 
lui, il. doit s'abstenir de faire assurer la:prime des primes. En d’autres termes, il doit pouvoir, comme l’assuré, se garantir 
-de toute espèce de dommage; il ne peut pas, plus que lui, re- tirer du sinistre’ un:bénéfice. Ce n’est pas ‘assez que de com- 
parer cette opération à:unc assurance de : bénéfice espéré, car cn cas d’heureuse arrivée, ce bénéfice peut se réaliser en effet; il faut la classer parmi les’ gageures faites sur l'issue du voyage: dire, pour la juslifier, que le bénéfice réalisé a été compensé -Par la chance de perte, c’est ne rien dire; car c’est là évi- demment la théorie des paris; la chance de bénéfice dans tous les jeux est compensée par la chance de perte, et ici le réassuré. gagne si le sinistre arrive, Ce résultat n’est pas admissible. 

| | ———— ue Dates pat 
ei ee Le . TT un sui, 

  
(1) Comm, sur les Pr, pol., t, 4er, p, 425, n. 448.
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MOUCE cent Bouc 

ARTICLE 38. suis 
Fo ge : te Li . ‘st : è : 

: L' augmentation de prime. qui aura été stipulée en 
temps de paix pour:le temps de guerre ‘qui: pourrait 

survenir, et dont la quotité n’aura pas été déterminée 
par les contrats d'assurance, est réglée | par les tribu- 
naux, en ayant égard aux risques, aux circonstances 

eu aux Stipulätiôns de chaque police d’ assurance. 

4418. Les conventions ‘des. parties pourraient modifier la 
règle qui rend invariable la-prime :stipulée. En effet, si pen- 
dant le cours du voyage, l’état de guerre.se déclare, les dan- 
gers de la navigation augmentent tout à coup .par-ce seul fait 
d’une manière très-grande, et l’on peut stipuler que la prime 
devra être élevée. . Si les ‘parties ont'déterminé:le taux au- 
quel devrait. être portée la: prime, il ne peut y avoir aucune 
difficulté, et les conventions devront être-‘exécutées : dans le 

cas contraire, l'art. 545 devient applicable, et les tribunaux 
achèveront ce que les parties ont manifesté ‘avoir l'intention 
de faire. Le juge fixera doncile taux de l'augmentation, dont 
le principe seul a été convenu. Mais pourrait-il suppléer com- 
plétement l'intention, des parties, -et: créer. pour l'assureur le 
droit même à l’augmentation, si.les parties ne s’en étaient pas 
expliquées? Sous id ancicone jurisprudence, l'état de guerre fit 

naîlre encore une autre question. : les primes stipulées. àun 
laux excessif pendant, les hostilités doivent- elles subir une 
réduction au retour de la paix + 55, 7" 0e tt D 

Des arrêts du Conseil, dans les deux circonstances que nous 
venons de poser, faisant féchir par des-raisons d'équité la 
règle de droit qui défend de modifier. une convention librement 

acceptée sans.le ‘consentement des deux parties, ordonnèrent 
-que les primes scraient augmentées dans le premier. cas, au 
bénéfice .des assureurs, et modérées dans le second, au béné- 
fice des assurés(1). Le pouvoir que le Conseil privé s’arrogea, 
contestable même pour le législateur, ne saurait à coup sûr 

  

(4) Voir notre Traité gén, des Assurances; t, 1°", p, 454, n, 238.
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appartenir de nos jours aux tribunaux : tous les auteurs mo- 
dernes sont unanimes pour le décider ainsi. 

Si les polices, en stipulant l’augmentation de prime, disent 
qu’elle sera fixée suivant le cours de la place, les tribunaux 
civils sont ‘seuls compétents pour trancher les queslions qui 
pourraient s’élever ; l'interprétation par voie d'autorité, à la- 
quelle on eut cncore recours avant 1789, ne scrait pas admise 
aujourd’hui (1). . LU, do ns 

Les tribunaux ont toute latitude pour l'interprétation à don- ner à celte clause (2).  :: : 
4419. Le débat peut encore s'élever pour savoir .de quel 

moment l'état de guerre existé, ct quand il est réputé connu 
dans chaque lieu, de manière à créer le droit à l'augmentation 
de prime stipulée ; il est.arrivé, en effet, que des hostilités 
de fait ont commencé avant toute déclaration, Un arrêt du 
parlement dé Provence du 19 juillet 1779 avait décidé que 
le pacte d'augmentation de prime est vivifié dès le moment de 
la première hostilité caractérisée, sans distinction de lieu, Ces 
principes ont été suivis par la Cour de cassation (5). Il sem- 
blerait d'autant plus difficile, en effet, que la loi établit pour 
un parcil cas, des délais légaux, calculés en raison des dis- 
tances, qu’il faudrait commencer à constater lous les actes 
d'hostililé antéricurs à la déclaration, acles qui peuvent avoir 
lieu sur tous les points du globe. : 
.. Si, lorsque les hostilités existent, il n’y à aucune distinclion 
à faire entre celles qui ont précédé et celles qui ont suivi scu- 
lement la déclaration officiclle, il faut décider de même entre 
les hostilités exercées par un gouvernement reconnu ou un 
‘simple gouvernement de fait (4). : -- © 

- Ilest sans difficulté que si aucun acté d’hostilité n’a précédé 
la déclaration solennelle de guerre ; que si les actes officiels 
des parties belligérantes ont accordé même un-délai, pendant 
lequel les‘ propriétés privées scront respectées, la prime de 
guerre ne pourra être due qu'après l’expiration de ce délai, 
  

." (4) Avis du conseil d'Etat du 4 germinal an 43, 
(2) Cass., 18 déc. 4810; Dalloz, Rép., n. 4710. 
(8) Cass., 28 janv. 1807,—Sic, Rennes, 28 mars 1821, 
(4) Rennes, 27 janv, 4821; Dalloz, Rép., n, 1715, |
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Elle ne serait pas due encore si le voyage ayant été rac- 

courci, en prévision mème de Ja guerre, il était terminé en 

réalité avant toute hostilité ou Loute déclaration (1). 

. Dageville rapporte une difficulté qui a été soulevéepour savoir 

si l'augmentation de.prime.es tdue, lorsque les marchandises 

assurées sont chargées sur navires neutrès ; un arrêt de la Cour 

d'Aix, du 15 ventôse an 12, décida l” affirmative, parce que la 

clausé était absolue et ne parlait pas du cas spécial où il y au- 

rait guerre avec les pavillons assurés. M. Dogeville approuve 

cette décision, parce que les marchandises étaient pour compte 

français, et qu’en-temps de guerre le pavillon ne couvre pas 

la marchandise (2). Mais si les puissances belligérantes pro- 

clamaient des principes contraires; si en réalité l’état de guerre 

n’a pas existé pour. le navire porteur des marchandises et qu "il 

n'ait pu être exposé à aucun des dangers qu'il entraine, l'aug- 

mentation de prime serai un.non-sCns. ui ne. pourrait ètre 

dues. ":"" or 

Si les. clauses décidafent c en: ‘outre sur. + quelles basés doit 

être fait le règlement, et qu’il y a’licu‘de prendre en cousi- 

‘dération:le degré d'avancement de voyage et la partie déjà 

accomplie, en tenant comple des: circonstances qui ont pu, 

dans la réalité des faits, modifier les risques, ces conventions 

devraient être suivies ; mais les j juges 1 ne pourraient, Les sup- 

pléer. Doi UE Su te ete DE ! . 

  

ARTICLE. ET 

: En cas de perte des:mar ‘chandises assurées et char- 

gées pour le conipte du capitaine sur le vaisseau qu'il 

commandé, le capitaine est tenu de justifier aux as- 

sureurs l'achat des marchandisés, et d'en fournir un 

connaissement signé pàr deux ‘des principaux de 

l'équipage. LL 

  

(1) Rennes, 28 mars 1821. :
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Mie ue vARTICLE 345. -. 
Tout homme de l'équipage et {out passager qui ap- portent des pays étrangers des. marchandises assu- rées en. France sont tenus d'en laisser un connaisse- ment dans les lieux où le chargement s’effectne, entre 
les mains.du consul de France, et, à défaut, entre les 
Mains d'un Français notable négociant, ou du magis- 
trat du lieu. ,5...:, : :.., Macs Che 
:-1420. La garantie que présente le connaissement disparaît 
Presque entièrement, si c’est le capitaine lui-même qui. est 
chargeur :. plus de double signature ; l'intérêt du ‘capitaine à 
ne pas exagérer le chargement n'existe plus, puisqu'il n’a de compte à rendre ‘qu’à lui-même; les originaux destinés au 
chargeur et au capitaine se confondent; celui du consigna- taire devient inutile. On a dû craindre, dans une pareille situa- 
tion, des fraudes devenues si faciles, et c’est ce qui a fait écrire 
l’art. 544. Le Code de commerce a! ajouté aux précautions 
qu'avait prises l'ordonnance de la Marine, en exigeant, comme 
Valin l'avait conseillé (1), en outre de la signature de deux 
des principaux de l'équipage, que le capitaine justifiât l'achat des marchandises assurées. Cu 

La rédaction de l’article est impérative, et faute par le ca- 
pitaine de remplir les‘ conditions qui lui sont imposées, sa 
demande serait repoussée, à moins, sans doute, qu’il ne justi- 
fiât d’uu événement de force majeure ayant détruit les pièces - 
qu’il devait produire. L'accamplissement même des conditions 
ne peut créer, du reste, en faveur du Capitaine, une présomp- 
lion légale, que l'assureur ne puisse combattre: il conserve 
toujours le droit de contester; mais la demande du capitaine 
assuré st régulièrement formée dans ces terines.  ‘ D Cet article est applicable, même dans le cas où le charge- ment n'appartiendrait que pour partie au capitaine ; si les for malités exigées n’onl pas êté remplies, les assureurs peuvent: refuser le paiement (2). | 
  

(1) Sur l'art, 62, tit. 6, liv. 3. _- (2) Bordeaux, 8 août 1828 (D.P.29.2.47). | '
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. 4491. Si l’on a dû craindre les fraudes du capilaine, on a dû 
penser aussi que, dans lecas où le chargeur serait sur le navire, 
il pourrait y avoir collusion entre les deux signataires du con- 
naissement ainsi réunis pour tromper les assureurs ; et en cas 
de perte, pour faire un faux connaissement après l'événement 
afin d’exagérer l'importance du chargement ; l’art. 348 a pour-. 
vu à ce danger,” que le chargeur appartienne à l'équipage .ou. 
‘soit un passager. L’original du' cautionnement restant déposé 
en mains tierces, il n’est.plus possible de le modifier. Malgré la 
généralité des termes de cct article, on ne peut le croire ap- 
plicable au capitaine, puisqu’une disposition. expresse de la loi 
a réglé sa position particulières. … ph 

. L'art. 545 ne s'applique pas. aux chargements faits c en 
France ou dans les colonies françaises ; l’acquit des droits de 
douane ‘a paru sans doute un. moyen suffisant “Pour constater 

le chargement (1). : Li 
Nous avons parlé sous l'art. 285 des marchandises chargées 

pour le compile, d’un parent du capitaine,..ct du‘droit qui ap- . 
partiendrait aux tribunaux d'apprécier avec plus de sévérité, : 
en pareil cas, les justifications qui seraient faites (suprä,n.1249). 

pee ee ss te nest 

  

oi to 

ARTICLE 346. 

Si Passureur tombe en. faillite lorsque le à risque 
. n'est pas encore fini, l'assuré peut demander caution 
ou la résiliation du contrat.— L” assureur a a le même 

droit en Cas de: faillite de r assuré. 

4422. Lorsque la résolution du. contrat n'a pas été expres- 
sément stipulée pour l'événement de Ja faillite, elle ne peut 
être demandée et obtenue qu’en s’adressant aux tribünaux, ct, 
faute par le défendeur de fournir caution; en effet, l’art. 546, 

comme l’art. 1184, GC: Nap., ne peuvent se prêter à l’inter- 

prétation qui résoudrait de plein droit le contrat d'assurance; 

etant que cette résolution n’est pas demandée, en cas de fail- 

  

(4) Dalloz, Rép., v” Droit marit., n. 1768.
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lite,: soit de l'assureur, soil'de l'assuré, l'obligation subsiste. . 
Un arrêt de la Cour de Douai, ‘établissant ces principes, déféré 
à la Cour de cassation, a &té maintenu (1); mais ces règles 
avaient été acceptées par les deux parties, et le débat ne s'en- 
gagea même pas sur.ce point devant la Cour de cassation. Si 
donc,.:même postérieurement à la faillite, une nouvelle assu- 
rance était faite, il y aurait lieu à ristourne; une réassurance 
ou une assurance de solvabilité au contraire scraient valables, 
mais il nous semble impossible d'admettre que celte réassu- 
rance puisse être faite aux dépens de la faillite, avec privilège 
pour le remboursement de la nouvelle prime; nous convenons 
avec M. Dageville que l’assuré.peut avoir à souffrir de la fail- 
lite de l'assureur, mais L a cela de commun avec. tous les au- 
tres créanciers. (2). | . ‘ 

: L'art. 546 ne permet de demander ! a résiliation du. contrat, 
que lorsque le risque n’est pas encore fini; en effet, à ce mo- 
ment, tout est consommé, ctiln y a pas ici d'appliquer, dans 
ce cas, les présomptions établies par les art. 366 et 567. Si la 
loi a permis, par une large dérogation aux principes, qu’une 
assurance pût être faite après la cessation du risque, des mo- 
tifs tout particuliers ont, jusqu’à un certain point, justilié cette 
disposition; mais ces motifs seraient sans force pour expliquer 
que la loï eût voulu également permettre de demander l’annu- 
lation du contrat, quand tout est consommé, et moins encore 
pour auloriser le juge à suppléer la loi ou à l’enfreindre, La 
disposition. de l’art. 546 n'existait pas dans l'ordonnance 
de 1681 ; elle a été écrite dans le Code, sur une observation de 
Valin; mais cet auteur, en admettant, en cas de faillite, le 
droit de demander la résolution de la police, ajoutait : « si les 
choses sont entières, c’est-à-dire si des risques ne sont pas 
finis » (3). . 
.1425. Le demandeur, lorsque la faillite existe, ne peut être 

-astreint à fournir la preuve que les risques durent encore ; ce 
serait lui faire perdre, dans bien des cas, tout Je bénéfice de la 

  

(4) Cass,, 4er juill, 4828 (D.P.28,4, 300) 
(2) Dageville, t. 3, p, 224. dons ee 5, Dr or ee (3) Sur l'art, 20, tit, 6, liv. 8.‘
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disposition de l’art.: 546; il suffit de donner au défendeur’ le 
droit de prouver. le contraire. Ce droit lui appartient évidem- 
ment en appel. Mais, après même un jugement devenu inatta- 
quable et exécuté, lorsqu'il rapportera la preuve que le contrat 
ne pouvait plus être annulé, il sera toujours admis par action 
nouvelle à en exiger l'exécution; le jugement passé en force 
de chose jugée n’a pas décidé si les risques étaient ou non 
finis; cette question n’a pas été soumise aux juges s'ils n'ont 

décidé qu'une chose, c’est qu’en présence de l’état de faillite 
du défendeur, le contrat serait résolu, si les risques. duraient 
encore ; la résolution n’était ct ne pouvait être que condition- 
nelle; jusqu’au moment ôù la prescription aura éteint toute 
action, le défendeur pourra donc se prévaloir de son contrat, 
en prouvant que la condition sous laquelle la résolution avait 
été prononcée ne s’est pas accomplie. La condition peut tout 
aussi bien être posée par un jugement que par un contrat; elle 
peut tout aussi bien s’appliquer à l'exécution qu à la résolution 
d’une obligation. Nous croyons que ce sont ces principes en 
définitive qu’un arrèt de la Cour d'Aix a voulu poser ct que 
la Cour de cassation.a voulu confirmer; mais le fort du pre- 
mier arrêt est d’être trop probe; cclui du second, d’être 
trop concis (4). 

Le défaut de paiement de la prime donnerait ouverture dans 
tous les cas, qu’il y eût ou non faillite, à une demande en rési- 
liation ; mais seulement de la part de l’assureur évidemment; 
on ne peut admettre que l'assuré se fit à lui-même, de l'inexé- 
cution des engagements dont il est tenu, un motif de rési= 
liation (2) (uprà, n. 1586). 

La loi pour l'application de l’art. 546 ne distingue pas entre 
l'assurance d'aller et celle de retour (5). 

ARTICLE 8417. 

” Le contrat d'assurance est nul, sil a pour objet— 
  

(1) Aix, 28 juin 48133 Cass,, 8 déc. 4814; Dalloz, ép, n. 1740, 
(2) Paris, 23 août 4822. 
(3) Boulay-Paty, t, 3, p, 346; Émérigon, ch, 3, sect. 7.
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le fret des marchandises existant à bord du navire, — 
le profit espéré des marchandises, — les loyers des 
gens de mer, — les sommes empruntées à la grosse, 
— les profits maritimes des ‘sommes .prêlées à ‘]x 
grosse. : ‘4. pong si Re 

41424. Les prohibition portées dans cet article existaient 
déjà dans l'ordonnance dé la marine. Sur un seul de ces ob- 

jets, les législations de tous les temps et de tous les pays ont 
été unanimes, c’est sur les loÿers des gens de mer; même 
aux États-Unis, ces assurances sont prohibées (1); sur les 
autres points les règles ont varié, soit dans’ les temps an- 
ciens, soit dans les temps modérnes. Ainsi, de nos jours, au- 
cune loi n’a proscrit en Anglelerre l'assurance du fret: il en 
est de même aux États-Unis, en Hollande, en Portugal, en 
Prusse; dans les mêmes contrées, il est permis de faire assu- 
rer le profit espéré des marchandises, et les profits maritimes 

‘des sommes prétées à la grosse (2). Le Code français suit, 
ainsi qu’on le voit, des règles différentes : nous allons ex. 
miner l’une après l’autre’ les diverses dispositions de l’art. 547. 
“44925. 1° Le fret des marchandises existant à bord du na- 
vire. La disposition prohibitive du Code de commerce, quelque 
généraux qu’en soient les termes, ne s'applique toutefois qu'au 
fret à faire; Lous les auteurs l'on distingué avec soin du fret 
acquis; ce sont les lerms consacrés : il y a ünanimilé pour 
reconnaître que le premier ne peut être l’objet d’un contrat, 
d’après la loi française: qu’il en est autrement pour le second. 
Le dissentiment ne commence que lorsqu'il s’agit de définir 
nellement la signification des deux expressions et de faire connaitre à quoi elles s'appliquent. Eu ti 

L’ordonnance de là: marine et le commentaire de Valin qui a lrailé celle question sur l'art. 15 du titre des Assurances ; Pothier; la déclaration de 1779, dont l’art. G était spéciale- ment desliné à metre fin à toute controverse à ce sujel ; Pire se, : SE Puis ‘ 

  

(4) Anthoine de Saint-Joseph, Concordance, ete., 2° part, .p. 244, n. 89, .- (2) Code hollandais, art, 593; Gode portugais, art, 1700; Code prussien, art, 1980 et s, | .
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Emérigon, qui. pouvait disculer cés textes et ces autorités , 
avaient laissé la question assez obscure. Plusieurs des corps 
judiciaires auxquels” le projet de Code de.commerce avait été 
communiqué présentèrent des observations; il y eut débat au 
conseil d'Etat, et cependant la disposition du Code de com- 
merce est loin” d’avoir mis fin à toute controverse. : : 

Le fret est ce qui est dù au propriétaire du navire par l'aré- 
teur où chargeur; il représente pour l’un une créance; ‘pour 
l’autre une delte : au moment du départ, cette dette est non- 
seulement à terme, mais encore éventuelle; car en droit com- 

‘ mun et sauf stipulations contraires , ce fret ne sera peut-être 

jamais dû, On peut donc, sans préjudice de nouvelles subdi- 
visions, s'il était nécessaire, séparer le fret à payer du fret à 
recevoir, et cette première division, au moins, présentera pour 
tous une idée parfaitement claire. | 

.SEcnox le, — Fret à à recevoir. 
‘ 

"44926. « «En France, dit M. Benecke, la loi permet d'a assurer 
le corps du navire, les agrès et apparaux, les provisions, les 
munitions, les gages d'équipage payés d'avance et autres dé- 
penses failes au départ du navire et comprises dans le mot 
armement ; mais l'assurance sur fret est prohibée. La raison de 
cette restriction est que, lorsque tous les articles que nous vc- 
nons d’énumérer sont compris dans l'assurance d’un navire, 
ilne reste rien à découvert que le profil espéré sur le fret » (1). 

En effet, si les marchandises périssent, ou si même, après le 
naufrage du navire au”sortir du port, les marchandises sont 
sauvées, mais ne trouvent pas d’autre vaisseau pour les’ con- 
duire au lieu de leur deslination, il n’est dû aucun fret (2) : 
l'assurance n’aurait donc porté sur rien que : sur un profit cs- 
péré qui ne se serait pas réalisé. + + . 

_. La disposition de l’art. 547. du C. comm., bonne en prin- 
cipe, selon nous, ne peut done, en fait, donner lieu à aucune: 

discussion pour le cas que nous venons de prévoir. Mais la loi 
nouvelle, en changeant les termes de l’ord, de 1681 et de la 
  

(1) Traité des principes Pcemnité € etc., ch, 3 p.196, 
{2} Émérigon, ch, 8, sect, 8& : 
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déclaration de 1779, a-t-elle voulu prohiber l'assurance du fret 

des marchandises existant à bord du navire, d’une manière 
générale et absolue? Tout autorise à croire que, fidèle à l’es- 
prit qui a ‘présidé. à la rédaction du titre des assurances, le 
Code n’a voulu proscrire que le profit espéré que devaient don- 
ner ces marchandises, et non le gain réalisé qu'elles avaient 
produit déjà au propriétaire du navire. o 
: Le ‘projet de Code dé commerce portait le fret du navire; au 
conseil d'Etat, M. Berlier fit observer que cette rédaction sou- 
levait une difficulté; que dans l’usage, on avait toujours dis- 
tingué le fret fait du fret à faire, et que le premier avait pu 
être assuré ; que si l’on avait des motifs pour changer cet état 
de choses ; il fallait les’ faire connaître et dire alors: .le fret 
tant fail qu'à faire; que, dans le cas contraire, il fallait mo- 
difier également l'expression, dont on s'était servi, dans un 
aulre sens. Celte observation fut accueillie, et la rédaction 
fut modifiée; mais celle à laquelle on s’arrêta a peut-être 
besoin du commentaire que fournissent les procès-verbaux du 
conseil d'Etat pour être parfaitement comprise (1), 

4427. Le Code de commerce permet en effet de stipuler. 

que le fret sera payable à tout événement (G. comm. art. 302); 
dans ce cas, ou il a été payé comptant, ou un terme a été 
accordé; mais la créance, quoiqu'à terme, d’éventuelle qu'elle 
était, n’en est pas moins devenue certaine. : 
Si le fret a été payé comptant, il se résout en un capital 

querien ne distingue de tout autre, Lo 
La chambre de commerce de Marseille, consultée sur le 

_ projet de: déclaration du 47 août 1779, paraissait mettre en 
doute que l’on pût faire assurer des marchandises achetées avec 
le montant réalisé d'un fret acquis et payé. Le cas peut se 
présenter, même quand le fret n’a pas été stipulé payable à 
tout événement, dans.les voyages de caravanes, pour des 
marchandises mises successivement à terre et remplacées par: 
d'autres, ou lorsque le fret de l'aller ayant été payé, le navire 
opère son retour. Emérigon fait observer avec raison que ce: 
ne serait même pas alors faire assurer le fret acquis; ce se- 
      

(4) Procès-verbaux, 44 août 1807; Locré, t, 48; p. 435.
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rait simplement faire assurer des effets achetés par n'importe 
quél moyen (1). On ne pourrait élever sur ce point de diffi- 
culté sérieuse. Lés choses se présenteront de la méme mai 
nière, chaque fois qu'il y aurà fret acquis et payé. 0 
_Sile fret stipulé payable à tout événement n’est dû toute- 

fois qu’à l'expiration d’un terme fixé entre les parlics, il con: 
stituc une créance désorniais certaine et déterminée; et qui, en 
tant que créance, n’est susceptible de courir d’autre risque que 
celui de l'insolvabilité du débiteur. La scule chose que l’irma- 
teur pourrait faire assurer, ce serait done la solvabilité de celui 
qui doit le fret, ct, à’ coup sûr, l'assurance serait très- valable. 

Le fret à recevoir ne peut done donner licu à aucune diffi- 
culté, et’ les questions qu’il soulève sont faciles à résoudre ; 
dans une scule occasion peut-être, un doute cst'possible, 

1428: Quelquefois le capitaine est libre de déposer s5n 
chargement en un lieu ‘délerminé, soit Bordeaux, moyennant 
un fret dont le taux a été fiké, mais avec la faculté de conti: 
nuer sa route, s’il le jugé à propos, et d'aborder à un port 
plus éloigné, soit Lisbonne, moyennant, dans ce cas, un fret 
plus élevé. Ce fret, qui aurait pu être cxigé en déchärgeant à 
Bordeaux, conslitue-t-il pour l’armateur un ‘fret acquis, une 
fois que le navire a dépassé cette ville pour continuer sa route, 
et peut-il être ‘assuré ? oo 

Dans l'ancien droit, on doutait qu'une pareille assurance. 
füt légitime ; la déclaration de 1779, outefois, paraissait l’au- 
toriser. Émérigon, pour concilier les principes du contrat 
avec le sens que l'on attribuait à l'art. G de la déclaration; 
dit que l'assurance de ce fret prélendu acquis est une espèce 
dé gageure autorisée pour l'avantage du commerce (2). 

De nos jours, ct sous l’empire du Code de commerce revenu 
aux principes de l'ordonnance de 1681, que la déclaration de 
1779 avait modifiés, M. Pardessus à soutenu encore que ce. 
fret pouvait être assuré (5). M. Boulay-Paty a cmbrassé Ja 
même opinion (4) ; mais ce dernier auteur s'appuie sur une 
  

{1} Assurances, ch. 8, sect, 8. 
(2) ' Id, 

(3) Droit comm., n. 765. . 

(&) Boulay-Paty, t 3, p. 485.
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raison de fait, qui n’est rien moins que concluante :‘il pré- 
tend que la discussion qui a eu lieu au sein du conseil d’État a 

tranché la question, et qu’elle ne peut plus être controversée, 
Il fait confusion. Le conseil d'État a bien déclaré, en effet, ainsi 

‘ que nous l'avons dit tout à l'heure, qu’à la différence "du fret 
à faire, le fret acquis pourrait ètre assuré; mais la question 
est de savoir précisément si le fret dont nous nous occupons 
est acquis ou à faire, ‘et elle n’a pas été posée au conseil d'É- 
at, qui n’a donc pu la résoudre. M. Dalloz, revenant sur l’o- 
pinion soutenue par lui dans la première édition de son Réper- 
toire, croit également que la doctrine de M. Pardessus est 
préférable A). Nous persistons quant à nous dans l'opinion 
contraire @- - : cn 5. 
De ce qu’un capitaine aurait pu décharger à un port et re= 

cevoir le fret, il ne s'ensuit pas qu’il l’ait fait. Ce fret qu’il au- 
rait pu acquérir ne conslilue pas -un frel distinct du complé- 
ment qui lui sera payé pour la dernière partie de son voyage. 
C'était un fret alternatif, il a choisi l’un, il n’a plus droit à 
l’autre : le voyage est ur et le fret aussi; et l'armateur l’a si 
peu acquis par parties, que si le navire fait naufrage après avoir 
quitté le prémier port où il.a touché et qui n'a été qu’un lieu 
de relâche, il est incontestable qu’il ne sera rien dù pour les 
marchandises perdues.' Nous considérons’ comme acquis, non 
ce qui aurait pu être réalisé, mais ce qui l’a été en effet. 

# Faisons observer, avant de terminer, que le fret, lorsqu'on ÿ 
ES npren les frais d'armement, prend le nom de fret brut; si 
ces frais ont été joints à la valeur du. navire, :il. faut les dé- 
duire du fret, et ce qui reste est le fret net : c’est de celui-là seu- 
lement qu’il est question d'habitude, car il est hors de doute, 
ainsi que nous l'avons dit; que le Code de commerce permet 
l'assurance des frais d'armement : ils peuvent faire corps avec 
Le navire et être compris avec lui dans la mème assurance. : 

| SECTION IL. — Fret à pa gere. | 
1429. Si le. fret a été.stipulé payable à tout événement, 

il n’est pas douteux que le chargeur ne puisse l'ajouter à la 
  

(1) Rép., v° Droit marit., n. 1580, 
. (2) V. Traité gén, des Assurances, n, 252,—Sic, Estrangin sûr Pothier, n. 36. 
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valeur de sa marchandise, et le comprendre dans l'assurance 
. avec les autres frais faits jusqu’à bord. | ot 

: Ce cas, il est vrai, est “exceptionriel ; il est « onéreux pour 
l'affréteur et n’est pas sans danger, pour l'ordre public. En 
effet, une parcille convention offre à L armateur tous les avan- 
tages que lui.aurait offerts l'assurance du fret à faire, et si 
l'on a eu de bonnes raisons pour la. défendre, on ne voit pas 
trop pourquoi celle est permise, quand elle se présente sous. 
une, forme détournée. Mais, nous l'avons dit, le Code de com- 
merce toutefois a permis, celle > stipulation, et ia légitimité n n° en 

peut étre altaquée. . 
: En général, et sauf convention formelle ct “explicite, lé fret 

n’est payable qu’en cas d'arrivée au lieu de destination ct de- 
vra être ajouté alors à la valeur de la marchandise. Le char- 
gement rejrésente donc pour.le propriétaire au lieu d’arrivée : 
4° la valeur au départ, ou le prix d’achat et les frais faits jus- 
“qu’à bord ; 2° les frais accessoires de déchargement, de ma- 
gasinage, de commission, de courtage, etc; ; 5° les droits d’en- 
trées 4o le fret. : | 

Si les marchandises sc perdent complétement en route par 
naufrage, prise ou autrement, le propriétaire peut délaisser ; il 
reçoit le montant intégral de l'assurance, : qui comprend tous 
les frais faits jusqu’à bord, et comme il n’a à payer. ni frais ace 
cessoires de ‘déchargement, ni droits d’ entrée, ni fret, il est 
complétement 'indemnisé et se trouve dans la même s situation 

que s'il n'avait pas fait son expédition. : 
‘ Sile navire, au contraire, parvient au lieu de sa a destina- 

tion, mais que les marchandises aient élé avariées, le fret est 
.dù ; les droits d’entrée, prélevés quelquefois sur les articles en- 
‘dommagés en proportion seulement de leur valeur, sont sou- 
.vent aussi dus en tolalilé, malgré l’avarie,. parce qu'i ’ils sont 

calculés sur. le poids, la capacité, ou de toute autre manière, 
ne tenant aucun compte de Ja valeur; les frais accessoires à 
Ja charge de l’expéditeur restent les mêmes; et comme l'as- 
suré ne reçoit que le montant de l’avarie calculée sur la valeur 
de la marchandise au lieu du départ, ilen résulte pour lui une 

perte, chaque fois que l’avarie est représentée par une détério= re 

ration. Si, au contraire, la moitié du chargement avait été jetée” 
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à la mer,. le reste: parvenaut dans .un état parfait, l'assuré 
n'ayant pas de frais à supporter pour la partie perdue, la somme 
qu'il reçoit de l'assureur l’indemanise complétement de la perte 
soufferte, Un exemple rendra ce résultat évident, ...: :": 

Un chargement d’une valeur de 12,000 fr. au Jicu de départ, 
se composant d’objcts d’une grande pesanteur, destiné à faire 
une longue traversée, abordant à un pays où les droits de 
douane seront très-élevés, peut avoir à supporter 18,000 fr. 
pour frais de toutes sortes, . lorsqu'il aura été mis à terre, Ce 
chargement, s'il n’eût pas été avarié, se fût vendu 50,000 fr, ; 
mais à cause des avaries qu’il a éprouvées, il ne se vend que 
15,000 fr. L’assureur établit une règle de proportion, d’où il 
résulteque l'indemnité à laquelle a droit l'assuré est de 6,000 fr., 
parce que 6,000 fr. sont à 12,000 fr., montant de la valeur as- 
surée, comme 15,000 fr, sont à 50,000 fr. C’est la seule ma- 
nière de procéder qui soit praticable. Mais l'assuré qui reçoit 
45,000 fr. de l'acheteur: et 6,000 fr. de l'assureur est loin d'être indemnisé des 30,000 fr, qu’il a dépensés pour achat de marchandises et frais faits jusqu’au lieu de débarquement. 
… Pour remédier à ect inconvénient très-réel, on tombe dans 
un abus fort grave. Les assurés cxagérent la valeur du char- 

- gement; contrairement aux prescriptions de la loi, ils assurent 
Je fret.et souvent aussi le profil espéré. En cas d'heureuse ar- 
riyée, aucune difficulté n’exisle ; il.y a.une prime plus forte à 
payer ct l'assuré ne peut élever la voix, En cas de sinistre, les 
procès naissent souvent de cet état de choses. Les prohibi- 
tions de Ja loi sont formelles et ne peuvent être violéces impu- 
nément et l'évaluation slipulée dans Ja police de gré à gré ne 
peut avoir pour effet de s’opposer à l'application des principes 
élablis par les art. 557 et 558, G. comm. Do ee 

La Cour de cassation, s'appuyant sur les termes de la loi, 
décide en cffct que la défense est d'ordre public; qu'il ne peut y être dérogé par des conventions particulières : que la:nullité 
est absolue ct que l'acte ne peut être validé par aucun con- 
scntement; la ratification, dit Ja Cour, ne serait qu'une illé- 
galité de plus (1). La loi défendant d'assurer une somme excé- 
    

(1) Cass,,"5 juin 1832 (SV, 39.1,304), :
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_dant la valeur des effets chargés, l'assureur est donc toujours 
recevable à contester. cette évaluition : en: cas d'arrivée, il 

reçoit une prime cxagéréc; en cas de sinistre, il fait réduire la 
somme à payer. Ces. ‘abus pourraient être évités. : ‘ 3 

1450. Le Code de commerce, nous le croyons du moins,'r n’a 

songé’ qu’au fret à ‘recevoir, nullement au fret à à payer. Les : 
principes les plus rigoureux de la matière’ no peuvent s'oppo- 
ser à ce qu’on n fasse assurer celui-ci. Si l'assurance du fret à 

recevoir est probibé, c’est qu’il constitue un profit espéré ; ce 
sera le fruil d’une navigation heureuse, :si le. navire l’obtient 
et quand elle sera accomplie, mais jusque-là, : il ne représente 
rien, Le fret à payer et les autres dépenses à faire au lieu d'ar 

rivée constituent toute autre chose qu’un profit espéré. L’as- 

suré doit être remis, quoi qu’il arrive, dans la même situation 

que s’il n'avait pas fait son expédition : ce résultat est oblenu 

en cas de perte totale effective et dans tous les cas qui don- 

nent ouverture au délaissement; il doit se produire également, 

si la perte n’est que partielle pour la portion sur laquelle porte. 

le sinistre, l'assuré restant, pour l’autre portion, dans la même 

situation que s’il-n’y avait pas eu avaric. : Que cette avarie ait 

lieu par la détérioration ou par la perte partielle sur la quan- 

tité, la position de l'assuré ne devrait pas: ‘changer, parce que 

la loi assimile toujours l'un et l'autre cas. 

Il scrait nécessaire, ‘toutefois, que cette assurance du fret à 

payer et des frais accessoires ‘fût faite séparément ct que le 

montant de ces dépenses ne fût pas confondu avec la valeur 

de la- marchandise, parce que, si elle périt dans la traversée, 

l'assuré ne devant aucun fret, ne doit. pas recevoir une in- 

demnité pour une perte qu il ne supporte pas, ainsi qu’il ar- 

rive trop souvent maintenant en cas de délaissement, par sui e 

dela méthode abusive, qui s 'est introduite A que nous avons 

signalée. 

1451. 9 Le profit esperé des marchandises. Le principe 

souvent rappelé par nous que le contrat d'assurance doit avoir - 

pour but. unique d’indemniser d’une perte. ne permet pas 

qu'on puisse faire assurer un profit: espéré, mais bien seule- 

ment un profit açquis. Celle règle n'a pas toujours êlé consa-



960 LIVRE Le = DU COMMERCE MARITIMFZ 
crée, et de nos jours n’est pas suivie dans tous les pays (1). 
En France, la règle n’est pas sujette à contestation ; mais, le 
principe admis, un débat analogue’à celui qu’a soulevé le fret 
à recevoir s’est élevé quelquefois . pour savoir ce qui consli- 
tuait un profit espéré ou un profit acquis... 
: Un auteur, contemporain, dont le nom fait autorité, M, Par- 
dessus, a dit :,.« Si-des. marchandises qui ont coûté 20 fr. le 
quintal à leur départ d’un lieu sont. arrivées dans un autre 
lieu où, d’après le cours, elles pourraient être vendues 25 ou 
50 fr. le quintal, rien ne s’oppose à ce qu’on les fasse assurer 
pour le prix moyennant lequel elles pourraient être vendues 
dans ce lieu, quoique supérieur à celui qu’elles avaient au 
moment du départ. La différence qui existe entre.le nouveau 
prix et celui d’achat primitif n’est plus un bénéfice éventuel, 
mais un profit véritable que le propriétaire est maître de réa- 
liser à l'instant où il les fait assurer» (2).:  .. . 

Celle doctrine, il faut en convenir, est tout à fait contraire 
à la manière dont les auteurs ont “expliqué le profit acquis. 
Laissant de côlé les anciens docteurs, dont la plupart admet- 
tent les assurances par gagcure, nous trouvons Pothier d’a- 
bord, qui s'exprime ainsi : « Lorsque. le profit est fait et ac- 
quis, le marchand peut le faire assurer contre le risque qu’il 
court de ne pas le conserver. Par exemple, si un marchand, 
qui a fait assurer pour le voyage et le retour une cargaison de 
50,000 1iv., qu’il aurait, sur,un navire pour le cap Saint-Do- 
minguc, à cu avis que ses marchandises, arrivées au Cap, 
ont été vendues avec un bénéfice très-considérable, et que ce 
qui en est provenu, chargé én retour, est, de la valeur. de 
100,000 liv., il peut faire assurer les 50,000 liv. qu'il a d'augmentation , -car c’est un profit fait et acquis » (5). La 
question posée en ces termes ne peut être douteuse, el Valin, 
ainsi qu'Emérigon, ne l'entendent pas autrement (4)... 

  

(4) Les Codes de Hollande {art. 593), de Portugal (art, 1700), de Prusse {art 4981 et 14994), de ITambourg (2, tit. 41), les usages en Angleterre et aux États- Unis, autorisent l'assurance du profit espéré. Dos (2) Droit comm., n. 589-4°,etn. 766, .: -. 
(3) Contrat d'assurance, n, 36. | 3e . Le . (&) Comm. sur l'ordonn., art, 45 et 47 3 Traité gén. des Assur,, ch. 8, sect, 9.  
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‘ Enfin Merlin s’exprime ainsi : « C’est pourquoi un négo- 
-ciant qui a fait assurer pour l'aller et le retour une cargaison 
“envoy ée au Levant peut valablement faire assurer le bénéfice ré- 
sultant de la vente faite de celte cargaison à Constantinople » (1): 

Les auteurs sont done unanimes pour demander que la 
vente ait eu lieu ; il'ne peut exister qu'à ce prix de ‘profit 
acquis ; jusque-là; c’ést une espérance plus ou moins bien 
fondée, mais qui ne peut conslituer une valeur réelle et exis- 
tante. Tant qu’un profit n’est pas réalisé par la vente, ibn 'est 
qu’un profit espéré et ne peut dônner lieu à une assurance. 
Pothier fait observer qu’ üne prise faite en: temps de ‘guerre 

par un vaisseau corsaire est un profit acquis ‘aussitôt qu’elle 
est faite :’elle peut donc être assurée contre les dangers qu'elle 
court, jusqu’à ce qu elle soit amenée dans un port français (2). 

1452. 50 Les loyers des” gens de mer. Les législations de 
lous les temps et de tous les pays ont'été' unanimes pour pro- 

. scrire l'assurance des loyers des gens‘ de’ mer ; ona toujours 
craint que, certains de toucher leurs loyers, ils ne fussent moins 
altentifs à Ja conservation du navire. Toutefois, ils pourraient 
faire assurer les” objots achetés au moyen des avances ou à- 
compte reçus par cux, parce que ces sommes Jeur sont irré- 
vocablement acquises. " ‘"‘. DOrETs 
4455. 4 Les sommes “empruntées à la grosse; les profits ma- 

ritimes des sommes ‘prélées à la grosse. La raison qui fait pro- 
“hiber l'assurance des sommes empruntées à la grosse est facile 
à comprendre : puisqu’en cas de sinistre l'emprunteur n’est 
pas tenu de les restituer , il ne court Ja chance d'aucune 
perte contre laquelle il puisse se faire garantir, et l'assurance 

‘n’a pas d’aliment. 
Les considérations qui ont fait proscrire par “beaucoup 

de législatiôns' l'assurance du profit maritime des sommes 
prêtées à la grosse, au contraire, sont tout à fait ‘étrangères 

aux. principes du contrat d'assurance, car il est certain que 
cest un profit: acquis et soumis seulement aux risques mari- 
times ; mais on a craint-que les prêts à la grosse ne vinssent à 

  

(1) Rép., v° Police d'assurance, | . 
(2) Contrat d'assurance, n.89,— Sir, Pardessus, n. 766. :
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dégénérer en usures, si d’autres principes étaient suivis, Ge 
danger, s’il était à redouter, n’a pas été complétement évité (1). 
. 445%. Les emprunts à la grosse sont contractés dans deux 
occasions bien différentes. Au licu de l'embarquement, l’em- 
prunt sera souvent contracté pour acheter une marchandise, 
dont l’emprunteur veut faire l’objet d’une spéculation, qui sans 
doute sera malheureuse, puisque la valeur primitive de la mar- 
chandise achetée se trouve grevée de la prime extraordinaire, 
que l'emprunteur est contraint de payer. En cours de voyage, 
l'emprunt peut être nécessité par.les besoins du navire; et le 
Capitaine, obligé, dans l'intérêt commun de l’armateur et des 
chargeurs, de recourir à la garantie qui résulte de ce contrat 

. dans un pays où sa personne est inconnue, Le Code de com- 
merce, pas plus que l'ordonnance de la marine précédemment, 
n'a distingué l’un de ces “contrats de l’autre; les anciennes 
lois avaient été plus exactes; l'emprunt fait sur le corps et les 
accessoires du . navire se nommait bodemerie, ou bomerie ; 
celui qui était fait sur les marchandises s’appelait change mari- 
time. Tout en convenant que l’un de ces deux contrats mérite : 
autant Ja protection du législateur que l’autre est ruineux pour 
celui qui le contracte et doit exciter peu d'intérêt (2), nous ne 
pensons pas que, dans l’état actuel de la législation, l'interpréta- 
tion la plus large püt arriver à légitimer, dans aucun cas, l’as- 
Surance du profit marilime d’un contrat à la grosse, quels qu’en 
Soicnt le but ct:l'objet. Les lermes de la loi sont formels et 
précis, nur Fi 

  

“ARTICLE 848. 
Toute réticence, toute fausse déclaration de la part 
de l'assuré, toute différence entre le contrat d'assu- 
rance et le connaissement, qui diminucraient lopi- 
nion du risque ou en changeraient le sujet, annulent 
l'assurance. — L'assurance est nulle, même dans le 
cas où la réticence, la faussé déclaration ou la diffé 
    

(1) V. notre Traité gén. des Assurances, n, 255, 1. 4er, p, 491, 
(2) Dubernad sur Benecke, ch, 3,44, p.411, ’  
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rence, n'auraient pas influé sur le. dommage : 0 ou : Ja 
perte de l'objet. assuré. 

4455. Il ne suffit pas. pour: la à validité. du contrat ‘d'assu- 
rance que la déclaration de l'assuré soil exacte, quant à la 
consistance matérielle de Lobjet assuré et à la valeur qu'il re- 
présente; il faut encore que les circonstances qui peuvent faire 

apprécier. à. l'assureur Loue. l'étendue du. péril . dont il se 
charge soient énumérées avec soin. Celte cause de-nullité 
cst celle qui, dans la pratique, est le plus. souvent. invoquée. 

Le dernier paragraphe de cet article peut paraître sévère : 
« L'assureur, disail M, Corvetto dans: l'exposé des molifs, a le 

pose. de se charger : lui dissimuler quelque . circonstance qui 
pourrait changer le sujet de ce risque ou en: diminuer . l'opi- 
nion, ce serait lui faire supporter des chances: dont il ne vou- 
lait peut-être pas se charger, ou dont il ne se chargerait qu’à 
des conditions différentes; ce serait, en un, mot, le tromper. 
«Dès lors, !le consentement réciproque, qui. seul peut ani- 

mer le contrat, viendrait à manquer. Le consentement de l'as-. 
suré se porterait sur un.objet, et celui de l'assureur sur un 
autre ; les deux volontés, marchant dans un sens divergent, ne 

se rencontreraient pas, et il.n’y a cependant que.la réunion 
de ces volontés qui puisse constituer le contrat. 2 : 

. Si la disposition de l’art. 548, quoique rigoureuse, peutr re- 
cevoir. unc explication satisfaisante, clle ne sera juste qu’à la 
condition de n’en pas étendre les termes; lorsque la réticence 

ou la fausse déclaration n'ont pas diminué l'opinion du risque, : 
ou n’en ont pas changé le sujet, elles pe peuvent influer sur 
je sort. de l'assurance, ct doivent êlre considérées comme une 
simple inexactitude sans conséquence. Dans le cas contraire, 
l'assuré ne pourrait trouver une excuse dans sa bonne foi, pour 
faire maintenir le contrat ;. la Cour de Bordeaux a déclaré avec 
raison « qu’il n’est pas nécessaire qu’il y ait mauvaise foi de 
la part de l’assuré pour faire annuler le contrat dans le cas 
de réticence; qu'il suffit que le fait, dont la connaissance n’a 
pas été donnée à l'assureur, ft de nature à influer sur l'opi- 

,nion du risque et à n’en pas faire connaître toute l’éten-
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due» (1). La bonne foi du commissionnaire ne pourrait cc couvrir 
l'assuré. U ne ï 
La loi serait également applicable c et l'assurance devrait étre 
annulée, si l'on avait dissimulé, par exemple, que le navire 
était armé en guerre, quoiqu'il périt par tempête (2). M. Cor- 
vetto en donnait encore la raison dans l'exposé des motifs : 
« Le contrat d’ assurance n “ayant pas existé, disait-il, aucune 
conséquence,” aucun effet, n’en ont pu résulter. Dès lors, ileest 
indifférent, à l'égard der assureur,’ que le navire périsse ou ne 
périsse pas, ou qu’il périsse par une chance sur laquelle la ré- 
ticence ou la fausse déclaration n’äurdit pas influé: » - 

Dans tous les cas où il s agira d’' apprécier les faits de réli- 
cence, les' juges décideront souverainement d'après les ‘cir- 
constances de- l'affaire, le Code ayant g gardé le silence’ sur les 
causes’ qui constituent la réticence (5): ni 

1456. Dans l’ancienne jurisprudence, la clause pour comple 
de qui il appartiendra indiquait suffisamment aux assureurs 
que le chargement était la propriété d’un sujet d’une nation 
belligérante ; il n’en est plus ainsi maintenant, sauf aux juges 
à apprécier (supra, n. 1569) : ainsi, dans une espèce où cette 
clause avait servi à masquer la propriété d’un sujet de l’ Espa- 
gne, en güerre avec ses ‘colonies’ révoltées, là Cour dé’ Bor- 
deaux refusa d'annuler l'assurance, 1 mais elle avait fait consta- 
ler d’abord, par de nombréux _parères, qué les assureurs ne 
meltaicnt aucune différence, pour le taux dé la prime, entre 
le risque dés marchandises'espagnoles chargées sur bâliments 
neutres et celui des marchandises françaises. Son arrêt, déféré 
à la Cour de’ cassation, a été maintenu; par le molif « qu’un 
premier arrêt qu'aucune des parties n'avait attaqué et auquel 
elles avaient respectivement acquicscé avait réduit Ja question 
au seul point de savoir si le défaut de mention’ que la : pro- 
priété de la cargaison était espagnole : ‘aurait, ‘dans les cir- 
conslances, dû diminuer opinion du 1 risque > (e ou" 

vd 

  

  

‘(4) Bordeaux, 7 avril 1835 : J, du P., geédit. pe 37. - 
* (2) Pardessus, .n, 883. . . | L Die (3) Cass., 24 fév. 1835 (S.V. 35,1. 70), 25 mais 1635; Dalloz, Rép., n. 1681, (4) Cass., 7 déc. 4824. Moi nec  
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Il semble donc résulter de ces arrêts que, si ila question de 

propriété eût influé sur l'opinion du risque, l'assurance aurait 

dù être annulée (1); _mais après avoir décidé en fait qu'une 

réticence n’a pu influer sur opinion du risque, le contrat 

doit nécessairement. être maintenu. 

Ainsi encore, la réticence sur .la nationalité n ne pourrait 

donner ouverture à; Vännulation,. si. les risques, de gucrre 

avaient été exceptés :. : ce, n’est que sur l'opinion de cette es- 

pèce de risque que la question de nationalité peut exercer. une 

influence... : "; PRE : 

1457. Les mêmes principes. ont été té appliqués à la contre- 

bande. La contrebande ne conslitue pas.une fortune de mer ; 
si la marchandise est saisie pour contravention aux lois de 

douane, l'assureur . n’en répond pas ;. il faut en conclure que 
laréticence sur ce point 1 n a. pu. influer sur l'opinion des ris- 

ques. Cm Fi oo de Ch chine 

Dans une espèce où cette circonstance. avait été déssémulée, 

les assureurs alléguaient. que, bien qu ‘ils ne répondissent pas 

de la contrebande, . ils avaient cependant intérêt à connaître Ja 
véritable destination du navire, parce que le contrebandier ne 
“ticnt pas le large, mais rase les côtes, brave. les écueils et af- 
fronte les tempêtes, afin d'é épier le moment. favorable pour dé- 
charger. sur la plage; : que cette circonstance ag gravait donc 

en réalité le risque à courir . et nc pouvait ‘être passée, sous 
silence. Ces raisons ne _manquaient pas, de force, . mais ici 
encore la Cour d'Aix acquit Ja certitude. que les assureurs.ne 

‘faisaient aucune différence dans le taux. des primes à raison de 

cnu (2). _ ’ 

Plusieurs arrêts ont décidé la question dans ke même sens ; 
soit pour les marchandises, soit pour le navire G).. Le, 

- 4438. Une circonstance, au contraire, qui. a toujours été 

considérée comme | caractérisant la réticence, est celle qui se 

  st ct 

(4) Aix, 26 juin 4826; Dalloz, Hép., n. 1692, 

(2) Aix, 9 janv, 1827. L 

(3) Pau, 41 juil. 4834, et Cass,, 25 août 1835 (5. Y. 3541. 673); ; Ai, 3 30 août 

1833 (S.V.34.2.161) ; Cass., 25 mârs 1835 (S.V.35.1,804). 

NT fact isa 

+
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rapporte à l'époque où Je’aisscau a pris la mer; et là nullité a été prononcée lorsque, le bliment étant eù mer depuis le 10; il a été déclaré le 21, date de l'assurance, que le navire n'était descendu que depuis quatre ou cinq jours (1); lorsque l'assuré m'avait pas déclaré que le bâtiment était païli depuis plus dé deux mois et demi (2): ou comptnit quatre-vingl-trois jours de navigation (5) ; dans un autre cas, où l'assurance avait été faite trois mois et demi après le départ du vaisseau (4). Enfin, la Gour d'Aix à trouvé une réticence dans lé silence gardé sur” ce fait, que deux navires partis du même lieu quatre jours après celui de l'assuré étaient arrivés depuis deux jours; le trajet à parcourir étant du resie fort court (5). :" | ‘Ilfaut voir ‘également une réticence, lorsque le navire est simplement déclaré en relâche, si l'assuré savait que le navire en réalité était mouillé en häute mer et'que son ancre avait 

chassé (6). Il faut en dire autant de l’omission faite dans les déclarations de l'assuré d’un projet de ‘relâche préexistant, conslaté par le connaissement du navire et la déclaratian faite ' à la douane au moment du départ, relâche qui était de na- ture à augmenter Ics risques (7). PU 
1459. On a considéré comme réticence dé nature à faire annuler le contrat le ‘silence gardé par l'assuré sur des bruits même vagues, * parvenus à sa connaissance et annonçant la perte du navire (8); où mème sur un simple retard dans l'ar- rivée, décelant une traversée plus longue que d'ordinaire (9).' « En jurisprudence comme en commerce, a dit ja Coùr d'Aix, on entend par un navire en retard celui qui a déjà dé- 
      

(1). Bordeaux, 4 fruct, an 8, : 
© (2) Aix, 44 avril 1848, . . ee Let ce (8) Aix, 47 juill, 1829, a ot (4) Aix, 13 nov, 4822, ©. ot. - (5) Aix, 9 fév, 1830 (5.V.30.2,79), V. également Aix, 8 déc, 4820 ; Bordeaux, 3 avril1827; Bordeaux, 7 déc. 1836; Aix, 28 janr, 4822 et 29 août 1823; Rennes, 25 juill, 4840; Paris, 27 nov. 4841; Dalloz, Rép, n, 1701, ° (6) Bordeaux, 7 avril 1835; Dalloz, Rép., n. 1696. . . (7) Paris, 1° avril 4845 (S.V. 16,2,147). | _ (8) Aix, 8 oct, 1813; Dalloz, Rép., n. 1684. oi LE (9) Rennes, 30 déc, 1824 et 24 janv. 4844; Dalloz, Rép. n. 1685; Rouen, 27 déc. 4848 (D.P.49, 2,22). ‘ ‘ | ce 7  
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passé d’un certain Lemps la durée ordinaire du voyagé qu'il 
effectue. » Le même arrèt décide en outre avéc raison que, 
pour que la réticence puisse être épposée, il est nécessaire de 
justifier que l'assuré avait connaissance du fait non-déclaré,' 

de nature à influer sur opinion que l'assureur pouvait sc 
faire du risque (1). ” ' 

. ] pourrait y avoir réticence également dans les désigna- 
tions exigées pour faire connaître le vaisseau ou l'espèce de 
marchandises sur lesquels porte le contrat, et dans bien des 
circonstances qu’il est impossible d'énumérer. 

L'art. 548 ne présentera jamais à décider aux juges que 
des queslions de fait, non des questions de droit : ‘l'apprécia- 
tion souveraine des faits qui constituent -la réticence n'ap- 
partient donc pas à la Cour de cassation (2). Les Cours impé- 
riales prendront toujours pour guide le principe général posé 
par la loi, et auquel elle devait se borner : aux termes de 
la loi, nous le répétons, la réticence est une cause d’annu- 
lation, si elle a diminué l'opinion du risque ou en'a changé le 
sujet, et dans le cas contraire est sans importance (3). 

Il est certain que la nullité pour cause de réticence ne peut: 
être demandée que par l'assureur : l’assuré ne pourrait être ad- 
mis à invoquer sa faute pour se dégager du contrat; en cas 
d'annulation, l’assureur n’a pas droit au demi pour cent. 

Le juge put, ‘selon les circonstances,’ annuler ou mainte- 
nir le contrat; mais il faut dire. avec Émérigon qu’il rendrait: 
une sentence évidemment injuste et nulle, si, laissant subsis- 

ter le contrat, il se bornait à soumettre l'assuré au paiement 
d’une prime plus forte (4) ; l'opinion un peu hésitante de Va- 
lin, sur ce point, ne doit pas être prise en considération (5). 

L’assuré ne pourrait être admis à prouver, contre les termes 
de la police, qu’il a donné verbalement à l'assureur connais- 
sance des circonstances | non déclarées. io 

  

ü) Aix, 16 avril 1839; Dallez, Rép,, n 1402. : 

(2) Cass., 46 déc. 1823 et 21 déc. 4826; Id, 24 fév. 2835. Gr. 35,1. 17) 
et 25 mars 4835; Dalloz, Jtép., n. 1681, ‘ 

(3) Paris, 26 nov. 4843; Dalloz, Hép., n. 1690 et EA 

(4) Traité des Assurances, ch. 3, sect, 3. 

(5) Sur l'art, 7, tit, G, liv. 3,
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1440. Nous ne quitterons pas cette grave question de ré- 
ticence en matière d'assurance, sans rapporter, pour faire bien 
comprendre notre pensée, un arrêt de, la Cour de cassation 
rendu ‘sur ‘cette matière, et les observations dont nous avons’ 
cru déjà devoir l'accompagner. : : : Le 

Aux termes de cette décision, rejetant un pourvoi formé. 
"contre un arrêt du 29 juillet 1851, rendu par la Cour de Paris, . 
l’art. 548, C. comm. qui prononce la nullité de l'assurance dans 
tous les cas de réticence, ou fausse déclaration pouvant dimi- 
nuer l'opinion du risque ou en changer le sujet, “ne distinguant 
pas entre les réticences contemporaines du contrat et celles qui 
se raltacheraient à des fails. postérieurs, s'applique à toutes 
les réticences de celte.nature qui interviennent pendant la du- 
rée du risque, jusqu'à la consommation des effets de l’assu- 
rance.  : Dot te "i en 

Ainsi, lorsqu'une assurance sur fret et bonne arrivée, con-. 
tractée postérieurement à une assurance sur corps, n’a pas été. 
déclarée au premier assureur, ce défaut de déclaration constitue: 
une véritable réticence de nature à modifier l'opinion que cet 
assureur aurait pu se faire du risque, et entraîne dès lors 
l'annulation de son assurance (1). LL | 

Nous ne pouvons adopter les doctrines que cet arrêt a voulu 
consacrer. , U ‘. Ut 

Un des principes les plus certains du: contrat d'assurance, 
c’est que l'assuré est tenu de faire des déclarations exactes ct 
complètes. Ce n’est point parce qu’il s'agit d'un contrat de 
bonne foi, car la loi a dit que l'assurance était nulle, même 
dans le cas où la réticence, la fausse déclaration ou la diffé- 

rence, n'auraient pas influé sur le dommage .ou la perte de. 
. l'objet assuré; c’est en vertu des principes généraux du droit 
quele contrat n’a pu sc former (supra, n. 1455). Si le contrat, 
au contraire, a été régulièrement formé, des causes légitimes 
pourront encore en faire prononcer la résiliation. Il faut pla- 
cer au premier rang des risques nouveaux qui seraient mis à 
la charge de l'assureur tout acte de l'assuré qui viendrait em- 
pirer la condition faite par le contrat à l’autre partie, Mais il 

(1) Cass,, 45 juill, 1852 (J.P.54.1,135), . 
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n’est pas exact de prétendre que l'art. 548, C. comm. n’a pas 
distingué entre les réticences ‘contemporaines du contrat et 

. celles qui se rattacheraient à des faits postérieurs. : ä, …. 

Cette distinction résulte de la nature même des choses, des 
principes les plus essentiels du droit; et, si l'exposé des mo- 
üfs a cru devoir le rappeler en termes explicites, on avait pu 
croire jusqu'ici que ce soin était inutile. Nous admettrons sans 
difficulté que l'assurance est un contrat continu, sur les effets 
et la portéc duquel les assureurs ont besoin d’ être compléte- 
ment éclairés pendant tout le temps que durent les risques ; ; 
mais il n’en reste pas moins vrai qu’une fois le contrat régu- 
lièrement formé, l’art. 348 cesse d’être applicable. 
. La Cour de Paris avait-elle jugé en fait que de nouvelles 
assurances étaient de nature à augmenter les risques pris par 

les premicrs assureurs, et la Cour de cassation s'est-elle cruc 
liée par une appréciation que le cercle de ses attributions ne 

lui aurait pas permis de faire elle-même ? II resterait à exami- 
ner, dans ce cas, la décision de la Cour de Paris. … . . 

La loi a prévu qu’il pourrait tre fait des assurances succes- 
sives, et même pour.une somme excédant l'entière valeur des 
effets chargés. « S'il existe plusieurs contrats d'assurance faits 
« sans fraude sur. le même chargement, dit l’art. 559, C. 
« comm., ct que le premier conlrat assure l'entière valeur des 
« effets chargés, il subsistera seul. » La loi a prévu égale- 
ment que les premiers assureurs pourraient n’avoir pas'été in- 
formés de ces contrats nouveaux. En effet, l'art, 579 dit que 
« l'assuré est tenu, en. faisant le délaissement, de déclarer 
« toutes les assurances qu’il a failes ou fait faire, même celles 
« qu’il à ordonnées. » Si l'assuré se soustrait à cetlé injonc- 
tion, même au moment du délaissement, le délai pour le paic- 
ment estsuspendu :.c est la seule pénalité que la loi ait pro- 

noncée. | 
Les’ polices de’ quelqués compagnies d'assurance terrestre 

ont voulu être plus sévères que la loi : elles imposent à l'assuré 
‘obligation de déclarer, sous peine de déchéance, les assu- 
ranees qu’il pourrait faire par la suite'sur l’objet du contrat. 
Même dans ce cas, nous ne mettons pas.en doute que les as- 
surcurs seraient repoussés, S ‘ils ne justifiaient pas d'un intérêt 

nt, 2%
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légitime, s'ils ne prouvaient pas un tort réel dont ils auraient 
souffert. Mais le doute est-il permis, quand il n’est pas allégué 
qu’une semblable stipulation ait été insérée dans la police ? 

Sans doute l'assurance est un contrat de bonne foi; mais 
n'est-ce que de la part de l'assuré? Et est-il bien équitable que 
l'assureur qui a reçu la prime puisse refuser d'exécuter un 
contrat réguliéremeut formé, sans justifier d'aucun préjudice 
résultant pour lui, non dela réticence, qui aurait vicié le con- 
trai dès son origine, mais d’un fait postérieur, qui ne pouvait 
en aucun cas, faut-il le répéter, empêcher le contrat d'avoir 
existé ? , 

La loi, pas plus que les tribunaux, no protége la fraude, 
« En cas de déclaration frauduleuse, dit l’art. 580, C. comm., 
« l'assuré est privé des effets de l'assurance. » Est-ce abuser 
del ‘interprélation, que de regarder comme trop sévère l’appli- 
cation d’une peine semblable, quand aucune fraude, pas plus 
qu'aucun préjudice, n’est établie? : 

Les nouvelles assurances, dans lesptée, étaient, il est vrai, 
prohibées par la loi. Ces sortes de contrats, beaucoup trop 
fréquents, sans doute, sont regrettables : mais que conclure 
d’un pareil fait, si ce n'est que ces assurances, nulles de plein 
droit, ne pouvaient produire aucun effet; et quel tribunal eût 
hésité à le proclamer, si une contestation s'était élevée en 
justice pour contraindre l'assureur à s’exécuter ? 

SECTION II. 

Des obligations de l'assureur et de l'assuré. 

  

ARTICLE 949. 

Si le voyage est rompu avant le départ du vaisseau, 
même par le fait de l'assuré, l'assurance est annulée ; 
l'assureur reçoit, à titre d'indemnité, demi pour cent 

de la somme assurée. 

. 4444. Dans tous les cas où le contrat d’assurance sera an- 
nulé, résilié ou réduit, ct sans distinguer si celte nullité ou  
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celte résiliation doivent être imputées à .unc force majeure, à 
une crreur de l’une ou de l’autre des deux.parties, ou à leur 
dol, il yaura ristourne; sous un rapport au moins, il ne 
pourra y avoir. lieu à aucune distinction, puisque, dans tous 
les cas, l'assuré ressortira du contrat où il. s'était engagé. 
Mais ce ristourne quelquefois ne donnera licu .à aucune in- 
demnité; en d’autres occasions, il sera dû à l'assureur, soit 
demi pour cent de la somme assurée, soit une somme égale à 
la prime stipulée, ou s'élevant au double de cette prime ; d'au- 
tres fois, au contraire, ce sera l’assureur qui sera tenu de payer 
à l'assuré une somme double de Ja prime qu'il a reçue; nous 
trouverons dans la sect. 2 du litre des assurances les diffé- 
rentes règles que la loi a posées à cet égard... _. - 
… Dans le cas prévu par l’art. 549, la loi accorde à l'assureur 
demi pour cent de la somme assurée : cette règle, sauf les cas 
exceptionnels que nous ferons connaître sous les articles sui- 

-vants, forme le droit commun en matière de ristourne (1); et 
l'assurance est annulée, parce que Ie contrat manquerait ici 
d’une de ses conditions essentielles; rien n’étant cxposé aux 
risques, il ne peut subsister, La loi ne distingue pas si le voyage 
est rompu par force: majeure ou par le fait de l'assuré; dans 
l’un comme dans l'autre cas, non-sculement annulation est 
prononcée, mais le demi pour cent est dû aux assureurs. 

Locré, après avoir rappelé cette règle, ajoute qu'en cas d’in- 
lerdiction de commerce et d'arrêt du navire par ordre du sou- 
verain, pour être appliqué à un service public, le demi pour 
cent ne serait pas dù (2); ce sont les seuls cas peut-être où il 
puisse y avoir rupture par force majeure, ct l’exception . dé- 
truirait la règle. La raison qu’en donne Locré, que personne 
ne peut répondre des faits du prince auquel il doit obéissance, 
s’appliquerait à tous les cas de force majeure, et est réfutée 
d’ailleurs par la disposition ‘de l'art, 550, qui rend l'assureur 
responsable de l'arrêt survenu après le voyage commencé. 
Pothier cependant, dans l’ancien droit, enseignait également 
  

(1) Pour l'origine et le caractère de ce demi pour cent, 
néral des Assurances, t. 2, p. 228, n. 361 ct CE . . 

(2) Locré, t, 4, p.428. — Sic, Dagcville, &, 3, p. 245...‘ à LT. 
. ‘24, T 

voir notre Traité gé-
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que le demi pour cent n’était pas dû, si le contrat étai trompu 
par une force majeure (1); mais cette opinion avait été juste- 
ment combattue par Émérigon (@)el ne peut être suivie. 
‘4449. « Ces mots, avant le départ du vaisseau, dit Éméri- 

gon, sigaifient avant le commencement du voyage assuré ; 
“avant que la chose qui fait l’objet de l'assurance ait été expo- 
sée à la mer aux risques des assureurs : car, si l’on avait sli- 
pulé, par exemple, que le risque sur le Corps. commencerait 
depuis .que le navire aurait pris charge, où serait mis sous 
charge, la'prime scrait acquise aux assureurs, quoique le 
voyage fût rompu avant le départ, pourvu que ce fût après 
que le navire aurait pris charge » (5). Dans ces circonstan- 
ces, d’un autre côté, si le voyage était rompu par le fait du 
prince, l’assureur en répondrait, La disposition de l’art. 549 
ne s'applique donc qu'au seul cas où les choses sont encore 
entières, et il eût été “plus exact de dire : avant le risque com- 
mencé. 

Quant aux marchandises, l'assurance serait annulée, elle 
demi pour cent serait dû, par cela seul qu'elles n’auraient pas 
élé chargées, quelle qu'en fàt la cause. 

Si l'assuré ne chargeait qu’une partie des marchandises as- 

surées, il y aurait lieu d'appliquer les art. 537 ct 558. 
Le demi pour cent est-il ‘dù, si l'assurance a élé annulée 

‘comme faile en contravention à la loi (art. 547 et 565)? il faut 
répondre affirmalivement, si l'assureur ignorait la cause de 
nullité ; dans le cas contraire, il ne peut rien réclamer (4). 

Le privilége établi pour la prime ne 8 ’étendrait pas à l’in- 
demnité du demi pour cent. 

“ARTICLE 350. 

* Sont aux i risques des assureurs, ‘toutes perles el 
dommages qui: arrivent aux objets assurés, par tem- 
  

(1) Contrat d'assurance, n. 478. 
(2) Traité des Assurances, ch, 46, sect. 6. 
(3) Assurances, ch, 45, sect, 4re, 

- (4) Dalloz, Rép., ve Droit marit,, n, 1782,  
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pète, naufrage, échouement, abordage fortuit, chan- 
gements forcés de route, de voyage ou de ‘vaisseau, 
par jet, feu, prise, pillage, arrêt: par ordre de puis- 
sance, déclaration de guërre, représailles, et généra- 
lement par toutes autres fortunes de mer. 

44 

  

due Le 

. Abordage, 4447... Embargo, 4184. ! [pillage 4483 1 
Angarie, 1454. ‘ Feu, 4450 ets. Prise, 4453. u _ 
Arrèt de prince, 4454, Fort.demer,1#43,1453,1486 Représailles, 4455. - a 
Arrèt de puissance, 4454, [Guerre, 4455... Risques marit., 4443, 4453. 
Changements forcés, 4418. |Jet, 1449. - … [Risques terr., 1443, 4153. . 
Echouement, 4446. Naufrage, 4445. : ". 'ITempéte; 4444 

or 
  

41445. L'art. 550 établit en principe que l'assureur répond 
de toutes pertes ct dommages sans distinction, que la perte 

Soit lotale ou présumée telle et donne ouverture au délaisse- 
ment (GC. comm.,'art. 569), ou que la perte ne soit que par- 
tielle et prenne le nom d'avarie (C. comm., art. 571). Le com- 
mentaire des art. 569 et 571 complétera ce que nous avons à 
dire pour expliquer l'art. 380. 

Les assureurs ne sont tenus toulefois que dans le cas où la 
perte provient d’une fortune de mer; mais l’énumération des 
principaux accidents qui peuvent occasionner un dommage aux 
choses assurées n’est pas limitative; le principe, c’est que 
tout accident maritime est à la charge des assureurs; si l’acci- 
dent, au contraire, n’est point nnc fortune de mer, l'art. 550 
cesse de pouvoir être invoqué : « Ainsi, dit M. Pardessus, à 
moins dé conventions contraires, les accidents qui arriveraient 
sur lerre aux choses assurées pendant le cours du voyage, 
lors même que le déchargement aurait été autorisé par la con- 
vention ou ordonné par les règlements locaux , tels que ceux 
qui ont pour objet les mesures sanitaires, ne seraient point 
supportés par l’assureur. Ainsi le pillage des marchandises par 
des ennemis sur mer serait à la charge de l'assureur; mais un 
événement de ce même genre ‘arrivé sur terre, qu’on appelle 
quelquefois avanie, ne serait pas à sa charge » (1). Il n’y aurait 

(1) Droit comm, n, 710.
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exceplion à cette règle que dans le cas où le déchargement 
aurait été nécessité par l’un des accidents dont l'assureur est 
tenu, et que ce risque de mer fût la cause immédiate el non 
pas ‘seulement occasionnelle du dommage éprouvé à terre. 
«Par exemple, dit M. Lemonnier, si la. nécessité de réparer 
unc avarie ou le malheur d’un naufrage ont fait débarquer des 
marchandises et qu’elles soient pillées, quoique le pillage ne 
soit pas fait sur mer, bien qu'il ait pour cause prochaine la 
présence des marchandises à terre, Cependant, comme leur 
déchargement n’a eü lieu que par suite d’une fortune de mer, 
les assureurs :en répondront sans'pouvoir opposer qu'il s'agit 
d’un risque terrestre. » Cette règle était également suivie sous 
l’ancienne jurisprudence (1). ur. D, 

Ces règles peuvént être modifiées par les conventions des 
parties. Les polices de Bordeaux et du Havre cxemptent les 
assureurs des risques de guerre, hoslilités, représailles et ar- 
rèt de prince; celle de Paris ne met également ces risques à la 
charge des assureurs qu'autant qu’il y a convention expresse 
à cet égard. Les modifications pourraient être plus grandes 
encore, sans violer en rien les principes de la matière; mais 
ces‘ dérogalions ne sont jamais présumées ct doivent être cx- 
pressément écrites. D 
‘Il n’est:pas rare particulièrement que les parties convien- 
nent que les ässureurs répondront seulement de la perte to- 

. tale et seront affranchis de Ja responsabilité de toutes ayaries, 
ou n’en répondront que sous certaines conditions. Nous au 
rons occasion, en traitant des avarics sous l’art. 571 ci-après, 
de faire connaître les effets de ces sortes de clauses. . 

Nous rémettons à parler du naufrage et de l’échouement, 
sous l’art. 569, afin de ne pas nous répéter; nous Parlerons de nouveau sous éet article de la prise, et nous réunirons tout ce que nous avons à dire sur les changements forcés de route, de voyage ou de vaisseau, sous les art, 551 el 564 (infra, n. 1488 et suiv.); nous allons passer en revue les autres événements 

  

() Pothier, n. 55; Émérigon, ch, 42, sect, 99: Merlin, ve Police et contrat d'assurance, 1"epart., n, 46; Vincens, & 3, p. 262; Pardessus, n, 770 ;-Le- monnier, n. 174. vie RU oe 
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de mer énumérés par l’art: 530, ét d’où peut résulter la perte 

ou le dommage des objets ässurés. : 

1444. 10 Tempête. La tempête mise au premier rang des 

risques matilimes se dit particulièrement d’un orage qui éclate 

sur mer : les principaux a accidents qui peuvent ex résulier, soit 

pour le navire; soit jour les marchandises, sont au ‘surplus 

énumérés dans 7 art. 550 à la suite de la tempête ; mais celle 

énümération n’a rien de limitatif; et il est hors:de doùle que 

tout dommage occasionné par la tempète serait à â charge de 

l'assureur. ‘ ‘ 

1445. 2° N'aufrage (V. infra, sous l’art. 569, n. 1491). 

1446. 5° Fchôtement CV: infrà, sous l’art. 569, n. 1492 el 

suiv.). 
1447. 4 Aiordage fortuit. On appelle abordage le choc 

d’un vaisseau Contre un autre. L'art. 350 ne met expressé- 

ment à la charge des assureurs que l’ abordage fortuit. À s’en 

tenir rigoureusement aux définitions de l'art. 407 ci- après, 

lorsqu” il y a doute dans les causes de l'abordage, Jorsque sure 

tout il a lieu par la faute du capitaine du vaisseau non assuré, 

l’abordage n’est pas fortuit. Mais les définitions de l'art. 407 

ne péüvent êlre prises en considération pour ‘déterminer les 

obligätions de l'assureur, et il'est certain que sa responsabi- 

lité est engagée, sauf son recours contré qui de droit, du ino+ 

ment que l’abordage provient de toute autre cause que là faute 

du capitaine commandant le vaisseau assuré. I répondfait 

même de l’abordage produit par cette cause, s'il avail pris à 

sa charge la bäraterie de patron; mais une clause expresse 

est nécessaire à cét égard (G: coin. ait. L 555 ): CV. infr, 

n. 1518.) | 
1448. Changements forcés de route, de voyage où dé vaisseau 

(V. infra, soùs l'art. 551, n. 1458 ctsüiv.). 

4449. 60 Jet. Hya jet ; jorsqu ou précipite à la mer un 

objet chargé sur le navire; les assureurs répondent de toites 

les perles arrivées de celte manière, sauf leur recours, puisque 

le jet est aû nombre des avaries communes ct donne lieu à 

contribution. Nous reviendrons sur le jet sous l’art. 410 et au 

titre qui y est spécialement consacré par le Code. 

1450. 7e Feu, Cet accident-iÿapas- bésoin* de définition
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pour,être compris, mais le feu peut être produit par bien des 
causes, et lorsque l'assuré demande la réparation du dommage 
occasionné par un pareil accident, devra-t-il prouver qu’il a eu. 
lieu par fortune de mer P Au moins est-il certain que la loi 
ne le dit. pas ; le naufrage, l’échouement, la prise, tout acci- 
dent enfin, peut procéder, comme le Jeu, soit d’une force ma- 
jeure, soit d’une faute; l’assuré n’a jamais été astreint toute- 
fois qu’à prouver le fait, et l'assureur admis à faire valoir, 
comme exception, que le dommage n’est pas arrivé par for- 
lune de mer; ces accidents sont présumés fatals : en est-il au- 
trement du feu ? _ " or | 

. Dans une espèce jugée par la Cour d’Aix, le capitaine se 
contentait d’énoncer dans son rapport qu’il ignorait la cause 
de l'incendie; la Cour, après avoir énuméré avec soin un 
grand nombre de circonstances, qui toutes tendaient à établir 
la preuve que, le feu avait été mis par l’imprudence du capi- 
taine, décida que si le rapport ne faisait pas connaitre la cause 
de l'incendie, c'était aux assurés à prouver que le feu avait été 
le résultat d’un cas fortuit et non de la faute ou de la négli- 
gence du capitaine (1). Do ee ee 

La même Cour a jugé encore que l'incendie en haute mer est 
de plein droit présumé provenir de Ja négligence ou de la faute 
et que les assurés sont tenus de prouver le cas de fortune de mer (9). it, ve 8 

La Cour de cassation a été saisie de la question ; « Attendu, 
porte l'arrêt rendu par elle, que se référant au rapport du ca- 
pilaine, et adoptant les motifs du jugement du tribunal de 
commerce, l'arrêt de la Cour royale d'Aix se borne à décider 
que, faute par le capitaine d’avoir fait connaître la nature et la 
cause de l’incendie qui a causé la perte de son navire, celte 
cause doit être réputée la faute du Capitaine même, et ne peut 
alors, comme fortune de mer, être à la charge des assureurs 
affranchis des fautes et négligences du capitaine et de l’équi- 
page, connues sous le nom de baratcric de patron; que d'une 
pareille décision en fait, et dont Péquité n’est pas contestable, 
    

(4) Aix, 40 déc. 4824, tu, 
(2) Aix, & avril1829 (D.P.29,2182). | 

+
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il ne peut résulter m1 violation de l’art. 350 du C. de comm., 
ni aucune alteinte aux principes sur Île contrat d'assurance et 
sur les obligations qui en: dérivent contre les assureurs, re- 
jette » (1). : 

1451. Lorsque : les juges du fond oùt décidé, en fait, que 
l'incendie provient de la faute du capitaine et ne doit pas être 
considéré comine fortune de mer, quels que soient les éléments 
dans lesquels ils ont puisé leur conviction, leur décision nc 
peut tomber sous la censure de la Cour de cassation. Mais, 
pour nous, il n’est pas douteux que l’art. 550 n’exige pas que 
Je feu, dont répond l'assureur, soit autrement prouvé que les 

. autres fortunes de mer, dont il a donné l’énumération. La loi 

a fait exception pour le changement de routé et de voyage ; ; 
mais aussi a-t-elle eu le soin de le dire expressément. Éméri- 
gon enseignait que par la manière dont était rédigée l’ drdon- 
nance, le feu devait être présumé fatal (2); il doit en être de 
même sous l'empire du Code de commerce (5). , 

. Nous ne pensons pas que les arrêts de la Cour d' Aix sainc- 
ment entendus aient voulu établir une règle contraire. Il ne 
faut pas perdre de vue, en effet, que le feu par fortune de mer, 
dans la plupart des cas, ne peut se déclarer sans être précédé 
par quelques-uns de ces événements qui ne passent point ina- 

perçus. Si la foudre a frappé le vaisseau, s’il a été canonné 
par un corsaire, si le capitaine à mis lui-même le feu au na- 
vire pour ne pas l’abandonner à l'ennemi, il est impossible que 

ces circonstances ne soient pas consignées dans le rapport. Du 
moment done où, comme dans les cas jugés par la Cour d'Aix, 

le capitaine déclare ignorer la cause du feu ; si à cela se joi- 
gnent des circonstances propres à établir qu’il provient en 
effet de la faute du capitaine, le juge peut bien déclarer qu Al 
n’y a pas eu fortune de mer ; que sa conviction à cet égard est 

complète, et ‘décharger en conséquence l'assureur. D ne s’a- 
gissait plus ici d'une présomption de droit, mais d'un fait à 

  

(4) Cass., 4 janv. 1832 (S.V.32,1,259), 
(2) Traité des Assurances, ch. 42, sect. 17. 

(8) V. Lemonuier, t, 49°, p. 198, n.171, qui à soutenu ce principe avec beau- 
coup de force. — - Conträ, Dageille, t. 3, p. 263.
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corstater (1). Il résulte, selon nous, de cette distinction, qu 
du moment que l'assuré parvient à justifier d’un événement qui 
à rendu physiquement possible le feu par fortune de mer, cet 
accident est à la charge de l'assureur, sauf à lui à prouver 
l'exception en sa faveur, si elle existe. Aïnsi, dans un incéndie 
qui éclate sur un nävire chargé de charbon de terre, la cause 
du feu pourrait être expliquée par cette circonstance qu’une 
voic d’eau s'étant déclarée depuis plusieurs jours, elle a laissé 
dans le charbon une humidité capable de produire la fermen- 
tation et par suite le feu’: quoique le sinistre pt également 
provenir d’une autre cause ; être aitribué à la faute du capi- 
täiie; il suffit qu’il y ait possibilité que l'incendie provienne 
de fortune de mer pour que l'assureur en soit tenu, sauf, nous 
le répétons, la preuvé contraire qui lui est réservée (2). 
: 4452: Les ariciens autcurs français ont tous examiné le cas 
où le capilaine, pour éviter la cipture, mettrait lui-même le feu 
à son navire, ct ils ont décidé que l'accident est à la chargé 

des assureurs: -Si l’on suppose la prise inévitable, il n’a pu 
résulter de ce ‘fait aücun dommage pour les assureurs, puis- 
qu'il y avait également sinistre dans l’un et l’autre cas, ct 
Valin enseigne que l’on doit toujours présumer que c'était, en - 
effet, le Seul moyen qui restât d'échapper à l'ennemi. 
"Si le Vaisseau a été incendié .par ordre de l'autorité, la 
perle, sans nul doute, est à la chargé des assureurs; ën cas 
d'impossibilité de purifier, de Conserver: où de transporter 
Sins danger des animaux, où des objets matériels, suscep- 
tibles de transmettre la contagion, ils pourront être, sans 
obligation d’en rembourser la ‘valeur, les animaux lués et en: 
fois," les objets matériels détruits et brülés (art. 5, loi des 
8-9 mars 1822). Dans ce cas encore; saus doute, la pesle dont 
le navire est infésté pourrait être imputée au capitaine, mais 
ce scrait aux assureurs à le prouver. * oc 
4453. 8 Prise, pillage. On distingue là prise’ du. pillage 
en ce que la première est faite par corsaire, ayant commission 

  

7 (1) Vs également, Douai, 4er fév, 4844 (D.P.41.2.248). 
(2) Voir notre Traité gén, des Assurances, L 2, p. 30 ct s.
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du souverain d’une puissance .ennemie, ou par les vaisseaux 
de ce Souverain ; le pillage est fait par un pirate exerçant. le 
brigandage ‘sur mer: La prise est donc un fait de guerre ; ‘il 
cp est autrement du pillage. L'une et l’autre sont faits dans 
un esprit de déprédation et avec le dessein de déposséder.! le. 

propriétaire. :. : 

La prise constitue parelle-n -mèmeunc € fortunedè mer, sans qu nt 
yait lieu de distinguer si elle a été juste ou injuste, suivie ou non 

d'un jugement ; dans tous les cas, la perte qui en résulte pour 
l'assuré est à la charge de l'assureur, sauf la preuve d’une fauie 
du capitaine, s’il avait pu éviter le péril ou faire résistance ; 
mais de pareilles allégations seraient difficilement accucillies: 
Pothier va même jusqu’à dire que la preuve ne scrait pas ad- 
mise, ct que le copitaine qui s’est rendu est censé n° avoir. pu 

faire autrement (1). Put : 
Le pillage est aussi à la charge des assureurs, | sil eutici 

sur mer, par des pirates, ou tous autres voleurs’ où dépréda- 
teurs, Ils ne seraient plus responsables, non:seulement si les 
marchandises avaicnt été débarquées, ce qui met fin au voyagé 
et par suite aux risques, mais encore si, pendant le cours du 
voyage, elles avaient été mises à terre conformément à la 
convention, ou même d’après l’ordre d’une autorité supéricure. 
Ce n’est plus un risque maritime: Il faudrait décider autre“ 
ment, si les effets assurés ont été jetés à la côte par les flots, 
et y sont devenus la proic des pillards @), et toutes les fois 

que la mise à terre-a ‘été rendue nécessaire par: uné fortune 

de mer (V: suprd; n. 1445). Nous parlerons de nouveau de la. 
prise sous ‘l’art. 569 (infrä, n: 1491); : Citer 

: 4454. 90 Arrét par ordre de puissance. L’ arrêt. par ordre 
de’ puissance est l'acte d’un souverain ami qui, pour une né- 
cessité publique et hors le cas de guerre, arrête un vaisseau 
ou tous les vaisseaux qui se trouvent. dans un: port, ou une 

rade de sa domination. Il n’y a pas lieu de distinguer entre la 
“ 

(4) Contrat d'assurance, n. 54.—Sic, Dagerille, t. 3, p. 264. r. 

(2) Pothier, n. 55; Émérigon, t, 4°", p. 525; Merlin, vo Police et Contrat 
d'assurance, Are part., n, 16 ; Vincens, t 3, p. 262; Pardessus, n. 770; Lemon- 

nier, n, 174. | rot
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puissance légitime et reconnue, et la simple puissance de fait. 
L’arrêt par ordre de puissance, ou arrêt de prince, n’a rien 

d’hostile et ne doit pas être confondu avec la prise. ou avec 
l’embargo : « dans la prise, dit Émérigon, on a pour objet de 
s'approprier la proie ; dans l’arrèt de prince, on a dessein de 
rendre ensuite libre la chose arrêtée, ou d’en payer la va- 
leur » (1). Ainsi les galères de Venise rencontrant en pleine 
mer un bâtiment génois chargé de blé, l'arrélèrent et le con- 
duisirent à Corfou, en proie à la disette, et. où le blé fut vendu 
et payé. Ce fait constituait un arrêt de prince el non la prise. 
Il serait donc dangereux de s’arrêter, pour les distinguer l’un 
de l’autre, et ainsi que le fait Pothier (2), à cette circonstance, 
que dans la plupart des cas, la prise a lieu en pleine mer, et 
l'arrêt davs le port. pour ele Loue 

- L’embargo doit encore être distingué de l’arrêt de prince et 
de la prise : « L'embargo, dit Émérigon, qui, en espagnol, si- 
gnifie saisie et séquestration, est pris pour une défense géné- 
rale de Jaisser sortir du port aucun navire jusqu’à nouvel ordre. 
1! opère toujours arrêt, au lieu que l'arrêt pourrait être l'effet 
d'une défense particulière, et n’est pas toujours un embar- 
go » (5)... 1 : di Don - 

Il en serait pour l'arrêt par ordre de puissance comme pour 
la prise ; il ny a pas lieu de distinguer entre celui qui est lé- 
gal et celui qui n’a pas ce caractère; dans tous les cas, les as- 
sureurs en répondent, Si le capitaine, par exemple, en vou- 
lant violer un blocus, avait donné un juste sujet de le saisir, 

_les assureurs seraient déchargés ; mais l’avarie essuyée par 
un navire arrêlé sous prétexte de violätion de blocus doit être 
considérée comme, forlune de mer -et à la charge des assu- 
reurs, s’il.est prouvé que cette violation de blocus n’a pas 
existé (4)... 7 os . Le : 
- Enfin on appelle proprement angarie l'obligalion imposée 
Par Un gouvernement, même ami, aux bâtiments arrêtés dans 

  

(1) Traité des Assurances, ch. 12, sect, 30, 
(2) Contrat d'assurance, n. 56. | . (3) Traité des Assurances, ch, 12, sect. 30. (4} Cass., 2 août 1827,
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ses ports, de transporter pour lui, dans le cas de quelque ex- 
pédition, des soldats ou des munitions de guerre (1). 

1455, 100 Déclaration de guerre, représailles, Ces expres- 
sions sont regardées comme synonymes; il n’y a de dilférence 
qu’en ce que les représailles ont lieu de la part de la puissance 
attaquée, répondant par des hostilités aux hostilités dont elle 
a souffert. 

Ce sont les actes d'hostilité qui ï constituent l'état & gucr ré: 
si la déclaration est requise par le droit des gens pour les 

rendre légitimes, elles n’en constituent pas moins, par elles- 
mêmes et quoique ayant précédé toute déclaration, un état de 
guerre : « Le cas qu'ont eu en vue les contractants, dit Po- 
thier, est le seul fait d’hostilités qui se commettent en gucrre, 
et non leur légitimité, étant chose indifférente, par rapport au 
contrat d'assurance, que ces hostilités se commettent d’une fa- 
çon régulière ou irrégulière » (2) (suprà, n. 1419). . 

4456. Enfin l’art. 550 met à la charge des assureurs d’une 
manière générale, non-seulement les pertes et dommages ar- 
rivés par suite des événements qu’il énumère, mais encore par 
toutes les fortunes de mer quelles qu’elles soient, prévues ou 
imprévues, ordinaires ou insolites, telles, par exemple, que 
les relâches forcées. L'assurance comprend, en un mot, non- 
seulement tous les dommages causés: par la mer elle- -même, 
mais tous ceux qui arrivent sur mer, si les parties ne les ont 

| expressément exceplés. ‘ 

  

Li . ARTICLE 351. 

Tout changement de route, de voyage ou de: (yais= 
seau, et toutes pertes et dommages provenant du faii 
de l'assuré, ne sont point. à la charge, de l'assureur; 
el même la prime lui est acquise, 5 il a commencé à 
courir les risques. ‘ 

“4457. La règle posée par l'art. 551, et aux termes de la- 

Le 

(4) Dalloz, Rép, v° Droit marit,, n, 2845. 

(2) Contrat d'assurance, n, 84. |
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quelle toutes pertes ct dommages provenant. du fait de l'as- 
suré ne sont point à la charge de l'assureur, n’est que la stricte 
application des principes généraux et de l'équité; les tribu- 
naux nc peuvent hésiter à en faire l'application , lorsque l'in. 
tervention de l'assuré est constatée et qu'elle à été la cause du 
sinistre (1): ‘+. Lu. Un 

Des conventions particulières ne pourraient modifier cette 
règle :« Il est'évident, dit Pothier, que je ne peux pas vala- 
blement convenir. avec quelqu'un qu’il se chargera des fautes 
que je commettrai » (2). : Dur : 

Les assureurs ne peuvent répondre également des fautes commises par le commissionnaire ou les préposés de l’assuré, parce que le commissionnaire représente le commettant, lequel 
doit s’imputer d’avoir fait un mauvais choix (5)... :. + 

Ces règles doivent être entendues d’après le principe géné- 
ral qu'il suffit à l’assuré de prouver le sinistre; ce scrait aux 
assureurs à établir, s'ils élèvent cette exception, que le si- 
nistre est arrivé ou qu'il a été occasionné par la faute de l’as- 
suré ou de ses préposés (4)... .  :  .. 

La loi dit encore expressément que la prime cst acquise à 
l'assureur dans. tous les cas, s’il a commencé à courir les ris- 
ques; cette règle n'est Susceplible dans son application d’au- 
cune limitation, et quelque court que soit le temps pendant 
lequel l'assureur a pu encourir la perte, le'contrat a reçu son 
exécution, et les obligations de l'assuré sont entières. 

4458. Les accidents même de force majeure n'engagent 
l'assureur qu’autant que l'assuré s’est scrupuleusement ren- fermé dans les stipulations de la police ; la police doit conte- nir le nom et la désignation du navire, l'indication de Ja route qu'il doit parcourir et celle du voyage qu'il a entrepris (supra, n. 1577 el Suiv.); l’art, 551 est donc conforme aux principes qui régissent le contrat, ‘en-disant expressément que tout changement à ce qui aurait: été convenu à cet égard aurait 

3 

  

(4) Poitiers, 24 juin 1831 ; Dalloz, Rép., n. 1936. © (2} Du Contrat d'assurance, n. 65.—Sic, Emérigon, ch. 19, sect. 9, Garr, (3) Emérigon, ch. 42, sect, 2, Ç 2, . | Lo. ; (4) Valin, art, 9, tit, du Capitaine; Emérigon, ch. 49, sect. 2, $ 4
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pour elfet de faire disparaître complétement la responsabilité 
de l'assureur, Si le’ changement de navire a. été forcé, aux 
termes de l’art. 580 ci-dessus, il donne ouverture au contraire 
à une action en garantie contre l’assureur, Mais c’est un évé- 

nement qui n’est point réputé fatal; c'est à l'assuré à prouver 
que les changements proviennent de fortunes de mer, à établir 
la force majeure à laquelle il a dù céder, et qui a mis le navire 
hors d'état de continuer sa navigation, soit par tempête, échouc- 
ment, naufrage, soit par les suites d’un. combat qu’il aurait 
essuyé, soit parce que le navire aurait été pris et la marchan- 
dise relâchée ou rachetée, soit enfin par suite de toute fortune 
de mer à la charge des assureurs (1). Quand la preuve est faite, 
les assureurs courent les risques des marchandises transbordées 
jusqu’au débarquement au lieu de leur deslinalion, et ils seront | 
en outre tenus de supporter les frais de sauvetage, de charge- 
ment, de magasinage, et de rembarquement, ainsi que le sur- 

croit de fret, s’il y en a (2). 
Dans toute autre circonstance, lorsque, sans y être forcé par 

Ja nécessité, il y a eu changement de vaisseau, les assureurs, 

nous le répétons, sont déchargés, et la prime leur est acquise. 
4459. Cette décision n’est pas restreinte, ainsi qu’on l’a 

soutenu quelquefois, au seul cas où le vaisseau substitué ne 
vaut pas le premier : lors même que le vaisseau substitué est 
également bon, ou même. meilleur, les assureurs sont fondés 
à dire qu’on n’a pu leur faire courir les risques d’un autre 
vaisseau que celui qui avait été désigné dans la police. 

La règle serait la même, si les deux navires avaient péri : 
« Le contrat d'assurance est résolu de plein droit, dit Pothier, 
aussitôt qu’on s’est écarté de la loi du contrat, en chargeant 
les marchandises sur un autre vaisseau que celui sur lequel 
elles devaient être chargées » (5). ï 

‘ Sile changement de vaisseau est fait sans le consentc- 

ment des assureurs avant le risque commenté, l'assurance de- 

  

() Emérigon, ch. 42, sect, 16, ç 5; Boulay-Paty, t 3 , pe 48; Cass, 27)j janv. 

4808 et44 août 4814 ; Dalloz, Rép., n. 1831. 

(2) Déclaration de 4779, art. 9; Emérigon, ch. 42, sect, 16, $ 6, 
(3) Du Contratf d'assurance, n. 69.—Sic, Emérigon, ch, 42, sect, 46, SS 1 à &.
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vient caduque, ct la prime dans ce cas devrait êlre restituée. 
‘ S'ilya eu erreur de la part des assurés, lorsqu'ils ont désigné 

le vaisseau, leur parfaite bonne foi ne suffit pas à meltre à la 
charge de l’assureur la perte de la marchandise : dans ce cas, 
il y a lieu au moins d'examiner quelles ont été les suites de 
la déclaration faite de bonne foi, mais erronée (1).. C’est du 
moins ce qu’a décidé l’arrêt de la Cour de Paris que nous ve- 
nons d'indiquer; mais nous ne croyons même pas que ce tem- 
pérament d'équité puisse être autorisé ; ‘il. faudrait que la 
fausse désignation n’eût pas emporté erreur de la part des as- 
sureurs pour que le contrat pûl être maintenu. : ce 
En expliquant l’art. 564 qui parle du voyage prolongé ou 

raccourci, nous examinerons les difficultés qu'a fait naître le 
changement de route ou de voyage. . Lu ie 

ARTICLE 902, ....,. 

Les déchets, diminutions et pertes qui arrivent par 
le vice propre de la chose, et les dommages causés 
par le fait et faute des propriétaires, affréteurs ou 
chargeurs, ne sont point à la charge des assureurs. 

_ 4460. L'art. 551 avait déjà dit que l'assureur ne répond 
pas des pertes provenant du fait de l'assuré ; l’art. 589 décide 
que les dommages causés par le fait et la faute des proprié- 
taires, affréleurs ou chargeurs, ne peuvent, en aucun cas, con- 
stituer une fortune de mer à la charge des assureurs. : | 

« J’observerai seulement, dit Locré, que la loi, après avoir, 
par l’article précédent, déchargé l'assureur des pertes ct dom- 
mages qui arrivent par le fait de l'assuré, le décharge par ce- 
lui-ci des accidents qui proviennent du fait ou de la faute des 
propriétaires, affréteurs ou chargeurs, c’est-à-dire de celles de 
ces personnes qui n’ont pas fait assurer » (2). Cette explication 
ne suffit peut-être pas pour rendre bien clair et faire saisir 

complétement le sens de l’art, 552: les assureurs n’ont rien à 
  

. (1) Paris, 23 mai 1844 (S.V.45,9,234). “ 
© (2) Æsprit du Code de Comm, t, 4, p. 486, : -"::. ‘ o



  

[DES ASSURANCES. —" Art 552 ‘5RB 
faire évidemment avec les personnes qui n'ont pas fait assurer. 
Il faut comprendre cette disposition dans ce sens, que les assu- 
reurs ne répondent que des accidents marilimes. : 
"1461. L'assureur ne répond pas non plus des déchets, di- 

minutions ou pertes qui arrivent par le vice propre de la chose. 
* _« Ges mots : vicé propre de la chose, dit M. Pardessus, ne si- 
goifient pas une composition: ou une: conformation vicicuse, 
par l'effet de laquelle une chose porte en elle-même la cause 
d’une destruction, qui ne fût pas arrivée; si celte composition 
‘eût été meilleure; cette cause s 'appellerait défectuosité ; on ne 
trouverait pas facilement des cas dans lesquels, mème par une 
convention spéciale, l'assureur pourrait en être chargé Par 

e propre, on entend plus particulièrement les détériorations, | 
deslnehens ou pertes qui arrivent par des accidents auxquels ‘ 
cette chose, même en la supposant de la plus parfaite qualité 
‘dans son genre, est sujette par sa nalure : ainsi le meilleur vin, 
nonobstant tous les soins pris pour sa Sonservation, peut per- 
dre sa bonne qualité ou-s’aigrir » (1). Lis 
‘Nous avons dit, sous l’art. 551, qu'aucune ‘stipulation ne 
pouvait affranchir l’assuré de la responsabilité de ses fautes ct 
en mettre les conséquences à la charge de l'assureur; il n'en 
est-pas de même du vice propre, ct l'assureur pourrait se 
charger de ces sortes de risques; mais cette convention ne se- 
rait pas présumée et devrait être explicitement énoncée dans 
le contrat.‘ ': FE , 

- Ainsi l'assuré n'aurait rien à prétendre pour la mort natu- 
rclle d'animaux ‘embarqués, tandis que si leur perte devait être 
attribuée à la tempête, qui les aurait: précipités les uns contre 
les autres'ou choqués contre les objets qui les entouraient, il Y 
aurait fortune de mer, et la perte serait à la charge des assu- 
reurs; à moins toutefois qu’il n’y eût faute du capitaine consti- 
tuant la baratcric. La rupture d'un câble provenant .de son 
long usage, la détérioration des voiles par leur emploi ordi- 
uaire, le dépérissement du navire et de ses accessoires par 
l'effet seul du temps el de li navigation, sont des pertes arri- 
vées par le vice propre de. la chose; il en est autrement, si le 
  

(4) Droit comm, ne 890, 7 © "+. 1, Li 
Ur 95
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câble a été rompu, si les voiles ont été déchirées par la vio- 
lence de la tempête. L’assureur ne répondrait pas du coulage 
ordinaire des liquides, mais il serait responsable si la tempête 
avait enfoncé Les tonneaux, sauf encore l'exception de bara- 
terie,- dans le cas où il y aurait eu disposition défectueuse des 

objets de la cargaison (1).: Nous parlerons de nouveau des 
marchandises susceptibles de coulage, sous l’art, 335 ci-après. 
_ Îlyaun grand nombre d’occasions enfin où les pertes peu- 
vent être attribuées tantôt à une fortune de mer, tantôt au vice 
propre de la chose, Eu cas de contestation, les juges pronon- 

ceraient sur chaque espèce d’après les circonstances de la 
cause; la loi n’a pu poser qu’un principe général, sans en 
énumérer les conséquences (2); mais dans le doute, ce serait 
à l’assuré de prouver que la perte provient de fortune de mer 
et non de la nature même de la chose assurée, qui J’exposait 
nécessairement à la perte subie, indépendamment de tout ac- 
cident de mer (5). 

Le dommage souffert par suite de l'attrait particulier 
que pourrait présenter une marchandise à la voracité de cer- 
tains animaux, tels que Îes rats par exemple, ne peut être 
attribué au. vice propre, et les assureurs en seraient tenus, 
parce que « les expressions accidents et fortunes de mer, dit 
un arrêt de la Cour de Paris, comprennent, non-seulement les 
dommages causés par la mer elle-même, mais généralement 
tous les dommages qui arrivent sur mer à la chose assurée, à 
l'exception de ceux que la loi ou la convention expresse des 
parties auraient laissés à la charge de l'assuré » (4). 

Lorsque la nature d’une marchandise, telle que des fruits, 

la rendait susceptible de se détériorer par le laps du temps et 
nonobstant tout le soin possible, le dommage qu’elle a éprouvé, 
par suite du retard que des accidents de mer ont occasionné 
(suprä, n. 1251), constilue-t-il une fortune de mer ou le vice 

  

(1) Valin, sur l'art, 29; Potier, D. 66; Emérigon, ch, 42, sect, 9; Pardessus, 
‘ n, 775. 

: (2) Cass., 29 juin 41836; Dalloz, Rép., n, 2074 ‘ 

(3) Rouen, 9 fév. 1847 (D.P.48.2.251), 
(4) Paris, 21 déc. 4843 ; Dalloz, Rép, n.4910. .
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propre? La Cour de Bordeaux a jugé, avec raison selon nous, 
‘que le dommage provenait du vice propre (1); l’assureur ne 
peut répondre, à moins d’une stipulation bien expresse et très- 
peu usitée, de l’arrivée dans un délai fixe. : 

Lorsqu'il est constaté que la détérioration provient en par- 
tie d’ événements de mer, en partie du vice propre, dont ces- 
événements ont développé et aggravé les effets, les assureurs 
ne peuvent s’exempter, en alléguant le vice prapre de la part 
de responsabilité qui doit rester à leur charge et que les juges 
détermineront, lorsque des fruits, par exemple, ou des blés ont 
été mouillés par l'eau de mer @: 

  

ARTICLE 953. 

L'assureur n’est point tenu des prévarications et 
fautes du capitaine et de l'équipage, connues sous le 
nom de baralerie de patron, s’il n’y a convention 
contraire. 

1462. Le mot baraterie, dérivé de l'espagnol, signifiait, 
dans son occeplion originaire, fourbe, dol. La commission 
chargée de la rédaction du Codé de commerce, le prenant dans 
ce sens, ne l'avait appliqué qu’à la prévaricalion du capitaine 
et des gens de l'équipage. Mais l'usage a donné à cette ex- 
pression une étendue bien plus grande, et comprend dans la 
baralerie les simples fautes du capitaine exemptes de dol, son 
impéritie et sa négligence. Sur l'observation de la Cour de 
Rennes, l’article fut modifié et parla expressément des simples 
fautes comme des prévarications (5). 
‘La question de savoir si la baraterie de patron doit être 

placée au nombre des fortunes de mer, a reçu dés’ solutions 
tout à fait opposées, selon les pays et quelquefois même selon 
les temps @: le Code de commerce a adoplé le système 
  

(4) Bordeaux, 10 janv. 1842 (SV.42, 2.449). 
(2) Aix, 46 juin 4840 ; Dalloz, Hép., n. 4912, . 

. (8) Locré, & 4, p. 438 ; Paris, 27 mars 4844; Dalloz, Rép n, 1918. 
(4) V, notre Traité gén des Assurances, 1,2, p, 71,n, 288, 

25.
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qui avait été suivi par l'ordonnance de 1681, comme étant 
le plus propre. à satisfaire les opinions diverses qui. exis- 
tent sur ce point; et l’on doit convenir qu’il est impossible, 
au moins, de soutenir avec quelque apparence de raison, qu’il 
y ait immoralité à se faire assurer contre la faute ou.le délit 
d’un tiers. La diversité des règles législatives, qui existe en- 
core sur ce point, disparait en fait par l'accord de presque 
toutes les polices à comprendre la baraterie. dans les risques 
de mer, ‘ ue 

- Presque tous les: accidents à Ja charge de l'assureur ir peuvent, 
en certains cas, être occasionnés par la prévarication ou’ la : 

faute du capitaine ou de l’équipage; cette clause a done une 

grande importance ; elle a pour effet, dans bien des circons- 
- tances, d'éviter des contestations difficiles à juger ; mais elle 
augmente par cela même, d’une manière assez sensible, les : 

obligations de l'assureur. 
On ne doit pas mettre au rang des- hommes de l'équipage, 

les passagers : ils ne sont pas directement sounis à l'autorité 
du capitaine ; les pertes ou dommages occasionnés par l’im- 

prudence, la faute ou même le délit de l’un d’eux, restcraient 
de plein droit à la charge de l'assureur (1) ; il doit répondre 
de tous les dommages arrivés sur mer. (2). 

Dans tous les cas où il pourrait y avoir doute, pour déci- 
der, s ‘il y a ou.non baraterie , -de patron, les juges prononce- 
raient. La Cour. de cassation a décidé que la baraterie résulle 
de faits précis, dont P appréciation. est laissée aux iribunauk. 

Ainsi l'arrêt qui a jugé en fait que le capitaine qui a vendu 
son bâtiment, après avoir fait constater son état de vétusté’ et 

les dépenses excessives que coûterait sa réparation, n’est pas 
coupable de baraterie Jorsqu ila agi sans fraude, échappe à la 

censure de la Cour de cassalion (5). e 

_ est done impossible de {racer d° avance des règles. précises, 

_et tout dépend des ‘circonstances (4). Ce Scrait, cn en général, à 

  

{1) Bordeaux, 23 nov. 4830 ; Dalloz, Rép» ne 1937. 

(2) Emérigon, ch, 42, sect, 6, . DT 

(3) Cass., 18 mai 1524. 
(4) Bordeaux, 10 août 4822 et 18n mai 14899; Paris, Sail 1839; Dal, né 

n. 1923 à 4925; Paris, 27 mars 1844 (S.V.44.2,204). .



  

DES ASSURANCES, — Art, 555... 589, 

l'assureur, qui n’a pas garanti. la baratcerie de patron, à prou- 
ver que le sinistre est.arrivé par la faute du capitaine. 

Dans aucun cas, l'assureur ne répondrail des fautes du ca- 
pitaine après la fin du voyage, s’il dissipait, par exemple, la 

“valeur des objets qui lui ont été confiés; c’est un risque de 
terre (1). Il ne répondrait pas non plus des fautes du capitaine, 
agissant, non plus en celte qualité, mais comme subrécargue, 
ou à tout autrestitre que celui de capitaine (2).:: . 

Cette considération, que le capitaine et l'équipage seraient 
les préposés directs de l’assuré, si on le suppose armateur lui- 
même du navire, n'aurait aucune influence pour faire décider 
si les assureurs répondent du fait du capitaine. : la règle doit 
être la même daus tous les cas, parce que, les principes du 
droit maritime donnent au capitaine la qualité de préposé de. 
chaque chargeur ; il y. a à cet égard présomption légale. 

_ Si l'assuré commande lui-même le navire, il est évident que - 
l'assureur ne peut jamais répondre de ses fautes (C. comm. 551); 
mais aucune distinction ne peut être faite en .ce qui concerne la 
baraterie des gens de l’équipage, dont l'assuré commandant ne 
serait pas éomplice ; les auteurs s'accordent à cet égard. 

- Les assureurs seraient tenus du .dommage résultant de la 
rupture du voyage occasionnée por la baraterie du patron, 
même lorsque les objets assurés n’ont éprouvé. aucun dom- 
mage matériel, et que la perte résulte, soit de cerlaines dépenses 
devenues impr roductives, soit de la différence de valeur é éprou- 
vée par les marchandises (5). 7 ; «in 11 

1465. «Quand l'assureur, ditM. Lemonnier, a garaotiun ticrs 
contre la baraterie de patron, il se trouve, par le paiement du 
montant de l'assurance, subrogé aux droits de ce tiers contre le 
capitaine et contre l’armateur. Contre le capitaine, il exerce une 
action'personnelle; contre l’armateur, il exerce une action dont 
ce dernier peut toujours s'affranchir par l'abandon du navire 

et du fret (art. 216, C. comm.). Comment l'assureur exercc- 
ra-t-il cette double action, s’il a lui-même garanti l’armateur 

  

 ., RE 
. (4) Boulay-Paty, t 4,p. 76 7". 7 Li “ 

(2) Dageville, t 3, p. 282. ‘ : 

(3) Cass,, 14 mai 1844 (S.V.44.1,388)..- ©
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contre la baraterie de son capitaine? Pourra-t-il exiger de lui, 
en tant qu ’armateur, l'indemnité qu’ il devra lui payer en tant 
qu'assuré ? » 

M. Dageville, conformément à l'opinion d'Émérigon, n'hé- 
site pas à répondre affirmativement, et ne voit pour l'arma- 

teur d’autre moyen d'éviter un recours, qui en fait annule 

3 

l'assurance, que d'obtenir la renonciation expresse de l’assu- 
reur au bénéfice de l’art. 216 (1). M. Lemonhier soutient une 
opinion contraire :« par le fait seul de la convention, dit-il, 
l’assureur a renoncé à celte action, car celte convention n'a 
point d’autre but et ne saurait avoir d'autre effet » (2). 

Nous partagéons complétement l'avis de M. Lemonnier. 
“Ilarrive fréquemment, si le corps ct les facultés sont assurés 

var deux compagnies différentes, que l’une et l'autre auront 
pris à leur charge la baraterie de patron; en'cas d’avarie sup- 
portée par les facultés par suite de -baraterie, l'assureur sur 
le chargement est préféré, comme subrogé aux droits du char- 
geur, à l'assureur sur corps auquel il a été fait délaissement du 
navire.et du fret; il a donc, en vertu de l’art. 191, 0.11, C. 
comm., un privilége sur le navire et le fret’ pour a répétition 

“de la somme par lui payée au chargeur (5). 
Il faut décider sans hésiter, que dans tous les cas où le pro- 

priétaire, usant du droit que lui confère l’art. 216 C. comm.., 
fait au chargeur abandon du navire et du fret, l'assureur ne 
lui doit que la valeur de ce navire et de ce fret; il ne peut 
tirer de l’assurance un bénéfice. - 

ARTICLE “354. 

 L'assureur n’est point tenu du pilotage, touage et 
lamanage, ni d'aucune espèce de droits i imposés sur le navire et les marchandises. —. 

* 4464. Si l'assureur garantit tous les dommages : arrivés par 
  (4) Dageville, t, 3, P. 284. 

(2) Commentaire sur les Pr. polices, t,4er, n, 295, n, 4182, — - 

Pa dE ne 3, »P y De 2. Sie, Boulay 

(3) Dalloz, Rép,, v° Droit maritime, n, 1935, . 

e
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” fortune de mer, ce sont les seuls aussi dont il soit chargé, et 
Part. 354 est entré à cet égard dans un détail que l’applica- 
tion des principes généraux rendait sans doute inutile. | 

Le pilotage est le salaire payé au pilote côlier dont les na- 
vires se servent: pour entrèr dans les ports et en sortir avec 
sûreté, ou pour éviter les dangers de certaines côtes. Le 
touage est le prix de louage des haleurs employés dans la na- 
vigation des rivières. Les lamaneurs sont les conducteurs de 

petites barques qui viennent au-devant des navires et les di- 
rigent dans leur marche pour entrer dans les ports ou rivières.' 
Il faut classer ces dépenses parmi les frais ordinaires de na- 
vigation, dont les assureurs n’ont évidémment pas à répondre, 
pas plus que des frais de congé, de visite, de quarantaine, .de 
tonnes où de balises. Dur CNT oc 

Ces frais toutefois changeraïent de caractère, s’ils avaient 

êté payés extraordinairement, par suite d’un accident mari- 

time, et dans le cas par exemple où un navire aurail été forcé 
par la tempête ou la poursuite d’un corsaire à relâcher dans 
un port où il n'aurait pas dù entrer. Les frais de navigation 

qu’il est obligé de payer en semblable circonstance constituent 
de véritables avaries par fortunes de mer .et retombent à la 
Charge des assureurs; ils en répondent comme de.tous frais et 

dépenses, quels qu'ils soient, occasionnés par accident fortuit ou 

de force majeure et doivent être classés parmi les avaries (1). 

  

. | ARTICLE. 909. | .: 

Il sera fait désignation dans la police, des mar- . 

chandises sujettes, par leur nature, à détérioration 

particulière ou diminution, comme blés ou sels, ou 

marchandises susceptibles de coulage; sinon les assu- 

reurs ne répondront point des dommages ou pertes 

qui pourraient arriver à ces mèmes ‘denrées, si ce 

n’est toutefois que l'assuré eût ignoré la nature du 

chargement lors de la signature de Ja police. 
  

(1) Valin, sur l'art, 30, tit 6, liv. 3,—Sic, Pothier, n, 67°
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: 4465. Cet article ne prévoit pas le cas où les dommages ar. 

riveraient par suite du vice propre des objets chargés ; la dis.. 
position serait inutile, l’art. 552 y ayant pourvu, Mais ce n’est 
pas seulement celte espèce d'avarie à laquelle la nature parti- 

Culière de ces objets les expose davantage; celle. aussi qui 
provient directement de fortunes de mer peut les: atleindre 
plus facilement et l’assureur doit en répondre. En effet, l’eau' 
de la mer introduite par la tempête dans le navire sera sans 
influence sur un ; chargement de: planches ou de marbres, et 
peut causer de grands dommages à du blé ou à du sel. La dis- 
position de l’article est. donc juste et sage : l'assureur n’aurait 
peut-être pas. contracté ou’ n'aurait : contracté. qu’à d’autres 
conditions, s’il eût connu la nature du chargement. “ 

La règle énoncée dans cet article ne doit pas être restreinte 
aux seules marchandises que le texte a désignées; elles ne 
sont citées que comme exemple. Les usages du commerce ont 
développé le principe posé par la loi et suppléé à la nomencla= 
ture nécessairement imparfaite qu’elle contenait, el il existe 
un assez grand nombre de denrées que les Compagnies ne con- 
sentent à assurer que franc d'avaries. rt ut 

L'art. 555 cependant a prévu que l’assuré pourrait ignorer 
la nature du chargement au moment de la signature de la 
police; dans ce cas, clle n’a pu l’astreindre à faire une dé- 
claration, dont il n'avait pas les éléments. C'est aux assureurs 
à prendre leurs précautions, 

La loi ne trace aucune règle pour établir la présomption lé- gale de celle ignorance de l'assuré; c’est aux juges à pro- _ RONr. LL 05 Lt ir pie ci. 
… Les parties peuvent valablement déroger aux dispositions de l'art. 555 dans tous lés cas; ainsi, une assurance sur. facul- tés, en quoi que le tout consis{àt ou püt consister, ne permettrait aux assureurs d'élever aucune réclamation fondée sur notre article, « attendu, a dit le tribunal de Marscille, que’ qui dit loul, n’excepte rien. » "°°: ". for fe is 1466. Parmi les objets suscepibles par leur’ nature de dé- tériorations particulières, l'art. 558 a rangé particulièrement les marchandises exposées au coulage. Pour se décharger de celle avarie el’ restreïidré leur responsabilité, il n’est pas rare



». 
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que les assureurs insèrent dans la: police. la clause franc de 
coulage; cette clause peut être assimilée à la convention: franc 
de toute avarie particulière. Les assureurs sont donc affran- 
chis, non-seulement conformément à l’art. 352 ci-dessus, du 
coulage ordinaire inévitable, considéré comme provenant, du 

- vice propre, et dont les usages ont arbitré la quotité, selon 
l'espèce de liquide ‘et la longueur du voyage; mais encore du 
coulage provenant de fortune de mer ou de force majeure. Les 
assureurs sont déchargés, disait la Cour d'Aix, « de toutes les 
fortunes de mer, autres néanmoins que celles qui autorisent le 
.délaissement ou qui nécessitent:le sacrifice de quelques mar- 
‘chandises pour. le salut commun ou pour le soulagement du 
navire» (1). Loc te Hu: 

Cette décision paraît justes. des parties. ne ; peuvent avoir en , 
vue, lorsqu'elles insèrent dans la police la clause spéciale de 
franc de coulage, de répéter sous une autre. forme, la disposi- 
tion formelle. de la loi écrite dans. Part..582,. et de stipuler 

seulement pour le coulage ordinaire qui n’est autre chose que 
le résultat du vice. propre ; ce serait vouloir jeter du doute sur 
ce qui ne pouvait f faire l’objet d'aucune contestation. 

  

ARTICLE (356. i 

‘Si l'assurance a our. obi et des marchandises our Je 
l'aller et le retour, et.si, le vaisseau étant parvenu à 
sa première destination, il ne se fait point de charge- 

ment en retour, ou si le chargement en retour n’est 

pas complet, l'assureur reçoit seulenient les deux tiers 
proportionnels dela prime convenue, s "il n "s. a stipu- 
Jation contraire. Dora 

4467. Cet article semble u un compromis entre le droit sirict 
el l’équité; en droit, le raccourcissement du voyage n’a au: 
cune influence ;.et | 'aller et le retour, d’après la convention li- 
brement consentie par l'assuré, ne formant qu un seul L'yoyage, 

  

(1) Aix, 28 nov. 1818 et 44 mars 1823, - 4°. 4 à di "2. à
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“aucune diminution ‘ne devrait être faite; en équité, si l'on 
croit devoir, contrairement aux stipulations, faire de chaque 
trajet un voyage distinct, il doit yavoir ristourne pur et sim 

ple pour la partie du contrat non réalisée, et les assureurs n’au- 
raient droit qu’à demi pour cent (C. comm.., art. 549). 
-Ilne-faut pas. perdre de vue, en appliquant cet article, que 

la loi a voulu donner à l’assureur moins qu’il n'aurait reçu si 
le contrat était maintenu; plus, au contraire, qu’il n'aurait 

touché, s’il y avait en simplement ristourne pour la partie du 

chirgement non effectué. . | 
Aucune difficulté n’est possible, si le. vaisseau ne fait point 

de chargement en retour; mais’ si le chargement est seule- 

. ment incomplet, la prime entière est due sur le-chargement 
Qui a fait les deux trajets; et, en ‘outre, lassureur doit rece- 
voir les -deux tiers de la prime convenue sur la partie du char- 
gement qui n’a fait que le premier trajet. Ainsi, lorsque l’as- 
surance a été faite pour une valeur de 60,000 fr., à raison de 
dix pour cent, et que le chargement en retour n’est que de 
20,000 fr.; l'assureur recevra : 4° la prime entière de dix pour 
cent sur 20,000 fr., qui ont fait les deux trajets, soit 2,000 fr..; 
do les deux tiers de la prime convenue sur 40,000 fr., qui. 

n’ont accompli que le voyage d'aller, soit 2,666 fr. 
Si le vaisseau péril dans son premier trajet, le contrat a eu 

tout son effet; l'assureur doit la perte et a droit-à la prime en- 
tière; l’article n’a pas été écrit pour ce cas. Mais l'événement 
qui a causé le sinistre doit être au nombre de ceux dont l’as- 
sureur est responsable; c’est alors seulement qu'il a droit en 
compensation, à toute la prime. Ainsi Émérigon cite une as- 

ranCc faite, franc de tout événement de guerre; le navire por- 

teur des märchandises fut pris, el par conséquent, il n'y eut 
” pas de retour. Si les assureurs eussent répondu de la prise, ils 
“auraient eu droit à la prime cutière, mais comme ils n’en ré- 
pondaient pas, Émérigon fut d'avis que le tiers de la prime 
devait être restitué (0): ‘les’ assureurs n’ont pas à ‘s’enquérir 
quel est le motif qui empèche le retour, et la loi ne distingue 
même pas si le défaut de retour provient du fait de l'assuré. 

(1) Traité des Assurances, ch, 3, sect, 2,



  

  

DES ASSURANCES. — Art. 557 et 358. _598 

La disposition de l’art, 556 a été empruntée à l’ordonnance 

de la Marine, et Valin demandait, lorsqu'une assurance avait 

été faite sur la cargaison d’un navire, allant d’abord en Gui- 

née, puis à Saint-Domingue pour revenir en France, jusqu’à | 

quelle concurrence, la prime serait gagnéo, dans le cas où le 

navire reviendrait de Saint-Domingue sans chargement en 

retour (1). Émérigon répond que la relâche en Guinée est une 
simple échelle; « si le navire revient de Saint-Domingue sans 

chargement en retour, dit-il, on se trouvera donc au cas de 

notre article, et le tiers de la prime doit être restitué; car, en . 
matière d'assurance, on ne suppose jamais deux termes in- 
termédiaires ad quem qui soient également principaux » (2). 

Cet article est particulier à l'assurance sur facultés; il ne 

peut en aucun cas s’appliquer à l'assurance sur le navire. 

Les parties peuvent déroger à la règle posée par cet article: 

  

ARTICLE. É-7A 

Un contrat d'assurance ou de réassurance. consenti: 

pour une somme excédant la valeur des effets cha: r'gés, 
est nul à l'égard de l'assuré seulement, s’il est prouvé 
qu’il y a dol ou fraude de sa part. : : . 

i , : Foy ou ce La 
  

ARTICLE 358. . 

 S'lnya ni dol ni fraude, Je contrat est valable 
jusqu’ à concurrence de la valeur des effets chargés, 
d'après l’estimation qui en est faite ou convenue. — 
En cas de pertes, les assureurs sont tenus d’y contri- 
buer chacun à proportion des sommes par eux assu- 
rées,— [ls ne reçoivent. pas la prime de cet excédant 
de valeur, mais seulement l'indemnité de demi. pour 
cent. oo 
  

(4) Valin, sur l'art, 6, tit. 6, liv. 3. - 

(2) Traité des Assurances, ch, 3, sect, 2.
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: 4468. Il y à similitude entière entre le cas où l'assuré ne 
charge qu’une partie des marchandises assurées par le contrat, 
et le cas où les marchandises chargées ne représentent pas la 
valeur assurée ; dans l’un et l’autre cas, il y à déficit ; l’assu- 
rance est rompue en parlie; assureur ne peut être tenu de 
l’excédant,. ni l’assuré en payer la prime. ——. 
Le’contrat n’est valable jusqu’à due concurrence, que s’il y 

a eu erreur de la part de l'assuré ; le ristourne peut étre de- 
mandé par les deux parties, et il est dà pour l'assurance annu- 
lée demi pour cent à l'assureur (C. comm, art. 349). 
Si la déclaration de l'assuré est frauduleuse, il n’est pas ad- 

mis à invoquer le bénéfice du ristourne ; ce droit n'appartient 
qu'à ‘l'assureur. et est facultatif de sa part; il profite donc né- 

. Cessairement de la prime entière stipulée par le contrat, dont 
il nc' demande pas l'annulation, ct qui lui .est due à titre de 
dommages-intérêts (1). La rédaction eût été plus correcte, 
Sans doute, si l’on eût dit que le contrat serait annulé, et que 
l'assuré devrait, à titre d’indemnité, une somme égale à la 
prime convenue ; la rédaction adoptée est plus concise, et c’est 
sans doute ce qui l'a fait préférer. Si l'assureur fait annuler 
dans ce cas, il ne peut’réclamer le demi pour cent. 

” La loi ayant admis'qu’il pouvait y avoir différence entre 
l'assurance et le chargement, sans qu’il y eût -dol, la pré- 
somption de bonne foi doit être acquise à l'assuré ; c’est à l’as- 

_Sureur, s’il invoque le dol, à le prouver (2). 
La loi n’a pas dit, ct ne pouvait pas dire, quels seraient 

les indices du. dol ; elle s'en est rapportée aux juges pour. le 
reconnaître el I déclarer," "  ‘ ‘ D 

: Quand il s’agit de prouver le dol ou la fraude, on n'estplus 
régi par les dispositions du‘Code de commerce, on rentre düns 
les règles du ‘droil commun énoncées dans l’art. 1116 du 
C. Nap. : & le dol est une causé de nullité de la convention, 
« dit cet article, lorsque les manœuvres pratiquées par l’une 
«des parties sont telles, qu’il est évident que sans ces. ma- 
“ nœuvres l’autre partie n'aurait pas contracté » ; il semble 
    

@) v. nolre Traité gén, des Assurances, t, 2, p. 283ets., n, 363. (2) Valin, sur l'art, 93; Pothier, n, 78; Emérigon, ch, 9, sect, 2...
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difficile que le dol, tel qu’il est défini par la loi, puisse être 
reconnu dans une simple exagération de valeur de l’objet as- 
suré; et la Cour d’Aix a jugé, en effet, qu’une semblable cir- 
constance était insüffisante pour faire élever contre l'assuré un une 
exceplion de dol et de fraude @).. ocngie : 
4469. Du moment que:le j juge’: ne déclare pas qu' “L y a 

fraude, il ne peut pas appliquer l'art. 557 el annuler le con- 
trat ; il doit se borner à ordonner le ristourne partiel. jusqu’à 
concurrence de la surévaluation conformément. à l’art. 558. 
La Cour d’ Aix, dans. une espèce où la valeur du navire avait 
été exagérée, disait : « que les assurés avaient pu se tromper . 
sur la valeur de leur navire, en l’appréciant d’après les avan- 
lages qu ’ils espéraient en tirer ; mais que cette erreur de leur 

part ne saurait constituer le do et la fraude, qui seuls peuyent 
donner lieu à l’annulation totale.du conirat » (2)... . 

. La Cour de Bordeaux, dans une circonstance où l'exagéra- 
Lion portait sur les marchandises, a jugé également que : « celle 
exagération était le fruit de l'erreur et non de la mauvaise foi ; 

_ que l'assuré n’a usé ni de déguisement ni de surprise à l’ égard 
des assureurs ; que l'estimation a été faite d'accord entre. eux 
par. la police et en parfaite connaissance de cause; que dès 
lors, il y a lieu de réduire l'assurance ; mais qu’ ‘elle ne doit 
pas être annulée » (3). Dans l'espèce, il s’agissait de quatorze 
blocs de marbre valant 5000 francs et dont l'assurance avait 
été portée à 25,000 francs. L'erreur, sans doute, était un peu 
forte ; mais la Cour était | sppréciarice souveraine du fait et 
de l'intention. . ; 
.On comprend aisément que les tribunaux hésitent à à se mon- 

° trer sévères envers l’assuré au profit de l'assureur qui, presque 
loujours, a été son complice. La Cour de Bordeaux, dans l’es- 
pèce citée tout’ à l'heure, rappelait que l'estimation avait été 
faite d’accord entre les parties et en parfaite connaissance de 
cause ; comment décider en pareil cas qu’il y à eu manœuvres 
fauduleuses, sans s lesquelles l'assureur n'aurait pas contracté L 

+ 

  

w Aix, 2 juil. 1826, 
(2) Aix, 24 mars 1830. (S.V.30.2.445). .  . ... .. 
(3) Bordeaux, 20 août 1835 (S,V.36.2, 114) | .
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Dans la plupart des cas, il faut le dire, les assureurs, en 
contractant, savent parfailement que l’éxagération .existe; 
fort souvent elle a pour but de faire couvrir le fret, et même 
le profit espéré, contrairement à la loi ; l'avantage est assez 
grand pour l’assureur, sans doute, quand il obtient le ristourne 
partiel d’un contrat dont il aurait perçu le prix intégral, si au- 
cun sinistre ne fût arrivé. : 1 CU . 
- Cependant les circonstances devront être appréciées dans 
chaque espèce, et l’on peut citer un arrêt de la Cour d’Aix qui 
a décidé qu’il y avait lieu à l'annulation du contrat d’assu- 
rance, conformément à l’art, 557, lorsque l'assuré a sciem-" 
ment exagéré la valeur des marchandises chargées, pour se 
faire garantir un bénéfice espéré considérable, et encore bien 
qu’il n’y ait eu de sa part aucune manœuvre pour déterminer 
l'assentiment que les assureurs ont donné à l'évaluation (1) ; 
mais les assureurs avaient ignoré, en contractant, quelle était 
la valeur réelle de l'objet assuré. - 

S'il était prouvé que les deux parties ont sciemment exagéré 
‘la valeur des marchandises, le contrat serait nul et considéré 
comme gageure (2). He ec 

Le ristourne partiel de l'assurance, s’il y avait plusieurs 
assureurs, serait fait suivant les règles posées par l’art. 559. 

  

Loi. | ARTICLE 399, . : 
S’il existe plusieurs contrats d'assurance faits sans 

fraude sur le même chargement, et que le premier 
contrat assure l’entière valeur'des effets chargés; il 
subsistera seul. — Les assureurs qui ont ‘signé les ” 
contrats Subséquents sont libérés; ‘ils ne reçoivent 
que demi pour cent de la somme assurée. — Si l’en- 
tière valeur des effets chargés n’est pas assurée par 

. le premier contrat, les assureurs qui ont signé les 
Contrats subséquents, répondent de l’excédant en 

suivant l’ordre de la date des contrats. 
  (4) Aix, 6 janv. 1841 (J.P,41.2,54). 

(2) Pardessus, n, 877, ST
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1470. Lorsqu’en vertu des principes posés par les art. 557 : 
et 558, il y a lieu à ristourne partiel par suite d’une déclara- 
tion exagérée non entachée de fraude, la manière de procéder 
peut présenter quelques difficultés, s’il y a plusieurs assureurs 
ou plusieurs polices. x 

S'il existe.un seul engagement signé. en commun par plu- 
sieurs personnes, la manière de procéder. sera la même que s’il 
n’y avait qu'un. seul. assureur, sauf aux divers signataires à 
se régler entre eux. ° 

S'il existe même plusieurs assurances, mais qu ‘elles aient | 
toutes la même date, elles viennent en concours, et chacune 
d'elles devra supporter une diminution proportionnelle. 

Mais si les divers contrats faits sans fraude sur le même 
chargement, portent des dates diverses, les premiers en date 
doivent subsister jusqu’à concurrence des effets chargés, à 
l'exclusion des autres; ainsi, -en. supposant trois assurances 
successives de 10,000fr. chacune, la première subsistera seule, 
si le chargement n’est que de 10,000 fr.;. la troisième seule- 
ment sera annulée, si le chargement est de 20,000 fr.; la se- 
conde ne sera valable que jusqu’à concurrence de 5,000 fr., 
si le chargement est. de 16,000 fr. 

Ces bases de réductions ne devraient pas: être suivies, toute- 
fois, siles contrats ayant des dates diverses avaient eu lieu 
pour des parties aliquotes, par exemple si la première police 
couvrait l& moitié du chargement, évalué à 10,000 fr.; la se- 
conde et la troisième, chacune un quart, évalué à 8,000 fr., et 
que la valeur effective des marchandises chargées ne fût que 
de 15,000 fr.: chaque police devrait être réduite proportion- 
nellement, c’est-à-dire d’un quart. « On sent. aisément, : dit 
M. Pardessus, les motifs de celte différence » (1). Si les di- 
verses assurances s'appliquent, les unes’ à telle marchandise 
déterminée, les antres à telle autre, et n’ont pas'été faites en 

termes généraux sur facultés, le ristourne tolal ou partiel ne 

s’appliquerait qu'aux assurances failes sur la partie de mar- 
chandises déterminée qui serait reconnue insuffisante, 

Il est sans difficulté que si une première police a été annulée 
  

() Droit comm., n. 879.
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du consentementdes deux parties, sans que rien indique 
que cette annulation ait été frauduleusement praliquée : après 
la signature ‘de la seconde police, celle-ci est la seule qui sub- 
siste et qui doive être exécutée; c’est ce qu’a été obligée de dé- . 
clarer la Cour de Bordeaux (1). oo: Fe 
* La faillite de l'assureur premier en date ne peut apporter 
aucune modification à ces règles.” :. ot 
” Le demi pour cent est dù à l'assureur pour toutes les assu- 
rances annulées ct.sans distinction, bien: entendu, entre les 
contrals rédigés sous seing privé ou par acte public. :‘. | 
“4474, Lorsqu'il y à deux contrats distincts, les assureurs 
agissant dans un intérêt direct et particulier, dit un arrêt de 
la Cour de cassation, quoiqu’ils traitent et contractent en vue 
d’un seul et même chargement, chacun d'eux peui adopter soit 
l'estimation par les factures, soit une estimation fixée par le 
contrat et entièrement conventionnelle : l'estimation adoptée 
par le premier assureur ne détermine point la valeur des effets 
chargés à l'égard du second, lorsque celui-ci a consenti une 
estimation différente, et Ja valeur des effets doit être appréciée, 
quant à ce dernier, selon les termes de son contrat : si dans 
l'état des faits déclarés constants, dit l'arrêt, il existait sur la 
totalité du même chargement deux contrats d'assurance, l’un 
basé sur le prix de facture ( montant à 145,899 fr. 62 cent.) 
l'autre fondé sur une estimation conventionnelle (montant à 
225,044 fr. 48 cent.), ces conventions, librement consentics ct 
légalement formées, doivent toutes deux-recevoir leur exécu: 
tion, jusqu’à concurrence de l'entière valeur des. marchandises 
chargées d’après les estimations faites ou convenues (2). 

On ne pcut qu'approuver {a doclrine consacrée par cet arrèt, si l’on suppose que la somme portée au premier contrat ne représente qu'une partic de la valéur réelle de la cargäison ; l'assurance n'aurait élé, dans ce Cas, que parlielle; en cas de délaissement, les premicrs assureurs n’ont pas dû compter qu'il leur Scrait abandonné des marchandises d’une valeur supé- 
  

(1) Bordeaux, 27 janv. 1829; Pa‘lez Rép. n, 1669 ; HA nil 1830 G.Y BL2438). ÿ » ep, ïi Id, 18 avril 1839 Gr. 
(2) Cass,, 8 mai 1889 (S,V.50,1,358). Ft TT
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ricure à la somme portée au contrat. Mais on ne peut nier 
que l'assuré serait-mal venu'sans doute à critiquer la base 
choisie par lui-même pour son évaluation et à ne vouloir aban- 
donner qu’en partie le char gement qu’il avait annoncé aux as- 
sureurs comme représentant lout entier l'aliment du contrat. 
Nous reviendrons, en traitant du délaissement, sur les diffi- 
cultés qui peuvent naître de ces doubles évaluations (infra, 
n: 1502). : =: 

1472. 1! peut arriver que, p par suite de déchargement partiel, 
particulièrement en vertu de la clause de faire échelle, les 
objets assurés ne sc trouvent plus être d’une valeur: égale à la 
somme assurée. À chaque débarquement, chaque police d’as- 
surance, quelle qu’en soit la date, a subi une réduction pro- 
portionnelle. On ne peut suivre la. même règle dans le cas 
où la valeur du chargement a été inférieure dès le Principe à au 
montant des assurances (4). +  :.  :.: :',:.: 

: L'art. 559 devrait être appliqué en cas d'existence simul- 
tanée d’un contrat à la grosse et d’un ‘contrat d'assurance sur 
un chargement insuffisant (2). 

  

ARTICLE 360. 
S'il y a des effets chargés pour le montant des 

sommes assurées, en cas de perte d’une partie, elle 
sera payée par tous les” assureurs ‘de ces effets, au 

| marc le franc de leur intérêt. - porter te. 
4 

| AATS Si l'assuré à contracté plüsieurs assurances qui n réu- 
nies, n ’excèdent | pas l'intérêt en risque ; tous les contrats sont 
évidemment valables, et il est juste, ‘en cas de perte partielle, 
qu’elle soit supportée par tous les assureurs sans distinction 
de date, au marc le franc de leur intérêt. L'art. 560, qui éta- 
blit cette règle, suppose nécessairement que les assurances ont 

été faites sans application spéciale à une. partie déterminée du 
chargement; ainsi > trois contrats de 20,000 fr. chacun, par 
  

a) Pardessus, n. 880. 7 
(2) Dallor, Rép., v° Droit marit,, n, 1675, 

HE, _ 96
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exemple, sur un chargement de 60,000 fr.; dans. ce cas, il ya 
eu aliment pour chaque police; et'en cas de perte d’une partie 
des marchandises chargées, il est impossible de la faire porter 
sur l’uné plutôt que sur l’autre police : il y avait donc équité 
à décider que la perte serait. payée. proportionnerement par 
tous les assureurs, 

.. Il en serait autrement, si les polices avaient : assuré la pre- 
mière, 20,000 fr. sur les Cafés ; la seconde, 20,000 fr. sur les 
sucres; Ia troisième, 20,000 fr. sur les indigos, composant le 
chargement entier d’une valeur totale de 60,000 fr. : chaque 
assureur supporte les avaries subies par les marchandises qu'il 
a spécialement assurées. On ne peut plus dire qu'il y ait plu- 
sieurs assurances sur le même objet; elles portent, au con- 
trairé, sur des objets parfaitement distincts. | 
;., Si le montant des assurances est inférieure à la valeur du 
chargement, le [propriétaire doit. être considéré comme son 

- propre assureur jusqu’à concurrence. de son découver t L'art, 
560 resterait donc applicable. —— ce 

  

ARTIEL 21361. 

SiT assurance a lieu divisément pour des marchan- 
dises. .qui doivent être . chargées. sur plusieurs vais- 
seaux désignés, avec énonciation de la somme assurée 
sur chacun, et-si le chargement entier est mis sur 
un seul vaisseau, où sur un moindre nombre qu'il 
n’en est désigné dans le contrat, V ässureur n’est tenu 
que de.la somme qu il a assurée sur le vaisseau où 
sur les vaisseaux qui ont reçu le chargement, non- 
obstant la, perte. de tous les vaisseaux désignés ; et il 
recevra néanmoins demi pour cent des sommes dont 
Jes : assurances se trouvent annulées. 

4474: Oct ärticlé applique, déla manièré ia plus rigou- 
reuse, le principe que l’assuré ne doit rien changer à ce qui 
a été convenu, lors même que le changement ne pourrait i in-  



J'DES ASSURANCES, = Art. 561. 405 
fluer-sur le dommage ou la perte de l'objet assuré. Süppôsons 
une assurance de la valeur de 40,000 fr; sur marchandises à 
charger dans quatre vaisseaux désignés ; si la police-h’indique 
pas la somme que ‘chacun d'eux doit porter; l'assuré reste 
maitre de la répartition à faire, et il peut mettre la valeur en: | 
tière sur. trois où sur deux de ces’ vaisseaux, puisqu'ils ont 
tous été acceptés ‘par l’assureur sans limitation ni restriction: 
Mais l'art. 861 suppose, au contrire, ‘que la’ police contient 
non-seulement l’énonciation de la somme totale’et du nombre 
des vaisseaux, mais encore celle de la somme assurée sur cha- 
cun dés navires. Dans ce'cas, l'assuré ne peut rien changer à 
ce qui a été convenu. Tout. ce‘ qui excèdera sur chaque vais- 
seau nominativement désigné Ja valeur dont il doit être por- 
leur, n’est plus à la charge de l'assureur. Ainsi, les navires 
1,2, 5 et4 devaient avoir chacun un chargement de 10,000 fr. ; 
l'assuré,’ contrairement aux stipulations de la’ police, charge 
15,000 fr. sur le n° 1, 15,000 fr. sur le n° 2, et 8,000 fr. sur 
chacun des navires n° 5 ct 4; si les vaisseaux n° 1 et 2 pé- 
rissent, l'assureur ne répondra que de 20,000 fr..Il y aurait 
injustice évidemment à lui imposer une charge plus lourde, dans 
le cas où les deux autres navires arriveraient à bon port; mais 
lors même.que tous les quatre auraient péri, l'assureur ne 
serait pas tenu de l’excédant chargé sur les n® 1 et°2, sans 
qu’il répondit, en aucun cas, au’ delà de ce qui a.été chargé 
sur les n°* 5 et 4, et il recevrait demi pour cent pour l’excé- 
dant dont l'assurance est ristournée. …." : "+ ‘© 

La raison de décider, ‘c’est que le contrat a été annulé par- 
tiellement, ét jusqu’à ‘concurrence de la-contravention aux 
clauses stipulées, du moment même:que cetle contravention a 
eu lieu ; les événements survenus. postérieurement n'ont pu 
rien changer à cet état de choses: + &.2: 
Il faut dire que le défaut de chargement à annulé le con- 
trat, ‘aussi bien dans l’intérèt de l'assuré, seulement tenu de 
payer demi-pour cent en cas d'heureuse arrivée, qu'en faveur. 
de l’assureur, s’il y a eu sinistre. - . À 

‘” La convention relative aux vaisseaux sur lesquels les mar- 
chandises doivent voyager, ne peut être étendue de plein droit 
et sans nouvelle convention à cet ézärd, au mode de charge- 

| : 26.
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ment ; et si la ‘totalité des objets assurés ont été placés sur une 
seule gabarre, pour être tranghortés à bord des différents vais- 
seaux entre lesquels ils doivent être répartis, les risques sont 
à la charge des, SSureurs, dans le cas où la gabarre vient à 

| périr (1). ne 
4475. Danë le cas prévu” par art. 561 ; il existe en réalité 

autant de contrats d'assurance, qu'il y a de vaisseaux dési- 
gnés, et il y a licu d'appliquer les règles qui devraient être 

“suivies, s’il y avait cu autant de polices séparées que de na- 
vires. Si l’assuré voulait éviter l’application de l’art. 561,.au 

lieu de faire assurer 40,000 fr., par exemple, sur quatre na- 
vires, applicables un quart, sur chacun d’eux, il n’avait qu’à 

. faire assurer in quo vis sur quatre navires désignés, partic sur 
chacun ou sur plusieurs d’entre eux, également ou inégale- 
ment, même. le. tout sur un seul. Cette stipulation n'aurait 
rien d irrégulier ni d’insolite,:et r assuré n'avait it plus à craindre 
aucune difficulté. . 

Dageville prévoit le cas où le c contrat aura été fait a ainsi qu ‘il 
vient, d’être dit, et portera sur quarante balles de coton éva- . 
luées à mille francs chacune, chargées ou à charger sur quatre 
navires désignés, mais par portions égales ou inégales à la vo- 
lonté de l'assuré, et quelque différence qu’il puisse y avoir dans, 
la répartition du chargé, et quand même il y aurait trente-sept 
balles sur un navire et une. balle sculement sur chacun des 
rois autres. °°. :: ni ES 

-Si dans cette assuränce, il: a. été  stipulé ‘que ‘les assureurs 

sont francs d’avarie jusqu’à cinq Pour cent el pour. ne payer 
que l'excédant, en; supposant qu’un navire n'ait à son bord 

-que quatre balles, du prix de 4,000 fr., parvenues avec une 
ayarie de 50 pour cent, soit 9,000 fr., faudra-t-il que les as- 
sureurs paient 1,800 fr, après la déduction de 5 pour cent, 
sur 4,000 fr. que portait le quatrième navire ; ou faudra-t-il 
décider que, déduction faite de 5 pour cent sur 40,000 fr. de 
l'assurance dans: son ensemble, soit 2000 fe, les assureurs 
n’ont rien à payer ? : 

. La dificulté consiste à savoir si le contrai est divise, ou 

$ 

  

: u) Valin, sur l'art, 32; Emérigon, ch, 6, sect. 6, ‘6 3; Pardessus, n 872.  
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si le capital, qui est déterminé, est, quoique unique, susceptible 
de division, et surtout quelle a pu être Fintention des parties 
à cet égard. 

À défaut de stipulations expresses: ; Dageville décide contre 
l'assureur, et nous s partageons son avis (). | 

  

. ARTIGLE 862. 

Si le capitaine a Ja liberté d’entrer dans différents 
ports pour compléter ou échanger son chargement, 
l'assureur ne court les risques des effets assurés que 
lorsqu’ ils sont à bord, siln’y a convention contraire. 

1476. L'art. 841, auquel nous renvoyons, a déterminé, à 
défaut de convention, à quel moment commence la responsabi- 
lité des assureurs; ces règles doivent être étendues au cas où 
les marchandises, en vertu de la convention de faire échelle, 
auraient élé chargées pendant le voyage : « dans le cas où par 
l'assurance, dit Valin, il est permis à l'assuré de faire diffé- 
rentes escales, les risques des marchandises à prendre dans 
les escales se règlent de droit sur ceux que l’assureur a pris 
sur lui pour le chargement des marchandises dans le lieu du 
départ du navire; c’est-à-dire que s’il a pris les risques des 
barques ou alléges destinées à porter les marchandises au na- 
vire, il en fera de même dans les escales» (2); mais, sans une 
clause spéciale, il ne peut répondre des effets qui sont à terre, 
quoique. destinés pour le navire, puisque. les risques ne sont 
pas maritimes, 

Il est sans difficulté que le shargement e entier pourrait être 
fait dans un a port de relâche (5). | DE 

eee 

  

- (1) Code de commerce, t, 3, P. 821 et sie, Paller, np Ir Droit mari 
n, 4904, Lun Me un. . 

(2) Sur l'art. 33, it 6; iv. Lot 

{3) Boulay-Paty, t 4,/pe 445,7 7 ee oc
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nn “ARTICLE 363. 

Si l assurance est faite pour un temps limité, l’assu- 
reur est libre, après l'expiration du temps, et l'assuré 
peut faire assurer de nouveaux risques.” * 

# 

Voir pour le commentaire de cet article, art. 1400, n. 555. 

  

ARTICLE | 364: 

” L’assureur est déchargé des risques, et la prime elui 
est acquise, si l'assuré envoie le vaisseau en un lieu 
plus éloigné que celui qui est désigné par le contrat, 
quoique sur la même route.—L'assurance a son en- 
ier effet, si le voyage est raccourci. : 

41477. L'art. 564, conformément au’ désir exprimé par es 
tribunaux dé commerce de Nantes ct de’ Rouen, est venu expli- 
quer ;! peut-être surabondamment , une disposition de ‘Part. 
551 : qui semblait ne présenter aucunc- obscurité; mais on a 

_ craint sans ‘doute que l'esprit de chicane refust de voir: un 
changement de voyage dans le” prolongement ‘de la: route, 
quand le navire, du reste, ne quittait pas la ligne: qu il avait 
commencé à parcourir ; le texte lève toute: difficulté. ‘ 

Nous avons parlé, ‘sous l'ait. 551, du changement de vais- 
séau; ‘et rémis à ce moment à examiner les difficultés que lc 
tribunaux ont élé appelés à décider” pour savoir s’il y avait en 
effet cliingément de route ou de voya ge; ou simplément voyage 
raccourci. : i 
: ‘Lorsque le Code parle de changement: de voyage, il entend 
toujours le voyage assuré, différent quelquefois du voyage réel 
et entrepris; ce voyage, le seul dont les assureurs répondent, . 
est déterminé par les conventions des parties consignéces dans 
Ja police. « Considérant, a dit un arrét de la Cour. de Paris, 
que les expéditions du navire l’ Æsceg établissent que ce navire 

‘a lé expédié de Trieste pour le Havre ou ‘Anvers, en touchant 
à San Remo, où l'expéditeur devait indiquer dans lequel de 
ces deux porls le déchargement aurait lieu ; que la police d’as- 

-  
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surance du Lloyd français stipule qu'on assure les marchan- 
dises chargées, suivant connaissement. sur le navire l'Esceg 
Pour Je voyage de Trieste au Havre où à Anvers, avec faculté 
de toucher à San Remo ; qu'ainsi, le voyage légal el le voyage 
assuré étaient tous deux pour le Havre ou. Anvers, avec la 
seule faculté de toucher à San Remo ; considérant qu’il est re- 

connu que le capitaine a reçu à San Remo l’ordre-de conduire 
le navire à Nantes pour y terminer son voyage ; que cet ordre 
a reçu son exécution, et que c’est à Paimbœæuf que le capitaine 
a fait constater les avaries qui font la matière du procès ; con- 
sidérant que ce changement de destination a eu lieu par la seule 
volonté des assurés, et que les assureurs n’en ont été informés 
-à aucune époque ; qu’ainsi le voyage réel n’a pas été le même 
que le voyage légal et le voyage assuré; qu’il y a donc eu 
-changement de voyage ‘dans le sens de l’art. 351 du Code de 
commerce, ce qui, aux termes du même article, a déchargé 
les assureurs de tout risque; considérant qu’on allèguerait en 

- vain que le voyage de la Méditerranée à Nantes est plus court 
qne celui de la Méditerranée au ITavre ou à Anvers, qu'il offre 
moins de risques, que la prime d'assurance est moins forte, et 
qu'ainsi l'on a fait le bien des assureurs ; qu’il n’est pas permis 
de changer les conditions de l'assurance, et la position de l'as- 
.Sureur sans son consentement, ni de lui faire courir d’autres 
risques que ceux. auxquels - il s’est soumis; -qu’ on ne-peut 

l’obliger à discuter les conséquences des innovations apportées 
au contrat, et qu'il est justement autorisé à sc renfermer dans 

. sa rigoureuse exécution ; considérant que l’on ne peut pas pré- 
tendre que, dans l” espèce, le voyage ait été seulement raccourci 
aux termes de l'art. 364 du G. comm.; qu’en effet, pour qu'il 
y ait eu voyage raccourci, il faudrait non-seulement que Nantes 
fàt sur.la ligne des risques tracée, par la police d'assurance, ce 
qui est conteslé; maïs encore que le navire eût été autorisé par 

le contrat d'assurance à faire escale à Nantes, seule circonstance 
qui, hors le ‘cas de force majeure, eût permis de le diriger sur 
:ce-port et' qui € eùt F'légalement. opéré-u un | raccourcissement de 

voyage. » (1). un ge jilaee cuil cut 

  

(1) Paris, 46 août 4837 (8.V.37.2.470). V. Paris, 48 avril A849(S.V.49.2,336).
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1478. Get arrêt pose les véritables principes, mais les ap- 
plique dans Icur plus grande rigueur ; il serait donc dangereux 
d’en étendre. les dispositions. Nul doute que le changement de 
voyage n’annulle l'assurance ; il faut. dire, avec l'arrêt, qu’on 
2e peut obliger l'assureur à discuter les conséquencés des inno- 
vations'apportées au contrat, parce qu’une fois ‘entré dans 
cette voie, il deviendrait impossible de’.savoir où poser la 
limite, et les conventions des parties deviendraient sans valeur, 
Nul doute encore que, dans l'espèce; le voyage n'avait pas été 
simplement raccourci, l’arrêt décidant que Nantes n’était pas 
sur la ligne des risques; et, en effet, il ne pouvait y avoir licu 
à discussion à cet égard, puisque le navire, pour toucher à ce 
port, eût été contraint de remonter la rivière ;-la seule circon- 
Stance qui eût opéré un raccourcissement de voyage, eût été 
où l’autorisation pour le navire d'y faire escale, ou la force ma- 
jeure. Mais, en principe général, doit-on décider que, hors ces 
deux cas, si un port se trouvait sur le trajet direct du voyage 
assuré et sur la ligne des risques tracée par la police, et que le 
navire y terminât son voyage, ce voyage dût être répulé changé 
ct non raccourci ? Nous ne le pensons pas. S'il en élait ainsi, 
il nous serait impossible de comprendre à quoi servirait la dis- 
position finale de l'art. 564. Les termes en sont généraux, et 
c’est ajouter au texte que d'établir que le raccourcissement ne 

_Pourra avoir lieu que par suite de la force majeure, ou s’il y a. 
clause de faire échelle. … Le Ceres Li ur 

Le pourvoi formé contre l'arrêt dela Cour de Paris a. été 
rejeté; mais la Cour de cassation a eu soin-de dire que lors- 
que l'assuré, excipant des dispositions de l’art. ‘864, prétend 
qu’il y a eu voyage raccourci, il doit élablir:que, sans s'écar- 
ter de la ligne qui lui avait été tracée par. la: police d’assu 
rance, il à terminé le voyage plus tôt que si le contrat avait 
reçu toule.son exécution (1). C’est.la seule obligation en effet 
imposée par la loi à l'assuré. 1. «: ete ee ut 
4479. Si le navire quitte.la route assurée, ou à quelque moment qu'il y ait changement de..voyage, cet événement a pour effet d'annuler le contrat > n0n-seulement pour l’avenir, 

  

    … (1) Gass,, 17 déc, 1838 (S,V.39,1,41),. . .  
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mais à partir de sa date et empèche qu’il ait jamais pu pro- 
duire. aucun. effet. 11 en résulte que si des avaries ont été 
éprouvées, même lorsque le navire était encore dans la ligne 

des risques, il suffit qu’il ait dù la’ quitter plus tard pour dé- 
charger les assureurs de toute responsabilité, Les deux arrêts 
que nous venons de citer avaient eu également à décider cette 

question et l avaient fait de Ja manière a plus affrmative dans 
ce sens. Le, 1 4 peste 

: Mais si le navire à péri. dans la ligne des risques ; il peut 
sans doute être difficile quelquefois d'établir le changement de 
voyage : la preuve de ce fait réside principalement dans les 
expéditions prises par le capitaine au lieu du départ. La Cour de 
Bordeaux, de même que celle de Paris et la Cour de cassation, 
a vu dans! les énonciations que contenait cette pièce, une preuve 
suffisante du changement de voyage et un motif pour déchar- 
ger les assureurs de toute responsabilité (1). 

1480. Ces principes peuvent être modifiés par la clause de 
faire échelle : lorsque les parties, en désignant les deux points 
extrèmes du voyage assuré, conviennent, dans la police, quele 
navire aura la faculté de toucher à différents points sur la 
roule, soit pour s’y ravitailler, soit pour y charger ou déchar- 
ger des marchandises, chacun de ces ports ou de ces lieux de 
relâche forme une échelle ou escale : on dit faire échelle sur la 
Méditerranée, et ‘faire éscale sur l'Océan. Quelquefois la clause 
‘est générale, sans désignation, et permet en outre de dérouter 
et de rétrograder : « Il est permis au capitaine de dérouter, 
rétrograder” et faire échelle partout où besoin 3cra pour ac- 
comiplir l’objet. du voyage assuré 29, dit la police dé Marseille 
(art. 6 de la nouvelle police). ‘ h - : ii 

Cette clause est de nature à “modifier les obligations rcs- 
pectives des parties, mais elle n’a pas empêché que le fait de 
prendre des expéditions pour un port intermédiaire ne fût con- 
sidéré, même dans ce cas, comme une preuve suffisante du 
changement de voyage et devant : avoir pour effet d'annuler le 
contrat; en ‘effet, si une > grande liberté est laissée à l'assuré, il 

  

(1) Bordeaux, 3 fév. 4829,—Sic, Paris, 18 avril 4849 (D.P.49,2,463).
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ne doit en user, selon la restriction qui termine l’article de la 
police, que pour accomplir l'objet du voyage assuré. 
{La Cour d'Aix, dans une assurance faite avec la clause de 
toucher et faire échelle, a jugé qu’il n’y avait pas eu change-. 
ment de voyage,’ ‘quoique le capitaine eût pris.ses expéditions 
pour un port intermédiaire, mais sur la route directe du voyage 
assuré : il s'était rendu ensuite de’ce port à celui qui était dé- 
signé par la police comme terme de voyage (1). Les assureurs 
soutenaient que par cela seul qu’il. y avait eu des expéditions 
prises :pour un autre port que celui qui‘avait été convenu 
comme lieu de reste, le voyage avait été changé. Cette pré- 
tention ne fut pas admise. : 
La clause convenue de faire échelle à a sans douie été un des 

motifs de celte décision que nous croyons bien rendue: mais 
dans l'espèce, le voyage était au petit cabotage; ct dans ces 
sortes de voyage, les lois sur la police de Ja navigation .obli- 
gent les capitaines à prendre leurs expéditions d’un port à. 
l’autre : successivement jusqu’au lieu le plus éloigné de leur 
destination. Cette circonstance, invoquée dans la plaidoirie, a 
pu-influer sur la décision, quoiqu’elle ne soit pas relatée dans 
les considérants de l'arrêt. ci . 

‘ On ne pourrait donc regarder ka question comme résolue par 
| ce. arrêt, qui.a' êlé l'objet de quelques critiques, M, Estrangin 
combat le principe qu’il tend à faire prévaloir (2), et s’appuie 
sur un jugement du tribunal de Marseille rendu en sCns COn- 
traire... : 

Nous ne pouvons admettre une e semblable. ‘sÉvérité; loin de 
résulter des termes de la loi, elle .est en opposition. avec Je 
texte de l’art. 564. Certes il n’a pas dit que. la pensée du rac- 
courcissement . , dùt naître nécessairement après le voyage 
commencé, et. où cûtété le motif d’une pareille disposition? et 
si l’on. refuse d'admettre que le navire puisse prendre ses expé- 
ditions pour .un.. port sur Ja route directe du' Yoyage assuré, 
dans lequel la clause, de faire échelle lui permettait d'entrer, 
nous mettons au. défi de trouver. un. seul cas, Où. il y aura 

#4 

  

(1) Aix, 23 déc. 4819, 
(2) Estrangin sur Pothier, pe 475.  
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voyage raccourci, autrement. que par. changement de volonté 
survenue dans le trajet même..Il résulterait simplement de 
cette doctrine l'obligation .pour le capitaine de commettre un 
mensonge puéril; lorsque son intention serait, en effet, de ter- 
miner son voyage à un port d'échelle, il n’en. prendrait pas 
moins ses expéditions pour le lieu dé la‘destination primitive 
et aucune difficulté .ne pourrait être élevée.’ it 
Dans une espèce. où. le voyage. assuré ‘était: de la: Chine à 

‘Bordeaux, en touchant à la Cochinchine et'à Sincapore, avec 
faculté de faire escale à Manille, le navire prit ses expéditions 
de Tourane, port de la Cochinchine, :pour Manille, Sincapore 
et Bordeaux, terme du voyage, opérant ainsi son retour sans 

-remonter jusqu’à la. Chine, d’où le voyage: de retour assuré 
devait commencer, La Cour de Bordeaux jugea avec raison que 
le navire n’avait.pas quitté la Jigne des risques, puisque la 
Cochinchine, Manille et Sincapore étaient les escales prévues ; 

que le voyage était raccourci et non pas changé @ Get arrêt 

cst conforme à :l’équité et au droit. 
‘1481. La clause de faire: échelle: ne. ufft- pas cependant 

* pour farir la source de toutes difficultés; elle ne peut être con- 
sidérée comme donnant à l'assuré le pouvoir de s'affranchir de 

doute règle, et les discussions peuvent.naître pour en expli-’ 
‘quer le sens et:tracer les limites danis lesquelles l'assuré doit 
encore se renfermer; mais dans tous les cas, le point de savoir 
si le voyage est raccourci. ou changé, si le navire a quitté ou 
non la ligne des risques, doit être décidé souverainement ;par 
les Cours impériales et ne peut. donnèr ouverture à cassation. 

- Dans Ja police d'assurance d’un navire: destiné pour la Mar- 
‘inique et devant opérer ‘son retour au Havre, :il avait été sti- 
pulé que le: navire pourrait descendre :à Saint-Domingue, 
moyennant une augmentation de prime: le navire se rendit 
directement à Saint-Domingue, avant d'aller à‘ la Martinique. 
Ja Cour de Rouen jugea qu’il y avait eu changement de voyage. 
L'ordre des-relâches avait été interverti et les assureurs sou- 
tenaient qu’il en était résulté, en fait, une augmentation 
dans les risques de la navigation ; et il faut ajonter que ce 

  

(4) Bordeaux, 29 janv. 1833 (S.V.33,2,318), & : +... +.
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fait n’était pas contesté. Quoi qu’il en soit, la Cour de cassa: tion, à qui l'arrêt fut déféré, rejeta le pourvoi, parce que la discussion portait sur l'appréciation d’un fait qui était en de- hors de sa censure (1). .. Ur 
Si le navire avait été assuré sans que la police indiquät l’ordre dans lequel:les diverses échelles doivent étre parcou- rues, la Cour de Bordeaux a jugé que la décision devrait être différente; l'arrêt: décide que l'assuré ne serait pas tenu de les 

Parcourir successivement, en commençant par le point le plus 
rapproché, etle voyage ne devrait pas être considéré comme terminé au moment où le navire: a touché le port le plus éloigné (2). Doc et cest te 
-" Quelque nombreux que soient les arrêts recueillis sur de - Semblables questions, ils pourront difficilement établir une 
jurisprudence bien fixe, : pärce que Les décisions se bornent . 
toujours à interpréter, en fait, une clause de la police souve- 
raine entre les parties. On ne saurait trop recommander, pour éviter les difficultés, de s’expliquer à cet égard, de la manière 
la plus claire et la plus complète. int 

La Cour de Bordeaux a décidé encore que, suivant l'usage 
reçu à Bordeaux, l'ile Bourbon est considérée comme ne fai- 
sant qu'un seul lieu d’escale; et que, par suite, l'autorisation 
dé faire escale dans ce lieu emporte l'autorisation de mouiller, 
non-seulement dans les ports qui se trouvent placés sur la 
ligne du voyage, mais encore dans tous les ports de l’île (5). 

Cette interprétation doit être acceptée comme basée sur les usages el la volonté présumée des parties." +: 
En principe, la clausc!de faire échelle, ou d’entrer, charger 

ou décharger dans divers ports, ne donne pas de plein droit a faculté de rétrograder; dans l'usage, les échelles sont des- ‘cendantes ; la police de Marseille, 'avons-nous dit, fait seule - Exception (supr&, n. 1480); on: a. Supprimé des. anciennes formules la clause d’aller devant, derrière, à dextre et à se- “néstre, parce qu’elle pouvait donner lieu à des abus, et rendre 

  

| (4) Case, 27 janv, 4808: ©" | (2) Bordeaux, 44 avril 1837 (S.V.39.2.481), {3) Bordeaux, 30 avril 1834 (S.V,34.2.431), 

 



      

DES ASSURANCES. — Art. 564, 415. 
sans fin, pour. ainsi dire,. le ‘terme d'une assurance; rien ne 
s'oppose à ce qu’elle soit rétablie d’un commun accord ;-mais 
à défaut d’autorisation expresse, ou tout au moins induite des 
circonstances particulières : de la cause, il est impossible de 
comprendre la faculté de rétrograder: dans la clause de faire 
échelle; un arrêt de la Cour de Rouen, longuement motivé, 
l'a décidé, selon nous, avec raison (1): il faut unc convention 
expresse qui ne peut jamais permettre; toutefois, d de changer 
le but du voyage (2).. :. re ; 

1482. Les Cours impériales apprécieraient souverainement 
les difficultés élevées sur les changements de route, comme 
sur les changements de voyage. Valin rapporte une espèce où 
un navire, parti du petit. Goave, avait. débouché par. le canal 
de Baham, au lieu de passer sous le môle Saint-Nicolas. Il avait 
pris la route la plus longue; parce que l’autre était infestée 
de corsaires. Cette précaution ne lui réussit pas, toutefois, et 
le vaisseau fut pris. Le Conseil cassa l'arrêt du parlement 
d Aix, qui avait débouté les assurés, sur le fondement que le 
navire ävait pris la route la plus longuc, sans que les assu- 
reurs y eussent consenti. Le Conseil se fonda sur ce que | le ca- 
pitäine du navire n’avait agi ainsi que par un motif de pru- 
dence, et que d’äilleurs aucune loi n'avait ordonné de choisir 
entre deux routes celle qui est la plus courte (5). : 

Nous n’hésiterions pas aujourd’hui à nous prononcer comme 
l'a fait le Conseil. Ilen serait tout autrement si la police avait 
indiqué expressément la route qui devait être prise, et que le 
navire s’en, fût écarté ; nul embarras ne pourrait exister égale- 
ment, si la police eût contenu la faculté de changer de route :: 
dans ñe premier cas, le navire n’a pu s'éloigner de la ligne 
indiquée ; dans le second, les assureurs n *élèveraient évidem- 
ment aucune. difculté,' quelles que fussent les déviations du 
navire (4). Lutocconn cictti ile te 

Cependant il est certain: que! la. permission de changer de 

  

(1) Rouen, 18 janv. 4806; Paris, 9 mars rs 1844 &. V. st, 2, 209). 
(2) Aix, 18 fév. 1828, 
(3) Valin, sur l’art, 26, : : . 

(4) Bordeaux, 27 janv. 4808; Merlin, LA vi Poliée, et contrat d'assurance,
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route n’entrainerait pas le droit ‘de. changer le voyage : le ca- 
pitaine peut. seulement se détourner de la roûte directe et or- 
dinaire, mais le navire doit se rendre enfin: à la destination 

» dont ‘il est fait mention ‘dans la police d'assurance; ‘sinon les 
assureurs seraient déchargés de leurs‘obligations.… : CT 
M. Lemonnier fait observer'avec raison, que si les change- 
ments deroute sontimputables au caprice ou à la volonté du ca: 
pitaine, les assureurs chargés de la baraterie de patron ne peu- vent plus les invoquer comme exceplion. Ce n’est qué lorsque 
le voyage réel:sc trouve à la fois conforme aux instructions de Parmateur et différent du voyage assuré, et que le dérou- 
tement est bien’ du fait et de la volonté de l'armateur, que l'annulation de.la police ‘en peut résulter (COS 

  

EL, ROUEN ci ua Loti 

| ARTIGLE. 865. 
. Toute assurance faite après la perte ou l'arrivée 
des objets assurés est nulle, s’il y a présomption 
qu'avant la signature du contrat, l'assuré a pu être 
informé de la perte, ou, l'assureur, de l’arrivée des 
objets assurés... : Date ge ques den ee 
4483. Si les choses assurécs sont déjà péries lorsque le 
contrat est signé, ou si-elles sont hors de‘danger par la con- 
clusion du voyage, l'assurance n’aura pas plus d’aliment dans 
ce cas, que si les choses assurées n'avaient jamais été char- 
gées; cependant, par une dérogation au. droit ‘Commun, l’art, 565 permet de contracter une assurance, même après la perle où l’arrivée des objets auxquels elle ‘appliqué; lorsque cet événement élait inconnu des parties (2). 7 ©; 

La bonne foi qui a présidé au contrat n’a pas sans doute été le motif déterminant d’une ‘semblable disposition: on ne voit Pas que, dans des cas analogues, elle produise les mêmes ré- sultats ; mais elle est au moins une condition nécessaire pour 
4 — ———— ————— 

  

(4) Comm des Pr, polices, t, 4er, n, 107, En (2) V. Traité gén, des Assurances, t Aer, p. 289 à 298, n.156.
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que la convention soit valable. Cette bonne hi même serait 
insuffisante pour. légitimer un. contrat , dont l'objet. n'eût ja- 
mais existé; il faut qu'il y ait eu un moment où, dans toute la 
rigueur des principes, l'assurance ait pu être valablement con- 
tractée. Si ce moment est passé, la bonne foi des parties suf- 
fira pour ôter à cette circonstance sa force, . qui semblait devoir 
être décisive; mais elle ne peut aller plus loin : la dérogation 
est pour le temps, non pour la chose. : .. : 

. «Le droit civil, dit Pothier, a a ajouté sur ce point au droit 
nalurel. Lorsque les parties ont contracté de bonne foi, et que 
l'assureur n’a su ni pu savoir, lors du contrat, que le vaisseau 
était arrivé à bon port, et que les risques dont il se ‘charge par 
le contrat étaient cessés,. la loi civile fait subsister le contrat 
en supposant par une fiction de droit que le vaisseau n’est pas 

arrivé à -bon port, ct que les risques ne sont cessés que du 
jour de la nouvelle « qu on en à .ene » (1). IL faut. bien dire que 
les risques ont cessé le jour que le navire est arrivé à bon port ; 
c’est un fait physique sur lequel la loi est impuissante, et elle 

| ne peut feindre que ce qui est dans la nalure n'y soit pas ; "mais 
ce qu *ellé peut sans doute, et la licence est assez grande, c’est 

de faire remonter les effets d’un acte à une époque antérieure 
à sa date, etc ”est ce qu’elle a fait par l’art. 565. 11 faut par 
conséquent qu’à la date où la loi fait remonter le contrat, l'as- 
surance fût possible selon les règles-les plus strictes du droit; 
cétte date est, sauf désignation contraire, le commencement 
du voyage ou l’expiration du témps fixé pour uné prémière 

assuraricé, si celle-ci avait élé faite à témps limité...” 
Une.ossurance avait été faite pour un cspace de hüuit mois ; 

le voyage devant ävoir ure durée plus longue, un second con- 
trat couvrit le restant des risques. Dix mois aprés, on apprit la 
nouvelle de la perte, et ello avait eu lieu pendant les huit 
premiers mois de la navigation. Si Ja loi supposait que les ris- 
ques ne cessent que du jour où la nouvelle est sue, la seconde 
assurance devrait être valable. Une décision aussi peu .équi- 
table n’a, jamais été admise; la seconde. assurance doit être 
annulée, el la prime restituée comme paiement fait sans cause. 

  
De 

“tu Du Contrat d'assurance, n 19, : ce LOUER
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En effet, avant le naufrage, les risques étaient couverts par 
le premier contrat; quand le premier .contrat a'été expiré, le 
navire n'existait plus ; il_ne pouvait donc: plus : étre l'objet 
d’une assurance, parce qu’il n’est pas exact de prétendre que 
Ja loi ait voulu par une fiction de droit que les risques ne ces- 
sassent que du jour de la nouvelle reçue. Fe 

La même règle serait suivie si l'assurance avait été faite 
avec cette clause, que les risques ne commenceraicent qu’après 
huit mois de navigation, sans que ce premier temps du voyage 
‘eût été couvert par un premier contrat : la perte sera suppor- 
tée par le propriétaire. D 
Un chargement avait été assuré d'entrée seulement, c’est-à- 
dire pour le voyage d'aller ; dans l'ignorance de la perte pen- 
dant le trajet, l’armateur fit une assurance pour les retours. 
Le tribunal de Marseille déclara cette assurance nulle, et avec 
raison, d’après les règles posées tout à l'heure @) 
Tous les auteurs sont d'accord pour décider que ces règles 

doivent être étendues aux assurances faites par l'entremise 
d'un commissionnaire ; et le contrat ést nul, si, au moment où 

il a été signé, le commissionnaire connaissait le sinistre, quoi- 
qu’il fût ignoré du commettant ; ou si le commissionnaire 
était de bonne foi, mais que le commettant eût reçu la nou- 
velle au moment où il a ‘donné l'ordre d'assurcr. Il faudrait 
décider de même, si le commettant a été instruit de l'événe- 
ment assez à temps pour donner contre-ordre ; mais si l’assu- 
rance avait. été conclue avant l’arrivée du contre-ordre, elle 
serait valable. © +. Je A LL, 

. Le contre-ordre devrait être. donné par la voie la plus 
promple et même par le télégraphe électrique. ' 

oi, ARTICLE 866. . … 
La présomption existe, si, en comptant {rois quarts 
de myriamètre (une lieue et demie) par heure, sans 
    

(4) Trib. decomm. de Marseille, 49 juin 1826 ; Journ. de Jurisp, de Marseille, 
t 7 p. 475. FT ‘ .
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“préjudice des autres preuves, il est. établi que de 
l'endroit de l’arrivée ou de la perte du vaisseau, ‘ou 
du lieu où la première nouvelle en est arrivée, elle a 
pu être portée dans le lieu où le contrat d’ assurance 
a été passé, avant la Signature du contrat. 

1484. La loi, quand il s’agit d'assurances faites dans le 
cas prévu par l’article précédent, a attaché à la condition de 
bonne foi une importance telle, qu'elle a voulu que le contrat 
fût annulé, non-seulement si les parties savaient l” événement, 
mais simplement si elles avaient pu le savoir. Elle n’a ‘donné 
aucune règle pour déterminer quand il y-aurait connaissance 
positive; elle devait laisser aux juges à décider ce point; mais 
il n'en était pas de mème de la connaissance présumée, et elle 
a pu très-bien, par l’art. 566, en définir les caractères, pour 
prévenir les contestalions judiciaires. ‘ 

Le Code de commerce a ajouté aux termes de l'ordonnance 
de 1681 ct, . conformément à l'usage qui. s'était introduit, a : 
décidé que Ta partie intéressée peut, à son choix, établir la 
présomption, soit de l’endroit du sinistre ou de l’arrivée, soit 
du lieu où la première nouvelle est parvenue. 

Le temps se compte de momento ad momentum ; lorsque le 
réclamant demande l'application des présomptions légales, il 
serait donc souvent nécessaire de pouvoir” ‘constater l'heure 
précise à laquelle a été passé le contrat; .mais-la loi n’a pas 
exigé cette mention et s’est contentée de prescrire que la police 
dit si elle avait été signée avant ou après midi. : . 

S'il ya cu infraction à à cet égard aux prescriptions lég gales, 
la police doit être supposée signée après midi, | 

Si la police contient l’ indication exigée par l’art. 532 ct dans 
le silence absolu de la loi quant aux présomptions relatives à 
l'heure précise, nous pensons que lon doit présumer l'acte 
signé à la première heure de la partie du jour indiqué dans la 
police, soit au moment où les à assureurs ont coulume d'ouvrir 
Icur bureau, si c’est avant midi; ‘ou bien à midi même dans le 
cas contraire; ‘en d’autres termes, aussi tôt que possible. En 
effet, tel contrat serait valable signé à midi, qui ne le serait 
pas s’il eùt été passé à l'heure du coucher du soleil, puisque 

Ile
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c’est donner plus de temps pour que la nouvelle soit présumée 

parvenue. Il semble conforme aux principes généraux d’inter- 
préter le contrat de manière à le faire valoir plutôt qu’à l'an- 
nuler, si aucun reproche ne peut être adressé aux parties (1). 

Le moment de l’arrivée du vaisseau dans le port est constaté 
par le rapport du capitaine (CG. comm., art. 242); il en est de 
méme de celui de la perte, lorsqu'une partie au moins de ceux 
qui monlaient le navire a pu s'échapper. Si tout l'équipage a 
péri, on prend pour point de départ des calculs l'heure où 
l'événement a élé connu en terre ferme, ce qui est constaté par 
enquêle ou par tout autre moyen qui ne peut donner lieu à 
l'application de présomptions légales. | 

: L'art. 566 a établi ces présomptions toutefois, sans préju- 
dice des autres preuves : s’il ne s’est pas écoulé assez d'heures 
pour que la nouvelle soit connue, celui en faveur de qui la 
présomption existe sera bien dispensé de toute autre justifica- 
tion, mais l’autre partie conserve le droit de prouver qu’il 
saväit la nouvelle; l’article a dit : sans préjudice des autres 
preuves. S'il s’est écoulé assez d'heures, au contraire, pour 
que la présomption soit établie, aucune preuve n’est admise 

contre cette présomption, alors même qu’à raison de certaines 
circonstances physiques particulières à l'espèce , il était imn- 
possible que la nouvelle füt connue au moment de la signa - 
ture du coñtrat. C'est une présomption légale juris et de jure, 
qui ne peut être détruite par la preuve contraire, si la loi ne 
l’a formellement et expressément réservée (C. Nap., art. 1582). 
Le Code de commerce permet les preuves supplétives, non 
lés preuves contraires. 

ARTICLE 867. 

Si cependant l'assurance est faite sur bonnes ou 
mauvaises nouvelles, la présomption mentionnée 
dans les articles précédents n’est point admise. — Le 
contrat n’est annulé que sur.la preuve que l'assuré 
savait la perte, où l'assureur. l'arrivée du navire, 
avant Ja Signature du contrat. 
  

(1) Dageville, US, pe 342,—Conträ, Pardessus, n. 787; Dalloz, Rép,, n,1803..
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:4485. L'art. 567 permet aux parlies de déroger aux règles 

posées par l'article précédent, relativement gx | présomptions 
légôles; cette ‘disposition esl empruntée .de l'ordonnance de 
la marine, et sous l’ancienne jurisprudence elle était presque 
devenue de style. Il en est de mème aujourd’ hui, gt les impri- 
més de presque toutes les policés contiennent une dérogation 
expresse à l’art. 566. cs - oc" 

La simple présomption que l'assuré a pu être ‘informé de la 
perte avant la signature du contrat est insuffisante pour faire 
annuler l'assurance sur bonnes ‘ou mauvaises : nouvelles, il 
faut une preuve complète; des’ bruits vagues qui couraient 
«sur la perte du navire à l'é époque du contrat, et dont l'assuré 
avait connaissance, ne sont pas suffisants ; mais ils pourraient, 
s'ils n'avaient pas été communiqués à l'assureur, faire annuler 
le contrat comme constituant une réticencé, el l on arriverait 

“par une autre voie au même résullat. Si la nouvelle était de 
notoriété publique, le contrat serait oul. 

La parlie intéressée, assureur ou assuré, “peut faire la préuve 
par tous les môyens usités en matière commerciale : les j juges 
apprécicraient les circonstances relevées ‘contre le défendeur 
et auraient à décider si elles suffisent pour.établir que la perte 
ou l’arrivée du navire étaient connues ou si elles constituent 
une rélicence de nature à faire annuler le contrat (1): il sémble 
difficile que: celle ppréciation pt donner ouverture à cassa- 
tion. : Fu °c: 

  

ARTICLE 368. 

En cas de preuve contre l'assuré, | celui-c -ci paie à 
l’assureur une double prime. — En cas de preuve 
contre l'assureur, celui-éi paie à l'assuré une somme 
double dé la prime convenue. — Celui d’entre eux 
contre qui la preuve est faite, est poursuivi c correc- 
tionnellement. 
  

(4) Aix, 44 avril 4848; J, du P., t. 44, p. 7523; Paris, 29 avril 4854 ; Dalloz, 
Rép., n. 1812; Bordeaux, 7 avril4835 ; Aix, 46 avril 1839 ; J. du P., 39, t 4er, 
p. 608, 

97.
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1486. Sans avoir renoncé d'avance aux présomptions lé- 

gales, chaque partie peut ne pas s’en prévaloir, et apporter la 
preuve de la fraüde dont a usé l’autre partie ; l’art, 368 pro- 
nonce dans ce cas, non-seulement la nullité du contrat,. mais 
accorde au demandeur une somme double de la prime con- 
venue à titre de dommages ; ctil va de soi .que l'assureur 
convaincu de fraude devrait, en outre, restituer la prime qu'il 
a touchée (1). 

En cas d'assurance faite par commissionnaire pour le compte 
d'un commettant, la double prime serait due par celui des deux 
qui serait convaincu de fraude ; si tous les deux sont coupables, 
ils sont tenus solidairement de ce paiement ; mais la double 
prime ne peut pas être payée par chacun d’eux. 

La preuve, dans tous les cas, peut être faite par correspon- 
dance ou tout autre titre, ou par témoins, sauf au juge, bien 
entendu, à apprécier. A défaut d'autre moyen, le demandeur * 
peut déférer le serment à son adversaire, et il y a unanimité 
pour décider que le refus de prêter le serment déféré doit en- 
traîner nécessairement l'annulation dn contrat ; mais Pothier 
seul à soutenu que-ce refus suffisait, en outre, pour rendre 
exigible la double prime (2). Nous n'avons. pas .osé adopter 
cette dernière opinion d’une manière absolue ; les circonstances 
pourront toujours être appréciées (4) ; mais nous n ’hésitons 
pe à penser que celle circonstance pourrait autoriser le juge 
à appliquer l’art. 568 ; et presque toujours un pareil refus de- 
vrait être défavorablement interprété. 

Les dispositions des art, 565 à 568 sont générales et s'ap- 
pliquent à toutes les assurances, soit du avire, soit du char- 
gement. : - - 
4487. Il semble ‘difficile .d’ admire que la partie qui a 

renoncé aux présomplions légales se soit par là même interdit 
de demander aux juges commerciaux l'annulation d’un contrat 
essenlicllement. commercial. IL est contraire aux- principes 
mêmes de la loi criminelle, qu'une partie lésée ne puisse s’a- 

    

(1} Lemonnier, t, 2, n, 399, .. Qt tot on ee . u 
. 0). Du Contrat d'assurance, n. 46. Le | 
© {8) Lemonnier, t. 2, n, 397,
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dresser aux juges civils pour des dommagès-intérêts ; et ajou- 
tons que l'ensemble de l’article semble faire supposer même 
que le législateur : a pensé que ce serait la seule voie à suivre, 
sauf au ministère public à poursuivre ensuite d'office l’escro- 
querie. Nous ne pouvons. donc admettre la règle qu ’ont en- 
seignée MM. Locré(1), Boulay-Paty (2) et même Pardessus(5), | 
d’après laquelle le tribunal correctionnel serait seul compétent 
pour l'application de l'art. 368. 

Nous croyons que la preuve peut être faite devant le tribunal 
de commerce dans le cas prévu par l'art, 568, comme lors- 
qu'il faut supputer les présomptions légales, ou annuler le 

contrat pour cause de réticence même frauduleuse ; que la loi 
a pensé même qu’il en serait ainsi. La partie lésée pourrait ce- 
pendant, en s appuyant curle texte de. la loi qui est loin d’être. 
explicite, saisir le tribunal correclionnel et demander devant 
cette juridiction, à titre de réparation | civile, la double prime 
qui lui est due; mais, à coup sûr, cette voie est beaucoup 
moins sûre : « on comprend très-bien, dit M. Lemonnier, 
qu'une preuve suffisante pour faire annuler l'assurance et pro- 
noncer des dommages-intérêts ne le soit plus quand il s’agit 
de flétrir un homme du nom d’escroc, et de lui infliger une 
peine correctionnelle » (4). En cffet, devant la juridiction cri- 
minelle, il faudra établir, pour que Île tribunal puisse appli- 
quer une peine, que le fait est accompagné des circonstances 
caractéristiques que la loi pénale a exigées pour Je qualifier de 
délit, La crainte. manifeslée quelquefois qu’il n’y eût contra-' 
riété entre les décisions émanées des deux juridictions trouve- 
rait donc une explication parfaitement satisfaisante ; et, dans 
tous les cas, cet inconvénient, qui se révèle d’une manière 
complète dans bien des circonstances, n’a jamais eu pour ré- 
sultat d’embrouiller et de confondre les affaires civiles et les 
affaires criminelles, et l’ordre entier des juridictions (8). 
  

(1) T.' 4, p. 203. 
(2) T. 4, p. 209. 
(3) Droit comm., n, 783. 

(&) Comm des pr, pol. d'assur,, & 2, p. ‘290, mn. 400." _ Sie, Dagerille, t 3, 
p. 354ets.; Estrangin, p. 17 cts.—Conträ, Boulay- Fat & 4, p. 209 ; Pardes- 

sus, n. 783 ; Locré, t, 4, p. 203, A Gti 

(5) Voir notre Traitégén, des Assurances, 1, 2, pe 2 255, n à 377,
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: Nous terminerons cet article en rapportant, pour la com- battre, une opinion de M. Pardesëus : « comme la fraude est encore plus dans l'intention que dans le fait, dit-il, si l’une _ des parties avait reçu là nouvelle fausse d’un événement, dé 

nature à meltre fin. aux risques, et néanmoins souscrivait la 
police, la convention devrait être annulée, et cette partie pour- rait êlre condamnée, de même que si l'événement eût été : vérilable » (1). Cette proposition nous paraît trop absolue : si en matière criminelle, l'intention est quelquefois assimilée au 
fait, c'est quant au résultat, non à la cause : un homme croit dérober un objet, et cet objet lui appartient, il ne peut y avoir “vol; il veut commettre un laïcin, au contraire, et ne peut y parvenir; il y a vol ou teutative, qui y est assimilée. Avant 
de rechercher l’intention, il faut donc constater un fait qui con- 
stituc le corps du délit ; st le fait constaté est innocent, toute 
recherche ultérieure est sans objet. . ui 

‘ ————+ , 

… SECTION lit. 
Du Délaissement. 

  

| : . ARTIGLE, 869... 0 
Le délaissement des objets. assurés peut ètre fait, 

— €n cas de prise, — de naufrage, — d’échouement 
avec bris, —d’innavigabilité par fortune de mer,—en 
cas d'arrêt d’une puissance ét “angère, — "en cas de 
perte ou détérioration des effets. assurés, si la dété- 
rioration où la perte va au moins à trois quarts. — 
Il peut être fait, en cas d'arrêt de la part du Gouver- 
nement: après le voyage commencé. CU 

ARTICLE 370.. ; 
… Îlne peut être fait avant le.voyage coinmencé, : 
    (3) Droit comm,, n. 783.
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Arrèt, 450%. . .ÆEstimat. convent., 1402 ets. [Perte desfrois quarts, 1494, 
Avaries communes, 4195. Innavigabilité, 4493. Perte légale, 4499... 
Définition, 4488. ..:. . [Légistations étrang., 4488. Principes énéraux, 1488. 
Détériorat. matérielle, 4195. Modes d’ évalual., 4800ets. Prise, 4489, 
Echouement, 4492. . : [Naufrage, 1491, Stipulat. restrict. A1495,1499 
Empruatà à grosse, 4498. INon-arrivée, 1497. Vente encours de roy, 496. 

  

414338. On appelle délaissement en malière d'assurance, l'ac 
bandon fait à l’assureur- du domaine plein et entier de l’objet 
qui a servi d'aliment au contrat..La loi a consacré pour. l’as- 
suré le droit d’abdiquer, dans certains cas, la propriété de ce 
‘qui a survécu au sinistre, et d'exiger le paicment de la valeur 
entière de la chose assurée, comme s’il y avait eu perte lotale. 
Cette règle, telle que l’a établie l’ordonnance de 1681, et telle 
qu’elle est encore suivie de nos jours, n’est venue que bien 
tard prendre place parmi les principes dont l'ensemble com- 
pose la théorie complète du contrat d’assurance (1). 

Én Angleterre, aujourd’hui encore, aucune règle précise 

n’est établie pour les cas où il peut y avoir lieu au délaisse- 
ment ; Ja jurisprudence a admis que l’abandon pourra ëlre fait 
si le voyage est perdu; c’esl-à-dire si, par suite de quelques 
uns dés accidents maritimes que l'assureur doit garantir, l’ob- 
jet assuré ne peut parvenir à sa destination; dans le cas d’a- 
varie presque totale, sans que la limite toutefois soit bien dé- 
terminée; .si les frais de sauvetage sont trop élevés, ou si la 
valeur de ce qui est sauvé n’est pas suffisante pour couvrir le 
fret ; enfin dans bien d’autres cas encore peut-être que la ju- 
risprudence admet ou repousse selon les circonstances de la 
cause el l'opinion particulière du juge : ces décisions soigneu- 
sement recucillies et appliqués avec rigucur auraient pour effet 
inévitable d'étendre au delà de justes limites les droits de l'a 'as- 
suré (2). ; 

. Les lois de Suède et de Danemark, ainsi que ‘celles de Prusse, 
établissent en principe que | ‘abandon ne pourra avoir lieu, tant 
que l’on ‘conservera l'espoir de recouvrer tout ou partie des 
effets assurés, ct elles imposent à l’assuré l'obligation de tra- 
vailler de tout. s son pouvoir au sauvetage, en mellant les frais 

  

{4} Voir notre Traité gén. des Assur ances, 1, 2, pe 470, n. 381. 

(2) Benecke, t. 2, ch. 8, p. 288. .
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à la charge des assureurs. Ainsi, il y a lieu au délaissement, 
si Ja propriété est condamnée ou si les marchandises sont dans 
un état d’avarie Lel qu’elles ne puissent plus supporter le trans- 
port; ces lois admettent encore que tout espoir est perdu, lors 
qu'un certain temps s’est écoulé, sans qu’on ait eu de nou- 

‘elles du navire, ou lorsque la propriété, sans être encore 
condamnée, ne paraît pas devoir être relâchée.  : _: 

Les nouveaux Codes de Hollande et d'Espagne se sont con- 
formés aux règles prescrites par la loi française. 

Les lois italierines admettaient le délaissement dans tous les 
cas où la perte s'élevait à plus de moitié. : _ : | 
‘ Aux cas énumérés par l’art. 569 et que nous allons exa- 
miner, il faut joindre ceux qui sont prévus par les art. 575; 
576, 589 et 594; mais cette énumération ainsi complétée’ est 
limitative et ne peut être étendue sauf conventions expresses 
à cet égard; les conventions peuvent également restreindre le 
droit accordé par la loi à l'assuré. : - - | Fe 
© Dans le cas où il y'a lieu au délaissement, l'assureur ne peut 
exiger que l'assuré délaisse au lieu d’agir par action d’avarie. 
L'assuré a une créance dont Ie mode d'exercice est alternatif, 
et le choix, sauf conventions contraires, doit lui appartenir 
(infrä, n. 1805 ct suiv.) .-. | to 

1439. 1° Lu prise est le premier cas prévu par l'art. 569; elle donne toujours lieu au délaissement sans distinction, qu'il 
y ait recousse, c’est-à dire reprise ou délivrance du navire par l’équipage ou un secours étranger, abandon par le capteur, ou que la prise même soit plus tard déclarée indüment faite : elle a donné ouveriure au délaissement, et le droit acquis devient "irrévocable. Potro eo ne. 

Ce principe, en certains cas, paraîtra sévère : la reprise ou la restitulion peuvent avoir eu lieu presque immédiatement ; le navire aüra continué son voyage sans être sensiblement: re- tardé, et la nouvelle de la prise et celle de la délivrance pour- ront quelquefois même arriver en même temps; mais il faut SUPposer aussi que le retard éprouvé par le navire peut au contraire avoir été considérable et de pature à faire compléte- ment manquer la spéculation; dans ce cas, comment interdire le délaissement ? . . TS
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: La prise d ailleurs, au moment où elle a lieu, opère néces- 
sairement perte entière de la chose assurée. pour le proprié- 
taire ; c'est ce que la loi a considéré, et elle a vu dans ce fai 
ouverture au délaissement. Si quelquefois l’exercice en est sus- 

pendu, comme dans le cas d'arrêt, le texte l’a dit expressé- 
ment ; et jamais une fois le droit au délaissement ouvert, elle 
n'a établi qu’un événement postérieur pourrait rétroagir et 

modifier les suites légales du sinistre qui l’a précédé. « : | 
1490. Dans l'ancien droit, Valin et Pothier ont embrassé 

sans hésiter le système que nous soutenons (1); Emérigon, 
tout en paraissant le regretter, ne fait aucun doute que les 
Lermes de l'ordongance ne soient conformes à ces principes, et 
le Code de commerce n’a fait que les répéter (2). Cependant, 
de nos jours, M. Pardessus souliént un avis opposé (5); 
M. Delvincourt pense également qu’il n y aurait pas licu au 
délaïissement, si les objets capturés étaient revenus au pou- 
voir de l'assuré avant que le délaissement n'eüt été signifié (4); 
le motif qu’il en donne, en s’appuyant sur ce qui a lieu en cas 
de rachat, ne nous semble rien moins que péremploire. Si | 
l’art. 596 dispose qu'en cas de rachat, il n’y aura pas toujours 
dieu au délaissement, il nous semble en résulter forcément 
cette conséquence, que s’il n’y a pas rachat, le délaissement 
pourra toujours être fait, et M. Delvincourt ne voulait pas 
soutenir, sans doute, que l’assuré :fût tenu de racheter. En 
outre, la loi a été explicite pour'ce'cas particulier, et elle a 
créé dans cette occasion des règles spéciales et exceptionnelles, 
qui ne peuvent, lorsque le texte est muct, être étendues à | 

d’autres hypothèses. * LL 
/- Toutefois, d’après les lois encore en vigueur, si un navire 

. français ou allié est repris par des corsaires sur des ennemis 
de l'Etat après qu’il aura été vingt-quatre heures entre les 
mains de ces derniers, ilappartiendra en totalité auxdits cor- 
saires; mais dans le cas où la reprise aura été faite avant les 

  

-(4) Valin, sur Part, 46 ; Pothier, n, 148 Lie, 
(2) Émérigon, ch. 42, sect. 18, mon 
(3) Droit comm.; n. 838, . 
() Te 2, p. 403. re
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vingt-quatre heures, le droil de recousse ne sera que du tiers 
de la valeur du navire recous et de: sa cargaison : lorsque la. 
reprise sera faite par un bâtiment de l'État, des règles plus 
favorables encore au propriétaire sont établies ( arrèlé du 2 
prairial an.11, art. 84). Nous pensons donc qu'il serait juste 
d'admettre que le délaissement ne pourrait être fait qu’après 
vingt-quatre heures ct dans le cas où la reprise n'aurait pas 
eu lieu pendant ce délai, puisque. jusque-là la propriété n’a 
pas été pcrduc. , | | 
| Nous avons déjà parlé de la prise en nous occupant du pil- 
lage (suprä, n. 1455), et les art. 595 et suiv. règlent le cas 

-où la prise a été suivie de rachat ; nous y renvoyons. - 
A494. 20 Naufrage. Le naufrage, suivant la définition 

donnée par la déclaration du 18 juin 1755, est l'événement 
par lequel un navire est. submergé par l'effet de l’agitalion 
violente des caux, de l'effort des vents, de l’orage ou de la 
foudre, de manière qu'il s'abime entièrement dans la mer, ct 
que de simples débris seuls surnagent encore. Celte définition 
caractérise le naufrage absolu, mais quelquefois le navire 
échoué sur une côte ou sur un rocher donne ouverture à l’eau 
de la mer, qui le remplit sans que le bâtiment disparaisse, ou 
bien éprouve tout autre dommage. Cet événement, qui peut 
également être qualifié de naufrage, scra caractérisé par le 
juge sclon les circonstances, ct presque toujours constituera 
l'échoucment avec bris, dont l’art. 569 a fait un sinistre par- 
ticulier. . 

. Le naufrage est réputé fatal et doit être mis de plein droit 
à la charge de l'assureur; ce serait à lui de prouver, s’il y 
avait lieu, que le sinistre est arrivé par la faute du capitaine, 
ou par loute autre cause qui mettrait. sa responsabilité. à cou- 

… Les règlements spéciaux obligent le capitaine, en certaines 
circonstances, à prendre des pilotes côtiers; le naufrage de- 
vrait lui être imputé, quelque habile qu’il fût du reste, s'il ne 
s'était pas conformé aux prescriptions légales, et l'assureur 
scrait déchargé, s’il n'avait pas répondu de la: baratéric’ de 
patron ; dans le cas contraire, lors même que le diâufrage 
scrail arrivé par l'impéritie du pilote, l’assureur en serait tenu.
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1492. 5° Échouement avec brie, L’ordonnance de la marine 

n'avait pas élé assez explicite dans celle de ses dispositions 

qui s’appliquait- à l’échouement et permettait de croire qu ’un 

échoucment simple produirait lés mêmes effets qu'un échoue-. 

ment suivi de bris: L'art. 5 de la déclaration de 1779 expliqua. 

qu'il n’y aurait pas licu au délaissement si le navire pouvait 

être relevé et mis en ‘état de continuer sa route. 

Le Code de commerce a.adopté la disposition de la déclara 

tion de 177 9; mais en l'appliquant à l'innavigabilité, dont'il 

a fait un sinistre particulier, prévu par l’art. 589, parfaite- 

ment distinct de l’échouement, et il a cru nécessaire de dire 

d’unc manière explicite, en outre, que l’échouement ne pour- 

rait constituer un sinistre majeur que lorsqu'il serait suivi de 

bris ; l’échouement simple, :sile navire peut être mis en état 

de continuer sa route, ne constituait pas et ne. constitue pas 

davantage maintenant un sinistre majeur (1). : , . 

I faut dire également que si l’échouement procède généra- 

lement de la violence du vent ou des vagues, quelquefois il 

arrive aussi que pour éviter des dangers plus grands, lels que 

Ja prise par l’ennemi ou le naufrage absolu, :le capitaine fait 

échouer à dessein Ie navire à la côte. L’échouement peut pro- 

venir encore de l’impéritié ou de la négligence.” :: *: 

La doctrine a interprété le mot bris dans le sens. de Bis 

absolu. = 

:L'échouement avec bris absolu est peu différent dans ses 

effets du naufrage, les deux accidents sont fatals et de droit à 

la charge do l'assureur ; et ni dans l’un ni dans l’autre cas 

ja représentation des ‘procès-verbaux de. visite né peut être 

exigée pour appuyer le délaissement (2). 

| Même dans le cas d’échouement avec bris absolu, il n’est 

pas impossible que le navire puisse être relevé; mais ce ne 

serait pas le cas d’appliquer l’art. 589 que nous verrons tout 

à l'heure. La Cour de Douai a jugé; « qu’il n'importe que le 

navire, ou ce qui en est resté après le sinistre, ait pu être 

renfloué et ramené dans le port; que ce fait r ne peut pas tom- 

  

(1) Gass., 3 niv. an 45. ee | 

(2) Cass., 25 mars 1806. in cote
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ber sous l’application de l’art, 589 du Code de commerce, qui 
Suppose un navire demeuré entier et seulement susceplible de 
simples réparations » (1). Cet arrêt constatait que le navire 
avait élé submergé et disloqué dans son ensemble; et détruit 

. dans ses parties les plus essentielles, ce qui devait constituer 
le bris absolu, nonobstant ce qui avait pu suivre; et le pour- 
voi formé contre cette décision a été rejeté (2). _.- 

Si le bris n’est que partiel, il ne constitue plus de plein 
droit un sinistre majeur. Dans le cas où, par suite de l’échoue- 
ment avec bris. partiel, il y a ‘eu détérioration du navire, jus- 
qu'à concurrence des trois quarts, la question ‘ne présente 
plus de difficulté sérieuse , et la qualification à donner à 
Péchouement n’a plus äucune importance, puisque le délais- 
sement est fondé sur une autre cause(5); on ne peut citer 
non plus un arrêt de la Cour de Paris, décidant que le délais- 
sement, dans l’espèce qui lui était soumise, pouvait étre fait, 
bien que le bris n’eût été que partiel, puisque la police conte. 
nait une mention expresse à cet égard, par dérogation à tous 
les articles du Code et aux conditions même imprimées de la 
police ; c’est une espèce particulière ne pouvant soulever au 
cun embarras (4). Mais d’autres décisions judiciaires appuient 
cette opinion, qu'il faut, pour autoriser le délaissement, non 
l'échouement avec bris simple mais l’échouement avec bris 
absolu. . [ | ci 

Cette expression de bris absolu doit cependant être saine- 
ment entendue; prise dans son acception la plus rigoureuse elle 
ne permellrait plus d'établir aucune différence, si légère füt- 
elle, entre l'échouement et le naufrage ; le législateur a voulu 
cependant les différencier et prévoir un événement qui, moins 

terrible que lc naufrage, : ne püt se résoudre cependant en un 
simple. échouement, même avec bris partiel peu important, 
dût-il plus tard conduire indirectement au délaissement, en devenant une cause ‘d’innavigabilité : « Toutes les fois, dit 
M: Lemonnier, que le navire heurte contre un corps étranger, 
    

(1) Douai, 7 avril 1842 (D.P.43.2.53). 
(2) Cuss., 5 juill, 1848 (S.V.52.1,640). 
(3) Rouen, 22 juin 4819. ‘ 
(4) Paris, 27 avril 4843 (D.P.43.2,129),
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récif, écucil, banc de sable, avec tant de violence, qu'entière- : 
rement brisé, ou du moins endommagé dans ses parties essen- 
tielles, il se trouve arrêté dans sa course et hors d'état de 
continuer sa navigation, il y a échouement avec bris » (@): 
C’est ainsi que la jurisprudence a appliqué avec grande raison 
l'art. 569 ; elle a exigé que le navire ait été disjoint ou 

. brisé dans ses parties essentielles, sans obliger l'assuré à éta- 
blir que l’événement a été tel qu’il aurait constitué un véri- 
table naufrage, et sans admettre l'assureur à se prévaloir, ainsi 
que nous l’avons dit tout à “ReUrS, qu’ ‘il a pu être relevé ct 
ramené dans le port (2). DE : 

. Il faudrait considérer comme bris absolu, ou | bris d’une , 
partie essentielle du navire, l'événement qui aurait brisé ou 
ms hors de service, par suite d'échouement, les machines 
d’un bâtiment à vapeur, la. coque restant intacte et pouvant 

même, continuer de marcher à la voile; dans tous les cas, les 
machines d'un bâtiment à vapeur sont une partie essentielle 
de ce navire (3). 

C’est aux juges du fond à décider, a au ‘reste, lorsque l évé- 

nement doit être considéré comme échouement avec bris, don- 
nant lieu au délaissement (4). . 

: 4495, 4 Innavigabilité par “fortune de. mer. Ce sinistre . 
distinct du. naufrage. ct de l’échouement avec bris, a donné 

lieu à de nombreuses contestations maïs nous réunirons sous 

l'art. 589 tout ce que nous avons à dire sur ce sujet. 

4494. 5° En cas de perle ou de détérioration des effets as- 
surés, si la détérioration ou laperteva au moins aux trois quarts. 
Le Code de commerce, en établissant qu’il pourra y avoir lieu 
au délaissement, en cas de perte comme en cas de détériora- 
tion des effets assurés, si elle va au moins aux trois quarts, a 
amélioré sensiblement la rédaction adoptée par l’ordonnance 

  

(4) Comm. des pr. pol. d’assur,, 12, p. 36, n. 266. 
(2) Paris, 27 fév. 4841; Dalloz, Rép., n.1997; Bordeaux, 23 juin 1827, et 

Paris, 27 août 1842 (S.V.43.2.167) ; Bordeaux, 4°° avril 1844 (S.V.44.2,599).— 

Conträ, Dageville, t. 3, p. 364; Estrangin, p. 484. 
(3) Lemonnier, t.2, p. 89, à la note, n. 266; Paris, 31 déc, 4840 ; J du Ps 

Ba, t, 4er, p. 221. 
.(4) Cass,, 3 août 1821.
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de 1681, soit en assimilant la détérioration à la perte, soit en 
fixant pour l’une et l’autre une limite qui donne ouverture 
au délaissement ; l’ancienne loi, en exigeant comme condition 
la perte entière, avait fait naître une controverse très-animée, 
ne S’appuyant sur aucune base solide, et ne pouvant aboutir 
qu’à des incertitudes, ‘0: © 
La détérioration et la perte ne doivent pas être confondues ; 
la première s'applique à la qualité, la seconde: à la quantité. 

4495. Les polices maritimes, et spécialement celles de 
Paris et de Bordeaux, stipulent expressément que le délaisse- 
ment est aulorisé dans le cas seulement où, indépendamment 
de tous frais quelconques, la perte ou Ja détérioration maté- 
rielle absorbe les trois quarts de la valeur: 

Une stipulation aussi expresse enlève tout sujet de discus- 
sion. Il est certain que l'assuré ne peut exercer l’action: en 
délaissement des facultés, pour cause de perte ou de détério- 
ration des trois quarts, qu’en justifiant d’un dommage corpo- 
rel s’attachant à la substance même de la chose assurée, et 
venant la frapper matéricllement, sans pouvoir comprendre 
dans l'évaluation à faire, les frais de sauvetage ou auires; qui 
viendraient s’ajouter à la perte, pour établir le chiffre total du 
dommage de l'assuré ct son droit à faire délaissement. Ainsi, 
si l’objet assuré cest frappé d’une contribution à des avarics 
communes s'élevant.à plus des’ trois quarts de sa valeur, il 
ne peut.y avoir lieu qu’à unc action d’avarie, ou dans le cas 
de tout autre événement qui n’a diminué ni la qualité ni la 
quantité. 4 2 2. 4 te 
“Mais en l’absence d’une clause analogue à celle que ‘nous 
avons prévue, la décision serait-clle la même ? Cette question 
est controversée ; l'affirmative nous paraît préférable (1). 

1488. En admettant même le système qui refuse en pareille 
circonstance l’action en délaissement, M. Lemonnier pense que 
celle aclion devrait être donnée à l'assuré, lorsque la marchan- 
dise a été vendue en cours de voyage, j usqu’à concurrence des 
  

. (1) Sie, Purdessus, n. 845: Bouisÿ-Paty, t. 4, p. 239; « Estrangin, p. 428; Paris, 27 mars 1588, et Cass., 49 fév. 4844; Dalloz, Hép., n,2033, — Conträ, Dageille, & 3, p. 411 ct s.; Lemonnicr, n. 284 ets. ‘ : co



  

DES ASSURANCES, — Art. 569. 431 

trois quarts pour pourvoir aux réparations du navire (1) ; l’as- 
suré, dit-il, se trouve bien dans ce cas corporellement privé 
de la marchandise assurée ; ni le prix-de la vente, ni la créance 
que Jui donne l'art. 254 C. comm., ne remplacent physique- 
ment sa chose; le cas de perte matérielle se lrouverait donc 
réalisé par le fait de celte vente. : 

La vente dans ce cas n’a pas d’autre effet qu’une simple dépos- 
session laissant la chose entière et dans son état originaire; 
il n’y à ni destruction, ni détérioration; la prise, sans doute, 
n’a pas d'autre effet que de transférer la propriété des choses 
assurées, mais la loi est positive pour ce sinistre; si la loi est 
muelle, ct celte exception mème que le texte a cru nécessaire 

de régler vient à l’appui de notre opinion, la dépossession ne 
donne lieu qu’à une action d’avarie (2). On peut dire en outre 
qu'aux termes de l’art. 234, C. comm., les marchandises doi- 
vent être considérées comme parvenues au lieu de destination. 

Les polices prévoient aussi souvent ce cas d'une manière 
spéciale (infré, n. 1514). : : 

4497. Contrairement encore à la juripradence, M. Lemon- 
nier pense que Vincens à fait erreur en posant en principe que 

la non-arrivée de la marchandise au lieu de destination donne 
ouverture au délaissement pour cause de perte lotale : « poser 
en principe, dit-il, que le seul défaut d'arrivée de la marchan- 
dise donne lieu à l’action en délaissement, même quand cette 
marchandise n’est point perdue pour le chargeur, c’est donc 
ajouter arbitrairement un cas nouveau aux cas prévus par la 
loi, et meltre par conséquent une pure opinion individuelle en: 
opposition formelle avec la volonté souveraine du légista- 
teur » (3). | 

Sans doute, ainsi que M. Lemonnier le ‘rappelle lui même, 
. J'action au délaissement ne dérive point directement des prin- 

cipes mêmes de la convention d'assurance, et c'est un argu- 

ment que nous ferions valoir volontiers à l’appui de la doctrine. 

qui restreint à l’action d'avaries les droits de l'assuré, toutes 

  

{0 Lemonnier, n. 285 et 297.—Sic, Aix, 43 juin 1823; Dali lép. n,2034. 

(2) Gass., 9 fév. 4842 (J.P.42.1,509), ‘ . 

(3) Comm. sur les pr. pol.,t. 2, n. 286; “Vincens, t, 3, pe 268.
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les fois qu’il n’y a ni destruction, ni détérioration; mais lors- 
que les arrêts constatent que, par suite d’une fortune de mer, 
les marchandises ont été perdues pour les assurés, et voient la 
perte totale dans ce fait que les assureurs ne peuvent enre= 
mettre la moindre partie à la disposition du propriétaire, il faut 
admettre que le cas prévu par la loi estcomplétement réalisé (1). 

En posant la question dans ces termes, il est inutile de dis- 
tinguer si les marchandises encore en état sain ne peuvent 
parvenir au destinataire par suile de fortune de mer; ou si, 
frappées d’avaries, le capitaine s’est trouvé dans la nécessité 
de les vendre immédiatement en cours de voyage, pour éviter 
une détérioration complète, lorsqu’aucun autre motif, du reste, 
ne s’opposait à ce qu’elles pussent accomplir le voyage, 

Nous concevons difficilement, au reste, comment une sem- 
blable question peut être élevée en présence des termes formels 
de l’art. 594 ci-après. | . L: 

Lorsque l’assurance porte sur. vivres et avances à l'équi- 
page, le défaut d'arrivée donne également ouverture au délais- 
sement, ct sans que les assureurs puissent exiger une dimi- 
nution proportionnelle à l'avancement du voyage (2). 
Même dans le cas où il y a perte matérielle, cette perte doit 

porter sur l’objet même qui fait la matière directe de l'assu- 
rance, et non simplement sur les marchandises qui forme- 
raient le gage de sommes prètées à la grosse, par exemple, 
dans le cas où l’art. 551, C. comm, étant interprété autrement 
que nous ne l’avons fait (suprä, n. 1555), les marchandises af- 
fectées au prêt en excéderaient le montant; le prêt à la grosse 
est la matière directe du contrat d'assurance (3). 

S'il a été convenu, dans la police d'assurance, que les mar- 
chandises assurées seraient séparées par espèces ou formeraient 
des séries ou des lots particuliers représentant un capital dis- 
tinct, l'assuré a la faculté de faire abandon de chaque es- 

 pèce ou de chaque série, dont le déficit atteint les trois quarts, 

  

(1) Rouen, 27 nov. 1838, et Cass., 5 nov. 1839 (3.P,39,2,437). V. Journ, de Marseille, 1,6, 4, p. 281; t 42, 4, p. 113, et t 13, 4, p. 248. | (2) Bordeaux, 4°r juil, 1839 : Dalloz, Rép., n. 2039. 
(8) Dalloz, Rép., v° Droit marit,; n, 2038, — Contrd, Dageville, t, 3,:p, 413 

et suiv. : Lo ‘
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et d'exercer l’action d’avarie à l'égard des autres séries, ‘dont : 
la perte est inférieure à cette quotité @). Il Ly a, dans ce cas, 
plusieurs assurances séparées. 

- 4498.. Un emprunt à la grosse peut être contracté pour ré- 
parer des avaries, qui constitueraient le navire qui les a souf- 
ferles en état d'innavigabilité, s’il n’y était porté remède, . et 
plus tard, le navire être vendu, faute par le capitaine de pou- 
voir acquitter la dette. Les assureurs prétendaient que la perte . 
ne provenait pas d’une fortune de mer, et qu’ils n’avaient pas à 
répondre de la solvabilité de l’armateur. Cette prétention a été 
répoussée. Il est certain que médiatement, au moins, la vente 
du navire a été occasionnée par fortune de mer; aucune faute 
ne pouvait être reprochée à l'assuré ; il était donc juste qu’il 
ne supporlât pas une perte, quand il avait voulu être garanti 
contre loutes les fortunes de. mer (2). : : 

- Mais si l'objet assuré est vendu pour un prix dont les trois 
quarts sont absorbés par le remboursement des sommes dues 
au prèleur à la grosse, il ne peut y avoir licu toutefois au 

‘ délaissement, .et l assuré ne peut se pourvoir que par l'action 
d’avarie (5), -- | 

Si des sucres se trouvent, par fortune de mer, convertis en 
sirops, la valeur de ces sirops ne-peut être déduite du mon- 
tant de la perte, pour apprécier s’il y a lieu au délaissement ; 
il n’y a pas simple détérioration dans ce cas, mais dénaturation 
complète de la marchandise (4). 

1499. La Cour de Bordeaux semble avoir. décidé que le 
délaissement des marchandises assurées ne peut être admis, 
quelque dommage qu’elles aient éprouvé, s’il n’y a pas lieu 
au délaissement du navire lui-mème. Cette règle ne pourrait 
être suivie ; elle rendrait sans application le cas spécial de 
perte des trois quarts prévu par l'art. 369 (5). 

  

(4) Bordeaux, 44 déc. 4828 (D.P.29,2, 165). 

(2) Cass., 15 déc, 1851 (S.V.52,1.268). — Sie, 8 avril ct 19 déc, 1849 EV, 
49,1,707 et 50,4. 4108). 

(3) Paris, 27 mars 4838 (S.V.38.2.175),—Contrd, Lemonnier, b 2, n. 297, 

(6) Nimes, 49 déc, 1844 (5.V.44.2,529), 

(5) Bordeaux, 19° avril 1844 (S.V.£4, 2,529), ct les observations de M Deville- | 

neuve, i 

He | 98
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.… L'art. 569 donne licu à une question plus embarrassante, 
.: Plusieurs des événements prévus par l’art, 569, comme 
donnant ouverture au délaissement, peuvent: arriver, sans 
qu'il en résulte cependant, en fait, la perte totale des objets 
assurés, ni même une perle équivalant. aux trois quarts : il 
y aura perte légale, mais non perte réelle. : 
La question s’est particulièrement élevée pour l’échouement 
avec bris’absolu. En supposant les marchandises sauvées ct 
n'éprouvant qu'une avarie légère, ou même en étant tout à 
fait exemptes, le’ délaissement sera-t-il autorisé, lorsqu'on a 
pu se procurer un autre navire à l'effet de transporter les mar- 
chandises au lieu de leur destination ? Le 
:: En semblable circonstance, il semblerait équitable peut-être 
de répondre négativement ; mais cette opinion est inconciliable 
avec les termes de la loi, L'art. 569 ne fail aucune distinction 
entre le navire et les marchandises, La doctrine a déjà res- 
treint l’échouement avec bris au seul cas où il y aurait bris 
absolu ; :aller plus loin, ce serait. évidemment contrevenir à 
un texte: formel. Getle opinion scrait corrohorée encore, au 
besoin, par l’art. 591 ci-après, que l'équité semblerait vou- 
loir étendre. à l’échouement, et que le texte restreint expres- 
sément à l’innavigabilité, dont Les art. 569 et 589 font un 
cas distinct de l'échouement : le doute ne semble done pas 
permis. « Le naufrage et le bris, dit Émérigon, donnent indé- 
finiment lieu à l’action d'abandon, même pour les facultés qui 
nepeuvent être sauvéces sans avoir ordinairement souffert une 
perte ou un dommage considérable » (1). Ce sera, en effet, le 
cas le plus fréquent, et on s'explique, par là, la disposition de la 
Joi (2); elle a créé des présomptions légales qu'il faut admettre, 
puisqu'elle n’a pas dit qu’elles pourraient être combattues. 

La disposition de la loi, à cet égard, n’est susceptible d'au- 
cune critique raisonnable, parce que les parties peuvent par 
leurs conventions déroger à ses prescriptions, et y substituer 
toulc autre condition ne violant ni les mœurs, ni l’ordre pu- 

  

(1) Traité des Assurances, ch 17, sect, 2. ct 
(2) Rouen, 44 août 1518; Boulay-Paly, & 4, p. 230; Pardessus, n, 840; Le- 

monnier, n. 276. | |
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blic, La seule difficulté sera de trouver une expression qui 
rende d’une manière claire, et sans ambiguité possible, l’in- 
tention des parties. Dans une espèce où la police portait : «en 
aucun cas, sauf celui prévu par l'art. 394 du C. comm., le 
délaissement sur facultés ne pourra être fait qu'autant qu’il y 
aurait perte’ ou détérioration des trois quarts, frais non com- 
pris », la Cour de cassation a jugé qu’en cas de: naufrage, les 
marchandises assurées étant légalement perdues en totalité, îl 
yavait toujours lieu au délaissement, nonobstant la stipulation 
de la police que nous venons de rapporter, alors même que les 
marchandises auraient été sauvées au delà des trois quarts (1). 

Cet arrêt ne nous semble pas destiné à faire jurisprudence : 
«il a été jugé, dit M. Dubernad, que .cette stipulation n’avait 
pas pour effet de déroger au droit commun... Mais s’il en est 
ainsi, à quoi sert donc une stipulalion aussi expresse, puis- 
qu’elle n’empèche pas l'application dans toute sa rigueur, de 
la disposition de la loi à laquelle les parties ont entendu dé- 
roger » (2), Ges réflexions semblent parfaitement justes; si la 
clause insérée dans la police ne signifie pas que l'assureur ne 
veut être tenu de l’action en délaissement, que s'il ya perte 
réelle et cffective au delà des trois quarts, elle n’a plus aucun 

sens, puisqu'elle ne serait, d’après l'interprétation de la Cour de 
cassation, que la reproduction textuelle d'un des paragraphes 
de Part, 569. 

1500. Pour constater s’il y a détérioration ou diminution de 
valeur des trois quarts, il faut prendre la différence entre la va- 
leur estimative de l’objet assuré avant le sinistre, et la valeur 
après le sinistre, mais au licu du chargement, et non au licu 
de débarquement. L'évaluation des pertes dont l'assureur est 
tenu ne porte que sur la chose en elle-mème, au lieu du départ, 
ct l'on ne peut tenir comple du prix de vente, qui peut varier 
“suivant Je degré de rareté des choses assurées au lieu d'arrivée 
ct tous autres événements de nature à influer sur les cours (3) 
(V. infrä, n. 1508.). 
  

(4) Cass., 29 déc, 1840 (S.V.41.4, 211). 
(2) Dubernad sur Benecke, sur le ch. 8, p. 452 ct s.—Sir, Lemonnier, n. 289. 

(3) Cass., 14 mai 4844 ; Dalloz, Jiép., n. 4620 ; Nimes, 19 décs 4844 ss 
2.529) ; Pardessus, n. 845; Boulay-Paty, t, 4, p. 239. 

98.
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Ge point réservé, il'est certain que s’il y a eu erreur dans 
Vappréciation faite par les experts; et que ce fait soit établi par 
Je résultat de la vente, les tribunaux ne peuvent être tenus de 
prendre pour | base le résultat d’une opération erronée (1). 

- Si la perte porte sur la quantité, au lieu de se résoudre en 
une détérioration sur la qualité, le calcul ne présente plus at au- 
cune difficulté. 

4501 . Pour apprécier si la détérioration é éprouvée par le: na- 
vire excède les trois quarts de sa valeur, il faut évaluer la dif- 
férence entre la valeur portée dans la police et la valeur vénale 
donnée au navire après l'événement et non le: montant des 

sommes à débourser pour réparation des dommages consta- 
és, conformément à une règle générale que nous avons 
adoptée (2); mais l'appréciation du temps ct des dépenses né- 
cessaires pour réparer le navire permettent dans cerlains cas 
de. faire déclarer son innavigabilité sinon absolue, du moins 
relative, et d’arriver par ce moyen à donner ouverture au dé- 
laissement ; un arrêt de la Cour de cassation, qui a consacré 
ce principe, a été cité à tort quelquefois en faveur de l'opinion 
qui autorise le délaissement d’après la dépense estimée néces- 

saire pour le réparer(5). Une fois l’innavigabilité admise, le dé- 
laissement sera valable, bien que la vente du navire ait produit 
un prix supérieur au quart de la valeur assurée, l'innaviga- 
bilité étant placée au nombre des sinistres majeurs, tout aussi 
bien que la prise et le naufrage. Si, en fait, c'est'arriver par 
une voie détournée au même résultat, en “droit on n’est pas 

contraint d'établir deux règles différentes pour le corps et pour 

les facultés; les polices contiennent souvent,’ au reste, une 
slipulation formelle excluant l'innavigabilité relative des cas 
de délaissement. Fo 

- 1502. Les choses assurées doivent être évaluées d’après 
leur valeur au moment du contrat, ou d après le prix d achat 

  

(1) Paris, 19 mai 1840; Dalloz, Rép.,n. 2036; Gas, 2% août 1846 Opus. 
359). 

(2) Bordeaux, 5 avril 1832 (S. v.33, 243}; Doulay-Paty, t Bb Pe 252, V. Gas, 
3 avril 4849 (D.P.49,4.178).—Conträ, Paris, 4 déc, 1839 D (SV.40.2, 457). 

(3) Cass,, 44 juin 1832 (S. V.32. 1,757).
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justifié par les factures ou par les livres (G. comm. art. 559); 
la jurisprudence a permis que l'assurance pût encore porter 
sur une valeur convenue différente de l'évaluation prévue par 
le Code, même augmentée de tous les frais faits j jusqu’à bord 
(V. suprä, n. 1407 el suiv.); mais les assurances faites sur 
celte évaluation conventionnelle peuvent donner lieu à. une 

difficulté. 
Des négociants du Havre firent une première assurance sur 

facultés, s'élevant à 126,000. Quelque temps après, ils con- 
tractèrent une nouvelle assurance sur le même chargement, 
montant à 86,000 fr., qui n’avait d’aliment que par suite d’une 
évalualion conventionnelle donnée aux marchandises excédant 
le prix d’achat ct les frais faits jusqu’à bord et qui.en élevait 
la valeur à 228,000 fr. Le navire périt corps ct biens.. Les 
propriétaires firent signifier le délaissement à l'un et l’autre 
assureur, et demandèrent le paiement des sommes assurées. 

. Les marchandises en risques s ’élevaient au prix de facture 

à 145,000 fr., et suivant la valeur convenue avec le second 

assureur, à 225,000 fr. Les assurés, en s appuyant sur cette 

dernière estimation, disaient que les sommés assurées ‘ant 

par la première police (126, 000 fr.), que par la seconde 

(86,000 fr.), ne montant ensemble qu’à 212,000 fr., les as- 

‘sureurs étaient tenus de payer intégralement le montant des 

assurances. . 
Les assureurs déclaraient être prêts à às exécuter ; ; mais ils 

demandaient préalablement le délaissement d'une partie de 

marchandises, représentant pour les premiers, une somme de 

126,000 fr. au prix de facture ; pour les seconds, une somme 

de 86, 000 au prix convenu par la police. ‘© 

La Cour de Paris fut appelée à prononcer 1e corisidérant, 

dit l'arrêt, que dans les contrats d’assurances faits en juin 1852, 

aucune valeur n’avait été donnée aux marchandises assurées ; 

que dès lors, elles devaient être évaluées en cas de perle, con- 

formément à l’art. 559, au prix des factures produites, dans 

lequel se trouvent compris les frais ordinaires de mise à bord, 

et qu'il devait être fait délaissement aux assureurs de cette 

date, d’une quantité de marchandises représentant, au prix de 

facture, la somme de 126,000 fr. ; qu au moyen de ce délais:
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sement fait äux assureurs de juin 1832, 11 ne restait plus en 
risques qu’une parlie des marchandises représentant, au prix 
de facture une somme de 17,889 fr. 61 cent.; que c’est 
donc à cette quantité de marchandises seulement que pou- 
vaient s’appliquér les assurances souscrites à Paris; au mois de 
mai 1855 ; mais que ces marchandises évaluées aux prix de 
l'avenant, qui sont maintenus entre les parties, représentant 
proporlionnellement à l'évaluation totale donnée par les assu- 
rés eux-mêmes, une valeur de 52,186.fr. 50 cent., . . .. 
c'est cctic' somme qui doit, en définitive, être remboursée par 
les assureurs de mai 1853, les polices d'assurance pâr eux 
souscrites demeurant ristournées pour le surplus... » 

L'arrêt fut déféré à la Cour suprême, et cassé, parce que, 
a-t-elle dit, ..….. « la loi abandonne aux parties le soin d’estimer 
la valeur des marchandises assurées: ..…, qu'elle ne déter- 
mine aucune base ou règle légale de leur évaluation..…:; que 
chacun des assureurs peut adopter soit l'estimation par les fac-- 
tures, soit une estimation fixée par le’contrat et entièrement 
conventionnelle ; .…... que les principes relatifs au délaisse- 
ment ct les dispositions du Code de commerce sur cette ma- 
tière, élaient sans influence sur la cause; ..., que dans ces 
circonstances, enfin, en faisant profiter les seconds assureurs 
du mode d’estimation adopté par les premiers, et en refusant: 
à l'estimation conventionnelle du second contrat, l'effet qu’il 
était dans l'intention des parties de lui donner et qui était ga- 
ranti par la loi, l’arrêt attaqué avait violé formellement les 
art. 580, 557, 558, 559 et 559 du Code de commerce » (1). 

4503. La Cour de cassation a jugé, ainsi qu’on le voit, que 
les principes relatifs au délaissement sont sans influence dans 
une espèce qui doit cependant se résoudre en un délaissement. 
Nous ne pouvons admettre cette doctrine ct. nous ne savons 
plus alors comment expliquer que des marchandises puissent 
valoir en même temps 145,000 fr. seulement et 225,000 fr.; 
le premier prix pour le paiement de lassurance, le second 
pour le délaissement, et en vertu d’un contrat que l’on impose 
à ceux qui ne l’ont pas consenti. Si'la Cour de Paris à fait 

(1) Cass., 8 mai4839 (S.V.39.1,558). 
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profiter les scconds assureurs dela convention faite avec les 
premiers, c’est que la loi autorise et leur accorde ‘expressé- 

ment cèt avantage. Toute la législation des assurahces’ appelle 
constamment les seconds assureurs à se prévaloir de ce qui a 
été fait avec les premiers et oblige les assurés à le leur com- 
muniquer ; mais nulle part la loi n’a dit que dés conventions’ 
faites avec les seconds assureurs pourraient modifier les obli- 
gations ou les droits des premiers (4).. "°°" " 

: Cette difficulté ne pourrait s'élever si les assurances avaient 
été faites divisément; l’embarras n'existait que parce que l’un 

ct l’autre contrat portaient sur Ja totalité, +" 
4504. 6° Arrét de la part du Gouvernement après le vo yage 

commencé, L'art. 570 ajoute : :ilne e peut étre fait ai avant le voyage 
commencé: : 

: Une disposition analogue existait dans l'ordonnance de 1681; 
Pothier et Emérigon ont expliqué le sens qui devait être donné 
aux mots voyage commencé, qui se rétrouvent dans l’art: 569; 
il s’agit non du voyage réel, mais bien du voyage assuré (2). 

En ce qui concerne le navire, cette distinction a peu d’uti- 
lité, puisque, sauf conventions contraires, les risques ne com- 
mencent que du jour où il a mis à la voile ct le voyage cntre- 
pris est le mêmo que le voyage assuré. Il: en est äutrement 
des marchandises : en ce qui les concerne, les risques courent 

du jour où elles ont été chargées sur le navire ou sur les: ga- 

barres qui doivent les y transporter et le voyage assuré, par 

suite, doit étre réputé commencé avant le voyage réel. 1 faut 

donc établir en principe que si l’ arrèt est arrivé après le risque 

commencé, cette disposition de Part: 570 m'est plus appli 

cable. ° 
Si larrèt est fait par un prince étranger, ñ aura toujours 

lieu après le voyage commencé; mais nous avons vu (suprd, 
D. 1454) que ce fait peut n'avoir rien d'hostile.; et si l'assuré 
à qui l’on enlève sa propriété en reçoit le prix, il n° yapas lieu 

au délaissement, « attendu, disait le tribunal de commerce de 

    

(1) V. Traité gén, des Assurances, n. 339 el s.. 

(2) Pothier, n. 59; Emérigon, ch, 42, sect, 30, $ 6; Delvincourt, t, 2, p.382; 

Dalloz, Rép., n. 2020.
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Marseille, que jamais on n’a admis l’action en délaissement à raison de marchandises demandées et payées par une puissance amie ;: que toujours, ‘au contraire, on a tenu en principe que si le prince qui fait l’arrét prend les effets de la cargaison et qu’il les paie, l'assuré n’a rien à demander à l'assureur; mais 

que s’il ne donne qu’un prix inférieur, les assureurs sont seu- lement tenus de suppléer le juste prix ; que la raison et l’é- quité concourent d’ailleurs à refuser ‘dans: ce cas l’action ‘en 
délaissement, parce qu’il serait injuste que l'assuré püt exiger 
de l'assureur, à titre de perte, le paiement d’une marchandise dont il a déjà reçu le prix à titre de vente ;.que les droits des assurés se bornent à réclamer de leurs’ assureurs, par forme d’avaries, le paiement de la lésion ou’ déficit qui pourra  ré- 
sulter de la vente faite comparativement à la valeur du capital assuré, lors toutefois que cette. lésion ou déficit aurait’été 
constaté » (1). : : es ct 

. Si l'assuré était privé de sa propriété sans indemnité, au contraire, il y aurait licu au délaissement que l'assureur ne pourrait refuser (2). : + - 
On ne peut considérer comme arrët de prince, le jugemént 

rendu sur la demande du capitaine qni l’autorise à rompre son 
voyage ; les dommages soufferts par les-assurés ne seraient 
considérés que comme avarics et ne pourraient donner licu au 
délaissement (5). : | . CT ti 

- L’interdiction de commerce ne doit pas être confondue avec 
l'arrêt, quoiqu’elle puisse souvent, dans ses effets, être beau- coup plus grave ; l'interdiction de commerce n’est point placéé par la loi dans la classe des sinistres: majeurs et ne peut don- ner licu au délaissement (4). 

  

(4) Trib. de Marseille, 22 fév, 4822 ; Boulay-Paty, & 4, p. 240. . (2) Pardessus, n, 843. ut Un (3) Dagceville, t, 3, p. 564 et s.; Dalloz, Rép., v° Droit marit,, n, 2023 cts, (4) Dagcville, 1,3, p. 573. …. -.
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ARTICLE 371. 

Tous autres dommages sont réputés avaries, et se 

règlent, entre les assureurs €t les assurés, à raison 
de leurs intérêts. 

se 

Abordage, 4815. ‘ Constatation, 4524, Franc davarits, pets. 
Act. d'avaries,1B0SeLs. 4526. | Contribution 4514, 4819ets. Guerre, 4525, : ‘: 
Arrêt de prince, 4522. . |Dépenses, 1515. 1e Jet, 1318, 4520 ets. 
Avaries cumulées, 1826. Ditfér, duvieux au neuf, 4514 March. vendues, 4543, 4522 
Avaries particulières, 1526.| Droit d'option, 4505 ets. Navire, 4810 ets. ” 
Calcul de la perte, 4308 ets, Empr. À la grosse, 1515ets. Règlem.d'avaries, 1516, 1519 
Compétence, : 4548. :  IFret,4523. - ‘|Séries, 4529. 

4505. « On appelle avar ic, dont les assureurs sont tenus, 
dit Pothier, tous les dommages causés par quelque accident 
de force majeure aux choses assurées, quoiqu'il n’ait pas 
causé de perte totale, et toutes dépenses extraordinaires aux- 
quelles quelque accident de force majeure: a donné lieu par 
rapport aux choses assurées » (1). C’est dans ce sens que le 
Code de commerce a pris le mot avaries à l’art. 571 placé 
après l’énumération de tous les accidents, dont le résultat est 

la perte totale, soit réelle, soit légale, de l’objet assuré ; mais 
l’action d’avarie n’en est pas moins l’action ordinaire et natu- 
relle dérivant du contrat. d'assurance ; s’il est des cas où la 
loi a accordé à l'assuré la faculté d’en inlenter une autre, il 
n’en est aucun où cette action lui ait été interdite (2). L'action 
d’avarie sera donc celle que l’assuré exerce contre l'assureur, 
quand il ne veut pas ou ne peut pas intenter l'action en dé- 
laissement, à l’effet de se faire indemniser de toutes les pertes 
et de tous Îes dommages qu'ont éprouvés les objets assurés. 

L’assuré agissant par action d’avaries est soumis, du reste, 
aux mêmes.justifications que dans le cas de délaissement ; il 
est tenu de prouver l'existence des marchandises, leur valeur 

  

(1) Du Contrat d'assurance, n, 115. 
(2) Rouen, 10 mars1826; Nimes, 49 déc, 1844 (S.V. 65. 2,52): ; Bordeaux, ‘ 

9 août 1853 {S.V.54.2.273); Paris, 48 mai 4855 (J.P.55.2,518) ; Cass., 22 juin 
4847 (S.V.47,4,599; Id. 45 mai 1654 (J.P.56.1,100 et 56.2,365), ainsi que les 

auteurs.
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et l'accident ; le droit de contester est également réservé à 
l'assureur. EE 

41506. Lorsqu'il y a lieu au délaissement, l'assureur ne 
peut donc exiger que l'assuré délaisse en effet, au lieu d’agir 
par l’action d’avarie : les cas où cette question aura de l'in- 
térêt sont rares sans doute, mais peuvent se présenter. Ainsi, 
lorsqu’après l’un des événements auxquels la loi a attaché la 
présomption légale de perte, la plus grande partie des mar- 
chandises a été sauvée, si les cours sont en hausse, cette mar- 
chandise se vendra avec bénéfice : dans le cas contraire, l'as- 
suré, en délaissant, peut rejeter sur l'assureur la perte qui le 
menace, et exiger la valeur portéc dans la police. Il semble 
que la condition des parties ne soit pas égale, ct contrairement 
à l'essence du contrat, que l'assuré trouve dans le sinistre un 
moyen de gagner. do _ 

Le délaissement introduit dans l'intérêt de l'assuré ne peut 
tourner contre lui, c’est une simple faculté dont il uscra dans 
les cas spécifiés par la loi, sans que l’assureur gêne en rien 
sa’ prérogalive, parce que le délaissement n’est qu’un mode 
alternatif d’excrecr une créance (1). Si l'assuré trouve quel- 
quefois dans le délaissement, le moyen do se décharger des 
suiles d'une mauvaise spéculation, c'est un abus peut-être ; 
mais l’assuré se conforme strictement au texte dela loi; on 
ne peut citer de disposition légale, au contraire, pour le forcer 
dans aucune circonstance, à subordonner sa conduite à Ja 
volonté de l'assureur, On ne demande jamais à celui-ci, d’ail- 
leurs, que la perte effective, dont l'indemnité est nécessaire 
pour rétablir l’assuré dans la même position que .si son expé- 
dition n'avait pas eu lieu, et que la sommo portée dans la po- 
lice pour laquelle la prime a été payées + 

Dans le cas où l'expéditeur, en agissant bar l’action d’avas 
ries, relire un bénéfice de la’ vente de sés marchandises, ce 
bénéfice n’est nullement une suite de l'assurance, mais bien de 
son expédition ; et certes, il est inutilé d'ajouter, sans doute, 
que l’assurance n’a pu avoir pour but de l'empêcher de profiter 
  

  2 J 
(1} Pardessus, n, 837,
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des chances heureuses, dont espoir Va engagé à tenter son 
entreprise. scott 

4507. Le droit d'option réservé à l’âssuré ne peut étre éom- 
promis par le capitaine; et si, à la suite d’avaries qui consti- 
tuaient le navire en état d’innavigabilité relative, ‘il à fait 
abandon, le propriétaire peut, quand il en est-informé, refuser 
son approbation à à cet aclé et 2 opter encoré pour l'action d'ava: 
ries (1). Fe 

. Si après avoir formé une action en n délaissement, il résulte 
- de la contradiction opposée par les assureurs, qu'il y a liéu 
sculenient à un règlement d'avarices, des conclusions peuvent 
être prises à cet égard par l'a assuré pour Ja première fois en ap- 

pel (2). _ 
Cônformément aux principes posés par l'art. 585 ci- après, 

il faut dire que si le’ délaissement a été accepté ou validé, le 
droit de l'assuré ést épuisé; mais jusqu ‘à ce momicnt l’assuté 
peut modifier sa détermination èt renoncer. à l’action cn dé- 
laissement pour revenir à l’action d’avaries. Il en était autrc- 
ment peut-être ‘sous l'empire de l'ordonnance de 1681, dont 

l'art, 60, au titre des assurances, attribuait à l'assureur: la pro- 
priété des cfeis assurés immédiatctmerit djrès le délaissement 
signifie. Sous les règles nouvelles, introduites par le Code de 
commerce, la demande ci délaissemént contient toujours im- 

plicitement la demande d'avarie; et si l'assuré est repoussé sur 

le premier chef par une fin de non-recevoir tirée de là prés- 

cription du droit de délaisser, ou par ioutautré molif, il n’en 

reste pâs moins recevable dans le second chéf, par Tequel il 

demande l'indemnité du dommage souffert : il faut dire méme 
qu'on he pourrait à cet égard lui opposer l'autorité de la chose 
jugée (3). Nous reviendrons sur cette question, sous l’art. 451 
ci-äprès, en parlant des prescriptions (in/rd, n. 1614 et suiv.). 

1508. Lorsque la marchandise parvient au licu de destina- 
tion, mais aväriée, là perte à à la chargé des assureurs dot. elle | 

e. 

(1) Bordeaux, 9 août 4853 (S.V.54.2.273). 
(2) Cass., 22 juin 4847 (S.V.47.1,599). 

(3) Rouen, 40 mars 4826; Dalloz, lép., n. 2203; | Dagetillé, Le hs pe: 201; ; 

Lemonhnier, t. 2, n. 255,—Conträ, Boulay-Paty, t 4, p. 377. ‘
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se calculer, soit en se basant sur la différence entre le produit 
brut qu’eût donné la chose assurée dans son état sain, et ce- 
lui qu’elle donne dans son état de détérioration, mais sans te- 
nir compte de la valeur primitive; ou faut-il considérer le pro- 
duit net comme. sauvetage; ou. bien encore , se baser sur la 
différence entre les produits nets à l'état sain, ct en état d’ava- 
rie, Ces trois manières de régler l’avarie conduisent à peu près 
au même résullat, mais sont loutes les trois également défec- 
tueuses, parce qu’elles font peser sur l’assureur la responsabi- 
lité d'événements dontil ne doit pas répondre, tels que le cours 
du marché au lieu d'arrivée. ou lui font supporter la: perle 
d'objets pour lesquels il n’a reçu aucune prime, tel que le fret. . 

On peut supposer en effet qu’un chargement d’une valeur 
de 12,000 fr. a eu à supporter pour frais de toutes sortes, lors- 
qu'il aura été mis à terre, une somme de 18,000 fr., et qu’il se 
fût vendu, à l'état sain, 50,000 fr. Si les marchandises ont 
éprouvé une détérioration de 40 pour cent, leur produit ne sera. 
que de :18, 000 fr. Les frais accessoires de fret, droits de 
douane, elc., Se montant à celte somme, le produit net est ré- 
duit à zéro, ct les assureurs scraient tenus de rembourser la 
valeur entière de l'assurance, quoique la détérioration n’ait EE 
que des deux cinquièmes. Ce résultat est inadmissible : l’as- 
sureur, en effet, supporterait la perte éprouvée sur le fret, el 
les autres frais, qui n’ont point été assurés et pour lesquels il 
n'a pas reçu de prime. ’ 

Le seul mode équitable d’a apprécier l'indemnité due par 
l'assureur est celui qui a été. indiqué par M. Pardessus (); il 
faut comparer le produit brut de la vente des objets avariés à 
la valeur brute qu'ils auraient eue dans leur état sain et, en joi- 
gnant à ces deux termes la valeur au licu du départ, établir 
unc règle de proportion, dont le quatrième terme représentera 
le montant de l’avarie. Par exemple, uu chargement parvenu 
en état d’avarie au lieu de destination se vend dix mille francs, 
il se vendrait vingt mille, s’il n’était pas avarié : si la valeur 
au temps et au lieu du chargement a été de « douze mille francs, 

  

G) Droit comm, n, 859, — Sie, Frémery, De 320; Benecke, t, 2, p. 485 ; Aix, 3 juin 4846 (D.P,46,2,129), | Le
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l'avarie à la charge de l'assureur sera de six mille francs, 
parce que 20 sont à 10 comme 12 sont à 6. | à 

 L'assuré, il est vrai, qui reçoit 10,000 fe. de l'acheteur et 
6,000 fr. de l’assureur, peut n’être pas entièrement couvert de 
la perte qu’il a subie, lorsque le fret, les droits de douane et 
autres frais accessoires qui restent à sa charge, s'élèvent à une 
somme supérieure à 4,000 fr. ; mais, nous le répétons, la cause 
en est à ce que l'assureur n’a pas assuré le fretet les autres 
frais accessoires, ct n’est pas tenu de la perte subie àr raison 
de ces causes (suprä, n. 1429). ‘ cn 

Si, au lieu d’une détérioration sur la qualité, il ya perte sur 
la quantité, le calcul ne présente plus aueune difficulté. : 

- 4509. Si par suite d'événements garantis par l'assureur, 
les marchandises sont atteintes d’avaries, qui rendent néces- 
saire leur vente immédiate en cours de voyage, celle vente ne 
peut être faite que dans l'intérêt des assureurs et ne doit jamais 
avoir pour résultat de faire subir à l’assuré un dommage plus 
grand que celui qu’il aurait supporté, si la marchandise eût été 
conduite au lieu de destination. C’est dans ce cas à l’assureur 

à supporter les chances, presque toujours défavorables de l'état 
du marché dans le port intermédiaire. Ce n’est que sous cette 
réserve que nous admettons l'opinion de M. Delaborde ensei- 
gnant que la question devra être tranchée par une décision ar- 
bitrale ‘dans laquelle les circonstances de chaque affaire seront 
prises en considération (1). ; ; 
Si des marchandises .de natures diverses sont assurées même 

par une seule police, le règlement des avaries doit se faire sur 
chaque nature ‘de marchandises en particulier, et non, dans 
aucun cas, sur la masse indivise des articles assurés (2). 

13510. Lorsque l’objet assuré est le navire, et que le pro- 
priétaire agit par action d’avarie, il faut suivre un autre mode 
de procéder, et la somme due par l'assureur ne peut être que 
ce qu’il en a coûté pour remédier aux avaries ou aux détério- 
rations subies par le navire par suite de fortunes de mer. Si les 
réparations ont été faites en cours de voyage, l'assureur est 

  

1) Delaborde, n, 226. : ": 

(2) Pardessus, n. 859.
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tenu de les rembourser, quel qu’en soit le chiffre. On ne peut 
réduire la somme qui a été réellement déboursée, sous le pré- 
texto que ces mêmes réparations auraient amené une dépense 
moins considérable dans tout autre lieu où le navire n’a été ni 
pu être réparé. Ce surcroît de dépenses, s’il existe, est une 
fortune de mer. .- De . 
Il fant dire encore que si le navire, au lieu d’être réparé, a 
êlé vendu, les assureurs ne peuvent être tenus, quoique les 
assurés aient opté pour l’action d’avarics, de payer le montant 
des réparations qui n’ont pas été faites; l’avarie, dans ce cas, 
est représentée par la différence ‘entre la valeur du navire au 
lieu de départ et le produit qu’a donné la vente. Cette manjère 
de procéder est Ja mème que celle qui serait suivie en cas de 
délaissement;. mais l'avantage pour l’assuré, c’est qu’en agis- 
sant par l’action d’avarie, il n’est pas tenu de faire abandon 
du fret (1). oi 

4512. Dans l'action intentéc pour dommages arrivés à un 
navire, le Code n’a pas tenu compte du dépérissement partiel 
qu'il a pu subir dans toutes ses partics depuis sa construction. 
Lorsque, par suite de fortunes de mer, il y a lieu au remplace- 
ment d’objets avariés ou perdus, les objets neufs fournis par 
l'assureur peuvent constituer pour l'assuré un bénéfice. Aussi, 
de nos jours, existe-t-il peu de formules qui ne contiennent 
une clause expresse porlant que tous les remplacements, four- 
nitures ct mains-d’œuvre à la charge des assureurs suppor- 

.teront une réduction d’un tiers sur leur coût juslifié, pour com- 
penser la différence du vieux au neuf, : 

Cette clause est d'invention toute récente; ct la Cour de 
cassation a décidé que, dans le silence de la police, elle ne pou- 
vait être suppléée (2). Quelques Cours impériales ont admis 
una doctrine contraire, sous certaines conditions (3); mais la 
clause tendant de plus en plus à se généraliser, les contesta- 
tions devicndront plus rares; les ancres sont exceptées,: ct la 

  

(4) Bordeaux, 41 fév. 4856 (J.P.57,1.1). ‘ 
(2) Cass., 13 juill. 1829, — Sie, Rouen, 45 mars4842; Dalloz, Rép., n. 1086. (3) Aïx, 28 juin 4831; Rouen, 6 fév. 1843; Douai, 9 nov. 1847; Rouen, 2 

fév, 4849 ; Dalloz, Jiép., n. 2238 cts.
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réduction sur les câbles en fer est fixée généralement à 15 pour 
cent seulement, Les .clauses des polices stipulent générale- 
ment que le rabais se fera, non sur le prix que les réparations . 
auraient coûté si elles avaient été faites au port d'armement, 
mais sur le coùt réel des réparations au lieu où elles ont été 
failes; à moins de stipulation précise à cet-égard, c’est la règle 
contraire qui devrait être suivie, le surcroît de prix étant une 
suite de la fortune de mer, qui a occasionné Île remplacement, 
ct l'assureur en devant la garantie CL). 

4512. La Cour de Bordeaux a jugé que dans le cas où, par 
suite d’innavigabilité relalive, le navire a été vendu, Jorsque 
l'assuré agissant par action d’avarics, doit recevoir pour in- 
demnité, ainsi que nous venons de le dire, la différence entre 

la valeur du navire et le:prix de la vente, il y a lieu de faire 
la déduction du vieux au neuf, afin d'éviter que le choix laissé 
à l'assuré ne soit pour lui l’occasion dun bénéfice, puisqu'il : 
garde le fret (2). . 

Co bénéfice que retire l'assuré est légitime, ct ne lui donne 
pas autre chose que ce que lui eût rapporté une heureuse 

traversée ; nous avons parlé d’un bénéfice analogue que l’as- 
suré peut retirer de l’action d’avaries, quand il s’agit de mar- 
chandises (suprä, n. 1506); le fret n’est pour l’armateur que 
l'équivalent du bénéfice de sou expédition, ct il y a droit. 

. D'ailleurs, la déduction stipulée ne représente pas seule- 
ment le dépérissement du navire pendant le seul voyage as- 

suré, mais bien la différence entre un objet neuf et un objet 
supposé déjà vieilli, quoique encore en état de servir, au port 
de départ, et par suite d’un usage antérieur. La clause a donc 
pour objet d'éviter que l'assuré ne se trouve, par suite du si- 
nistre, dans une position meilleure qu’au port de départ, et 
non d’anéantir pour lui le résultat de l’expédition qu’il a tentée, 
et que l’action d’avarie peut lui réserver quand il s’agit du 
navire, comme lorsqu'il s’agit des marchandises. : 

4515. Les marchandises venducs dans l'intérêt du navire 

donnent lieu à une action contre le capitaine, pour Île rembour- 

  

(4) Lemonnier, t. 2, me 4176, 
(2) Bordeaux, 41 fev. 1856 (I. P.57.14).:
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sement de leur valeur, et cette valeur sera calculée d’après ie 
cours des marchandises au lieu de la décharge du navire, à 
l'époque de son arrivée (C. comm., art. 954); mais ces règles 
sont étrangères au contrat d'assurance, ct ont lieu indépen- 
damment de son existence. S'il y a contrat d'assurance, 
l'action du propriétaire des marchandises vendues contre le 

capitaine ne fera pas obstacle à ce que l’assuré s'adresse di- 
rectement à son assureur, sauf à lui céder ses droits contre le 
capitaine (1). Si l’assuré se mettait hors d'état de transmettre 
ses droits à son assureur, celui-ci serait déchargé (9). - | 

Entre l'assureur ct l'assuré, la valeur des marchandises ne 
peut être que celle qui est portée dans la police, ou au lieu 
d'embarquement. « Il résulte de l’art. 954, à dit la Cour de 
cassation, que le chargeur peut, suivant les chances du com- 
merce et les variations des cours, recevoir des propriétaires 
du navire un prix plus faible ou plus fort que celui d'achat ; 
tandis que, d’après les art. 552 cts. du C. de comm. l'assuré 

- ne peut réclamer que le prix porté dans sa police d’assurance, 
quelle que soit la valeur des marchandises au licu de destina- 
tion au moment de l’arrivée du navire ; il ne faut pas confondre 
des droits ou des actions résultant de positions ou d'obligations 
différentes, pour faire subir à un assuré une perte dont il a 

entendu être pleinement garanti au moyen de la prime qu'il a 
payée » (5). , 

45514. La perte résultant pour le propriétaire des marchan- 
dises de la vente faite pour pourvoir aux réparations du na- 
vire donnera-t-elle lieu à une action d’avaries ou au délais- 

sement dans le cas où la perte s’est élevée à plus des trois 
quarts? Nous pensons qu’un parcil dommage ne donne ouver- 
ture qu’à une action d’avaries; « la propriété des marchandises 
vendues, a dit la Cour de cassation, est régulièrement lrans- 
férée aux acheteurs, ct ainsi ces marchandises ne peuvent être 
de la part de l'assuré l’objet d’ancun délaissement » (4). 
  

(4) Bordeaux, 41 fév. 1826 ; Dalloz, Rép., n. 2218.—Sic, Pardessus, n. 856, 
(2) Lemonnier, t. 4°*, n. 467; Dalloz, Rép., n, 2219. 

(3) Cass,, 9 mars 4842 (5.V.42.4.216), : 
(a) Cass., 9 mars 1842 (S,V.42,1,216), — Sic, Aix, 13j juin 4823; Dalloz, 

Rép, n. 20343 Dageville, t, 3, p, 41 et s.; Lemonnier, n, 285 et 297, 
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Le dommage souffert par l'assuré ne résulte pas d’une perte 

positive et matérielle ; la dépossession a laissé la chose entière 
et dans son état originaire. L'art. 569 n'autorise le délaisse= 
ment que’ dans le cas de détérioration ou de perte matérielle 
ou légale des effets assurés, et l’art. 571 dit que tous autres 
dommages sont réputés avaries. Il y a eù peut-être exception 
à cette règle en cas de prise, mais dans ce cas, la loi a parlé. La 
simple dépossession ne peut donc donner lieu qu'à un règle- 
ment préalable d’avaries, suivi de la poursuite des assureurs 
cn paiement du dommage souffert, jusqu’à concurrence de Ia valeur entière, s’il y a licu (suprà, n. 1498 et s.). _ 

Il faut appliquer le même principe, dans le cas où un objet 
assuré a été frappé d’une contribution à des avaries communes 
s’élevant à plus des trois quarts de la valeur. 11 n’y aura pas 
lieu au délaissement, mais seulement à l’action d’avaries, parce 
qu’il n’y aura pas eu détérioration ou perle dans le sens de l’art, 
569, C. comm. De tt tt 

1515. Pothier a examiné si la responsabilité de l'assureur de- 
vait être restreinte au seul cas de perle ou de détérioration arri: 
véc directement par fortune de mer, ou si elle s'étend également 
aux dépenses que ces marchandises ‘ont occasionnées ; par 
exemple, si une tempête a fait échouer le navire et que les mar- 
chandises aient été déchargées ct rechargées sur un autre vais- 
seau sans éprouver aucun dommage, les frais occasionnés par 
ce transbordement seraient-ils à la charge des’‘assureurs? Cette 
question ne pourrait donner lieu, de nos jours au moins, à au- 

* cune ‘difficulté : « l'assureur se charge par le contrat d’assu 
. lance, comme Îe dit Pothier lui-même, des risques de tous lès 

cas forluits qui peuvent survenir par force majeure durant le 
voyage et causer à l'assuré une perte dans les choses assurées 
ou par rapport auxdites choses » (1). *: ©. ‘°°. UT 

* Du moment que la perte provient d’une fortune de:mer, las" 
suré doit. en être indemnisé sans aucune distinction (2). Ainsi 
  go Ch one Pit Li io dt 
‘(1 Contrat d'assurance, n, 49. Us —— 
(2) Cass., 14 mai 1844; Dalloz, Rép., n. 4820, et & nor. 1845 (S.V.46.1,480); 

Paris, 7 mai 4839; Dalloz, Rép., n. 1854; Id. 27 nov. 4847 .(D.P.48, 2,50) ; Douai, 9 nov. 4847 (S.V.48,2.7) ; Id, 25 nov, 4839; Dalloz, Rép., n. 4822, * : 
He 29
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devraient être mis à la charge de l'assureur, le profit maritime 
stipulé dans un emprunt à la grosse, auquel le capitaine a été 
contraint de. recourir pour pourvoir aux réparations du na- 
vire, ainsi que les gages et la nourriture de l'équipage pendant 
le temps. nécessaire pour réparer une avarie. Les assureurs ne 
seraient pas tenus,. toutefois, de payer les intérêts du prix des 
cargaisons assurées même pendant le retard produit par un évé- 
nement de force majeure (1). . : 

En cas d’ahordage, lorsque Vassureur. est chargé de toutes 
les fortunes de mer, sans Cn excepter la baraterie : de patron, 
la Cour de Paris a jugé que la garantie devait être limitée aux 
choses même assurées et qu’ on uC pouvait, en cas d’un abor- 
dage. qui avait préjudiciè non au navire assuré, mais au navire 
abordé, mettre. à la charge de l'assureur la réparation du pré- 
judice souffert par ce dernier navire ct payé par l'assuré. 
‘Cette doctrine ne peut étre suivie, elle consacre un principe 

tout à fait abusif en limitant la responsabilité des assureurs au 
préjudice matériellement souffert par les objets mêmes mis en 
risques. Les assureurs doivent répondre de toute dépense, de 
tout dommage ayant rapport aux objels assurés, supporté par 

je navire ou la marchandise, à raison d’une fortune de mer, et 
nul doute que v abordage ne soit une fortune de mer. 

I faut décider également, contrairement encore au même ar- 
rèt, que la décision d un juge étranger à laquelle le propriétaire 
du navire assuré n a eu aucun moyen de se. soustraire ne peut. 

plus être débattue par les assureurs, au moins contre l'assuré. 
S'ils ont des : moyens de se pourvoir, ils en uscront comme sub- 
stilués à ses droits (2). 
A546. Dons les conditions générales adoptée | par les com- 

pagnics d'assurances, il est stipulé que les avaries ne seront 
_payées qu’après que le règlement a été fait; sauf conventions 
contraires, il en résulte qué l'assuré ne peut demander à l'as- 
sureur de faire des avances, mais seulement de rembourser les 
sommes payées; si l’assuré ne peut fournir les fonds ncessaires, 
il doit en emprunter à la grosse , conformément à l'art. 254, 
  

(4) Paris, 27 nov, 4847 (S.V.48. 2,225), 
(2) Paris, 23 juin 1855 (J.P,56,4, 308).
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C. comm., ou fire vendre. la cargaison en tout ou en partie (1). 
Ces règles ne pourraient: être modifiées, alors même que ces 
avaries scraient survenues dans le lieu même où résident les 
assureurs, et où elles doivent être réparées et vérifiées par 
eux. Les assureurs seront:teuus, après règlement, de payer, 
soit les sommes emprantécs à la grosse, soit la valeur des mar- 
chandises vendues. i '; ant iie 

"Si l'argent a été avancé par l'assuré, es a assureurs Jui doi- 
vent l'intérêt à partir du jour.où le, vaisseau a’pu reprendre 
la mer (2), et peut-être plutôt à partir du jour des avances, 
comme à un étranger de qui les fonds auraient:été empruntés. 

: Lorsque le vaisseau a terminé sori voyage et est alteint d'a- 

varices dont Ja réparation. est :sanñs: contredit à la charge des 

assureurs, le propriétaire peut-il, au lieu de reste comme en 

cours de voyage, emprunter à la grosse pour pourvoir aux ré- 

parations du navire, et le mettre en élat de reprendre la mer ? 

La jurisprudence était favorable à cette opinion (5), mais des 

clauses expresses dans les formules de.Paris'et de Bordeaux 

stipulent expressément que les assureurs ne seront tenus des 

intérêts ou du profit maritime que pour Î les À CmPrERIS contrac- 

tés en cours de voyage. 
Il en serait autrement, si l'emprunt avait été fait, non après 

le retour au port de départ, mais au port de destination, et 

afin de rendre possible ‘le voyage de retour, alors. même que 

les assureurs n'auraient garanti que le premier trajet (4). : 

‘4517. Si le capitaine a emprunté à.la grosse, l'assureur 

n’est pas tenu de rembourser cet: emprunt, jusqu'à ce qu’il ÿ 

ait eu règlement d’avarics. L’assuré, il est’ vrai,-dans ce cas, 

n’est pas non plus forcé de l’acquitter ; ses obligations au. port 

d'arrivée ne peuvent être plus étroites” ni autres qu’au lieu 

même où l'emprunt à la grosse à été contracté, et l’astreindre 

à donner des fonds qu'il peut ne pas avoir. Le donneur. à la 

grosse, 9 faute de paiement ; fera vendre | les objets affectés à 

  

Ce Poitiers, 25 juin 182é. . 

(2) Bordeaux, 3 déc. 4827; Dalloz, Rép., n. 2234" 

* (8) V. Lemonnier, t. 2, n. 340 ets, et les arrêts cités par lui. . 

(4) Bordeaux, 30 mars 1830 (D.P,31,25)e . .". 5 ou ere, 

cr
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l'emprunt. Après cette vente opérée, soit par le capitaine au 
lieu de relâche, soit à la requête du donneur à la grosse au lieu 
de reste, la: position de l’assuré doit être la même.: 

Cette’ espèce s’est présentée devant la Cour de Paris (1). 
Les assureurs refusaient de rembourser le prêteur à la grosse, 
et ils ne pouvaient, en effet, y être contraints; d’un autre: 
côté, il est impossible, ainsi que nous l'avons dit, de trouver 
uné disposition de la loi qui oblige l’assuré à des avances qu’il 
est peut-être hors d’é tat de faire; pour dégager une cargaison 
qu’il a’ mise à l'abri contre toutes les fortunes de mer par l’as- 
surance, et rachetée de tous risques par la prime. . 

i L’assuré ne pouvait ni obliger les assureurs au rembour- 
sement-ni- délaisser, puisqu'il n’y avait eu ni règlement d’a- 
varies, ni aucun des sinistres énumérés par l’art. 369 ; mais 
la prétention des assureurs soutenant que le dommage souffert 
ne provenait pas d’une fortune de mer n’était pas admissible. 

Il serait sans doute, en pareil cas, de l'intérêt des assureurs 
d'intervenir, même avant tout règlement, pour empêcher la 
vente à là requête du donneur à la grosse, et éviter un surcroît 
de dommages dont, en définitive, ils doivent être tenus; mais 

“en droit, ils ne peuvent y être forcés, .et l'assuré ne peut les 

poursuivre que par: action n d'avaries et après avoir. procédé au 
règlement. . : 

1518. Les obligations qui dérivent du contrat d'assurance 
étant purement personnelles, les: actions tendant à en obtenir 

l'exécution doivent, dans tous les cas, suivant la première dis- 
position de l’art. 59, C. pr. civ., être portées devant le tribu- 
nal du. domicile du défendeur... Les dispositions des art. 414 
else, G. comm., qui décident que l’état de pertes et dommages 
résultant du jet à la mer d’une partie de chargement doit être 
fait dans le lieu du déchargement du navire, sont inapplicables 
à l’action d’avaric entre l'assuré et l'assureur. Les assureurs, 

äuront sans doute intérêt à assister à la répartition des pertes, 
mais celle considération ne peut être invoquée contre eux ; les 
deux actions qui n’ont pas le même objet, et dont l'exercice a 
licu entre personnes différentes, ne peuvent être intentécs que 
  

(4) Paris, 27 mars 1838 (S.V.38,2,475), ° ::  



+! DES ASSURANCES. — Art. 571. : . 455 

successivement. La règle resterait la même évidemment, ‘en 
supposant divers assureurs de diverses parlies de marchan- 
dises perdues, entre lesquels une répartition devrait être faite. 
Cette répartition n'aurait aucun rapport avec celle dont s oc- 
cupe l’art. 416, C. comm. (1). ot DUO 

4519. Dans tous les cas où il y à eu avaries communes: 
il est nécessaire de procéder à un règlement fixant la contri- 
bution des armateurs et des chargeurs : celte première opéra- 
tion ne donne pas le droit à l’assureur de réclamer de l'assuré 
les pièces constatant l’avarie, puisque la signification des 
pièces n’est exigée que lorsque l’assureur est poursuivi.pour 
le paiement. Ces deux actions, nous le répétons, sont tout à 
fait différentes, doivent être intentées «successivement ct ne 
sont portées que par accident devant le même tribunal. De 
quelque manière que le règlement des avaries communes et 
leur répartition aient éte faits, l'assureur ne pourrait élever 
de réclamations, lors même qu’il y aurait été procédé par une 
autorité étrangère, pourvu qu’elle fàt compétente. Si le règle- 
ment a.été-obligaloire pour l'assuré ; l'assureur ne peut se 
refuser à l'indemniser des sommes qu’il a payées: « la pré- 
varication même du juge, dit Delvincourt, à moins que l’as- 
suré n’en soit complice, est un risque dont l’assureur est chargé, 
sauf son recours contre qui de droit » (2). Cette opinion n’est 
pas trop absolue, et l'assureur cest responsable. dans tous les 
cas d’une perte qui n’est qu’ une suite” nécessaire . d'un risque 
maritime proprement dit, . 

« Il est de principe généralement reconnu, dit l'arrêt de la 
Cour d'Aix que nous venons de citer, que, quoique les estima- 
tions et opérations relatives au règlement d’avarie entre l’as- . 
suré et l’assureur aient licu en l'absence de ce dernier, elles 
l'obligent irrévocablement, à moins qu’il n’allègue une fraude 
ou qu’il ne prouve que l'assuré a sacrifié des droits certains et 
évidents ; qu’il suit de là que les assureurs se trouvent liés par 
tout ce qui concerne les bases et le résultat de la contribution 

(1) Rennes, 9 fév, 4829; Dalloz, Rép. D, 1, 2290, et Cas, 16 fév, 1841; Dalloz, 

Rép., n. 2221. 
(2) Delvincourt, t, 2, p.267.—Sic, Aix, der fév. 1827; Dallor, Hip n. 2251,
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qui a:eu lieu, et qu'ils ne peuvent critiquer le règlement qui a 
été fait » (1).. 

Ces règles, toutefois, doivent être entendues dans ce sens, 
que.les rapports de l'assuré et de l’assureur ne sont point mo- 
difiés par le règlement d’avaries, fait pour opérer la contribu- 
tion; les demandes et les exceptions résultant de la police res- 

- tent entières, etl’assureur aurait le droit de contester que les dé- 
penses laissées au compte de l’objet assuré sont de véritables 
avaries, ou de prétendre qu elles’ ne sont pas de l'espèce de 
celles que la police mettait à sa charge (2). : oo 
Il faut dire aussi que le règlement d’avaries communes, in- 
tervenu: entre l'armateur. et les. chargeurs, détermine bien, à 

l'égard de l'assureur, la quotité proportionnelle de la perte à 
sa charge, mais non la somme due à. raison de cette perte : 
«en d’autres termes, dit M. Dalloz, ce règlement établit bien 

que la perte résultant de l’avarie commune est pour chaque 
chargeur d’un.ticrs, d’un quart, d’un huitième de son charge- 
ment ; il établit bien, en outre, quelle est pour chaque contri- 
buable la somme à laquelle se monte ce tiers, ce quart, ce hui- : 
tième ; mais de ces deux opérations, la première seule peut 

‘être opposée par l’un des chargeurs à son ‘assureur ; la seconde 
st tout à fait étrangère à celui-ci » (5). . 

520. L'art. 402, au titre. des avaries, ‘et Y'art. AB, au 
ütre du jet, portent ‘que lorsqu'il y:a lieu à contribution, le 
prix des marchandises est établi par leur valeur au lieu de dé- 
chargement ; les règles écrites au titre des assurances portent, 
au contraire, que les marchandises perdues sont payées par 
l'assureur d’après la valeur au lieu de l’embarquement. Ces 

. règles particulières aux: assurances peuvent-elles ètre modi- 
difiées par. des dispositions étrangères à cette matière, et des 
lois faites pour. d’autres cas seront-elles applicables dans le 
règlement à faire entre l'assureur et l'assuré ? La Cour de cas- 
sation a décidé le contraire, dans un arrêt que nous avons 
rapporté tout à l'heure (4), au moins implicitement. M. Devil- 
  

(1) Aix, 4er fév, 4827 ; Dalloz, Rép., ne 2231. 
(2) Pardessus, n. 859, : ‘ 
(3) Rép., ve Droit marit,, n, 2246. 
(4) Gass., 16 fév. 4841 (S.V.41,1,478),  
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leneuve, dans la note qui accompagne cet arrêt, fait observer 

que sous l'apparence d’une simple question de procédure, puis-. 

qu'il ne s'agissait que de régler une compétence ‘contestée, 

cet arrêt résout une des difficultés les plus ardues de la ma- 

tière des avaries. “Après avoir résumé et discuté avec une lu- 

cidité parfaite les divers systèmes proposés, M. Devilleneuve 

fait observer « que, dans tous, soit que lon prenne plus ou 

moins exclusivement pour base du calcul: la valeur des mar« 

chandises ‘au lieu du chargement ou au lieu du déchargement, 

on arrive presque Loujours à des: hypothèses dans lesquelles il 

devient nécessaire, pour régler le compte d'avarie entre l’as- 

sureur ct l’assuré, de recourir au chiffre de contribution affecté 

à ce dernier ». Aussi les arrèts de la Cour de Rennes et de la 

Cour de cassation, le premier d’une mänière explicite, le se- 

cond au moins implicitement, décident en: cffet que les deux 

actions doivent être intentées successivement: ‘La Cour de cas- 

sation décide, en outre, que les assureurs ne doivent’ cn au- 

cun cas se prévaloir ou souffrir des dispositions écrites au litre 

des avaries; que l’avarie commune doit dopner lieu à un double 

règlement s appuyant sur des bases différentes ct déterminées, 

dans Jes deux.cas; par des dispositions spéciales de la loi; 

l'un pour estimer la marchandise jetée à l'égard des cochar- 

geurs et répartir la contribution, dont ils sont tenus; Vautre 

pour fixer le montant de Vavarie à la charge de l'assureur. | 

1524. La valeur des marchandises jetées, d’après le prix 

qu’elles auraient valu au lieu du’ déchargement, est répartie : 

sur le propriétaire lui-même ctses “cochargeurs. La part con- 

tributive qui reste au compte du propriétaire conslitucra, dans 

tous les cas, une perte pour lui; s’ila eu soin de se faire : assu- 

rer, comme cette perte provient de fortune de mer, il pourra la 

rejeter sur ses assureurs ; mais en ce qui concerne les assu- 

reurs, la quotité mise à la charge du propriétaire sera estimée 

d'après le prix porté dans la police, ou la valeur au licu de 

l'embarquement. Si le chargement était assuré pour 20, 000 fr. 

et que le propriétaire contribuât pour un quart, un tiers, 

une moitié, il réclamerait à:son assureur b, 000, 6,666 ou 

10,000 fr. : 
Ge chiffre ne pourra pas varier, soit que ce quart perdu cût
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valu au port d’arrivée 7,500 fr., au lieu de 5,000 fr. au port d'embarquement, ou n’eût valu, au contraire, que 5,500 fr. ‘: Le surplus de la perte est mis à la charge des ‘cochargeurs, ct comme la somme à payer est calculée à leur égard d’après la Valeur au port d'arrivée, elle est variable et peut être égale, supérieure ou inférieure à la valeur au port de départ, qui est la valeur assurée... . Do Tue _ 
1522. Si la somme payéc par les côchargeurs est supérieure 

à la valeur assurée, l'assureur peut-il se prévaloir de cette 
circonstance? Nous ne le pensons pas. Si le quart seulement 
du chargement cût péri en effet ; si Je chargement, d’abord perdu en entier, eùtété sauveté plus tard, jusqu’à concurrence des trois quarts, dans l’un ou l’autre de ces deux cas, : l’assu- reur aurait-ille droit, avant de payer le quart perdu, de forcer l'assuré à lui faire connaître le prix retiré de la vente des trois 
autres quarts non péris ou sauvetés? Une semblable prétention 
ne sera jamais élevée par qui que ce soit. Mais qu'est-ce donc 
que l’indemnité payée par contribution, si ce n’est le prix de 
vente qu'aurait trouvé celle marchandise? Constitue-t-elle 
autre chose que le prix d’une vente forcée faite aux cochargeurs des trois quarts de la cargaison qu’ils ont jetée à la mer ? 
. Nous avons parlé de vente, mais de vente forcée par suite 
de fortune de mer : cetle circonstance nous servira à trouver 
une solution dans l'hypothèse inverse .et lorsque, par suite 
du cours au lieu de la décharge, l'assuré ne reçoit, pour les 
trois quarts du chargement estimé par la police d'assurance 
20,000 fr., qu’une indemnité de 12,000 fr., et se trouve, par 
conséquent, en perte de 5,000 fr. COR 

. Toutes les fois qu’il y a perte par fortune de mer, les assu- reurs Sont tenus ; si l'assuré ne reçoit aucune indemnité pour celte perte, il en réclame le montant intégral à l'assureur ; s’il a reçu une indemnité inférieure à la somme assurée, soit en verlu d’une disposition de la loï,. soit pour toute autre rai- son, il réclamera la somme nécessaire pour compléter la valeur assurée, mais jamais au delà, parce qu’il ne doit pas retirer un bénéfice de l'assurance ; en vertu de ce principe, il n’aura donc 
  ()Pardessus, n. 859, . 
Vu 
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rien à réclamer, s il a reçu une indemnité égale ou supéricure 
à la valeur assurée ; dans le cas contraire, il aura une action 
contre l'assureur pour la différence. : 
‘Si la marchandise avait été saisie par arrêt de prince, ‘au 
lieu d’avoir été jetée, les mêmes règles seraient suivies et nc 
donneraïent lieu, sans doute, à aucune difficulté. Si le pro- 
priétaire ne recevait aucune indemnité, il réclamerait le mon- 
tant total de la valeur assurée; s’il recevait une valéur infé- 
rieure, il réclamerait le complément ; s’il recevait une indem- 
nité égale ou supérieure, ilne réclamerait rien. Il ne peut \ 
avoir deux manières de procéder pour le jet et pour la saisie. 
Il faut dire également que des règles semblables seraient sui- 
vies, lorsque des marchandises ont été vendues dans Le cours 
du ie conformément à l’art. 254, C. comm. (1). 

525. Lorsque le fret est appelé à la contribution des ava- 
rics communes, ce n’est pas en l'envisageant dans sa nature, 
mais en le traitant comme accessoire et dépendance du navire, 
que la loi l’a soumis à cette charge. L’assureur sur corps, res- 
ponsable dans la proportion de son risque de l’avarie éprouvée 
par le navire, est tenu, par suite, dé ‘la portion attribuée au 
fret, et non pas sculement de celle qui est’attribuée au navire, 
lequel ne contribue que pour, moitié, et alors même qu’il a été 
stipulé qu’en cas de délaissement Péssureur ne profiterait pas 
du fret (2) (V. infra, n. 1577). CE 
4524. Lorsque la police, par forme d'éaonciation, ‘porie 

que la constatation des dommages sera: faite par experts, li 
Cour de cassation a décidé que es juges peuvent néanmoins, 
sans, violer la loi, faire résulter la preuve et l'évaluation de 
ces dommages des soumissions faites par des entrepreneurs de 
travaux pour les réparer, alors surtout que ce mode de consta- 
lation cest en usage dans le lieu où à les s réparations doivent être 
faites (3). .: . EL à 

‘4525. Il est sans difficulté que les pertes résultant de L'état 
de guerre, quelle qu en soit la nature, sont à la charge des as- 

  

(4) Cass., 9 fév. 1842 ; Dalloz, Rép, n. 4864... Do. 
(2) Rennes, 7 maï4823; Aix, 4er fév. 4827 ct 24 j juin 1820, 
(3) Cass., 19 déc. 1849 (S,V,50,1, 109)... :  
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sureurs, Par application de cette règle, la Cour de Paris a jugé 
même que l'assuré doit être indemnisé de la dépréciation souf- 
ferte par suite de la différence des cours, lorsque le navire por- 
teur des marchandises assurées a été contraint, par l'effet de 
l’état de guerre, de rentrer au port de départ, et quoique au- 
cune avarie, du reste, .n’ait été alléguée (1). : 

- Un autre arrêt de la même Cour, il est vrai, a jugé en sens 
contraire, et cette dernière doctrine a été embrassée par M. Le- 
.monnier (2), .en l’appuyant de raisons qui ne manquent pas 

de force... : 5 2 ‘. 
… Nous croyons avec: M. Lemonnier que ce serait aller trop 
loin que d'établir, en principe ‘que l'assureur doit mettre l’as- 
suré exactement dans la position où il serait, si le sinistre n’a- 
vait pas eu lieu, puisque ce serait l’indemniser du profit espérés 
mais l'arrêt du 9 mai 1859 n’a pas cette portée, ilse borne à 
mettre l'assuré dans la même position que si l'expédition, ct 
non pas le sinistre, n'avait pas eu lieu ; et la prétention élevée 
par l'assuré, dans ces termes, nous paraît tout à fait conforme 
aux principes qui régissent le contrat d’assurance. : 
- Il n'existe aucune difficulté pour mettre à la charge des as- 
sureurs Îe fret de retour que l'assuré a été contraint de payer. 

Dans aucun cas, les assureurs ne seraient tenus de payer 
l'intérêt du prix des marchandises assurées pour le retard par 
fortune de mer : « Du moment où l'argent est converti en mar- 
chandises, a dit la Cour de Paris, il cesse de produire des inté- 
rêts et ne représente plus que les chances des opérations com- 
merciales subordonnées au cours des marchés » .(5). 

- 4526. .« Considérant, dit un arrêt de la Cour de Douai, que 
le capitaine Prémuda s’élait engagé à conduire à Dunkerque 
le navire Tstro et sa cargaison, et que, quelles que pussent ètre 
les chances inhérentes aux longues traversées, il était tenu à 
accomplir ladite obligation; considérant que vainement dans 
son rapport le capitaine déclare qu'après délibération, le pilote 
résolut de concert avec l’équipage, pour le salut commun, de 

  

(2) Paris, 9 mai 4839 (S.V.39.2.273),. . 
(2) Paris, 25 nov. 1839 (2.P.39.2.670) ; Lemonnier, t 47, n. 206, 
(5) Paris, 27 nov."1847 (D.P.48.2,90). :
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faire roule pour le port de Dunkerque; qu’en agissant aïnsi, le 
capitaine, ne déviant pas:de sa roule, n’a couru aucune autre 
espèce de danger que ceux auxquels l’exposait le voyage qu’il 
s'était obligé à effectuer, » là Cour a déclaré avaries particu- 
lières les pertes’ et dommages arrivés à la voilure par le déve- 

loppement ou le forcement des voiles combiné en raison de la 

tempête, pour arriver au port, ainsi que l'échouement qu’il 

éprouva par suite d’un grain très-violent, qui vint le frapper, 

pendant qu’il continuait à naviguer (4). ‘: 

Les frais de déchargement et de rechärgément des marchan- 
dises nécessités par des avaries particulières qui ont frappé le 
navire en sont la conséquence nécessaire, et doivent être lais- 
sés à la charge des propriétaires du bâtiment, et par suite, s’il 

y a lieu, des assureurs sur corps (2). Nous examinerons sous 

les art. 382 et 591 ci-après ‘si l’assureur peut être tenu, après 

le paiement de la perte totale, de rembourser,. cn' outre les 

avaries qui l'ont précédée (Znfra, n. 1545 et 1562). : 

“4827. :Siles'règles du contrat d'assurance. meltent à la 

charge des assureurs d’une manière. générale toutes les pertes 

‘ ct domniages éprouvés par fortunes de” mer, des stipulations 

expresses peuvent restreindre l'étendue de cetle responsabi- 

‘lité. IL est fréquent que les parties conviennent par la police 

que les assureurs répondront seulement de la perte totale, et 

scront affranchis” de toutes avaries soit communes, : soit par- 

ticulières; en d’autres termes, qu’ils ne paicront la valeur de 

l’objet assuré que .s’il est entièrement perdu. Cette clause est 

appelée franc d’avaries. Nous avons eu occasion déjà, : sous 

Vart, 585 » de e parler de Ja clause. franc. de coulage (suprä, 

n. 1466): : 
Si une première police avait ‘été stipulée franc d'avarie, 

l'assuré pourrait contracler à raison du même objet une se- 

conde assurance pour les risques non garanlis par. le premier 

contrat. Ce ne serait pas faire assurer deux fois la même chose. 

PT Douai, 1i mai 1813 (s. V.13.2. 466). | 
(2) Cass., 2 déc. 1840 (S.V.41.4,226). — = Sic, Bordeati, 48 nov, 1830 (. V. 

"40.2, 172).— Contrà, Caen, 20 nov. 1828, et Rouen, 6 fr. 1843 L V.31.2 47 ct 

43. 2,529). : PA
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La clause dont nous venons de parler constitue la franchise 
totale. Il existe aussi la clause de franchise partielle. 
: 4528. Suivant l’art. 408, C. comm., une demande pour 
avaries n'est point recevable, si l’avarie commune n'excède 
pas un pour cent de la valeur cumulée : du navire ct du 
chargement, et si l’avarie particulière n'excède pas aussi un 
pour cent de la valeur de la chose endommagée. Des con- 
ventions particulières peuvent élever cette limite et les usa- 
ges, en cffet, ont presque partout augmenté le taux de 
cette franchise légale. L'assurance doit être réputée condition- 
nelle, il n’y aura lieu à l’action d’avarie que dans le cas où 
le dommage excédera le taux déterminé; mais, cette limiteat- 
teinte, l'assureur doit le paiement intégral de la perte souf- 
ferte sans aucune déduction. . : : ..  … … 

. On peut stipuler, en outre, non une condition sous laquelle 
la demande sera recevable et qui n’est qu’une fin de non-re- 
cevoir, mais une exemplion jusqu’à concurrence d’une limite 
déterminée, dont l’assureur pourra se prévaloir dans tous les 
cas; ct c’est cette clause beaucoup plus avantageuse à l’assu- 
reur qui porte plus particulièrement le nom de franchise. Cette 
clause a pour but d’égaliser les chances de l'assureur sur des 
marchandises sujettes aux avaries dans des degrés divers, lors- 
que la prime stipulée reste la même pour toutes. Ces franchises 
s'élèvent de ‘3 à 15 pour cent. Au-dessus de ce taux, les as- 
surances ne sont faites qu'en franchise tolale d'avarics. . 

4529. Ces slipulations de franchises, lorsque l'assurance 
porte sur un chargement considérable, pourraient dans certains 
cas laisser sans réparation un dommage dont la nature ne 
devrait pas équitablement donner lieu à l'application de cette 
clause. Ainsi, des marchandises sont assurées avec une fran- 
chise de quinze pour cent, et composent un chargement de la 
valeur de 100,000 fr. : un certain nombre de colis pourront 
être entièrement perdus et les autres arriver dans un état par- 
fait : si la valeur des colis entièrement perdus ne s'élevait 
pas à 15,000 fr., aucune indemnité ne serait due, aux termes 
rigoureux de la clause de franchises ; mais il ÿ aurait injustice 
dans un pareil résultat, Pour prévenir cette manière de procé- 
der, lorsqu'un chargement est considérable, l'assuré doit le
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diviser par séries, dont chacune forme un capital distinct :’ ainsi 
les indigos, les cotons ou toute autre marchandise seront divi- 

* sés par séries de 8 colis; ou bien l’on se basera pour établir 
les divisions sur la valeur, et l’on fera des séries d’une somme 
déterminée.Par ce moyen,si 8 ballesseulement, dans un charge: 
ment de 60, viennent à périr entièrement, cette avarie qui n’eût 
pas atteint: dix pour cent dans le chargement tolal constituera 
une perte complète, si les B balles étaient réunies dans la même 
série, et formera une avarie de vingt pour cent, si elles étaient 
mème réparties dans cinq séries différentes (suprä, n. 1497). 

Nous avions eu occasion déjà, en’ parlant du délaissement, 
de traiter quelques questions d’avaries; ce que nous venons: 
de dire sera complété en donnant le commentaire du titre XI, 
nous aurons particulièrement occasion de parler de nouveau de 
la clause franc d avaries sous l’art. 409. rent t, 

  

“ARTICLE 972. : | 

_ Le délaissement des “objets” assurés ne peut être 
partiel ni conditionnel. — Ilne s étend .qu'aux effets 
qui sont l’objet de l assurance et du risque. L 

. 4550. Le délaissement oblige l’assureur au paiement de la 
valeur de l’objet assuré dont il le rend propriétaire; la . chose” 
délaissée est censée lui avoir appartenu du jour du sinistre; il 
suit delà qu’il n’a nul besoin de subrogalion ou de cession 
expresse de droits pour agir comme propriétaire. * | 

Le délaissement à l’assureur de l’objet assuré et: | des droits 
qui peuvent résulter de ‘la perte de cet'objet ne doit pas être 
assimilé à un.transport de créance : toute signification, soit au 
débiteur, soit à celui qui doit payer l'indemnité, est inutile; 
les assureurs se trouvent saisis à l'égard des tiers, sans qu’il 
soit nécessaire de notifier aucun transport, parce que Île délais- 

sement est un moyen légal de transmission de l'objet assuré et 
de l'indemnité à toucher, s’il y a licu. 

Un navire français fut saisi par le Gouvernement espagnol 
en 1792 ; le délaissement en fut accepté : en 1814, le, Gouver- 

nement accorda une indemnité pour les prises faites pendant la
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guerre; l’ancien propriétaire ou ses hérilicrs sc présentèrenl, 
et l'indemnité fut liquidée en leur nom; une série de transports 
avait fait passer cette créance de main en main, lorsqu’en 1822, 
les héritiers des assureurs, à qui le délaissement avait été fait; 
réclamèrent : ct obtinrent la: préférence sur l'ancien proprié- 
taire, ses hériticrs ou leurs céssionnaires : « Aliendu, porleun 
arrêt de la Cour de cassation, que le délaissement du navire 
et de toutes ses facultés fait en 1795 aux assureurs, aujour« 
d’hui représentés par les défendeurs à’la cassation, ne peut 
être assimilé à un transport de créance; : que le ‘délaissement 
en pareille occurrence. est un moyen légal de transmission de 
la propriété du navire.et conséquemment de l'indemnité qui 
le représente ; que, propriétaires de l'un et de l’autre, les assu- 
reurs n'ont eu besoin pour.s’en saisir. de faire aucune signifi- 
cation, ni au gouvernement espagnol débiteur, ni au Trésor 
publie de France, payeur de cette indemnité; d’où il suit que 
les art. 1689.ct 1690 du Code civil étaient sous ce rapport 
inapplicables à la cause, rejette» (1). 
1554. Le délaissement doit être intégral et ne peut être 
fait par parlics : « le contrat d'assurance étant indivis, dit 
Valin, ne peut souffrir aucune ‘division. L’assureur n’a 
pas assuré jar parties, mais indistinctement les effels énoncês : 
dans la police : ainsi il faut lui en faire le délaissement en 
entier, ou se borner à lui demander simplement lc'paicment 
de l'avarie » (2). Il ne peut pas: non plus être conditionnel. 
Mais ce serait évidemment forcer les termes de l’art. 979, ct 
leur attribuer un sens qu'ils. ne sauraient avoir, que de dire 
que l'assuré. a fait un abandon partiel et condilionnel, parce 
qu’il n’a pas compris dans un premier délaissement des effets 
dont il ignorait l'existence sur le navire péri: « si la force 
des événements, dit un arrêt de la Cour de Bordeaux, l’a obligé 
de faire son abandon en'deux fois, il est cependant :vrai de 
dire'qu’il a suffisamment exprimé l'intention de transférer ‘en 
tolalilé, et sans ‘condition, à ses 'assurèurs la propriété des 
objets faisant l'aliment du risque » (5)... 
    (1) Cass., à mai 1836 (5.V.36.1,353). ou 

(2) Sur l'art. 47, tit. 6, liv, 3. CL | 
© (6) Bordeaux, 24 nov, 4829; Dalloz, Rép, m, 2454: ©
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Ce ne serait pas non plus faire un délaissement- partiel que 
de n’abandonner aux assureurs que jusqu’ à concurrence du 
risque pris par eux, car, pour le surplus, l'assuré est réputé 
son propre assureur. Ainsi, dans le cas où 20,000 fr. seule- 
ment ont été assurés sur un chargement valant 50,000 fr., le 

délaissement ne doit être fait que dans celte proportion. 
IL y aurait bien moins de doute encore, si des parties du 

mème chargement avaient. été: assurées par'des contrats di- 
stincts, les sucres, par exemple, par ‘un contrat, et les cafés 
par un autre; dans ce cas, rien ne s'oppose à ce que l'assuré 
retienne un de ces objets et délaisse l’autre (1). IL en serait 
auirement, s’il ÿ avait eu une seule assurance portant sur les 
diverses marchandises, ou d'une manière générale sur facultés. 
C’est l’un des cas où il peut y avoir grand intérêt à distinguer 
s’il y a assurance unique, -ou plusieurs contrats séparés (2). 

4552. On ne peut délaisser les marchandises perdues et 
retenir celles qui sont sauvées du naufrage même; mais cette 
règle incontestable ne pourrait être appliquée à des marchan- 
dises volontairement déchargées dans le cours de la naviga- 
tion : une fois déposées en lieu de sürcté, élles ne peuvent 

plus ni:former l’objet de l'assurance, ni être soumises à l'a- 

bandon, quelque chose qui arrive-dans la suite. . 

. Si l'assuré décharge dans un port d'échelle des. marchan- 
dises assurées, le risque se consolide sur celles qui sont restées 
à bord. Mais après ce déchargement partiel, deux cas peuvent 
se présenter : ou il reste en risque des marchandises d’une va- 

leur égale au montant de l'assurance, il y a aliment suffisant 

dans cette hypothèse, et peu importé qu'il ait existé aupara- 
vant une quantité plus ou moins grande de marchandises ; ou 
le contraire a lieu, et l'assurance ne subsiste plus alors que 

jusqu’à concurrence ‘des marcliandises existant à bord du na-° 

vire; mais : « dans tous les cas, dit Émérigon, Pabandon 

n'aura lieu que pour les marchandises perdues dans Ie nau- 
frage ou sauvées du naufrage, et non pour celles qui auraient 

été auparavant déchargées à terre » (3). L’assuré, bien en-. 
  

“() Pothier, n, 233. 

(2) Émérigon, ch. 47, sect, 8: Pardessus, n, 850 ; Delvincourt, t, 2, p. A9, 

(3) Émérigon, ch, 47, sect, 8.
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tendu, ne peut réclamer une somme supérieure à la valeur des 
marchandises restées à. bord, D’un autre côté, si par suite des 
opérations accomplies dans les ports d’échelles, et des hénéficés 
qui en sont résultés, le chargemient primitif a été augmenté, 
le surplus forme un découvert que l'assuré ne pourrait être 
tenu de délaisser (1). Mouette UE 5 ce 

- Le délaissement ne peut être soumis à aucunc condition süus- 
pensive où résoluloire, il doit être pur et simple, parce qu'une 
fois fait et accepté, il est irrévocable. - . _- 7. 

. Il n’est jamais autorisé . en dehors des cas expressément 
prévus par la loi, PORT ui tee 1 
Danse délaissement du navire, on ne considérerail pas évi- 

demment comme accessoires et devant être délaissées avec lui 
les priscs faites pendant une croisière (2)... L 

ARTICLE 313. 
. Le délaïssement doit être fait aux assureurs dans 

le terme de six mois, à partir du jour de la réception 
de la nouvelle de la perte arrivée aux ports ou côtes 
de l'Europe, ousur celles d'Asie etd’Afrique, dans la 
Méditerranée, ou bien, en cas de prise, de la récep- 
tion de celle de la conduite du navire dans l’un des 
ports ou lieux situés aux côtes ci-dessus mentionnées; 
—dans le délai d’un an après la réception de la nou- 
velle ou de la perte arrivée, ou de Ja prise conduite 
aux colonies des Indes occidentales, aux iles Açores, 
Canaries, Madère et autres îles et côtes: occidentales 
d'Afrique et orientales d'Amérique; — dans le.délai- 
de deux ans après la nouvelle des pertes. arrivées ou 
des prise conduites dans toutes les autres parties du 
monde. — Et ces délais passés, les assurés ne seront 
plus recevables à faire le délaissement. U 
  

(17 Delvincourt, L 2, p, 422; Pardessus, n, 854, ue {2} Emérigon, ch, 47, sect, 10. UT PT,
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4553.0n pourrait s'étonner. au. ‘premier abord que les dé- 
is fixés par cet article, ayant pour point de départ, non le 
jour de l'événement mais celui de Ja réception de la nouvelle, 
on ait cru. devoir. les modifier en. raison de l'éloignement ; la 
raison de cette disposition est qu’il faut laisser. à l'assuré le 
“temps de prendre sur les lieux les renseignéments nécessaires 
pour qu’il puisse apprécier. s’il lui. est: avantageux de faire le 
délaissement ou d'agir par. action d’ avarie. . 2 |: 

Cet article est applicable aux cas de naufrage, d’ échouement 
‘avec bris, . ‘de perte ou de prise; les articles suivants règlent 
les délais pour les autres cas de délaissement.. : : 

Il peut être embarrassant quelquefois de définir le caractère 
que doit avoir’ la. nouvelle qui fait courir les délais ; ; de dire: 
commént on conslatera qu ’elle est parvenue, et quelle per- 
sonne enfin a. dù la recevoir. :. 

“La Cour de cassation a jugé que le délai devait se “compter 
non du jour où la nouvelle du sinistre était arrivée au lieu de 
la résidence de l’ armateur : non-assuré, mais ‘bien à partir du 
jour où le propriétaire ; des marchandises assurées a lui-même 
reçu cette nouvelle (1). Il en était ainsi sous l'ordonnance; il 
doit « en être de même. encore sous Vempire du Code de com- 
merce; c 'est en faveur de celui-là seul qui peut faire le délais. 
sement que le délai a été établi. ." 

La. nouvelle peut être particulière ou publique : a loi n’a 
pas, distingué. L'une comme l’autre est suffisante pour faire 
courir les délais, pourvu qu ’elle soit positive et ne consiste pas 

dans des bruits, yagues, sans consistance, et à la source des- 
quels il soit impossible de remonter. Mais un avis du capitäine 
reçu directement par l'assuré, ou la relation du naufrage dans 
les journaux, confirmée par des témoignages nombreux. et de- 
venue de notoriété publique, sont des faits qui constituent, la 
nouvelle et remplissent également le vœu de la loi (2). 

La seule différence réside dans la facilité que. trouvera las- 
Sureur à prouver ‘que l’assuré à eu cetle connaissance. Dans Je 

second cas, il pe peut exister aucun embarras ; dans le _bre- 
\ ist) 

Vos té UT “ - ie 

a) Cass., 6 janv. 4813. ‘ ”_ 

(2) V. Aix, 23 déc, 1842 6 V.h3. 2. is; Cas, ka: mars s 1845 sv. 1606) 

HE tent dharenr st 50:
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mier ». il peut ÿ. avoir difficulté ; ‘ons appuiéra sur le témoi- 
gnäge dé ceux qui ‘ont transmis l'avis ; sur Les livres, la cor- 
réspondänce, à sur une foule de circonstances enfin qui peuvent 
conduire à la vérité et permettent d'é tablir lé’ fait d’une ma- 
hière satisfaisante: Née Le Rothen RE 
“La décision" des juges ‘du fond sur ce point: écÿpé, à du 

reste, à la censure de la Cour de cassation (1). 
Si le délaissement a lièu par ‘suite de la perte des trois 

quarts, le délai ne court plus à partir de la réception dé la 

verbal des expats fixant le moitänt des pertes ou des dété- 

riorations (CSS 
“Tai: 573 doit ‘être entendu dans'ce sens que c 'est par ac- 
‘tion en justice que là demande doit être formée dans les délais 

qu’il a fixés, à peine de déchéance ; ‘des pourparlers, une dé- 
claration de délaissement même faite par acte extrajudiciaire 
‘n’interrompraient pas la prescription (3). tt 
ns 4854. L'art. 575 n'a pas, pensé au réassureur: si l'assuré 
‘primitif ne forme ‘sa. demande que le dernier jour du dé- 
lai, comment fera l'assureur pour agir en temps utile contre 
son réassureur? Si: un nouveau terme doit lui ètre accordé 
pour délaisser à son tour, quoique | la Joi soit muette, quel sera 
ce délai? M. Pardessus enseigne qu” où pourrait « par analogie 
des règles’ sur l’exercice des recours en matière de letires de 
change, décider que. celui qui. a fait réassurer a; pour agir 
contre le réassureur, le délai calculé comme si l'événement 
était arrivé dans le lieu où il demeure; et le délai commen- 
cerait à courir du jour qu'il à reçu la otification qui a dù lui 

être faite par l'assuré primitif. » (@): 
Cettè difficulté avait été prévue par Émérigon (8); mais 

n'a pas’ malheureusement atliré l'attention du législateur ; 
dans le silence dela loi, il faut dire avec la Cour de cassation : 
« que l’assureur est le véritable assuré, et que le réassureur 
Barrett er, 

  

(A) Cass., 49 fév. 1844 (S. Vi. 193). | 
(2) Cass., 22 juin 1847 (S.V.47.1.599), et Nimes, 49 déc, 1844 GAS? 329). 
(3) Cass., 29 avril 4835 (SeV.35.1. 346). 

. (4). Droit comm., n. 848. ‘ 7 
(5) Traüé des Assurances, ch, 49, sect, 46, s: 5.



    

DES ASSURANCES. — Arl: 374, -467 
est l’ assureur. Qu’ ainsi il faut appliquer à cet assurêur, dévenu 
assuré;' les principes généraux de l’art. 575, qui n’admét point 
d’ exceplion, et n’en pouvait admettre « en faveur de l'assureur 
assuré, et qu’il n° ya ‘point de distinctions admissibles là où 
la loi ne distingue pas » (1). ‘IL’ est évident que le’ système 
proposé. par M: Pardessus;" comme tout autre imaginé par la 
doctrine, 'sera nécessairement arbitraire, -et-que les tribunaux 
ne peuvent suppléer la loi ; peut-être aussi était-il impossible 
d'arriver à une solution satisfaisante ; dans l’état-dé -la’ légis- 
lation, : aù moins, le doute: n’est’ pas “possible: et: les": ‘prin- 
cipes posés par la Cour de cassation doivent être suivis; sauf 
aux parties; si élles le jugént convenable, à fixer par des con- 
ventions spécialés, pour chaque cas par ticulier, les’ conditions 
qui devraient être ‘appliquées. "1 #"#07 it Pelle ei ie 
-Le commentaire de l’art. 451; ci-après} -complètera ‘les exX- 
plications que nous ’avéns’ à À donner suf ï l'art, 575 Gufra;t n: 
1614et si); host) ee ii Si À Mjacil, MUC ART 

huces gallois et on ete DFE 

  

       

ARTICLE 974" piton Gt 

Dans le cas où le délaissement peut être fait, et 
dans le cas de tous autres accidents au risque des as- 
sureurs; l'assuré est tenu de signifier : à l’ assureur les 
avis qu'il à réçus:— La significätioit en doit être faite 
dans les” rois jours de’ a récepion de l' avis.’ in te 

  

sure trie pires Us oracle 

de sinistre majeur » (2). Dans tous les cas méme, aucune: “fin 
de’ non-recevoir n’est attachée à l'omission par l'assuré des 
significations ordonnées par cet article ; mais si l'assureur jus- 
tifiait d’ün préjudice souffert par. le ‘défaut’ de ‘communication 
des avis reçus par l'assuré, il. ÿ auraitlièu: à.üne aclion en 
dommages-intérêts (5). C'est l’opinion générale. 

(2) Cass., 4er juin 4824; Aix, 4 mai 4836 (S.V.37.2.180). 
(2) Aix, 29 avril 4823; Dalloz, Rép., n. 4743, 
(3) Cass., 26 mars 4823,
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. L'assureur peut avoir intérêt, en effet, à connaître l’état des 

‘choses; il est possible qu'instruit du sinistre, il ait les moyens 

d’y remédier, ou de diminuer au .moins. les pertes qui en se- 

ront la suite. Le délai de trois jours, fixé par le Code, est une 

innovation, et a fait disparaître le vague de l'expression incon- 

tinent, employée par l'ordonnance de 1681. À ces trois jours, 

doivent être ajoutés, bien entendu, les délais à raison des dis- 

tances. : 

Si la nouvelle est assez positive pour que l'assuré puisse im- 

médiatement faire le délaissement, l’art. 374 n’a plus d’appli- 

cation (1). 
La signification doit être faite à la personne même de l’assu- 

reur, et non à tout mandataire qui aurait signé la police pour 

lui; la rédaction de l’ordonnance a encore été modifiée sur ce 

point ; une déclaration à la chambre de commerce ne rempli- 

rait pas Je vœu de l’art. 574. L’assuré est tenu de commu- 

- niquer les nouvelles qu’il reçoit, même quand elles n ’auraient 

pas un caractère de certitude absolue, pourvu qu elles aient 

une apparence raisonnable de vérité. 

  

ARTICLE 9349. 

Si, a après un an expiré, à compter du jour du dé- 
| part du navire, ou du jour auquel se rapportent les 

dernières nouvelles reçues, pour les voyages ordi- 
naires, — après deux ans pour les voyages de long 
cours, —— l'assuré déclare n'avoir reçu aucune nou- 
velle de son navire, il peut faire le” délaissement à 
l'assureur et demander le paiement de l'assurance, 
sans qu’il soit besoin d’attestation de la perte.—Après 
l expiration de l’an ou des deux ans, l'assuré a pour 
agir les délais établis par Y article 373. 

  

(£) Cass., 3 juill, 1839 (S.V.39,4.849). 
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Du; 

is anrreLe 976: 

: Dans le. cas d’une assurance ‘pour temps ‘limité; 

après l’expiration des délais établis, comme ci-dessus, 

pour les. voyages ordinaires et ‘pour ceux de long 

cours, la perte du navire.est. présumée arrivée dans 

le temps de l'assurance. à. 0 tire te 

1556. L'époque à partir de laquelle commencent à courir 

les prescriptions. de l'art. 575 est parfaitement déterminée par 

l'article que nous examinons :. mais quelle prescription sera 

appliquée : : six mois, un an ou deux ans? La règle dépendra du 

lieu où la perte est censée arrivée : le navire doit être comparé 

à un absent, qui est présumé décédé du jour de sa disparition, 

ou du jour auquel. se rapportent! les dernières nouvelles ; la 

perte est donc censée arrivée, ‘soit’ au lieu même d’où le na- 

vire est parti, soit à celui d'où l'on a reçu ses dernières nou- 

velles, et les délais ‘de là prescription doivent être fixés en con- 

séquence. « C'est par ‘inadvertance, dit M. Lemonnier, que 

« Boulay-Paty, t. 4, p. 244, enseigne : « que lorsqu’ on a eu des 

« nouvelles du navire depuis le départ, le délai court du jour 

« de la réception des dernières nouvelles, » L art. 375 dit for- 

mellement que le délai court du jour auquel se rapportent les 

dernières nouvelles, ce qui est fort différent, » (4). 

.Sil assurance ‘a été faite pour un temps limité, la présomp- 

tion, comme on le'voit par l’art. 576, est contre l'assureur, el el 

les mêmes règles sont suivies. 

Il faut, pour appliquer ces deux articles, que ni l’assuré, ni 

personneautre n'aient reçu des nouvelles du navire; les juges dé- 

cideraient souverainement ce qui doit constituer une nouvelle 

de nature à faire obstacle à l’action de Vassuré; s’il est cer- 

tain qu elle ne doit pas nécessairement avoir le caractère d’une 

authenticité parfaite, il faut” ‘décider aussi qu ’elle ne doit pas 

être tellement vague et peu fondée, que l’on ne puisse en re- 

trouver la source ou la supposer ‘vraisemblable. Ci 

Les présomptions établies par ces deux articles ne sont au 
    

(1) Commentaire sur les Pr. polices; 2, pe 29, en note, : \
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lement exclusives de la preuve contraire réservée à l’assu- 
reur, qui voudrait établir que la perte est arrivée après le temps 
pour lequel il était chargé des risques. : 

Si l assurance a été faite pour ne comméncer qué trois mois 
après lé départ du navire, par exemple, dont on n'avait pas de 
nouvelles et qu’il y ait lieu plüs’tärd d'appliquer les présomp- 
tions de la loi,:la perte devra être: réputée ‘arrivée dans les 
trois mois qui ont suivi le départ, lorsqu'on n’a réçu . aucune 
nouvelle d’une daie postérieure, et devra. être supportée, soit 
par le premier assureur, : si un premier contrat avait été fait, 
soit par l'assuré lui- -même,, qui était resié à découvert pendant 
ce laps de temps (1)... 
, L art. 515, en accordant à à l rassuré, à partir du ; jour où la loi 
déclare le navire ‘légalement perdu, les délais établis par lar- 
ticle 575, fait assez voir que le droit au ‘délaissement : ouvert 
par cet article esi tout aussi irrévocable que dans les c cas pré 
vus par. Vart. 569 ;. et le retour’ même du. navire ne peut y. 
porter atteinie ; ce n'est plus le cas d'appliquer. les. principes 
de. d'absence : 1 & l'assureur, dit M. ‘Lemopnier, obligé de’ payer 
le montani de Fassurance, et d’ accepter le délaisseent du na- 
vire, à reçu ; | pour courir éc risque, ne] prime proportionnés aux 
châñces | qui le menagaïent,' prime qui Jui est acquise à tout 
êv énement. L'absent, au contr aire, à été dépossédé de ses biens 
Sans aucune compensaiion » €); et en outre de la prime, V'as- 
sureur devient, ,maître de l'objet. assuré, dont le délaissement 
lui transporte la propriété; il n°y.a donc plus aucune aialogie 
possible, 

ete Lun OUR CRE ie 

  

Tor Ut ere pur 

EE ARTICLE j' 311 : La fe rpetaute 

  

      
‘Sont Tépuiés voyages, .de long. cours ceux qui se 
font” aux Jides’ orientales el Sccidentalés, ? a.la ‘mer 
Päcifique, au Canada, À à Terre-Neuve, : au Groenland, 
et aux autres côtes des îles de. l'Amérique. méridio- 

nale et septentrionale, aux Agores; Canaries, à Ma: 

& Pardessus, n. 844 : Dagaille, &. 3, p. 466. - (2) Comm. des Pr. pot, d'asse,, L2, p.28,n, 259...
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dère, et dans toutes les côtes .et, pays situés-sur l’ O- 
céan, au delà des détroits de Gibraltar et ‘du Sund.. i 

1557, On distingue trois. sortes de voyages maritimes ::les 

voyages de long cours, de grand.ct de:petit cabotage; ces 
deux dernières espèces de voyages sont ‘évidemment comprises 

par les art. 375 et:576 dans l'expression de : voyages :ordis 
naîres. L'art. 577 définit ce qu’on doit entendre par voyages 
de long cours :.le'sens en a été parfaitement déterminé par un 

arrêt de la Cour de cassation ; et quel que soit le lieu de desti- 

nation, s’il n’est pas nominativement désigné dans l'art. 577, 

ou s’ilne réunit pas la double Condition d être sur l'Océan et 

au delà des détroits de Gibraltar et du Sund, le trajet pour y 

parvenir, ne constitue pas” un voyage de long cours (1). 

Le cabotage signifie proprement la navigation qui : se fait le 

long des” côtes de port en port et. de cape en cap. Le Code de 

commerce n'a, pas défini ce qui distinguait le'grand du’ petit 

cabotage, il les a toujours réunis sous une ‘dénoriifalion comM- 

mune. M. Lemonnier, après avoir rapporté les différents ‘actes 

législatifs qui existent sur ce sujet (ordonnances du 18 octobre 

1740 et du 12 février 1815), ne peut parvenir qu ’avec peine 

à en faire sortir une règle précise (2);. en ce qui concerne au 

moins l’application. de l'art. 511, celte distinction du grand et 

du petit cabotage est sans utilité, : 

  

st : Loc . pospssin es n » Ho si 

. LAnrierr à “378. 

.L assuré ; peut, par la signifiçation 1 mentionnée en 

l’article 374, ou faire le délaissement avec sommation 

à l'assureur de payer la somme assurée dans le délai 

fixé par le contrat, ou se réserver de faire le délais- 

sement dans les délais fixés par” la lois: "it 7 

1558. Le délaissement étant irrévocable, sil est. acccplé, 

l'assuré aura le. temps: de bicn. apprécier les choses et” ne Sera 

    
— ‘ For Pine qritéeesres denses d etes des dé Ie 

co Cass,, 23 mai 4826. ii iii ot past ni 

. (2) Comm des Pre pol, d’assure, Le 3 ne 259, Pe 26, à tr note. : a us
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pas obligé de se dessaisir à la légère de sa propriété d’une ma 
nière définitive." Mais si l'assuré se croyait suffisamment éclai- 
ré et était décidé à délaisser, il: devait être libre de faire l’a- 

. bandon en même temps que la signification, afin d’accélérer 
par là le paiement de l’assurance; notre article consacre ce 
droit incontestable et accorde à l'assuré une alternative qui lui 
laisse toute liberté. +: #44: 1... : 

: : De simples actes conservatoires ne pourraient élever contre 
l'assuré aucune fin de non-recevoir.! : * 2 . : : 
DE Pi pese cn patte tapant muet di ets 

oh fi nee Jens til no 

hou ARTICLE 949. 2: 

 L'assuré est tenu, en faisant le délaissement, de 
déclarer toutes les assurances qu'il a faites ou fait 
faire, même celles qu’il a ordonnées, et l'argent qu'il 
a pris à la grosse, soit sur le navire, soit sur les mar- 
chandises; . faute de quoi, le délai du paiement, qui 
doit, commencer à courir du jour du délaissement, 
sera suspendu jusqu'au jour où il fera notifier ladite 
déclaration, sans qu’il en résulte aucune prorogation 
du délai établi pour former l’action en délaissement 

1559. L'intérêt de l'assureur à connaître toutes les assu- 
rances faites au moment: où le paiement est demandé est évi- 
dent, puisqu’ilest possible que ces contrats réunis excèdent 
la valeur de l’objet ‘assuré ‘et qu'il ÿait lieu d’appliquer.les 
dispositions de la loi qui réduisent ou annulent, selon les cir- 
conslances, les ‘assurances, dont la valeur est supérieure à 
celle de l’objet exposé aux risques, C. com. (art. 557 et 559). 
L’assuré peut ignorer si les ordres qu’il a donnés ont été exé- 
cutés ; la loï se contente, dans ce cas, de lui imposer l'obliga- 
tion de déclarer les assurances qu’il a ordonnées. 
Un motif identique astreint l’assuré à déclarer l'argent qu'il 

a pris à la grosse; l’art. 547 défend, à peine de nullité du con- 
trat, de faire assurer les sommes empruutées: à la grosse , ‘et 
prendre des deniers à la grosse sur des effets: assurés ou faire
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assurer. des deniers empruntés à la grosse, € "est, ainsi que le 

dit Yalin, absolument la même chose (1): 7" 
Il va de soi que l’article s'applique aux assurances faites par 

un commissionnaire et que le commissionnaire,’ s’il agit, doit 

déclarer les assurances faites par son commettant, ainsi que 

tout autre porteur légitime-de la police. 

L’ordonnance de la Marine prescrivait des déclarations sem- 

blables à l'assuré à peine d’être privé de l'effet des assurances, 

mais cette peine n’était pas absolue, suivant Valin, « c’est-à- 

dire encourue de plein droit et sans ressource pour avoir man- 

qué de faire la déclaration : tout ce qui peut résulter de cette 

omission, c’est que ledélaissement ne vaudra que du jour que 

l'assuré aura fait sa déclaration dans la suite et ce ne sera que 

de ce jour-là, par conséquent, que, courra le délai après lequel 

les assureurs sont tenus de payer » (2). Le Code de commerce 

a traduit en disposition légale, . l'interprétation équitable sans 

doute, mais un peu forcée que Valin avait donnée aux termes 

de l'ordonnance : la seule peine infligée à l'assuré en retard 

pour ses déclarations est donc de suspendre. le délai .du paic- 

ment (5): Mais cette disposition de la loi introduite en faveur 

de l'assureur ne devait pas être tournée contre lui; des assu- 

rés de mauvaise foi auraient pu s’en emparcr pour prolonger 

à leur gré le délai dans lequel ils sont obligés d’agir à peine 

d'être déchus; aussi l’article dit-il expressément que le délai 

établi pour former l'action en délaissement ne sera cn aucun 

cas prorogé. Cet article, au reste, ne suppose pas la fraude, 

mais simplement inexactitude ou négligence; et celte déclara- 

tion pourrait être faite même après les délais fixés par l'art. 575, 

si l'assuré, du reste, a fait les diligences nécessaires pour con- 

server son action (4). 

“Le Tribunal de commerce de Marseille a pour jurisprudence 

d'exiger que l'assuré fasse une déclaration négative dans le cas 

où il n’a contracté, ni ordonné aucune autre assurance que celle 

{1 Sur l'art. 54, tit, 6, li. 3. 

(2) Sur l'art. 53, til 6, Liv. 3, . ‘ 

© (3) Rennes, 24 août 1823; Bordeaux, 31 déc. 1836: Dalloz, Ré n. 2079. 

(6) Dalloz, Rép., v* Droit marit., n. 2182.
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dont il poursuit le paiement; mais sans chercher à prouver 
l'inutilité parfaite d’une semblable déclaration, on peut se bor-. 
ner à dire avec la Cour decassation; ; qu “elle w est point preseite 

pot 

  

. ARTICLE “380. Lori 

Enc cas de déclaration frauduleuse, l'assuré est privé 
des effets de: l'assurance; il est tenu de payer les 
sommes empruntées, nonobstant la perte ou Ja prise 
du navire.i:": putes pores ie 

"1840. Le Code;'e en toute’ occasion, punit- la’ fride dé l'as- 
suré ; en le privant. des bénéfices‘ du contrat ; ‘quoiqu'il reste 
soumis aux obligations qu’il lui impose: ‘L'érdonnance de la 
Marine ‘fi ’attribuait : à la. fraude: les” ‘effets’ que lui’ donne 
l'art. 580, 6 que lorsque le montant: des' diverses assurances ‘et 
des sommes empruntéés à Ja grosse excédait la valeur ‘des 
objets assurés ! ©’ ’est le seul cas aussi où il sémble qu ’il puisse 
y avoir intérêt pour. l'assuré à user de’ dissimulation. Le projet 
a été modifié par lé conseil d'État, de: ‘mânière à atteindre la 

fraude dans tous les'cas où elle-serait reconnue (2), mais c'est 
un principe qui” ‘aura’ sans doute” peu d'application, lorsqu' il 
m y a pour l'assuré aucun intérét à user de dols :! * 
‘* Uné Simple inéxäctitude ne suffirait pas pour établir la fraude; . 
mais dans ce cas}'dit M. Pardessus, « « c’est à l'assuré qui aurait 
fait ‘quelques omissions dans celte déclaration de justifier qu il 
lés a faites - ‘Sans mauvaise foi; qu’il 'a réellement ignoré les 
choses non déclarées, ou que le défaut de déclaration ne porte 
aucun: préjudice à l'assureur : la présomption est contre lui, 
dès qu'il n’a pas fait ce à quoi il était obligé » (5). Nous ap- 
prouvons cette doctrine, sauf a aux: juges à apprécier | les. expli- 
câtions données par l'assuré. * 
  

(2) Cass., 9 avril 4808; Dalloz, Rép., n. 1546, — Contrà, Trib, de comm. ‘de 
Marseille, 26 janv. 4820 et 42 nov, 4824. 

(2) Procès-verbaux, 41:août 4807; Locré, t. 18, p. 828, et Esprit du Code 
de comm., t 4, p. 266. 
+ (3) Droit comm, n. 847, — Sie Boulay-Paty, & & re ‘306; Dal épis D. 
2185. ‘
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site morte It dati ner Gp ns ee sheet, stress 

Let “ARTICLE!:; “381. Hi: hair 
sp trie 

  

l'assuré doit. sans RS à du délaissement à à faire 
en iemps et lieu, ‘travailler au recouvrement. des ef- 
fets naufragés. —; Sur son: affirmation, les. frais de 
recouvrement lui sont alloués j jusqu’ à concurrence de 
la valeur des effets recouvrés: aude rles hs 

St gl 

ASAL, L’ordonnance de 1681, moins saffrmative que le Code, 
portait seulement pourra travailler au recouvrement; et Valin 
disait à. ce sujet : s« nou-seulement. äil peut faire. travailler au 
sauvement des effets, mais même il Je doit en rigueur, jusqu’à 
l'arrivée des officiers de V amirauté, si la chose est en son pou- 
voir, comme s’il est sur le navire, surtout S’ *jL en est:le capi- 
taire ; ; il le doit alors, soit avant, soit après avoir. donné. con: 
naissance aux assureurs . du; naufrage et de l'échouement, à 
péine de. tous dépens, dommages - intérêts envers EUX, parce 

imputée à délit » A) À 
. La loien donnant à l'assuré, et par suite au commission- 
naire assuré pour compte, la mission de travailler au recouvre- 
ment des effets naufragés, Jui réserve tous ses droits pour faire 
plus tard le délaissemént s’il ya lieu ; ‘elle. le conslitue. ,man- 
dataire de l'assureur, et c’est au nom de celui-ci qu ÿL agit. 

. Par une dérogation aux règles du mandat, elle le dispense de 
justifier ses dépenses, elles lui sont remboursées sur son af- 
firmation, mais jusqu'à concurrence. seulement de la. valeur 
des ‘effets récouvrés. [l'en serait autrement, si l'assuré agis- 
sait en vertu d’un pouvoir spécial, donné \ par, l'assuré et qui èst 
écrit, au reste, dans les formules imprimées de plusieurs po= 
lices ; l’assureur serait tenu dans ce cas de payer { tous les frais, 
sans égard : à. Ja ‘valeur des effets. recouvrés (2). … ni 

“Les circonstances exceptionnelles dans lesquelles se trouvera 
Vi su ot CRE Fier se te etes SE DIS AA) 

si 

sie eg pére De Retenir A CORNE 

(1) Sur l'art, 45, tit, 6, liv. 3. tra te ghentacr nt eh 

(2) Pardessus, n. 869, .
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l'assuré après le naufrage pour travailler au sauvetage expli- 
quent la disposition qui lui alloue les frais de recouvrement sur 

sa seule affirmation, d'autant plus que l'assureur devrait êlre 
admis à prouver l'exagération, ‘si elle existait; mais on s'ex- 
plique plus difficilement que le service rendu par l'assuré puisse 
en certains cas, si la valèur des éfets récouvrés est insuffisante, 
lui être dommageable. Le tribunal de Paimpol avait présenté 
contre cette disposition des observations pleines de justesse (1), 
et la seule raison, sans doute, qui l'a fait maintenir, c'est que | 
Valin, dont les auteurs du Code ont bien rarement combattu 
les opiniônis, l'avait approuvée, Il n’en’ est pas moins vrai que 
les assurés se hâtent peu'en général, de faire des avances sans 
bénéfice ‘possible pour ‘eux ‘et pouvant quelquefois leur occa= 
Sionner une ‘perte; et nous ne pensons pas qu’on püt intenter 
aücune aclion contre eux'à raison de cette inaction. Le capi- 
taine lui:même (C. éomm., ait! 259), dans la crainte qu’on ne 
lui applique les dispositions de cet ‘article, reste également 
inactif la plupart du témps, et si l'autorité publique ne se char- 
geait de‘les suppléer l’un et l’autre (2), les assureurs auraient 
souvent à souffrir peut-être de cette disposition écrite en leur faveur. | . | : At 7 LL Fire : - 

"Quand Fassuré a reçu le montant des sommes produites par. 
Je sauvetage, il ‘doit rendre. compte à l'assureur comme 
comptable, des deniers qu’il a touchés, c’ést donc à lüi à justi- fier de l'emploi qu'il a fait(3).— | "5" 

Dh ti ti on Loos 

1. . : , 
far NU ns us 

  

OU UARTIGLE 882, + 0 ie 
Qu pr IT QU es nn RER CRE . Si l’époque du paiement n'est point fixée par le 
contrat, l'assureur est tenu de payer l’assurance trois 
mois.après la signification du .délaissement. mie io 
- 4542, Lorsque l'assureur ne peut ‘fairé valéir'aucuné ‘ex- 
ception, il est obligé, en cas de sinistre, de payer le montant 
D ge ee ae ee mr Eh ou tp ee 

. (4) Observ. du trib. de comm. de Paimpol, t 2, 2e part., p. 244. 
(2) Ord. du 3 mars 4781 et arrêté du 6 germ. an8; Circulaire du ministre 

de la marine du 24 sept, 4824, ES î FT. 
(3) Bordeaux, 6 avril 4830, roceret Us
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de l'assurance; il est rare que la police ne fixe pas. l’époque 
du, paiement. Les usages qui déterminent cette. époque. sur 
chaque place de commerce. varient depuis le paiement immé- 
diat après les justifications,. jusqu’à un délai de trois, et quel- 
quefois même de six mois ;.en France, à défaut de stipulation 
expresse, il y aurait licu d'appliquer l’art. ‘382, etil a été jugé 

même. que. si le délai a été prorogé à six; _mois, les, assureurs 
doivent’ les intérèts à compter de rein du délai lé- 

mais sans que le. paiement puisse être. tar, sous “rétexte 
que Je règ lement des avaries grosses n’a pas eu lieu (5)... 

1545. “Si, par. suite, d’avaries, un navire. assuré a bésoin 

d’être réparé pour pouvoir : continuer . sa route, c est aux pro= 

priétaires à faire les avances de fonds nécessaires pour les ré- 

parations, sauf leur recours ‘contre les assureurs, et non à ces 

derniers qui ne peuvent être contraints au paiement des frais 

et'avaries qu "après le règlement qui en a été'fait entre’ eux et 

l'assuré. L’assuré' est donc’ autorisé’ à emprüuntér à la; grossë, 

à vendre des marchandises du chargement, à se ‘procurer enfin 

l'argent nécessaire par tous les moyens possibles, quelque oné- 

reux qu’ils soient, mais il ne peut le demander à l'assureur. À 

plus forte raison, l’assuré pourrait-il en faire l'avance, et ce 

serait, sans aucun doute le parti le Le avantageux pour l'as- 

sureur (suprä, n. 1516 et s.):": Shoot Cet: 

… Des principes. d’une application | si aisée. peuvent cependant 

soulever une difficulté fort grave, dans le cas où la perte: to- 

tale du navire a lieu postérieurement aux réparations : faites 

en:cours de voyage par l'assuré : dans ce cas, . J’assuré peut-il 

jamais, par suite de cas fortuits, : être forcé en définitive à sup- 

porter une perte; ‘ou. bien l'assureur sera-t-il. jamais. tenu de 

payer une somme supérieure à, la valeur totile de l'objet, as- 

suré ? | mt 

-, € Par. le contrat d'assurance, ‘disait, la Gour de cassation, 
' 1 t 

  

NES. 
iii di 

  

h a) Cas; A9 mai 1824, dir cattat io abai ee iso ue 

., (2)Aix, 3. août 4830 (D.P,34,2.67). 5359 ui &. 1): il DD HAUT D) 

(8). Bordeaux, 45. déc, 4828... tue. pate à :    
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dans ses obser ‘Yalioùs, quoique lès choses âssurées soient esti- 
imées,cè n’est point une somme que les âssureurs s "engagent 
à : fournir ;'’e’est' un navire ou des’ marchandises qi “ils: se 
chargent de” garantir de tous risques de mer, ‘risques qui, par 
lä nature des’ choses, peuvent se succéder et se multiplier. Ils 
ne remplissent point leur engagement: s'ils ne sont chargés 
cumulativement & dé la, ‘perte’ entière et des avaries qui Vont 
précédée‘ n opel ici mi dust giant 

x Dans d'art 303 di projet et ‘389 ‘du C. comm; *. en di 
sant que l'assuré‘ nié peut faire le' délaissement d'un navire 
échoué, s'il'a été relevé, le projet ajoutc ‘: l'assuré conserge son 
recours ‘contre les assureurs pour les frais” ‘et avaries occasionnés 
pr r échouëment. Celte disposition est superflue si où suppose 
uniquement que le iavire à heureusement términé son voyage, 
puisque d autres dispositions | statuent ‘généralement que les 
assureurs, sont lenus des”: avaries.” [ ti 

ie pit pci doit 
1€ Si, au contraire, , “recours est. conservé à- l'assuré dans 
le cas même où il. Y. aurait eu. perté. entière, il, est implicite- 
ment décidé que l assureur Supporte cumufativement À Jes ava- 
ries éprouvées. d’abord, et la perle survenue, ensuite, Liu. 
2 & L'art: 304 (595), offré la même’ décision d’une : manière 
plus claire, quoique encoïe implicitement. IL parle du'cas d’é- 
chouement’ à la ‘suite duquel les: marchandises : assurées ont 
été chargées sur un autre navire, Il décide que l'assureur con- 
tinue de courir Îles risques jusqu'au moment du débarquement 
et qu'il est tenu, en outre, de tous les frais auxquels l'échoue- 
ment a donné: lièu Peer Lite 
F-& Si daris le'cas- proposé d'échouetient, lé capitaine pouvait 
emprünter à la grosse; l'événement de perte totale’arrivé ul- 
téricurement ne présenterait point la difficulté actuelle, parce 
les prèteurs’ perdraient la somme prêtée, Mais en fait; il n’est 
pas toujours possible d'emprunter à La grosse; en droit, T'em- 
prünt, dans cetté hypothèse, sérait fait pour le comble” dés ‘as- 
sureurs ; ils en devraient le remboursement, si le navire arri- 
vait heureusement. Or, s’il n’en sont libérés que parce qu’il a 
été convenu que le cas de perte serait libératoire, ne doivent- 
ils pas continucr d’être obligés au paiement de la dépense, si
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le capitaine n’a pu la: coùvrir que par un' ‘emprunt fait à cette 
condition D (his cru cuis st Dos an 

© ABA4. Les obseriationé de la Cour de cassation avaient un 
défauts elles étaient trop concluantes, trop péremptoires; le 
doute ne sérblait plus possible ét l’on crüt inutile d'écrire dâns 
la loi, ainsi qu’elle le demandait, le'} principe d’une mänière 
tout à fait explicite. Locré, qui pouvait mieux que’ ‘tout autre, 
‘connaître l'esprit : qui avait présidé, au ‘Conseil d'État; à la ré- 
daction du Code dé commerce, ne met pas’ en doute que lava- 
rie et'la perte ne doivent étre payées @). Un arrêt dé là Cour 
dé’ Bordeaux, très-longuement motivé; a jugé dans ce sens’ (3). 
La Cour de cassation a rejeté le pourvoi; mais on peut douter, 

° surtout en présence a un arrêt” précédent rend ] par la mème 

| Quant: à nous, cette Question ne nous semble” pas douteuse; ; 
pourquoi l’avarie maritime en cours de voyage est-elle réparée, 
et dans l'intérêt de qui l’est-elle? Ce ne peut être dans l’inté- 
rêt de l'assuré couvert par le contrat; elle n’est réparée que 
dans l'intérêt des assureurs pour ‘empêcher une perte entière 
qui serait à leur .charge. Quoi de ‘plus juste .que de leur faire 
supporter des frais uniquement f faits pour la conservation d’une 
chose qui est à leurs risques, et n'est-ce pas, assez. d’obliger 
les assurés à en faire les avances! Personne conteste-t-il .que, 

corament en 1 serait: il autrement, parce que ce ’est un à prèL | pure ct 
simple? murs 
L'assurance doit garantir la perte ‘éôuferte seulement; mais 

elle doit garañtir' toute cetté perte : voilà le principé. Si nous 
recherchons “ensuite dans le contrat d assurance; les ‘clauses 
qui sont de son essence, celles qui sont simplemént de sa na- 
ture, celles qui sont d'ordre publié, celles qui’n’ont pas, ce 
caractère, nous aurons des distinctions à établir. Ainsi ricn 
ne s'oppose à ce que:des conventions particulières, telles que 

la clause franc d'avaries, restreignént l'obligation dé l'assü- 
act 

(4) Observ. de la Cour de cass., t 4er, p.37ets, 

(2) Esprit du Code de comme, Lb pe 305 et 306. Leu dure ga 

(8) Bordeaux, 3 déc: 1827. : .. oi trente LE 

(4) Cass., 8 janv. 4823 et45 déc. 4830 (S.V.31,1. 192" 
site ra te
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reur, tandis qu’elles ne pourraieñt en aucun cas, donner à 
l'assuré le droit de réclamer plus que la perte soufferte; mais 
il n’en restera pas moins hors de doute, que le principe, : sauf 
conventions contraires claires et explicites, est celui-ci : « rien 
que la perte, mais toute la perte » (1). Cette question se présen- 
tera de nouveau à un. point de, vue moins général s sous’ l'art. 
391 (infrä, n. AB69). ;:... :.. on : 
|-A45456. La police peut être a ordre ou au porteur. Si. la perte 

a été déclarée ou les avaries liquidées par jugement où le 
nom seul de l'assuré a figuré, cette circonstance ne fait: point 
obstacle à ce que la police puisse être transmise à.un tiers qui 
aura seul le droit d’en réclamer le bénéfice, s’il en est por- 
teur légitime: ‘nous ne. pensons pas que la créance change de : 
caractère, par cela seul. :qu’il y a eu contestation judiciaire; le 
jugement en a. constaté l'existence et liquidé le chiffre au pro- 
fit de qui de droit... 1. : 

. , . : : , . : : 
pi ra ur 1 ji not - ct" rot: Post st - 1e 

dpi es es L° RE EE 

| ARTICLE 383. 
it 

Les: actes justificatifs du chargement ( et de la perte 
sont' signifiés à l'assureur avant qu'il | puisse être pour- 
Suivi pour le paiement des sommes assurées. : 

1346. IL est naturel que les justifications imposées à Vas- 
suré soient signifiées avant toute poursuite; l'assureur doit être 
mis à même % apprécier le mérite de la demande qui lui est 
faite et d'agir en conséquence; mais l'assuré peu faire le dé- 
laissement sans être tenu de se conformer à l’art. 585, ct sauf 
à former. plus tard, en t'appaydnt des pièces nécessaires, sa 
demande en paiement (2). up ee 

- L'assuré,, dans tous les cas, ne peut agir, contre l'assureur 
qu’à l'expiration. des risques arrivée, soit par. l’accomplisse- 
ment du Voyage assuré, soit par l'expiration du temps convenu, 
soit par un sinistre majeur, dont l'effet: est d'amener ce. qu’on 
appelle une rupture de voyage. Jusqu'à ce e momenf, quelles 

, oo ot 

(4) Voir notre Traité gen, des Assurances, t 3, pe 79 à 401, à D. 201 à 207, (2) Cass., 26 mars 4323; Bordeaux, .25 janv. 1831 {S.V.31. 2.219).



      

DES ASSURANCES. — Art. 585. .. 481 

que soient les avaries éprouvées, l’assuré n’a pas d’action. Si 
l’objet de l'assurance est le navire et que la réparation des ava- 
ries souffertes doive être faite immédiatement, c’est à l'assuré 
d'y pourvoir; s’il était dûment justifié qu'il y a eu impossibilité 
de se procurer les ressources nécessaires pour remédier aux 
avaries, et que lc navire ne pût continuer sa route, le cas se- 
rait considéré comme sinistre majeur et opérerait la ruplure 
forcée du voyage (suprä, n. 1516 et1561). sur 

Les actes juslificatifs doivent prouver le chargement et la 
perte ; ils doivent aussi prouver la’ valeur, mais nous n'avons 
rien à ajouter à ce que nous avons dit déjà sur ce sujet (V. 
art. 596 et 559), dont l’art. 585, du reste, ne. fait pas men- 
tion; nous parlerons seulement du chargement et de la perte. 
-4847. Le connaissement est la pièce la plus importante 

| pour prouver le fait et la consistance des choses chargées qui 
ont dù servir d’aliment à l'assurance, ou, en d’autres termes, 
pour établir la preuve du chargé. Il ne pourrait être suppléé 
dans ce cas par la charte partie : même sans aucune pensée de 
fraude, diverses circonstances peuvent empècher que le char- 
gement ne soit fait ou le rendre incomplet ;-et de ce qu’on a 
promis de charger. telle quantité de marchandises sur un 
navire, il ne s'ensuit pas évidemment qu’on ait rempli cet 
engagement. Le connaissement est douc la pièce véritablement 

probante, et Valin comme Émérigon enseignent qu’on n’admet 
pas contre sa teneur des assertions contraires renfcrmées dans 
des écrits privéset même des factures, sauf les preuves de fraude 

ou decollusion qui doivent être réservées à l'assureur (1). Mais 
il faut faire attention à la manière dont il.est rédigé, et s’il 
contient la clause ordinaire .que dit étre (V: suprä, n. 1255), 

les assureurs seraient aulorisés à demander une justification 

plus complète que celle qui résulte d’un acte semblable, soit 

par la production des factures, soit par tout autre moyen. 

L’assuré ne serait pas admis à contester l'exactitude du 

connaissement, lors même qu'il aurait été rédigé par son com- 

missionnaire; mais lorsque les assureurs peuvent le criliquer, 

la Cour de cassation a jugé que la preuve par témoins et 

  

(2) Valin, sur l'art, 57; Émérigon, ch, 44, sect. 3 ets, 
Ie 51
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par présomptions pouvait être reçue; etsi la Cour impériale 
a recorinu en fait, .« que c’est. par dol et par fraude que l’as- 
suré avait déclaré avoir embarqué la valeur assurée qu’il 
n'avait réellement ni embarquée ni même possédée, dans 
ces circonstances, en déclarant nulles les assurances faites, 

l'arrêt a fait une juste application de la loi » (1). 
. Les circonstances doivent être ‘prises en. considération. 

« «L'art. 585, a dit la Cour de cassation, ne peut avoir voulu 
subordonner les droits de l’assuré à une condition impossible, 
telle que le serait la signification des actes justificatifs du char- 
gement et de la perte de marchandises de retour, lorsque ces 
actes ont péri avec-le navire lui-même. C’est dès lors. aux 
juges à apprécier, d’après les. pièces produites et les explica- 
Lions données devant eux, la vérité des faits allégués » (2). 
: Il peut arriver encore. que le connaissement n'ait pas été 
fait ou quil ait été détruit (supr&, n. 1244), ct l'assuré peut 
suppléer, dans ce cas, à son défaut par d'autres preuves, pourvu 
-qu'elles constatent le chargement (5). . 

. Les tribunaux se décideraient, d'après les attestations de 
l'équipage, les livres, la correspondance, les expéditions de 

douane, et. toute autre pièce dont ils auraient à apprécier la 
valeur probante. Aucune de ces pièces toutefois ne peut faire 
à elle seule une preuve complète, et l'assureur peut discuter 

tous les documents produits .et en contester l’exactitude et la 
vérité (4). : , 

Le caractère d’actes authentiques n’est attribué même aux 
actes de l’administration des douanes que lorsqu'ils constatent 
les contraventions ct délits commis au préjudice de l'État. Le 
connaissement irrégulier vaudrait. comme simple renscigne- 
ment (6).. 

IL faut donc établir en principe” avec la Cour de cassation » 
nous le répétons, que, dans tous Îcs cas, la loi abandonne à 
  

(1) Cass., 15 fév, 1826. 
(2) Cass,, 8 déc. 1852 (S.V.53.1.420). 
(3) Bordeaux, 27 avril 1829 ; Dalloz, Rép., D. 1669; Id, 41 juill. 4832 (D P 

33.259); Aix, 9 août 4836; Dalloz, Rép., n.1757. oo : - (4) Cass., 4 août 1829, : 
(5) Cass. », 7 juill, 4829; Dalloz, Rép, n, 4755, .
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la sagesse des magistrats l'appréciation des fails servant à éla- 
blir la preuve de la réalité du chargement. (1). 

€ y a un cas, dit encore Pothier, auquel il ny a pas de 
preuve à faire du Chargement; c’est lorsqu’ un corsaire fait às- 
surer une prise qu’il a faite : il est évident qu ’ilne peut y avoir 
lieu à cette preuve, puisque le corsaire n’a rien chargé » (2). 

‘ 4548. Quant au navire, son existence ne peut être probié- 
matique : « Le navire, ‘dit Valin, est un objet réel et n’a pas 
besoin de preuve; il ne peut donner” matière à discussion que 
par rapport à l'estimation que l'assuré en aura faite par la po- 
lice au delà de sa juste valeur » (3). Le départ scrait aisément 
attesté par les pièces constatant l’accomplissement des forma- 
lités qui lui sont imposées au moment de mettre à la voile; au 

nombre de ces formalités,‘ il faut placer la: visite du navire. 

Nous avons déjà examiné, sous l’art. 225, dans quels cas, 

d’après la législation existante, la visite ést'encore exigée 

(suprà, n. 1154 et s.); ct nous avons conclu que la déclaration 

de 1779, au moins depuis la promulgation du Code de com- 

merce, est abrogéc et remplacée, en ce qui concerné la visite 

‘des navires, par la loi du 1er août 1791; d’après cette nou- 

velle législation, les bâtiments destinés au cabotage ont cessé 

d’être soumis à l’obligation de la visite (4) ; la Cour de Bor- 

deaux s’est prononcée dans ce sens (5).' 

La nécessité de la visite au départ est maintenue pour Îes 

navires destinés aux voyages de long cours, et lorsque celte 

visite a été régulièrement opérée, elle établit en faveur des 

assurés la présomption légale d’un bon état de navigabilité ct 

met à la charge des assureurs la preuve que la perte du navire 

survenue pendant le voyage a été causée par suite du vice 

propre (6). 
‘Le certificat de visite ne pourra être ‘valablement suppléé 

  

(1). .Cass., 25 mars 1835 (S.V. 35.1.804). Sie, Cases 2 2 août aga1 (SV.41,1. 

854). | , 

(2) Contrat d'assurance, n, 447. | 

(3) Sur l'art, 56, tit, 6, liv. 3. 

(4) V. notre Tr aité général des Assurances, t, 2, De 431, n. 213. . 

(5) Bordeaux, 27 fév. 4826 (D. P.26,2.233). ° ‘ 

(6) Bordeaux, 4°* mars1828; Paris, 20 avril 4840 (D.P.40.2.181). 

51.
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par unedéclaration du capitaine, même affirmée par l'équi- 
page (1), non qu’on ne puisse prouver le bon état du navire 
par un aulre moyen que les certificats de visite, mais la pré- 
somplion légale en faveur de l'assuré n’existe plus. D’un au- 
tre côté, la Cour de cassation a jugé en thèse générale : « que 
les présomptions de. navigabilité résultant des visites légales 
n’excluaient point l'admission des preuves contraires ; qu’en 
décidant en fait que l’innavigabilité provenait du vice propre 
du navire assuré, une Cour royale n’a pu se mettre en con- 
tradiction avec aucune loi, et que sa décision échappe à la cen- 
sure de la Cour de cassation » (2). C’est donc, sous la réserve 
de ce que ,nous avons dit sur les présomptions, une question 
entièrement abandonnée à la décision des juges du fond. 

Les polices contiennent fort souvent la clause expresse que 
l'assuré sur marchandises sera dispensé de rapporter le certi- 
ficat de.visite; mais, s’il est en, mème temps propriétaire du 
navire, il perd le bénéfice de cette clause, parce qu’il ne peut 
plus alléguer, ni qu’il n'avait pas qualité pour faire faire cette 
visite, ni qu'il ignorait le mauvais état du navire, et les Cours 
peuvent, dans de semblables circonstances, décider que la 
perte des marchandises doit être imputée à l'assuré (3). 

Si le navire est étranger, ce sont les lois auxquellesi 1 est 
soumis qui doivent être consultées, ct le même pouvoir d’ap- 
préciation, du reste, serait laissé aux juges (4). 
4549. Les justifications relatives à la perte varient néces- 

sairement, comme les événements qui donnent ouverture à 
l’action de l'assuré. Ce n’est que dans le cas où le paiement est 
demandé pour défaut de nouvelles(C. comm., 575), qu'aucune 
justification n’est exigée. S'il y a eu déclaration de guerre, 
représailles, arrêt par ordre de puissance, ces faits générale- 
ment pourront être constatés par des pièces officielles et de no: 

  

.: (1) Bordeaux, 7 mai1832 (D.P.32.2.450). . ° . 
(2) Cass., 18 mai 1824.— Sie, Cacs., 29 juin 4836 (S.V.36.1.938); Bordeaux, 1° mars1828; Paris, 20 avril1840 : Bordeaux, 20 août 1835 et 8 mars 1841 ; Dalloz, Rép., n. 2069, | | _. (3) Cass., 29 juin 1836 (S.V.36.1.938). 
Arr 29 janv. 4834; Dalloz, Rép., n, 2073, et Cass,, 29 juin 1836
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toriété publique. Il en sera de même souvent de la prise, qui 
pourra être prouvée aussi par les lettres d'avis du capitaine et 
les témoignages des gens de l’équipage. Les pertes éprouvées 

par suite du jet seront établies par les procès-verbaux rédigés 
par le capitaine (C. comm. art. 412 cts.). En cas-de perte 
ou de dommage arrivé par tempète, naufrage, échouement, 

l’assuré pourra montrer les procès-verbaux du sauvetage au- 
quel ila été procédé. Dans tous ces cas, comme s’il y a eu 
abordage fortuit, feu, changements forcés de route, de voyage, 
de vaisseau, le rapport du: capitaine (C, comm., 242 à 248) 
sera toujours la pièce la plus importante à produire. 

De simples déclarations individuelles faîtes par le capitaine 
et les gens de l'équipage ne remplacent pas le rapport régu- 
lièrement dressé ; la loi, par les formalités qu’elle a prescrites, 
a attribué à cet acte, dont le naufrage même ne dispense pas le 

. capitaine, des garanties que ne présenterait pas au même de- 

gré une déclaration faite dans unc autre forme que celle qui est 
déterminée par la loi; celte pièce est le moyen le plus régulier 
de prouver la perte; néanmoins, malsré l'importance qu’elle 

présente, il ne faudrait pas en conclure qu'un assuré serait 

non recevable, s’il ne justifiait la perle par un rapport régu- 

lier; il ne peut ètre entièrement à la merci du capitaine : la 

justification de la perte à laquelle l'assuré est tenu, pas plus 

que la justification du chargé, n’est soumise à aucune forme 

nécessaire (suprä, n. 1174). « La perte, dit M. Pardéssus, n ’a 

besoin que d’être constatée d’une manière suffisante pour con- 

vaincre tout homme raisonnable, et Ja noloriété publique peut 

quelquefois elle-même être invoquée. Il suffit que le juge ait 

une certitude morale, et que par les circonstances il soit con- 

vaincu de la vérité du fait; car, en matière d'assurances, la né- 

cessilé oblige de se contenter des preuves qu’il est possible 

d'avoir, ct l’on en admet qu’on rejetterait en toute autre ma- 

tière » (1). Il ne faut pas perdre de vue, en effet, qu'aucune 

“disposition de Ja loi ne porte que, faute de produire le rappor- 

du capitaine, les assurés seront privés de leur action contre 

les assureurs, et qu’une disposition aussi importante ne peut 
1 

(4) Droit comm., n. 830,— Sic, Émérigon, ch, 48, sect, 3, et suprd, ne 4474
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être suppléée par les tribunaux, Ces principes admis sous l'an- 
cienne jurisprudence doivent encore être suivis. L 
. 4550. « Lorsque c’est un assureur qui a fait réassurer, dit 
Pothier, .ou-lorsque c'est un prèteur à Ja grosse aventure qui 
a fait assurer les marchandises sur lesquelles. il a fait Le prêt, 
qui sont à ses risques, ils sont obligés de justifier du chargement 
ct de la valeur des marchandises, de même que le propriétaire 
qu’ils représentent y cût été obligé, si les marchandises eussent 
été à sés risques, et que ce fût lui qui les eût faitassurer » (1). 
. Émérigon, en rappelant cette règle, demande si le réassureur 
peut stipuler qu’il ne sera soumis qu’à montrer la quittance de la 
perte: « ce pacte est légitime, dit-il ; il constitue l'assureur 
qui s’est fait réassurer procureur in rem suam, Ct lui défère Ja : 
pleine liberté de défendre ses droits vis-à-vis de l’assuré pri- 
mitlif, et d'agir à l'égard de celui-ci Suivant sa prudence. Si 
le premier assureur, trouvant juste la demande de l'assuré 
primitif, lui paie la perte, dès lors, sur l'exhibition de la quit- 
lance, le réassureur doit payer la somme réassuréc, sans Ctre 
recevable à opposer aucune exception, attendu le pouvoir libre 
qu’il avait déféré au réassuré. Il suffit que celui-ci ait agi de 
bonne foi. S'il y a dol de la part des assurés originaires, c’est 
au réassureur à les allaquer; mais le réassuré qui à -payé de 
donne foi doit recevoir son remboursement de la part des réas- 
sureurs » (2). -. :, a |: ri. 
Un pacte semblable nous paraît en effet légitime; mais il 

doit être explicitement écrit; nous ne pensons pas, ainsi que 
paraît l’enscigner M. Pardessus (5), qu'il soit suppléé de plein 
droit par la nature.du contrat, ct que l'assureur qui s’est fait 
réassurer n’ait rien à prouver, en thèse générale, que le paie- 
ment fait par lui : aucune disposition de la loi n’a créé cette 
execplion en sa faveur. D 
… Ces règles seraient suivies à l'égard du donneur à la 
grosse (4), ct à moins d’unc Stipulation formelle ct précise, 
    

(1) Du Contrat d'assurance, n, 158. . . (2) Traité des Assurances, ch. 41, sect, 9, (3) Droit comm., n, 534: 7: : D: ci ‘ (4) Emtrigon, ch. 11, sect. 10; Dageville, t 3, p.501; Doulaÿ-Paty, t 4,p 351,—Conträ, Valin, sur Part, 573 Dalloz, Étép., v? Droit marit,, 1. 1753,
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le prêteur, quelle que fût sa‘ bonne foi; ne pourrait'être admis 

à rejeter la preuve offerte par l'assureur, du défaut de char- 

gement, en. lui réservant seulement son'aclion côntre l’em- 

prunteur ; si la stipulation existe, l'assureur conserve contre 

l'emprunteur tous les droits qui appartiennent au prèteur. À 

4554. La police contient quelquefois, mème ‘en faveur de. 

l'assuré, la dispense de toute justification; mais dans ce cas, 

cette clause n’a d'autre effet que d'intervertir les rôles : la pré- 

somptlion est en faveur de l'assuré, à qui nulle autre justifi- 

cation ne peut être demandée ; c’est l'assureur qui agit, ct 

doit prouver ses exceptions, s’il croit devoir en élever ; ct 

dans ces termes la elause ct valable; mais elle serait illégi- 

time, si la preuve contraire était interdite à l'assureur. (1) 

(supr, n.1405). 5 15 0 

Le serment peut toujours être déféré. à l'assuré. © 

, ARTICLE 84 ". : 

“L'assureur. ést admis à la preuve des faits con+ 

traires à ceux qui sont consignés.dans les attestations: 

— L'admission à la preuve ne suspend pas les con- 

damnations de l'assureur au paiement provisoire de 

la somme assurée, à la charge par l'assuré de donner 

caution. — L'engagement de la cautiôn est éteint 

après quatre années révolues, s'il n’y à pas eu de 

poursuites. Doro Se 

- aÿ6e. Les droits conférés à l'assureur par cet article, et 

que nous avons déjà mentionnés en expliquant l’art. 585, sont 

tout à fait conformes à l'équité ; la cour d’Aix a jugé que l'as- 

sureur conservait le droit de prouver que l'assuré à enlevé du 

navire les objets de l'assurance, même après un arrêt de la 
or 

Cour d'assises, qui l'avait déclaré non coupable de les avoir 

    

(4) Emérigon, ch. 414, sect. 8 ; Bordeaux, 12.janv." 4834; Dalloz, Rép. ne 

1631.—Contra, Valin, sur l’art. 573 Pothicr, n, 444. .' Lune
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frauduleusement soustraits (1). Le paiement de l'assurance ne 
serait pas .non plus une fin de non-recevoir, qui: empêchät 
l'assureur de réclamer en justice, s’il découvre plus tard un 
fait de nature à annuler l'assurance (2). … .. . 

Cependant le droit conféré aux assureurs n’est pas tellement 
. absolu, que les juges ne puissent, suivant les circonstances, 
refuser de les écouter, si leur demande n’est appuyée d'aucun 
fait pertinent et admissible (3). . | UC | 

La disposition de l’art. 584, qui, même lorsque l'assureur 
est admis à fournir une preuve contraire, ne suspend pas les 
condamnations de l’assureur au paiement, ne doit pas être en- . 
tendu dans un sens impératif ; c’est une simple faculté ac- 
cordée par la loi qui permet aux juges d’apprécicr les circon- 
stances et de décider en conséquence ; on ne peut admettre à 
cet égard la doctrine opposée d’un arrêt de la Cour d'Aix qui a 
statué, il est vrai, dans une espèce où la production de la pièce 
contraire aux attestations de l'assuré était ordonnéed’office (4). 
Cest dans ce sens que Valin enseigne que devait être entendu 
l’article correspondant de l'ordonnance de 1681, dont les termes 
cependant étaient bien plus absolus (6); à plus forte raison, 
le doute ne pourra-t-il exister sous l'empire du Code de com- 
merce. PT 

La disposition qui décharge la caution après quatre années 
révolues, s’il n’y a pas de poursuites, n’a pas besoin d’expli- 
cations ; elle établit une règle dont l’équité est également évi- 
dente. SU Dot . ‘ For 

  

ARTICLE 385. ni 
Le délaissement signifié et accepté ou jugé valable, les effets assurés appartiennent à l'assureu r, à partir de l’époque du délaissemient: — L’assureur ne peut, 
  

(4) Aix, 7 janv. 1823,—Sir, Cass., 15 mai 4893, | (2) Aix, 44 janv, 4826. | ' (3) Aix, 30 août ct45 nor. 
(D.P,46,4,123), 

(4) Aix, 8 déc. 1835; J, du P., 3e éd, t. 27, pe 772. (5) Sur l'art, 64, tit, 6, li. 3 ‘ | 

1825; Dalloz, Rép., n. 2097: Cass,, 24 nov, 1845
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sous prétexte du retour du navire, se } dispenser de 
payer la somme assurée. nn 

1555. Cet article ! prouve qu'aucun | fait ne peut annuler le 
délaissement régulièrement accompli; il est irrévocable ; la la 
propriété une fois abandonnée et transportée à l'assureur ne 
pourrait plus revenir entre les mains de l'assuré que par l'effet 
d’un nouveau contrat. : : er 

. Si abandon signifié et accepté ou jugé valable est irrévo- 
cable, c’est à la condition toutefois que l'événement. qui l’a 
déterminé est réel ;-si le vaisseau qui a fait naufrage est ré- 
paré; si celui qui a été pris est délivré, le délaissement n’en 
reste pas moins irrévocable; mais s’il n’y a eu ni naufrage, ni 
prise, ni aucun autre sinistre autorisant le délaissement, cclui 
qui ‘aurait été fait par erreur dans celte persuasion serait nul 
de plein droit (1). Si le retour du navire n’annule pas le dé- 
laissement signifié pour défaut de nouvelles, c’est que dans ce 
cas ce n’est pas la perte proprement dite, mais bien le défaut 
de nouvelles pendant u un espace de À temps déterminé, qui a ou- 
vert le droit. : 

L’assuré ayant, dans tous les cas, le choix entre l'action d’a- 
- varie ou le délaissement, ‘le fait seul du sinistre ne transporte 
pas à l'assureur la propriété de la chose assurée ; aussi l’article 
exige-t-il, pour que le délaissement soit irrévocable, qu’il soit 
signifié et accepté ou jugé valable; “cctte disposition est né- 

cessaire pour maintenir les droits’ des deux parties. Les deux 

conditions sont nécessaires; la loi le dit expressément; et il en 
faut conclure que, jusqu’au moment où l'assureur a accepté le 
délaissement, l'assuré peut revenir sur sa détermination et in- 

tenter l’action d’avarie (2) (supra, n. 1805 et s.). 
. Le délaissement, en transportant la propriété de l’objet as- 
suré, transporte également toutes les actions qui appartenaient 
à l’ancien propriétaire, à raison de cet objet, comme ses droils 

à une indemnité, par exemple, et sans qu'il y ait lieu d’ap- 

  

(1) Emérigon, ch. 47, sect. 6; Boulay-Paly, t 4, p.379 ; Pardessus, n. 854. 

(2) Dageville, t. 4, p. 201; Lemonnier, t, 2, p. 7, n. .255.—Centrd, Boulay- 

Paty, t y De 877e -
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pliquer, dans ce cas, les règles du C. Nap. pour la validité des 
transports de créance (1). La subrogation. est une consé- 
quence virluelle et forcée du jugement qui valide le délaisse- 
ment (2) (suprä, n. 1550). Pope eh en 

  

M. ARTICLE 886. : 
Le fret des marchandises sauvées, quand même il 

aurait été payé d'avance, fait partie du délaissement 
du navire, et appartient également à l’assureur, sans 
préjudice des droits des prêteurs à la grosse, de ceux . 
des matelots pour leur loyer, et des frais et dépenses 
pendant le voyage. Co nr 
.- 4564. À l’époque de la rédaction du Code de commerce, la 
Chambre de commerce de Lorient adressa des réclamations, 
afin que la loi nouvelle mit un terme aux incertitudes ct aux 
abus qui existaient relativement au fret, en cas de délaisse- 
ment, :ct clle demanda que le délaissement du navire comprit : 
1° le fret des marchandises sauvées: 2o le fret du voyage d’al- 
ler perçu d’avance ou non perçu. La rédaction définitive du 
Code n’accorde aux assureurs que le fret des marchandises sau- 
vées et rejcte implicitement, par suite, la seconde partie de la 
proposition de la Chambre de commerce de Lorient, conforme 
au désir qu'avait exprimé Emérigon (5). Ce fret ainsi restreint 
appartient aux assureurs, quand mème il aurait été payé d’a- 
vance. La Cour de cassation a expliqué le véritable sens de cet arlicle’ en disant : « que les termes précis et formels de 
l’art. 586 du C. comm. n’accordent aux assureurs sur le corps du navire, en cas de délaissement, que le fret des marchandises 
Sauvées ; Que par ces mots : marchandises sauvées, la loi a évi- 
demment entendu, en le prenant même dans le sens gram- malical, les marchandises qui se sont trouvées exposées au si- 
nistre. qui est devenu la cause du délaissement, et qui en ont 

    

. (4) Aix, 26 août 4809; Cass,, 4 mai 4836 (S.V.36.1.353). (2) Cass., 8 sept. 1852 (S.V.53.1.420). 
(3) Voir notre Traité gén, des Assurances, L 2, p. 179 à 188, n, 535 à 338, ,



  

. BES ASSURANCES, .— Art. 580. 491 

| été sauvées ; que c’est, aussi dans cette même acceplon limi- 
tative que les mois marchandises sauvées, effets sauvés, ont 
été constamment employé és dans divers articles du même. Code, 
ct notamment dans les. articles 259, 505, 527, 551, 418, 425 
ct 498 ; qu’en fixant ainsi les droits des assur eurs sur. le corps 
du navire au seul fret des marchandises sauvées du naufrage, 
et en leur refusant les frets précédemment et successivement 
acquis.et gagnés dans le cours de la navigation, loin de violer 

l'art. 586 du GC, comm., on en fait au contraire une juste et 

saine application » (1). , 
Cette décision nous semble inattaquable au point de vue du 

| Code de commerce; il est seulement permis de regretter que ces 
frets, successivement acquis et gagnés depuis le départ, qui re- 

présentent la détérioration subie par le navire depuis le moment 

où ila été estimé dans la police d'assurance, n’apparliennent 

pas aux assureurs, tenus de payer la valeur entière assurée. 

4555. Le fret est stipulé quelquefois, non- -seulement payable 

d'avance, mais à tout événement. Sous l'empire de la décla- 

ration de 1779, il ne pouvait, comme fret acquis, être délaissé 

aux assureurs; mais le Code n’a parlé nulle part ni de fret 

acquis ni de fret à faire à propos du délaissement; et celui qui 

est stipulé payable à tout év énement ne s'applique pas moins 

aux marchandises sauvécs. que. dans toute autre circonstance : 

rien ne s’oppose donc à ce qu’ on déclare, par une interpréta- 

tion rigoureuse peut-être, mais littérale, de la loi, que le fret, 

quel qu’il soit, des marchandises sauvées, doit être délaissé. 

. Cette stipulation du fret payable à tout événement ne doil pas 

être vue d’un œil favorable: ‘et l’abandon du fret aux assu- 

reurs,- d’un autre côté, est une chose juste; sans prétendre 

que l’on puisse jamais aller contre les termes exprès de la loi, 

nous admettons volontiers que, lorsqu'elle est muette, 'on en 

profite pour & adopter l'interprétation qui semble la plus équi- 

table. "7: .: : 

. 4556. Les conventions des “parties modifient quelquefois 

les dispositions de l’art, 586 et portent que le fret ne devra, en 

  

& Cass., 14 déc. 41825 (. Ÿ. Coll. nouv. 8.1. 255), ct la dissértation ( qui l'ac- 

compagne ; Boulay-Paty, t 4, Pe 397; Pardessus, n, 852. rt Loi
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aucun cas, être délaissé ; cette ‘stipulation est approuvée par 
M: Pardessus (4), mais combaltue avec beaucoup de force par 
M. Dubernad (2), qui s’appuie de l'autorité d'Émérigon (5). 

Sans doute, le Code s’en est remis au droit commun; mais 
les conventions des parlics ne peuvent être faites qu’autant 
qu’elles ne blessent ni l'ordre public ni les bonnes mœurs; ct 
l'art. 586 à été écrit précisément parce qu’il a semblé con- 
traire à l’ordre public qu’il pût y avoir intérêt pour l'armateur 
à faire périr son navire, et contraire aux bonnes mœurs que 
l'assuré relirât un bénéfice d’un événement désastreux ; c’est 
le renversement de l’un des principes dominants et du plus 
respectable peut-être de tous ceux qui régissent les assurances, 
que de faire du sinistre pour l'assuré un moyen de gagner. 
Nous ne pouvons donc que regarder comme complétement 
illégale toute stipulation semblable. | or 

. Le délaissement comprendrait tout aussi bien le prix du 
transport des’ passagers que le fret des marchandises (4). 
! Dans tous les cas, le délaissement du fret est fait sans pré- 
judice des droits des prêteurs à la grosse, de ceux des matelots 
pour leurs loyers ‘et des frais et dépenses pendant le voyage. | 

ARTICLE 387. 

. En cas d’arrêt de la part d’une puissance, l'assuré 
est tenu de faire Ja signification à l'assureur, dans les 
trois jours de la réception de la nouvelle.—Le délais- 
sement des objets arrêtés ne peut être fait qu'après 
un délai de six mois de la signification, si l'arrêt a 
eu lieu dans les mers d'Europe, dans la Méditerranée 
ou dans la Baltique; — qu'après le délai d'un an, si 
l'arrêt à eu lieu en pays plus éloigné. — Ces délais ne 
courent que du jour de la signification de l'arrêt. — 
  

- (4) Droit comme, n. 852.— Sie, Dageville, t 3, p. 553. 
(2) Dubernad sur Benecke, note sur le ch, 8. 
(3). Émérigon, ch, 47, sect, 9; Estrangin sur Pothier, n. 36; Boulay-Paty, t, 4, P. 41% ‘ - - Pie - (4) Rouen, 27 janv, 1852 (S.V.52,2.694).
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Dans le cas où les marchandises arrêtées seraient pé- 
rissables, les délais ci-dessus mentionnés sont réduits 
à un mois et demi pour le premier cas, et à trois mois 
pour le second cas. 

  

ARTICLE 388. Dur ee 

Pendant les délais portés par l'article précédent, 
les assurés sont tenus de faire toutes diligences qui 
peuvent dépendre d’eux, à l'effet d'obtenir la main- 

levée des effets arrêtés. — Pourront, de leur côté, les 

assureurs, ou de concert avec les assurés, ou séparé 

ment, faire toutes démarches à même fin. : 

1557. En cas d'arrêt du navire par une puissance étran- 

gère, le délaissement ne peùt être fait immédiatement après 

la réception de la nouvelle, mais seulement dans les délais ct 

sous les distinctions déterminées par l'art. 587. L’arrèt doit | 

avoir lieu après le voyage commencé (C. comm., art. 570). 

Dens ce cas encore, l’art. 588 veut que les assurés tra- 

| vaillent à diminuer la perte; celte disposition de la loi impose 

à l’assuré des démarches quelquefois difficiles, mais, à la dif- 

férence de J'art. 581, ne l’astreint à’aucune dépense : : tou- | 

icfois, | on ne voit pas que le Code ait attaché de sanction à 

la règle posée. Dans certains cas, en effet, l'assuré sera sans 

relations avec la contrée où le navire est arrêté et dans l'im- 

possibilité de faire des diligences. On ne peut donc croire 

que l'assuré soit tenu à aucune justification à cet égard, ‘lors- 

qu'il voudra être admis à faire le délaissement ; mais, S il n’a 

pas fait pour les assureurs ce qu'il aurait fait pour lui-même, 

il peut redouter une aclion en dommages-intérêts. ‘ 

La loi, pour éviter que les intérêts des assureurs ne fussent 

lésés, leur a permis, dans tous les cas, de suppléer par leurs 

démarches personnelles à l’inaction de l'assuré, ou d'agir de 

concert avec lui ; c’est lout ce qu’elle a pu faire pour protéger 

les droits de‘lous, C’est dans le même but qu elle a prescrit à 

l'assuré de faire sigaifier à l'assureur la nouvelle qu il a reçue
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dans’ le délai dé trois jours, afin que celui-ci puisse agir à - temps; des dommages-intérts, s’il y avait lieu, puniraient ‘ également, dans ce cas, la négligence de l'assuré. ‘7 à: 

  

ARTICLE 389. 
* Le délaissement à titre d'innavigabilité ne peut 
être fait, sile navire échoué peut être relevé, réparé, 
et mis en éfat de continuer sa route pour le lieu de 
sa destination. — Dans ce cas, l'assuré conserve son 
recours contre l'assureur, pour Îles frais et avaries 
occasionnés par l’échouement. . 

2 CU .anTicce 390. D 
Si le navire a été déclaré innavigable, l'assuré sur 

le chargement est tenu d’en faire la notification dans 
le délai de trois jours de la réception de la nouvelle. 
1558. L'innavigabilité par fortune de mer est distincte du 
naufrage et de l’échouement avec bris: les deux premières 
fortunes de mer sont des sinistres majeurs, qui: donnent licu 
de plein droit au délaissement (G. comm., art. 569); le fait 
seul de l’innavigabilité, au contraire, ne donne point le droit 
de délaisser; l'art. 589 fait connaître les justifications exi- 
gécs de l'assuré, sans Jui imposer toutefois aucune procédure particulière, et en laissant l'appréciation des preuves à l’arbi- trage. des tribunaux. Les rédacteurs du Code de commerce 
avaient ‘espéré tarir, par Part. 589, les contestations nom- breuses auxquelles ce sinistre a donné lieu, mais ces bonnes intentions n’ont pas été complétement réalisées. 

.. Sile navire a été, en effet, relevé, réparé et mis en état de continuer sa roule, aucune difliculté ne s’élèvera ; l'assuré ré- clamera, par action d’avaries, les frais et les dommages occa- sionnés par l'échouement, ct l'assureur continuera à courir les risques jusqu’au terme du voyage. C'est ce qui avait lieu déjà sous l’ancien droit, depuis la déclaration de 1779, dont le
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conseil d'État avait d’abord copié le texte. Mais plus tard, sur 
les observations de la Cour de Rouen ct du tribunal de com- 
merce du Havre (1), il modifia la rédaction du projet et décida 
que pour faire disparaître la faculté de délaissement il suffi 
rait que le navire eût pu être relevé, réparé et mis én état de 
continuer. sa route. Il a amélioré, par celte précaution prise 
contre l’inaction ou la mauvaise foi, l'état de choses créé pär 
l'ordonnance de 1681, et que la déclaration de 1779 n'avait 
pas encore rendu parfait : mais cette rédaction nouvelle; en 
substituant un état de droit à un état de fait, devait donner 
naissarce à des difficultés, . oi 

: Pour constater: l’état d’iunavig: abilité, ic est évident « qué la 
déclaration de l’assuré ne pourrait suffire : il faut donc non: 

seulement que l innavigabilité soit absolue, mais, aux termes 
de l’art. 590, qu’elle ait été régulièrement ‘déclarée par les 
tribunaux ou toute autre autorité compétente, à moins que le 
navire ne se soit trouvé en telle ‘situation ou: en tel” licu; 
qu'il n'ait pas été possible. de remplir les: formalités pre- 
scrites (2). Dans ce cas, c’est aux, ‘tribunaux à apprécier(s) ct 
à refuser, S'il ya lieu, de reconnaitre l’innavigabilité (4). 

Le Code n’a pas dit quelle serait l’autorité compétente en 
pareil cas ; la jurisprudence à dù y suppléer. : : 

: Pour les échouements arrivés sur les. côtes soumises aüx 
autorités françaises, la Cour de cassation a décidé, contre l'avis 

de M. Pardessus (5), que’les commissaires dé la marine n'a: 

vaient pas caractère pour déclarer l’innavi gabitité, ct que le 
tribunal de commerce était seul compétent (6). : 

. La Cour de cassation, tout en jugeant que la décision des 
“juges du fond, rendue sur la production d’une déclaration’ d’in- 
mavigabililté émanée d’un consul de France à l'étranger, 

  7 

a) Observ., te der, p.276, ett. 2, 4re part, p. 462, 

(2) Bordeaux, 5 ‘avril 4832; Dalloz, Rép., n. 2077. 

(3) Bordeaux, 22 août 1831; Cass., 44 mai 4834 ct 31 juil. 839; Bordeaux, 

8 juil, 4840; Dalloz, Rép, n. 2085; Cass., 44 juin 1852 et 44 h ma 1834; Dalloz, 

Rép., n. 2086 et 2087. 
: 

(a) Cass., 1°7 août 4843; Dalloz, Rép, n. 2078. 

(5) Droit comm., n. 840, ‘ 

(6) Cass., 3 août 1821.
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échappe à sa censure (1), a dit expressément encore, dans une 
autre occasion, que les décisions émanées d’un consul étaient 
purement administratives, et ne dépouillaient pas autorité 
judiciaire du droit de prononcer définitivement (2). . : 

Si l'autorité judiciaire du licu avait prononcé régulièrement 
sur l’innavigabilité, son arrêt aurait la force qui est accordée. 
“en France aux jugements rendus par les tribunaux étrangers ; 
mais la Cour de cassation a décidé « que la loi n’exige pas que 
la condamnation du navire aitété prononcée dans le pays où 
il a été conduit, et qu’il suffit que là toutes les pièces propres 
à constater son état aient été rédigées » (5) : les tribunaux 
français ,. sur le vu de ces pièces, pour lesquelles aucune 
forme n’est prescrite, jugeront et prononceront un arrêt défi- 
nitif., _—— L Dot 
.- S’il.existe au lieu où le navire est rcfugié un consul de 
France, c’est devant lui qu’il‘ y a lieu de se pourvoir, et de 
remplir les formalités exigées par les lois françaises : l’inna- 
vigabilité ne devrait pas être constatée selon les lois du pays 
où elle s’est déclarée, et où le navire à abordé (4). , 

Quelquefois, sans doute, il peut être impossible de faire 
constater d’une manière régulière l’innavigabilité ; M. Pardes- 
sus cite le cas où le mauvais état du navire en pleine mer, ex- 
posant la vie de l’équipage, le Capitaine et ses gens seraient 
recucillis par un navire officieux, n'ayant aucun moyen de sau- 
ver le corps du vaisseau (3). Quand il s’agit de prononcer l’in- 
navigabilité, les circonstances doivent donc être prises en con- 
sidération (6). . Lot … Lt 

1559. L’assureur ne répond que de l’innavigabilité prove- nant de fortune de mer, ct non de celle qui provient du vice propre du navire; mais de quel côté doit être la présomption ? Sous l'empire de la déclaration de 1779, il y avait présomption Juris et de jure que le navire était parti en mauvais état et 

  

(4) Cass,, 5 août 4839 (S.V.39,1.840). 
-(2) Cass., 4er août 1845; Dalloz, Rép, n. 2078, (3) Cass., 5 juil. 1839 (S.V.39.1.849), 
(8) Bordeaux, 5 avril 4832 (S.V.33,2,13), 
{5) Droit comm, n, 822. ‘ 
(6) Cass., 31 juil, 1839 (S.V,39,4,849),
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que l'innavigabilité ne provenait pas de fortune de mer, 
lorsque l’assuré ne représentait pas les procès-verbaux de 
visite ; s’il les représentait, la présomplion était en sa faveur, 
mais sauf la preuve contraire réservée à l’assureur (1), 

- Le Code de commerce est muet sur ce point, et s’il a parlé 
- de la visite, ce n’est pas au titre des assurances (C. comm., 

art. 228) ; dans cette position, le défaut de cerlificat, dans les 
cas. où la visite est prescrite par la législation en vigueur, 
serait une présomption sans doute que le navire à péri par son 
vice propre; mais on ne pourrait refuser à l’assuré le droit 
d'établir par tous les moyens en son pouvoir la preuve con- 
traire (2). L’assureur, de son côté, sans nul doute, peut prouver 
contre les certificats de visite; l’art. 297 du Code de comm. 
pourrait être cité au besoin, à V appui de cetle opinion (5) (su- 
prä, n. 1154). : Mo. 

L'obligation de faire visiter le navire n'a jamais été impo- 
sée aux assurés sur chargement; et ce que nous disons sous 
cet article des effets produits par l’innavigabilité légalement 
constaléce s’applique exclusivement au navire: les règles 
relalives au chargement sont posées par l’art. 590, et il n’im- 
pose à l’assuré sur les facultés que l'obligation de notifier à 
l'assureur, dans le délai de trois jours, la nouvelle qu'il a re- 
çue de la déclaration d'innavigabilité ; ‘il faut répéter encore 
ici que la loï n’attache pas à cette disposition la peine de nul- 
lité du contrat, mais simplement des dommages-inlérêts, s’il 
y avait licu; il faut remarquer aussi que le délai ne court 
pour l’assuré que du jour de la réception de la nouvelle. 

4560. L’innavigabilité qui autorise les tribunaux à con- 
damner un navire peut quelquefois provenir de causes étran- 
gères à l'accident lui-mème etn’être que relative. L’innaviga- 
bilité devrait être déclarée, s’il y avait impossibilité de se pro- 
curer sur les lieux les moyens de réparer le navire; ou s’il y 

sou 

  

(1) Émérigon, ch. 42, sect. 38. : 
(2) Aix, 28 janv. 1822; Bordeaux, 27 fr, 1826; Dallor, Rép. n. 2067; Cass., 

2 août 4808. | 

(3) Cass., 19 mai 1824 ; Bordeaux, 4e* mars 1828; ul 20 août 4835 ; Id. 8 
mars 4844 ; Paris, 20 avril 4840; Dalloz, Rép) n 2069. ° 

LL, . ” 52
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avait disproportion entre la dépense qui serait nécessaire et la 
valeur que conserverait le navire après cette réparation (1); 
ou bien encore si le capilaine ne pouvait par aucun moyen se 
procurer l'argent nécessaire. pour payer la réparation: Dans 
tous les cas où il n’y a qu'innavigabilité relative, quoique 
complète, si elle est régulièrement constatée, les effets doivent 
en être les mêmes qu’en cas d’innavigabilité absolue (2). Le 
Code n’a peut-être pas prévu ce cas ; la doctrine et la jurispru- 

dence ont suppléé à son silence, et mis hors de toute contesta- 
tion désormais une règle conforme à l'équité. 

La loi n’exige pas que le navire puisse au moyen de répara- 
tions être complétement rendu. à ses anciennes conditions de 
solidité et de durée, ce serait exagérer les termes de la loi; 
nous croyons, comme M. Dalloz, que le délaissement n'est pas 
recevable, du moment que le navire a pu être uiis en état de 
continuer sa route, même dans des conditions moins bonnes 
qu'à son départ (3); mais il y a innavigabilité évidemment, 
mème lorsque les débris du navire ont pu être renfloués et 
ramenés dans le port; il faut que le navire soit demeuré entier 
et seulement susceptible de réparation (4). 

Les juges du fond, au reste, ont toute latitude pour décider 
d’après les circonstances, quand il y a innavigabilité, Le fait 
mème de l'innavigabilité, le caractère fortuit qu’elle doit avoir, 
et si la constatation à été faite régulièrement, ou aussi bien, 
au moins, que l’état des choses le permettait (5). 

Il arrive souvent qu’une clause formelle du contrat d’assu- 
rance exclut formellement l’innavigabilité relative du nombre 
des cas de délaissement : « Toutes les fois alors, dit M. Lemon- 
nier, que linnavigabilité ne sera point absolue, toutes Les fois 

(à) Paris; 28 mai 1838 (S.V.38.2:429). 
(2) Paris, 27 nov. 1841; 3. du P., 4842, t 2, p. 4193 Cass.; 44 juin 4832; 

Bordeaux, 45 nov. 4842; Cass., 31 juil, 4839 ; Douai, 7 avril 4842 ; Dalloz, 
Rép.; nu: 2009 ; Paris, Gdéc. 1848 (D.P,49.2:248), 

(3) Rép., v° Droit marit,, n. 2008. 
(8) Douai, 7 avril 4842; Dalloz, Rép, n. 2013: 
(5) Cass., 44 juin 1832; Dalloz, Rép, n, 2009: Id. ÀÀ ina iësa; Dalloz, 

Rép., n. 2087; Id. 29 juin 4556; Dalloz, Rép., n. 2074; Id, 31 juil. 4839; Dale 
loz, Rép., n. 2689; Bordeaux, 4° mars1898; Id, 22 août 48313 Jd, 5 avril 4835; 
Id. 7 mai 1832 ; Dalloz, Rép., n, 2072, 2073, 2076, 2085." ‘
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qu elle résultera du manque d'ouvriers, ou du défaut de maté- 
riaux et d'argent, l’action en. délaissement sera fermée à l’as- 
suré, et l'action en avarie lui demeurcra seule ouverte » (1). 

  

ARTICL E 391. 

Le capitainé est tenü, datis ce cas, de faire toutes 
diligences pour se procurer ur autre navire à l'effet 
de transporter les marchandises au lieu de leur des- 
tination. 

  

ARTIOLE 392. ct 

L’assureur court les risques des: marchandises . 
chargées sur un autre navire, dans le cas prévu par 
l'article précédent, jusqu'à leur arrivée (4 leur dé- 

. chargement. 

  

ARTICLE 393. 

 L’assureur est tenu, en outre, des avaries, frais de 
déchargement, magasinage, rembarquement, de l’ex- 
cédant du fret, et de loùs autres frais qui auront été 
faits pour sauver les marchaudises, jusqu” à concur- 
rence de la somme assurée. 

  

“ARTICLE 394. 

Si; dans les délais prescrits par l’article 387, le ca- 
pitainie n'a pu trouver de navire pour recharger. les 
marchandises et les conduiré aù lieu de leur destina- 

tion, l'assuré peut en faire le délaissement.' 

1561. Les art. 591 et 594 rapprochés l’un de l'autre éta- 

blissent suffisamment que l’innavigabilité ne produit pas les 
  

(1) Comm, sur les Pr. pol,, 2, n 272 bis. Le 
32.
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mêmes clfets, quand il s’agit du navire ou quand il s’agit du 
‘chargement. Dans le premier cas, lorsqu'elle est légalement 
constatée, elle ouvre un droit immédiat et irrévocable au dé- 
laissement en faveur de l’assuré; dans le second, au contraire, 
ce n’est que lorsque les délais établis par l'art. 587 se sont 
écoulés tout entiers, sans que le capitaine ait pu trouver un 
navire pour conduire les marchandises à leur destination, que 
l'assuté est autorisé à délaisser. 

_L accomplissement de ces deux conditions, l'expiration des 
délais et li mpossibilité de faire parvenir le chargement à des- 
tination, font de l’ innavigabilité, en ce qui concerne les mar- 
chandises, un sinistre.majeur, donnant par lui-même droit au 
délaissement, sans que l'assuré suit tenu de justifier aucun 
autre dommage; il faudrait une clause très-expresse de la 
police dérogeant aux règles posées par la loi, pour autoriser les 
assureurs à exiger, -en oulre, qu il soil justifié d’une perle 
excédant les trois quarts (1). 

Les délais ne courent, comme dans le cas de l’arrèt, que du 
jour de la significalion faite par l'assuré, et non du jour de la 
réccplion de | la nouvelle. -: 

Le projet primitif chargeait l'assureur et l'assuré de cher- 
cher un nouveau navire : « C’est une inadverlance, dit le tri- 
bunal du Havre dans ses observalions, d’avoir transporté celte 
mission à l'assureur et à l’assuré. Ils sont presque toujours 
très-éloignés du lieu du sinistre, quelquefois à mille lieues et 
plus; souvent encore ils ne résident pas l’un et l’autre dans 
le même lieu. Ni l’un oi l’autre ne sont donc à portée d’agir 
dans ce cas, encore moins de se concerler à cet effet, et les 
marchandises dépériront totalement, au grand dommage et dé- 
riment des intéressés, avant qu’il puisse être pourvu au re- 
chargement sur un autre navire. Le capitaine, au contraire, 
est loujours sur le lieu du sinistre ; l'ordonnance de 1681 l’a 
sagement établi, en pareil cas, le procuceur né des propriétaires 
du navire et des marchandises nul autre ne e peut le rempla- 
cer » (2). 

  

(1) Cass., 22 juin 1826; Dalloz, Rép., n. 2016. 
(2) Obserr, du uib. de comm. du Havre, t, 2, 4re part., p. 463.
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_ Ges observations, auxquelles il a été fait droit, montrent, 
si cela était nécessaire, que l'assureur et l'assuré sont parfai- 

tement admis, quand ils le peuvent, à joindre leurs efforts. 

à ceux du capitaine pour .trouver un nouveau navire; mais 

pour le capitaine, ce n’est pas une faculté que lui donne la 

loi, c'est un devoir qu’elle lui impose. Cu 

Si par les soins du capitaine ou de tout autre, les mar- 

chandises peuvent être chargées sur un autre navire, l’assu-" 

reur répond de tous les risques qu’elles doivent courir jus- 

qu’à leur arrivée (G. comm., 592), et il est tenu, en outre, dit 

l'art. 395, des avarices et autres frais. oi 

Les avaries que l’art. 593 met à la charge des assureurs 

doivent être supportés par eux, mème lorsque la police porte 

la clause : franc d’avartes; il eh était ainsi sous l’ancienne ju- 

risprudence attestée par Emérigon, par la raison que la pré-" 

tention des assurés, dit Dageville, « était bien moins une de- 

mande en paiement d’avaries, dont l’assurèur eût été affranchi 

par la convention , qu’une demande en paiement de la perte 

réduite et modifiée à la réparation des dommages produits par 

le‘ sinistre majeur » (1). Cette clause ne peut concerner .les 

sinistres majeurs, ‘°° 0" + © ti" pan 

: 4862. Il va de soi que, si les marchandises ont subi “des ‘ 

détériorations par suite de l’événement qui a amené l’innaviga-! 

bilité,: et que, chargées sur un nouveau navire, elles viennent 

à périr, l’assuré ne peut prétendre, ‘en aucun cas, à obtenir 

le montant de cette première avarie et, en outre, la valeur 

entière en exerçant l’action de délaissement ; il réaliserait un 

bénéfice évident par suite du sinistre, et les anciens auteurs, . 

déjà recherchant s’il pouvait y avoir en aucun cas cumul de 

l’action d’avaries et de délaissement, se sont prononcés sans 

hésiter pour la négative. Mais, quoi qu'on en ait dit, ce n’est 

que l'hypothèse que nous venons de poser qui a été examinée 

par eux, et non celle que nous avons traitée déjà d’une ma- 

nière générale sous l’art. 382 (supré, n. 1543), el qui se re- 

présente d’une manière restreinte sous l'art. 595 : en cffet, cet 

article met à la charge des assureurs, en outre des risques des 

; 

  

(1) Code de comm., t. 3, p. 584.
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marchandises chargées sur unautre pavire, les frais de déchar- 
gemcnt, magasinage, rembarquement, etc., qui ont constitué pour l'assuré des dépenses réelles, dont le remboursement de la valeur des marchandises perdues plus tard ne peut l’indem- niser, DO nc cn, 

Dans ce cas particulier, l'expression : en outre, dont s’est 
servi l'art. 595, nous semble décisive pour trancher la question en faveur de l’assuré ; Locré n’élève pas à cet égard le moindre doute (1). S'il était besoin d'arguments nouveaux à l’appui de cette opinion, nous: les trouverjons, et suivant nous décisifs, dans les raisonnements mêmes de nos adversaires. Dageville, comprenant bien que l'assuré ne peut rester en perte « des frais et dépenses résultant de l’échouement et du Sauvetage, » dit que le capitaine, pour lui éviter ce malheur, doit emprupler à la grosse ou vendre des marchandises jusqu’à concurrence de ses besoins (2), Mais qu'importe, demanderons-nous à Dage- ville, au point de vue du contrat d'assurance, que le capitaine ail pu ou : voulu se procurer des fonds par un de ces’ deux Moyens ou par tout autre? Si l’assuré ne ‘peut, en principe, Supporter ces dépenses, comment subordonner cette règle au choix que fera le Capitaine des divers moyens qui s'offrent à lui pour se procurer des. fonds, et Pourquoi obliger ce dernier à prendre le mode peut-être le plus onéreux ?. 
: M. Pardessus (3) et M. Dalloz (4), pour :exonérer l'assuré d'une charge que l’art, 395 n'a pas voulu évidemment lui faira Supporter, pensent qu’il doit faire assurer le montant de ces frais. Mais est-ce que ces frais ont augmenté la valeur de l’ob- jet assuré? Est-il possible que, pour éviter l'application du texte formel de l’art. 595, on‘arrive à approuver le système plaidé devant la Cour de cassation et auquel clle a semblé porter ap- pui, que plus la valeur d’une chose diminue, plus le chiffre des SSsurances peut augmenter (5)1 La Cour n'avait pas à statuer, du reste, dans le cas de Part. 595, 

    
(4) Esprit du Code de comm., t, 3, p. 805 Ct806,—Sic, Bordeaux, 8 déc, 4827, (2) Code de Comm., L 3, p, 594, 

! (3) Droit comm. » 0.767. 
| | (4) Hép., v° Droit marit,, n, 2232, (5) Cuss., 8 janv, 4823, 

.
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: Quant à nous, nous ne mettons pas en doute que, dans 
l’art. 393 particulièrement, ce ne sont plus les principes gé- 
néraux seulement, mais le texte de la loi qui met positivement 
à la charge des assureurs les’frais faits par assuré dans leur 

intérêt, et les oblige à le rendre complétement indemne de 
toute perte et de toute dépense, si les marchandises chargées 

sur un autre navire viennent à périr (1), à moins de stipula- 
tions très-expresses restrictives de cette obligation. 

Nous ne pensons pas que l'assuré, pour exercer ce droit, soit 
contraint de stipuler que l'assurance est indéfinie, expression 
qui d’un commun accord ferait cesser toute discussion; et il 
appartient aux Cours impériales de déclarer en fait si de sem- 
blables stipulations ont été dans l'intention des parties (2). 

  

ARTICLE 999. 

En cas de prise, si l'assuré n’a pu en donner avis 

à l'assureur, il peut racheter les effets sans attendre 

son ordre, — L'assuré est tenu designifier à l'assureur 

la composition qu’il aura faile, aussitôt qu'il en aura 
les moyens. | 

———— 
ES : 

5° 7 ARTICLE 396. 

L’assureur a le choix de prendre la composition à 

son compte, ou d’y renoncer : il est tenu de notifier 

son choix à l'assuré, dans les vingt-quatre heures qui 
suivent la signification de la composition. — S'il dé- 

clare prendre la composition à son profit, il est tenu 

de contribuer, sans délai, au paiement du rachat 

dans les termes de la convention, et à proportion de 

son intérêt; et il continue de courir les risques du 

voyage, conformément au contrat d'assurance.— S'il 

déclare renoncer au profit de la composition, il est 
  

{a} Voir notre Traité gén. des Assurances, t. 2, p. 79'à 401, n, 291 à 297. 

(2) Cass., 15 déc, 1830 ; Dalloz, ltép., n. 2234. ‘ : 
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tenu au paiement de la somme assurée, sans pouvoir rien prétendre aux effets rachetés. — Lorsque l’assu- reur n’a pas notifié son choix dans le délai susdit, il est censé avoir renoncé au profit de Ja composition. 
1563. Dans le cas prévu par l'art. 596, si l'assureur prend la composition à son profit, il ne peut être élevé le moindre doute qu’il sera tenu, en outre de la rançon qu’il pate, du mon- tant total de l'assurance, si. l’objet assuré venait à. périr en continuant son voyage, Une Slipulation générale souvent usi- téc, limitant les engagements de l’assureur au montant de: l'assurance, ou portant qu'il ne pourra jamais être tenu au delà de la somme assurée, ou toute autre stipulation équiva- lente, ne serait pas applicable à ce cas particulier, parce qu’il Y à Un nouveau contrat. Ce n’est pas en vertu du premier con- tral passé avec l'assuré. que. l’assureur prend la rançon à son profil; ce contrat ne l'obligeait qu’au paiement de l'objet as- suré et capturé, et, s’il le paie en effet, il est libéré de toute 

obligation; mais, s’il veut profiter de la rançon, c’est à ses ris- ques ct périls. Ce n’est que parce qu’il en est ainsi qu’il ya option pour lui; le choix, autrement, ne pourrait être douteux ct serait onéreux à l'assuré,  . \ Si l'assureur refuse de payer la rançon et donne le montant 
de l’assurance, le risque est fini pour lui: il y-a eu rupture du 
voyage par suite de sinistre majeur, et c’est une affaire entiè- rement consommée pour tous.‘ :: ‘°° 

Mais l'assuré se trouve dé nouveau propriétaire de mar- chandises exposées aux risques de la navigation. Comme il a été légalement dépossédé, quand il rachète, il ne reprend pas sa propriété ancienne, il acquiert une propriété nouvelle: rien ne s'oppose à ce qu’il fasse garantir par un nouveau contrat d'assurance celte propriété récemment acquise contfe les dan- gcrs qu’elle va courir. Fo ce ie L'art. 595 suppose que l'assuré, s’il a pu donner avis de la prise, altendra les ordres de l'assureur : s’il reçoit de lui l’or- dre de racheter, l’article suivant n’est évidemment plus appli- cable, et l'assureur est tenu de ralifier ce qui a été fait d’après ces ins{ruclions ; mais ep Pareille circonstance, il ÿ à souvent
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urgence à agir; si l'assuré, en outre, ne craint pas de courir 
la chance de garder la composition à son compte, il n’est plus 
tenu de donner avis à l'assureur et d’attendre ses ordres ; il 
peut agir, dans tous les cas, sans que l'assureur soit admis à 
se plaindre, puisqu'il conser\e toujours l'option, ou de prendre 
la composition à son profit, ou de la refuser. | 

La célérité imposée à l'assureur pour donner sa réponse 
n’est pas imposée à l'assuré pour la notification qu’il doitfaire; 
aucun délai fatal n’est fixé. Il eût été difficile de le fixer, mais, 

en outre, le retard ne Semble pas de nature à porter préjudice 
à l'assureur; il.est, par ce moyen, mis micux à même d'açe 
précier si le rachat lui est ou non avantageux. 

-Le Code n’a pas parlé du cas où les assureurs instruits de 
la prise font eux-mêmes le rachat ;"« Ils ne seront pas receva- 

bles, dit Valin, à offrir à l’assuré la restitution du navire et de 
ses effets pour se dispenser de payer la somme assurée. La 
raison est qu’au moment de la prise le droit de l’assuré a été 

ouvert et formé eontre les assureurs, et qu’il n’a pu être privé 
de son droit de recours contre les assureurs qui, dans ce cas, 
n’ont pu stipuler le rachat que pour leur intérêt particulier, 
sans engager l’assuré en aucune façon » (1). : 

“TITRE XI. 
Des Avaries. 

ARTICLE 397. 

_ Toutes dépenses extraordinaires faites pour le na- 
vire et les marchandises, conjointement ou séparé- 

ment, -- toul dommage qui arrive au navire OU aux 

marchandises, depuis leur chargement et départ jus- 

qu'à leur retour et déchargement, — sont réputés 

avaries. ‘ 

  

(1) Sur Part, 67, tit. 6, div, 3; Emérigon, ch. 42, sect, 21, $ 6.
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ARTICLE 398. 

© A défaut de conventions spéciales entre toutes les 
parties, les avaries sont réglées conformément aux 
dispositions ci-après. | 

  

. ARTICLE 399, 
Les avaries sont de deux classes, avaries grosses 

Ou communes, et avaries simples ou particulières. 

1564. Nous avons parlé sous l’art. 571 des avaries dans 
leurs rapports exclusifs avec le contrat d'assurance: elles sont 
envisagées ici à un point de vue général; mais ce titre XI 
n'en est pas moins le complément à peu près indispensable des 
règles à suivre dans l’exécution du contrat d'assurance. 
"L'art, 597 donne des ayaries une définition exacte et com- 
plète; soit que le dommage provienne de dépenses extraordi- 
paires qui ont pour résultat d'augmenter les frais sur lesquels 
on avait dû compter, ou de détériorations souffertes par le na- 
vire ou les marchandises, il y a, dans l’un et l’autre cas, dimi- 
nulion de valeur. 7 

Les dépenses de la navigation qui ont pu être prévues au 
moment du départ ne sont point avaries; l’art. 597 ne parle 
que de dépenses extraordinaires, L'art. 406 applique ce prin- 
cipe. 7 

Les dommages dont parle l’aft. 597 doivent être.le résul- 
“ tat de la navigation'et avoir élé subis dans l’espace déterminé 

par cet article et qu'avait fixé déjà avec plus de précision 
l'art. 598 ci dessus. Il ne s’agit, en effet, dans ce litre XL, 
que des avaries maritimes; mais qu'elles proviennent de forcé 
majeure, de la faute du capitaine et des gens de l'équipage, 
ou même du vice propre de la chose, la dénomination qui sert 
à qualifier le dommage supporté par le navire ou la marchan- 
dise reste la même; la cause qui a produit l’avarie n’influc 
que sur les règles d'après lesquelles elle sera supportée ou ré- 
parlic.
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. À défaut de conventions expresses, à l'égard desquelles la” 

Joi laisse toule liberté aux parties, les avaries doivent être ré- 

glées conformément aux dispositions expliquées dans le titre XT, 

et pour parvenir à un règlement équitable, l’art. 399 rappelle 

d’abord l’ancienne division admise par toutes les lois mari- 

times et qu’il a respectée. | 
Les avaries simples ou particulières sont définies par l’ar-- 

ticle 405 ; elles représentent les dépenses faîtes ou le dom- 

mage souffert pour le navire seul ou les marchandises seules. 

Les avaries grosses ou communes sont définies par l’art. 400 ;; 

et consistent dans les dépenses faites ou les dommages souf- 

ferts volontairement, et d’après délibérations motivées, pour 

le bien et le salut éommun du navire et des marchandises. 

Les premières: sont appelées particulières, parce qu'elles 

tombent sur la chose qui les a souffertes, et restent à la charge 

particulière du propriétaire, sauf son recours contre l'assureur 

ou tout autre lui devant garantie, s’il ÿ a lieu. Les autres sont 

appelées communes, parce qu’ellés sont supportées en commun, 

tant par le propriétaire de la chose avariée que par les pro- 

priétaires des choses qui oht élé préservées, par ce sacrifice, 

du dommage qui les menagait. 
Quant aux ‘expressions simples et grosses, synonÿmes de 

particulières et communes, que nous venons d'expliquer, l’é- 

tymologie en.est plus difficile à trouver; mais il faut bien se 

garder ‘d'y chercher un indice .de dommages plus où moins 

considérables ;.elles s’appliquent à l'espèce et non à l'impor- 

lance de Pavarie. ©... :.: Lo 

. On appelle quelquefois avaries mixtes la. coexistence, par 

suite d’un même événement, d’avaries simples et d'avaries 

grosses ; mais la distinction ‘devra toujours être faite quand 

il s’agira d'opérer le règlement, 

  

"ARTICLE 400. 

Sont avaries communes, — 1° les choses données 

par composition et à titre de rachat du navire et des 

marchandises ; — 2° celles qui sont jetées à la mer ; —
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ARTICLE 998. 
‘ À défaut de conventions spéciales entre toutes les 
parties, les avaries sont réglées conformément aux 
dispositions ci-après. 

  

| ARTICLE 399, 
Les avaries sont de deux classes, avaries grosses 

Ou Communes, et avaries simples ou particulières. 

1564. Nous avons parlé sous l’art. 571 des avaries dans 
leurs rapports exclusifs avec le contrat d'assurance ; elles sont 
envisagées ici à un point de vue général; mais ce titre XI 
n’en est pas moins le complément à peu près indispensable des 
règles à suivre dans l’exécution du contrat d'assurance. 
“L'art. 597 donne des ayaries une définition exacte et com- 
plètc; soit que le dommage provienne de dépenses extraordi- 
naires qui ont pour résultat d'augmenter les frais sur lesquels 
On avait dû compter, ou de détériorations soufferles par le na= 
vire ou les marchandises, il y a, dans l’un ct l’autre cas, dimi- 
nution de valeur. TT 

Les dépenses de la navigation qui ont pu être prévues au 
moment du départ ne sont point avaries; l’art. 597 ne parle 
que de dépenses extraordinaires. L'art. 406 applique ce prin- 
cipe. ’ 

Les dommages dont parle l’aët, 397 doivent étre.le résul- 
tat de la navigation'et avoir élé subis dans l’espace déterminé 
par cet article et qu'avait fixé déjà avec plus de précision 
l'art. 528 ci dessus. Il ne s’agit, en effet, dans ce titre XI, 
que des avaries maritimes ; mais qu’elles proviennent de forcé 
majeure, de la faute du capilaine et des gens de l'équipage, ou même du vice propre de la chose, la dénomination qui sert 
à qualifier le dommage supporté par le navire ou la marchan- 
dise reste la même; la cause qui a produit l’avarie n’influe que sur les règles d’après lesquelles elle sera supportée ou ré- partie.    
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. À défaut de conventions expresses, à l'égard desquelles la: 

loi laisse toule liberté aux parties, les avaries doivent être ré- 

glées conformément aux dispositions expliquées dans le titre XI, 

et pour parvenir à un règlement équitable, Part. 399 rappelle 

d’abord l’ancienne division admise par toutes les lois mari= 

times et qu’il a respectée. CS 
Les avaries simples ou particulières sont définies par l'ar-' 

ticle 405 ; elles représentent les dépenses faites ou le dom- 

mage souffert pour le navire seul ou les marchandises seules. 

Les avaries grosses ou communes sont définies par l’art. 400 ,: 

et consistent dans les dépenses faites ou les dommages souf— 

ferts volontairement, et d’après délibérations motivées, pour 

le bien et le salut commun du navire et des marchandises. 

Les premières. sont appelées particulières, parce qu'elles 

tombent sur la chose qui les a souffertes, et restent à la charge 

particulière du propriétaire, sauf son recours contre l'assureur 

ou tout autre lui devant garantie, s’il y a lieu. Les autres sont 

appelées communes, parce qu’ellés sont supportées en commun, 

tant par le propriétairé de la chose avariée que par les pro 

priétaires des choses qui oht élé préservées, par ce sacrifice, 

du dommage qui les mepagçait. 
Quant aux expressions simples et grosses, Synonymes de 

particulières et communes, que nous venons d'expliquer, l'é- 

tymologie en.est plus difficile à trouver ; mais il faut bien se 

garder d’y chercher un indice de dommages plus ou moins 

considérables ; clles s’appliquent à l'espèce et non à l’impor- 

tance de l’avarie. .. on _. 

. On appelle quelquefois avaries mixtes la, coexistence, par 

suite d’un même événement, d’avaries simples et d’avaries 

grosses ; mais la distinction ‘devra toujours être faite quand 

il s’agira d’opérer le règlement, | 

st sc « 

ARTICLE 400. 

Sont avaries communes, — {° les choses données 

par composition el à titre de rachat du navire et des 

marchandises ; — 2 celles qui sont jeiées à la mer; —
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8° les câbles ou mâts rompus ou coupés; — 4° les an- 
_cres el autres effets abandonnés pour le salut com- 
mun;— 5° les dommages occasionnés par le jet aux 
marchandises restées dans le navire; — 6° les panse- 
ment et nourriture des matelots blessés en défendant 
le navire,. les; loyer et nourriture des matelots pen- 
dant la détention, quand le navire est arrêté en 
voyage par ordre d’une puissance, et pendant la ré- 
paration des dommages volontairement soufferts pour 
le salut commun, si le navire est affrété au MOIS ; — 
T° les frais du déchargement pour alléger le navire et 
entrer dans un havre ou dans une rivière, quand le 
navire est contraint de le faire par tempête ou par la 
poursuite de l'ennemi; — 8° les frais faits pour re- 
mettre à flot le navire échoué dans l'intention d’évi- 
ter la perte totale ou la prise; — et en général, les 
dommages soufferts volontairement et les dépenses 
faites d’après délibérations motivées, pour le bien et 
salut commun du navire et des marchandises, depuis 
leur chargement et départ jusqu’à leur retour et dé- 
chargement. :  e 

4565. L’énumération de l'art. 400 n’est point limitative, 
_ ainsi que le prouve le dernier paragraphe, qui donne des ava- 

ries communes une définition générale (1); tout dommage 
qui ne provient pas d'un cas fortuit ou d’une force majeure, 
mais qui a été souffert volontairement pour le bien et le salut 
commun tout à la fois du navire et des marchandises, et après 
délibérations motivées des principaux de l'équipage, consta- 
tant ces circonstances, constitue, quelle qu’en soit la quotité, 
une avarie commune, . | | 

La délibération motivée, au resle, ne peut avoir pour effet 
de changer le caractère même de l’avarie, mais seulement de 
le constater afin d'éviter les fraudes ou les abus; elle n’est 
qu'un moyen de preuve et non une condilion substantielle, elle 
  

(1) Procès-verbaux, 27 août 1807; Locré, & 48, p. 487,    
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peut donc être suppléée par d’autres pièces, sauf aux juges à 

apprécier si elles établissent d’une manière suffisante que le 

.…. dommage a été souffert volontairement et pour le salut com- 

mun. On ne peut pas davantage exiger que le sacrifice accom- 

pli ait produit le résultat qui avait été espéré. Enfin, il faut 

admettre aussi que le péril que courait le navire n’ôle pas au 

sacrifice accompli le caractère qu'il tient de la volonté de | 

l’homme, si la force majeure ne devait pas nécessairement 

amener. un résultat identique (1)... : . . 

- Sous le bénéfice de ces observations générales, nous allons 

passer en revue les cas divers énumérés par l'art. 400. . 

_4566. 1° Les choses données par composition .el, à titre de 

rachat du navire et des marchandises. Les objets pris par le 

corsaire ne constituent, pour le propriétaire, qu'une avarie 

simple ; si le corsaire, après s’être emparé des marchandises 

le plus à sa convenance, abandonne le navire et le reste de la 

cargaison, la perte doit être exclusivement supportée par celui 

.qui l'a soufferte (2) : pour qu'il yait lieu d'appliquer Part. 400, 

il faut qu'il y ait eu composition entre le capteur el le navire 

capturé, et convention de rachat; soit moyennant des valeurs 

réalisées ou des lettres de change tirées par le capitaine, soit 

par tout autre moyen procurant la libération du navire; le fait 

seul de la libération établira qu'il y a eu réellement sacrifice 

pour le salut commun; si les conditions de la composition ne 

sont pas exéculées par le capteur, on ne peut pas dire qu'il y 

ait eu rachat, sans distinguer si un événement ultérieur pro- 

curera au navire la libération qu'il avait espéré obtenir par la 

composition (3). L D ee 
Le capitaine peut agir au lieu où la capture est amenéc ; 

et si après délibérations motivées pour le bien et le salut com- 

mun du navire et des marchandises, des dépenses ont été 

faites pour obtenir des juges étrangers, chargés d'apprécier 

la validité de la prise, une décision favorable, et que le navire 

  

(4) Bordeaux, 23 fév. 4829 ; Dallor,. Rép., n. 1098; Rouen, .G fév. 1843 ; 

Dalloz, Rép., n. 4123. . | on 

(2) Delvincourt, & 2, p. 25h; Dageville, t 4, p.21; Boulay-Paty, & 4, p. 441: 

Pardessus, n. 733, , .: . Fe ee . 

(3) Dagerille, t 4, p. 22; Pardessus, n. 733. .
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Soit relâché, ces dépenses conslitueront une avarie commune, 
qui ne pourra être repoussée sous le prélexte qu’elle est fon- 
dée sut une cause illicite (4); clles devront être assimilées. 
aux choses données par composition et à titre de rachat. Il en 
serait de même à plus forte raison de tous autres frais suppor- 
tés pour obtenir la mainlevéé du navire capturé (2). 

4567. 2° Les choses qui sont jetées à la mer. Lorsque le 
capitaine se trouve dans l'obligation d'alléger le pavire pour 
résister à la tempête ou éviter la poursuite de l'ennemi; les ob- 
jets jetés par lui dans ce but après üne délibération sont évi- 
demment sacrifiés dans l'intérêt commun, et doivent entrer én 
avaries grosses (3). Les principes particuliers au jet sont ex- 
pliqués avec détails dans les art. 410 à 429. | 
* 4868. 5° Les cables ou mts rompus ou coupés. Quoique les 

câbles ou les mdts se rompenl rarement par le fait volontaire 
de l’homine, il peut arriver, quand les évériéments forcent de 
couper les cordages et les haubans, que le mât tombe de lui- 
inême; quoi qu’il en soit, il n’existe aucun doüte que, si les 
câbles ou les mâts sont rompus par fortune de mer, celte perte 
n'est qu’une avarie particulière ; il n’y à avarie commune que 
dans le cas où le mât est rompu par suite d'opérations néces- 
saires au salut commun (4). Si la rupture dés câbles ou des 
mâts, la déchirure des voiles, sont le résultat d’un accident ma- 
rilime, l’avarie est simple; mais si, après avoir élé endomma- 
gés, ils ont été volontairement jetés à la mer, il y à avarie gros- - 
se, sous la déduction dû dommage précédemment souffert (6). 

1569. 4° Lés uncres ou autres effets abandonnés pour le sa- 
lut commun. Les mêmes observations que nous venons de faire 
pour les câbles ei les mâts s’appliquéntaux ancres, aux voiles, 
au canot et à tous. autres elfets; il suffit que la perte ait été 
volontaire et subie pour le salut commun (6). 

(4) Cass., 2 août 1827, | ci (2) Emérigon, ch. 42, sect, 41, $ 93 Boulay-Paty, t 4, P. 453. (3) Pardessus, n. 734. 
‘ (4) Procès-verbaux du 27 août 4807 ; Locré, t, 48, p. 489, ° (5) Rennes, 22 mai 4026 ; Id. 28 mars 1827; Id. 5 janv. 1844 ; Dalloz, Rép. n. 4082 et 1083. . 

(6) Rennes, 22 mai 1826; Aix, 31 déc, 4824 ; Rouen, 45 mars 48/2; Dalloz, Rép., n. 4086. : k 
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1870. Bo Les dommages occasionnés par le jet aux marchan- 

dises restées dans le navire. L'art. 400 ne parle que des dom- 

mages occasionnés aux marchandises, mais comme l'énumé- 

ration qu'il donne n’est pas limitative; il faut bien admettre 

que le dommage souffert par le navire dans les mêmes circon- 

stances serait également considéré comme avarie commune. 

Locré et Dageville (1) avaient essayé d’établir des distinctions 

qui sont repoussées avec raison par M. Dalloz (2). L'art. 422 

viendrait expliquer au besoin cette disposition de l’art. 400 ct 

démontrer qu’elle doit s’appliquer au navire. 

4571. G° Les pansement el nourriture des malelots blessés en 

défendant le navire ; les loyer ei nourriture des matelots pen-. 

dant la détention, quand le navire est arrêté en voyage par ordre 

d'une puissance et pendant les réparalions des dommages vo- 

lontairement soufferts pour le salut commun, si le navire est 

affrélé au mois. a oo | 

Les art. 269 et 265 distinguent avéc soin les frais de pan- 

sement et de nourriture, ainsi que les loyers du matelot tombé 

malädé naturellement, ou blessé en faisant le service ordinaire 

du navire, et ceux.du matelot blessé en combattant contre les 

ennemis et les pirates ; dans ce dernier cas, les frais sont sup- 

portés par le naviré et par le chargement, et aux termés de 

notre article, par conséquent, classés parmi les avarics com- 

munes ; l’art. 272 étend ces dispositions aux officiers et autres 

gens de l'équipage. « Il y aurait même justice, dit M. Par- 

dessus, à faire acquitter les frais de traitement d'un passager 

blessé en combattant ou en manœu vrant pour le salüt du navire 

en danger » (5); la loi est muette, il est vrai, mais, si lé pas- 

sager, sans y être aucunement tenu, se mêle aux géns de l’é- 

quipage, fait leur service et court les mèmes dangers, nous he 

voyons pas comment l'assimilation pourrait ne pas être faite, 

quand il s’agit de lui accorder une bien faible indemnité du 

malheur qui l'a frappé (4) (V: suprd, n. 1197). | 

    

- (4) Locré, & &, p. 3333; Dageville, 1. 4, p. 23, 

(2) Rép., v° Droit marit,, n 1087. cote : 

+. (3) Droit comm., n. 739; Boulay-Paty, t. 4, pe 4493 Dalloz, Rép., n, 4088, 

(4) Contrà, Locré, t, 5, D. 333. co Le -
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+ 4572. Si avant le Voyage commencé, il y a interdiction de 
commerce ou si le navire est arrêté, la charte partie est rom- 
pue, les loyers ni la nourriture des matelots ne sont pas dus 
(G. comm:, n. 276); il en est autrement, si l'interdiction du 
commerce ou l'arrêt du navire arrive après le voyage com- 
mencé (C. comm., art. 277). Aucune raison ne pouvant être 
donnée, dans ce cas, pour faire Supporter les frais résultant 
de cel événement par le navire plutôt que par les marchan- 
dises, il paraîtrait nalurel de les mettre à la charge commune 
de l’un comme des autres; toutefois, après quelque hésitation, 
le conseil d'Etat à maintenu la disposition de l'ordonnance, 
quoique critiquée par Valin (1), qui ne considère ces dépenses 
comme avaries communes que si le navire estaffrété au mois; 
le plus souvent, il est vrai, quand le navire est affrété au 
voyage et.que ces dangers sont à craindre, le frêt, a-t-on dit, 
est stipulé de manière que ce scrait accorder une véritable 
faveur à l’armateur aux dépens des propriétaires de la mar- 
chandise que de faire entrer ces dépenses en avaries com- 
munes (2). On peut ajouter que, lorsque le navire est affrété au 
voyage, l’armateur a pris à forfait les événements qui peuvent 
abréger ou étendre la longueur ordinaire du voyage. ° 

4575. Celtic raison s'applique également au loyer et à la 
“nourriture pendant la durée des réparations ; ces dépenses’ ne 
sont aussi avaries communes que si le navire est affrété au 
mois... Lu. ——— 

Le texte, en elfct, porte que le loyer et la nourriture des 
malelots sont avarics communes, « pendant les réparations des 
dommages volontairement sou/ferts pour le salut commun, si le 
navire est affrété au mois. » Nous avons dit tout à l'heure qu’une disposition analogue écrite pour le cas où le navire cst 
arrêté en voyage pouvait ne pas sembler parfailement justi- 

fiée, mais que la loi est formelle : en est-il autrement pour 
les réparations? C’est ce qu'a jugé la Cour d'Aix; ect arrêt Porte « que la nourriture et le loyer de l'équipage pendant la 

  

(4) Sur l'art. 7, tt. 7, Liv, 3, - - (2) Observ, du trib, de comm, du Havre, t, 2, Arepart,, D. 565 et 466, et Locré, Esprit du Code de comm, À, 3, p. 334 à 337, ‘ ‘    
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réparation du navire, ne sont avaries particulièr es que lorsque 
le dommage qu’on répare ‘est lui-même avarie particulière » :: 
et M. Dalloz parait approuver cette doctrine (1); mais elle est 
formellement contredite par le texte, quelle qu’en. soit, du 
reste, la valeur en pure théorie (infrà, n.. 1585). 
Si les dommages avaient été forluits, les frais de séjour se- 

raient avaries simples... : 
“Si la-crainte bien justifiée . d’ bre pris oblige le câpitaine, 

après délibération motivée de l’équipage, de relâcher, la nour- 
riture et le loyer devront être considérés comme avarie com- 
mune et sans qu’il y ait lieu à distinction (2) Sos ct. 

4574. 7° Les frais du déchargement pour Glléger le navire et 
entrer dans un havre où dans une rivière, quand le navire est 

- contraint de le faire par la tempête ou par la poursuite de. l’en- 
nemi. Pour éviter tout malentendu, .le tribunal de commerce 

” de Paimpol demandait qu’on ajoutât'au texte du projet : « mais 
seulement dans les cas de naufrage,' d’échouement: ou: à la 
suite de tous.autres événements de: mer ou de guerre » (3);. 
sauf rédaction, cette observation a été admise, et-le texte ne 
laisse aucun doute que les frais faits par le naviré pour entrer. 
au port de destination pe peuvent être compris dans la à dispo. 

-Sition de l’art. 400. . sun 
4575. 8° Les frais faits pour remettre. à flot les navire ee échoub 

dans l'intention d'éviter la perte totale ou la prise. Ici encore il. 
faut se rappeler que l'énumération n’est:pas limitative, et se 
reporter au principe. général posé parle dernier paragraphe. 
En effet, il n’est pas douteux que noù-seulement les frais faits 
pour remettre le navire à flot, mais encore le dommage souf- 
fert par l'échouement même, “quand il a été: volontaire et pour 
le salut commun, sont, au même titre, classés dans les avaries 
grosses ; la jurisprudence est constante sur ce point. . :,, . 

. Les. fortunes de: mer concourent presque toujours dans une 
certaine. mesure avec la volonté, de l’homme pour amener l’é- 
chouement;. il. n’est décidé, ainsi que le disait la Cour de 

(1) Aix, 31 | déc, 48924 ; Dalloz, Rép., n. 1086, 1095 et 1128. 

.(2) Aix, 15 fév, 14828. | 
(3) Observ. du trib. de comm, de Paimpol 1. 2 2, E part, pe So1, 

HT 55 

55
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Rennes, que lorsque le capitaine, dans le but d'éviter un péril 
imminent-et obligé de choisir entre deux dangérs, est dans la 
nécessité de prendre un-parti extrême pour Conserver qüelques 
chancés de sauver le navire et le chargement (1). La Cour de 
Bordeaux a appliqué la même règle, lorsque la perte du navire 
paraissait déjà imminente üu.moment où l'échouemient a été 

résolu (2). Il est donc bien certain que dans lé cas prévu par 
l'art. 400, la fortune de mer concoürt toujours avée le fait de 

: J’hommé pour déterminer l’échouement. Les tribühaux réprime: : ech P 
raient l’abus, si; lorsque l’échouemient est devenu inévitable, 
que le capitainé n'a pas le choix entre cette fortune de mer et 

‘un autre risque;‘il faisait prendre ‘u une «délibération q qui ñé $e- 
. rait que dérisbire. : + ‘". RE do 

-: Si le capitaine; après délibération; décide qu'il. 4 a a lieu d’en- - 
trer dans un port de relâche, le navire, en -cliercharit à éxécu- 
ter cette mésure;: peut être jeté sur un bancde sable et échouer; 

ilipeut: être douteux si l’échouement; dans cé cas, doit étre 
coïsidéré comme ‘volontaire et classé dans les avaries coni= 
munes: Les juges apprécieront; mais s’il est démiotitré que là 
mesure délibérée pouvait être exécutée sans aucun dommage 
pour le navire; que l'échouement n’est pas le résultat’ direct 
de la délibération, mais la conséquence d’urié fortune dé mer; 
sans doute le dommage souffeft.en pareille ciréonstanée ne 
séra-pas considéré comme une avarie communc 3); 
‘4576. Tous les dommages autres'que ceux qui sont énu- 
mérés dans l'art. 400 , :'et ‘indépendamment : de ceux que” 
nous avons prévus et signalés; serurit également des avariès 

communes, s'ils rentrent dans la définition” générale que nous 
avons eu souvent occasioh de räppelér, et säuf l'appréciatiôn 
des triburidux, tels que les dommages résultant du forcément 

des voiles, d’une relàche, d’un combat pour éviter la | prise, où 
de tout’ autre événement volontairement affronté pour le: salut 
commun. Il y a désaccord éntre: les auteurs, en ce qui con" 
cerne les dommages occasiolinés au navire paï le fèu de l’en- 

a 

(1) Rennes, 3 avril 4841 (S.V.41.2,425), té ie 
(2) Bordeaux, 23 fév. 4829; Dalloz, Rép., n. 4098, “* "" -: 
(3) Cass., 2 août 1841 ; Dalloz, Rép; n. 4102: 7 " *  
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nemi, mais;.si le capitaine. el équipage out courageusemént' 
engagé le combat pour. éviter. la prise pourquoi refuser. d'ap 
piquer Part. 400 (1)?7::- ont oepesrenté des soit 

- Pour faire ‘bien apprécier a acts signes on distinguera' l'as 
varie commune de l’avarie particulière, nous ajouterons encore? 
quelques mots empruntés à M. Lemonnier :‘« Les dépenses aux’ 
quelles l’art; 409commande de reconnaître le caräctèred’avariès: 
grosses; dit:cet auteur, ne-sont point rangées ;par le légisia-! 
teur dans cette: classe: d'avaries,: parce qu’elles ‘intéressènl'à! 
la fois le navire ct la cargaison, mais ‘bien suivant'qu’elles. 
ont été faites volontairement où forcément pour le-salut'com-! 
mun. Ainsi l’on fait jet pendant üné tempête pour. alléger le: 
navire, ainsi on coupe les njâts,. on abandonne. une ancre;-on: 
achète ou on loue les services extraordinaires d’un pilote:toùs; 

ces.actes. occasionnent ;une perle ou:ehtrainent:des dépenses ;: 
mais.ces dépenses et. ces pertes, ‘ce: n’est point la fortune rari=' 
lime qui en est la’ cause, elle: en et tout au-plus:l’dccasion ; 
c'est la volonté; c’est l'intelligence, :c’est‘la-main' de: l'homme 

. qui les détermine et les réalise, A: ce’ Signé ‘infaillible du con: 
cours de Ja volonté humaine, ‘on ‘reconnaîl avec certitude l'a< 
varie grosse; ‘partout, auconträire;'où'le dommage qui néces- 
‘site:la dépense .est: une. pure: fortune: maritime, -ui véritablé” 
sinistre, qui n’a point ce. caractère de remède extrème’ volon: 
tairement consenti, auquel se fait reconnaitre l’avarie grosse, 
les frais occasionnés par ce dommage demeurent, comme le 
dommage lui-même dont ils sont la conséquence immédiate, au 
rany des avaries particulières, » (2) ue, 

, Ainsi, lorsque . le, navire découvrant une yoie d’eau,réläche; 
pour réparer cette avarie par ticulière, les frais de radoub, -CeuX, 
de déchargement et de rechargement dès marchandises, consti 
Luerônt-ils une avarie grôsse ?.Il importé Sans’ ‘doute’ au’ navire 

comme à la cargaison que la voié d'eau soit ferniée'} ; © ést' vo 
lontairement aussi peut:être que: ‘1e navire épère HC relâche ; ; 

mais la volonté de l’homme n’a été pour. rien dans le fait pri- 
te HOLD en (t 

FT TT 

putes Et! meet ua. 

SERRE RER Eu La en DU nds eme me 7 

(4) Valin, ti tit des Avari ies, art: 6; Poihier, n{ 144; Doutéy-bols, LU pe 4595 

Dalloz, Rép:, n. 4108.— Contra, Émérigon, ch, 12; sect. M5 “Pardéssus,, ne 937 
(2) Comm, des Pr. pol, d'assur., 12, p, 409, n, 303, tic. 

95, 

ar



516. LIVRE H..— DU COMMERCE MARITIME. 

mitif;.les.. conséquences ne peuvent être, comme l'avarie 
même, que des avaries particulières : au moment où la délibé- 
ration est intervenue, la voie d’eau existait, la délibération n’a 
donc pu. porter que sur les moyens de la réparer ; dans les ava- 
ries grosses; elle porte sur les moyens de la créer, pour en éviter 
une: plus, considérable: Une fois le caractère de l’avarie bien 
déterminé, toutes les conséquences qu’elle ‘entraine sont de: 
même. nature.qu’elle ; en effet, quel est ‘donc le sinistre qui 
peul: frapper.le navire sans:menacer la’ cargaison ?. : oc 

- Cette doctrine semble pleinement confirmée par le texte. de: 
Part. 405, n. 5, qui parle des dépenses de toutes relâches oc- 
casionnées par, voie d’eau à réparer. Toutefois la Cour. de cas- 
salion a: jugé qu’il ne résulte pas de cette disposition uue déro-' 
gation. au: Principe . général . posé. par: l’art. . 400, qui déclare 
avaries communes les dommages, soufferts d'après. délibéra- 

tions, molivées, pour le bien.et le salut commun du navire et 
des marchandises ; si l'arrêt de Ja Cour impériale constate que 
ces; circonstances. se rencontrent dans une espèce, et déclare 
en, conséquence que les: dépenses faites au navire par suite de 
voie d’eau à, réparer doivent être-: considérées comme avaries- 
communes, il: ne. fait qu’une. juste application des règles. du 
droit aux fails par lui. reconnus (HP Plusieurs Cours impériales 

“ont jugé dans le même sens (2). - ao conne yat 
Î 

  

    

ARTICLE 401. 
Les avaries communes sont supportées par les 

marchandises et par la moitié du’ navire el du fret au 
marc le franc de la valeur. ‘ : 

D ur doit ou ti 
A7. Cet: article règle avec (précision, sur les observations 

. de la Cour de: cassalion,. la part -Contribulive du navire et du 
fret. (5); la limite adoptée a. paru la plus équitable. , , .,: 

su 

“a Cass., 19-fé. 1834 (s. V.34.4. 748). 
‘(2) Caen, 20 nov. 4828 (S.V.31.2.47); Rouen, 27 mai 1841 ct 6 fév. 4843 (S.V.41,2.420 et 43.2,529), et 42 janv. 4849 (S.V.49.2,444), — Contra, Bor- deaux, 18 nov, 1839 (S.V.40.2, 172). V, Cass,, 2 déc, 1840 y V. ha, 1. 1.226). (8) Observ. de la Cour decass,. t 4er, P. 40et 44, . ‘ 

    ‘ . 
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La loi a omis de dire comment devait èlre estimé le bavire, 
| et si l’on ‘devait prendre pour base ‘la’ valeur ‘au lieu du ‘dé- 

part (1), au moment du sinistre, ou au lieu du décharge- 
ment (2); le silence qu’a gardé l’art. 401, rapproché de la 
disposition explicite portée à l’art. 402, qui s'occupe des mar- 
chandises, semblerait exclure le même, mode d’ évaluation. 

:« Ce serait un double emploi, dit Locré, que de faire. contri- 

-buer les propriétaires du naviré pour toute sa valeur, et pour 
le fret entier; attendu ‘que: le :fret leur est accordé.‘en”:rem- 
placement : de ce .que le vaisseau ‘perd de:sa ‘valeur: dans” le : 
Voyage » (5); ce molif est généralement admis; mais implique 
que le navire sera évalué au lieu du départ ; au lieu d'arrivée, 
il n’y: aurait pas eu double emploi; la’ moitié du fret;:plus la 

moitié du navire. donne aussi éxactement que possible lavaleur 
lotale de l'intérêt de l’ armateur au temps ctau “lieu du déchar- 

gement CC EE tent 
- S'il en est ainsi, et il nous semble difficile de le contester, il 

est évident que les assureurs ne pourraient prétendre qu ’ils'ne 
doivent tenir compte à l'assuré que de la contribution mise à la 
charge du navire, el. non de celle qui:est mise à la charge du 
fret, qu’ils n’ont ni assuré ni pu même assurer: Cette question 
a été examinée et parfaitement traitée par M. Bou -EatS; qui 
a conclu contre la prétention des assureurs (5); la jurispru- 
dence a consacré celle interprétation (6); elle est également ap- 
prouvée par M. Lemonnier (7). ‘Mais cet auteur ajoute : « La 
demie du navire et la demie du fret étant forcément atteintes 
par la contribution dans la même proportion, :et cette: propor- 

tion, relevée sur l’une des deux. indifféremment, :ne devant’ 
"servir qu'à déterminer une proportion pareille. entre;la: valeur 
convenu. du navire et l'indemnité due par, Vassureur, ni l’ as- 
Suré ni l assureur n ‘ont à’ s'inquiéter, pour régler leurs rapports 
  

- (4) Bordeaux, 20 mai 41833 (S.V.34. 2Ab)e putes cit 
,:{2) Caen, 8 nov. 1843 (SeV.4 42,209). Con, Caen, 8 nov. 1843 (D.P, 

h4.2.429). De ouai moi 

(3) Esprit du Code de comme, b ë, pe 343, | | 

: (4) Lemonnier, t. 2, p.484, n. 814. se du Le 

{5} Boulay-Paty, t 4, p. 463 ets. ‘ Lun 

(6) Rennes.°7 mai 1823; Âix, 4er fév. 1827; : Id. 24 j duin 820. Dore 

(7) Comm. sur les Pr, pol, 1.2, 0. 344 et: 515,° CUT 

LS
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de la somme cffective que supporte dans la contribution, soit la 
demie du navire, soit la demie du fret » (sup., n. 1819, p.454). Tor OU ROUE DE * it ï ) 

2 
Lt . Paie ce LL eo, 

. ‘ Pi un sort Pire NAN pts isif te, ee, 

  

no, .. Poudre Pr. EE 

FE io pe Ier ARTICLE: 402. 

Pa de ere 
4;    

“ Le prix des marchañdises es ‘établi par leur valeur Us ip € PS ES D os tir 4e D otout  e à au lieu dû déchargement. . . Put Ja Ses Se TD pores 
.2:4678.:En ‘estimant, conforniément à cet'article, la valeur 

* des marchandises au. lieu du déchargement, ‘il y'a lieu.de dé- duire le fret; tous les auteurs anciens et modernés sont d’ac- Gord à .cet;égard; si à fi seit pa it voue var cote ii ds 

“ On,ne peut entendre. par. l'expression employée ‘dans Ja loi 
le lieu; de, destination du. navire; mais:bien le lieu üù la dé- 

d’autres termes, le lieu de débarquement (1). © 1: :: 
ï Si les.experts: n’ont pas. sous les yeux la marchandise qui a 
-Pu:'passer: dans une foule de mains par le mouvement natu- _rel du.commerce, ; en l'absence de tout autre document, ‘il y 
aurait. lieu de s'attacher. au prix d'achat, en tenant:compte des 
circonstances qui-oni pu augmenter la valeur au lieu de déchar- 
gement (jan ts etes ii eus 

-chaïge s'opère et:se réalise, quelle. qu'en ; soit la’ cause , en. 

putin ct ol, 

    4 : pe ot Dot ou un fric 
- ‘ ; , ptet Dress fo: io . mans Net 

frites Si Les tot ii ; un : ein 

    ; ee © 3° 4 ‘ onu Bastille, 
PROMIS CRE or er ge pren tou Dit D heins sorte! ! F4 ARTICLE. ‘403, 2" Rn iaaais Giiaiie da si Niort ,e       “ie des Ds i :.1Sont avaries:particulières, 1° le dommage arrivé 
aux marchandises par leur vice propre, par tempête, 
prise, naufrage ‘ou‘iéchouement; —® les frais: faits 
pour les sauver; — :3 ‘la ‘perte des ‘câbles, ‘ancres, voiles, mâts; cordiges, caüsée par tempêlé ‘où äutré ‘accident'de mer iles dépénses ‘résultant de toutes 
relâches occasionnées, soit par Ja perte fortuite de ces objets; soit par le besoin. d'avitaillement, soit paï voie d’eau à réparer: — 4e la nourriture et le. loyer des 
  ns Lot Bt te 

. (4) Rennes, 9 mars 1815; Dalloz, ltép., n. 4246. D 

  

(2) Rennes, 28 mars 1827; Dalloz, Hiép., n.1209 ‘ . _ | : .  
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matelots pendant la détention, quand le navire est ar- 

rêté en voyage par ordre d’une puissance, ‘et pendant 

les réparations qu’on: est obhgé d 7 faire, : si le navire 

est affrété'au voyage ; — 5° la nourriture et le loyer 

‘des matelots pendant la quarantaine, qué le navire 

soit loué'au voyage ou’au mois; — eten général, les 

dépenses faites et le ‘dommage souffert pour le pa- 

vire seul, où pour les marchandises seules, depuis 

leur chargement et départ jusqu’à leur r retour et dé- 

chargement . es 0 

| 4579. Cet article est la contre- -partie de l'art. 400; il est 

évident que toute avarie qui ne peut être classée parmi | les ava- 

‘ ries communes doit être considérée comme avarie “particulière, 

Le dommage souffert el ‘constaté peut prove enir quelquefois, de 

deux causes, et êtré imputé, partie : à un événement fortuit, 

partie à la volonté de. l'homme; ces sortes d'avaries sont ap- 

pelées souvent mixtes, expression qui; prise ; à la lettre, ne 

rendrait qu une. idée fausse; dans le cas que nous venons de 

prévoir, | il VE a “lieu de séparer : avec soin chaque ; ayarie succes- 

sivement ‘soufferte, : et dela caractériser comme elle doit l’ être, 

de manière à appliquer. aux unes et aux. autres les. règlès qui 

leur. sont particulières. (1). Fo 
“La loi donne, comme définition générâle’ des ‘avaries” "partie 

culières, que les dépenses c doivent avoir été faites et ‘le dom- 

mage souffert pour | ‘le navire ‘seul ou pour les marchandises 

seules, et non par.( ges objets ‘seuls. Il faut dire que V avarie. vo- 

lontairéement soufferte’ par le’ navire et par suite ‘de “délibé- 

ration, sera difficilement souffert pour. le vaisseau. seul el 

sans intérèt pour | le chargement qu'il porte ; le contraire pour- 

rait arriver, en ce qui concerne les marchandises : “mais les 

exemples cités par, Part. 405 pâraissent s appliquer < exclusi- 

vemenl à des ‘dommages proyenant | directement, d'événements 

fortuits et de force, majeure, et, aucune distinction n 'est à à faire 

  
: Fe se 41 sets! s +! ess seit oui 

. u) Bordeaus, 23 fév. 4829; | Dalloz, Rép, ne 1098; Rouen, 26 nov. 1841 ; 

Dalloz, Rép.,sn. 412€. in ee ; . ent re 
out ct Qt ONE
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quant à ceux-là; jamais il ne peuvent être classés parmi les avaries communes. .,:: : 4 +. 4. et 
1lest évident que par cela: seul qu’un événement de me aura.été précédé d’unc délibération, Pavarie qui en sera la” suite ne sera..pas de:plein. droit une avarie, commune ; daus : bien des occasions, le.capitaine consultera ceux qui l'entourent sur la meilleure manœuvre à faire pour éviter le danger qüi . menace le vaisseau ; s’il y succombe, les avariés n'en seront 

; Soins, 

pas moins des avaries particulières...‘ —— Nous ‘allons passer en revue les différents événements pré- vus par l’art, 405. ‘ re 
- 1580. 1° Le dommage arrivé aux marchandises par. leur vice propre, par tempête, prise, naufrage ou échouement. Cette disposition ne rappelle que des principes äcceptés par tous'ct | de nature à ne soulever aucune difficulté : il est sans doute 

be 

, inutile de faire observer que l’échouement dont il est ici ques- . : tion est celui qui provient de cas fortuit, et non l’échouement 
prévu par Le n°8 de l’art. 400, et que le capitaiñe a volontai- 
renient souffert pour éviter un désastre plus grand. Il n'y a 
aucune contradiction entre ces deux dispositions. On peut ajou- 
ier encore que cette-énumération est loin d’être complète. 

41531. % Les frais faits pour les sauver: Les marchandises: | qui en prôfitent seules ‘doivent seules les supporter; si le na- | 
- vire, par exemple, était échoué par fortune de mer, les dom- 
mages soufferts par le vaisseau scraient avaries particulières à sa charge, et les dépenses faites pour sauver les marchan- | dises, avaries particulières aux facultés (1). dure ue | 1582, 5e La perte. des cables, ancres, voiles, mâts, cordages, causée par tempéle. ou autre accident de mer...‘ L ‘ Les dépenses résultant de toutes relâches occasionnées soit par perte fortuite de ces objets, soit Par le besoin d’avitaillement, soit par voie d’eau à réparer. Lou gp La première partie de ce numéro ne peut donner lieu à au- cune difficulté. Les dépenses dont il est question dans la se- conde partie doivent également'être classées parmi les avaries | particulières, parce qu’elles sont une conséquence de lobliga- | 

ne 
ES a 

(4) Douai, 44 mai 4843 ; Dalloz, Rép., n, 1105. ciccite 
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tion imposée à l’armateur de fournir, pour le transport des mar- 
chandises jusqu’au lieu‘de leur destination, un navire en état 
de supporter les accidents crdinaires de la navigation, Si les 
.dommages é éprouvés par le vaisseau sont avaries particulières, 
les : : dépenses qu’entrainent les réparations doivent’ être: de 
même nature, notammènt les dépenses de chargement et de 
rechargement des marchandises. Ces frais doivent être sup- 
portés par le navire, comme une conséquence nécessaire de 
lavarie particulière qui l'a frappé (1). : 
Nous avons examiné plus haut d’une manière. spéciale le 

caracière des dépenses résultant de la relâche occasionnée par 
une voie d’eau à réparer (suprä, n. 1576). ue 

1585. 4° La nourriture et le loyer des matelots pendant la 
détention, quand le navire est arrêté en voyage par ordre: d'une 
puissance ‘et pendant les. réparations qu ’on est oblige d' y faire, 
si le navire est affrèté au voyage. " CU ° 

: Cette décision; en ce qui concerne les dépenses faités pen- 
dant la détention, est la conséquence forcée de la disposition 
contenue au n. 6 del” art. 400; des règles opposées sont suivies 

. quand le navire est affrété au mois, ou quand il'est' affrété au 
voyage; nous en avons dit plus haut la raison (supra, n. 1572). 

Quel que soit le caractère de l'avarie qui exige les répara- 
tions dont il est question dans ce n°, du moment que ‘le na- 
vire est affrété au voyage, il n’y a plus'aucune ‘distinction à 
faire, et les dépenses sont à la charge du navire; ‘c'est la dis- 
position formelle de cet article ; c’est la disposition non moins 
explicite’ de l’art. 400, n. 6, qui ne classe ces dépenses comme 
avaries communes que sous deux conditions : 1° que les dom- 
mages ont été volontairement soufferts pour le'salut commun; 
2o que le navire est affrété au mois. Nous ne comprenons pas 
comment la Cour d'Aix a pu décider le contraire c@ (suprä, 

n. 1875) co ee 
+ Cette disposition, pas plus qe que : toutes celles ‘que contient 

(L art. 408, n "est Himiative, et “elle e peut être étendue 6) 
rit ' : 

, 

4) Cass., 2 déc. 1840 vu 1. 229. | 
‘ (2) Aix, 31 déc. 1824. 

5 (8) Bordeaux, 6 déc. 1830 (S.V. 541.2.269. - 

mn D For
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. 1584. 5° Le nourriture el le loyer. des matelots pendant la 
quarantaine, que le navire soit : loué ‘au voyage où au mois, 
Dans ce cas, il. n’y a plus aucune distinction à faire. Si la qua- 
rantaine était la suite d’une relâche volontairement subie pour 
le salut commun, la dépense qu’elle entrainerait. devrait être 
classée parmi Les avaries communes. .”. .... Lenoir 

  

à 

Bees Het ot eg doc 

(ARTICLE 404, ,:  . . 
” Les avaries particulières sont supportées et payées 
par le propriétaire de la chose qui à essuyé le dom- 
mage ou occasionné la dépense. "4, 
1585. Nous avons eu déjà occasion de dire (suprä, n. 1564) 
que Je législateur ne s'occupe dans ce titre que des avaries en 
elles-mêmes et nullement des droits qu’elles peuvent créer au 
profit -des propriétaires envers les assureurs, l'armateur ou . 
tout'autre : ainsi, au point de vue des assureurs, il est bien 
certain que l’avarie provenant du -vice propre ne donne ou-' 
verture à. aucune action; qu'il.en est autrement de. celle qui 
provient de [a tempête. L'art, 404 doit être entendu dans ce 
sens, et sauf le recours, s’il ÿ a lieu, du propriétaire contre qui 
de droit... des Lo the cit tres ae 
‘Cet article peut soulever une difficulté : lorsque la marchan- 
dise, par son vice propre, non-seulement éprouve une détério: 
ration, mais cause encore des dommages, soit au navire, soit 

* aux autres marchandises, le propriétaire ‘de :la’ marchandise 
vicieuse est-il tenu, en outre des dommages qu’elle a souf- 
ferts,. de ceux qu'elle a occasionnés. : prie seins 

- Dageville, qui, pose la question, rapporte un jugement du 
tribunal de Marseille du 9 janvier 1824, : qui l’a résolne, au 
moins en ce qui concerne le navire, contre l'armateur : « At- 
tendu, porte ce jugement, que c'est précisément parce que de 
leur nature les laines sont susceptibles de s'échauffer ct de 
S’enflammer, et que ce vice inhérent à cette marchandise a été 
connu du capitaine Gubert, que celui-ci ne peut réclamer la : réparation des dommages causés par l’échauffement des laines, . lors même qu'il serait établi que c'est à cet échauffement qu'il 
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. faut: attribuer la véritable cause de ce dommage ;- que la cha- 
Jeur des laines n’est qu’un événement fortuit de navigation qui 

ne constitue qu'une avarie parliculière à Ra charge : des- pro- 
. Priélaires de.la chose endommagée » (4). "ri" 

x Dageville ajouté : « Nous: pensons qu’il en serait:de même 
# un.chargement de vitriol'qui, par suite ‘des accidents de la 
navigation, causerait l’incendié du bâtiment et de sa cargai- 
son ; -toutefois il scrait indispensable que le propriétaire n'eùl 
pas déguisé la nature :de la marchandise, et l’eût chargée dans 
-sa qualité: exactement désignée. par . le, connaissement »: (2). 

Nous. approuvons sans réserve: cette décision; en ce qui con- 
cerne: le propriétaire de la marchandise: vicieuse et l’armateur ; 

mais il est évident qu’on ne pourrait;-sans injustice, ‘refuser 
‘un recours au propriétaire des autres marchandises endomma- . 
gécs, qui n’a pas voulu courir la chance d'un : aussi: dangereux 
voisinage. . NE gro Ti Pepe eric 

ARTICLE s 405. 

Les dommages ‘arrivés ‘aux marchandises, ‘faute 
par le capitaine : ‘d’avoir bién fermé les écoutilles, 
amarré le pavire;: fourni de bons guindages, et'par 

tous autres accidents provenant ‘de la négligence du 
capitaine où de l” équipage; sont également des’ ava- 

- ries' particulières supportéés pair Le” propriétaire dés 

marchandises, mais pour lesquelles il a son récours 

contre. Je capitaine, le navire et le fret. ” TS 

“A586. : Les dommages arrivés’ par la' faute du éapitaine ni ne 
peuvent évidemment être classés que ‘parmi les avarics parti 

culières et supportés par les ébjets. qui en ont souffert, puisque 
ni les ‘autres marchandises, ni le navire, ment] pu en pr ofiter. 
Mais l'article croit ‘utile, en cc qui concerne ces avaries, de dé- 

* terminer le recours qu elles donnent au propriétaire de la 
marchandise endommagée et déclare que le capitaine, le na- 

  

(4) Dalloz, Rép, n. 4197. “ Fe 
(2) Code. de commis te & Pe si.
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- vire et le fret devront en. répondre; le propriétaire a son re- 
iCOUrS,: Don pou r les faire contribuer au. dommage, mais bien -pour le leur faire payer en entier, courte Le recours contre le capitaine est indéfini (C. comm., 221). celui contre le navire ne doit pas être étendu à l'armateur qui, en faisant abandon, se décharge’ de tonte responsabilité (G. comm., 216): celui contre le fret pèrmet au propriétaire des 
objets endomm 

:.. IT faut décid 
cntre le navire, 

agés dese payer sur le frèt qu'il doit lui-même. 
er. avec Locré qu’il: y a responsabilité solidaire 
le capitaine et:le fret. Le chargeur peut donc . s'adresser à .son:choix au Capilaine, au propriétaire du navire ou-même aux chargeurs,’ s’ils doivent encore le fret, sans per- dre son recours 

. ., Ces faits du 

contre les autres (1). Li, : 
capitaine constituent la baratcrie de patron et ne seraient à la charge des assureurs que s'ils avaient pris la responsabilité de cette espèce de risque. rite ut 

. 

  

ARTICLE 406. 
| Les ,lamanages, louages, : pilotages,. pour entrer . 
dans les havres ou rivières, ou pour en sortir, les 
droits de congés, visites, rapports, lonnes, balises, 
ancrages el autres droits de navigation, ne sont point 
avaries; ma 
navire. 

is. ils sont de simples frais à la charge du 
ds à 

1587. La règle posée par cet article était suivie déjà sous l'ordonnance de 1681, qui qualifiait menues avaries des.dé- penses évidemment à la charge des navires, puisqu'elles re- présentent de simples frais ordinaires ‘de navigation; aucun doute n’existe sur.le sens de cet article. Toutefois, si ces frais étaient occasion nés par une relâche extraordinaire résolue pour éviter un danger, ils devraient être considérés dans ce cas comme avaries 
a ——— 

(1) Esprit du Co 

communes (2): ce n’est ici. que. l'application 

  

no nues | a —— ——_—e 

de de comm, t. 4, p. 346. ‘ (2 Valin, sur l'art, 83 Pothier, des Avuries, n, 148: ‘ Caën, 20 noÿ, 4828, Dalloz, liép., n. 1133; Bordeaux, 23 fer. 1829; Dalloz, Aép., n, 4098. |
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d’un principe 8 général qui < doit être étendue à à tous les cas an: ma : 

logues (1). : Anti cu D ed : 

Dr “ARTICLE 407. Por ET 
ni Lana 

© En cas d’ abordage dé navires, . si. LP événement a été, 
purement | ‘fortuit, le dommage est supporté, sans ré 
pétition, par celui des navires qui l'a éproùvé..— Si 
labordage a été fait par .la faute de l'un des capi- 

. taines, le dommage est payé par celui qui l’a:causé. 
—. S'il y a doute dans les causes de l’abordage ;'le. 
dommage esl réparé à frais communs, et par égale 
portion, par les navires qui l'ont fait et souflert. — 
Dans ces deux derniers cas, l estimation du dommage 
est faite par. experts. 

_ 4588. « L'ordonuance, a dit M. Maret dans” l'exposé des 
motifs, avait statué sur deux cas : l’un quand l’abordage a été 
fait par la faute de l’un des capitaines; l’autre quand il ya 
doute sur les causes de l’abordage. Il en est un, troisième, 

| quand l'abordage est un effet du hasard, qu’ on ne peut impu- 
ter ni à l'intention, ni à la maladresse, ni à la négligence.de, 

personne: alors c’est un événement dont quelqu'un peut. souf- 
frir, mais, dont nul ne doit répondre | » (2). ‘: 

L'art. 407 a donc distingué l'abordage fortuit, labordage 
par faute et l’ abordage douteux ; ;. mais, quand, la loi parle : du. 
doute qui existe sur ‘les causes de l’abordage, l'expression es, 

impropre; le doute ne porte que sur-le. capitaine qui l’a occa- 

sionné, ce qui rend impossible de faire peser sur lui la res- 

ponsabilité du ‘dommage ; ;il est certain, du reste, que € ’est par. 

la faute de l’un où de l'autre. ou par celle de tous les deux, 

que l | accident est arrivé. L'abordage serait fortuit, si loni igno- . 

rait, en ‘eltet, comment ilest. arrivé. : 

L'abordage ne peut causer que des avaries simples; la dis- 

position qui décide, quand il est fortuit, que le dommage sera 

it . FOR tr se 

(1) Pardessus, n. 7413 Boulay-Paty, t, hs Pt 186. Loti ot A 

©) Loeré, L 48, p. 508, Lors tous te |
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supporté sans répétition par celui des :dèux: navires qui l’a éprouvé, est done tout à fait conforme au droit commün; con-! . 
sacré par l’art. 404 ci-dessus. - 

Quand l’abordage a été fait par l'un des capitaines, il est également conforme aux principes généraux que celui-ci ré- pare le‘ dormäge qu'il a causé par sa’ faute, sà négligence ‘ou 
son-dol;.et,.comme le propriétaire esl'tenu dés faits: du- capi- taine, il'ne pourrait se défendre de l'réparation de-ce: dom- 
mage qu’en abandonnant son navire el le fret (1)... :::: 
. Quand l’abordage est douteux, l’avarie :ne: change pas:.de: caractère sans doule, mois, par des raisois de police, il a été décidé que le dommage serait. rendu commun-entre les deux. 

navires, et .payé également par. les navires qui l'auront fait et, souffert, disait l'ordonnance (ar. 10, tit. 7, liv.'3) >, Ou r'é- paré à frais cominuns 8i par égale portion, dit le Code, afin de 
faire cesser l’ancienne controverse pour $avuir si le mot égale- 
ment devait s’entendre par moitié, ou seulemént à’raison ‘de la … 
Valeur de chaque navire(2)i: l’art, 407 à adopté l’aÿis de Valin. 
* 4589." Le Codë n'a pas éxplicitemént résoli ne aùtré diff 

culté qu'avait également discutée Valiü, et décidé, dans le cas 
où les marchandises du chargement ‘ont souffert dé l’abordage ;' quelles règlés doivent être suivies. ‘: : ou Eee es 
Il faut répétér encore ici que’ lés ‘dominages causés par 
l'abordage ne peuvent en ‘aucun cas constituer que des avaries sirnples ; il a fallü' une disposition très-expresse dé la loi pour appliquer: aux nâvires, ‘quand l'abordage est” douteux; "des règlés contraires: au droit ‘Coïnnitin ; ducun téxte ne peut'être cité pour. éterire l'excéption aux inärchandises. Il faüt donc décidér que, si l'abordage est fortuit ou déuieux, le dommage doit êtré suppoñté par les marchididises qui l'ont souffert ‘säns, répétition contre ni l'un ni l’autre ‘des havirés ; Si l’abordage provient dé faute 'il est certain qüe l’art.:1389, CG. Nap., ouvre une action aux chargeurs contre lé‘ capitaine dont la fauté a causé le dommage et contre l’armateur (5).: “7 : Hoccs on ete prete a ti 

, = : St eus 

  

© (8) Valin, sur l'art, 44, tit. 7, liv. 3, | (2) Valin, sur l'art, 40, tit. 7, lv, 3 st". met ee (3) Valiu, sur J'art, 40 ; Boulay-Patÿ, & 4, p, 502. :... : ... .{
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… Cette décision péut être critiquée, toutefois, il faut en conve- 
nir, dans les cas d’abordage douteux, puisqu'il est admis qu’il-y. 
a faute, mais qu’onignore seulement à qui elle doit être imputée: 
aussi M. Lemonnier veut-il, dans cette circonstance, que le char- 
geur aitun recours (): : mais les règles qu il pose sont évidem-. 

ment arbitraires ein ont äucun texte pour appüi ; le droit € com- 

mün, c'est qué lé demandeur établisse son droit, ét l'on Sup- 
posé ‘ici qu'il lui est ‘impossible de connaître sn débiteur ; 
dans le silence de la loi, il nous semblé impossible de qui ac- 
éôrder un réCours utile” [ 
“On: | comprénd aisément qu'il y'a aura: “solivént discussion 

entré les parties intéressées sur ‘le’ caractère qui doit” ‘être 
attribué à l'abordage arrivé; la loi‘ n'a pu ‘racer aucune 

réglé : les usages orit établi certaines présompionis €), mais 

elles. ont dû ètre entièrement laissées à ‘l'appréciatiôh des 
juges (5). CE 1 so" fiers mort 

“Laction pêut ‘être portée dévant le tribunal ‘dé comihiérce 
dù liéu où lé navire endommagé s’est réfugié (4), cé lieu de 
vänt étre considéré comme le lieu ‘du paieuièüt (C. br. av. 
art. 1. 420). | 

» 
  

ue ce ue . ARTICLE 408. Ba Qenmete in à 

“Une demande pour aväries n’est pois: ‘recevable, 
si l’ävarie Commune ñn excède pas un pour cent de la’ 

| valeur cumulée du navire ‘el des inarchandises, el si. 

 l'ävarié particulière n'excède pas aüssi un pour cent | 
de la valeur de la chose. endommagée... na 

  

ARTICLE “409. 

La e clause e franc d avaries arrache les assureurs | 
    

rt 

“a Comm. des Pr. pol. d'assur., ter, ne ‘és. | c 

- (2): Valio, sur l'art 40, tit: 7, liv..3; Emérigon; ch 42, sect, 46, $: Qi ct 

(3) Cass., 7 juil, 1835 (S.V. 59-2840); Id, 2 juill, 4838; Dallon: Rép. De. 

482. 
0) Rouen, 24 nov, 4540 fs. vil, 2,80) ; Caen, der oct. 8ig Eva i. 2 sn).
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de toutes avaries, soit communes, soit particülières, 
exCeplé dans les cas qui donnent ouverture au délais- sement; et, dans ces cas, les assurés ont' l'option 
entre le délaissement et l'exercice d’action d’avarie. 

1590. Une disposilion analogue à celle que contient l'art.408 
exislait dans l’ordonnancé, mais elle avait.été placée au titre 
des assurances (art. 47): « L'assuré, dit Valin sur cet article, 

. ne pourra faire aux assureurs ancune demande d’avarie, si elle n'excède un pour cent. » En plaçant l’art. 408 au titre des ava- 
ries, les auteurs du Code de commerce pouvaient s’atlendre à ce que la question serail soulevée de savoir si cette règle devrait 
être appliquée en toute circonstance, où devait continuer à être 
resireinte aux rapports entre les assureurs et les assurés: c’est 
celte dernière opinion qui est soutenue par lous les auteurs. 

Nous avons parlé sous l’art, 571 des clauses de franchises 
partielles souvent stipulées par les assureurs (suprä, n. 1528); 

: nous n'avons pas à y revenir ; l'art. 409 toutefois fait naître 
une difficulté dont nous n'avons pu plus tôt chercher la solu- - 
tion. | ou or. 

1591. L'art. 409 porte que la clause -franc d’avaries af- 
franchit les assureurs de toutes avaries soit communes , soil 
particulières , excepté dans les cas qui donnent ouverture au 
délaissement : en semblable circonstance, les assurés ont l’op- - 
tion entre le délaissement et l'exercice de l’action d'avaries 

Lorsque l'assuré délaisse, il n'ÿ'a aucune difficulté 3 il est 
“certain ‘que toutes les clauses de franchises deviennent sans objet, er à 0. 0e ceyIennent sans 

Lorsque l'assuré opte pour l’action d'avarie, én est-il de 
même, et les slipulalions de franchises, sans distinction de la 
franchise totale et des franchises partielles, doivent-elles éga-. lement êlre réputées non écrites? : . 
- S'ily a eu stipulation de franchise lotale, la négative serait un non-sens ; en outre, le texte de l’art. 409 cst assez explicite pour lever un doute, s'il existait. Mais, cette disposition doit- clle être appliquée; s’il y.a eu seulement stipulation de fran- 
chise partielle 7. Presario 

On a dit que c'était à Lort que les assureurs voulaient éta- 

vote . .
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blir une distinction entre la clause de franchise totale et celle 
de franchise partielle ; que cette distinction q que l’on ne trouve 
pas dans la loi ne saurait être suppléée ; qu’inutilement on in- 
voquerait Ja loi du contrat, puisqu'elle existerait encore dans 
le cas de franchise totale; que l’on ne ‘peut concevoir, Sans 

une disposition expresse; que le législateur ait voulu priver les 
assureurs du bénéfice de la’ stipulation ; lorsqu’ elle porterait 
sur une franchise totale, et la laisser subsister, lorsqu'elle: n’au- 
rait pour objet qu’une franchise partielle ; que la loi du contrat | 
ayant dans les deux cas la même force, eile doit également 
dans les deux cas aussi ‘céder à l autorité de la loi, à moins . 
de renonciation expresse. 

* La Cour de cassation a adopté ce système qui peut être sou- 
tenu, on le voit, par d'excellentes raisons a), et qui est forte- 
ment appuyé par M.-Lemonnier (2); mais il ne nous semble 
pas à l'abri de toute discussion. Il est certain qu’il.ne peut 
plus y avoir possibilité d’ option pour l’ “assuré, si la clause franc 
d’avarie totale est maintenue; qu'il n’en est pas de même pour 

Ja clause franc d’avarie partielle ; que si la limite de cette der- 
_ nière stipulation n’est pas fixée et peut s ‘élever au, point de 

Vassimiler à la franchise: totale , il ne faut pas oublier qu il 
reste toujours à l'assuré la ressource du délaissement. 

- L'événement de l’échouement ou du naufrage n’a pas fait que 
les marchandises changeassent de nature ; il ne reste pas moins 

| probable que dans les avaries dont on demande la réparation, 
il y a 5, 5, 10 ou 15 pour cént qui devraient être imputés au 
vice propre de la marchandise, si le partage. pouvail être fait 
entre ce vice propre et les événements fortuils, et que si l’as- 
sureur n'avait pas stipulé cette franchise partielle, il n’eût de- 
mandé une prime plus élevée. Si la clause de franchise n est 
plus prise en considération, en cas de délaissement, c’est qu’on 
suppose la perte totale ; ‘lorsque: ‘le'vaisseau est pris ou coulé 
bas, il es évident que le vice propre n’a plus aucune influence 
sur l’ événement; et quelle que soit l'espèce ( de la marchandise, 
le résultat serait le mème. Une fiction légale ayant assimilé 
  

(4) Cass., 8 fév. 4831 (S.V.31,1,276), 

(2) Comm, sur les Pr, pol,,t, 2 n. 358, 

nr. | Se 34



550 LIVRE He DU COMMERCE MARITIMEs 

à.ces cas de perte totale effective des événements qui laissent 
quelquefois la marchandise survivre, les mêmes règles ont dû 
être suivies pour continuer Fanalogie ; mais cette raison d’a- 
nalogie cesse d’être forcément applicable, quand l'assuré opte 
pour l’action d’avarie. . Foie ete 
| L'expression franc d'avaries s'applique encore de nos jours 
gxclusivément à la franchise totale;-il est d'autant moins 
douteux que lait. 409 n’en a pas eu d'autre’ en vue que nulle 
part le Code de commerce n’a parlé des clauses de franchise 
partielle que la prâtique seule a introduites ; et le texte, au 
resle, diten termes explicites que la. clause dont il s'occupe af- 
franchit les assureurs de toutes avaries ; il est donc bien certain 
qu’il s’agit exclusivement de franchises totales, . et l’art. 409 
né pouvait pas’ disiinguer, La considéralion ques daps ce 
Sÿslème, une action sera plus profitable à l'assuré que l’autre, : 
né nous semble d'aucun poids; ce n’est qu’à celte condition. 
que dans ce cas, comme Loujours, l'option est un bienfait; mais 
À n’est pas équitable d’affranchir l'assuré, en outre, des clauses | 
spéclales à l’action choisie par lui qui ont été insérées dans Je 
contrat, LU ee . 
* I'y a lieu de remarquer que l'art. 409 s'applique dans tous 
les cas qui, aux termes de la loi, donnent ouverture au dé. 
laissement, et non-seulement dans ceux qui, aux termes peut- 
étre estrictifs de la police, y donnent lieu en effet (1). 

  

ee TITRE XII, 
‘Hu jet et de de contrivution. 

ARTICLE 4i0. | 
Si, par tempêté où par la chassé de l'ennemi, le 

capitaine se croit obligé, pouÿ le Salut du fiävire, de 
jeter en bier une parlie de son chargement, de couper : 

    
Docs (4) Lemonnier, t. 2, n, 359, ne n . , ego RE ° é
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ses mâts où d'abandonüér $és anérés, fl prend l'avis 
des‘intéressés au chargement qui se trouvent datis lé 
vaisseau, et des priricipäux dé l'équipage. — S'il ÿ a 
diversité d'avis, celui du capitaine et des principaux | 
de l'équipage est suivis: 1. 2... 

1592. Cet article dorina liéu à un assez grañid nombre d’obi 
servations :-« Dans le désordre produit par une tempête, di- 
sait la Cour.de Caen, et dans là précipitation d’une: mesuré 
commandée par un péril imminent, il serd souvént impossible 
d'exécuter tout ce qu’ exige éet article. I faut alors agir plu- 
tôt que délibérer et dresser des procès-verbaux longs et détail 
lés. Le capitaine ne doit donc être astreint à remplir Les forma: 
lités prescrites qu’autant et aussitôt. qu’il lui sera possible dé 
le faire » (4). Le tribunal de commerce de Paimpol avait été 
plus loin et avait demandé que la formalité de la délibération 
préalable fût retranchée dans tous:les cas. Son avis longuement 
motivé est appuyé de raisons, pleines de force : 4 Dans tous 
les cas, disait-il en terminant, il'sérait plus possible comme 
plus facile de rédiger les procès-verbaux voulus par éet arti- 
clé, lorsque la chôse serait faite sans nécessité que lorsqu'elle 
deviendrait commandée par les circonstances, Däns le premier 
cas, l'exécution de la loi justificrait un acte criminel; dans le . 
second, l'impossible exécution de cette .mêmè loi. ferait pa- 
raître coupable qui aurait agi d’après sa conscience » (2). 

Malgré ces observations, l’article fut maintenu; mais a 
doctrine a constamment admis qu’il y avait deux sortes de jet ; 
le jet régulier qui a lieu lorsque le danger est encore assez éloi- 
gné pour. que l’on puisse délibérer; le jet irrégulier. qui a lieu 
dans des circonstances trop pressantes pour que ces formali- 
tés puissent être remplies, et c’est le cas le plus fréquent : 
Fun et l’autre produisent les mêmes effets, ; et: du môment 
que, d’un commun accord, on admet comme légal le jet irré< 
gulier, il est sensible que l'on ne peut exiger: qu'il soit pré- 
cédé d’une délibération, puisque c’est principalement le dé-! 

î ee Lt 

*{4) Observ. de la Cour de Caen, t.4°, p. 174. 

(2) Observ. du trib, de comm, de Paimpol, t, 2,° 2e part,, p, 224 et à, ‘5, 

_ ‘ 84. 
t
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faut de celte formalité qui lui i imprime le caractère de jet ir- 
régulier. , Le \ - , 

La disposition de l'art. 10 est du reste limitative ; en de- 
hors des deux cas prévus par la loi, le capitaine et l'é équipage 

- seraient sans droit pour procéder au jet des marchandises du 
- chargement ; mais le mot tempête doit être pris pour tout ef- 

fort’ des vents ou des flots qui mettent le navire en péril. 
- S'il y a diversité d'avis entre le capitaine et les principaux 
de l'équipage, d’un côté, et les intéressés au chargement, de 
l’autre, c'est celui du capitaine et de l'équipage qui est suivi. 
Si le capilaine était en désaccord avec les principaux de l’é- 
quipage,. son avis devrait l'emporter dans tous les cas, sauf aux 
tribunaux à apprécier sa conduite et les molifs des opposants, 
s’ils étaient en majorité @: : : : 

ARTICLE ŒIL 

| Les choses les moins nécessaires, les plus pesantes 
et de moindre pris, sont jetées les premières, et en- 
suite les marchandises du premier pont, au choix du 
caphtaine, el par l'avis des principaux de l'équipage. 

1593. La nécessité de recourir au jet une fois éläblie, la loi 
a tracé les règles qui paraissent les plus sages, et, pour le 
surplus, s’en est entièrement rapportée au capitaine ; s’il con- 
vient qu il prenne encore l’avis des principaux de l'é équipage, 
il n’est pas tenu de le suivre. 

-« Il est néanmoins juste, dit M. Pardessus, qu’on jette avant 
toutes autres les. marchandises dont il n’y a ni connaissement 
ou pièce équivalente, ni’ déclaration du capitaine. Comme la 
perte de ces objets ne donne lieu à aucune contribution en fa- 
veur de ceux à qui ils appartiennent, le capitaine n ’agirait pas- 
en mandataire exact des armaleurs et des chargeurs qui se sont 
mis en règle, s’il conservait des marchandises dont la perte ne: 
leur coûtera rien, pour én sacrifier d’autres qui devront être 
payées par Contribution. Il en est de même des elrets placés 
mm. Te mens me ne 0 ann 

1, es 
(1) Boulay-Paty, t &,p. 537 et 538; Pardessus, n, 734. Loto as ei 
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sur le.tillac, hors le cas de navigation au pelit cabotage. Peu 

importerait que le capitaine eût fait ce placement sans y avoir 

été autorisé. Le chargeur aura ‘sans doute des indemnités à 

= prétendre contre lui; mais si, pour les éviter, le capitaine ne 

  

” jetait pas ces objets de préférence, les autres’ intéressés au- 

raient à leur t tour le droit de le poursuivre en.  dommages-inté-. 

rêts ». » (D. Lors Le te : 

  

ARTI CLE 412. | 

. Le capitaine est tenu de rédiger par. écrit a délibé- 
ration, aussilôt qu'ilen a les moyens. — La délibéra- 
tion exprime les motifs qui ont déterminé le jets — 
‘les-objets jetés on endommagés. —.Elle’ présente : Ja 
signature des délibérants, ou "les motifs de leur refus 
de signer.—Elle est transcrite sur le registre. 7 

  

ARTICLE 413. 

Au premier port où le nayire abordera, le capitaine 
est tenu, dans les vingt-quatre heures de son arrivée, 
d'affirmer'les. faits : contenus dans la ‘délibération 

transcrile sur le rêgistre.  : 7" 

4594. L'article 412 détermine dans quelle forme s sera, rédi- 

gée.la délibération dont parle l’art. 410,. ou même sera Sup- - 

pléée, s’il y a eu jet irrégulier, ou ‘complétée dans tous’ les 

cas, puisque a délibération ne pouvait dire les objets qui ont 

été jelés ou endommagés en a conséquence de celte “délibér ation 

même. : - et : ii 

La. disposition de l'art. 412 est complétée | par r l'article s sui- 

vant, qui impose au capitaine l’ l'obligation d'affirmer les faits 

aussitôt qu’il en a la possibilité; l’affirmation a lieu devant les : 

autorités qui recuivent les rapports que les capitaines sont te- 

nus de faire, aux termes des art. 242 ets. 

Les déclarations du capitaine pourraient être combattues par 
  

{4} Droit comm., n. 735.
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des: preuves contraires, et les molifs du jet donnés par lui, ap- 
préciés par les juges, s’il ÿ avait lieu; : mais, : s’ils sont plau- sibles et. présentent l'apparence d’une utilité commune, dans 
l'état de crise et de danger où se trouvaient les délibérants, ces molifs devraient être admis (A). RE en 
- Dageville fait observer avec raison qu’on ne saurait exiger 

r. 

 l’accomplissement des formalités énumérées à l’art. 419 de la | 
part d’un capitaine au petit Cabotäge; l'équipage se compose 
souvent du maitre, d’un matelok ct de deux mousses, tous illettrés : comment exiger d'eux une délibération et un procès- verbal? Si le danger conseille ét prescrit le jet, les maris qui composent l'équipage y procèdent. par instinet bien plus que par forme de délibération. Il doit suffire, dans ce cas, que le capitaine fasse un rapport détaillé du jet et des circonstances dans les 24 heures de son arrivée devant l'autorité compétente, 
el, à cet égard, il ne peut avoir d'excuse légitime (2) 

= } 

ARTICLE, 414, 
L'état des pertes et dommages est fait:dans le lieu 

du déchargement du nayire, à Ja diligence du capi- taine.el par experts. — Les experts sont nommés par. 
le tribunal de commerce, si le déchargement se fait 
dans un port français. —Dans les lieux où il p'ya pas de tribunal de commerce, les experts soit nommés par le juge de paix: — Ils sont nommés par le consul de France, et, à son défant, par le magistrat du lieu, si la décharge se fait dans un port étranger. — Les experts prêtent serment avant d'opérer. . 
"469%. L'article à prescrit, avec raison, que l’état des pertes et dommäges füt drèssé au lieu du déchargement, puisque ce n’est que là que peuvent être: faites les estimations nécessai: res (5). Le lieu de déchargement sera, selon les circonstances, 

1   

(4) Dagenille, & &/p, 109, À 0 Le css eut (2) Dageville, t, 4, p. 444, 
° (3) Emérigon, ch. 20, sect. 2, n. 5, 

ca
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soit le lieu de destination, soit le lieu où, par suite d’innaviga- 
bilité, de rupture ou raécourcissement forcé de voyage, le na- 
vire termine sa navigation, à à moins :toutefois; dans ce dernier 
cas, que le chargement n'ait été néanmoins transporté au lieu 
de destination por un autre navire (C. comm, art, 491), . Le, 
règlement fait au lieu de la condampatiqn du navire serait, 
done nul (1). | 

: La Cour de cassation a décidé toütefois « que si, aux termes 
de la loi, les avaries survenus dans lé cours d’un voyage de’ 
mer doivent être constatées au lieu du déchargemént du na- 
vire, et si l'état des pertes et dommages doit être dressé dans 
cp lieu, éelo: règle: cesse quand'il y a impossibilité de faire’ 
procéder dans le lieu du déchargement aux opérations néces-. 
sairès pour constater les avaries et d'y réunir les éléments de 
cette constatation; » et c’est aux: Cours : impériales à apprécier: 

les circonstances et à reconnaitre cette impossibilité (2). 
Quand la loi décide que l'estimation des pertes et dom- 

mages sera faite par experts, é’ést dans la supposition que les 
parties intéressées ne.seront pas présentes et.ne paryiendront 
pas à se régler de &ré à gré; . il est certain ; :que. l'entremise: 
des experts n'es. nécessaire que s’il n ya pas r règlement à 
l'amiable. IL n’est pas € douteux nob plus que, si les parties 
s entendent, au moins pour la: nomination ‘des experts, elles ne. 
sont nullement obligées de recourir aux juges pour les choi- 
sir (5) ; la loi n’a staiué que pour le cas où les parties ne peu- 
vent s’accorder, et a déterminé avec soin alors par qui les ex- 

perts doivent être nommés. 
Les assureurs, s’il y eh a, ne soni pas obligés d'intervenir 

dans la procédure faite ainsi devant le tribunal. du lieu du dé- 

chargement, pour procéder au règ glement dés avaries communes - 

“entre tous ceux qui en ont souffert quen ont profité ; art. 414 
est étranger au titre des Assürances (2 Guprèit D, 1318 ets. ». 

{ Loos 
. ‘ . . . . . Lo k ie Ÿ vs sc 

pit nur Le Go ete RU ta rt ee ss sus + 

= & pégesille, ? Lt & Pe 428. it ic Lil ouer ee Pan 

(2) Cass., 48 août 4540; Dalloz, Répe, 1 n. 4490 

* (3) Locré, Esprit du Code de comm. t 4, p- 383 et 384. 

(4) Rennes, 9 fév. 1829 (D. P.30,2.190), et Cass., 16fér.1841 (S. VALUE. 

4
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a. . .,. . ARTICLE 415. 
‘Les marchandises jetées sont ‘estimées suivant le prix courant du lieu du déchargement; leur qualité est constatée par la production des connaissements et des factures, s’il yén a. Lo 

: 1596. La rédaction de cet article a été modifiée sur les . observations de la Cour de cassation (1); le mode d'évaluation adopté par l'art, 418 a paru. le plus juste, parce que le char- geur perd réellement le prix qu’il aurait pu vendre Ja’ mar- chandise au lieu où elle serait parvenue sans Je jet: Le texte, pour éviter toute discussion, dit explicitement que les: con- naissements et les factures ne seront . consullés que pour éta-. blir la qualité des effets jetés. sitio 
: . : fa out 

  

Liu visu 

ane ARTICLE 416. parie ee. 
* Lés experts nommés én vertu del’article précédent . font la répartition des jertes et dommages. — La ré- partition est rendue exécutoire par l’homologation du tribunal: —Dans les ports étrangers, la répartition est rendue exécutoire par le consul de France, 'ou, à 

son défaut, par tout tribunal compétent sur les lieux. 
Loi. + RTS 

— ' - ? 

da etc ARTICLE AT. He, 
* Larépartition pour le paiement des pertés et dom- mages est faite sur les effets jetés et sauvés, ‘et sur. moitié du‘navire et du fret; à proportion de la valeur aùû lieu du déchargement. 
1597. Les experts doivent estimer suivant la valeur aù lieu du déchargement, non-seulement les effets jetés, mais encore les marchandises sauvécs : le navire et le frét ne contri- 
  

  

. (1) Observ. de la Cour decass., t, 407, p, 43et s.'
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buent que pour moitié, le navire suivant la valeur au lieu du 
départ ; nous en avons dit la raison (suprä, n. 1577).'Ils ne 
doivent pas s'occuper non plus exclusivement de fixer le 
montant des pertes qu'a occasionnées le jet, mais bien de toutes 
les avaries communes, afin de pouvoir arriver à: régler la con- 
tribution de chacun. 

Le lieu du déchargement n Pést. pas toujours le lieu. d& des- 
tination, mais bien quelquefois le lieu où la décharge. s'opère 
etse réalise, quelle qu’en soit la cause (1). 

Il faut déduire de l'évaluation des marchandises le montant 
du fret qu’elles doivent payer; puisque le fret contribue Sépa-. 
rément. 

L'art. 416 désigne l'autorité qui doit rendre la répartition 
exécutoire. 

  

è 

ARTICLE A8 Lu ) 

Si la’ qualité des marchandises à a été déguisée par 
 le‘connaissement, et qu’elles se trouvent d'une plus 
grande valeur, elles contribuent sur le pied de leur 
estimation, si elles sont sauvées; — elles sont payées 
d’après la qualité désignée par le connaissement, si 
elles sont.perdues. — Si les marchandises déclarées. 
sont d’une qualité inférieure à celle qui est indiquée 
par le connaissement, elles contribuent d’après la 
qualité indiquée par le connaissement, si elles sont 

_sauvées; — elles sont payées sur le pied de Jeur: ‘va 
leur, 'si elles sont jetées ou endommagées. : : 

4598. . Les dispositions de cet article empruntées à l'ordon- 
nance (art. 9 et 10, t. 8, liv.' 5) nc traitent qu avec justice 
les chargeurs qui se sont rendus coupables de dol et de fraude : 
« Il est juste. ‘de punir la fraude partout où elle se trouve, dit 

Valin: ainsi Ja décision de cet ar ticle ne doit pas paraître trop 
rigoureuse. D 

‘Gen "est pas le connaissement qui peut faire connaître la 
_— 
  

@) Rennes, 9 mars 1845.
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valeur, mais il désigne la qualité, et la valeur sera appréciée en Conséquence. | es : | 

  

noie ARTIGLE 419. 
- Les munitions de guérre et de bouche, et les hardes 
des gens de l'équipage, ne contribuent point au jet: 
là valeur de celles qui auront.été jetées sera payée 
par Contribution sur tous les autres effets. 

ne 1599, L'art. 419 consacre celte règle que les choses seules 
qui. sont transportées, el non celles dont on se sert durant le trajet, doivent contribuer. ‘ OU ue 

LG principe doit s'appliquer. en. premier lieu aux munitions de guerre et de bouche, considérées elles-mêmes, du reste, . 
Comme moyens de salut pour le navire, l'équipage et les pas- 
Sagers. Il est évident que l'exception ne pourrait être étendue 
Aux comestibles et munitions de‘ gücrre, qui n'auraient été +. 
chargés que pour. être transportés, et. seraient nécessaire- 
ment assimilés à toute autre marchandise formant la car- 
gaisons Ve 
‘Il faut confondre dans les munitjons de bouche les vivres que les passagers auraient embarqués pour. leur üsage ; rien . 

nc les distihguë, ‘au point de vue de cet article, de la masse 
. des Victuailles embarquées pour l'alimentation de tous les in- 
dividus réunis dans le navire.‘ .. ee tue 
x Les bardes, nou-sculement des matclots, mais des gens ‘de 
l'équipage, du capitaine, des officiers et de tous ceux qui font 
le-service du navire, doivent également être .exemptes de con- 
Wibution : elles leur sont presque aussi nécessaires ‘que les 
Munitions de bouche. . Must me 
— Le principe osé tout à l'heure exémptera également de 
Cobiributjon les habits et les bijoux ‘que portent les passagers, 
uoïque cetle rêgle mênie ait été controversée, et, non leur 
coflre ef âutres bagages (1); mais ce ne serait qu'à l'aide d’une interprétation, don la bienveillance nous paraîlrait excessive, 
qu'on pourrait affranchir de la contribution les. objets compo- 

(1) Locré, L 4, p. 400 et 401 ; Boulay-Paty, 2 4, Pa 562... 
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sant Ie port permis des gens de l'équipage, et qui n’ont d’autre 
destination qu’uû menu commerce (1) ; la contribution doit les 
alteindre. : e Ep 

L art,. 419 ne parte pas des loyers des | gens de l’É équipage 
« mais il ne.garde le silence snr cet objet, a dit M. Jubé au 
Tribunat, . que. parce que toutes les. garanties pour le ne 
des gens de l'équipage sont déjà assurées par les, art. 258, 2 
260, et surtout 498 du Code.» | 

Si les objets désignés à l’art. 419 avaient &é jetés, ï; y au- 
rait. donc lieu .d’en payer la valeur entière par contribution 
sur tous les autres effets. in : raie 

ARTICLE: 420, 

. Les effets dont il n’y a pas de connaissement ou 
délaration du gapitaine ne sont. pas payés; s ls sont 
“jetés. ils contribuent, s ils sont sauvés; ee 

4600. L'art. 292 porte quo le capitaine peut faire mettre à 
terre les marchandises trouvées dans son navire, si elles ne lui 
ont L'point été déclarées, ou en prendre le fret au plus haut prix 
qui sera payé dans le même lieu pour les marchandises de 
même nature. C’est de ces marchandises frtivement chargées 
qu’il est question dans l’art. 420, 

| Pour connaître quelles sont. Jes. marchandises. qui ont été 
chargées à sans l aveu du capitaine, il faut consulter < d’ abord IC 
Connaissement : mais, si le capitaine a usé de. la faculté que 
lui laisse l'art. 292 , et s’est volontairement chargé. de ces 

marchandises, ‘elles doivent faire partie, quoiqu’ Al ny. ‘ait pas 
dé connaissement, du chargement légitime ; quelquefois aussi, 
däns d’autres circonstances, le capilaine aura mis à la. voile, 
sähs que les çonnaissements aient été régulièrement dressés ; 

le Code a donc ajouté, sur la demande dû conseil. de commerce 

de Bordeaux, la disposition qui permei de suppléer le le connais- 
sément par la déclaration du capitaine, consignée sur le livre 
de bord, sur la facture générale du chargement, ou faite de 

  

  

(1) Pardessus, n. 745.
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‘toute autre manière uon suspecte (1) ; ce serait aux tribunaux 
‘à apprécier (2). Mais,:si le capitaine ne s’esi aperçu du char- 
gement fail à son insu qu'après le départ du navire, linscrip- 
tion faite par lui de ces marchandises ne peut plus être consi- 
dérée comme le résullat de l'option qui lui est laissée; elle 

- n’est qu’un acte nécessaire pour mettre sa responsabilité à l’a- 
bri, et-ne peut plus changer la condition faite, par l’art. 420, 
au chargeur furtif (3). co et 

. Dans tous les cas, les effets doivent ‘contribuer, s'ils sont 
sauvés; :il serait impossible d'apercevoir une raison pour les 
exempter de participer au sacrifice dont ils ont profité.” 

  

ARTICLE 491. 

‘’ Les effets’ chargés sur le tillac du navire contri- 
buent, s’ils sontsauvés. — S'ils'sont jetés ou endom-. 
magés par le jet, le propriétaire n’est point admis à. 
former une demande en contribution : il ne ‘peut 
exercer son recours que contre le capitaine. ‘: 
4604. L'art. 491 contient, à l'égard des marchandises char- 
gées sur le tillac, des règles analogues à celles qui sont con- 
sacrées par l’article précédent. UC 
.“ Cet article, a dit la Cour de cassation, est fondé sur ce 
que le capitaine qui charge les marchandises sur le tillac com- 
met une faute à laquelle le propriétaire de ces marchandises est 
censé s’associer en ne réclamant pas contre ce mode périlleux 
de chargement; cette faute ne peut retomber sur les au- 
tres chargeurs,’ qui ont tenu la main à ce que leurs mar- 
chandises fussent régulièrement chargées ;' dès lors, il'était 
raisonnable que le législateur considérät l'avarie comme ne 
pouvant donner lieu qu’à une action entre les chargeurs dont 
les effets ont été jetés ct le capitaine. Mais. la disposition de 
Part. 491, si générale qu’elle paraisse au Premier coup d'œil, 

(1) Loëré, L &, p. 405 ; Valin, sur l'art, 42, tit, 8, lix, 3. 
(2) Aix, 9 juin 4840; Dalloz, Rép., n. 1489, . 
(8) Dageville, & 4, p.169, ”
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‘ne saurait être étendue au petit cabotage, puisque, d'après 
l'art. 229, CG. comm., le tillac est, dans ce cas, un lieu régu- 
lier de chargement: par suite, si les marchandises . placées 
Sur Îe tillac , viennent à être jelées, loin .qu’on puisse sejpré- 
valoir alors. des présomptions légales qui dominent l’art. 421, 
ces présomptions sont nécessairement détruites par l’impossi- 
bilité d'attribuer à la faute du capitaine ou autres l’avarie 
éprouvée, et à leur place s'élève la preuve évidente que le jet . 
a eu licu pour le salut commun. Si l’art. 421 devait être ap- 
pliqué. au petit-cabotage, il en résullerait. que les chargeurs, . 
dont les marchandises auraient été sacrifices, n'auraient ni . 
action contre les aûtres chargeurs, à cause de l'art, 421, ‘ni 
action contre lecapitaine, à cause de l'art. 229, résultat inad-. 
missible et contraire à. toutes les idées de justice, d'équité et 
d'égalité » (1). rss | 

Les principes posés par les considérants de cet arrêt ont été 
.quelquefois contestés (2), mais les raisons données pour ne pas 
étendre au petit cabotage les règles de l’art. 421 nous sem 
blent péremptoires (3). Doredteeis se fes  e 
41602. Le doute ne peut exister que : si le connaissement 
contient une clause expresse qui enlève au’ capitaine le droit 
de profiter de la disposition de l’art..229. Dans une espèce ju- 
gée par la Cour d'Aix, l’arrêt a rejcté. la demande des: char- 
geurs par, le, motif qu’en leur accordant le: recours contre le 
capitaine, leur position était meilleure que si la clause du con- 
naissement avait été exécutée, puisque, dans le. second: cas, ' 

les marchandises auraient contribué au jet, et que, dans le 
premier, ils réclamaient du capitaine la valcur entière de leurs 
marchandises; la Cour de Rennes a jugé, au contraire, que 
Texception contenue dans l’art. 229 ne peut être appliquée que 
dans le cas où le connaissement ne renferme pas de disposition. 
prohibitive (4). ' 

Il nous semble impossible d' admelre” qu' une défense expresse 

ter 

(1) Casa. 1 42 mai 1845 (S. V.A5. 4 648 : e—Sic, Bordeaux, #4 nov 4827, 

* (2) Rennes, 24 janv. 4822,. ,. . meute 
(3) Valiu, sur l'art, 43; Locré, L 4, p. : 409; Boulaye Paty, t k Pe 566; Da- 

geville, 1. 4,p.172 | 
(4) Aix, 4 mars 4841; “Dalloz Fép, n. 4195 ; Rennes, 24j fans. 822 
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du chargeur âcceptée pat le capltaine ne püisse avoir pour ét: fet de limiter la faculté que lui accorde l’art: 299; mais ces conventions n’ont d’effet qu'entre eux, el les autres chargeurs qui ÿ sont restés étrangers ne peuvent s’en prévaloir. Nous pensons donc qüe.dans la pavigalion au petit cahotäge aucune différence n’est à'faire dans le ‘règlement des àvaries commü- nes et de la contribution entre les marchandises chargées sur le.tillac et les hütres: Si entre ‘lé capitaine et l’un des char- 

geurs il existe ensuite des conventions particulières énfreintes 
par le premier, le chargeur pourra l’actionner et se faire ac. corder tels dommages:intérèis qu’il justificra lui être dus, ét il ne faut pas perdre de vue que ces dommäges-intérèêts ne se- 
ront pas, dans tous les cas, de la perie que le chargeur aura su. bie; car, ainsi que le disait la Cour d'Aix; si les marchatidises 
n'avaient pas été chargées sur le .tillac, elles n’en auraient pas moins contribué, : io 
+ 4605. L'art: 421 reste donc dans tous les éns inapplicable 

à la navigation du petit Cabolage; mais én dehors de cette 
exception il peut être invoqué, quoiqu'il.y ait cu consentement 
par écrit du -proprictaire à ce que les marchandises: soient 
chargées sur le tillac (C. comm. art. 229); ici encore ces 
conventions particulières restent étrangères aux autrés char- geurs; elles n’ont d'effet qu'à l'égard du capitaine : la perte 
tombera donc, ou sur le chargeur, s’il a cousenti à ce que Ses 
effets fussent placés sur le tillac, où sur le capitaine, s’il es y _a chargés sans le consentement du propriétaire (1). = 

4 LT 

  

“ARTICLE 422, : 
ny a lieu à contribution pour. raison du dom- mage àrrivé au navire que dans je cas où le dom. mage a été fait pour faciliter le je. . 
4604, Cet article a reproduit la rédaction de l'ordonnance de 1681 : « A prendre à la lettre la fin de cet article, disait Valin, le droit du propriétaire du navire se trouvérait foit 2 

Penn ee Le 
(1) Bordeaux, 2 fév, 1846 (D,P.46.2,167) ; Locré, th pe 409, ©...
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restreint et il en faudrait conclure qu’il ne pourrait de- 
mander raison du dommage arrivé à ce, bâtiment qu’autant 
qu il ÿ aurait ed jet‘et que è dommäge aurait été fait exprès 
pour le faciliter; mais nulle äppäteñcé d’adrhettré cetie inter- 
prélation, comme ne pouvant s’accorder ni aÿec l'équité halu- 
relle, ni avec ‘la disposition de l’art; 6 (art. 400, G. comr. ) 
du titre des avaries » (1). 

. La Cour de cassation, dans’ ses observations. paraissait 
craindre que l'interprétation que combattait Valin ne püt être 
admise (2), et Locré disait : « On ne. peut. disconvenir que le 
texte ne rende cette observation très- -spécieuse, mais la rédac- 
tion est celle de l'ordonnance, ct jusqu'alors l'usage en avait 
si bien fixé le sens, que nulle autre Cour, nul tribunal de 
commerce n’a réclamé contre l'article » (5): . . :: Fi 

. Le sens de l’art. 422 ne peut donc être. douteux ; it ne dé 
roge nullement à l'art. 400 ; mais il ajoute que les dommages 
ôccasionnés au navire, pour faciliter le jet, sont conime:le jet 
lui-même avaries communes : « Par cette explication: simple 
ét naturelle de nôtre article; dit Valin en terminant, on lui fait 
porter une décision particulière qui ne déroge en rien à l’idée 
Sénérale que l’art. 6 du titre des avaries (art. 400, G. comm. ) 
a déjà donnée des dommages arrivés au navire, qui doivent ètre 
considérés comme avaries grosses elcommunes et sujettes par: 
conséquent à contribution » (4). 

ts : : 1 
———— 

, 7, Lu / , , ; 

ARTICLE 423. ..: cor 

Si Le jet né sauve le navire, 1l n’y a lieu à aucune 
contribution. — Les marchandises sauvées ne:sont. 

point tenues du paiement ni du dédommagement de 
celles qui ont.été jetées où endommagées. 

4 

  

-{t) Valin, sur l’art, 14, tit. 8, liv. 3. Lo e .. 

(2) Obserr, de la Cour de cass., t. 4°", p. 91." ‘ "it. 

(3} Esprit dii Code de comme t be pe ia, | ses 

(4) Loc. cit. ° Fe ti
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ARTICLE ‘424. : 
Si le jet sauve le navire, et si le navire, en conti- nuant sa roule, vient à se perdre, — les effets sauvés contribuent au jet sur le pied de leur valeur en l'état où ils. se trouvent, déduction faite des frais de sauve- tage. . - D ST 

7 41605, Si les effets jetés n’ont pas sauvé le navire, s’il n’a pas été garanti du naufrage ou de la prise dont il étail menacé, le jet n’est plus avarie commune, et chacun sauvera ce qu'il pourra du naufrage ou du pillage sans être sujet à aucune con- . tribution au profit de celui dont les Marchandises auraient été : jetées; par la même raison, si celui-ci peut recouvrer ses mar- chandises, il les conservera également sans supporter de con- “tribution (1). Ce n’est donc pas au fait même, mais bien au ré- sultat obtenu, qu’il faut s’atlacher Pour juger s’il y a lieu à contribution, et lorsque le résultat est le naufrage ou la prise, il n'existe plus que des avaries particulières que les personnes alteintes doivent seules supporter (2). Co 
Si, au contraire, le navire a été conservé par le jet, le droit à l'indemnité est acquis dès ce moment au propriétaire des. ef- fets jetés ; les nouveaux événements qui surviennent “ensuite ne peuvent détruire ce droit acquis qui n'était soumis -qu'à une seule condition désormais accomplie, 

Il faut seulement que le navire ait été electivement sauvé par le jet, et que, la tempête apuisée , il ait pu continuer sa roule. Si le navire, cu effet, n'avait été que momentanément soulagé par le jet, que la tempête, interrompue ou diminuée pendant quelques heures, eût recommencé ensuite avec assez de violence pour que le naufrage s’ensuivit, l'intervalle écoulé depuis le jet n'aurait aucune importance; on ne pourrait pas dire que le jet avait d’abord sauvé le navire et qu’il n’a suc- combé que par un accident différent du premier, Ce serait’ l'art. 425 qui deviendrait applicable (3). 

(4) Volin, sur l'art. 15, tit, 8, Jiv, 3, . (2) Locré, t, 4, p. 414. on (3) Valin, sur l'art, 46, tit, 8, Liv. 3; Locré, t, 4, p. 415,
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“1606. Si le naufrage arrivé ultérieurement, ainsi ‘que. nous 
Yenons de l'expliquer, est tel qu’il \ ait «cependant des effets 
sauvés, il est juste alors qu’ils contribuent au paiement de la 
valeur des:cffets jetés; mais ces. marchandises échappées au 
nouveau désastre ne: peuvent. contribuer que sur, le, pied de 
leur. valeur, dans l’état où elles se trouvent, et en. déduisant 
les- frais de sauvetage qui sont:le prix d’une. opération . sans 
laquelle Jes. marchandises n “eussent été conservées pour per- 
sonne (1).: Le ie No fgtriis sh ‘ 

. ILest bien certain - que. ceux : qui: ont: tout perdu dans le 
dernier naufrage ne peuvent être tenus d'aucune contribution, 
et cette circonstance que les objets péris'avaient été assurés ne 
pourrait être prise .en aucune considération. ;, » 4 2. 
Par: suite . des pertes:tolales, qui, sont la suite du second 
naufrage, ainsi que des détériorations . qui doivent également 
en résulter," la masse de valeurs sur lesquelles était répartie 
la. ‘contribution se trouve ‘nécessairement diminuée : :..« nous 
pensons, dit Dageville, que si le second naufrage . D ’éteint pas 
la dette de la marchandise sauvée, ‘il. ne doit pas au moins 
l’augmenter ; ; que le:contribuable ‘ne doit payer que..sur le 
pied ct dans la proportion de la valeur actuelle de la marchan: . 
dise ; qu’il dira avec raison au propriélaire des cffets.jetés, 
je vous devais 100 fr. avant le second naufrage, : parce. que le 
jet:m'avail conservé une:valeur de’1,000 fr. : .dans, :ma:nou- 
velle position’ et :au :sortir du second naufrage, ma propriété 
est.réduite à 500'fr., je ne vous dois donc plus que 50 fr. 
N'est-il pas juste que le naufrage nouveau éteigne une partie 
de vos droits, comme il a dévoré une partie de mon avoir. F2» *@ 

\ 1, Doug nous our : s . PU OR RS in ep lee te et pti tire cute 

ARTICLE 125. DR ro 

Les. éflets jetés ne ‘contribuent, ‘en aucun cas, au 
paiement des dommages arrivés depuis le jet aux 

u) Vatia, su sur l'art, 26, tit, 8, liv, 3; L'Locré, t & P. us. ‘ 

(2) Code de comm., 1, 4, p. 181 et 182. 

, | _ 55
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marchandises sauvées. — Les marchandises ne con- 
tribuent oint au paiement < du navire perdu, ou r'é- 

. dira à r état d innavigabilité, ‘ . 

: 4607. L'art. 498 applique aux effets jetés urie o règle géné- 
ralé qui doit être étendue à toutes les marchandises qui, pour 
quelque cause que ce soit, n’étaient plus sur le navire au mo- . 
ment où le dommage: est arrivé, soit parce qu'elles avaient 
été jetées dans une précédente occasion, soit parce qu’elles 
avaient été précédemment vendues pour les besoins du navire, 

*_ soit parce qu’elles avaient été déchargées et laissées en route : 
« les choses que le sacrifice des autres a concoyru à sauver, 
dit M. Pardessus, doivent contribuer, mais non celles qui 
étaient hors du navire avant le danger »; un doute avait été 
élevé à l’occasion des marchandises vendues : « mais la raison 

de décider, dit encore M. Pardessus, est que ces marchandises 
n'étaient plus dans la communauté de risques établie lors du : 
chargement ;: qu’elles ne doivent pas leur salut au sacrifice 
fait pour le bien de ceile communauté ; que leur valeur est de- 

venue la detie des armateurs,- dont le poiement n'était pas 
subordonné aux risques de là navigation; que les sacrifices 
n’ont donc rien conservé. aux propriétaires de marchandises 
vendues » (1). ET Lt : 
“]l'faut donc poser comme principe général que des mar- 

chandises, qui ne sont plus sur le navire au moment où lavarie. 
commune est soufferte, ne peuvent jamais contribuer. au paie- 
ment des dommages volontairement acceptés dans l'intérêt 
d’une communauté, dont elles avaient cessé de fâire partie..." 

: Dans le cas particulier. prévu. par l’art. 425, Ja loi a dit: 

explicitement que la règle devait êlre suivie, soit que les effets: 
jetés fussent recouvrés par le chargeur, dont ils n’ont pas cessé 
d’être la propriëlé, soit qu’ils demeurent perdus; c’est ce qu’elle 
a exprimé en disant dans aucun cas. : 

Les marchandises ue contribuent pas au dommage arrivé 
au navire, , même par le jet < ou pouË le salut commun, si À le 

  

(1) Droit comm., ns : TA : Boülay-Paty, t h P. 57 5 ; 5 Pasenies t he Pe 179 
etsuiv. ins
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navire néanmoins est perdu ; ( ’est la disposition de J'art. 425, 
appliquée au vaisseau, et sans doute pour faire disparaitre tqute 
incertitude. . | . . . 

NS 

  

ARTICLE. 496. . 

‘Si,' en vertu d'une délibération, le nayire a été Ou : 
vert pour en extraire les ma réhandises, elles contri- 
buent à la réparation Q ‘du ‘dommage causé an nayire 

1608, « Si toutefois, disait Pordonnance: de. la: -marinie, le : 
vaisseau a élé ouvert par délibération. des principaux: de l’é 
quipage et des marchands, si aucuns y.a, pour en tirer lés 
marchandises, elles contribueron! en ce cas à la réparation 
du dommage fait au. bâtiment pour les en ôler.». (art. 18, 
tit. 8, liv. 5). Cette gpération s'exprime, en terme. de marine; 
par. le mot saborder. L'existence de cet article, dans }” ordon- 
pance de 1681, est Ja seule cause sans doute qui ait fait é écrire 
Part. 426, Fépélant cp. d’ autres . termes. Part. 499, qui‘n'était 
luj- même qu'une applicalion particulière des’ principes géné 
raux posés par l’art. 400; il ne faut donc pas chercher dans les 
art. 422 et 426. des dispositions destinées à combler une‘la- 
cune pu à compléter V'art: 400 et moins encore à y déroger. .…. 

  

‘ARTICLE 47. Dur 

Æi cas de per Le des marchandises mises: dans des 
barques: pour alléger le navire “entrant dans un Port. 
ou une rivière, la répartition ç en est faite sur le: nayire 
el sqn chargement en entier. —Si le pavire périt avec 
le reste de son chargement, il n’est fait aucune ré- 
partition snr les marchandises mises:dans les alléges, 
quoiqu'elles arrivent à bon port. 

1609. Yalin, sur l’article correspondant au premier paya- 
graphe ‘de cet article, disait : « Ce cas-ci est avec raison com: 
paré au jet, puisqu'il ya nécessilé de décharger une partie 
des marchandises dans les: “barques et alléges," pour $ ‘soulager 

‘ 85.
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 etallégerle navire, ‘et le mettre'en état par ce moyen d'éviter 

le naufragé, en'‘entrant dans le port ou dans une rivière. Il est 
doncjuste, si ces marchandises mises dans ces barques péris- 
sent, que la réparlition s’en fasse sur le navire et son charge- 
ment qui ont été sauvés par là. i! : : 
«On comprend que si-les marchandises mises dans des 

“barques où,alléges n’ont pas le salut commun pour objet, et ” 
que s’il n'est question que de les rendre à quai pour la dé- 
charge ordinaire du navire, leur perte ne peut faire qu’une 
avarie simple, ‘quoique à la charge’ des assureurs » {) 
-: IN y aurait lieu à contribution non-seilément pour les mar- 
chandises;+ mais pour: les alléges mêmes si elles ‘étaient une 
dépendance du navire, teile que la chaloupe, parce qu’il ne 
sera payé,“dans ce cas, ‘aucun nolis qui püt être regardé 
comme l'équivalent des dangers qu'ont courus les alléges (2). 
-"Sile port de destination, ‘n'ayant pas assez de profondeur 
pour recévoir le navire avec son plein chargement, on est con 
traint de mettre une partie des marchandises dans les alléges, 
et-qu'elles périssent, il n’y a lieu à aucune contribution. Il est 
impossible ‘de. voir dans ‘ce fait'une opération accomplie pour 
éviter les suites de l’un: des cas fortuits prévus par l’art. 400, 
n. 7,:lx tempête ou la poursuite de l'ennémi ; ce n’est que le 
résullal inévitable de la navigation ordinaire et sauf,: s’il ya 
lieu, la responsabilité de l’armateur .8). - 

1610. Le second paragraphe de l’article ne s'applique qu’au 
seul cas de perte totale; « l’article, dit Locré, ne s'explique-pas 
textuellemént sur l'hypothèse où ‘il n’ÿ a pas perte totale, mais 
simplement dommage. Toutefois, il est évident qu’en restrei- 
gnant l'effet‘ de ces :disposilions au premier de ces cas, il a 
voulu en ‘exclure le second et-le soumettre à des règles diffé 
rentes » (4). ni it Me PO ete : 

. La’raison de cette disposition est très-bien ‘expliquée ‘par 
rt .t 1 or, 

    
  

. (1) Sur l'art. 19, tit, 8, liv. 3.. . D 
(2) Émérigon, ch. 19, ‘sect. BA, SAT; Boulay-Paty, t, 4, p. 585; Pardessus, OR ° Pt ci Vo " (3) Pardessus, n. 744, — Contrd, Dalloz, Rép.; v° Droit marit., n. 1173. .(&) Esprit du Code de comm, L. 4, p, 419. — Sic, Dagcrille, t, Lis pe 185, —: Cônträ, Dalloz, Rép. v° Droit marit,, n. 4470, ni 

3
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Valin : « Le navire élant perdu avec le reste de son charge- . 
ment, dit-il, il importe peu qu'on ait. mis une partie, des mare, 
chandises dans des barques ou alléges, et" qu "elles soient arri= 

| vées à bon port. Ce cas n’est nullement différent de celui où. 
ces märchandisés seraient restées dans. le Hiavire et que. le 
propriétaire aurait en le bonheur de les sauvér du naufrage. ul 
les conserverait aloïs sans être obligé de contribuer à la per te* 
du navire et des autres marchandises, il les doit.donc € conser- 
ver tout de même," quoiqu’ elles aient” été. mises dans des allé 
-ges, n’y ayantaucine raison de ‘différence pour la décision. On. 
peut” ajouler encore que les effets’ jetés, quoique recouvrés, ne. 

_Contribuent pas non plus au dommage arrivé depuis. le. jet, 
puisque le cas des. marchandises mises. dans les allèges pour, 
soulager le navire est entièrement comparable à “celui. du, 
jet » (). Dès qu’il y a naufrage, tout devient avarie simple, el 
V’'axiome: Res perit domino reprend son-émpire. 

  

2e ARTICLES 428. 

  

© Dans tous les'cas ci- “dessus ! exprimés, ‘le capitainé 
et F équipage sont pr ivilégiés sur les niarchändises ou. 

tion. : . LS 
Le Ua? 

1611. L'art. 428 a. été modifié à | plusieurs. reprises. pour 
arriver à fixer dans une ‘juste mesure les “droils. du £äpitaine 
et de l'équipage,” et le’ mode à suivre pour. l’éxércice. de ces 

droits (2), qui résultent pour eux des diverses dispositions des 
articles ‘précédents, ‘ notamment de d'art. . 400, De 6. et. de 
Part. 419. | 

Le capitaine a action non- seulement pour ce qui Jui est a, 
mais aussi comme mandataire légal de tous les intéressés, pour 

  

cp exercice dé jours droits ; toutefois les règles du mandat ne de- [ 

vraicnt pas Jui être appliquées avec. sévérité, s'il n ‘a fait. Pour. 

lui- même que < ce qu LE a fait pour les chargeurs et n'a pas usé 
  

“(4 Sur l'art. 20, tit. 8, liv. 3. 

@) V. Locré, Esprit du 4 odc de comme, t. 4, p. 421,
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dans {oule Son étérdué dû droit qui peut lui appartenir, de. fäiré_saisié leS marchatdises dés contribuables (C. comm., 
al. 506) qui n’ônt point faÿé leur part. La loi n’est pas im- 
pérativé (1). & En matière Gommérciale, dit Dageville, le ca- 
pitaiie né pêut Sans nécessité apparente employer les formes judiciaires, et l'on doit régarder comme ün malheur commun, 
qüand il és trompé par lé$ äpparénces, qui fui faisaient sup- 
posér l'Inutilité de brécauliôns trop sévères inconvenantes dans . 
le$ relalions éommérciales. Il ne doit être recherché et pour- suivi êfl gatantie que lorsqu'il y à faute géäve de sa part; si, par éxcmiple, il a livré sà narchandiée à un consignataire n0= toiremiént ibis6lvable, où si sôiüimé dé procéder à la säisié d’un 
côûtribüablé dont là Solväbifité à pu pâraîtré doûteuse aux in- 
téressés, il à nébligé où refusé de le faire » (2). a 

ARTI CLE. 429, 

Si, depuis la répartition, les effets jetés sont recou- 
vs par les propriétaires, ils sont tenus de rapporter au Capitaine él aux intéressés ce qu'ils ont reçu dans 
là contribution, déduciiôn fiité des doinniages causés 
par lé jét'et des frais dé récouvrement. : _- 

1612. L'équité de cette disposition est évidente; si le pro- 
priétairé, après avoir récouvré ics.elfets jétés, n’était tenu à 
aucün apport, il aürait deux fois là valeur de sa chose : il 
doit done rendre la some qu'il a rèçue, mais déduction faite 
évidémment dés démimäges qu'a épronvés là marchaïdise par Suité du jet et dés frais dé recouvrement. Un 
Toutefois, il ne faut pas oublier que ce chargeur à été jui- 

mièmé un dés e6ûtribuants ; il doit doné profiter, lui dussi, du. rapport qu'il fait dans l'inlérét dé ous, proporlionnellement à 
Son intétét barlitulieé } ‘ét si la somme rapportée par. lui, par éXémplé, :dbit donner à chiqué contribliant deux pour cent de 
  - (1) Valio, sur l’art, 24, tit. 8, liv, 35 Boulay-Paty, & à, p. 5913. Dageville, 
t.4, pe 186. _ or te. 

(2) T. 4, p. 187.
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sû à pait, il rcticridta lui-même. deux. pour. cent sur.la.sonime 

pour laquelle il avait contribué (1). pus gout in 

DO oc nb hp Ir Mi tata ce 
  

Lt CPTRE XLR CUT 
Porte ter 

. . Des, Éréseriptions. ° 

  

anrieux 430: monter or h 

Le capitaine né. peu aëquérir. ES pd du 2; 

vire par voie de prescription. Lean ein 

“4618: Cet article pouvait sembler superflu en présence +. àcé . 

principes du droit coinmuñ établis par lé Code Napolébn: « Ceux 

qui possèdént pour aütruf; dit Part: 2956, ne prescrivent jas 

‘Mais, pâr quelque laps dé temps que ce soit #.- 

« On ne jeul pas préscrire contré son titte, dit l'ait. 2240; 

en cè sens que l’on ne peut point se clanger à sôismième li 

cause et lè principè de sa possession 5. on 

… Aacuhe difficulté à 'est. doc possible dns apetion ‘dé 

en dei. a: ic . et, E ‘ à si hrs 

Do LR 

  

La 

rt | ARTICLE AS 

| La ‘action eh, | dééfésément est Jbrésérile dans jes dé- 

ais exprimés par l article 373. Du er ame 
4.5. de. . si io. RS Fr 

  

oui vertoito 
Cor tel 

: 
see Le ide 

: UT ARTICLE ER LT 

Tome äction | dérivarit d’ün contrat à la grosse.o où 

dé Hé ‘police d'assüfaice ‘ebt prescrite après «cinq 

ans, à compter de la date du contrat: ï ot 

. 4644. L' art. AS rappelle les dispositions de l ail, 575 À üfin 

de réunir sous. le litre des Prescriptions ioutes les régles où- 

chanf celte: halière. Lie te 

  
  

asie 

| (1) Pardessus, n. 754; Valin, sur l'art. 22, tit 8, iv, 3. |
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* A ne faut pas oublier que l'art. 373'ne s'applique qu'aux 

seuls cas de naufrage, d’échouement avec bris et de prise. En 
cas d'absence de nouvelles, c’est l'art. 375 qui règle les pre- 
scriptions. S'il y a arrêt, il faut se reporter à l’art. 587; et in- 
navigabilité, à l’art. 594. 

S'il y a défaut de nouvelles, ‘arrêt de prince ou innavigabi- 
lité, le délaissement ne pouvant être fait qu'après les délais 
fixés par les art. 575, 587 et 594, ce n'est qu'à partir du 
moment où ils sont expirés que commence à courir le temps 
de la prescription. C’est la disposition formelle du dernier ali- 
néa de l’art. 575, qui ne fait que rappeler un principe de droit 
commun applicable en toute circonstance :‘si cette règle "n'é- 
tait pas suivie dans le cas qui nous occupe, il en résulterait que 
la prescription serait acquise au. débiteur au. moment même 
où il serait permis d'agir contre lui el quelquefois même aupa- 
ravant. Il ne peut s’élever aucune discussion à cet égard. :,, 

" L'assuré est tenu, dans les cas prévus-par les art. 574, 587 
et 590 ci-dessus, de faire à l’assureur les notifications que.ces 
textes lui imposent. .Ces notifications ne sont pas imposées à . 
pcine de forclusion ; le défaut par l'assuré de se conformer aux . 
injonctions de la loi pourrait seulement donner lieu à des dom- : 
mages-intérèts contre lui (supra, n. 14458, 1467 et 4470). , ; 

L'art, 519, C. comm. en imposant aussi cerlaines notifica- - 
tions à l'assuré, dit expressément que;le retard mis par lui à 
remplir, cette obligation ne produira aucune prorogation du 
délai fixé pour former l’action en délaissement ; il doit en être 
de même dans les cas prévus’ par les art. 587 et 590: Si le re- 
lard mis par l'assuré à faire les notifications devait avoir pour 
résultat de prolonger la prescriplion, l’assureur devrait oblenir . sans difficulté, à.titre de dommages-intérèts, que les délais, au 
licu:de courir d'une notification à dessein relardée, eussent 
pour point de départ le jour.de la réception de, la nouvelle régu-" 
lièrement constatée. 1; ,,. Be coli Un io ce . L'innavigabilité du navire peut donner licu à une difficulté ; 
c'est un cas de délaissement, mais il'ne résulte pas de l’acci- 
dent même; il résulte seulement du jugement qui a déclaré l’innavigabilité. Ce n’est done pas à partir de l’échouement ou de tout autre événement qui aura cu pour résultat l’innavi- CR
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gabilité absolue ou ‘relative, que les délais devront courir, . 

_mais seulement de la date du jugement (1). _- 
1615. L'art. 48 de l'ordonnance de 1681 exigeait, pour que: 

le délaissément fût valable, que l’action en justice fût intentée 
en même temps que la signification était faite. Le Code de 
commerce; en permettant de signifier le délaissement sans in- 

tenter l'action, n'aurait pas sensiblement changé cet état de 
choses, 'si l’une et l’autre, sans être simultanées, sont soumises 

au mêmë délai soùs peine de déchéance ; mais c’est ce qui ré- 
sulle néanmoins ‘des termes de l’art. 459, por fânt'que l’action 
en délaissement est prescrite ‘dans les mèmes délais que ccux 

: qui‘sont fixés’par l’art. 575, pour sigaifier le délaissement,; 
formalité sans valeur réelle, Dans une espèce qui s’est présen- 

.téc devant la Cour de Rennes, on'a prétendu qu'il ne pouvait 
pas en être ainsi ; que T assuré avait deux délais contre l’assu- 
reur, les délais de l'art. 315, pour ‘Ja déclaration du délaissement 

et la sommation de payer, le délai de cinq ans, pour l'exercice 
de" l'action judiciaire’ en condamnation, à défaut de paiement 
volontaire. L'action en délaissement, dans ce système, ‘aurait 

élé synonyme de la déclaration de ‘délaissement, et aurait 
voulu dire le droit de délaisser, et non le fait d'agir en justice 
en vertu de ce droit, pour obtenir le paiement de l'assurance ; . 
« ainsi, disait-on, dans l'intérêt des assurés, l'assuré a deux 
délais contre l’ässureur : le délai de six mois, pour la déclara- 
tion de délaissement et la sommation de paiement ; le délai de 

- cinq ans, pour l'excreice de son ‘action judiciaire en n'condam- 

nation à défaut de paiement volontaire. » | 

‘1616. Le projet dé Codede commerce communiqué aux 
corps judiciaires ne soumeltait l'action en délaissement qu'à 
la prescription ordinaire de cinq ans ; l'intérêt de l'assuré à être 
payé le plus promptement possible semblailune g garantie suffi: 
sante qu ’jl n’éncourrait jamais le reproche de’négligence.' ‘Celle 
innovation excila des réclamations très-vives dela partdu com- 

merce ‘de. Bordeaux et de Rouen ; la’ commission’ du conseil 

d'État né ‘s'était pas dissimulé qu "alle présentait des inconvé- 

nients ze Nous’ convenons, ‘dis sait- elle, que s il y ‘a fraude de 
4 
  

(4) Aix, 18 fév. 4828 (D.P.26.2.102).
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fa pari de l'assuré il peut abuser de ce. délai pour dissimuler 
les preuves que l'assureur pourra établir contre lui : il peut 
tirer avantage de celle faculté que lui, donne la loi pour mas- 
quer sa perfidie, et profiler de a négligence de l'assureur. On 
sait que dans les affaires de commerce le Lemps efface bien des 
souvenirs. Un assureur pourrait donc être attaqué en paiement 
d’une assurarice, au moment où tous les faits qü’il lui importe 
de connaître séraient effacés de sa mémoire » (1). Et en effet, il 
est sensible que, dans le laps de cinq ans, les preuves dépéris- 
sent, soit par la mort de personnes dont le témoignage. pour- 
ait êtré invoqué, soit que la trace des événements où le sou- 
Yenir des circonstances disparäissent, et cela. presque toujours 
a détriment des assureurs et des exceptions qu’ils pourraient 
faire valoir, tandis que l'âssuré, n'ayant à prouver qu'un fait 
Simple et souvent de noloriété publique, ne .courrail aucun : 
RS 
. Ces. motifs. parurént délerminant$ aù conseil d’État, et il revint au système de l'ordonnance. Si donc c’est dans l'intérêt 
de Passuré que les délais sont établis, en ce qui concerne la 
significatin du délaissement et pour ne pas l'exposer à annu- ler son expédition, pour ainsi dire, par un délaissement pré- 
cipité, c'est dans Vintérêt de lassurehr que l'art. 451. les 
a adoptés commé prescription. C’est ce qu’a décidé la Cour de 
cassation, par ün arrêt qui à discuté et résolu celte question 
de. la manière la plus nette+ Le 

« Altendu, dit cèt àrrêt, que, pour obtenir le prix de l’assu- 
rance en cas de perte et de naufrage, il ne suffit pas que l’as- 
sûré ait fait {a déclaration du délaissement avec sommation 
de paiement aux assureurs, si ce délaissemient n'a été accepté 
où jugé valable (C. cotim., at. 588) ; d'où sut la nécessité 
dé formér une action, c’est-à-dire une demande en validité du 
délaisseient; | 
. & Attendü qué la prescription de cette action est encourué 
(C. comm., art.451), si elle n’a été formé dans les délais fixés 
par l'art, 575 du Code, et qui sont ainsi 164 mêmes que céux 
dans lesquels le délaissement doit étre fait : RE 

(4) Analyse raisonnée des Obserr, des trib,, pe 99 et 400. 
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« Attendu que ce écrail ‘embrasser un pur. paralogisme que 
prétendre que le Code de commerce (parce que contrairement 
à l'ordonnance de la marine de 1681, il ne cumule plus la dé- 
claration du délaissement avec l’ action en. validité, qui : avaient 
lieu simultanément sous l'ordonnance dans. des délais plus brefs 
qu'aujourd'hui), ait entendu, dans l’art: 451, sous le mot ac- 
tion, restreindre celte dénomination à l'exercice du délaisse- 
ment, et non à la. demande en. validité. exercée postérieure 
ment ; : n 

« Atiendu que Torsqué Vacception du: mot générique | “action 
ne S ’entendrait pas. exclusivement d'une demande formée en 
justice pour ! réclamer ses droits, la combinaison des divers ar- 

ticles du Code de. commerce ne laisserait aucun doute sur ji 

volonté du législateur de soumettre aux mêmes. délais de pre- 

| seription | le délaissement en soi et Paction ou demande en jus-. 

tice de sa validité. Ainsi, V art. 519 porte texiuellement que la 
suspension du délai accordé à l'assureur, pour le paiement . de 
l'assurance, ne pourra, produire | aucune prorogation de celui 
établi . pour, former l'action en délaissement, : que l'art. 451 a 
soumis aux mêmes délais que ceux exprimés pour. le délais- | 

sement dans l'art, 375, de manière que quoique le délaisse- 

ment puisse être fait aujourd’hui, séparément et avant V action 

en validité, si le. délaissement n’est pas accepté, V exercicé de 

l’un et de l auire n’en reste pas moins soumis à la prestriplion 

daris les mêmes délais ; 
« _Altendu que l'arrêt a fait die jiste application des règles 

tracées. par. | le Code, € en déclarant qué l action des demandeurs 

élait prescrite. pour n *avoir pas été formée dans le déiai de six : 

mois . depuis, la nouvelle du sinistre parvenue à Saint-Mfhlo, 

pori d Europe, rejette » » Gi). : ce 

Du ‘système adopté. par, le Codé, il résulte cépendant | un 

avantage $ sur celui qu avait suivi. l'ordonnance ;.. c’est qu’ en 

faisant le élaissement avec sommation de payer avant V "expi- 

ration des délais que l'assuré nc peui dépasser, mais que rien 

ne  f oblige à ä atiéndre, les parles peuvent, $ entendre et éviter 

une contestition judiciaire. Mais il ne faut pas perdre. de vuë 
ù 

1, 4 | : s 

% Éais,, 39 avril 4835 (S.V.38:1.346).
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qu’une sommation extrajüdiciaire est impüissante pour inter-. 
rompre la prescription et ne remplit pas le vœu de la loi. 
“4647. L'action en délaissement est une action. extraordi-: 
naire, en dehôrs des principes essentiels du contrat d'assurance 
et toujours facultative pour l'assuré. Il n'y avail donc rien: 
d'illogique à la soumettre à une prescription particulière dif- 
férente de celle que l’art. 452 a établie pour l’action ordi- 
paire, celle’ d'avarie toujours subsistante dans lous les cas; 
l'assureur ne peut contraindre l'assuré à choisir: l’une ‘plutôt 
que l'aûtre ; c’est un point admis. Si donc l'assuré n’use pas 
de la faveur que lui accorde la loi ; que dans les cas où il pour- 
rait délaisser, il intente action d’avarie, quelle est la prescrip- 
lion qui. séra applicable à cette action ? Faudra-t-il entendre 
Part. 451 dans ce sens, que l’action d’avarie, tout aussi bien. 
que l’action en délaissement,. sont soumises à Ja même pre- 
scription, du moment que l’action en délaissement aurait pu 
être intentée. Si. d'est l'esprit de la loi, il ‘n’en ‘apparaît rien 
dans le‘texte, "0 0 _ 
Fort souvent, les polices restreignent la faculté de délaisse- 

‘ment; ces conventions sont la loi des parties; l’action d’avarie, 
dans ce cas, la seule que puisse intenter l'assuré, sera-t-elle 

. encore soumise aux prescriptions de l’art. 431, parce qu'une: 
loi qui n’est plus la sienne lés a établies pour un cas où il ne se 
trouve plus ?’ Ainsi, presque toutes les formules contiennent 
là clause que le délaissement ne pourra être fait que s’il ya 
perte ou dommage effectif, s’élevant au moins à‘ trois quarts; 
en cas de naufrage, n'ayant pas produit ‘une perte aussi con- 
sidérable, l’action'‘d’avaric ‘sera-t-elle prescrite par six mois 
ou par cinq ans? OL 

… Sous l'empire de l'ordonnance, ‘l’action d’avarie et: celle de 
délaissement étaient soumises à la mêne prescription. «Il 
nous reste à observer,.dit Pothicr, que celté action (celle ‘d’a- 
varie) doit être donnée dans les’ mêmes termes que doit ‘être 
donnée ‘celle .dont nous avons traité dans l’article précédent 
(celle du délaissement). L’ordonnance, art: 48, dit : Toutes 
demandes en exécution de’ la police doivent être faites, ete. Ce 

. Mot foufes comprend cctte action aussi’ bien que la précédente; 
. c'est pourquoi l'assuré, . après l'expiration des termes portés
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par” édit ‘art, 48, y “doit ‘être déclaré non recevable » “(). 

Emérigon, de son ‘côté, tout en donnant d’ excellentes raisons 

pour démontrer qu’ ln aurait pas dû en être ainsi, est. forcé 

de convenir que. la loi a en elfet établi ec système ®: ‘C'est 

aussi ce qu'a jugé la Cour de cassation. Pt 

‘Le Code de commérce a. ‘corrigé ce défaut, mais â, par dela 

mème, “fait naître la question que nous examinons et qui ne 

pouvait se présenter sous l’ancienne loi. 
1618. La loi, ‘en accordant cinq ; ans pour exercer l'aélion. 

d’ 'avarie, ‘a compté, pour écarter les abus,” sur lés préc cautions 

prises par les àrt. 455 et 456 ci- “après. sil assuré S est séumis' 

à ces prescriptions, il n'y aurait aucun “motif plausible pour 

lui interdire la faculté d'agir” pendant, cinq ans, ‘uniquement 

parce que l'avarie a été plus ou moins forte eta eu, pour effet 

de lui donner une faculté de. ‘délaissement dont il n’a pas usé. 

Mais les art. 455 ct 256 ne' ‘sont pas applicables, s ‘it y'a 

eu naufragé, prise, échouement avec bris ; les garanties que 

leur exécution offre à l'assureur nc sont remplacées’ par au- 

eune ‘autre. Si le conseil d’ Etat, ainsi que nous l'avons dit 

tout à l'heure, a modifié la: rédaction de l’art. 575, les mêmes 

motifs auraient dù l’engager à ne pas ‘accorder des délais plus 

longs à l'assuré agissant par à ‘action’ d’avarie, dans les cas qui 

donnent ouverture au délaissement, ‘lorsque les art. 455 el 456 

ci- après ccssent d’être applicables. On pourrait ‘soutenir que 

cette ‘doctrine est conforme à l'esprit de Ja loi, s’il étail prouvé 

qu "elle ait voulu pleinemenl ‘adopter les observations du com- 

merce de Bordeaux et de celui de Rouen; mais, pour ! nous 

éclairer à cet égard, nous n ’avons de positif que le texte, et le 

texte est muet. Dans cet état de choses, ‘il nous semble im- 

possible de refuser à l'assuré, agissant par action d’ avärie, 

même en cas’ ‘de naüfrage, de prise, ‘d’échouement avec bris, 

quel que soit ‘lé sinistre enfin dont il demande Ja réparation, 

le délai de cinq ans. Cètte règle ne peut plus ètre, s sans do: ate,, 

sérieusement contestée G@).. L 

  

(1) Contrat d assurance, n 170. e ri. 

(2) Traité des Assurances, ch. 19, sect, 15+ 1, 

(3) Gassss 45 mai 1854 (J.P.56.1,100 et 2,365).  
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4619, Il faut aller plus loin et ne pas craindre d'affirmer 

. que, jusqu” au moment où le délaissement signifié à l'assuré a 
été accepté c ou jug gé valable, l'assuré, peut modifier : sa détermi- 
nation gti renoncer à T'actiqn en ‘délaissement. pour revenir à 
l'action d’avarie. Il « en était autrement peut-être sous l'empire 
del ‘ordonnance de 1681, dont l’art. 80, au titre des assuran- 
ces, attribuait à à ‘Vassureur la propriété des effels délaissés, im- 
médiatement après le délaissement signifié. Sous les règles 
nouvelles introduites par le Code de commerce, la demande en 
.délaissement contient toujours implicitement la. demonde d’a- 
varie, et si l'assuré. est repoussé sur le premier € chef. par une 
fin de non-recevoir tirée de la prescription du droit de délais- 
ser, ou par tout autre motif, il n’en reste pas moins recevable 
dans le second chef, par Jequet il demande l indemnité du dom: 
mage souffert : sil faut dire même qu "on ne pourrait à cet égard 
Jui” opposer. ‘l'autorité de la chose j jugée. 

. Un arrêt de la Cour de Rennes a décidé cependant c que P as- 
suré qui : a suécombé dans son action en- délaissement n "esl 
pas fccevable à former une nouvelle. demande .pour avarie, 
si, dans la première demande, il a préendu que la chose as- 
surée avail péri, en | totalité et sans espoir d’en rien recouvrer, 

les deux actions ayaut, dans ce cas, la mème cause et le même , 
objet, La Cour de cassation a rcjelé le pourvoi formé contre * 
cet arrêt (0; mais ces décisions & s "expliquent par les circon- 
slances de la cause et laissent la question intacle en principe, 
Par la pranière « dont l'assuré avail présenté sa première de- 
mande, il parut ‘qu’ ily avait chose jugée, ‘et Ja seconde dut 

“être repoussée. Das toute autre circonstañce, | il faudrait sui- 
vre la doctrine adoptée par Ja Cour de Rouen ct décider avec 
elle que | la prescription de l'action en délaissement u ’entraine. - 
riullément celle de l’action d'avarie (2). Cette règle est soute- 
nue avec beaucoup de force | par Dageville et M. Lemonnier, 
et a été consacrée par | la Cour de cassalion ; un arrêt autorise 
l'assuré, après avoir signifié le délaissement à à conclure ‘subsi- 
diairement à l’action d’avaries pour le cas où celle en ‘délais- 

  

a 

  

(1) Cass., 26 mars 4823. .. 
(2) Rouen, 40 mars 4826.‘ ' | «
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. sement serait prescrite (1). La Cour de cassation avait jugé 
également ‘que l’action d’avarics est comprise de plein droit 
dans l’action en délaissemént : : « Attendu, “ail cet. arrêt, que 
l'action ou demande d'avaries a pour base, comme le délaisse: 
ment lui- -même, les pertes résultant des événements de mer; 
qu “ainsi, dans l’un et l” autre cas, il faut apprécier et examiner 
les mêmes éléments: pour savoir si la perte est au-dessous ou 
au- -dessus des trois quarts de la’ valeur assurée ; ‘atiendu que 

s’il résulte de la contradiction apportée par les assureurs au 

délaisséement qu’il y a seulement licu à un règlement d’avarics, 

‘les conclusions prises à cet égard par l’assuré pour la première 

fois en cause d'appel sont une simple modification de son ac- 

tion première, en “diminuant la portée, mais ne constituant pas 

une demande nouvelle, à laquelle il soil nécessaire de faire 

subir les deux degrés de juridiction » (2 ).. 

  

ARTICLE 433. 

‘Sont prescrites - — toutes. actions en paiement pour 

fret de nayire, gages el loyers des officiers, ! matelots 

et autres gens de l'équipage, un an après, le voyage 

fini; — pour nourriture fournie aux matelots par 

l’ordre du capitaine, un an après la livraison; — pour : 

fournitures de bois et autres choses nécessaires aux 

constructions, équipement et avitaillement du navire, 

un an après ces fournitures faites; — pour salaires 

d'ouvriers et pour ouvrages faits, un an après la 

réceplion des'ouvrages; — toute demande en déli- 

vrance de marchandises, un an-après l'arrivée du 

navire. 

1620. La loi a cru nécessaire de limiter à la courte durée 

  

(1) Cass., 15 mai 1854 Q.P.5 56.4.400).—Sir, Cas. 44 mai 1841 (S.V.44.1. 

388); Dageville, t 4, p. 201; Lemonnier, t 2 pe. 255.—Countri, Boulay-F atYs 

th, p.377. V. Pardessus, t. 3, pe 467: 

- (2) Casse, 22 juin 4847 (S.V.47.1.599).
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d’un an, la prescription d’un grand nombre d'actions résultant 
de contrats maritimes, et. sans doute ces dispositions étaient 
parfaitement justifiées par, l'intérêt. du commerce; mais les termes de l’article ne peuvent être étendus arbitrairement, puis- 
qu'ils constituent des dérogations au droit commun. Ainsi la prescription annale ne pourrait être opposée à l’aclion en rem- boursement de sommes prêtées. au capilaine, pour les besoins 
du navire pendant le voyage, ou en remboursement des mar- 
chandises vendues (1). Elle ne serait pas non plus applicable à l'action formée par des ticrs contre le fournisseur de bois ou : autres objets nécessaires aux constructions (2). e . La prescription établie pour la demande en délivrance des marchandises peut être opposée au deslinataire comme au chargeur, qui exige du capitaine la justification que les mar- chandises ont été livrées ; mais pour ce dernier le délai nepeut 
courir évidemment que du jour où le uavire est revenu au port 
de départ (3). | 

1621. Le Code Napoléon, après avoir établi dans. les ar- 
ticles 2271 à 2274 certaines prescriptions particulières, d’une 
durée plus courte que celle du droit commun, dit à l'art. 2278 : « Néanmoins ceux auxquels ces prescriptions seront opposées : «-peuvent déférer le serment à ceux qui les opposént, sur la 
« question de savoir si la chose a été récllement payée: Le 

:«'serment pourra être déféré aux veuves et héritiers, ou aux 
: « tuteurs de ces dernicrs, s’ils sont mineurs, pour qu'ils aient 

- © à déclarer s’ils ne savent pas que la chose soit due. » On 
a demandé si cet article était applicable aux courtes prescrip- 
tions de l’art. 455; nous croyons que la réponse doit être af. 
firmative, quoique le contraire. ait. été jugé par la Cour. de 
Bordeaux (4); l'art. 454 peut être cité à l’appui de notre 
opinion (5). 11 n’en reste pas’ moins certain que nulle preuve, 
n’est admise contre la présomption qui résulte de ces courtes 
  
(4) Cass., 24 mai 4830; Dalloz, Rép., n. 2267, - (2) Montpellier, 12 fév. 4830 7... © 
. (3) Rouen, 31 mai 41825. . nt Lieu. ' (4) Bordeaux, 16 nov. 4848 (S.V.49,2.266).. . : -- Dose ee (5) Merlin, Jép., ve Prescription, sect. 2, $ 4; Boulay-Paty, 1,4, p. 602; Dagcville, L 4, p.213; Datloz, Pép., v° Droit marit,, n, 2268. °



  

* DES PRESCRIPTIONS, = Art. 434, 561 
prescriptions; les juges peuvent seulement ordonner le : ser- 
ment D. 

ste Door ji 
: 

Dore ie Foi io it . UT ci ARTICLE 484. ri 
à La prescription ne peut avoir lieu, $ s’il y'à x cédule, 
obligation; arrêté de compte ou interplation judi- 
ciaire. 

Ju croi 

1622. La régle établie par ‘cet article. est appliquée : sans 
préjudice, bien entendu, de l'art. 2248 du Code Napoléon, aux 
termes duquel & La prescription est interrompue par la recon- 
« naissance que le débiteur ou .le possesseur fait du droit de 
« celui contre lequel il-prescrivait, ». le 

Valin cite plusieurs arrêts qui prouvent que, sous s l'ancienne 
jurisprudence, il était admis que Ja moindre reconnaissance 
écrite donnée par l'assureur, même de simples pourparlers, 
s’il en convenait, étaient suffisants pour que la demande de 
l'assuré pt être accueillie (2). Émérigon dit qu’en ; des cas 
pareils, la fin de non-recevoir, est odieuse (5). Ces principes ne 
sont plus admis de, nos jours : dans une circonstance où des 
pourparlers avaient eu lieu, la demande n’en fut pas moins 

. écartée par la prescription :. «attendu: disait. la Cour de cassa- 
tion, qu'aucun des faits articulés par , les demandeurs .n’aurait 
constitué, en droit, des actes propres à interrompre la pres- 
cription encourue; . altendu , : d’ailleurs, qu’appréciés: par la 
Cour royale, il n’appartiendrait pas à la Cour de cassation de 
s'immiscer. dans une appréciation restée. dans le domaine ex- 
clusif des juges de Ja cause » (4). Mais une ‘action’ en délais- 
sement intentée en temps, utile et les procédures qui’se sont 
succédé sans interruption ont pour effet de suspendre la: pres- 
cription pour l'action d’avaries; on ne peut pas dire que ces 
deux actions soient distinctes | en, .Ce sens que l'exercice de 

  

& Rouen, 40 juin 4834 (S.V.34.2.641) ; Lyon, 18janv. 1836 (S.V.36,2 554); 
Cass,, 29 nov. 4837 (S.V.38.1.431), 

(2) Sur l’art, 48, tit, 6, liv. 3. 
(3) Traité des Assurances, ch, 19, sect, 10,7 
(4) Cass., 29 avril1835 (S.V.35.1.346), * 

CH | 36
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l’une ne puisse avoir aucune influence sur l’autre (1)(V. supra, 

n. 1619). ue 
1625. Locré, sur cet article, enseigne que lorsqu'il y a cé- 

dule, obligation, arrêté de compte ou interpellation judiciaire, 
il »’y a plus lieu à appliquer que’ la prescription trentenaire, 
il croit qu’il en était ainsi sous l'empire de l'ordonnance, et 
cite à l'appui de.son opinion, Valin sur l’art. 10, tit. 12, des 

- prescriptions (2). 
L'art. 452, C. comm., qui fixe les prescriptions en matière 

d'assurance à cinq ans ‘est nouveau, ainsi que nous avons .eu 
occasion de. le ‘dire : l'ordonnance faisait prescrire toutes ‘de- 
mandes dérivant d’un contrat d'assurance dans les délais fixés 
par l’art: 48 correspondant à l’art.573, C. comm. Aussi Valin 
dit-il expressément à l'endroit cité par Locré : «outre les pres- 
criptions et fins de non-recevoir introduites par les différents 
articles de ce titre, ?! y a encore celle des assurances ; sur quoi, 
voir l’art. 48 du ‘titre des assurances; » en ‘se reportant à cet 
article, on: ne trouve pas un mot de l'opinion que Locré prête 
à Valin; il y a évidemment confusion. : 

. L'art, 459, C. comm. n'est applicable qu'au seul cas d’a- 
varis; l'art. 451 fixe d'autres délais pour le délaissement. 
Si: ce n’est dans des circonstances très-exceptionnelles, Les 
art. 455 et 456 ci-après sont’ applicables, toutes les fois qu’il 
y a simplement avaries; et comme le dernier de ces articles 
ordonne, à peine de déchéance, de former dans le délai d’un 
mois une demande en justice, l'art. 452 n’aurait, pour ainsi 
dire, jamais ‘d'application, -et,-en fait, la prescription . pour 

les actions dérivant d’une police d’assurance serait de trente 
ans. Ce n’est pas ce que la-loi a voulu. Les actes judiciaires 
n'ont d'autre effet que d'interrompre la prescription; de ne la 
faire courir'qu’à partir de leur date, et non de la changer et de 
rendre applicable un tout autre :système.” li est: ‘évident que 
l’interpellation: judiciaire n ’opète: pas novalion, et qu'il ne’ 
s’agit toujours que d'une action dérivant d’une police d assu=" 
rance, _ 

raie .t à - : 

(1) Cass, 44 mai 4844 (S.V.44,1.388), et 45 mai 4854 Hs. 4. 00, 
(2) Esprit du Code de comm., 1,4, p. 446, . :



  

FINS DE NON-RECEVOIR. — Art, 455 ct 456. 63 
. Nous avons examiné sous l’art. 575, les difficultés qui peu- 
vent naître quand ilya réassurance co (supra, n,1654);,, :: 

« Pas mr ei ei noue SUR orties 

  

Fins de: non-recevoir. : 

Pob ot 

  

fn: UT ARTICLE 485 ' 

© Sont non n recevables—toutes actions contre lec ça pi- 
‘taine et les assureurs, pour dommage arrivé à la mare 
_chandise, si elle a été reçue sans protestation ;. — 
toutes actions contre l’affréteur, pour âvaries, si le ca- 
pitaine a livré.les marchandises et reçu son fret sans 
avoir protesté; — loutes actioris en indemnité ‘ pour 
dommages causés par l' abordage dans un lieu: où le 
capitaine à pu agir, siln'a point fait de réclamation. 

ec 

D 

  

4 

ARTICLE 436. 

| Ces protestations et réclamations | sont . nulles, s si 
elles ne sont faites et signifiées dans les vingt-quatre 
beures, et, si, dans le mois de leur date, elles ne sont 
suivies d’une demande en justice. :: ce s: 

7. 

1624 . Faute par la partie intéressée de n'avoir pas réclamé 
ou protesté dans les cas prévus par l'art, 455, la loi’ établit 
contre elle une présomption absolue que sa demande. n’est pas 

“justifiée ; l’art. 456 exige, en” outre, que les formalilés impo- 
sées soient accomplies dans les délais qu la fixés, à peine en- 
core d’être repoussé par une fin de.non-recevoir, 

| La fin de non-recevoir peut . être invoquée, que l'action ait 
pour cause une perte partielle ou une'‘détérioralion. : . : 

Les: délais ne doivent courir, si la livraison des marchan- 
56,
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disés n’a pas été faite en un seul j jour, que. du moment où elle 
a été entièrement accomplie (2). Fi 

La première condition exigée par la loi, pour que l'action du 
destinataire puisse être repoussée, c’est que celui-ci ait pris 
livraison réelle et effective. La fin de non-recevoir ne peut être 
invoquée, par exemple, si les marchandises ont été vendues 
sur la poursuite d’un créancier de l'assuré, sans qu’elles soient 
parvenues entre ses mains (2); les délais ne peuvent courir 

‘que du moment où cette livraison a eu lieu. 
Le doute ne peut exister que pour savoir si le simple fait 

de remise, dépôt ou transmission des marchandises à la dis- 
position du destinataire; constilue la livraison dans le sens de 

“la:loi, ou'si'elle a entendu parler d’une livraison accompa- 
gnée de vérification ou du moins comportent nécessairement 
présomption de vérification. .. 

4625. La réception est un fait simple, qui semblait ‘peu | 
susceptible de définition ; la loi n’y. a attaché aucune condition: 
nulle part elle. n'a dit, ni laissé soupçonner, que pour savoir si 
cette réception existe, f faudrait recourir à un fait complémen- 
taire étranger au capitaine et tout personnel au destinataire, 
tel que celui de la vérification. Celte règle serait contraire au 
principe qu’elle a voulu établir. Le délai de vingt-quatre heures, 
fixé pour les protestations, indique quelle célérité la loi a voulu 
imprimer à ces diverses opérations, et l’on ne concevrait pas 
un terme aussi: court, imposé à peine de aullité, si elle avait 
laissé en effet aux tribunaux la faculté de décider, d'après les 
circonstances, à à quel moment l’assuré ou le réclamateur serait 
réputé avoir reçu la marchandise; il ÿ aurait peu de logique 
à donner un temps illimité pour accomplir une e formalité en 
vingt-quatre beures. 

Sans ‘doute: il peut être incommode et difficile quelquefois 
d'opérer la vérification dans un terme aussi court ; le législa- 
teur n’a pu se le dissimuler; mais des motifs très- -graves ont 
dù l’engager à imposer cette” gène ‘au destinataire, qui ne 
pourrait tout au plus en être relevé qu'autant qu’il aurait fait 
  

(4) Aix, 24 août 4845 (D.P.46.2,465). - . 
- (2) Paris, 4 juil. 1828; Cass., 21 avril 1830; Cass., A4 juil 4842; Dalloz, 
Rep, n. 2283, 2277, 2344et2282, ‘° 

‘
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dûment constater l'impossibilité matérielle pour lui de se livrer 
à la vérification des marchandises dans le délai de la loi. | 

La Cour de Rouen parait avoir consacré une doctrine beau- 
coup plus large: « en ne déterminant pas quels faits’'consti- 
tuent la réception, a-t-elle dit, la loi a voulu-laisser aux tri- 
bunaux Ja faculté de décider, suivant les circonstances, à quel 
moment l'assuré ou le réclamateur serait réputé avoir reçu 

- la marchandise » @). Aïnsi, suivant la Cour de Rouen, .ni la 
mise à quai en présence du réclamateur, ni le dépôt en douane 
ne constituent la réception qui, seule, nous. l’avons: déjà dit, 
peut faire courir le délai de la protestation. Un pourvoi formé 

contre cet arrêt a été rejeté (2). 
1626. La Cour de Rouen paraît avoir jugé que le délai cou- 

rait du moment où l’avarie a été connue plutôt que du moment 
où il a été possible de la connaître. Ce système, qui nous 
semble contraire au texte, présente les plus graves inconvé- 

pients quand le capitaine principalement devra être mis en 
cause ; la loi n’a pas distingué entre le.capitaine et les assu- 
reurs, et il faut ajouter que c’est avec raison, puisque l’assu- 
reur doit pouvoir conserver son recours. Dans l'espèce, rien 
ne constatait qu'il y eùt eu impossibilité de vérifier les colis ; 
mais aucune trace exléricure d’avarie .n "apparaissant, les con- 
signataires avaient cru inutile de faire procéder immédiate- 
ment à cette vérification. Dans le cas où ils auraient. allégué 
un empêchement, “alors seulement les juges auraient eu le 
pouvoir d’apprécier les. circonstances et de décider, non que 
la réception et la vérification sont une et même chose, mais 
qu'il y avait eu impossibilité pour le destinataire de se con- 
former aux prescriptions de la loi dans le délai déterminé et 

qu’il devait, par suite, être relevé de la déchéance, ainsi que 

la jurisprudence l’admet sans difficulté en matière de protèt 

ou dans toute autre occasion analogue. . 

1627. Si l'introduction de la marchandise dans les’ maga- 

sins du destinataire doit être considérée comme constituant la 

livraison prévue par l'art. 458, aucun doute n'existe que cétte 

      

(4) Rouen, 30 janv. 4845 (D.P.43. 2.7}. 

(2) Cass., 47 mars 41846 (D. P.46.1.266).



ms
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livraison ne pebl être considérée comme une réception défini 
tive, et le destinataire à éncore por brôtester lé délai dé vingt: 
gnatre heures que lui donne l'art. 456 (1). :  ’. 
“4628. Nous'ne recoïhaissons pas au jüge 1@ pouvoir de 

changer les conditions qui constituent un fait simple comme 
“celui de la’ réception, mais nous sommes tout disposé en celté . 
malière, comme en loute inatièfe commerciale, à laisser la 
plus’ graude latitude lorsqu'il s’agit d'aciés pouvant, où être 
acconiplis de différentes ratières: ou être remplacés par des : 
équivalents. Cetie. doctrité trouvera son application lorsqu'il 
s'agira, nob plus du délai däns lequel doit être faite la protes- 
talion, mais des formalités qui la céhstituent. 
‘La Cour dé cassation: à parfaitement fait connaître l'esprit 
de la loi en disant « que-les fins: de non-recevoir établies par ‘ 
les art: 455 et 456 du Code dé commerce sont introduites, én 
favêur dé ceux qui peuvent être actionnés en paienient du dom- 
mage résullant-de l’avaric et‘ont pour objet de les mettre à 
portée : de ‘éonstaier dans un temps très-prochain l’arrivée du . 
bâtiment, l'existence de l'avarié et là valeur des pértes que les 
Marchandises ont éprouvécs 5.'Aussi, la Cour ajoutait-elle 
& que ces dispositions he satraient être invoquées-par ceux 
qué, connaissant lout à la fois, ct l'existence de l'avarie, ét la 
valeur des perles qu’ellé a occasiounées, auraient pris ävec le 
capitaine, li moment mêèmé du débarquement, des arrange- 
ienls pour le règlement de l’avarie, ét qui, par suite de cés 
arrangements, avaientrenoncé à se prévaloir de l'inobservation 
des formalités préscrites par la 16 » (2). 

La Cour dé Bordeaux a jugé égalemènt que l’éxcéption tirée 
de’ l’inobservatiün dès formalités "prescrites par la loi était 
dépourvue de fondénent, ‘si'« lé capitaitie, en ‘remeltant les 
marchandises Au destinataire, s'élait réservé de réclainer sés 
droits pour les, frais océdsionnés ‘par suite de la nécessité de 
carëne el que les marchandises éussent êté dcceptées à là charge 
de. celié réserve, alléndü que cetté délivrance enditionnelle 
aVait phis'dé force chcore qu'une protestation, puisqu’ellé de: 
  TT 

(1) Rouen, 29 nov. 184% (S.V.45.2,325 ei 320). * (2) Gass, 10 fév. 1840 (S.V.40.1.36%). : *
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vient. une reconnaissance du son droit justifié qu ‘il TE » (1). 
Tout acte enfin qui a ‘pour “effet de constater dans. les délais 

fixés par. la loi ce qu'il importe ‘de’ connaitre ét ce qui peut 
donner lieu à une action en justice, remplira le vœu de là loi... 
Ainsi, dans une espèce où le consignaltaire; après avoir payé lé 
fret, les frais de déchargement et de transport dans des maga- 
sins autres que les siens; avait présenté requête à l’arrivée 
des marchandises pour obtenir la nomination d'experts et la 
vente aux enchères, il disait avec raison que l'intervention de 
la'justice appelée par lui remplaçait dé: la manière : Ja plus 

complète les protestations ‘dont parle l'art: 455, ct que les 

autres circonstances qui lui élaient opposées ne pouvaient dé: 

truire l’effct des précautions prises par lui (2). D'ailleurs, dans 

l'espècé, iln’y avait pas eu la réception matérielle ct effective 

qui seule peut faire courir. le délai. +: "#" .itir"i mnt 

La Cour de cassation a pensé même que les juges pouvaient 

décider en fait, qu’un rapport d’experts constatant les avaries 

. serait ‘considéré comme .üne protestation suffisante; ‘la seule 

requête même présentée au consul de France, à l'effet de faire 

nommer les experts chargés de ‘constater les avaries, a été 

regardée comme équivalant aux protestations (5): rot 

4629. Les’‘accords faits entre le capitaine et le propriétaire 

de Ja marchandise: ne peuvent être ‘opposés aux assureurs 

qu’autant que ceux-ci y ont participé ou adhéré, ‘et si, par son 

fait, l'assuré à fait perdre à lassureur le droit d'invoquer une 

fin de non-recevoir qu’il aurait pu élever, il perd: lui-même le 

bénéfice de son assurance: (4) sn net ts 

-4650. Les fins de ron- “recevoir peuventielles être invo- 

quées aussi bien contre l’action dérivant d’avaries communes 

que lorsqu’elle a sa source dans les avaries particulières ?. La 

Cour.d’Aix a jugé que la loi exige que les protestations soient 

. faites dans tous les cas ; que l’on ne peut ‘établir une -distinc- 

tion repoussée par | la généralité des termes dans lesquels. sont 

{) Bordeaux, 1 18n nov. 1839 6. VA0.2472). 

(2) Bordeaux, 30 mars 1840, et Cass., 14 juin 1542; Dalloz, Rép., n. 2282. 

(3) Cass., 12 janv. 1825 ; Rouen, 30 janv. 1843 (D.P.43, 2.70). Sc 

(4) Cass., 10 fév. 1840 {S.V.40.1.564). - .
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conçus les art. 458 et 456, et contraire, disait-clle, à l’inter- prélation donnée aux art. & et 6 du tit. 19 de l'ordonnance, dont les art. précités ne sont que la reproduction (1). - -’." . L'art. 6, tit. 19 du liv. 1° de l'ordonnance, est ainsi conçu : «le marchand ne sera recevable à former aucune demande contre le maître, ni contre ses assureurs pour dommage ar- rivé à sa marchandise après l'avoir reçue sans protestation; ni le maître à intenter aucune action pour avarie contre le mar- chand, après qu’il aura reçu Son fret sans avoir protesté. » 
-Valin sur cet article n’examine point si les chargeurs pour- raient avoir, à réclamer à raison d’avaries communes; il ne 

paraît pas le supposer; quant au capitaine, il fait la distinction des avaries ordinaires que l'usage a fixées dans chaque port, suivant la nature du voyage , el, des avaries extraordinaires, dont il n’a le droit de demander raison qu’autant qu’elles sont 
8r0s$es où Communes : « d’une. ou d’autre manière, dit-il, s’il à reçu son fret sans avoir protesté pour les avaries, il est non recevable à les prétendre tout de même dans la suite, Mais sa- . voir s’il faut qu’il proteste précisément dans le moment qu'il reçoit son fret, ou qu'il se fasse réserver des avaries dans sa quittance, supposé qu’il en donne une, ou si les protestations générales qu’il a faites dans sa déclaration d'arrivée au greffe de l’amirauté, suffiront pour le meltre à couvert de la fin de non-recevoir? 1, 4. .:. 

« Je-ne doute nullement que ces protestations ne soient suf- fisantes par Tapport aux avaries extraordinaires » (2). | 
Il n'existe pas, que nous sachions, d'autorité à opposer à celle de Valin, et sa déclaration, relativement à la manière dont les avaries communes doivent être constalées, est aussi formelle que possible. Si, ainsi que le dit la Cour d'Aix, l’art. 458 doit être interprété de la même manière que l'arlicle correspondant de l’ordonnance, elle aurait dû confirmer le jugement du tri- bunal de Marseille porté devant elle et non le réformer. Le tribunal avait dit en effet : « que les dispositions des art: 455 ct 456 ne peuvent recevoir d'application que dans les 

noi ‘ 4 € i \ 

    

(3) Aix, 29 nov, 1830. 
{2} Sur l'art, 6, tit, 42, liv. 1er,
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‘ cas d’avaries particulières, dans lesquels cas les dommages 
éprouvés doivent nécessairement être constatés d’une manière 

légale pour pouvoir être réclamés, puisque le plus souvent le 
consulat du capitaine ne fait aucune mention de ces dommages; 
qu’il n’en est pas de même dans les cas d’avaries générales, puis- 
que tous les objets sacrifiés au salut commun doivent être portés 
sur le consulat. du capitaine, et que, .dès lors ce consulat de- 
vient une véritable protestation de sa part. pour les’ dommages 

_Soufferts par son navire, et que, quant.aux consignataires de la 

cargaison, ce même consulat les dispense de toute protesta- 
tions pour le dommage éprouvé par la marchandise, puisque 
le capitaine contre qui seul ils auraient à protester, . recon- 
naît dans le consulat l'existence du dommage. » 

La Cour de Poitiers a. “jugé dans. le même. sens que | le trie 
bunal de Marseille (4). mie are 

Nous admettrons donc volontiers, p pour rester : dans les termes 
de la loi, qu'aucune différence west à faire entre les avaries 
particulières: et les.avaries communes, mais nous. regarderons 
dans tous les cas, le rapport du capitaine comme un acte équi- 
valant à la protestation et remplissant le vœu de la loi. 

46321. Les fins de non-recevoir établies par les’'art. 435 et 
436 peuvent être opposées toutes les fois qu’il y a eu livraison 
et réception, et quelle que” soit en définitive l'action à la- 
quelle donnera lieu l’avarie constatée et que l'assuré voudra 
employer. Les termes sont généraux et. ne souffrent . aucune 

exception : ce serait à tort que l’on voudrait en repousser l’ap- 

plication lorsqu ‘il ya lieu au délaissement : on ne concevrait 

pas en effet que les assureurs, lorsque l’action dirigée contre 

eux est plus onéreuse,-fussent privés de garanties que l'on a 

cru utile d'introduire en leur faveur (2). 

.Les fins de non-recevoir ne trouvent pas d'application dans 

les assurances sur.le corps du navire; elles sont :restreintes 

par la nature des. choses aux assurances sur marchandises (5). 

‘1652. Nous venons d'établir que les juges 0 ont une entière 

a dis tire 

(1) Poitiers, 24 juin 4884 (D.P.31. 2.244). 

(2) Cass., 12 janv. 1825 ; Bordeaux, 27 janv. 1829. ©. .: ,. : 

(3) Bordeaux, 7 mai et 48 nov. 1839 (3.P.39.2,287).. ri
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liberté pour décider éc que l'où ‘doit chlendre, dans le sens de 
l'art. 455, par protestations, ‘ou : pour reconnaîtré cé qui les 
rend inutiles; ‘il n’en est pas dé’ même de la demande ‘en jus= 
tice qui doit les suivre daris le mois de ‘leur date. Une requête 
formée devant-un tribunal de commerce,  tendarit à faire nom- 
mer des experts pour évaluer les avaries, ne serait plus suffi 
sante pour remplir le vœu de là loi ; il faut une demande qui 
ait pour objet d’obterir Je paiement ‘de la: somme à liquelle 
peut être évalué le dommage occasionné par ces mêmes ava- 
ries.' « Considérant, disait la Cour de cassation : que, dans les 

- Cas prévus par les art. 455 et456 du Code de:commérce, l'as 
suré est déchu de tous droits contre l'assureur, si daiis le mois 
à dater du jour des protestalionsil h’a pas formé une démande 
en justice qu’en toute matière contentieuse, on ne peut en- 
tendre par demande en justice que celle qui est formée par un 

"individu contre un autre, qui est cité dans les délais prescrits 
par le Code dé procédure civile à comjraraître en justice; pour 
répondre aux conclusions prises : contre lui ; qu'ainsi le sens 
évident de l’art: 456 est que l’assuré doit former une demande 
contre l'assureur, avec ajournement devant un tribunal; qu'il 
doit former cétte demande .dans le mois, en se conformant 
pour le délai do l'ajournement à ‘celui qui est fixé par le Code 
de procédure én raison des distances » (4); à à 5 1,1: 
“ I faut done dire, en ontre, qué les: délais doivent être aug- 
mentés à raison des distances. * : 2: 1, .? . 
+ 1655. L’abordage, dans l’art. 456 comme dans toute autre 

. circonstance, ne :peut:s’entendre que du heurt de deux .vais- 
seaux et non du choc d’un navire contre un corps quelconque: 
Ja Cour de, Bordeaux a donc jugé ‘avec raison que cette dénoz 
mination n’était pas applicable, quand un bâtiment avait frappé 
contra un pièu (9). 1 à it: Ghost, 
- & Notre-article; dit Valin, veut: que l'action soit formée 

. Yiñgt-quatre heures après le. dommage reçu, si l’accident est 
arrivé dans un port où autre lieu où le maître puisse agir dans 
ce. court espace de temps... Si l’abordage s’est fait en pleine 

Pt 

  

(4) Cass., 27 nov. 1822. 0 . se 
(2) Bordeaux, 47 mars 1880, ©. ‘7 2 ns
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mer, “où ‘tellement’ hors du port” qu il ‘nè soit pas possible au 
maitre d’inténter son, action dans. les’ vingi-quaire heures après 
le dommage reçu, le délai ñe coürra que idà jour ‘de l'a arrivée 
dé soh näviré “dans lé bort » (4). C'est: aiist que is’ les au- 
tes modèrnes * ‘ont! , également entend” art. 45, et il n’est 
pas possible d'admettre : que si' V'abordäge avait été Suppôrté 
dans tout autre lieu que celui où le capitaine -a pu agir; la loi 
ne fût plus applicable ; il est ‘évident: qu'aucune .distinction 
n’est à faire à raison du lieu où arrive l’abordage, si ce n’est 
pour le délai accordé pour les protestations et réclamations 
qui ne commence à courir, dans aucun cas, nous le répétons, . 

qu’à partir du moment où le capitaine a pu-agir (2); et même 

"après son arrivée en un lieu où l’exécution des prescriptions 

‘ de la loi est possible, il faudrait tenir compte des événements 

qui ont pu mettre obstacle à ce qu’il puisse agir dans les 

vingt-quatre heures. Ce serait aux tribunaux à apprécier (5). 

Un très-ancien arrêt de la Cour de cassation, rendu même 

sous l’empire de l’ordonnance de 1681, décide que la dispo- 

sition relative à l’abordage est applicable à toute demande, 

soit qu’il ne résulte de cet événement que des dommages par- 

tiels, soit qu’il en résulte la perte totale du navire(4). Nous 

croyons, avec M. Dalloz, que celte doctrine serait, contraire 

au texte comme à l'esprit de l’art. 455 (5). «Les accidents 

maritimes sont si fréquents, disait Valin sur la disposition ana- 

logue de l'ordonnance, qu'il se pourrait qu’un navire, après 

avoir été abordé par un autre, souffrit, dans un intervalle - 

assez court, d’autres avaries dont on dissimulerait la cause 

pour les faire regarder comme une suite naturelle ou même 

comme un effet direct de l’abordage. Tel est le motif de la 

briéveté de l’action concernant l’abordage » (6). Cette explica- 

tion est adoptée par tous; quel sens laisse-t-elle à l'art. 455, 

  

{4) Sur l'art, 8, tit 42, liv. 17, 

(2) V. une espèce où la contestation a été élevée, Dalloz, Rép., w Droit marit,, 

n. 2293. 

(3) Rouen, 2 mars 4842; Dalloz, Rép. n, 2302. 

(4) Cass., 5 mess. an 43. —Sic, Boulay-Paty, t 4, pe 609. 

(5) Rép., v° Droit marit., [A 2294. . 

(6) Loc. cit, .
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si on l’applique à la perte totale? Les trois dispositions de . l’art. 455 ne se référent qu’à des dommages partiels, et non au naufrage ou à la perte entière matérielle. : 

. Les protestalions faites en temps utile, en cas d’abordage, 
par l'armateur, profiteraient aux consignataires des marchan- 
dises dont il serail répulé le mandataire (1). . 

: (1) Rennes, 3 août 4832 (S.V.32.2.547). 
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